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PRESIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 15 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

61 
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M. le President. - J e declare reprise Ia session du 
Parlement europeen, qui avait ete interrompue Je 
28 novembre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - Le president Scelba m'a fait 
savoir qu'il etait souffrant et qu'il ne pouvait assu
rer Ia presidence. 

Je crois etre l'interprete de tous les coHegues en lui 
souhaitant un prompt retablissement afin qu'il 
puisse reprendre la direction de nos travaux. Je 
pense, ·sans en etre certain, qu'il sera en mesure de 
le faire demain. 

S' excusant de ne pouvoir assister a la presente 
seance, MM. Tomasini, Dichgans, Leemans, Ber
mani, Brugbecher, Luzzato, Metzger, Romeo. 

3. Depot de docuTI'Ients 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion j' ai reyu les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes des 
demandes de consultation sur : 

- les propositions de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a trois directives fixant Ies modalites de la 
realisation de Ia liberte d' etablissement et 
de Ia libre prestation des services pour les 

Adoption du paragraphe 13 

Retr(Jit de l' amendement n° 2 au paragra
phe 14 et adoption du paragraphe 14 

Adoption des para~raphes 15 a 23 

Adoption de la proposition de resolution 

10. Ordre du iour de ln prochaine seance 

62 

62 

62 

62 

62 

activites non salariees de l'infirmier respon
sable des ·soins generaux (doc. 172/69), 

ce document a ete renvoye a la commission 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a Ia commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique ; 

- les propositions de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a quatre directives fixant les modalites de Ia 
reaJisation de la liberte d' etablissement et 
de Ia libre prestation des services pour les 
activites non salariees de l'opticien-lunetier 
(doc. 173/69), 

ce document a ete renvoye a J.a commiSSIOn 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a la commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique ; 

- Ja proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif au maintien de Ia proce
dure des Comites de gestion (doc. 177/69), 

ce document a ete renvoye a la commission 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a Ia commission de !'agriculture; 

- la proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
une decision prorogeant Ie regime des prix 
minima (doc. 178/69), 

ce document ·a ete renvoye a la commission 
de I' agriculture. 

b) des commissions parlementaires Ies rapports sui" 
vants: 

- un rapport de M. Spenale, fait au nom ,de la 
commission des finances et des budgets, sur 
les propositions de Ia Cominission des Com
munautes europeennes au ConseiJ relatives : 

- a !'institution des ressources propres aux 
Communautes, et 
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- a I' accroissement des pouvoirs budgetai
res du Parlement europeen (doc. 174/69); 

- un rapport de M. Bersani, fait au nom de Ia 
commission des relations avec Ies pays afri
cains et malgache, sur I' accord creant une as
sociation entre Ia C.E.E. et la republique 
unie de Tanzanie, Ia republique de ol'Ou
ganda et Ia republique du Kenya (doc. 
175/69); 

- un rapport de M. Achenbach, fait au nom 
de Ia commission des relations avec les pays 
africains et malgache, sur Ia convention d' as
sociation entre Ia C.E.E. et les :e:tats afri
cains et malgache associes a cette Commu
naute (doc. 176/69) ; 

- un rapport de M. Cointat, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur 
Jes propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives 
a: 
I - un reglement sur Je financement de la 

politique agricole commune, 

I~ - un reglement portant dispositions 
complementaires pour le financement 
de la politique agricole commune 
(doc. 179/69). 

4. Decision sur l' urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de 
decider que les rapports qui n' ont pas pu etre depo
ses dans le delai prevu par la reglementation du 11 
mai 1967 soient discutes selon la procedure d'ur
gence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

5. Ordre du four des prochaines seances 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Compte tenu des diverses modifications intervenues 
depuis Ja seance du 28 novembre 1969 au cours de 
laquelle le Parlement avait fixe son ordre du jour 
pour cette periode de session, je vous propose de 
fixer comme suit I' ordre de nos travaux : 

C et apres-midi : 

- vote sans debat du rapport de M. Vredeling sur 
le concotirs du F.E.O.G.A., 

- rapport de M. Achenbach sur la convention de 
·Yaounde, 

- rapport de M. Bersani ·sur I' accord d' Arusha, 

- rapport de Mlle Lulling sur la reforme du Fonds 
social europeen. 

Mercredi 10 decembre 

de 9 h a 10 h 30 

- Reunions des groupes politiques. 

a 10 h 30, 14 h 30 

et eventuellement le soir : 

- rapport de M. Spenale sur les ressources pro
pres et I' accroissement des pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen, 

- rapport de M. Cointat sur le financement de ,Ja 
politique agricole, 

- rapport de M. Spenale sur les detournements 
de recettes douanieres. 

'"'"'-~ 
La parole est a M. Westerterp qui a demafl.de a. in-
tervenir sur ce point. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
propose de rayer le debat sur le rapport de M. Spe
nale, c'est-a-dire le document 171, de l'ordre du jour 
et de le reporter a une prochaine session, afin que 
nous puissions en discuter apres que le Conseil aura 
pris une decision sur la creation de ressources pro
pres pour la Communaute. 

M. le President. - Si j'ai bien compris, le rapport 
de M. Spenale sur Ies detournements de recettes 
douanieres devrait done etre retire de I' ordre du 
jour. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, au nom 
du groupe socialiste, j' appuie la proposition de -M. 
Westerterp. Nous estimops, nous aussi, qu'il n'est 
pas soullaitable d' examiner ce rapport au cours de 
la presente session. 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, je 
me demande si le probleme dont finscription a l'or
dre du jour actuellement en discussion ne devrait 
pas, en realite, etre trait~ au cours de la session ac
tuelle du Parlement europeen. J'ai !'impression qu'il 
s'agit d'un probleme urgent. Je me permets, au 
nom de la Commission des Communautes euro
peennes, de prier instamment le Parlement de bien 
vouloir en debattre au cours de sa session actuelle. 
Je ne pense pas que ceci puisse attendre. Excusez
moi de rappeler des delais lmperatifs. 
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Je prie le Parlement de bien vouloir y reflechir a nou
veau avant de prendre une decision de report. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, Ia 
question de savoir s'il faut ou non examiner ce rap
port pendant cette session a deja ete discutee a plu
sieurs reprises a Ia commission des finances et des 
budgets. La derniere fois qu'elle a fait !'objet d'un 
vote, il a ete decide, avec une majorite d'une voix, 
de proposer au Parlement de discuter ce rapport au 
cours de Ia presente session. 

J' ai demande express.ement, au nom de mon groupe, 
de ne pas discuter maintenant ce rapport afin que 
le Conseil puisse d' abord prendre une decision sur 
Ia creation de ressources propres. Ce n' est qu' apres 
que le Parlement sera en mesure d' apprecier si, pour 
Ia periode anterieure, il doit y avoir, entre les Etats 
membres, compensation des eventuels detourne
ments de recettes douanieres. 

M. le President.- Monsieur Westerterp, vous main
. tenez done votre demande tendant a retirer de l'or

dre du jour le rapport de M. Spenale sur Ies detour
nements de recettes douanieres. 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Nous demandons que M. Spenale 
fasse connaitre I' avis de Ia commission et le sien 
propre. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - J' ai laisse se derouler le debat, parce 
qu'il me semble que Ia commission des finances et 
des budgets a tres peu pris position sur ce dossier. 

La conclusion de Ia commission est qu'H faudrait 
demander a Ia Commission des Communautes euro
peennes de retirer sa proposition. Elle est arrivee 
a cette conclusion par six voix contre cinq. La com
mission economique est pour Ia constatation des de
tournements douaniers a l'unanimite, moins une 
voix, celle de son rapporteur. La commission des re
lations exterieures est contre Ia constatation a Ia 
quasi unanimite. Et en commission des finances, 
nous sommes arrives, par six voix contre cinq a une 
conclusion demandant a Ia Commission de retirer 
sa proposition. 

Devant ces positions contradictoires, il semble qu'il 
serait plus sage, pour qu'un·e opinion dans ce debat 
puisse •se former avec plus de serenite, que nous 
ayons un peu de recul et que, notamment, nous 
puissions connaitre Ia position definitive de Ia Com
mission executive elle-meme, et, si possible, Ia reac
tion du Conseil dans le domaine des ressources pro
pres que nous avons toujours considere comme lie 
au probleme du detournement des :t,:ecettes doua-

nieres. H est evident que, du jour oil Ies recettes pro
pres comprendront les droits du tarif exterieur com
mun, cette question ne se posera plus et Ia Com
mission elle-meme a fait savoir qu' elle formulait sa 
proposition sur Ia compensation des detournements 
douaniers demandait, mais que, dans son esprit, il 
n'y avait qu'une solution possible et normale a ce 
probleme des distorsions dans les recettes douanie
res : c' est !'institution des ressources propres. 

La commission des finances a done differe le dos
sier jusqu'au rnoment oil nous avons rer;m les propo
sitions de Ia Commission sur Ie probleme des res
~ources propres. Ces propositions toutefois ne sont 
pas encore une decision et nous aurions de meilleurs 
elements pour apprecier le probleme, si Ia proposi
tion concernant les detournements des recettes 
douanieres pouvait etre renvoyees a une session ul
terieure, oil nous saurions oil nous en sommes avec 
Ia Commission des Communautes et avec le Conseil 
en ce qui concerne les ressources propres, et les pou
voirs budgetaires du Parlement europeen. 

Dans ces conditions, je ne vois pas de raison, ni de 
reconvoquer Ia commission des finances pour Iui 
demander son avis ni de nous y opposer, car notre 
commission etait elle-meme tres divisee. Nous pour
dons faire un meilleur debat, plus serein et mieux 
informe, si nous attendions d'etre un peu plus avan
ces dans le domaine des ressources propres. 

Voila, Monsieur le President, mon point de vue, et 
c'est Ia raison pour laquelle je ne m'oppose pas a 
Ia proposition de M. Westerterp. 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau. - Monsieur le President, je voudrais 
rendre le Parlement attentif au danger qu'il court. 
En effet, si le Parlement est parfaitement maitre de 
decider le report a une date ulterieure de ·Ia dis
cussion de ce probleme, il court le risque que les 
Etats membres en decident entre eux, sans qu'en 
fait le Parlement soit appele a faire connaitre son 
opinion. II m' est difficile, Monsieur le President, 
de dire actuellement queUe pourrait etre Ia posi
tion de Ia Commission en I' absence du membre de 
Ia Commission qui est particulierement competent 
pour ce probleme-la. Le Parlement ne voudrait-il 
pas differer cette decision jusqu'a ce que mon coJ
legue de Ia Commission, competent a titre princi
pal, puisse faire connaitre son sentiment ? Person
nellement, je vois un certain danger pour le Parle
ment: c'est que les Etats membres en decident eux
memes. N'oubliez pas qu'il y a actuellement une 
certaine acceleration dans les decisions du Conseil· 
de ministres. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 
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M. Spenale. - Monsieur Ie President, si I' on veut 
bien attendre que le membre de Ia Commission qui 
est competent soit present, par courtoisie, je n'y 
ferai pas objection. Sur Ie fond, je ne crois pas que 
le danger qu'evoque M. Rochereau existe. Les Eta~s 
membres, sur ce probleme, sont en desaccord. Ce 
que I' on voudrait en demandant une proposition a 
la Commission et en consultant le Parlement euro
peen, ce sont des elements de synthese et de ren
contre. 

Par consequent, je crois que le dsque est nul que 
les Etats reglent entre eux ce probleme, parce qu'ils 
ne sont pas d' accord pour le faire ! Dans ces condi
tions, je ne pense pas que nous courrions un risque 
quelconque en differant I' examen de ce dossier. 

Mais, pour des raisons de courtoisie, je veux bien 
attendre que Ie representant competent de la Com
mission soit Ia avant de trancher cette question. 

M.'le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
crois qu'il serait bon d'ajourner le debat. Bien en
tendu, je suis sensible a I' argument presente par 
M. Rochereau, selon lequel le Conseil pourrait pre
tendre ,qu'il n'a pas r~u a temps l'avis du Parle
ment, bien que cet avis ait ete demande. Cepen
dant, etant donne ce qui a ete deci:de a Ia Confe
rence de La Haye, il me semble peu vraisemblable 
que cet argument soit invoque. Si mes souvenirs 
sont exacts, les participants a Ia Conference ont 
consacre un paragraphe aux ressources propres de 
Ia Communaute et, dans ce contexte, a I' extension 
des pouvoirs bu:dgetaires du Parlement. II y a done 
un Hen entre ce qui a ete decide la-bas et ce qu' on 
appelle les « deviations >>. Autrefois, on parlait de 
« detournements >>, terme qui m'a toujours paru pe
joratif. II s' agit tout au plus de deviations. 

Le bon sens me dit que plus il y aura de ressour
ces propres, moins il y aura de deviations. 

]'imagine done mal que, dans I' etat actuel des cha
ses, Ie Conseil, vu ce qui a ete convenu a Ia confe
rence au sommet, propose maintenant de resoudre 
le probleme des deviations. II a ete decide expres
sement . a La Haye de regler Ia question des res
sources propres. Les deux choses sont intimement 
liees. Je pense done qu'il serait prudent que le Par
lement differe son avis sur ce rapport en attendant 
de savoir, ce qui ne devrait pas tarder, par quoi se 
concretisera le paragraphe concernant les ressources 
propres. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker. - (A) J'ai attentivement suivi le debat. 
Je crois bon d'y ajouter un mot afin d'expliquer 
pourquoi M. Westerterp a fait cette proposition au 
nom du groupe democrate-chretien. 

Monsieur le President, Ia proposition de M. Wester
terp ne peut etre consideree que dans le contexte 
du rapport de M. Spenale sur •Ia creation de res
sources propres de Ia Communaute. Examinee a la 
lumiere de Ia proposition de Ia Commission, Ia reac
tion de M. Rochereau en Ia matiere est plus que 
justifiee et n' est pas seulement I' expression de f obli
geance et de Ia courtoisie traditionnelles dans cette 
enceinte europeenne. 

Je crois que nous n'avons pas besoin d'attendre que 
Ie membre competent de Ia Commission soit present. 
Je ferai seulement remarquer que Ia perspective est 
tout autre, maintenant que Ia commission des finan
ces et des budgets et Ia commission politique saisie 
pour avis ont adopte a l'unanimite le rapport de 
notre collegue Spenale sur !'institution de ressources 
propres - et que cette Assemblee - je le suppose 
- l'adoptera egalement a l'unanimite. 

La proposition de M. Spenale concernant !'institu
tion de ressources propres et ·ses problemes con
nexes cree en effet une situation tout a fait diffe
rente de celle resultant de Ia proposition de Ia Com
mission. Or, si Ie rapport Spenale sur !'institution 
de ressources propres est adopte par cette Assem
blee, ce que je ne mets personnellement pas en 
doute, alors Ia proposition concernant Ia compensa
tion ou Ie detournement des recettes douanieres 
perd en pratique une grande partie de sa raison 
d'etre. Dans cette perspective, i1 est logique que 
nous supprimions cette proposition de I'ordre du 
jour. Nous desirons en effet attendre Ia decision que 
le Conseil de ministres prendra en ce qui concerne, 
precisement, Ia proposition de M. Spenale. Nous ne 
desirons cependant pas laisser Ie Conseil de minis
tres statuer sans plus en cette affaire; nous desi
rons, au contraire, faire entendre notre voix et pren
dre position suivant le sort qu'il aura reserve aux 
vreux et aux propositions formulees dans le rapport 
Spenale. 

C' est pourquoi nous avons propose de rayer ce point 
de l'ordre du jour. Nous aurons tout loisir de le re
inscrire au moment ou nous serons en mesure de for
mer un jugement sur le sort qui sera reserve a !'ins
titution de ressources propres de Ia Communaute. 

Dans ces conditions, Monsieur le President, et je 
m' adresse a vous, Monsieur Spenale, je pense 
que nous devrons prendre des maintenant une de
cision et ne pas donner !'impression qu'en tant que 
P·arlement nous ne pouvons pas formuler une opi
nion sans avoir entendu les declarations du membre 
competent de Ia Commission. 

Monsieur Rochereau; ne voyez Ia, je vous prie, au
cun affront a Ia Commission ni a son commissaire 
competent; j'estime seulement que nous devrions en 
tant que Parlement etre conscients de nos droits, 
sauvegarder notre prestige et arreter cette decision, 
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Liicker 

qui est bien miirie et qui, dans la nouvelle perspec
tive, a sa logique propre et sa justification. 

( Applaudissements) 

M.le President.- Je mets done aux voix la demande 
de M. Westerterp soutenue par M. Vredeling, au 
nom du groupe socialiste, tendant a retirer de l'or
dre du jour le rapport de M. Spenale sur les detour
nements de recettes douanieres (doc. 171/69). 

Cette demande est adoptee. 

Le rapport de M. Spenale est retire de l'ordre du 
jour de la presente periode de session. 

La commission juridique demande que le rapport de 
M. Jozeau-Marigne sur la prorogation des comites 
de gestion soit inscrit a I' ordre du jour de mercredi 
pour autant qu'il soit encore possible de le distri
buer a temps. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

Etant donne que I' ordre du jour de demain mer
credi est rtres charge, je propose · au Parlement de 
decider la cloture de la liste des orateurs pour· de
main matin a 11 heures. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

]'invite taus les orateurs qui desirent prendre la pa
role demain a s'inscrire des ce soir. 

Je propose par ailleurs au Parlement de decider que 
les amendements aux rapports inscrits a I' ordre du 
jour de mercredi devront etre deposes au plus tard 
a la fin de ·la seance du matin. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

]'invite tous les collegues qui envisagent de depo
ser des amendements de le faire le plus rapidement 
possible, voire meme ce soir, pour permettre aux 
groupes d' en deliberer demain rna tin. 

Void done la suite de l'ordre des travaux. 

Jeudi 11 decembre 

a 10 h et 14 h so : 

- E:change de vues entre le Parlement europeen, 
le Conseil et la Commission sur la situation 
actuelle et l'avenir des Communautes apres la 
Conference de La Haye. 

A 1a demande de la commission des finances et des 
budgets, le rapport de M. Rossi sur la proposition 
de la Commission des Communautes europeennes 
au Conseil (doc. 144/69) relative a un reglement 
instituant des mesures particuHeres temporairement 

applicables aux fonctionnaires de la Commission des 
Communautes europet"nnes remuneres sur les cre
dits affectes au budget de recherches et d'investis
sement est retire de l'ordre du jour. 

La journee de jeudi sera done consacree exclusive
ment au colloque. 

Vendredi 12 decembre 

a 9 h 

- question orale n° 11/69 avec debat au Conseil 
sur la realisation d'une politique commune des 
transports ; 

- eventuellement, rapport de M. Posthumus sur le 
budget de recherche et d'investissements ; 

- rapport de M. Boersma sur les denominations 
textiles ; 

En ce qui concerne le rapport de M. Blondelle sur 
les propositions de Ia Commission des Communau
tes e~rop6ennes au Conseil (doc. 118/69) concernant 

- un reglement portant organisation commune des 
marches dans le secteur des fibres textiles ; 

- un reglement etendant aux graines de lin le re
gime de prix prevu pour les graines oleagineu
ses, je suis saisi d'une demande tendant a son 
retrait de l'ordre du jour. 

La commission de 1' agriculture demande que les 
rapports suivants soient inscrits a l'ordre du jour du 
vendredi avec la mention « eventuellement >> : 

- eventuellement, rapport de -M. Kollwelter p~o
rogeant le regime des prix minima; 

- eventuellement, rapport de M. Brouwer sur une 
modification du reglement sur le 1ait ; 

- eventuellement, rapport de M. Mauk sur un re
glement completant le reglement 865 con,cernant 
le secteur des fruits et -legumes. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

6. Reglement relatif au concours d-u F.E.O.G.A. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle le vote 
sans debat sur la proposition de resolution oontenue 
dans le rapport de M. Vredeling, fait au nom de 
la commission de !'agriculture, sur la proposition de 
la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil relative a un reglement portant prorogation 
pour I' annee 1969 du delai prevu par I' article 20, 
pamgraphe 1, du reglement n° 17/64/CEE relatif 
aux conditions du concours du F.E.O.G.A. (doc. 
164/69). 



Decembre 1969 Parlement europeen - Seance du .mardi 9 decembre 1969 7 

President 

Aucun orateur n' etant inscrit, je mets aux voix la 
proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

7. Convention d'association C.E.E.- E.A.M.A. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Achenbach, fait 
au nom de la commission des relations avec les pays 
africains et malgache sur la convention d'associa
tion entre la C.E.E. et les E.A.M.A. (doc. 176/69). 

La parole est a M. Achenbach qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Achenbach, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, le 31 mai de cette an
nee est venue a expiration la premiere convention 
d' association entre la Communaute europeenne et 
les Etats associes africains et malgache. L'article 60 
de cette convention stipule qu'un an avant I' expira
tion les partiys contractantes doivent se reunir afin 
d' etablir une formule de remplacement. 

La Commission a prepare a cet egard un document. 
Le Conseil d'association a affirme en juillet 1968, a 
Kinshasa, sa volonte de renouveler la convention. En 
decembre 1968, le Conseil de ministres a pris la deci
sion d'instaurer un troisieme Fonds europ{len de de
veloppement. Enfin, la convention a pu etre para
phee a Luxembourg a la fin du mois de juin de cette 
annee et le 29 juillet le nouvel accord a ete .signe a 
Yaounde. 

Permettez-moi, Monsieur le President, de dire ici, au 
nom de tous, j'en suis sur, notre gratitude aM. Thorn 
et a M. Konan Bedie, qui ont reussi a mener a bonne 
fin ces negociations. Nos remerciements vont egale
ment aux deux co-secretaires generaux du Conseil 
d' association. 

J'ai aujourd'hui l'honneur, Monsieur le President, de 
vous presenter Ie rapport de la commission des rela
tions avec les pays africains et malgache. Cette As
semblee a ·deja eu !'occasion, le 26 novembre demier, 
d' entendre le president en exercice ·du Conseil de mi
nistres s'exprimer sur cette ·convention. Je ne vou
drai:s pas abuser de la patience de mon auditoire en 
entrant a nouveau dans les details. Elle a fait !'objet 
d'un debat approfondi au sein de la commission des 
relations avec les pays africains et malgache. La com
mission de I' agrrculture et la commission des relations 
economiques exterieures se sont prononcees a son 
sujet. Permettez-moi de remercier MM. Briot et 
Westerterp de leurs avis positifs. 

Monsieur le President, les membres de cette Assem
blee n' ont · jamais doute de la necessite de renouveler 
Ia convention de Yaounde. Les cinq annees qu' a dure 

(
0

) J. 0. n" C 2 du 8 janvier 1970, p. 3. 

la precedente convention ont ete !'occasion de con· 
taots frequents avec nos amis africains. Des rapports 
de confiance se sont etablis et ·renforces durant cette 
periode entre nos amis africains et nous-memes. 
Cette Assemblee a autrefois, Monsieur le President, 
sur votre initiative, pris Iargement part a I' etablisse
ment du premier accord. Dans l'intervalle, I' Assem
blee, en seance pleniere, au sein des commissions, par 
l'intermediaire de ses representants a Ia Conference 
de I' association ou en commission paritaire, n' a cesse 
d'insister pour que soit intensifiee et consolidee la 
cooperation entre nos amis africains et nous-memes. 

Aussi n'est-il pas etonnant qu'a Tananarive et, dans 
le cadre de la commission paritaire, a Menton, au 
mois de mai dernier, nous ayons arrete des. decisions 
dans lesquelles nous pressions le Conseil de ministres 
de mener rapidement a bien les negociations. Nous 
avons obtenu gain de cause. 

Nous vous presentons ce jour une proposition de re
solution que la commission a adoptee a l'unanimite. 
Nous proposons a cette Assemblee d'approuver le 
texte de la convention. Nous nous felicitous du main
Hen des institutions. Vous savez que le principe de 
la zone de libre echange a ete sauvegarde. Nous 
aimerions donner libre cours a notre satisfaction de 
voir, en ce qui conceme les produits agricoles, les 
produits homologues et concurrents qu'un reglement 
plus favorable est intervenu pour nos amis africains. 
Certes, il y a bien, ici ou la, un point qui n' est pas 
tel que I' aurait souhaite ce Parlement. Mais, comme je 
le disais recemment au Bundestag a propos de la 
Conference au sommet, le mieux est I' ennemi du 
bien. La nouvelle convention contient suffisamment 
de points positifs pour que je puisse bien augurer de 
la decision de cette Assemblee. 

Puisque vous avez sous les yeux le texte et le rap
port, je voudrais souligner en premier lieu, par ces 
quelques mots d'introduction, !'importance politique 
de Ia convention. Celle-ci se fonde sur les dispositions 
du traite de Rome et traduit la volonte de la Com
munaute europeenne de poursuivre en confiance la 
cooperation avec les pays africains qui entretenaient 
precedemment avec certains de ses Etats membres 
des relations particulieres et de veiller surtout a ce 
que s' ameliore le sort des individus qui vi vent dans 
ces regions et a ce que s' ouvre le developpement cul
ture! et economique auquel i:ls peuvent pretendre. 

Je crois que nous pouvons nous feliciter aussi de 
!'application de la convention precedente. Je me per
mets d'adresser a cet ega,rd un merci tout particulier 
a M. Rochereau et a ses collaborateurs. Les relations 
entre I' Afrique et !'Europe se sont ameliorees grace 
a la premiere convention et je suis persuade que la 
deuxieme convention sera aussi probante. 

Je n'aime pas faire une distinction entre pays riches 
et pays pauvres ; j' aime mieux rparler de citoyens ri
ches ou pauvres. II est un fait que chez nos amis am
cains, le nombre des citoyens pauvres est plus eleve 
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que chez nous. C' est a cette situation que nous vou
lons remedier. Car nous estimons que l'homme doit 
conserver sa dignite a travers toutes les difficultes 
materielles. Nous devons faire en sorte que tous les 
hommes de cette terre puissent vivre dans Ia dignite 
et dans Ia liberte. Je crois que Ia nouvelle conven
tion s'est proposee de tels objectifs et qu'elle ren
forcera Ia paix dans le monde. 

Je m'en tiendrai, Monsieur le President, a ces quel
ques observations. 

Nous avons formule dans Ia resolution un certain 
nombre de remarques critiques. Nous souhaitons que 
les negociations s' ouvrent Ia prochaine fois suffisam
ment tot pour permettre a Ia future convention de 
prendre directement le relai de Ia precedente de 
fafYOll a eviter Ia mise en place des mesures transi
toires. On pourrait envisager egalement Ia prochaine 
fois une convention d'une duree plus longue. 

En ce qui concerne !'importance du Fonds europeen 
de developpement, nos desirs ne sont peut-etre pas 
tous satisfaits. Cependant, je vous prie de constater 
que Ia Communaute economique europeenne a in
contestablement fait un effort, en comparaison sur
tout avec d' autres pays qui, les dernieres annees, ont 
plutot fait marche arriere. Nos amis africains pour
rout voir Ia notre volonte politique de continuer a 
developper les liens entre I' Afrique et Ia Communau
te europeenne et d' en faire un element permanent de 
notre politique. Je crois que par Ia nous servons Ia 
paix et c' est pour no us I' essentiel. 

M. le President. - J e remercie le rapporteur pour 
son rapport ecrit tres fouille et pour Ia presentation 
qu'il vient de nous faire. 

La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp, rapporteur pour avis de la commis
sion des relations economiques exterieures. - (N) 
Monsieur le President, c' est pour moi un honneur 
particulier que de pouvoir exprimer aussi, au nom 
de Ia commission des relations economiques exte
rieures, un avis favorah'le sur Ia deuxieme convention 
de Yaounde creant une association entre les dix-huit 
Etats africains et malgache et Ia Communaute econo
mique europeenne. Je me felicite egalement de pou
voir saluer, a !'occasion de ce debat, uncertain nom
bre de representants de ces Etats associes et de Ma
dagascar. 

Pourquoi sommes-nous si particulierement heureux 
d'avoir pu - bien qu'avec un certain retard - re
conduire cette convention d'association? Pour Ia 
simple raison qu'il a ete possih'le de creer entre les 
six Etats membres, pays hautement industrialises, et 
un certain nombre de pays en voie de developpe
ment, un lien que !'on peut qualifier d'unique: les 
partenaires peuv:ent discuter sur un pied d'egalite 
absolue et critiquer l'appiJ.ication de Ia convention, 

par l'intermediaire des organes paritaires institues, 
notamment au niveau parlementaire. J'ai dit a ce 
propos, dans I' avis que j' ai redige, que cette formule 
de cooperation me parait pouvoir servir d' exemple 
a Ia poHtique generale de Ia C.E.E. a l'egard des 
pays en voie de developpement. 

Aussi notre commission se prononce-t-elle bien vo
lontiers en faveur de I' adoption de Ia deuxieme 
convention de Yaounde. 

Je dirai un mot encore de Ia relation entre les prefe-
- rences regionales et les preferences generales. Nous 

approuvons les dispositions de Ia convention de 
Yaounde relatives au regime commercial qu' elle defi
nit. Nous pensons qu'un juste equilibre a ete trouve 
entre les concessions faites par les Etats membres de 
Ia C.E.E. et les mesures prises par les Etats associes 
en faveur des importations de produits originaires des 
pays industrialises de Ia C.E.E. 

Certes, un probleme se pose - je ne m'y arreterai 
pas parce que nous ne disposons pas encore d' ele
ments suffisants permettant de nous faire une opi
nion a ce sujet -, c' est cellui de sa voir comment il 
faudra resoudre Ia question des preferences dites 
inverses. II me semble qu'il appartient tout d'abord 
aux Etats associes eux-memes d'en decider, en vertu 
de leur souverainete. 

U n mot aussi du systeme de preferences generalisees 
dont Ia creation est souhaitee et sur lequel, I' an passe, 
tant Ia Communaute que ies dix-huit Etats africains 
et malgache associes ont marque leur accord dans le 
cadr~ de Ia Conference mondiale sur le commerce et 
le deve1oppement qui s'est tenue a New Delhi. 

La commission des relations econorniques exte
rieures se felicite tout particulierement de ce que !'on 
ait annexe a Ia convention de Yaounde un protocole 
indiquant en termes expres - et cette formule de 
nous a pas surpris, parce que nous l'avions deja fait 
inserer anterieurement dans une resolution du Parle
ment europeen - que cette convention ne s' oppose 
pas a Ia realisation d'un systeme generalise de prefe
rences dans .Je cadre de Ia C.N.U.C.E.D. Au nom de 
Ia commission des relations economiques exterieures, 
j' exprime a nouveau I' espoir - et ici je m' adresse 
aussi a Ia Commission europeenne- qu'en 1970 un 
tel regime de preferences generalisees sera effective
ment applique aux produits finis et semi-finis de tous 
les pays en voie de developpement. 

Notre commission est aussi tres satisfaite, dans l'en
semble, de Ia proposition que I' executif a presentee 
au Conseil et qui avait entretemps ete soumise a Ia 
C.N.U.C.E.D. II me semble que cette proposition re
pond largement, du moins dans ses grandes !ignes, 
aux desirs des pays en voie de developpement. 

En terminant, je voudrais encore ajouter Ia remarque 
suivante : .Ja convention d' association de Yaounde et 
I' accord d' Arusha traduisent exactement dans les faits 
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· la politique de developpement de la Communaute. 
Toutefois, la Communaute a une responsabilite gene
rale a 1' egard de tous les pays en voie de developpe
ment. Aussi pensons-nous que la C.E.E. doit conti
nuer a rechercher activement une solution au pro
bleme du developpement en general. 

A l'heure actuelle, les moyens de resoudre ce pro
bleme sont principalement la conclusion d' accords 
mondiaux sur les produits de base, qui garantissent 
des prix raisonnables et remunerateurs a tous les pays 
en voie de developpement et, en second lieu, Ia par
ticipation a un systeme de preferences generales pour 
les produits finis et semi-finis en faveur de tous ces 
pays. Si la C.E.E. reussit a appliquer de cette ma
niere sa politique de developpement - nous devons 
bien entendu examiner aussi par Ia suite si Ia struc
ture de notre tarif exterieur commun n' entrave pas 
certains developpements industriels dans les pays 
pauvres -;-. je crois qu'au lieu d'etre un obstacle a 1a 
croissance de ces pays, elle pourra, precisement parce 
qu'elle sera devenue leur principal partenaire com
mercial dans le monde, apporter une contribution 
precieuse a 1' eta:hlissement de rapports plus justes 
entre pays pauvres et .pays riches. 

M. le- President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. rapporteur pour avis de la commission de 
l' agriculture. - Monsieur le President, mes chers col
legues, la commission de 1' agriculture a donne un 
avis positif sur Ia nouvelle convention, comme elle 
1' avait fait, anterieurement, lors de Ia signature de Ia 
premiere. 

Bien entendu, elle est extremement concernee par 
le contenu de !'article 11. EUe I'est aussi en ce qui 
concerne les dispositions relatives aux produits ho
mologues et concurrents. A cela ·s' ajoutent les a van
tages qui ont ete concedes a certains :Etats, Ies 
avantages que se sont concedes des signataires des 

- accords de Yaounde et certains departements ou 
territoires d' outre-mer ayant des liens particuliers 
avec eux, que ce soient les Pays-Bas, ou la Republi
que fran~aise. 

En effet, des accords regionaux ont ete conclus aux
quels Ia Commission ainsi que le Parlement ont bien 
voulu donner leur agrement pour ensuite les appli
quer d'une maniere concrete, car ils repondaient a 
des accords anciens qui conferaient certains avan
tages aux signataires. 11 faUait tenir compte de cer
tains courants d'echanges entre les Etats, mainte
nant independants et des departements ou des ter
ritoires qui sont lies a d' autres pays europeens. 11 
etait indispensable de maintenir ces courants 
d'echanges, en accordant des derogations, car c'etait, 
a mon avis, beaucoup plus simple que de prelever 
des taxes ou d'appliquer les reglements de ~a C.E.E. 
a certains produits faisant l'objet de ces echanges. 
C'est vrai pour le Surinam et les Pays-Bas. C'est 
vrai egalement pour Madagascar, les Comores, Ia 

Reunion et d' autres regions du globe. Cette disposi
tion me parait done excellente. 

Les produits en provenance des Etats associes sur 
lesquels porte cette disposition sont surtout les 
viandes bovines, le riz, les brisures de riz, etc. 11 
s' agit, en d' autres termes, de produits homologues 
et concurrents des produits de Ia Communaute, mais 
qui, aussi, en sont complementaires et qui correspon
dent a un courant d'echanges qu'il fa:llait mainte
nir. 

C' est Ia raison pour laquelle la commission de 1' agri
culture, qui pourtant est un peu Ia « V estale » de la 
defense des produits de Ia Communaute, n'a pas 
formule d' objections. Elle comprend les interets qui 
sont en jeu. Plutot que d' ouvrir une discussion, elle 
a donne son accord. Ayant ainsi fait preuve d'un 
esprit liberal, elle voudrait bien servir d' exemp1e aux 
autres commissions. 

La commission a done ete unanime pour accorder 
les a vantages demandes. Bien qu' elle s' exerce sur 
un marche deja sature, elle accepte cette concurrence 
venant d'Etats avec lesquels la Communaute est 
associee. Cela, je crois qu'il faut le souligner. C'est 
un acte de solidarite entre les six Etats europeens 
et les dix-huit Etats associes, qui demontre bien Ia 
qualite de 1' association. 

Apres vous avoir ainsi assure au nom de la commis
sion de 1' agriculture que nous avons accepte sans 
aucune discussion les avantages comme les inconve
nients de Ia convention de Yaounde, je voudrais, a 
titre personnel, apporter quelques reflexions au de
bat. 

La convention qui vient d'etre signee trouve son 
origine dans les dispositions du traite de Rome signe 
en 1957. I'l y a eu une certaine filiation : d'abord les 
signataires ont englobe dans le traite tous les pays 
d' outre-mer qui etaient lies a certains de nos Etats 
par une autre forme de droit. Depuis, ont ete si
gnees les conventions de Yaounde, celle de 1963, 
et celle de 1969. Elles se situent dans Ia meme ligne. 

A ce propos, je voudrais appeler I' attention sur ce 
que disait notre collegue, M. Achenbach, lorsqu'il 
declarait : « il y a un certain aspect politique que 
nous avons voulu maintenir ». Combien il a raison I 
Et je tiens a lui en rendre hommage, a lui personnel
lement, car, en verite, il parle au nom d'un pays qui 
en I' occurrence n'avait aucune obligation. 

L'Europe a senti '!'interet qu'il y avait a maintenir 
ces liens pour d' autres raisons que des raisons eco
nomiques. Ce sont des considerations d'ordre poli
tique qui ont egalement joue : il s' agit de la continui
te d'un lien, d'une richesse incontestable apportee 
a !'Europe, d'un hommage rendu a son rayonnement. 
Car en fin de compte, cet heritage moral, spirituel 
et intellectuel autant qu' economique honore !'Europe. 
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Mais, s'il y a les souvenirs, l'amitie recente ou an
cienne, a sauvegarder, il y a aussi un patrimoine que 
nous avons interc~t a garder. C' est pourquoi, lorsque 
je lis les textes memes de Ia 1_1ouvelle convention, je 
suis frappe par Ia maniere dont ils ont ete rediges. 

En effet, je lis a I' article 11 : 

« Le regime que les Etats associes appliquent en 
vertu du present titre aux produits originaires 'de 
Ia Communaute ne peut pas etre moins favorable 
que celui qui est applique aux produits originaires 
de l'Etat tiers le plus favorise. » 

A I' aline a 2, je lis : 

<< Le regime que les Etats associes appliquent en 
vertu du present titre a leurs produits a destina
tion de Ia Communaute ne peut pas etre moins fa
vorable que celui qui est applique aux produits 
destines a l'Etat tiers Ie plus favorise. » 

lei, je m' adresse aux negociateurs : pourquoi pren
dre appui sur les termes des accords conclus avec les 
pays tiers, et aligner les termes des conventions 
conclues avec des pays qui sont des associes depuis 
Ia signature du traite de Rome, sur ce qui a ete fait 
depuis Iors ? 

A mon avis, cela a une importance capitale car, dans 
I' esprit comme dans Ia forme, on fait dependre Ies 
Etats associes de ceux qui ont passe des accords a 
une date posterieure a Ia date de signature du traite 
de Rome. 

II y a done quelque chose qui me gene dans Ia for
mulation du texte. En effet, i1 eut fallu, a mon sens, 
aligner les conditions faites aux tiers sur les termes 
accordes a tous les beneficiaires de Ia signature du 
traite de Rome, et non pas !'inverse. 

Le probleme est peut-etre d' ordre plus sentimental 
que materiel, mais il a, a mes yeux, une importance 
considerable. A I' article 12, il est dit que Ies Etats 
associes peuvent maintenir ou etablir entre eux des 
unions douanieres ; a !'article 13, il est dit que chaque 
Etat assode peut main~enir ou etablir des unions 
douanieres avec des pays tiers. Or, tout cela, c' est le 
fait de leur souverainete. On repete tout simplement 
ce que sont leurs droits. En ce qui me conceme, je 
considere ces pays comme egaux aux nf>tres, meme 
si leur fortune n' a pas ete Ia meme, si leur histoire 
n'est pas comme .Ja notre, s'ils ne sont pas aussi de
veloppes que nous le sommes peut-etre. Des lors, il 
faut faire attention lorsque I' on redige les textes ! 
Ces pays sont tres sensibles, du fait de leur indepen
dance recente, aux termes que nous employons a 
leur egard. 

Mais maintenant, si vous le pennettez, je dirai quel
ques mots des articles 18, 19 et 20. En effet, on a 
beaucoup parle de Ia mise en valeur de ces terri
toires, on a beaucoup parle de leur situation sociale, 
on a beaucoup parle de leur industrialisation. Tout 

cela est vrai, mais l'reuvre ne peut etre qu'une reu· 
vre commune. Je tiens d'ailleurs, a cet egard, a rap
peler qu'il appartient a ces pays, qui sont libres de 
determiner leur propre destinee, de nous demander 
que nous leur envoyions de I' aide au titre de Ia 
cooperation, et que ce n'est pas a nous de Ia leur 
imposer. 

Lorsqu' on voit des « volontaires de Ia paix » se ren
dre dans ces pays, je considere que leur place est da
vantage Ia ou I' on se bat que parmi des peuples qui 
vivent en paix. ' · 

II faut done, je le repete, que nous aidions tous nos 
associes sans rien leur imposer. Et c' est pourquoi 
cette industrialisation dont on parle tant doit p~ir 
de leurs propres ressources, de Ia production locale, 
qu:il s' agisse d' exploiter Ie sol ou Ie sous-sol. En 
meme temps, nous devons former des gens capa
bles d' assumer les charges decoulant de cette in
dustrialisation et surtout eviter d' envoyer unique
ment des specialistes venus des pays promoteurs des 
projets d'investissement. 

Si je suis done partisan de !'industrialisation, je suis 
bien oblige de constater qu'il y a plusieurs methodes 
de Ia realiser. Or, ce qui compte avant tout, c'est 
que les produits issus de cette industrialisation soient 
acceptes par les Etats interesses. Les budgets des 
Etats associes sont deja fort charges ; il faudrait 
que les fruits des productions issues des infrastruc
tures et des usines que nous allons creer ·leur procu
rent les revenus necessaires pour limiter leur subor
dination, due a I' emprunt, a I' egard des pays crean
ciers. II est facile de dire : voila ce qu'il -faut que . 
nous fassions. Encore faut-il que Ies Etats puissent 
en tirer profit et y trouver le moyen de les sortir des 
difficultes dans Iesquelles ils sont. 

A !'article 18, je lis que 748 millions d'unites de 
compte seront utilises sous forme d'aides non rem-

. boursables ; c' est parfait a condition que Ies criteres 
definis a I' article 20 soient precises pour eviter que 
ce montant ne soit utilise d'une maniere telle que les 
Etats interesses ne puissent en profiter. 

Car je lis ceci a I' article 20 : « Dans le cas ou une 
telle situation exceptionnelle se produit, Ia Commu
naute peut attribuer une aide ... » II ne s'agit done 
pas d'une obligation. J'attire tout particulierement 
!'attention sur le fait que si !'industrialisation est 
une chose excellente, ces pays neanmoins ne con
naissent pas notre niveau de civilisation, et qu'il faut 
considerer le probleme a Ia lumiere de leur situation 
et non pas de Ia notre. II faut que I' aide sociale, Ia 
formation, le recyclage soient adaptes aux condi
tions prevalant dans ce pays. II ne faut pas vouloir 
proceder sur le modele de ce que nous faisons dans 
nos propres pays, car cela aboutirait a un echec. 

Certes, le texte est bon ; encore cela depend-il de 
!'usage qu'on en fait. C'est pourquoi je m'efforce de 
vous montrer que, si je suis partisan de Ia coopera-
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tion financiere et technique et partisan de !'indus
trialisation, je suis aussi d'avis qu'elles doiv{mt reve
tir une forme locale et non pas aboutir a une trans
position de ce qui se fait dans la C.E.E., car nous 
serious en porte a faux. Nous ferons les investisse
ments qui seront estimes necessaires en fonction de 
nos moyens. Nous preterons les techniciens qu'on 
nous demandera. Mais il ne faut pas envoyer des 
gens dans un pays dont, souvent, ils ne comprennent 
pas I' esprit. 

Voila done les quelques reflexions que m'inspirent 
le texte de la convention ainsi que les interventions 
de MM. Achenbach et Westerterp. 

En conclusion, il me semble essentiel de tenir 
compte, dans chaque cas, de la situation, du milieu 
et de l'esprit de ceux que nous nous sommes enga
ges a aider dans Ia voie du developpement. 

M. le President. - La parole est a M. Dewulf, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, j'ai l'hon
neur de vous annoncer que le groupe democrate
chretien approuve unanimement le rapport de M. 
Achenbach et notamment Ia proposition de resolu
tion. Nous voterons a l'unanimite, sans reserve au
cune, en faveur de ces textes. 

Cela ne signifie pas que nous n' ayons aucune cri
tique a formuler a I' encontre de cette convention. 
Toutefois mon impression d' ensemble est entiere
ment positive, d' autant plus que nous nous rendons 
compte - on I' oublie parfois - que cette nouvelle 
convention a ete ebboree dans des circonstances 
particulierement difficiles pour !'Europe. Aujour
d'hui, nous nous rejouissons de I' amelioration du eli
mat europeen mais, voici quelques mois, beaucoup 
d' entre nous etaient remplis d'inquietude au sujet 
de I' avenir de l'Europe. 

A cette epoque, un des evenements marquants etait 
precisement le dialogue sur le renouvellement de Ia 
convention de Yaounde. Aussi devons-nous expri
mer Ia satisfaction que nous eprouvons en cons
tatant que malgre Ia situation tres difficile dans 
laquelle l'Europe des Six se trouvait il n'y a pas si 
longtemps, nous avons reussi a adopter cette conven
tion a l'unanimite, a mener les·negociations a bonne 
fin et a trouver un compromis qui nous parait tres 
honorable en faveur des Etats africains et malgache 
associes. 

En depit des efforts de Ia Commission europeenne, 
et en particulier d' un de ses membres tres devoues, 
M. Rochereau, Ia date prevue du 31 mai 1969 n'a 
pu etre respectee. Nous avons alors trouve un allie 
en Ia personne de M. Thorn, qui est un de nos an
ciens collegues, et aussi un president-rapporteur re
marquable. Par un heureux concours de circons
tances, il assumait a ce moment Ia presidence du 

Conseil. Grace a son devouement et a sa tenacite, 
il a reussi a faire respecter le nouveau delai du 30 
juin 1969, en organisant une session-marathon et en 
« arretant Ia pendule ». De cette maniere, il a pu 
porter Ia nouvelle convention sur Ies fonts baptis
maux avant le 1 er juillet, c' est-a-dire avant Ia fin de 
sa presidence. Les Six avaient trouve un compromis 
honorable ; les dix-huit Etats africains et malgache 
associes I' ont d' ailleurs reconnu et accepte comme 
tel. QueUes que soient les critiques qu'ils eussent pu 
formuler, ils ont en tout etat de cause constate que, 
grace a une deuxieme convention d' association, le 
bilan en ce qui concerne leurs chances de developpe
ment etait positif. 

Je tiens a adresser un hommage tout particulier a 
I' Allemagne, aux Pays-Bas, ainsi qu' au Luxembourg ; 
bien que ces pays n' aient jamais eu dans le passe 
aucune responsabilite coloniale a l'egard de l'un ou 
!'autre des dix-huit Etats associes, ils ont voulu con
tribuer a Ia reussite et a Ia continuite de I' association. 
Je tiens aussi a remercier tout specialement le gou
vernement et le peuple italiens. lis apportent au 
Fonds europeen de developpement une contribution 
sensiblement accrue. 

Last but not least - je pourrais dire auss} : noblesse 
oblige - j' ai constate avec satisfaction que le Par
lement fram;ais sera le premier des Six a ratifier cette 
convention. 

Je vous entretiendrai tout d'abord des nouveaux 
avantages dont beneficieront les dix-huit pays asso
cies. Le nouvel article 1 marque un nouveau pas de 
l'Europe des Six sur Ia voie d'une politique com
mune de developpement. Compare a I' ancien article 
1, cet article, auquel nous avons en quelque sorte 
confere le caractere d'un preambule, donne de notre 
association une vue entierement nouvelle et beau
coup plus axee sur le progres. J'y vois une premiere 
manifestation du desir des Africains de voir modi
fier notre ancien accord d' association. 

Nos partenaires africains ont, eux aussi, introduit 
dans !'article 1 quelques elements essentiels qui nous 
feront passer de I' association a ce que Ia nouvelle 
commission Pearson appelle une action commune 
pour le developpement du tiers monde, en anglais, 
partners in development. 

L' article 1 marque un nouveau pas vers Ia veritable 
politique de developpement que les E:tats africains 
et malgache veulent mettre en reuvre avec nous. 

II y a aussi d'autres progres que je voudrais signa
ler tres rapidement. 

En premier lieu, les contributions financieres de Ia 
Communaute sont accrues de 25 °/o. 

Ensuite, Ia cooperation interafricaine, qui est d'une 
importance capitale pour ce continent comme pour 
l'Europe, est fortement encouragee. 
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En outre, les nouveaux accords favoriseront l'inde
pendance economique des dix-huit :Etats africains 
grace, entre autres, a une orientation resolue vers 
une plus grande diversification de leur economie et, 
notamment, la recherche d'une forme adequate d'in
dustrialisation. 

Nous nous efforr;ons de mettre un terme a la divi
sion du monde en deux blocs, l'un condamne a Ia 
seule production de matieres premieres, !'autre sere
servant la fabrication des produits plus perfection
nes. Nous nous employons a briser ce cercle et 
I' association entend y contribuer. 

Le renforcement de la responsabilite des dix-huit 
pays en ce qui concerne leur propre developpement 
constitue un element essentiel de toute politique de 
developpement. 

En matiere de programmation et de planification, 
un nouveau pas a ete franchi dans le sens du ren
forcement de Ia responsabilite des pays associes. 

Un autre avantage decoule d'une action systema
tique en faveur d'un developpement approprie des 
echanges. A cet egard, I' ancienne convention nous 
avait deja fait progresser dans Ia bonne direction. 
Elle a donne ·de bans resultats. Nous avons continue 
dans cette voie et Ia nouvelle convention fait du 
developpement des echanges commerciaux un objec
tif urgent dont Ia realisation sera poursuivie syste
matiquement. 

II y a ensuite 1' amelioration et Ia stabilisation du 
regime des importations dans Ia C.E.E. des produits 
agricoles des Etats associes, dont 'M. Briot vient de 
nous entretenir. 

L'ancien article 11, qui avait ete tres conteste, a ete 
remplace par !'article 2, dont Ia redaction est nou
velle, et par le protocole n° 1. Comme M. Briot l'a 
fait remarquer, les premieres actions de notre Com
munaute ont montre, des Ia periode transitoire, que 
nous tient a cceur l' amelioration du regime des im
portations dans Ia C.E.E. des produits agricoles ori
ginaires des Etats africains et de Madagascar. 

Enfin, nous avons defini, dans cette convention et 
dans les protocoles qui y sont annexes, une politique 
beaucoup plus souple, beaucoup plus large et beau
coup plus adequate en matiere notamment de ges
tion de I' aide technique et financiere. 

Ce sont Ia incontestablement des avantages suffi
samment substantiels et des orientations nouvelles 
suffisamment positives pour que le bilan de cette 
convention puisse paraitre favorable a tout observa
teur objectif. 

Monsieur le President, rna seconde serie de remar
ques rejoint !'excellent avis que M. Westerterp a re
dige au nom de Ia commission des relations econo
miques exterieures. _Nous devons, egalement vis-a
vis de nos partenaires de l' association, partir de 

l'idee que Ia Communaute europeenne a une respon
sabilite mondiale a l' egard de taus les pays en voie 
de developpement, que! que soit le continent au
que! ils appartiennent. 

Pousses par notre propre croissance et Ia conscience 
de cette responsabilite mondiale, nc>us avons du, 
dans cette nouvelle convention, prendre sur le plan 
international quelques engagements qui, a premiere 
vue et consideres a court terme, semblent desavan
tageux pour nos partenaires de !'association. 

D'une part, nous avons du accepter que les prefe
rences dont beneficient les pays associes pour trois 
produits tropicaux ·SOient reduites, du mains Jorsque 
Ia periode transitoire aura pris fin; car ces produits 
sont extremement impoPtants pour d'autres pays en 
voie de developpement qui sont egalement places 
devant de difficiles problemes. 

D' autre part, nous avons declare en termes formels, 
dans Ie protocole n° 4, que desormais le regime de 
Ia nouvelle convention ne pourra plus faire obstacle 
a Ia realisation d'un systeme general de preferences. 
Si nous demandons a nos partenaires de !'associa
tion de faire preuve de comprehension en ce qui 
concerne ces engagements, nous devons preciser 
aussi - M. Achenbach l'a tres bien fait dans son 
rapport et dans sa proposition de resolution - que 
le Parlement europeen comprend les difficultes 
qu'entraine pour les Etats associes Ia disparition de 
ces preferences. lis doivent recevoir en contrepartie 
des a vantages au mains equivalents. C' est ce qu'ils 
ont demande dans Ia charte d' Alger et ce que Ia 
C.N.U.C.E.D. leur a promis a New Delhi. 

La Communaute europeenne doit, des a present, se 
faire un point d'honneur de definir ces compensa
tions afin de ·pouvoir les appliquer en temps voulu. 

A cote de ces aspects positifs, nous trouvons dans Ia 
convention des dispositions moins bonnes et qui 
sont desavantageuses pour les dix-huit pays asso
cies. Je vais les enumerer aussi, sans pour autant 
les dramatiser; je le fais seulement dans un souci 
d'objectivite et de probite. 

Tout d'abord, il est regrettable de se trouver dans 
une phase de transition. C'est Ia deuxieme fois; il 
en etait deja ainsi en 1963. Bien que nous conside
rions les systemes transitoires comme une solution 
inadequate, nous ne sommes pas parvenus, cette 
fois non plus, a l'eviter. Esperons que cette deu
xieme le«<on portera des fruits et qu'il ne sera plus 
necessaire de recourir a ce moyen lorsqu'il s'agira 
de conclure Ia troisieme convention. 

Aussi nous joignons-nous a ceux qui demandent que 
les differents Parlements nationaux ratifient rapide
ment Ia nouvelle convention. 

II y a un autre inconvenient qui inquiete les pays 
associes. II faut les comprendre. Le risque demeure 
d'une deterioration des termes de l'echange en ce 



Decembre 1969 Parlement europeen - Seance du mardi 9 deoombre 1969 IS 

Dewulf 

qui conceme les produits de base et les matieres 
premieres des Etats africains et malgache associes. 
Si, de plus, les preferences generales sont appli
quees, nos partenaires risquent de se trouver en dif
ficulte sur deux fronts. 

Par consequent, nous devons tous, et surtout la 
Commission europeenne, entreprendre immediate
me~t !'etude de toutes les mesures qui s'imposent 
dans le cadre de I' association. II faut aussi, comme 
M. Westerterp l'a tres justement fait remarquer, 
mettre tout en ceuvre, au sein des grandes institu
tions intemationales telles que les Nations unies et 
la C.N.U.C.E.D., pour empecher la deterioration des 
termes de I' echange en ameliorant le regime' des 
produits de base et des matieres premieres en fa
veur de tous les pays en voie de developpement, et 
en particulier en faveur des associes. 

Ces points faibles sont directement lies a notre ap
port exteme au developpement des pays africains. 
Cependant - et j' espere que les representants des 
pays associes qui nous ecoutent accepteront aussi 
ces remarques - toute politique de developpement 
depend dans une large mesure, et meme dans la 
plus large mesure, des pays en voie de developpe
ment eux-memes dont la responsabilite est engagee 
a l'interieur. A ce propos, deux problemes nous 
preoccupent. En premier lieu, nous nous deman
dons quelle dimension sociale les Etats africains et 
malgache associes d<mneront a leur developpement. 
Pouvons-nous avoir la certitude que le bien-etre des 
peuples africains eux-memes, de chaque homme et 
de chaque femme de ces pays, sera l'objectif essen
tiel du developpement que les dirigeants africains 
s' efforcent de realiser ? 

Une seconde question que nous nous posons a trait 
a la dimension politique que certains dirigeants 
africains donneront a ce developpement. L'instabi
lite des regimes africains, mais aussi et surtout la 
nature et la structure de certains de ces regimes 
nous preoccupent fortement parce que nous devons 
bien constater que la Conference parlementaire est 
en quelque sorte videe de sa substance. En effet, 
le regime de la moitie des Etats associes ne repond 
plus aux conditions d' application du reglement de 
cette Conference. 

Mais il y a aussi les lacunes du cote des six parte
naires europeens. II y a tout d' abord un manque 
considerable de coordination entre I' aide bilaterale 
et I' aide multilaterale. L' aide bilaterale predomine. 
A cela s' ajoute un autre probleme, a sa voir la parti
cipation trop restreinte du secteur public a I' assis
tance; cette situation deviendra particulierement 
dangereuse et particulierement difficile lorsque nous 
aborderons le delicat probleme de !'industrialisa
tion. Sans doute appartenons-nous a un systeme ca
pitaliste. Or, !'industrialisation des pays en voie de 
developpement devra probablement se faire suivant 
de tout autres voies. Et c' est precisement I' aide fi-

nanciere foumie par le secteur public des Six qui 
pourrait y jouer un role tres important en raison de 
son action stimulante et de controle. 

J' ai deja dit, en parlant des lacunes de la Commu
naute, que nous menions encore trop peu d'actions 
pour stabiliser le marche des matieres premieres et 
ameliorer et rendre plus acceptable le regime des 
prix appliques sur ce marche. Maintenant que nous 
avons donne la priorite a !'industrialisation, les pays 
europeens doivent s' efforcer de realiser cette indus
trialisation en Afrique et a Madagascar a partir de 
la transformation de produits agricoles. S'il est vrai 
que la commission de I' agriculture n' a pas exprime 
d'objections et qu'elle a approuve la convention a 
l'unanimite, je me demande si l'industrie euro
peenne de transformation de produits agricoles sera 
aussi unanimement favorable a celle-ci. 

Enfin - et je m' adresse ici amicalement a M. Ro
chereau et a ses services qui font preuve d'un tres 
grand devouement - no us demandons a I' executif 
de consentir un tres grand effort en vue d' etablir 
des rapports aussi bons et aussi souples que pos
sible entre les fonctionnaires du Fonds europeen de 
developpement et ceux de la Banque europeenne 
d'investissement, d'autant plus que ces deux institu
tions pourraient se voir conferer une responsabilite 
nouvelle et tres lourde, notamment lorsque les dos
siers de !'industrialisation commenceront a revetir 
une forme concrete. 

J'en arrive ainsi a rna conclusion. Pour terminer, je 
tiens a dire, au nom du groupe democrate-chretien, 
quelques mots sur les perspectives d'avenir. Ce 

-n' est pas avec un sentiment de triomphe que nous 
chantons les louanges de la convention. Nous en 
avons montre les ombres et les lumiilres. Je recon
nais neanmoins que nous sommes surtout sensibles 
aux aspects positifs du compromis realise. Nous som
mes en droit de penser que les perspectives sont 
bonnes, cela grace aux esperances nees de la Confe
rence au sommet de La Haye. Dans ce que I' on a 
appele I' approfondissement de la Communaute, 
nous voyons aussi la necessite de tendre, dans cette 
association et dans d' autres formes d' association, 
vers une veritable politique communautaire du de
veloppement. A ceux qui preconisent la convention 
d'associail:ion entre les Dix-huit et les Six, je tiens a 
dire, nous aussi, nous y sommes favorables, mais 
qu'une politique communautaire de developpement 
des Six devra en constituer la base veritable et du
rable. 

La deuxieme lueur d' espoir qui nous vient de La 
Haye conceme I' elargissement. On peut main tenant 
affirmer que les perspectives ouvertes par I' elargis
sement des Communautes europeennes seront im
portantes pour le continent africain, notamment en 
ce qui conceme la politique commerciale, l'aide fi
nanciere et technique et la cooperation regionale 
interafricaine. Peut·etre en reparlerons-nous tout a 
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l'heur.e lors de la discussion du rapport de M. Ber
sani. 

Cette association ne peut servir de pretexte a la 
Communaute europeenne pour ne pas assumer ses 
responsabilites a I' egard de I' ensemble des pays en 
voie de developpement. Le rapport de M. De Win
ter I' a bien montre. 

Je voudrais aussi mettre nos partenaires africains en 
garde contre &~s sentiments injustifies de desespoir 
que pourraient leur inspirer les timides tentatives de 
la Communaute europeenne en faveur de I' Amerique 
latine. De meme, les premieres demarches que la 
Communaute serait disposee a accomplir au bene
fice de ce continent ne doivent pas y susciter des 
espoirs exageres. Une chose est certaine, la Com
munaute europeenne elargie sera la plus grande 
puissance economique du monde. La jeune generation 
attend de cette Europe, non pas qu' elle joue le role 
d'une force de police dans le monde divise mais que, 
fidele ·a ·ses traditions sociales et humanitaires, elle 
soit tout d'abord un partenaire pour les pays en 
voie de developpement. 

Monsieur le President, le fait que le Parlement eu
ropeen ait toujours voue ses efforts a la realisation 
de cette convention de Yaounde, est tout a notre 
honneur et surtOJ.lt a J'honneur de nos predeces
seurs. Tous les groupes ont ete unanimes a defen
dre une politique genereuse en matiere de develop
pement. Le groupe democrate-chretien aussi entend 
lui apporter son soutien. Nous sommes persua
des que dans les prochaines annees, I' elargissemflnt 
de la C.E.E. contribuera a ameliorer encore davan
tage les resultats de cette association. 

M. le President. - La parole est a M. Cifarelli, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Cifarelli. (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je voudrais exposer les raisons pour les
quelles le groupe socialiste a porte un jugement favo
rable sur le rapport Achenbach et sur Ia nouvelle 
convention d' association avec les pays africains et 
malgache. Je dois dire que notre jugement est favo
rable comme ont coutume de l'etre les jugements po
litiques. II faut done tenir compte des ombres et des 
lumieres et mettre en balance ce qui est incontesta
blement favorable et ce qui, au contraire, laisse en
core a desirer. 

Tout d'abord, nous nous felicitons de !'accord realise 
parce que, maintes fois dans cet hemicycle, nos voix 
se sont jointes a celles des autres groupes pour de
mander le renouvellement de la convention de 
Yaounde. Nous estimons toutefois que pendant la 
periode quinquennale qui va s' ouvrir, il faudra faire 
en sorte que soient discutees suffisamment tot les 
conditions de renouvellement de la convention. Le 
delai prevu par les anciens accords etait d'un an ; il 
est a present de dix-huit mois. Nous aurions souhaite 

que cette convention fiit renouvelee pour une periode 
plus longue, et cela non seulement pour les raisons 
morales et politiques qui ont ete exposees et sur les
quelles je reviendrai tout a l'heure, mais aussi pour 
une raison bien precise, d' ordre a la fois economique 
et technique. II est impossible en effet d' etablir des 
programmes de transformation des economies, il est 
impossiBle de faire progresser une politique regionale 
de longue haleine si l'on ne dispose pas d'orienta
tions et de donnees de base economiques decoulant 
d'un accord conclu pour une duree de plus de cinq 
ans. 

C' est pourquoi notre proposition de resolution met 
tout d'ahord !'accent sur un point qui a ete adopte 
a l'unanimite par notre commission, a savoir l'oppor
tunite de donner a la prochaine convention la duree 
la plus longue possible. Lorsque nous considerons 
I' ensemble de cet .accord, la disposition qui nous 
parait la plus importante est celle qui constitue en 
quelque sorte les premisses de Ia convention, ou 
plus precisement celle qui en indique les objectifs. 

\ 

Nous pourrions, me semble-t-il, resumer ces objectifs 
comme suit : fadliter la diversification des economies 
des- Etats africains et malgache ; promouvoir !'indus
trialisation de ces Etats ; favoriser Ia cooperation 
regionale entre les Etats africains. II s' agit, on ne 
saurait assez le souligner, d'objectifs tres importants, 
complexes et lies entre eux qui, s'ils sont poursuivis 
avec tenacite, pourront a la longue assurer un deve
~oppement reel aux :Etats africains et malgache ; ils 
correspondent aux buts eleves et aux vreux auxquels 
le groupe socialiste se rallie en meme temps qu'il 
souscrit aux declarations qui ont deja ete formulees 
a ce sujet au sein de ce Parlement. 

Premier objectif : faciliter la diversification des eco
nomies. Comme on le sait, et comme le savent en 
particulier ceux qui s' occupent de politique regionale 
et de developpement, Ia ou Ia monoculture est pre
dominante, la ou lies economies sont entierement liees 
a quelques matieres premieres essentielles, alors que 
manquent certaines formes d' activites qui peuvent 
avoir dans le temps des incidences variables selon 
Ia conjoncture economique, le risque est grand de 
voir ces economies emportees par un vent contraire, 
de voir les possibilites de developpement disparaitre 
des !'instant ou des evenements economiques, regio
naux ou mondiaux deteriorent la base unique de ces 
economies. II faut evidemment que Ia diversification 
des economies se realise surtout par le passage, pro
gressif mais net, du secteur primaire, l'agriculture, 
au secteur secondaire, suivant ce processus qui est 
Ie leitmotiv economique de tant d'Etats a a'heure 
actuelle, a savoir !'industrialisation. 

A ce propos, il faut souligner que Ia deuxieme con
vention de Yaounde prevoit, au titre de la coopera
tion financiere et technique, un montant de 918 mil
lions d'unites de compte, dont 80 miHions doivent 
etre utilises sous la forme de prets destines notam-
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ment a assurer des prises de participation dans les 
capitaux a risques des entreprises industrielles de ces 
Etats associes. 

Disons tout de suite que ce montant de 80 millions 
d'unites de compte est tres modeste. H a ete ouvert, 
en effet, pour repondre aux besoins de diversifica
tion des economies et de developpement de l'indus
triaHsation. Tres importante aussi, sellon nous, est 
!'attribution d'un montant de 90 millions d'unites de 
compte par la Banque europeenne d'investissernent, 
laquelle se trouve ainsi instarnment invitee par cette 
convention a financer des projets d'infrastructure et 
des programmes industrials dans les pays en voie de 
developpement. 

En ce qui concerne le montant glob~! de l' aide ac-. 
cordee au titre de la cooperation financiere, nous de
vons insister, dans cette enceinte, sur le caractere 
insuffisant des credits pevus par la convention. 

Le Parlement europeen estirnait en effet que I' on au
rait du fixer ·ce montant a 200 millions d'unites de 
compte par an, pendant cinq ans - soit au total 
1 000 millions d'unites de compte, ·cependant que 
Ies Etarts associes souhaitaient Ie voir s' elever a 
1 500. Or, la convention sigilee a Yaounde en juillet 
dernier prevoit pour la phase de transition et celle 
de la pleine application, c' est-a-dire, pour une pe
riode de plus de sept annees, 918 miilions d'unitt~s 
de compte seulement, avec les affectations que j' ai 
deja indiquees. 

Ce fait me parait retenir notre attention, etant donne 
que notarnment si nous avons d'une part une aug
mentation de 25 °/o par rapport a la convention pre
cedente - qui prevoyait un credit de 750 millions 
d'unites de compte -, nous avons d'autre part des 
exigences accrues et une entite econornico-demo
graphique plus etendue pour chacun des pays asso
cies, sans compter un changement dans Je rapport 
entre cette contribution et le revenu global des six 
Etats de •la Communaute. Cette augmentation de 
25 °/o est done d'une importance reduite. Nous sou
haitons - et ce n' est pas une evasion vers le reve 
- que dans un proche avenir, on puisse affecter a 
ce fonds de cooperation la partie des depenses publi
ques des pays de la Communaute destinees a des 
fins militaires, meme defensives, et a d'autres fins 
moins importantes, afin qu'il soit possible d'assurer 
des moyens toujours plus efficaces aux actions aptes 
a concretiser la cooperation prevue par la conven
tion. 

Tous ceux qui consacrent leurs efforts a !}'industriali
sation savent quelle importance revet, surtout dans 
ce domaine, le facteur humain ; ils savent que les 
industries ne sont pas seulement ·le resultat d'un ap
port de capital financier et de capital technique, de 
la decouverte de possibilites de production et de de
bouches pour les produits. L'industrialisation est 
aussi, et surtout, le resultat de I' apport de capacites 
d'entreprise et de travai1 des travaHleurs et, d'une 

maniere generale, de tous ceux qui collaborent, de 
quelque maniere que ce soit, a la production indus
trielle. Ce probleme de !'industrialisation, qui se pose 
aussi pour certaines regions de la Cornrnunaute, est 
beaucoup plus grave pour les pays africains associes, 
lesquels - je le dis avec Ie respect du a l'indepen
dance et a la liberte qu'ils ont conquises - doivent 
fournir un effort penible pour bruler les etapes et 
atteindre en peu de temps le stade auquel d'autres 
pays sont arrives beaucoup plus lentement. 

C'est pourquoi, lorsque notre commission souligne 
dans la proposition de resolution la necessite d'ac
corder la priorire aux actions de formation generale 
et de readaptatiort professionnelle des travailleurs, le 
groupe sociaHste ne peut qu' approuver cette propo
sition, non seulernent en raison de la ligne d' action 
sociale et economique efficace qu' elle trace, mais 
aussi en tant que directive approprit!e et feconde, 
sur •les plans moral, spirituel et historique, pour les 
interventions communautaires en faveur des 
E. A.M.A. 

L'aspect le plus important, et je dirai meme le plus 
absorbant, de la convention est constitue par la par-

, tie Telative aux echanges commerciaux. Incontesta
blement, c'est la partie sur IaqueHe fJOUs avons au
jourd'hui le plus a debattre puisque eette deuxieme 
convention de Yaounde n'apporte pa' d'innovations 
dans Ie domaine des institutions, ni dans celui de la 
cooperation technique ou d'autres activites de coope
ration deja prevues dans la convention precedente 
et 9.ui ont ete couronnees de succes. 

En revanche, eHe comporte des innovations en ma
tiere de politique commerciale : innovations dues au 
rapport entre la politique commerciale C.E.E. -
E.A.M.A. et la politique agricale commune; inno
vations en ce qui concerne les ententes visant a fad
liter d'une maniere generale l'ecou1ement des pro
duits finis ou semi-finis des industries des pays in
suffisamment developpes ; innovations en ce qui re
garde les possibilites ·d'accords regionaux.et par con
sequent la prise en consideration de certaines neces
sites economiques fondarnentales irnposees par le 
budget et le developpement des pays associes. 

A notre avis, I' application des mesures decidees au 
cours des negociations Kennedy et celle des accords 
tendant a une reduction des droits de douane sur le 
plan mondial risquent de diminuer considerablement 
I' etendue des preferences consenties aux pays asso
cies. C'est pourquoi nous estimons qu'H etait oppor
tun de souHgner Ia possibilite de cornpenser, par des 
mesures d' organisation commerciale, par des mesu
res facilitant r acces aux marches, cette diminution 
des preferences dont la Communaute ne saurait tou
tefois etre tenue pour responsable, car elle ne peut 
se soustraire a I' ensemble des accords qui orientent 
la politique commerciale mondiale. Toutefois, si nous 
considerons un autre aspect de 1a convention de 
Yaounde, a savoir la possibilite pour les pays asso-
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cies de condure des accords regionaux, d' adopter des 
mesures douanieres ou meme d' appliquer des restric
tions quantitatives - lorsque les neceSsites de leur 
budget ou de leur politique de developpement nm
posent - nous ne pouvons qu' exprimer un juge
ment positif sur I' attitude equilibree adoptee par la 
Communaute a I' egard de problemes economiques 
fondamentaux pour Ies pays associes. 

Et si certains accords intemationaux font encore de
faut, ou sont encore insuffisants, pour Ia stabilisation 
des prix des matieres premieres et en particulier des 
produits agricoles, cette lacune ne peut assurement 
pas etre imputee aux six pays de Ia Communaute. 
S'il est vrai que Ia Communaute economique euro
peenne est une grande organisation et qu' elle occupe 
une place tres importante dans Ie monde actuel, il 
est egalement vrai qu' elle n' est pas seule a decider' 
surtout lorsqu'il s'agit d'accords de cette sorte. 

Nous approuvons en outre la maniere dont Ia com
mission interprete les engagements intemationaux 
moraux et politiques, et commerciaux, tels qu'ils 
resultent de la Conference de la Nouvelle Delhi. 
Ces engagements tendent a garantir !'octroi d'une 
preference generalisee aux produits finis et semi-finis 
des pays en voie de developpement a n'importe quel 
continent ou groupe d'Etats qu'Hs appartiennent. 

A I' egard des pays en voie de developpement, la 
Communaute europeenne aussi a la responsabilite 
historique de faciliter, par l'achat des produits finis 
ou semi-finis, les efforts d'industrialisation en cours. 
Favoriser de cette maniere Ies pays associes signa~ 
taires de Ia deuxieme convention de Yaounde, c'est 
accomplir une action a Ia fois sage et honnete. Et 
dans les rapports intemationaux, I'honnetete est sou
vent un principe solide de sagesse politique. 

Avec ces observations et ces idees, je crois avoir suffi
samment motive 1' avis favorable que Ie groupe socia
liste, dont j'ai I'honneur d'etre Ie porte-parole devant 
ce Parlement, estime pouvoir donner sur cette con
vention. J' ajouterai - en conclusion - que, ·comme 
les autres groupes palitiques, nous sommes pleine
ment convaincus' de I' importance croissante de ce 
type de rapports et des conventions qui Ies regissent. 
Nous considerons avec sympathie et attention les 
peuples qui ont recemment accede a l'independance 
et qui entament cette experience a Ia fois magnifique 
et ·dangereuse de Ia Hberte et de l'independance. 
Je m'associe a l'orateur qui m'a precede et exprime, 
avec taus 'Ies egards que nous devons a ces peuples et 
a ces Etats, en tant que democrate et en tant qu'hom
me libre, une certaine inquietude devant Ia dispari
tion, dans certains de ces pays, des parlements, et 
I' apparition dans d' autres de phenomenes caracteristi
ques d'une tyrannie politique dont nous souhaitons 
qu'elle soit epargnee pour toujours a taus les peu
ples (a commencer par nos six pays). Toutefois, se 
sont des realites qui jalonnent le difficile chemin de 
Ia liberte. Diriger un pays ou Ia liberte individuelle 

n'existe pas et ou le parlement a disparu c'est -
comme le disait un grand italien, Cavour - une ta
che que meme un homme mediocre peut assumer. 
Mais gouvemer un peuple selon un regime democra
tique, dans Ia liberte, l'egalite et Ia justice sociale, 
c' est une tache extremement difficile. 

Conscients de cette realite, nous tenons a assurer 
les Etats associes a Ia grande mission civilisatrice de 
!'Europe communautaire, non seulement de notre 
entiere collaboration, mais aussi de notre sympathie 
critique, et de Ia certitude que nous avons de pouvoir 
progresser ensemble vers des lendemains meilleurs. 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, au 
nom du groupe de I'U.D.E. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, Ies reflexions que Ies groupes politiques 
presentent dans cette Assemblee sur les recents ac
cords de Yaounde - je parle en cet instant au nom 
de !'Union democratique europeenne - ne peuvent 
avoir, a mon sens, qu'une incidence tres limitee. Le 
traite est d' ores et deja paraphe par Ies 24 parties 
contractantes et Ie Parlement fran~ais s'honore 
d'avoir ratifie, le 4 decembre dernier, les accords de 
Yaounde, apres un excellent rapport de notre presi
dent Triboulet. 

Mais vous me permettrez de former Ie vreu que taus 
nos collegues agissent aupres de leur gouvernement 
pour qu' on ne tarde pas dans nos six pays a proceder 
a cette ratification, et pour ne pas ajouter au retard 
que nous avons deja enregistre dans Ia signature de 
Ia convention. 

Dans un pareil debat, il ne saurait etre question -
et chacun des orateurs qui m' ont precede r a bien 
note -, que d'une orientation genera:le et d'un avis 
sur I' ensemble de ces accords. Au Parlement francais 
- je regrette que certains de nos collegues italiens 
soient absents en ce moment - au Parlement fran
cais, dis-je, seuls Ies communistes ont critique vio
lemment Ies accords de Yaounde et ont decide de 
refuser de voter ce texte. Hs ne veulent pas, disent-ils, 
aider des nations comme les notres, qu'ils qualifient 
de capitalistes a aider des pays en voie de developpe
ment. C' est une curie use pensee et une curieuse re
flexion de Ia part de ceux qui se penchent toujours 
vers ceux qui sont dans Ia misere : pour une fois, ils 
se desinteressent de peuples entiers en cheminement 
vers leur amelioration sociale et refusent de Ies y 
aider. Je constate que s'il y a dans certains regimes 
des contradictions internes, H est pour le moins cu
rieux de pouvoir en relever sur ce point chez les 
marxistes europeens qui refusent de venir au secours 
des Africains et qui, en tout cas, n'ont pas encore pu 
donner au monde Ie seul exemple d'une aide qui 
puisse se comparer a celle que nous offrons nous
memes. 
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D' ailleurs, nous aurions tort en ce domaine de nous 
substituer aux peuples interesses. Le president Ahidjo 
declare: «Yaounde II. c'est Yaounde I plus quel
que chose >>, ajoutant plus loin : « la confrontation 
fraterne1le et realiste de nos experiences et de nos 
idees de cooperation vient de trouver une rayonnante 
consecration. C' est une victoire de !'intelligence et 
de la solidarite. >> 

Cette impression d' ensemble fut d' aHleurs traduite 
- et ceux qui se trouvaient a Niamey s'en souvien
nent - par I' autorite meme du representant du Se
negal, M. Guillabert, qui, charge par !'ensemble de 
ses ·collegues africains de traduire Ieurs impressions, 
a ·declare : « Nous sommes satisfaits de ce texte et 
nous yous demandons de l'approuver. » 

Depuis 1957, des la signature du traite de Rome, la 
Communaute economique europeenne, n§pondant 
aux preoccupations de la solidarite mondiale, asso
ciait !'Europe des Six aux 18 pays africains et mal
gache. Notre histoire, en effet, meme si elle n'a pas 
toujours eu un beau visage, avait tisse des liens spe
cifiques avec I' Afrique. II convient done, de par notre 
association, de continuer I' effort et de souligner ce 
que nous trouvons dans le texte qui soit reeilement 
positif. 

Positive I' originalite de cette entreprise, la seule au 
monde qui rassemble 250 millions d'hommes de deux 
continents, dont le cinquieme des nations du monde 
et parmi lesquelles certaines appartiennent aux plus 
defavorisees. 

Positive Ia perennite de cette action engagee voila 
10 ans, qui se pralonge maintenant pour 5 nouvelles 
. annees et pose, des a present, - notre commission, 
si vous vous en souvenez, a bien souligne ce trait -, 
le principe de la continuite de !'association pour les 
etapes a venir. 

Positifs egaJement le maintien des liens ongmaux 
etablis, a savoir une zone de libre-echange entre la 
C.E.E. et les Etats africains et malgache, les orga
nismes communs de concertation et de decision, la 
cooperation financiere et technique importante dans 
le cadre du F.E.D. 

Ces considerations relevent des principes meme de 
notre association, mais il etait utile, a mon sens, de 
les preciser. 

Dans un rapport que j'ai eu l'honneur de presenter 
a la commission paritaire de Niamey, j'ai pu etablir, 
avec l'assentiment de tous, le bHan positif de l'annee 
'1968. Elle a ete marquee, en effet, par une expansion 
considerable de la C.E.E. Les importations totales 
des 6 Etats membres ont, en effet, progresse de 12 °/o 
et les exportations de 14 °/o par rapport a I'annee pre
cedente et l'annee 1969 sera, pour le moins, aussi 
fructueuse pour tous les partenaires de la conven-' 
tion de Yaounde. Cela montre a 1' evidence, et c' est I 
important, qu'il existe un courant d'echanges com-' 
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merciaux profitable a tous, y compris aux Europeens. 
C'est d'ailleurs la loi d'une saine economie et la con
dition d'une n~elle parite; cela enleve a ces accords 
un certain caractere colonialiste qu' on pourrait cri
tiquer. C' est dans Ies echanges mutuels de plus en 
plus developpes que nous trouverons la veritable 
justification des accords de Yaounde. H faut signaler 
cependant- et s'en rejouir- que les echanges af.ri
cains s' etendent, de plus en plus, en dehors de notre 
Europe. Les preferences inverses ne s' opposent nul
lement et ol' experience I' etablit aux preferences gene
ralisees, et tout a l'heure, certains de nos coHegues 
I' ont bien exprime. On y trouve une certaine satis
faction pour ceux d' entre nous qui, bon vent, mau
vais vent, defendent Ies theses mondialistes. En meme 
temps - et il faut etre satisfait la encore - la part 
de Ia France qui, pour des raisons historiques etait 
jusqu'alors preponderante, diminue progressivement 
au benefice de nos partenaires europeens, ce qui est 
un fait communautaire dont H ne faut pas mecon
naitre !'importance. 

Mais laissons de cote ce qui est passe, dont le succes, 
cependant, a conditionne les nouveaux accords pour 
nous pencher sur des textes recents. 

Je releve rapidement ce que nous devons considerer 
comme des elements tres utiles. Notre representation 
parlementaire avait demande, a Tananarive et a 
Menton, que le texte du nouvel accord s'inspirat de 
I' ancienne convention pour ne pas tomber dans une 
espece de Ioi-cadre qui ne nous eut pas donne satis
faction. Nous avons eu, dans ce domaine, lieu d'etre 
heureux de la solution adoptee par la Commission, 
bien qu'il faille donner aux accords actuels plus de 
souplesse que n' en avait 1' ancienne convention . 

En outre, nous souhaitions depuis longtemps une 
amelioration des stuctures commerciales des 
E.A.M.A., car I'aide, en definitive - il faut en etre 
tres conscient - ne constitue pas la ressource princi
pale des Etats. C' est leur production commercialisee 
qui doit les faire vivre, qui doit etre leur principale 
ressource; et !'article 19 du nouvel accord envisage 
toute une politique d' adaptation et de progres en 
ce domaine et envisage meme deja Ies problemes de 
!'industrialisation. Mais, je laisse a M. Dewulf le soin 
d' en parler, car il en est, je dirais, le principal phi
losophe. 

n nous faUait chercher enfin une solution au pro
bleme des produits homologues et concurrents, ce qui 
n' est pas aise, quand on connait le probleme deja si 
difficile de la production agrico.Je europeenne. 

Nous avons trouve la Commission disposee a assurer 
une meilleure commercialisation des produits homo
logues et concurrents et davantage de stabiHte pour 
cette commercialisation pour Ies echanges de I' es
pece. 

M. Briot, je pense, devra en parler tout a l'heure, 
puisqu'il appartient a la commission de •!'agriculture. 
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Pour terminer, nous avons· accorde, neanmoins, une 
aide accrue, en chiffres, sinon en pouvoir d' achat, 
dans le cadre du nouveau F.E.D. 

Les Six, vous vous en souvenez, dans le cadre du 
traite de Rome, qui peut etre considere comme la 
premiere convention, accordaient 581 millions d'u.c., 
le premier Fonds qui portait ce nom de F.E.D. en 
comptait 830, ce deuxieme en compte 1 milliard. 

Le Parlement eut desire davantage, et les Africains 
encore plus. Mais sur ce point, les difficultes de !'Eu
rope ont joue le role d'un frein. 

Que peut-on, en realite, regretter lorsque l' on consi
dere les termes de cette convention ? 

Nous soulignons, pour notre part, a la suite, d'ail-
' leurs, des declarations du president Hamani Diori, 

deux aspects que nous considerons tout de meme 
comme regrettables. H n'y a pas de soutien des prix 
et on supprime progressivement les preferences tari
faires. Yaounde I avait prevu les aides a la production, 
dont une partie servait au soutien des prix et I' autre 
a I' amelioration des structures agricoles. Certes, ces 
aides etaient temporaires dans Ie cadre meme du 
traite, et elles n' ont guere fonctionne, mais H est evi
dent que la periode de cinq ans couverte par Yaoun
de I ne pouvait pas permettre une evolution des 
structures. Nous serions mal venus de les demander 
a des pays en voie de developpement, quand nous 
sommes nous-memes incapables de faire evoluer nos 
structures dans un cadre aussi restreint. 

Ce constat d'echec enregistre au 31 mai 1969 a pro
bablement oriente Ies nouveaux accords, mais nous 
pensons, dans notre groupe, qu'en l'absence de toute 
organisation mondiale de }a plupart des marches -
i1 nous faudra encore beaucoup de temps pour y par
veniT - nous risquons de voir Ies ·cours s'effondrer 
et engendrer la misere. 

Le vceu formule a Tananarive par la Conference 
parlementaire a done ete definitivement ecarte, et 
le libre-echange est une loi qui risque parfois d' ecra
ser les plus faibles, d' autant que dans le meme temps, 
on supprime progressivement · Ies preferences tari
faires. Certes, leur existence ne semble pas avoir 
cree des courants commerciaux si puissants, mais les 
Africains et les Malgaches ont reaffirme que le prin
cipe de cette protection tarifaire devait etre maintenu 
et renforce. 

Hs n' ont pas ete suivis ; on a meme decide d' abaisser 
d'importants droits du tarif douanier commun, sur .}e 
cafe qui passe de 9,6 a 7 "0/o, sur le cacao, qui passe 
de 5,4 a 4/Jfo, et sur l'huile de palme qui passe de 9 
a 6 °/o. En attendant d'autres reductions, tres nom
breuses, sur d' autres produits. 

Certes, pour secourir I' economie defaillante, pour 
obvier aux crises commerciales toujours possibles, un 
credit de 80 millions d'u.c. a ete vote. 

Mais il semble qu'il faille enregistrer la une victoire 
de certaines theses, ce qui a permis au president 
Hamani Diori - et il est bon que ce Parlement en
tende sa voix - d'exprimer une grave inquietude, 
car il est aBe jusqu' a dire : 

" Pour les E.A.M.A., leur association a !'Europe 
constitue un fait nature! comportant par la meme 
un engagement irreversible. Ils croyaient ce fait 
aocepte des Europeens, comme du monde entier. 
Les pressions qui se sont exercees, comme les re
serves qui se sont exprimees au cours des dernieres 
negociations, leur font craindre, pour certains, que 
I'association soit davantage la liquidation du passe 
qu'une ouverture sur l'avenir. » 

Ces satisfactions d' ensemble et ces reserves trop rapi
dement brossees, le rapport du president Achenbach 
Ies etudie, et, je pense, les analyse, avec beaucoup 
d' a propos, d' autant que la commission I' a beaucoup 
aide a corriger et modifier son texte, a le mettre plu
sieurs fois a l'ouvrage. C'est pourquoi Ie groupe au
que! j'appartiens, tout en ayant reve davantage, vous 
donnera, Monsieur le President et Monsieur le Rap
porteur, son accord et approuvera cette resolution 
que vous nous presentez apres tant d' efforts. 

Nous disons notre accord, pour ce qu'il y a de positif 
dans ce texte, pour Ia continuite et I'importance de 
!'effort communautaire mene d'une fa~on si clair
voyante et si obstinee par M. Rochereau au nom de 
la Commission, - et je Iui rends hommage - au 
nom de cette amitie eurafricaine que nous devons 
souder encore davantage afin de donner au monde 
ce magnifique exemple d'une solidarite nouee par 
des liens historiques, par des textes juridiques, par 
des conventions economiques, mais surtout par un 
meme ideal de civilisation, par un meme concept 
de l'homme, de son destin. 

C' est pour cela que cette convention de Yaounde 
existe, en realite, c' est pour cela qu' eHe doit s' ouvrir 
davantage, si c' est necessaire, c' est pour cela que 
nous devons I' approuver dans ses termes, en deman
dant que les uns et les autres, sans aucune reserve, 
nous apportions, dans les cadres definis, notre aide 
tout entiere et notre solidarite aux peuples d' Afrique 
avec qui nous sommes lies. 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je n'aurais 
certainement pas demande Ia parole si les voix de 
ce Parlement etaient les seules a se faire entendre, 
car par dela tous les groupes et par dela toutes les 
nuances, notre attitude est vraiment des plus posi
tives et notre opinion unanime. 
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Mais H y a malheureusement aussi, surtout dans 
I' opinion publique, des voix qui necessitent un exa
men au sein de notre Parlement et qui m'amenent 
par consequent a formuler quelques observations 
sur la convention de Yaounde. 

D' aucuns pretendent que notre Communaute se 
trouve devant des taches d'une telle ampleur que 
ses faibles ressources financieres doivent etre utili
_sees pour !'integration de Ia Communaute, c'est-a
dire avant tout, pour la construction de !'Europe, 
et que cette mission a priorite sur toutes 1es au
tres. 

Je ne voudrais pas m'etendre davantage sur ce 
theme, et me bornerai a citer les paroles que j' ai 
eu !'immense joie d' entendre prononcer par un etu-

' diant au cours d'une discussion; car il y a d'autres 
etudiants que ceux que I' on place sous les projec
teurs de la television. Voici ce que cet etudiant 
m' a declare : L'Europe tout entiere cherche deses
perement le sens de son existence ; ce n; est qu' en 
accomplissant sa mission qu' elle parviendra a !'in
tegration et a !'unification. II a ajoute : Quelle tache 
plus grande et plus judicieuse pourrait-il y avoir 
pour la Communaute que d'etre un element d'orien
tation pour le tiers monde, surtout pour le monde 

' sous-developpe, qui ne veut ni tomber sous Ia 
griffe du communisme ni devenir prisonnier de la 
philosophie capitaliste ? Cet etudiant a poursuivi : 
Donnez-nous un element de crista:Hisation, quel 
qu'il soit, afin que les peuples europeens puissent 
arriver a s'unir sur un pied d' egalite, car tel est ~e 
sens de notre Communaute, en meme temps qu'une 
des taches essentielles de notre politique d'inte
gration. 

De ce probleme, nous pouvons done venir tres ra
pidement a bout en disant ceci : L' existence de fEu
rope est subordonnee a I' accomplissement des ta
ches qui lui incombent. L'une d'elles, a faquelle 
elle ne saurait se soustraire, est l' association avec 
le continent africain sur une base egalitaire. 

Mais il y a aussi une deuxieme categorie de voix. 
Ces voix nous disent : Vos milliards ne font que 
stabiliser et cimenter Ia position, ·dans les pays afd
cains et les autres pays en voie de developpement, 
d'une dasse dominante qui constitue le veritable 
obstacle au developpement du tiers monde. Ne 
donnez pas ces milliards, et nous aurons Ia revolu
tion necessaire, qui nous conduira plus rapidement 
au but : le developpement du tiers monde. 

Nous connaissons cette argumentation ; je ne vou
drais pas provoquer un debat sur ce point et me 
contenterai de constater que les revolutions n' o~t 
de sens, la ou des facteurs cimentes, veritablemelllt 

. cimentes, doivent etre elimines, que dans Ia mes~e 
ou elles permettent d'introduire une evolution. C'e~t 
alors et seulement alors que, jusqu'a ce-jour, toutes 
les revolutions ont eu un sens. 

Or precisement nous sommes - tout au mains cela 
vaut pour Ia convention de Yaounde - engages 
dans un processus d' evolution extremement dyna
mique, sans exemple dans le monde, ou deux con
tinents ont etabli des contacts reels sur le plan 
social, politique et economique. En pareil cas, les 
revolutions ne permettraient certainement pas des 
evolutions ; tout au plus aboutiraient-elles a detrui
re les processus evolutifs en cours. Et ce serait le 
debut du suicide. Je crois done qu'a cet egard aussi 
le traite de Yaounde est l'une des actions les plus 
positives des Communautes europeennes. 

II y a encore une troisieme tendance, qui a trouve 
un echo jusque dans les declarations de mon ex
cellent collegue, M. !'abbe Laudrin. II est des gens, 
meme dans notre Parlement, qui estiment que les 
credits alloues dans fe cadre du Fonds sont trap 
modestes pour que nous puissions remplir nos ta
ches. 

Monsieur le President, je suis moi aussi d' avis que 
nous devon~ nous placer dans une toute autre pers
pective, si I' association sur une base egalitaire doit 
etre vraiment la vision d'avenir de notre siecle. 11 
nous faut a cette fin d' autres dimensions. Mais je 
dirai tout aussi nettement que ce qui a ete fait ici, 
y compris dans le domaine financier, represente 
I'optimum qu'il etait possible d'atteindre, compte 
tenu des structures et des conditions existantes, et 
de realiser politiquement et - je m'adresse ici a 
M. Rochereau - de. ce qu'if est possible de mener 
judicieusement a bien, compte tenu des conditions 
actuelles et des processus evolutifs. 

C'est done a mon avis un resultat optimal, Mon
sieur le President, ne serait-ce que du point de 
vue politique. H ne faut pas oublier que les ne
gociations ont eu lieu a un moment ou la politi
que d'integration europeenne etait au point le plus 
bas. Depuis lors, il y a eu la Conference de La 
Haye. Mais les negociations se sont derouiees a un 
moment ou Ie danger de la « renationalisation » de 
!'Europe etait beaucoup plus grand qu' aujourd'hui ; 
24 heures plus tard, nous l'avons de nouveau ou
blie. Le danger de la renationalisation - et c' est 
pourquoi je le souligne - est apparu immediate
ment aussi comme un danger pour le reste du man
de. Si vous arretez le processus d'integration de 
!'Europe, vous detruisez naturellement aussi cette 
base de travail que nous offre la convention de 
Yaounde. L'Europe a venir doit done etre conside
ree non pas isolement, mais en liaison avec les 
autres deyeloppements qui se produisent dans le 
monde. Je sais par les negociations qui ont ete 
menees, notamment dans mon pays - le president 
de notre commission, M. Achenbach, pourra vous 
le -~onfirmer - que toute une serie d' elements 
nationaux ont ega:lement ete discutes. Je l'avoue en 
toute franchise. Je pense meme que s'il n'y avait pas 
de Parlement europeen et pas de delegues europe
ens, cette convention de Yaounde n'aurait plus ete 
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possible a ce moment sous cette forme. Nous avons 
donne a la discussion une orientation conforme aux 
exigences de notre tache. 

Je vous dirai encore tres franchement ceci, Mon
sieur Rochereau : je crois que cette discussion sur la 
presence de la France en Mrique au moment ou 
planait la menace d'une renationalisation ne temoi
gne evidemment pas d'une tendance a I'integra
tion. Mais nous taus avons demande a nos interlo
cuteurs s'ils voulaient rendre l'histoire illusoire, la 
balayer. Ce qui s'est developpe organiquement ne 
peut etre remis en cause. Je suis heureux qu'en 
Afrique Occidentale la presence de Ia France se 
manifeste de maniere telle qu' elle permet de mettre 
sur pied dans I' amitie et non plus dans un dlimat 
d'hegemonie les structures d'une association fondee 
SUI des principes egalitaires. Naturellement, ce pro
cessus mental doit d' a:bord etre mis en branle. C' est 
pourquoi je voudrais adresser a M. Rochereau, la 
demande suivante : Nous savons qu'il nous faut cia
vantage d'instruments, davantage de credits et une 
integration beaucoup plus poussee de nos secteurs 
economiques. A cette fin, H nous faut aussi un plus 
vaste eventail de moyens permettant d'interesser 
!'opinion publique a cette tache. On ne peut en ef
fet mobi:liser des milliards sans dire a son peuple : 
Vous devez faire des sacrifices. Si je n' explique pas 
a notre peuple pourquoi il doit consentir des sa
crifices, je ne puis des lors les attendre de lui ; mais 
surtout je n' obtiendrai pas les decisions necessaires. 

Ce qu'il nous faut simplement, c'est une informa
tion plus large. Nous nous trouvons aujourd'hui 
dans la deuxieme decennie du developpement. Le 
rapport Pearson constitute certainement, dans I' en
semble, un rapport optimiste, d'abord parce qu'il 
montre que nos actions de soutien de la . derniere 
decennie n'ont pas ete vaines et ensuite parce qu'il 
permet de constater qu' en developpant les instru
ments qu' on nous a forges, nous nous approchons 
de la solution des problemes poses. Mais ce rapport 
Pearson declare aussi : Nous devons modifier notre 
conscience de pays riches. A cet egard, i'l faut faire 
davantage. Je crois que c'est notamment une tache 
d'information de la Commission. Nous ne pouvons 
mobiliser des milliards si nous ne persuadons d'abord 
I' opinion publique que cela est necessaire en vue 
de !'association, en vue d'assurer notre propre exis
tence, la paix dans le monde et aussi le minimum 
vitai a notre propre peuple. 

}(( voudrais maintenant, Monsieur ~e President, faire 
quelques remarques d' ordre politique a propos du 
cadre de cette convention. Tout d'abord, il s'agit 
d'une association entre deux continents. Prenons le 
cas de I' accord d' Arusha, sans vouloir anticiper sur 
la dis·cussion, Monsieur Bersani I J' estime que l'Est 
africain aussi a besoin d'un fonds de developpe
ment, que hi-bas aussi, nous devons creer des struc
tures communes, si nous voulons vraiment parvenir 
a une integration de nos secteurs economiques et 

sociaux, si nous posons veritablement en postulat la 
solidarite des races et des continents. Nous avons 
cree pour la premiere fois par dela les frontieres 
nationales de verita:bles dimensions continentales. 
C' est une tres bonne chose. Mais il y a des voix -
H en est aussi question dans le rapport Pearson -
pour declarer qu'il s'agit d'une fausse evolution, que 
cette repartition regionale entre nations industrielles 
et nations du tiers monde est fausse en soi. Mon
sieur le President, a ce sujet, puis-je me permettre 
de lire un paragraphe, un petit paragraphe, extrait 
du dernier discours du president des Etats-Unis a 
I' adresse de I' Amerique latine ? 

Vous savez que precisement I'O.N.U., les Etats
Unis et la C.N.U.C.E.D. notamment soulevent les 
plus grandes objections a I' encontre de notre asso
ciation. A ce propos, le president des Etats-Unis 
a declare: 

<< Je n'offre pas de promesses mirifiques, ni de 
remedes universels, mais j' offre des mesures. Les 
mesures que je propose ouvrent une nouvelle voie, 
qui est fondee sur cinq principes : premierement, 
un engagement ferme a I' egard du systeme inter
americain et des traites qui nous lient dans le 
cadre de ce systeme, concretise par !'Organisa
tion des Etats americains (OAS) et 'les principes 
extremement genereux de sa charte. » 

Monsieur le President, qu'est-ce la sinon un aveu 
forme! de la necessite· d'une consecration institu
tionnelle des regions ? Lorsque le president des 
Etats-Unis exprime ensuite la conviction que la 
base essentielle de cette aide doit etre Ie soutien 
americain des initiatives latino-americaines, et que le 
meilleur moyen de realiser ces dernieres est de 
s' appuyer sur une base multilaterale a l'interieur 
des systemes interamericains, ces propos ne font 
que confirmer le fait que l'on ne peut plus agir 
hilateralement et que I' on ne peut pas encore le 
faire a I' echelle mondiale, mais que I' on do it s' effor
cer de creer des structures intercontinentales. Or, 
nous avons fait, il y a quelques annees, precise
ment ce que le president des Etats-Unis reconnait 
aujourd'hui comme necessaire. 

Monsieur le President, il ne faut pas oublier que 
nous avons toujours considere comme l'un des as
pects les plus positifs de cette convention que notre 
Communaute donne au mouvement d'unification du 
continent africain des impulsions supplementaires. 

Je suis toujours profondement impressionne lorsque 
nous nous rencontrons en Afrique, que ce soit a 
Yaounde ou aiUeurs, et que j' entends mes collegues 
africains me dire : Pour nous rendre par avian d'un 
pays africain a un autre, il nous faut passer par 
Rome ou par Paris. Si par exemple un processus 
d'industrialisation poit etre engage, cela ne peut 
plus se faire dans le cadre national, compte tenu de 
la population relativement clairsemee de ['Afrique. 
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Ce qu'il nous faut par consequent, c' est une coope
ration multilaterale africaine. Mais cela n' est pas 
possible si I' on ne parvient pas meme a creer 1les 
relations techniques necessaires. 

Lors d'un recent sejour au Bresil, j'ai pu y admi
rer pour Ia premiere fois une realisation vraiment 
revolutionnaire : desormais en Amerique latine, on 
peut, grace aux satellites de telecommunications, 
telephoner d'une ville a I' autre de ce continent tout 
aussi simplement que d'un point a l'autre d'une me
me localite. n y a un an et demi, il fallait encore 
24 heures pour obtenir une telle communication. 

Je pense que la technique doit etre mise au ser
vice de fhomme tout d' abord sous forme de moyens 
de communication. Nous devrions nous efforcer -
et ce qu'il faut, c'est simplement faire preuve d'une 
plus grande imagination, y compris du cote afri
cain - de creer les structures necessaires et que la 
technique met a notre portee. 

J'ajouterai a ce propos, Monsieur le President, qu'a 
mon avis l'aspect le phis positif de notre travail 
reside aujourd'hui dans le fait que nous avons cree 
des structures d' association, entre partenaires egaux, 
y compris a I' echelon parlementaire, qui font que les 
Etats africains prennent conscience de nos difficul
tes, et reciproquement. et que cela se fait par un 
contact direct. Le resultat, Monsieur le President, 
est qu' aujourd'hui on a quelque peu modere cet 
elan d' enthousia9Ille qui consistait a mobiliser des 
milliards pour la politique de developpement. Nous 
savons que nous nous trouvons au debut d'un che
min tres long et malaise. Les Africains Ie savent 
aussi aujourd'hui. Nous creons des realites non pas 
par un effort de bonne volonte ni par des actes 
revolutionnaires, mais par l'intermediaire d'un tra
vail de chaque jour, difficile et objectif. C'est Ia un 
resultat de ces structures d' association sur un pied 
d' egalite, que nous n' aurions pas obtenu aussi rapi
·dement sans elles. 

C' est pourquoi je me felicite notamment de tout 
contact personnel qui depasse le cadre des contacts 
purement techniques. Je crois aussi que seul le cadre 
parlementaire - que nous defendons aussi toujours 
du cote africain - offre une possibilite de vider de 
tout contenu le principal reproche qui nous est 
fait, a savoir que nous ne soutenons dans ces pays 
que les classes dominantes et qu'ainsi nous faisons 
obstacle au developpement proprement dit. Mon
sieur le President, tant que nous aurons en face de 
nous de veritables partenaires africains, c'est Ia une 
objection dont nous n'avons pas a nous soucier. 

Un dernier mot, Monsieur le President, a propos de 
cette convention qui nous amene a la deuxieme 
decennie du developpement. Aussi bien le Parlement 
que Ia Commission devraient tout mettre en am
vre pour le principe de notre action de soutien, a 
sa voir I' aide a I' auto-assistance, soit vraiment appli
que dans des conditions optimales. A cette fin, nous 

avons besoin d'une action plus soutenue de Ia part 
des Africains. 

Sans doute avons-nous ete jusqu' a present les pro
moteurs d'une grande partie des projets et y avons
nous fait participer des societes europeennes. Tout 
cela etait necessaire parce que Ies structures de no
tre association de partenaires egaux n' etaient pas 
encore develop pees ou n' existaient pas encore. 11 
est temps cependant de faire place progressive
ment a des initiatives africaines et de favoriser les 
positions africaines. Nous pourrions par exemple -
je n' ai pas de recette toute prete, mais nous devrions 
en discuter en commission - accorder une prefe
rence au partenaire africain soit dans les directives 
de concession, soit de toute autre maniere. 

Lorsque nous avons discute en commission de ces 
problemes, j'ai utilise a propos de l'un d'eux une 
expression un peu dure que je repeterai ici, bien 
que ce ne soit pas tres diplomate. J'ai dit a 
M. Rochereau en commission que nous devrions sur
tout veiller a ce que nos aides ne cimentent pas 
«de vieilles structures colonialistes », qui a l'epoque 
coloniale allaient de soi et avaient d'ailleurs sans 
doute aussi leurs avantages. 

Notre association doit cependant creer des syste
mes d' ordre nouveaux. C' est pourquoi les fruits exo
tiques, la mise sur le marche, etc., constituent seule
ment des problemes de second ordre. Le probieme 
essentiel est celui-ci : Comment pouvons-nous par 
notre aide donner aux peuples africains un pouvoir 
d' achat de masse leur permettant de prendre a leur 
tour !'initiative et de travailler efficacement au de
veloppement de leur econornie ? Voila le probleme 
majeur. Nous devrions examiner et selectionner tous 
les projets de maniere consequente, en nous po
sant Ia question suivante : Comment donner a notre 
aide une efficacite plus grande par Ia 'force econo
mique propre de ce continent, et sans mettre en 
ceuvre des projets gigantesques mais en ajoutant 
bout a bout des centaines de milliers d' actions de 
moindre envergure ? Comment creer un marche in
terieur, prealable indispensable au developpement 
de 1' economie ? 

A cela se rattache naturellement Ia question des 
investissements prives. L' etablissement de Hens en
tre les continents necessite un accroissement des in
vestissements prives. A cet egard, M. Rochereau, je 
suis tres deryu que Ia convention renferme si peu 
d' elements concrets. On s' en remet a Ia pratique. 
Je sais que M. Rochereau partage mon opinion sur 
ce point. C' est pourquoi nous devrions inviter Ia 
Commission a mettre vraiment tout en ceuvre gra
ce aux moyens dont elle dispose pour stimuler da
vantage les investissements prives. 

Monsieur Ie President, en conclusion je dirai que 
personnellement je me felicite que nous ayons reussi 
a sauvegarder ce traite sous cette forme : j'espere 
que ce n' est pas simplement un traite a terme, mais 
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qu'il constitue une reconnaissance de !'obligation 
morale et politique de deux continents de mainte
nir une association permanente fondee sur des droits 
et des devoirs egaux. 

( Applaudissem'ents) 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, au 
nom du groupe de !'Union democratique europe
enne. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues je serai bref vraiment, mais vous com
prendrez que celui qui a signe la convention de 
Yaounde au nom de la France et qui vient de faire 
rapport devant I' Assemblee nationaie fran~aise, aux 
fins de ratification, de la seconde convention de. 
Yaounde, ajoute quelques mots. 

Je voudrais, comme le disait tout a l'heure M. De
wulf a propos de !'industrialisation, tirer la philo
sophie de ce second accord de Yaounde. Comment 
se fait-il que cet accord, qui pqurtant est en pro
gression sensible au point de vue des credits accor
des, ait entraine le commentaire desabuse du pre
sident Hamani Diori ? Car, si tout a l'heure M. 
Aignier parlait des attaques adressees, dans nos diffe
rents pays, a la politique de la Communaute a 
1' egard de 1' Afrique, ce qui me parait encore plus 
inquietant aujourd'hui, dans cette procedure de ra
tification, c'est le propos que rapportait mon ex
cellent collegue M. 1' abbe Laudrin, il y a quelques 
minutes. C'est que malgre une partie satisfaisante, 
qui est ce qui touche a I'aide - I'aide aux inves
tissements du F.E.D. passe grosso modo de 500 mil
lions a 800 millions d'unites de compte, et des pro
gres sont faits notamment dans la specification de 
certaines aides nouvelles, comme la promotion com
mercia:le, ou !'industrialisation - . oui, malgre ces 
progres tout ce qui concerne les echanges marque, 
il faut le reconnaitre, un recul sur la premiere con
vention de Yaounde. C'est ce qui inquiete profon
dement nos partenaires africains. 

11 y a recul dans les deux domaines que citait M. 
1' abbe Laudrin, et on me permettra de les reprendre 
pour essayer de preciser les choses. 

Nous avons choisi de nous associer a un certain 
nombre d'Etats africains. Pourquoi ? Parce que nous 
vou'lons aider les pays en voie de developpement, et 
le seul moyen efficace de les aider, c'est de limiter 
notre aide car nous ne pouvons pas aider le monde 
entier, malgre notre desir de le faire. Si le creur 
des Six est genereux, la bourse de nos contribuables 
a un fond, et nous ne pouvons evidemment pas dis
perser notre aide sur le monde entier. Nous concen
trons done notre aide sur un certain nombre d'Etats. 
L' essen tiel de I' aide que nous pouvons leur appor
ter ne me parait pas etre ces credits d'investisse
ments si bien etudies par la Commission en accord 
avec les differents gouvernements africains, mais 

d'apporter a ces dix-huit :Etats d'un cote la notion 
de preference communautaire, de !'autre une cer
taine notion d' organisation des marches et de sou
tien des cours. Voila dans ce que nous leur avons 
apporte, ce qui est, et de beaucoup, le plus utile. 

Je ne reviendrai pas sur cette demonstration, qui est 
evidente. Dans chacun de leurs )Jlans de developpe
ment, ces Etats - qu'il ne s'agit pas d'assister, car 
ils veulent cooperer avec nous, c'est-a-dire travailler 
avec nous - ont prevu des credits annuels, par les
quels ils contribuent eux-memes a leur developpe
ment; cela est l'essentiel. Or, dans ces Etats afri
cains, tres pauvres, ces credits dependent unique
ment de leurs echanges commerciaux, c'est-a-dire 
de ce qu'ils peuvent exporter. L'aide fondamentale 
consiste done a leur permettre d' exporter et d' expor
ter dans de bonnes conditions. De la Ia preference 
communautaire. 

C:elle-ci est combattue, au plan mondial, du point 
de vue de la doctrine «laissez faire, laissez passer», 
mais il y a belle Iurette que nous savnns que, prise 
au sens strict, cette formule signifie : laissez faire 
les riches et laissez passer les forts ! Alors il faut 
bien comprendre que des lors qu'i:l s'agit d'aider 
les faibles, il faut essayer de leur donner des condi
tions d' echange qui ne Ies ruinent pas. 

Et cela ne peut se faire, comme nous le savons tous, 
que par une certaine preference communautaire. 
Nous nous l'accordons bien, entre nos six Etats. 
Comment n' essayerions-nous pas de le faire des Etats 
pauvres, pour qui cette preference est vitale? Or, 
il est certain, comme l'ont tres bien dit M. I'abbe 
Laudrin et quelques autres orateurs, que le, fait que 
nous avons, par exemp'le, diminue nos droits exte
rieurs sur le cafe, le cacao, l'huile de pahne, reduit 
evidemment l'importance de la preference accordee 
aux dix-huit Etats africains dans la seconde con
vention par rapport a Ia premiere. Si I' on me dit 
qu'il est normal que nous baissions nos droits a 
'l' exterieur, je repondrai en attirant I' attention sur le 
faible revenu industriel des peuples pauvres qui nous 
sont associes. Quand on compare leur situation a 
celle de I' Amerique du Sud, - que I' on me par
donne de mettre en cause I' Amerique du Sud, mais 
on en a parle· ici - on constate que certains' Etats 
que je ne veux pas citer pour ne pas faire de person
nalites, si je puis dire, ont des revenus industriels 
correspondant a 20, voire 25 °/o de leur revenu na
tional. Les Etats africains que nous aidons ont, eux, 
des revenus industriels inferieurs a 5 °/o de leur re
venu national. Pour eux le probleme est done tota
lement different. Un Etat d' Amerique du Sud peut 
sans doute, par exemple, grace a ses revenus indus
triels, ameliorer ses conditions de production du 
cafe ou de tel autre produit tropical ou COI)Sentir 
des prix a I' exportation. Les Etats africains que 
nous aidons, au contraire, sont dans l'impossibilite 
de faire un effort. supplementaire a I' aide de revenus 
d'une industrie qui n'existe pas. C'est pourquoi la 
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question de !'industrialisation est teUement impor
tante pour eux. L'industrialisation leur permettrait 
du meme coup de trouver les credits necessaires 
pour ameliorer leur agriculture, pour ameliorer aussi 
les conditions de vente et pouvoir peut-etre prati
quer des prix meiHeurs et plus proches du marche 
mondial. J' estime done tres regrettable la diminution, 
dans cet accord, de la preference communautaire. 

J'ajoute que les preferences inverses qu'i'ls pour
raient nous accorder ne nous ont jamais genes sur le 
plan de la philosophie, car c' est a vrai dire, ce que 
ces Etats, qui· ne veulent pas etre des Etats assis
tes, peuvent nous accorder en echange ; nous les 
aidons, et ils nous accordent des preferences inver
ses. Nous leur laissons une initiative dans les possi
bilites de s'aider eux-memes. 

J' arrive au second pe>int : I' organisation des mar
ches. La aussi il y a un recul tres net. En effet, 
nous avions, dans la premiere convention de Yaoun
de, prevu 230 mHlions d'uni:tes de compte. Puis-je 
rappeler que le Parlement voulait au contraire un 
progres ? Dans un rapport que vous avez adopte, 
M. Thorn avait, a propos precisement du renou
vellement de Ia convention de Yaounde, fait sien
nes les propositions de Ia commission. Le Conseil 
nous semble done en arriere de Ia Commission et 
de vous-memes, mes chers collegues. Ce rapport 
Thorn disait que nous faisions notres les proposi
tions de Ia Commission prlwoyant I' octroi, dans cer
taines conditions, d'une aide en vue d'obvier aux 
consequences d'une chute importante, en dessous 
d'un prix de reference des prix de certains produits 
n'ayant pas fait '!'objet d'accords mondiaux. Le Par
lement avait demande dans la seconde convention 
de Yaounde qu' on etablit des prix de reference, 
c'est-a-dire des prix remunerateurs permettant aux 
produoteurs des differents Etats de vivre et qu'au
dessous de ces prix de reference, il y eut un fonds 
d'aide. 

Or, Ia convention a ete signee sans qu'aucune de 
ses dispositions n'ait ete retenue. Ca~, en face des 
230 millions, il y a aujourd'hui 80 millions, et je dois 
signaler a M. Achenbach que son rapport, qui est 
d'ai'lleurs excellent dans son ensemble, contient une 
erreur sur ce point. II indique que la premiere -con
vention prevoyait 33 millions d'unHes de compte 
pour la stabilisation des cours. C' est ce qui est dit 
a la page 27, tandis qu'a la page 46 il est question 
de 40 millions. Les 2 chiffres sont errones. Ce qui 
est inscrit dans 'Ia premiere convention de Yaounde, 
c' etait 230 millions, dont 136 millions pour 1es ac
tions de stabilisation des cours et de refor'me des 
structures, c' est-a-dire d' aide ·a la production, Ie res
te allant a la diversification des cu'ltures. 

J'ajoute que. Ia methode de distribution de ces 230 
millions etait infiniment plus valable que ce qui est 
prevu dans la deuxieme convention. Celle-d prevoit 
en effet que les 80 millions seront accordes aux 

E.tats dans les cas d'urgence : lorsqu'il y aura une 
catastrophe, Ia Commission pourra exercer une sorte 
d' assistance. Par contre, les 230 mHlions furent re
partis sur des dossiers prepares et etudies par cha
que Etat et precisant les actions; soit de soutien 
des cours, soit de reforme des structures agricoles, 
soit de diversification. C' est ainsi qu'il y a quelques 
mois, il y avait d'apres !'excellent rapport fait par 
M. !'abbe Laudrin, pour 'Ia reunion de Niamey, sur 
230 millions d'unites de compte, 189 millions en
gages, dont 90 millions pour I' aide a la production. 
Or cer·taines de ces aides a Ia production, notam
ment cel'les qui concernent I' arachide, etaient, pour 
le Senegal des aides vitales, sans Iesquelles ce pays 
ne peut songer a un developpement quelconque. 
Vous m' excuserez de vous donner ces renseigne
ments techniques a Ia fin d'un long debat. 

Je condurai a present en vous disant que l'on peut 
certes regretter cet aspect de recul en ce qui con
cerne Ia preference communautaire, les credits d'ai
de a Ia production et a Ia stabilisation des cours, 
la methode d' octroi de ces credits, qui etait meil
leure lorsque ces aides etaient accordees sur des 
dossiers serieux et ne relevaient pas de I' assistance, 
mais de la cooperation. Mais, m' adressant au dela 
de cette Assemblee, a roes amis africains et plus 
specialement au president Hamani Diori, qui a joue 
un role fort important dans le renouvellement de 
cette convention, je vou:drais leu~ dire qu'Ils peuvent 
avoir confiance dans l'avenir. L'essentiel me parait, 
en effet, etre les sentiments que nous nous portons 
mutuellement. Je disais tout a l'heure que le Par
lement et Ia Commission etaient alles au dela de ce 
que les gouvernements ont finalement signe. C'est 
ce1a qui permet !'esperance pour l'avenir. Si nous 
restons aUentifs a !'evolution de nos dix-huit par
tenaires africains, si nous restons etroitement lies 
a eux, je suis sur qu'au cas ou, notamment en ma
tiere commercia'le, en matiere de soutien des cours, 
ils connaitraient par hasard quelque nouvelle catas
trophe, nous saurians intervenir a temps et, eventu
ellement, modifier nos methodes. II faut que nous 
leur disions cela au moment ou nous sommes appeles 
a ratifier une convention dont nous nous rejouis
sons, mais qui n' est pas satisfaisante sous tous ses 
aspects. Notre ca.mr compte encore plus que ce que 
nous sommes en ·train de ratifier. Si nos creurs 
restent pres des creurs de nos amis africains, je suis 
sur que nous saurons faire face aux difficultes qu'ils 
pourraient connaitre, et si notre jeunesse continue a 
s'interesser de plus en plus a I' aide aux pays· en 
voie de developpement et specialement aux rela
tions avec !'Afrique, l'avenir, meme au dela de nous, 
est assure. 

M. le President. - La parole est. a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, je voudrais 
tout d' abord remercier le rapporteur, M. Achen
bach, d' a voir bien voulu tenir compte dans son 
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rapport et dans la resolution de toutes les sugges
tions qui avaient ete emises par les membres de Ia 
commission dont il est ,Je president apprecie. En 
effet, s'il est vrai que tous les membres de Ia com
mission etaient convaincus de Ia necessite de re
nouveler la convention de Yaounde, tous - et j' en 
suis - n' etaient pas entierement satisfaits des re
sultats des negociations qui ont abouti a cette deu
xieme convention de Yaounde. 

II en est qui auraient souhaite que le Fonds de de
veloppement atteigne au moins 200 millions d'unites 
de compte par an, comme l' avait suggere le Parle
ment europeen ; il en est qui auraient voulu que, 
pour lancer efficacement !'industrialisation des pays 
associes, des instruments soient crees en vue de 
faciliter la quaHfication professionnelle des travail
leurs indigenes ; il en est enfin qui auraient sou
haite -et voulu que certaines industries soient lais
sees aux pays associes au lieu de continuer a se 
developper seulement en Europe. 

Personnellement, je souhaiterais que J'on parle non 
pas tant d' aides que de cooperation avec les pays 
en voie de developpement en general et speciale
ment avec les pays associes, car cette expression 
rendrait plus evidente notre volonte de poursuivre 
une collaboration dans une association qui pourrait 
constituer I' exemple de la maniere dont les pays 
industrials et les pays en voie de developpement 
devraient s' aider reciproquement, dans leur interet 
mutuel. Pareille conception implique que Ies res
ponsables des activites de la poJ.itique et des activi
tes industrielles et economiques des pays associes se 
rendent mieux compte de leur ecrasante responsa
bilite, elle signifie essentiellement qu'ils doivent 
penser a s' aider eux-memes, en exploitant au maxi
mum non seulement leurs ressources nationales, mais 
aussi Ia meilleure part de leurs traditions et de leur 
civilisation, que nous voulons et que nous devons 
respecter. 

Cette forme de coLlaboration permettrait certaine
ment d'atteindre les objectifs que M. Achenbach a 
lui aussi presentes dans la demiere partie de son 
expose oral, c' est-a-dire un progres durable et par 
consequent une paix durable, car nous sommes tous 
convaincus que la paix passe par le developpement. 
Monsieur le President, j' en resterai la, de nombreux 
collegues, beaucoup plus competents, ayant deja 
traite le sujet d'abondance. Je voudrais seulement 
repeter que j'aurais souhaite quelque chose de plus, 
quelque chose de mieux ; cependant, je me felicite 
de pouvoir voter la resolution soumise a notre exa
men, en formulant l'espoir que les nouvelles nego
ciations en vue d'une troisieme convention de plus 
longue duree seront entreprises en temps utile et 
qu' au cours de ces negociations, on n' oubliera pas 
la necessite de realiser encore un progres notable 
dans la voie de la collaboration entre la Commu
naute et les pays associes, pour le bien de ,tous. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais dire en commen
~ant que le debat auquel nous venons d'assister, a 
I' occasion de I' examen de la deuxieme convention 
de Yaounde, me dispense en realite de grands com
mentaires, et en tout cas de developpements con
cernant I' analyse et la structure de cette conven
tion. 

Je ne puis cependant me taire, ne serait-ce que 
parce que je voudrais me feliciter a nouveau du 
dialogue permanent que nous avons institue entre 
,}e Parlement europeen et la Commission des Com
munautes europeennes. 

J e voudrais, a ce propos, Monsieur le President, 
remercier une fois de plus le Parlement europeen 
d~ l'aide qu'il apporte a !'association, et 'aussi de 
l'aide qu'il a apportee a la Commission des Com
munautes europeennes dans la preparation du re
nouvellement de la convention. 

Je pourrais citer les stades de cette collaboration 
entre le Parlement et nous. II me suffirait de rappe
let les noms des parlementaires ayant fait rapport 
sur un certain nombre de problemes qui ont ja
lonne les etapes de la creation de cette nouvelle 
association. 

Si je passe en revue les grandes discussions que nous 
avons eues ensemble, je noterai que nous avons 
aborde les trois themes essentiels de notre associa
tion : la cooperation financiere et technique, les 
echanges oommerciaux, et aussi - il s'agit la d'un 
aspect des choses qui, me semble-t-il, n'a jamais ete 
neglige par votre Assemblee, mais a toujours ete 
sous-jacent a nos preoccupations pour le renouvelle
ment de la convention de Yaounde -, la coopera
tion culturelle; car c'est ainsi que nous l'avons ap
pelee, encore que le terme soit imparfait. 

Monsieur le President, encore une fois, je voudrais 
vous dire oombien nous apprecions !'action du Par
lement en la matiere et cela non pas simplement 
quand il nous approuve, mais aussi quand il nous 
critique. Car les critiques du Parlement nous ont ete 
aussi utiles que ses compliments. 

]e voudrais dire, ainsi que cela a ete souligne tout 
a I'heure, combien nous avons apprecie le relais, 
- je m' excuse de I' expression - qu' assurent les 
membres du Parlement europeen dans leurs Parle
ments nationaux. Cela aussi a ete pour nous, ainsi 
que M. Aigner l'a precise tout a l'heure, un incon
testable appui. 
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Apres avoir remercie Je Parlement de !'impulsion 
qu'il a donne au renouvellement de la convention 
de Yaounde, et des orientations que lui-meme a 
definies en vue des nouvelles negociations, je ne 
voudrais pas manquer, avant d' a border le fond des 
problemes dont nous avons a debattre aujourd'hui, 
de remercier et de feliciter votre rapporteur, le pre
sident Achenbach, pour son excellent rapport. 

A present, je voudrais vous parler des resultats obte
nus. Quant a ces derniers, Monsieur le President, 
quoique je sois oblige de reconnaitre avec un certain 
nombre de parlementaires qu'ils s'eloignent a Ia fois 
des propositions de Ia Commission et que le Parle
ment a, en generaJ, partagees a l'unanimite, je ne 
puis accepter ce sentiment de pessimisme, ou plu
tot, car le terme pessimisme est trop fort, ce senti
ment d' optimisme nuance qui a prevalu a I' egard 
de Ia nouvelle association. 

II y a, en effet, au tableau, des lurnieres, mais aussi 
des ombres que je ne meconnais pas. Cependant, 
nous avons, vous voudrez bien vous le rappeler, 
tenu les memes propos lorsque nous avons negocie 
et conclu la premiere convention de Yaounde. 

Nous avons ete attentifs en particulier a tout ce qui 
est relatif aux aides a Ia production et a la diversi
fication, a 1' epoque ou nous etions obliges de de
manteler ce qui constltuait naguere les relations par
ticulieres entre certains pays associes actuellement 
a Ia Communaute et d' ancienries metropoles. 

A I' epoque, nous avons connu les difficultes de Ia 
repartition, dans une certaine seance de nuit que je 
me rappellerai toujours, de 230 mhllions d'unites 
de compte affectees aux aides a la production et a 
Ia diversification. Peut-etre y a-t-il, comme M. Tri
boulet Ie signalait tout a l'heure, une certaine im
precision dans le rapport de M. Achenbach. Sans 
·vouloir revenir sur le bilan d' application de I' article 
17 de la premiere convention de Yaounde et des 
articles 24 et 26 du protocole d' application des ai
des financieres - il en resulterait des chiffres plus 
precis, mais cela allongerait Je debat - je vous si
gnalerai que la Commission a ·connu dans ce domai-

- ne beaucoup de difficultes. Je tiens d'ailleurs les 
chiffres a la disposition de la commission compe
tente. 

II y a done entre I' ancienne situation et Ia nou
velle situation creee par Yaounde II une evolution 
dont il faut tenir compte et qui en realite s'impose 
a nous. De meme qu'il y avait une evolution entre 
Ia situation anterieure au traite de Rome et surtout 
a I' accession a l'independance des pays africains en 
1960-1961, il y a une evolution entre Ia situation 
creee par Yaounde I et Yaounde II. Le tout est de 
savoir si Ia nouvelle formule est plus favorable aux 
associes. C' est Ia notre probleme. 

En ce qui me concerne, je voudrais dire, pour ca
racteriser Ia npuvehle convention - je ne dis pas 

pour la justifier, car c'est vous-memes, messieurs, qui 
Ia justifierez et direz si elle repond a ce que nous 
avons voulu et c' est aussi I' experience qui nous de
partagera - que je considere que Yaounde II pre
sente un avantage par rapport a Yaounde I. 

D' abord, la nouvelle convention permet plus de 
souplesse dans I' action de Ia Communaute au profit 
des pays associes. II y a, incontestablement, dans 
ce domaine, des facilites qui n' existaient pas dans 
Yaounde I. II y a aussi Ia dimension des actions 
de Yaounde II. U s'agit d'un des secteurs que ne 
connaissait pas Yaounde I, ou qui y etait seulement 
evoque : celui de Ia promotion industrielle. Cela ne 
veut pas dire, pour autant, que si disparait, dans 
Yaounde II la rubrique «action d'aide a la produc
tion )) et « aide a la diversification )) que les actions 
visant a Ia diversification soient condamnees. D' ail
leurs, il est tres simple de constater que Ia promo
tion de !'industrialisation constitue en realite I' ac
tion Ia plus manifeste de Ia diversification des eco
nomies. 

Quant aux actions de diversification de type rural 
ou agricole, elles continuent ; elles s'inscrivent peut
etre dans une autre rubrique, mais elles ne sont pas 
condamnees pour autant. 

II y a peut-etre une imprecision dans Jes termes, 
il y a peut-etre une confusion dans Ies esprits en 
ce qui concerne les aides a Ia production. II faut 
se penetrer de cette idee qu'il ne peut plus y avoir, 
pour I' ensemble des productions des pays associes, 
ni garanties de prix, ni garanties d' ecoulement. Et 
ceci, je dirai presque - et c' est I' evolution des con
ventions d' association qui me fait parler - dans 
!'interet meme des pays associes, pour autant qu'ils 
sont en mesure aujourd'hui, grace a des actions nou
velles que je vais evoquer dans un instant, de diver
sifier leurs exportations vers Ies pays de la Commu
naute. Je sais parfaitement queUes sont les diffi
cultes. On pourrait m' opposer des faits qui demen
tent mon optimisme, qui n' est cependant pas un 
optimisme de commande. 

En effet, il y a des secteurs ou il semble difficile 
actuellement, pour les associes, de penetrer sur le 
marche europeen. Mais il est non moins certain 
que pour un certain nombre de produits que je qua
lifierai de produits tropicaux, il y a incontestable
ment possibilite, pour Ies Etats africains, d' etendre 
leur marche en Europe grace a des actions de promo
tion commerciale qui sont designees nommement 
dans Ia nouvelle politique de Yaounde II. 

Je reprendrai une observation qui a He faite tout 
a l'heure, a savoir que Ia politique de !'association 
ne peut reussir que dans Ia mesure ou les pays 
membres de Ia Communaute mettent a Ia disposition 
des Africains les moyens necessaires pour mener 
cette politique d'association, c'est-a-dire d'aide au 
developpement, mais aussi dans Ia mesure ou les 
Africains feront eux-memes les efforts necessaires 
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pour accomplir les taches qui leur incombent et 
notamment les actions de promotion commerciale. 

Quant a ces actions de promotion commerciale, je 
me rappelle certains propos qui ont ete tenus par 
un des tres honorables membres de cette Assemblee, 
qui a parle des actions de promotion commerciale 
en des termes ironiques que je n' ai pas oublies. 

Je ne veux pas repondre a l'ironie par J'ironie, 
mais par le rappel de ce qui a ete fait en realite. 
Tout en mentionnant, a !'intention de nos amis 
Africains, que les actions de promotion commerciale 
eussent ete beaucoup plus efficaces si les premiers 
resultats obtenus avaient ete suivis, je dirai qu'il 
ne- sert a rien de participer a des foires et a des 
expositions et de presenter des produits, si dans •le 
meme temps le secteur commercial ne suit pas les 
operations de 1' espece, et si aucune suite n' est 
donnee aux commandes qui ont ete recueillies. 

Croyez bien que je parle en toute amitie a l'egard 
de nos amis associes ; c' est un des problemes que 
nous aurons a parfaire au cours de 1' existence de 
Yaounde II. 

Nous avons parle des operations de promotion in
dustrielle qui constituent une innovation, voire une 
novation par rapport a Yaounde I, encore que 
Yaounde I faisait bien reference a une certaine 
politique d'industrialisation. II est de fait,_ si I' on 
voit 1' evolution des investissements realises par le 
Fonds europeen de developpement, qu'il y a eu 
dans ce domaine une evolution reelle vers des sec
teurs apportant de la valeur ajoutee. Mais enfin, 
mairitenant, il ne s' agit plus simplement - pardon
nez-moi I' expression - de donner un coup de cha
'peau a une certaine forme d'industrialisation ; il 
s'agit aujourd'hui de repondre a certains des objec
tifs de Yaounde II, c' est-a-dire des objectifs de pro
motion industrielle - •le terme existe en toutes let
tres dans les dispositions de la convention de Yaoun
de n. 
Ainsi qu'un des orateurs l'a exprime tout a l'heure, 

- cette promotion industrielle suppose beaucoup de 
conditions prealables ; e1le suppose en particulier 
que 1' Afrique trouve chez elle les hommes necessai
res ou les cadres necessaires, non pas a la realisation 
de ces secteurs industriels, mais a Ia releve des ca
dres europeens lorsqu'il s'agira, les usines etant ins
tallees, d' en assurer le fonctionnement. 

Le probleme est tres vaste. II preoccupe et les diri
geants politiques africains et les investisseurs euro
peens, que ce soit la Banque europeenne d'inves
tissement ou le Fonds europeen de developpement. 
Un des orateurs a souligne la necessite de conclure 
des accords complets avec la Banque europeenne 
d'investissement. Est-il besoin de dire que nous en 
sommes parfaitement convaincu ? 

Nous avons deja eu, et personnellement j'ai eu, des 
contacts a Luxembourg avec le president de la 

----------

Banque europeenne d'investissement. Des missions 
de la Banque europeenne d'investissement sont aQ
tuellement en Afrique. Nous avons aussi nos mis
sions en Afrique. II est entendu avec la Banque 
europeenne d'investissement qu'une fois ces mis
sions terminees, nous devrons nous rencontrer a 
nouveau pour faire le bilan de nos investigations. 

Nous retrouvons le meme probleme a un niveau 
beaucoup plus vaste dans nos rapports avec la Ban
que mondiale qui vient de designer trois represen
tants en Afrique, l'un pour 1' Afrique orientale, 1' autre 
pour I' Afrique centrale, le troisieme pour .}'Afrique 
de !'Ouest. Cela nous amene, dans le meme temps 
ou nous avons des rapports avec la Banque euro
peenne d'investissement, a nouer des contacts par
ticuliers avec la Banque mondiale. Ceci repondra, je 
pense, au souci de votre rapporteur, M. Dewulf, 
qui, a la commission paritaire de Niamey, a souli7 
gne cet aspect des chases ainsi que la necessite 
d'une cooperation avec tous les organismes qui par
ticipent a I' aide au developpement. 

Je puis assurer le Parlement europeen que c'est 
non seulement le souci de la Commission des Com
munautes europeennes, qui a la gestion de 1' asso
ciation, mais aussi son interet. Cet interet se con
fond d'ailleurs avec !'interet politique de Ia Com
munaute. 

J' ai dit tout a l'heure, Monsieur le President, que 
Yaounde II presentait davantage de souplesses que 
Yaounde I. Dans la mesure ou nous parlons d'in
dustrialisation, nous sommes obliges d' envisager I' ex
tension des possibilites d' action au niveau inter
africain, c'est-a-dire d'avoir, comme on dit en Eu
rope, une politique regionale. Cette politique 
regionale est inscrite, en toutes lettres, dans la 
convention de Yaounde II. Les modalites en sont 
multiples. Je ne veux pas les passer en revue. Ce 
que je puis dire, c' est que depuis la signature de la 
convention de Yaounde II, j' ai effectue un certain 
nombre de deplacements en Afrique. Tant les asso
cies de I' accord d' Arusha que les associes de I' ac
cord de Yaounde ·se rejouissent de cette possibilite 
qui leur est offerte par les deux accords de nouer 
des relations d'union douaniere ou de zone de libre
echange entre eux, membres de !'accord d'Arusha, 
entre eux, membres de !'accord de Yaounde, ou 
encore entre participants a I' accord d' Arusha et par
ticipants de .J'accord de Yaounde. Nous avons done 
dans ce domaine infiniment plus de souplesse. Cela 
correspond parfaitement aux necessites de l'heure 
dans la mesure ou I' association de Yaounde II met 
I' accent sur une politique de promotion indus'trielle. 
Tout ceci me parait parfaitement coherent. Je ne 
vois done pas ce qui pourrait justifier non seule
ment le pessimisme que dans certains milieux il est 
de bon ton d'avoir a l'egard de Yaounde II, mais 
meme une certaine reserve a I' egard de Yaounde 
II. Monsieur le President, je dirais de 
!'association ce qu'un chef militaire celebre disait de 
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la guerre : « L' association, c' est au fond lin art tres 
simple, mais tout d' execution ». C' est Ia notre pro
bleme. C' est cela qui fait Ia valeur de notre dialo
gue avec le Parlement ou de nos conversations 
avec Ies Etats associes. Oui, c'est tout d'execution. 
Nous avons notre charte, qui s'appelle Yaounde II, 
et nous avons a l'executer. Je voudrais aussi lever 
une certaine inquietude qui est manifeste chez nos 
amis africains et qu'il faut comprendre. Je voudrais 
dire, peut-etre a l'adresse de M. Triboulet qui a 
fait tout a l'heure une intervention tres precise con
cernant les inquietudes des Africains a 1' egard des 
problemes commerciaux, que nous ne pouvons plus 
garantir, ni sous forme de prix, ni sous forme de 
quantites, les importations, qu' elles soient de pro
duits tropicaux, ou de produits homologues et con
currents, sur le marche de la Communaute. Nous 
pouvons tout de meme pallier ces difficultes avec 
I' appui et I' effort personnel des Africains. D' abord, 
no us participons a tout ce qui peut conduire' a une 
solution sur le plan mondial, dans ·le secteur de Ia 
stabilisation des prix des grands produits de base. 
Je n'ose pas parler des matieres premieres car ceci 
nous echappe un peu. Mais, pour ce qui est des 
grands produits de base, nous participons a 1' accord 
international sur le cafe ; en ce qui concerne le ca
cao, nous sommes presents, notamment pour inciter 
les Etats interesses a signer un accord. Je n'oserais 
pas parler de I' accord international du sucre pour 
des raisons que vous devez comprendre et qui tou
chent a Ia politique agricole commune. Cela cree 
quelques perturbations dans un certain nombre de 
pays africains, et risque d' en creer davantage ; lors
que nous discuterons demain des conditions d' elar
gissement de Ia Communaute, il se posera aussi, a 
nouveau, un probleme du sucre. II y a des proble
mes incontestablement difficiles qui tiennent a 
!'existence d'une politique agricole commune don
nee, qui est ce qu'elle est. 

Mais en ce qui concerne I' evolution du commerce 
des associes a .J' egard de Ia Communaute, je serai 
plus optimiste que les statistiques donnees tout a 
l'heure par M. Triboulet, car en realite les statisti
ques les plus recentes montrent un accroissement 
trcs net des echanges commerciaux entre les Afri
cains de I' Afrique associee et no us, et non seule
ment en volume. Je dirai meme que pour certains 
secteurs et notamment celui si sensible des olea
gineux, les prix ont une tendance au raffermisse
ment. Je ne suis pas certain que cela dure, je ne 
puis pas dire combien de temps cela durera. II est 
manifeste qu' aujourd'hui, il y a une incontestable 
amelioration dans les echanges commerciaux de nos 
amis associes vers .Ja Communaute economique eu
ropeenne. Mais il ne faut pas prendre pour lettre 
morte les dispositions de I' article 20. de la conven
tion de Yaounde II. Nous ne pouvons envisager 
aujourd'hui des aides a la production ; je parle de la 
section soutien des prix a I' egard de 1' ensemble des 
produits concernes par le commerce Afrique-Europe, 

et je voudrais simplement citer un chiffre qui a 
peut-etre donne lieu a confusion tout a l'heure dans 
les propos que nous avons entendus. En realite, sur 
I' ensemble des credits affectes aux aides a Ia pro
duction, seuls 33 millions d'u. c. ont ete engages 
et depenses pour cette aide a Ia production. Pas 
plus. Si au titre de 1' article 20 de Ia convention de 
Yaounde II, nous pouvons disposer d'un montant 
de credits de 80 millions d'u. c. utilisables dans des 
conditions particulieres - ce qui n'est pas valable 
pour n'importe que! produit, c'est vtai- qui repon
dent essentiellement aux difficultes graves que pour
rait connaitre telle ou telle economie d'un pays 
africain, dans Ia mesure ou ·le produit considere 
correspond a l'essentiel de cette economie, nous 
avons, dans les dispositions de I' article 20 de Ia con
vention de Yaounde II et compte tenu des credits 
dont nous pouvons disposer, des securites qui nous 
permettent de dire au~ Etats associes : nous pou
vons faire face a des circonstances graves. 

Le reste tient a des actions de promotion commer
ciale, a des actions d'intensification des promotions 
de vente sur le territoire de Ia Communaute et, a 
part un produit, je ne connais pas d' exemple ou 
des efforts de cette nature n' aient pas ete couronnes 
de succes. J e me permettrai de dire que si dans le 
secteur des bananes, c' est I' echec total, le probleme 
est tout autre pour le cacao par exemple. Nous 

· reparlerons peuH~tre du secteur des bananes en une 
autre occasion. 

Voila, Monsieur le President, ce que je voulais dire. 
Je pourrais aussi m'etendre, mais pas longtemps, sur 
le probleme des preferences generalisees qu' a sou
ligne M. Westerterp, et les conditions dans lesquel
les nous avons ete amenes a regler ce probleme dans 
un protocole annexe. :cela a ete une des grosses 
difficultes de Ia negociation. Je pourrais dire que 
cette difficulte qui etait reelle, qui etait grave, qui 
mettait en cause des positions qui avaient ete defi
nies par certains de nos Etats membres dans des 
enceintes internationales autres que celle qui nous 
est familiere, a ete reglee, je ne dis pas du fait de la 
bonne volonte des uns ou des autres, mais du fait 
de Ia volonte des uns et des autres d' arriver a une 
solution. 

Monsieur le President, j' etais H y a quelques jours 
au Comite d' aide au developpement a Paris ou ce 
probleme a ete evoque a I' occasion de Ia discussion 
sur le rapport Pearson. Je peux dire que, petit a 
petit, les points de vue se rapprochent entre ceux 
qui pensent que des systemes de preferences gene
ralisees peuvent repondre aux besoins des pays en 
voie de developpement, et ceux qui considerent que 
tant que ce systeme de preferences generalisees n' a 
pas eu des effets tangibles pour les interesses, il faut 
maintenir en place un systeme de preferences re
gionales un peu specialise, discriminatoire, c'est 
vrai. 
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J' ai entendu I' autre jour une des grandes delega
tions de l'O.C.D.E. dire qu'effectivement ce pro
bleme ne peut eb:e resolu que dans la mesure ou 
les preferences generales offrent un avantage au 
moins equivalent aux preferences regionales a ceux 
qui beneficient actuellement de preferences specia
les pour que ceux-ci puissent decider eux-memes de 
ce qu'ils doivent faire lorsqu'ils auront a comparer 
I' a vantage reciproque des preferences generales et 
des preferences regionales. II y a done un certain 
cheminement vers des positions communes. 

On arrive petit a petit a obtenir ainsi un rappro
chemen~ des points de vue qui, a l'origine, etaient 
consideres comme extremement opposes. 

Quant a la question de I' evolution de I' association, 
le Parlement a bien sur, a plusieurs reprises, de
maude que I' association fut\consid~ree comme une 
obligation permanente des :~!:tats membres. 

Je ne rappellerai pas au Parlement les debats juri
diques que nous avons connus sur Ia question de 
sa voir quelle est I' origine de I' association, quelles 
sont ses bases juridiques, si elle constitue ou non 
une obligation permanente des Etats membres. Je 
constate simplement, Monsieur Ie President, que du 
fait qu' elle continue de vivre, I' association prend un 
caractere permanent. Puis-je rappeler, que des Ie 
mois de juillet 1968, lors de Ia reunion du Conseil 
de !'association, a Kinshasa, Ies :~!:tats membres de 
Ia Communaute, je dirai presque sans discussion, 
ont assure leurs coUegues africains qu'il y aurait 
une deuxieme association dont on ne pouvait pas 
supposer qu'eUe s'appeUerai Yaounde II. 

Cet engagement politique des Etats membres qui 
a ete pris en juillet 1968, lors de Ia reunion du Con
seil d'association a Kinshasa, a ete confirme quelques 
mois plus tard lorsque les memes :~!:tats membres 
de la Communaute ont assure leurs collegues afri
cains qu'il y aurait un moyen d'action de cette poli
tique d'association et quand, en decembre 1968, ils 
ont confirme qu'il y aurait un troisieme fonds euro
peen de developpement. A aucun moment, quelles 
qu' aient ete les difficultes de Ia negociation entre 
les Etats membres de Ia Communaute et nos amis 
africains, jamais la volonte politique du renouvelle
ment de !'association n'a ete mise en cause. Je vou
drais rendre cet hommage aux Etats membres de la 
Communaute, car si, ,comme le Parlement le sait, nous 
avons eu des difficultes avec les Etats mem
bres sur certaines conceptions et sur certaines dis
positions de !'association, je dois tout de meme re
connaitre qu' a aucun moment Ia volonte politique 
n' a manque, de sorte que, du fait de ses resultats, 
du fait qu' eUe continue de vivre, du fait qu' elle 
est decidee, de par la volonte politique des uns et 
des autres, I' association, Monsieur le President, prend 
un caractere permanent et je me demande si vouloir 
lui conferer une certaine duree plus longue, lui con-

fererait davantage de securite. Je me demande si 
parfois le mieux n' est pas I' ennemi du bien. 

Monsieur le President, j'en ai termine. Je m'excuse 
d' a voir ete long. 

J e voudrai's conclure en disant que I' association 
presente trois caracteristiques : d' abord eile est une 
politique efficace d'aide au developpement, comme 
je l'ai dit a plusieurs reprises; ensuite, elle est une 
politique d' association entre partenaires egaux ; en
fin, elle a valeur d' exemple. Partout ou je passe, 
notamment recemment au Comite d' aide au deve
loppement a Paris, j' ai constate que la politique 
d' association, queUes que soient ses imperfections, 
queUes que soient meme ses defaillances, a valeur 
d' exemple en ce sens que tout le monde fait refe
rence a ee que realise la Communaute. 

Ce sont ces trois caracteristiques par lesquelles je 
voudrais terminer ; je ne sais pas si I' avenir est a 
Dieu, mais je dirai que I' avenir est a I' association. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rochereau de 
son intervention. 

Avant de mettre aux voix la proposition de resolu
tion, je donne la parole a M. D' Angelosante. 

M. D'Angelosante. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, si nous n' avons pas assiste 
au de bat, ce n' est nullement pour les raisons qui 
- a ce que nous avons appris - nous ont ete 
imputees en notre absence par un orateur fran~ais : 
notre absence est due a des raisons materielles ; 
nous avions des engagements ailleurs et nous som
mes arrives en retard. Nous le regrettons vivement 
car nous nous rendons compte qu' a ce stade notre 
participation au debat sera necessairement tres bre
ve et qu' elle ne nous permettra pas d' approfondir 
le sujet comme nous I' aurions souhaite et voulu, et 
comme nous etions peut-etre deja prets a le faire 
des la derniere session pleniere de novembre lors
que, pour des raisons que nous ne connaissons pas, 
le sujet a ete retire de I' ordre du jour. 

Nous ne nous etonnons pas, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, que la France ait deja ratifie, 
au sein de son Parlement, la nouvelle convention 
avec les Etats africains et malgache associes, pas 
plus que nous ne 'sommes surpris que les commu
nistes fran~ais l'aient rejete. Nous prenons nous 
aussi !'engagement de 'voter contre au sein de notre 
Parlement national, tout comme nous voterons con
tre ici, ce soir. 

En effet, ce serait de notre part une grave erreur 
de ne pa:s agir ainsi. En cette matiere qui politi
quement est l'une des plus delicates et des plus 
importantes, force est de constater qu'une fois de 
plus !'aspect politique est neglige. On fait de longs 
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discours sur !'accord sur le cacao, sur le cafe, etc., 
mais le probleme politique central, ou plus preci
sement la question de sa voir ce qu' est cette con
vention, quelle est sa valeur, comment elle s'insere 
dans l'histoire des pays europeens qui y sont partie 
et des pays africains qui en sont la contrepartie, 
ce qu'elle signifie aujourd'hui, personne ne le dit au 
sein de ce Parlement. Ce sont des questions qui ne 
soulevent aucun interet ou qui en soulevent trop, 
au point qu'il nous semble exister une sorte de 
gendeman' s agreement, qui commande de n' en pas 
parler. 

Pour nous au contraire, dans ce cas plus encore 
que dans les autres, l'aspect politique est essentiel 
et predominant. Nous ne voterons pas contre, seu
lement pour des · raisons marginales, techniques : 
nous votons contre en raison de l' appreciation poli
tique que nous portons sur le fond de cet accord. 

Nous sommes .fermement convaincus que la con
vention avec les pays africains et malgache associes 
est une manifestation typique de neo-colonialisme. 

(Mouvements divers) 

Vous ne pouvez imaginer combien je suis heureux 
de vos interruptions : elles sont en effet une confir
mation de I' exactitude de mes propos. 

C'est une manifestation typique - disais-je, Mes
dames, Messieurs - de neo-colonialisme. J e sais 
qu'il ne vous plait pas d'entendre parler de colo
nialisme, d'imperialisme ; mais ce sont des choses 
qui existent, et les peuples africains le savent. Et il 
est de nombreux pays africains qui combattent, les 
armes a la main, contre cet etat de choses et aussi 
contre des armees appartenant a des pays de la 
Communaute ... · 

(Interruptions au centre) 

M. le President. - Monsieur D' Angelosante, je vous 
rappelle que !'article 31, alinea 5, de notre regle
ment dispose que le temps de parole est limite a 
cinq minutes pour les explications de vote. 

M~ D'Angelosante. - (I) En tout cas, je prends 
acte du fait que ceux-la meme qui ont exprime les 
opinions que l'on sait a propos de !'intervention so
vietique en Tchecoslovaquie considerent la position 
de la Communaute europeenne a l' egard des pays 
africains de la meme maniere que la position de 
l'Union sovietique a l'egard de la Tchecoslovaquie. 
J e prends acte de ·cette reconnaissance, je prends 
acte ... 

(Vives interruptions) 

Si l'on veut bien cesser de m'interrompre, j'en aurai 
bient6t fini. L' association est nee, Mesdames, Mes
sieurs, avec des pays qui etaient encore coloniaux 
et non independants. Je voudrais que M. Dehousse, 
qui m'interrompt, et qui est professeur de droit in
ternational, me dise comment il se peut qu'un pays 

a statut colonial negocie un accord de droit interna
tional. Et pourtant, c' est ce qui s' est produit. Ce 
regime d' association, dans sa premiere version, a ete 
etabli par des pays coloniaux. Aujourd'hui, en 1969, 
nous constatons qu' en attendant le renouvellement 
de la convention, des interventions militaires ont lieu 
au Tchad, et il y a aussi le probleme des societes 
mixtes en Republique centrafricaine, qui fait partie 
de cette association et qui a ete contrainte d'expul
ser de son territoire des citoyens d'un pays mem
bre de la Communaute, d' ou il resulte que les rap
ports entre la Communaute et ces pays ne sont pas 
ceux que vous voudriez faire croire ... 

(Interruptions) 

M. le President. - Je vous prie de conclure, Mon
sieur D' Angelosante. 

M. D'Angelosante.- (I) L'assistance technique, qui 
la gere? Le Conseil d'association peut-il intervenir? 
Non, car le Conseil est un organisme qui n'a aucun 
pouvoir juridique. L' assistance est geree uniquement 
par la Commission, les organismes de l' association 
ne comptent nullement. Il n' existe pas de traite entre 
un certain nombre de pays africains reunis et un cer
tain nombre de pays europeens reunis. A1ors que du 
oote europeen les parties contractantes sont soit la 
Communaute, soit les Etats membres, du c6te afri
cain, seules sont parties contractantes les Etats, et 
il n' est per so nne qui ne voie Ia valeur politique de 
cette difference. 

Qui r~oit !'assistance technique? Ce sont les so
cietes constituees sur Ia base du droit civil et du droit 
commercial, c' est-a-dire seulement les societes euro
peennes. 

(Interruptions) 

En matiere commerciale, il ne peut etre fait de dis
criminations entre Etats membres, mais i1 est possi
ble d'en faire pour les Etats africains. Je m'aperc;ois 
que cela ne plait pas et je condus ... 

(Interruptions) 

... c' est pourquoi nous voterons contre. 

M. le President, - La parole est a M. Habib
Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, apres 
les interventions de MM. Laudrin et Triboulet, je ne 
comptais pas prendre la parole, mais ce que nous 
venons d' entendre ne peut pas passer sans etre re
leve. 

Je voudrais dire qu'il y avait une alternative pour 
les pays autrefois colonisateurs qui reconnaissaient 
l'independance aux pays autrefois colonises et cette 
alternative s'exprime ainsi: ou bien les abandonner, 
ou bien les aider. 
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Sous pretexte de neo-colonialisme, on aurait voulu 
que nous les abandonnions. Eh bien, qu' on le veuille 
ou non, nous ne les avons pas abandonnes et nous 
avons au contraire - je parle a la fois en Franc;:ais et 
en Europeen - convie !'Europe, y compris les pays 
de la Communaute, qui n'avaient pas connu ce pro
bleme, mais qui l'ont compris et qui ont appuye notre 
effort, a partager le poids de cette aide. 

Quel serait aujourd'hui l'etat de l' Afrique si les pays 
qui avaient eu autrefois des responsabilites d' admi
nistration avaient les uns apres les autres, individuel
lement ou collectivement, supprime toute aide. N'y 
a-t-il pas dans la convention de Yaounde et dans s·a 
philosophie le desir de depasser le stade colonial en 
substituant, dans une certaine mesure, a l' aide bilate
rale anterieure une forme d' aide mu'ltilaterale, et en 
associant ces pays qui n'avaient jamais connu le phe
nomene colonial a ceux qui avaient anterieurement 
connu ce phenomene. 

Quelles conditions politiques ont ete posees ? 

Ne voyons-nous pas parmi les Dix-Huit des differen
ces .de regime qui font honneur d' ailleurs a la liberte 
de determination de ces pays veritablement indepen
dants ? A quel moment la Communaute en tant que 
telle s'est-elle preoccupee de savoir si le Congo-Braz
zaville s'orientait vers le socialisme revolutionnaire ou 
si la Cote-d'Ivoire maintenait le liheralisme econo
mique le plus pur ? 

Ce sont des problemes que tant les pays qui ont 
conclu l' association, que ceux qui l' ont geree, ont 
voulu, veulent continuer a ignorer, et par consequent, 
je crois qu'il faut remercier M. D' Angelosante de son 
intervention. En effet, par dela les divergences ou les 
hesitations qui peuvent nous retenir sur tel ou tel 
aspect de la convention, qui nous parait trop ou trop 
peu developpe, il y ·a. une volonte politique dont par
lait a !'instant meme M. Rochereau et c'est cette vo
lonte politique que notre vote va affirmer. Je suis per
suade qu'a I' exception de ceux que represente ici M. 
D' Angelosante, cette volonte politique sera affirmee 
unanimement, au nom de ceux qui sont ici et au nom 
de tous les peuples europeens que nous representons. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais expliquer pourquoi je voterai resolument 
pour cet accord d' association. 

Qu' arguant de tentatives neo-colonialistes, je trouve 
en effet assez deplace que le paternalisme commu
niste decide pour des pays independants s'ils peu
vent conclure des accords avec d' autres pays indepen
dants. 

J'espere que M. D'Angelosante votera aussi tout a 
l'heure contre la convention d'association avec des 

pays « de droite >> - c' est lui qui les qualifie ainsi -
tels que la Tanzanie, dont nous parlerons dans quel
ques instants. J e suppose, en effet, que dans ce cas 
aussi il s' agit d'un pays colonialiste qui conclut un 
accord avec la Communaute. 

J'estime que le paternalisme commnniste ne peut 
pretendre maintenir les pays pauvres dans leur etat 
de pauvrete, mais que la C.E.E. doit contribuer a les 
enrichir. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

La discussion generale est close. 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

Mesdames, Messieurs, la discussion du rapport de 
M. Achenbach sur le renouvellement des accords de 
Yaounde a ete d'une haute qualite et j'en felicite 
tous les orateurs qui sont intervenus dans les debats. 

8. Accord d'Assodation C.E.E.-Tanzanie, 
Ouganda et Kenya 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Bersani, fait au 
nom de la commission des relations avec les pays afri
cains et malgache sur !'accord creant une association 
entre la C.E.E. et la republique de Tanzanie, la re
publique de l'Ouganga et la republique du Kenya 
et documents annexes (doc. 175/69). 

La parrole est a M. Bersani qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, la discussion de mon rapport est 
etroitement liee a Ia discussion, a peine terminee, 
sur la seconde convention de Yaounde. 

J' estime a cet egard que nous pourrions utilement 
etudier la possibilite de presenter simultanement les 
differents rapports et d'organiser une discussion 
unique, puisque ces diverses conventions soulevent, 
au fond, pour la plupart des problemes commnns sur 
les rapports entre Communaute et pays en voie de 
developpement. 

Cette remarque s' applique egalement a d' autre con
ventions et aux autres negociations qui interessent 
des pays africains. Nous avons, void quelques mois, 
exprime nn avis favorable sur les accords avec la Tu
nisie et le Maroc; nous savons que des discussions 
analogues sont en cours avec l' Algerie. D' autre part, 
la convention avec le Nigeria est « mise au frigo » 

et je crois a cet egard qu'il serait bon d'adresser a 

(") 1.0. n• 
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nouveau une invitation solennelle au nom de notre 
Parlement aux deux parties en conflit pour que, dans 
un contexte qui semble presenter des elements nou
veaux, elles £assent veritablement un effort seri~ux 
pour resoudre d'une maniere equitable et honorable 
un differend aussi douloureux et sanglant. Nous sa
vons enfin qu' au cours des demiers mois l'Egypte 
a pris contact avec la Communaute dans !'intention 
de conclure un accord de caractere economique. 

Cette simple enumeration montre que le probleme 
des rapports avec 1' Afrique prend de plus en plus 
d'importance au point d'interesser a ce jour plus de 
60 Ofo. du territoire et des populations du continent 
africain. C' est done a juste titre que nous avons 
consacre une si grande partie de notre joumee de 
travaux parlementaires a 1' exam en des rapports en
tre nos deux continents, rapports qui sont appeles a 
s' etendre encore, parallelement au developpement de 
Ia Communaute. 

Les trois pays de I' Afrique de l'Est - tous trois an
glophones - entretiennent encore des rapports avec 
le commonwealth qui trouvera dans 1' elargissement 
de Ia Communaute a 1' Angleterre de nouvelles rai
sons d'adopter une attitude positive envers les ex
periences realisees par Ia C.E.E. sur le plan de Ia 
cooperation economique internationale. Me referant 
a Ia polemique, provoquee voici quelques instants 
par !'intervention de M. D'Angelosante, qui s'expri
mait au nom des parlementaires communistes, je 
voudrais declarer que I' accord d' Arusha est en fait, 
et cela non pas au dire des Europeens, mais des 
Africains, Ia demonstration Ia plus eclatante de Ia 
fecondite de I' experience que nous avons realisee 
grace a I' association de Yaounde. En effet, les pays 
de Ia Communaute de I' Afrique de l'Est ont aiguise 
durant dix an:s leurs critiques a 1' egard de 1' associa
tion qui s' etait creee entre Ia C.E.E. et les dix-huit 
pays africains et malgache. Or, apres dix annees de 
vives critiques, les faits les ont quand meme ame
nes a se con vain ere de 1' aspect positif de I' associa
tion, et cela est si vrai qu'ils ont demands a s'asso
cier a leur tour a lfl Communaute economique euro
peenne. Le fait qu' en depit de 1' experience dece
vante - nous devons le reconnaitre - du premier 
accord d' Arusha, qui ne fut pas ratifie en temps vou
lu, ces trois pays et Ia Communaute de I' Afrique de 
l'Est dans son ensemble se soient declares disposes a 
entamer des negociations en vue de renouveler rapi
dement ce meme accord pour cinq ans, est Ia preuve 
Ia plus manifeste que les Africains de ces pays voient 
dans les rapports qui progressivement se developpent 
entre notre Communaute et leur continent une rea
lisation positive et feconde. 

Je crois pour rna part si tel est le jugement des Afri
cains, nous devons quant a nous reconnaitre certes, 
avec toutes les reserves - et j' en ferai plusieurs -
que Ia situation impose encore, que cette tendance 
merite en soi, et non seulement du fait de tel ou tel 
avantage economique plus ou moins substantiel, une 

appreciation favorable de Ia part de notre Parlement. 
Je vous epargnerai, chers collegues, l'historique de 
Ia presente convention ; vous savez que les premiers 
contacts ont' ete pris en 1963 a 1' epoque de Ia pre
miere convention de Yaounde ; que le premier ac
cord, signe en 1968, ne put etre ratifie en raison des 
difficultes parlementaires que je viens d'evoquer et 
que, grace, entre autres, aux pressions exercees par 
notre Parlement, les negociations en vue du renou
vellement s' engagerent avec assez de celerite pour 
permettre deux mois apres Ia signature de Ia deu
xieme convention de Yaounde, celle du second ac
cord d' Arusha qui a ete conclu pour une duree de 
cinq ans et prevoit les memes echeances que Ia deu
xieme convention de Yaounde. 

La commission des relations avec les pays africains 
et malgache estime qu'il faut donner acte aux nego
ciateurs des deux parties d' a voir tenu compte des 
indications que donna voici quelques mois le Par
lement europeen lors du debat sur le premier aocor~ 
d' Arusha. Nous demandions a cette occasion que les 
accords commerciaux s' etablissent sur une base plus 
large; nous souhaitions que cette collaboration s'eten
dit, dans la •mesure du possible, egalement a I' assis
tance technique et financiere ; nous ·suggerions que 
1' on fit un effort constructif en vue de rapprocher 
la structure de cet accord de celle de la convention 
de Yaounde, et nous insistons pour qu'on renfor~at 
les institutions, et notamment pour que l'on modifiat 
I' article 28 du premier accord d' Arusha qui prevoyait 
seulement une procedure de contact entre les di
verses institutions parlementaires, de fa~on a arriver 
a !'institution d'une veritable commission parlemen
taire. 

Or, si nous avons ete de~us par '!'absence de me
sures dans le domaine de 1' assistance technique et fi
nanciere - et je vous exposerai tout a l'heure quel
ques unes des circonstances qui ont empeche d' en
registrer des progres dans cette direction pourtant 
essentielle - je crois que pour le reste, nous pou
vons reconnaitre que quelque chose a ete fait et 
qu'il a ete tenu compte des avis et des suggestions 
de notre Parlement. 

Quelle est !'importance fondamentale de cet accord ? 
J e declarais precedemment qu' avec I' accord d' Arus
ha qui fait suite aux conventions avec la Tunisie et 
avec le Maroc, notre cooperation avec les pays afri
cain:s s'est considerahlement etendue. II ne fait, en 
effet, aucun doute que 1' accord d' Arusha, ouvre a cet 
egard une ere nouvelle. 

Avant la conclusion de cet accord, nous constations, 
en effet, une etancheite dans Ia politique africaine 
entre la zone francophone et Ia zone anglophone. les 
deux grandes zones qui du point de vue de Ia lan
gue vehiculaire et officielle dominent les popula
tions et les Etats africains. 

Or, la mise en reuvre de cet accord a jete un pont 
et je dirais meme que le sens le plus vrai de cet ac-
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cord reside dans une tendance a faire basculer ces 
barrieres afin de favoriser, dans une vision plus 
large, la multiplication des relations inter-africaines 
et d' etablir une solidarite nouvelle entre les diverses 
zones et regions d' Afrique, tout cela dans un con
texte plus vaste de solidarite intemationale que si
gnalaient justernent a notre attention MM. Wester
terp et Baas, dans les avis qu'ils out presentes au 
nom de la commission des relations econorniques ex
terieures. 

Ce dynamisrne nouveau a une importance indiscu
table. Je pense que nous nous trouvons aujourd'hui 
plus a rnerne de distinguer le sens de notre collabo
ration au developpernP-nt du continent africain. Par 
nos conventions et accords, nous allons des popula
tions entierernent arabes aux populations rnixtes qui 
s' agglornerent au tour du parallele qui traverse le 
groupe des dix-huit pays associes, et gagnons jus
qu' aux populations de I' Afrique entierernent noire 
qui forme egalernent une tres irnportante partie de 
la population des trois pays africains de I' Afrique 
de l'Est. 

En ce sens, I' ensemble des accords africains consti
tue une espece de creuset pour la cause de l'unite 
africaine, par !'abolition des barrieres linguistiques, 
econorniques et, souhaitons-le, raciales aussi, ainsi 
que pour le deve~oppernent d'une conscience et d'une 
realite interafricaine nouvelles. Cette perspective 
eclaire d'un jour nouveau la responsabilite de soli-

. darite et d' ouverture que doit assurner !'Europe a 
I' egard des pays africains. 

Je sais que des ornbres obscurcissent le tableau. 11 
y a eu une ere coloniale, il y a I' epoque qui a sui vi. 
Cornrne on ne peut evidernrnent abolir le passe, il 
s' agissait de donner vie a une politique nouvelle, et 
de ne pas abandonner a elles-rnernes ces popula
tions, qui figurent parmi les plus pauvres du rnonde. 
11 faut reconnaitre. je crois, qu' en depit de retards 
ou d' echecs, on abandonne progressivernent les posi
tions initiales, et que les recentes experiences de 
partnership, qui voient les aides etre accordees, in
conditionnellernent et sur un plan cornrnunautaire, 
sont affranchies des lourdes hypotheques du debut 
et des entraves des anciennes politiques nationalistes. 

C' est ainsi que I' on pourra changer Ia situation en 
recuperant dans un ensemble cornrnunautaire et so
lidaire les valeurs de collaboration que prevoit I' ac
cord. Dans ce cadre, les progres institutionnels rnerne 
rnodestes, que nous relevons dans les textes du nou
vel accord, prennent un relief particulier. Le fait que 
le Conseil d'association dispose de pouvoirs de de
cision et d'interventions ac'crus, qu'on prevoie une 
commission p~hlernentaire en taut qu'organe de con
trole au lieu des simples contacts parlernentaires, que 
les rapports institutionnels tendent a se conformer 
a la structure et au systerne deja pratiques dans le 
cadre de la premiere convention de Yaounde, perrnet 
de forrnuler un jugernent ·sans con teste positif. 

Quelques rernarques a propos des problernes de pro
cedure. Le controle que la procedure, dite « proce
dure Luns >>, accorde au Parlernent europeen s'est 
une fois de plus revele, a I' epreuve des faits, une ca
ricature de controle : n'hesitons done pas ·a elever 
a nouveau des protestatons energiques, car ce n' est 
pas en recevant des actes deux jours avant leur si
gnature - disons-le sans arnbages - que nous pou
vons intervenir efficacernent. 

Les procedures de ratification prevues appellent 
egalernent nos reserves. Puisque les Etats rnernbres 
n' out, en I' espece, aucune responsabilite financiere, 
I' accord aurait fort bien pu se passer de la ratifica
tion des Parlernents des six pays de la Cornrnunaute ; 
on aurait ainsi gagne du temps. 

Le contenu de I' accord pose des problernes delicats, 
pour lesquels je renvoie toutefois au rapport. Je 
voudrais rappeler ici les rapports que cet accord 
instaure avec les dix-huit pays associes a la C.E.E. 
par la convention de Yaounde. Quelques-uns de ces 
pays associes out vu dans I' extension de certains 
accords econorniques un danger pour leur position. 
Or, je crois pour rna part que si on replace ces accords 
dans le contexte general des relations cornrnerciales 
intemationales, on voit apparaitre deux faits : le pre
mier est que ces accords out aujourd'hui un objec
tif different qui incite a ne plus faire obstacle, 
cornrne le faisait justernent rernarquer M. Westerterp, 
a la mise en reuvre de rnesures preferentielles gene
rales ou a !'expression d'une solidarite en faveur de 
tous les pays en voie de developpernent. 

Deuxiernernent, les politiques regionales favorisees 
par ces conventions et accords peuvent d' elles
rnernes se developper et se specifier toujours plus. 
Nous devons reconnaitre qu'en fait nul n'a ete Iese 
et que dans la differenciation et la qualification des 
aides on s'est efforce d'apporter ensemble une solu
tion commune equitable et appropriee aux situations 
locales specifiques en coordonnant I' efficacite des 
actions regionales a Ia logique des relations interafri
caines. 

La politique des accords reg10naux pourra trouver 
un nouvel elan, une plus grande raison d'etre, a con
dition toutefois que les instruments ne cessent de se 
perfectionner et les types d'intervention de s'adap
ter toujours plus aux objectifs. A nos arnis qui ce soir 
representent dans cette Assernblee les 18 pays afri
cains et rnalgache associes, UO!JS pouvons - je I' es
tirne- donner !'assurance que l'associaton continue
ra a etudier et a approfondir toutes les possibilites 
qui se presenteront a elle, et la discussion dans le 
dornaine de !'industrialisation en est deja une preuve 
evidente. Et nous pouvons de rnerne repeter aux 
arnis qui representent ici Ies trois pays associes de la 
Cornrnunaute de I' Afrique de l'Est, que bien qu'il 
repose dans un cadre different et que les structures 
econorniques et sociales different, le problerne consis
tant a developper et a perfectionner la cooperation 
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economique sur le plan technico-financier ainsi que 
sur le plan culture! pourra et devra trouver des so
lutions appropriees dans un contexte unique sans 
pour autant que soit diminuee !'importance quantita
tive et qualitative des aides et de la colhiboration qui 
sont accordees a d' autres parties du monde africain. 

Ce n' est done pas pour reduire, mais au contraire 
pour enrichir, approfondir et mieux specifier ces 
formes de collaboration qu'il faut, je crois, conside
rer so us cet eclairage 1' ensemble de ces accords. 

Le contenu de I' accord. comme deja celui. du pre
mier accord d' Arusha, est en certains points sem
blable a celui de la deuxieme convention de Yaoun
de. C' est particulierement vrai en ce qui concerne le 
regime de base pour les rapports commerciaux qui 
est a eomparer a celui d'une zone de libre echange. 
II en est de meme pour les facilites reciproques qui 
sont accordees. 

Deux exceptions fondamentales font cependant que 
cet accord de base n'instaure pas une veritable zone 
de libre echange : l'u~e est identique a celle que pre
voit deja la seconde convention de Yaounde pour 
les produits agricoles qui font l'objet de reglements 
communautaires, l'autre concerne un certain nombre 
de produits sensibles (trois pour etre precis), et vise 
a ne pas porter atteinte aux exportations des 18 pays 
assoch§s. 

II convient d' autre part de preciser tout de suite que 
les contingents fixes pour les trois produits sensibles 
vises (conserves d' ananas, claus de girofle et cafe 
non torrefie) ont ete considerablement augmentes 
d~ns le nouvel accord d' Arusha par rapport a I' an
cien, et depassent le volume des importations de ces 
dernieres annees, ce qui permet, non seulement de 
garantir I' ecoulement integral du volume de produc
tion actuel mais laisse encore une marge raisonnable 
d' expansion. · 

Nous en arrivons maintenant au probleme de !'as
sistance technique et financiere. Si nous avons ete 
de~ms que le nouvel accord d' Arusha ne traite pas 
cette matiere, fiit-ce avec les ajustenients particu
liers que j' ai mentionnes peu auparavant, il convient 
toutefois de rappeler certaines circonstances qui 
pourront nous faire comprendre cette lacune. Quand 
les premiers contacts furent etablis en vue du renou
vellement de !'accord, la Commission se declara 
disposee a completer les accords de caractere com
mercial par des mesures appropriees dans le secteur 
de !'assistance technique et financiere, surtout pour . 
certains secteurs concernant I' etude de mesures tech
niques d' ordre general, les actions specialisees de 
preinvestissement, 1' ouverture, en certains cas, de 
prets speciaux aupres de la Banque europeenne d'in
vestissement. La Communaute de .J' Afrique de l'Est 
commenr;a, on peut le dire, par negliger pendant 
quelques temps, au cours des negoeiations, la discus
sion et l'approfondissement de ces propositions ex
primees par les representants de la Commission. 

3 

C' est ainsi qu' on arriva a la veille meme de la defi
nition des accords et que vint ainsi a manquer le 
temps de conclure et de definir une matiere aussi 
complexe que celle-ci. Ce furent ces memes pays est
africains qui exprimerent le desir que l'accord fut 
ratifie tel quel, sans done qu'il y flit question de !'as
sistance technique et financiere. Au moment de la 
signature de .J' acco~:d d' Arusha toutefois, le repre
sentant de la Communaute de I' Afrique de l'Est for
mula a nouveau - avec beaucoup de chaleur - le 

. souhait que 1' examen du probleme de 1' assistance 
technique et financiere put etre repris au plus tot. 
J e suis pour rna part convaincu - et les prerspectives 
ouvertes par le sommet de La Haye ne font que me 
confirmer dans cette conviction - qu'il faut que ce 
probleme soit reexamine par !es deux parties. 

Ce probleme presente un certain nombre d'aspects 
qui nous paraissent essentiels ; je citerai la coopera
tion cui turell~ (les bourses d' etudes accordees dans 
le cadre de la convention de Yaounde ont ete un fait 
probant) et les mesures generales - a etudier -
devant servir a mettre en reuvre des actions de pre
investissement et de cooperation technique de carac
tere general. Ces aspects nous semblent, je le re
pete, fort importants et je crois que nous devrions 
nous efforcer de leur trouver une solution positive 
dans les delais les plus brefs. Et je voudrais adres
ser a ce propos, au nom de notre commission, un 
appel a M. Rochereau pour qu'avec le sens pratique, 
la foi et la passion qui le caracterisent, il trouve 
rapidement cette occasion opportune. 

Avant de conclure, je voudrais dire qu' en ce qui 
concerne le rapprochement des deux accords (le nou
vel accord d' Arusha et la seconde convention de 
Yaounde) on a progresse, et cela tant sur le plan des 
procedures que sur le plan des institutions. J' ai pre
cedemment fait allusion au regime de base des me
sures commerciales et a .J' objectif consistant a eten
dre le champ d' application des accords a tous les 
pays africains et au tiers monde. J' ai plaisir a souli
gner le fait que le protocole n° 5 de !'accord d'Arusha 
reprend le protocole n° 4 de la ·seconde convention 
de Yaour{de, en situant les accords de caractere re
gional africain dans ce vaste contexte de la politiqjle 
et de la solidarite internationale envers taus les pays 
du tiers monde. 

Monsieur le President, cherz collegues, de nombreux 
orateurs sont intervenu~ au cours du debat prece
dent et ont patle avec beaucoup d'a-propos des 
themes et des problemes fondamentaux que posent 
nos rapports d'associaton avec les pays africains. 
Notre Parlement a incontestablement ici une occa
sion solennelle de se prononcer et, en un certain sens 
de transmettre un message moral et politique qui 
contienne et depasse tout a la fois les donnees juri
diques, economiques et commerciales (indispensables 
cependant pour que les idees se traduisent dans les 
faits). 
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Je souscris a de nombreuses considerations faites a 
cet egard lors du debat que nous venous d'avoir. 
En servant une conception de la civilisation, deli
vree des hypotheques coloniales ou neo-coloniales, 
en faisant table rase du passe et en abolissan1: a ja
mais les sequelles anciennes, en adoptant une atti
tude toujours plus ouverte et desinteressee envers 
des situations nouvelles, !'Europe se decouvre elle
meme. 

C'est ainsi <fUe nous nous engageons, comme le sou
lignait fort justement notre coUegue Aigner, a etre 
disponibles pour toutes possibilite de creer des struc
tures permettant !'edification d'une societe nouvelle, 
mais en aucune maniere le maintien de structures 
archai'ques, economiquement et socialement vieillies, 
ou la survivance de situations qui s'opposent au res
pect de l'independance des Etats, a leur libre evolu
tion, au developpement de rapports de cooperation 
reciproque. 

11 s'agit la d'une amvre de longue haleine, d'un en
gagement durable. Nous n'ignorons rien des difficul
tes qui nous attendent, de !'importance des objectifs 
fondamentaux qui sont a atteindre. Mais, comme le 
rappelait M. Rochereau, nous savons que cet enga
gement demeure 1' obligation politique fondamentale 
dans nos rapports avec la realite africaine. 

C' est pour ces raisons essentieUes que la commission 
des relations avec les pays africains et malgache pro
pose a 1' Assemblee de se prononcer positivement sur 
1' accord a 1' examen, qui s'il ne remplit pas encore 
toutes nos esperances, est cependant certainement 
meilleur que le precedent. 11 faut, ct.mme pour 
toutes les autres conventions, que nous perfection
nions cet accord sur le plan des aides concretes, ainsi 
que sur celui des perspectives, et que nous parve
noins, par une plus grande ·solidarite, a mettre en · 
ceuvre une nouvelle realite intemationale fondee sur 
un ordre economique et social plus equitable dans le 
monde. 

( Apploo.dissements) 

PRESIDENCE DE M. DE GRYSE 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur pour avis de la commission des 
relations economiques exterieures. - (N) Monsieur 
le President, je m'efforcerai d'etre bref, encore que 
j' estime devoir, au nom de la commission des rela
tions economiques exterieures m'etendre sur certains 
aspects du deuxieme accord d'Arusha. Je situerai mes 
observations dans le contexte de la declaration faite 
par M. Rochereau lors du debat sur la seconde con
vention de Yaounde, c'est-a-dire qu'il fallait bien se 
penetrer de l'idee que, dans nos echanges commer
ciaux, et meme dans nos echanges avec les Etats 

assoc1es, il ne saurait plus etre question d'octroyer 
des garanties en matiere de debouches et de prix. 
Pour ce qui est des relations exterieures, c' est la que 
reside, a mon avis, le nceud du probleme. 

Trois produits sensibles beneficient d'un contingen
tement global. L' accord d' Aru:sha prevoit en outre 
une clause de sauvegarde dans le cas ou 1' evoluti<:fn 
des prix connaitrait des perturbations graves. 

De l'avis de la Commission des relations economi
ques exterieures, la notion de «contingents globaux>> 
introduite dans 1' accord constitue un element dyna
mique de nature a favoriser le developpement ulte
rieur des echanges commerciaux avec les pays asso
cies. Grace a ces contingents globaux, les pays asso
cies ont en effet la possibilite d' orienter leur produc
tion, mais c'est en fonction des debouches que la 
production doit surtout s'orientier. Or, pour !'instant, 
il s' agit precisement de garantir 1' acces de cette pro
duction aux differents marches. En fait, je crois que, 
dans nos relations avec les pays associes, tout toume 
autour de cette question : QueUes garanties donnons
nous aux Etats associes pour l'ecoulement de leurs 
produits sur le marche ? 

La dause de sauvegarde prevue dans cet accord 
pourra sans doute etre appliquee en cas de pertur
bations graves. Je suis aussi d'avis que le fait pre
cisement d' a voir prevu, dans les accords d' associa
tion, un Conseil d'association qui joue le role d'une 
instance de concertation, permettm aux Etats asso
cies de defendre leurs interets qui, sur le plan com
mercial, sont souvent consideres de maniere unila
terale. 

11 est certain que, nous ne pouvons pas manipuler 
les marches a notre gre puisque nous avons contracte 
des engagements dans le cadre du G.A.T.T. Par ail
leurs, nous sommes aussi lies par nos accords com
merciaux. Je crois que l'un des produits sensibles, a 
savoir le cafe. devra precisement faire l'objet des 
deHberations futures en la matiere. J' aimerais que 
M. Rochereau nous dise queUe ·serait la resolution de 
la Commission europeenne au sein du Conseil d' as
sociation si le contingent global etait depasse et s'il 
en resultait des perturbations graves sur le marche. 
Quelle serait alors 1' attitude de 1' executif, precise
ment pour un produit aussi sensible que le cafe ? 

Nous avons ainsi une nouvelle possibilite de promou
voir la poursuite de !'integration en Afrique et c' est 
pourquoi nou~ devons applaudir sans reserve a la 
conclusion des premier et deuxieme accords d' Arusha 
et du deuxieme accoPd de Yaounde, notamment 
dans l'optique d'un accroissement des echanges re
ciproques entre les differents pays associes d' Afri
que. La Communaute europeenne se doit egalement 
de promouvoir, dans la mesure du possible, !'inte
gration des economies de ces Etats qui sont associes 
a notre Communaute. 

Monsieur le President, la commission des relations 
economiques exterieures n' a pas tenu a approfondir 
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la discussion sur les preferences regionales et les 
preferences generales. Elle considere les preferences 
regionales prevues dans I' accord d' Arusha, paralle
lement aux preferences regionales instaurees dans la 
nouvelle convention de Yaounde, contribuent a at
tenuer les problemes epineux souleves par les pre
ferences regionales et generales. Aussi notre com
mission est-elle d' avis que nous menagions, dans le 
cadre du developpement de nos relations avec les 
differentes regions du monde, une possibilite en vue 
de parvenir a un systeme plus generalise des pre
ferences accordees au pays en voie de developpe-
ment. · 

C'est avec plaisir qu'au nom de la commission des 
relations economiques exterieures, je recommande au 
Parlement de donner un avis favorable sur le deu
xieme accord d' Arusha. 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Monsieur le President, ne serait-il pas 
sage, arrives a ce point du debat et en consideration 
du nombre des orateurs encore inscrits sur cette 
question et sur le point suivant de I' ordre du jour, 
d'interrompre maintenant la seance et de la repren
dre a 21 heures ? Nous sommes, en effet, un cer
tain nombre qui travaillons depuis ce matin a 9 
heures et devrons reprendre demain matin a 9 heu
res. Un certain nombre de fonctionnaires sont dans 
le meme cas. je crois, des lors, que nous devrions 
essayer de rationa'liser un peu notre travail: termi
nons a une heure raisonnable, suspendons et te
nons une seance de nuit. Telle est en tout cas la 
proposition que j' ai l'honneur de vous faire. 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, je 
ne sais pas combien vous avez d'orateurs inscrits 
dans le debat sur la convention d' Arusha. En ce 
qui me concerne, j' en ai pour cinq minutes a peine, 
le temps de repondre a la question posee par M. 
Baas, car je ne reprendrai pas I' excellent rapport de 
M. Bersani. 

M. le President.- Je suis done saisi d'une demande 
tendant a suspendre la seance iusqu' a 21 heures. 

La parole est aM. Dewulf. 

M. DewuH. - (N) Monsieur le President, ne pour
rions-nous pas auparavant examiner le rapport de 
M. Bersani? 

M. le President.- La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Monsieur le President, si nous pouvons 
terminer a une heure raisonnable la discussion du 
rapport Bersani, je ne vois aucun inconvenient a ce 

que cette discussion se poursuive; mais si tel n'est 
pas le cas, je ne vois pas pour quelle raison nous 
ne suspendrions pas la seance maintenant. 

Ce n'est pas moi qui parlerai et je ne puis pas m'ex
primer au nom des orateurs qui sont inscrits. Mais 
M. Rochereau nous a declare qu'il en avait pour 
cinq minutes. Si les divers orateurs en ant egale
ment chacun pour cinq minutes, nous arriverons a 
20 heures. A ce moment, il faudra absolument. in
terrompre ·et reprendre a 21 heures 30. 

M. le President. - Je propose de limiter le temps 
de parole a cinq minutes au maximum. 

La parole est aM. Burger. 

M. Burger.- (N) Je regrette,. Monsieur le President, 
mais je ne suis pas d' accord. 

M. le President. - Etant donne que les avis sont 
partages, je vais consulter l'Assemblee. 

Je mets am voix la proposition de M. V·als tendant 
a suspendre la seance jusqu' a 21 heurs. 

Le resultat du vote a main levee etant douteux, je 
fais voter par assis et leve. 

La proposition de M. Vals est rejetee. 

Nous poursuivons done la discussion du rapport de 
M. Bersani. 

La pamle est a M. Dewulf, au nom du groupe de
mocrate chretien. 

M. Dewulf. - Monsieur le President, je regrette 
que l'on nous impose maintenant une limitation du 
temps de parole et que nous donnions ainsi !'im
pression que I' accord d' Arusha nous interesse mains 
que la convention de Yaounde ; en tant que porte
parole du groupe democrate-chretien, je m' en tien
drai neanmoins a cette regie pour autant qu' elle 
soit egalement respectee par les autres orateurs. Si 
tel n'etait pas le cas, je me reserve d'intervenir 
une seconde fois dans le debat. 

J e dirai tout d' abord que le groupe democrate
chretien approuve, lui aussi, a l'unanimite et sans 
aucune reserve le rapport de M. Bersani et la pro
position de resolution. L'accord qui fait l'objet du 
present debat n' est pas encore en vigueur, mais 
nous en reconnaissons taus les caracteres hautement 
urgent. Cet accord se caracterise non seulement 
par son extreme urgence, mais aussi par son origi
nalite, en ce sens qu'il cree une association entre 
deux communautes, a 'Savoir notre Communaute eu
ropeennes et une certaine forme de communaute 
africain e. 

Conformement a la proposition de resolution, le 
groupe democrate-chretien veut avant tout mettre 
!'accent sur les possibilites qu'offre cet accord de 
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parvenir a une cooperation regionale et a une inte
gration croisantes des economies africaines. 

Nous deplorons, tout comme M. Bersani, !'ab
sence de toute cooperation technique et financiere 
dans cet accord. Je ne m'etlmdrai pas plus longue
ment sur ce point, mais je tiens neanmoins a de
clarer, au nom de mon groupe, qu'il sera difficile, 
sans ces elements, de mettre en reuvre une verita
ble politi9ue de developpement. 

Nous nous felicitous - et cela figure aussi dans 
Ia resolution - de ce que Ia structure et Ia termi
nologie de I' accord d' Arusha soient identiques a 
celles de Ia seconde convention de Yaounde et que 
les deux. accords entrent en vigueur et expirent aux 
memes dates. Ce parallelisme ne peut qu'encoura
ger Ia coordination entre les pays signataires de 
tels accords. 

Bien que M. D' Angelosante soit absent de l'hemi
cycle en ce moment.- je n'ai nullement !'intention 
de le provoquer - je voudrais neanmoins souligner 
que !'accord d'Arusha a ete conclu par six payx eu
ropeens qui n' ont pas eu, tout au moins pour ce 
qui est du passe recent, Ia plus petite responsabilite 
coloniale envers les trois nouveaux pays africains 
associes. La situation est done en tout cas bien 
nette. Les quelques contacts que certains membres 
du Parlement europeen ont eux avec I' Assemblee 
parlementaire de Ia Communaute est-africaine et 
avec des parlementaires des trois pays de I' Afrique 
de l'Est temoignent d' ailleurs de Ia satisfaction po
litique de ces pays independants d'avoir pu con
clure, en toute liberte et en tant que partenaires 
politiques egaux en droits, un accord avec des 
pays auxquels ils n'etaient jusqu'ici aucunement 
lies, que ces liens fussent de nature coloniale ou 
d'une autre nature. 

L' elargissement de notre Communaute, auquel Ia 
Conference au sommet de La Haye a donne le feu 
vert, devrait nous permettre d' exploiter pleinement 
les possibilites qu' offre le deuxieme accord d' Aru
sha. II est evident que 1' approfondissement comme 
I'elargissement de notre Communaute ouvrira, dans 
le cadre du deuxieme accord d' Arusha, de nouvelles 
perspectives non seulement aux pays de I' Afrique 
de l'Est, mais aussi a I' ensemble du continent afri
cain. 

Monsieur le President, je voudrais, pour terminer, 
faire une observallion a titre personnel. Si Ia Commu
naute est elargie par I' adhesion de Ia Grande-Bre
tagne ou d'autres pays, il serait peut-etre indique 
de considerer des a present le deuxieme accord 
d' Arusha comme un accord ouvert susceptible, le 
moment venu, d'etre adapte et complete. 

M. le President. - La parole est a M. Burger, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, a l'ordre 
du jour figure I' examen d'un probleme curieux et cet 

examen, nous I' avons fait de maniere approfondie 
au cours de la presente seance. Le probleme pre
sente un aspect curieux en ce sens qu'il s'agit de 
I' entree en vigueur d' un accord auquel nous ne 
pouvons plus, quoi que nous puissions en dire, 
changer un iota. Tous les discours ne peuvent rien 
y changer. Cela n'est evidemment pas tres encou
rageant "et est assez revelateur de la position ac
tuelle du Parlement europeen. 

II n'y a pas lieu de s' en etonner pour ce qui est de 
la seconde convention de Yaounde, car il s'agit ef
fectivement d'une question importante. Toutefois, 
le probleme n' etait pas nouveau, car nous connais
sions les mecanismes de la convention de Yaounde 
et nous sommes familiarises avec ses dispositons ; 
nous avons a plusieurs, reprises tenu des conferences 
et siege au sein de Ia Commission paritaire. En 
un certain sens, il s'agissait done d'une voie deja 
tracee. 

On ne peut pas en. dire autant de la question qui 
figure a l'ordre du jour. On parle du deuxieme 
accord d' Arusha, ~ais on en pari~ a tort puisque 
le premier accord n' a a vrai dire jamais existe du 
fait qu'il n'est j-amais entre en vigueur. C'est done 
un nouvel accord qui figure a I' ordre du jour et 
cet accord a une importance politique extreme pour 
les activites de Ia Coinmunaute europeenne. 

Aussi suis-je d'avis qu'il convient d'insister sur un 
certain nombre de points et que nous manquerions 
a notre tache si - alors que nous parlous pour la 
premiere fois d'un veritable accord d'Arusha -
nous ne mettions pa~ a profit cette ocqasion et 
nous limitions a un temps de parole de cinq mi
nutes. Nous faillirions alors indiscutablement a no
tre tache vis-a-vis de l'evenement politique impor
tant qui figure a I' ordre du jour. C' est la, me sem
ble-t-il, un aspect qui he devrait echapper a per~ 
sonne. 

Ma premiere observation portera sur Ia matiere 
elle-meme. Le groupe socialiste approuvera volon
tiers Ia resolution soumise ou vote du Parlement. 
Je n'ai done pas besoin d'en dire plus a ce sujet. 
N'attendez pas non plus de moi que je vous parle 
lei de toutes sortes de problemes techniques; je 
n' ai pas I' intention de les a border, car ils ont deja 
ete examines en commission. 

J e tiens toutefois a faire certaines observations sur 
la teneur generale des · deux accords de Yaounde 
et d' Arusha. A maints egards, ces accords ont une 
portee identique. Sans doute Ia convention de 
Yaounde a-t-elle une portee nettement plus grande. 
En effet, les contacts que nous avons avec ces pays 
existent depuis de nombreuses annees deja, ils nous 
ont permis d'acquerir une gr::Otde experience et sont 
fondes sur des liens historiques. II n' empeche que 
les lignes directrices de Ia convention de Yaounde 
ont egalement . ete sui vies - meme si c' est a un 
degre bien moindre - dans !'accord d' Arusha. 
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II s'agit done de !'extension des activites de Ia Com
munaute. L'accord d'Arusha temoigne de cette ex
tension. On vient d' ailleurs de nous exposer com
bien est important le champ de nos activites. Cette 
observation s' applique aussi bien aux pays signa
taires de Ia convention de Yaounde qu'a nos six 
pays. Pour ce qui est de !'accord d'Arusha, il s'agit 
toutefois d'une region avec laquelle aucun de nos 
six pays n'avait de liens historiques et pourtant, 
nous avons reussi a etendre nos activites a cette 
region immense. 

Qu'y a-t-il de remarquable a cela et pourquoi con
vient-il de mettre en evidence ce fait ? Parce qu'il 
est ainsi demontre que notre Communaute est une 
Communaute ouverte et que nous ne formons pas 
un club ferme qui n' offre guere de possibilites nou
velles. Sans doute peut-on apres Ia recente Confe
rence au sommet de La Haye, ecarter certaines 
preoccupations, mais chacun de nous sait quand 
meme que le caractere ouvert de Ia Communaute a 
ete, au cours des precedentes annees, un des points 
politiques essentiels. Qu'il me suffise d' evoquer Ia 
maniere dont nous avons dft aborder le probleme 
de !'adhesion de Ia Grande-Bretagne et les proble
mes similaires. 

L' objectif que nous ne sommes pas parvenus a rea
liser en Europe, nous avons pu I' atteindre en Afri
que, demontrant ainsi que nous sommes une Com
munaute ouverte. Et c'est Ia !'interet politique es
sential de !'accord d'Arusha. Le reste a assurement 
aussi de !'importance, notamment pour les pays in
tereS'Ses, en ce qui concerne !'aide qui leur est oc
troyee et les engagements que nous · avons pris a 
leur egard, mais il n' en reste pas moins que 1' accord 
a surtout une grande portee politique. C' est pour
quai je tenais a souligner tout particulierement cet 
aspect. Si, en Europe, nous n' avons pu realiser 
jusqu'a present l'elargissement de la Communaute 
- et je pense a 1a Grande-Bretagne - nous avons 
par contre pu y parvenir avec les pays africains. 

' 
La situation des pays signatain~s de !'accord d'Aru
sha et la situation du Royaume-Uni ont un point 
commun. Car si le Royaume-Uni, lorsqu'il en avait 
!'occasion, awit adhere a la Communaute, les ne
gociations auraient aussi porte sur les anciennes co
lonies britanniques. Si !'evolution a done connu un 
certain retard, c' est anssi imputable a la situation 
creee pour le Royaume-Uni dont il n'etait pas pos
sible de ne pas tenir compte. J' en suis conscient. 
l)'aiDeurs, les pays signataires de !'accord d'Arusha 
adherent encore au systeme preferential du Com
monwealth. Par consequent, il n' etait pas tellement 
facile de parvenir, comme nous venons de le faire, 
a un elargissement de nos activitt~s. 

Dans cette enceinte, certains ont donne a ces acti
vites; que les pays interesses apprecient, comme on 
Ie sait, a leur juste valeur - car en definitive 
personne ne peut les forcer ou les contraindre a si-

gner un tel accord - I' etiquette du neo-colonialis
me. Toutefois, une teHe etiquette ne presente aucun 
interet. Selon que I' on est partisan ou adversaire 
d'une solution donnee, on peut la qualifier de bonne 
ou de mauvaise. Ce dont il s' agit, c' est de sa voir 
quelles en seront les veritables consequences. 
N' oublions pas que nos pays ne sont pas les seuls 
a poursuivre des activites pouvant etre qualifiees 
de bonne's ou de mauvaises. D'autres pays, ayant 
des conceptions sociales et economiques differentes, 
et notamment !'Union .sovietique, ne se font pas 
faute de poursuivre une certaine politique sous le 
couvert de I' aide au deveioppement. Cela se pro
duit egalement en Afrique. J'admets que le carac
tere de ces activites est quelque peu different. 
L'aide fournie par !'Union sovietique aux pays in-, 
teresses ne porte pas tellement sur les moyens de 
production ou l'aide alimentaire, mais davantage 
sur les armes et I' armement. II n' empeche que 
!'Union sovietique le fait egalement et je comprends 
fort bien que I' on ne qua:lifie pas ces activites de 
neo-coloniaHsme. On leur colle une autre etiquette, 
mais les chases s'effectuent d'une maniere sembla
ble. 

L' alternative devant laquelle nous nous trouvons 
est la suivante : devons-nous, dans Ia situation ac
tuelle, nous efforcer d'·aider· et. de faire progresser 
les regions en cause, dont les multiples difficultes 
et problemes resultent peut-etre en partie de leur 
etat d'anciens territoires administres ? Ou bien faut
il au contraire dire : non, ces activites pourraient 
etre considerees comme mauvaises et ces pays n' ont 
qu' a s' arranger tout seuls. 

Voila a quoi revient !'·attitude de certains que je 
ne peux absolument pas comprendre. En tant que 
socialiste, je tiens a prendre nettement position con
tre une telle politique et une telle conception, d'ou 
qu'elles viennent - et il est evident qu'elles vien
nent du rote communiste - et qu'elle que soit 
!'etiquette dont on les affuble. Car nous avons une 
responsabilite tant historique qu'humaine envers les 
pays en voie de developpement et il convient de 
mettre en reuvre a leur egard une J politique qui 
tienne compte de leurs interets. 

S'il arrive qu' a un moment donne. I' on serve cer
tains autres interets, ce qui n' est pas impensable -
la perfection n' etant pas de ce monde - le Parlement 
doit egalement pouvoir emettre des critiques. Et 
s'il apparait que ce ne sont pas les interets des 
pays en cause, mais d'autres interets qui predomi
nent, il faut que nous fassions entendre notre voix 
et que nous disions : non ! Cela ne peut pas conti
nuer, il faut proteger Ies interets' de ces pftys. Mais 
je tiens a m' elever expressement et categorique
ment contre 11assertion selon laquelle nous devrions 
nous desinteresser de ,ces hommes, au nom de je ne 
sais quelle aberration. Si une observation en ce 
sens etait avancee dans cet hemi:cycle, je me de-

'I 
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vrais d' attirer, l' attention sur Ia conception politique 
equivoque qui en resulterait. 

Ainsi que je I' ai deja dit, j' estime que Ia Commu
naure a demontre son caractere ouvert en Afrique. 
En Europe, nous nous sommes egalement attaches, 
lors de Ia conference au sommet, a demontrer ce 
caractere ouvert. Je voudrais maintenant attirer 
I' attention sur Ia maniere dont le communique final 
de la Conference au sommet de La Haye etablit Ia 
relation entre ces deux aspects. 

Je cite: 

« L'etablissement de liens particuliers avec d'au
tres E:tats europeens qui en ont exprime le desir 
devrait y contribuer egalement. Un tel developpe
ment permettrait a l'Europe de rester fidele a ses 
traditions d' ouverture sur Ie monde et d' augmen
ter ses efforts en faveur des pays en voie de de
veloppement. >> 

Je ne fais done pas ici un commentaire politique 
qui exprimerait mes conceptions en Ia matiere. Ce 
que je viens de dire n'est rien d'autre que ce que 
six pays europeens considerent comme etant leur 
mission dans ce domaine. II s'agit d'une relation 
formelle entre des obligations en matiere d' aide 
au developpement, d'une part, et l'elargissement 
des Communautes europeennes, d' autre part. 

Je voudrais brievement evoquer un autre point. 

M. Dewulf l'a egalement aborde. Je veux parler 
d'une particularite propre aux pays de l'Est africain. 

M. Dewulf. - (N) Je n'ai fait qu'esquisser ce pro
bleme, parce que mon temps de parole etait limite 
a cinq minutes. 

M. Burger. - (N) }'ignore si votre temps de parole 
etait limite cinq minutes. Quant a moi, je n'ai ja
mais accepte cette limitation du temps de parole. 
Si nous avons pu consacrer trois a quatre heures a 
I' examen de Ia convention de Yaounde, j' en tends 
egalement pouvoir expliquer ce que j'ai a dire sur 
l'accord d'Arusha. 

M. · Dewulf a indique que les pays signataires de 
I' accord d' Arusha forment entre eux une Commu
naute. Tel n' etait pas le cas des pays membres de la 
convention de Yaounde. Je dois vous avouer que j'ai 
ete quelque peu surpris d' entendre, a notre arrivee 
a Arusha, nos hotes mms declarer qu'il etait grand 
temps que les deux seules communautes d'E:tats 
existant au monde - celle des Six en Europe et 
ceHe des Trois en Mrique - nouent enfin des 
contacts entre elles. Mon etonnement etait du a 
une connaissance insuffisante des problemes. Mais 
lorsque j' ai vu le re~me communautaire mis sur 
pieds par ces trois pays - et il depasse de loin 
tout ce qu'il est possible d'imaginer dans le cadre 

de Ia convention de Yaounde - j' ai pu constater 
que leur point de vue etait juste. C' est pour nous 
du plus haut interet. Les aspects parlementaires 
jouent par consequent un role, meme si ce role est 
plus ou moins important selon le pays. Aussi est-il 
dit a juste titre dans la resolution que les contacts 
parlementaires doivent etre accentues. Car il est 
parfaitement clair que nous ne serions pas arrives, 
avec , les pays signataires de Ia convention de 
Yaounde, aux resultats enregistres jusqu' a present 
si ces contacts parlementaires n'avaient pas existe. 

J' ai Ie plus grand respect pour la tache accomplie 
par Ia Commission europeenne et en particulier par 
M. Rochereau. Mais le fait de connaitre les hommes 
et d'avoir des contacts personnels avec eux, dont 
nous pouvons faire etat au sein de nos propres Par
Iements nationaux, a une grande importance pour 
tout ce qui concerne les pays africains. 

M. Dewulf a deja dit cet apres-midi qu'un certain 
nombre de pays, bien qu'ils n'aient aucun Hen tra
ditionnel avec ces pays africains, estiment quand 
meme que nous devons remplir notre tache dans ce 
domaine. Ce resultat a ete atteint grace aux contacts 
parlementaires et aux activites connexes. II convient 
d' apprecier ce facteur a sa juste valeur et de nouer 
des contacts similaires avec les pays de I' accord 
d' Arusha. II y a la, comme le rapport le dit fort 
justement, une mission a remplir par Ie president 
du Parlement europeen. Nous regrettons vivement 
que le president so it empeche d' assister a cette 
seance par suite d'une indisposition, mais je ne 
doute pas qu'on saura lui demontrer qu'il a, en qua
lite de president, une mission a remplir dans ce 
domaine. Cette mission est delicate ; en effet, je 
voudrais nuancer quelque peu Ie point de vue du 
rapporteur, M. Bersani. Je ne Ie fais pas dans !'inten
tion de le contredire, mais pour preciser un certain 
aspect de Ia q~estion. 

J e ne veux pas me faire passer pour un expert des 
questions africaines, mais les contacts que j' ai 
noues en Afrique m' ont permis de constater avec 
surprise, que Ies relations entre les pays signa
taires de l'accord d'Arusha et Ies pays signataires 
de 1la convention de Yaounde etaient pratiquement 
inexistantes. Ces pays ont des contacts avec Ie 
monde occidental, les uns surtout avec Ia Grande
Bretagne et les autres principalement avec notre 
Communaute, mais ils n' ont guere de relations entre 
eux. Nous esperons qu'il y aura une amelioration 
dans ce domaine. C' est principalement une question 
de temps. Lorsque le rapporteur dit que tout cela 
devra s'inserer dans un grand ensemble, je veux 
bien convenir de cette possibilite dans une pers
pective lointaine, mais dans l'immediat, c' est un 
probleme delicat, a ahorder avec prudence. 

Je m'interroge d'ailleurs sur Ie fait de savoir s'il 
est raisonnable de faire examiner ces problemes par 
une seule et meme Commission paritaire. Ces pro-
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blemes s'inscrivent assurement dans un meme con
texte, mais il nous faudra malgre tout veiller a ce 
que les pays interesses se voient offrir Ia possibilite 
de nouer de justes relations avec Ia Communaute 
europeenne. 

Monsieur Ie President, dans Ia resolution, le Par
lament europeen se felicite de Ia conclusion de cet 
accord. Je n'y ajouterai rien. De mon intervention, 
il ressort deja que j'y souscris pleinement. Nous 
prenons acte avec satisfaction de Ia conclusion de 
I' accord. En depit de toutes les lacunes et du tra
vail qui reste a accomplir, nous estimons que !'ac
cord d' Arusha a une importance certaine. 

Le paragraphe 6 de Ia resolution dit : « formule des 
vamx pour que Ia Commission des Communautes 
europeennes ait un role actif dans f' application 
de I' accord>>. 

Je me permettrai de dire, Monsieur Rochereau, que 
nous esperons que la Commission europeenne con
sacrera a ce probleme toute !'attention qu'il merite. 
Nous n'avons aucune raison d'en douter, car sans 
votre cooperation, les choses ne se seraient pas de
roulees comme ce fut le cas. Nous esperons par 
ailleurs que !'accord poufll'a entrer en vigueur dans 
les delais les plus brefs, d' autant plus que le premier 
accord d'Arusha n'est jamais entre en vigueur. Nous 
esperons aussi que les pays interesses ratifieront 
sans tarder ce deuxieme accord. 

Differents orateurs de I'U.D.E. ont souligne que le 
Parlement fran~ais a tres rapidement ratifie Ia ·con
vention de Yaounde. J'aimerais apprendre s'il en 
a ete de meme pour !'accord d'Arusha. Si, pour l'une 
ou I' autre raison, il n' en avait pas ete ainsi, je ne 
peux qu' exprimer I' espoir que la 'l'atification du 
deuxieme accord d' Arusha intervienne aussi rapide
ment que possible. 

Je voudrais maintenant examiner rapidement un 
certain nombre de points que le rapporteur a mis en 
evidence. 

En ce qui concerne la ratification, le rapporteur a 
dit a juste titre que Ia procedure suivie est com
pliquee, lourde et superflue. II constate qu' en de
finitive, il ne s' agissait pas de conclure un accord 
entre six pays d'une part et trois pays d'autre part, 
mais de parvenir a un accord entre une communau
te de trois pays et une communaute de six pays. 
Est-il done vraiment necessaire d'attendre que taus 
les Parlements nationaux interesses aient ratifie 
!'accord pour que ce dernier puisse entrer en vi
gueur, queiles que soient Ies dispositions du traite 
de Rome en la matiere ? 

Je me dais egalement de feliciter le rapporteur 
d' a voir critique le fait qu"i le Parlement europeen 
n' ait pas ete consulte en temps voulu. Si tel avait 
ete le cas, nous aurions au moins pu insister sur 
la complexite de Ia procedure suivie. Nous aurions 

pu alors obtenir une reponse appropriee du Conseil, 
des gouvernements ou de ceux qui auraient du 
foumir cette reponse. Nous aurions alors su Ie pour
quai de cette procedure teiiement compliquee. 

Monsieur le President, j'ai ete frappe par le fait 
que les deux accords sont conclus pour Ia meme 
duree. 

Les deux accords, tant celui de Yaounde que celui 
d' Arusha, offrent des perspectives nouvelles. C' est 
Ia leur element le plus caracteristique. Nous avons 
une tache commune a remplir dans ce dorriaine. 
Nous nous rendrons mieux compte de tous ces pro
blemes lorsque I' elargissement de Ia Communaute 
sera un fait accompli, mais il etait necessaire que 
je dise d' ores et dej·a devant cette Assemblee qu' a 
notre avis, nous sommes en presence d'une realisa
tion dont nous pouvons feliciter Ia Commission. 
Nous nous rallions de tout camr aux declarations 
du rappo'fteur et de Ia commission competente, car 
il s'agit d'un probleme d'interet politique et hu
main. Dans ce domaine, de nombreuses taches res
tent encore a accomplir. J'espere que nous nous en 
acquitterons avec I' enthousiasme qui fut Ie notre 
jusqu'a present. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Je voudrais tees rapidement vous dire 
des reflexions que nous inspire le rapport de M. 
Bersani. J' essaierai, en quelques minutes, de m' ac
quitter de rna tache. 

Si je lis, dans Ia proposition de resolution, le texte 
du paragraphe 1 tel qu'il a ete approuve par Ia 
commission, je constate qu'il reflete exactement 
notre etat d' esprit. On y souhaite que Ie nouvel 
accord d' Arusha puisse contribuer a une meilleure 
entente sur le plan regional africain et a une inte
gration croissante des economies africaines. Bien 
entendu, Ies echanges commerciaux qui existent en
tre ces trois Etats : Ia Tanzanie, le Tanganyika et 
le Kenya donnaient des indications a Ia Commission 
en ce qui conceme !'orientation d'un tel accord. 
Quand on considere les echanges commerciaux qui 
ont eu lieu, on arrive a Ia conclusion qu'ils ont ete 
tres positifs et qu'ils ont augmente dans de nota
bles proportions depuis 1965. Cet accord corres
pond done a un besoin. 

On a parle de l'isolement des pays de I' Afrique de 
l'Est. C'est vrai; quand on regarde Ia geographie, 
ils sont isoles ; mais ils sont aussi entoures par 
d' autres Etats qui ont signe des accords entre eux. 
Par exemple le Burundi et Ia Somalie ont conclu 
des accords, I'un avec des Etats signataires de !'ac
cord de Yaounde, I' autre avec des Etats signatai
res de I' accord d' Arusha. II y a aussi un accord entre 
la Tanzanie et Madagascar. 
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La logique des echanges aussi bien que la geogra
phie exigeaient done que ces accords eussent lieu. 
En effet, ces Etats se trouvent en Afrique de l'Est, 
face a l'oc~an Indien, face aux mers d'Orier.tt. Inde
pendamment de cette position geographique par 
rapport aux coUTants commerciaux, il y a auss.i le 
fait de la proximite d'une voie commerciale ances
trale qui aujourd'hui connait un tres graJl.(l interet du 
fait de la fermeture du canal de Suez. En d' autres 
termes, ces accords repondent a une necessite. Vous 
aurez d'ailleurs remarque dans le rapport qui vous 
est soumis, le volume des echanges commerdaux 
qui ont eu lieu avec certains Etats d'Europe qui 
entretenaient peut-etre moins d' echanges commer
ciaux avec d' autres Etats. 

De plus, lorsque j' examine ces accords, je constate 
dans le cadre du projet qui nous est soumis, que 
les textes ne sont pas les memes que ceux des ac
cords ·de Yaounde. En effet, ces accords ne portent 
que sur les echanges commerciaux, le droit d' eta
blissement et la circulation des capitaux. Ils ne con
tiennent aucune disposition en matiere d' assistance 
financiere et technique, mais prevoient un systeme 
institutionnel plus souple. 

C'est la que je reponds a M. Burger qui a fait allu
sion aux activites du Parlement franyais. Celui-ci 
a bien ratifie les accords de Yaounde mais il n' a 
pas ratifie I: accord d' Arusha parce que celui-ci ne 
comporte pas d'engagement financier. Cela etant, je 
suppose que vous avez maintenant tous vos apai
sements en ce qui concerne la position de mon pays 
a I' egard de ces accords. 

D' autre part, il est egalement question, dans I' ac
cord d' Arusha II, des relations economiques entre 
les partenaires. On en a parle egalement en ce qui 
concerne l'accord de Yaounde. Nous avons done, 
d'une part, des accords regionaux qui lient Ies :Etats 
membres signataires des deux accords, et, d'autre 
part, des conventions regissant les relations entre 
nos six Etats et les signataires des accords d' Arusha 
et de Yaounde. 

Nous sommes done parfaitement d'accord avec cet 
aspect des questions qui ont ete soulevees. C' est la 
raison pour laquelle mon groupe s'y rallie bien vo
lontiers. II y voit la prefiguration de ce qui pourrait 
etre - certains de mes collegues ont fait allusion, 
tout a l'heure -, I' adhesion eventuelle de Ia Grande
Bretagne. Nous sommes obliges de constater que si 
les accords en cause sont plus limites, c' est tout 
simplement parce que les Etats en question appru:
tiennent aussi a un autre ensemble economique, 
voire politique, a savoir Ie Commonwealth. C' est 
peut-etre la raison pour laquelle ces accords sont 
mains etendus. 

Voila, Monsieur le President, Ies quelques reflexions 
que je voulais faire et que j' ai limitees pour re
pondre au vreu que vous avez formule. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur Ie President. 
avant une intervention tres breve, je voudrais pre
ciser, comme le disait M. Dewulf, que la Commis
sion des Communautes europeennes attache un tres 
grand interet politique a I' accord d' Arusha, un in
teret aussi grand qu'a I' accord de Yaounde. 

La brievete de mon intervention ne doit pas faire 
penser que Ia Commission des Communautes euro
peennes traite differemment I' accord de Yaounde ct 
l'accord d'Arusha. Je ne reprends pas l'exeellent · 
rapport de M. Bersani. II dit ce qu'il faut dire sur 
l' accord d' Arusha et sur les rapprochements qu' on 
peut faire avec !'accord de Yaounde, ainsi que les 
differences que l' on peut remarquer. 

Mon intervention se bornera a apporter une reponse 
a la question de M. Baas, et je voudrais qu'il n'y 
ait pas confusion dans les esprits. 

L' accord d' Arusha, deuxieme rormule - car je vou
drais rappeler qu'il y a eu un projet d'accord 
d' Arusha, un accord qui a ete signe mais pas rati
fie, done pas execute - comporte des differences 
par rapport a Arusha I notamment en ce qui con
cerne les echanges commerciaux portant sur les 
trois produits sensibles. 

Je voudrais tout d'abord dire que Ie regime des 
echanges commerciaux de l' accord d' Arusha est iden
tique au regime commercial de l' accord de Yaounde. 
Comme dans I' accord de Yaounde le regime com
mercial est le regime de !'importation en franchise, 
en exemption de droits de douane et de taxes 
d' effet equivalent, et sans restrictions quantitatives, 
bien entendu. 

II y a deux derogations ; Ia premiere concerne les 
produits homologues et concurrents qui suivent le 
sort de la politique agricole commune, ou plutot 
dont Ie regime est arrete en fonction des decisions 
prises en matiere de politique agricole commune ; 
la deuxieme derogation concerne trois produits : le 
cafe non torrefie, les clous de girofle et les conser
ves d' ananas. 

Dans l'a~cord d'Arusha I il y avait des contingents 
tarif·aires, et les negociations pour aboutir a Arusha 
II ont porte sur Ia suppression de ces contingents ; 
il n'y a done plus de contingents dans la formule 
Arusha II ; il y a simplement un plafond pour ces 
trois produits consideres comme sensibles. Si ce 
plafond est atteint, il n'y a pas automatiquement 
suppression des echanges ; il faut qu'il y ait pertur
bation grave dans les echanges traditionnels pour 
que le Conseil d'association discute des mesures a 
prendre pour faire face a une situation qui nalt non 
pas simplement du fait que l'on a atteint le plafond, 
mais du fait qu'il y a des perturbations graves dans 
les echanges traditionnels. 
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Lorsqu'il y a contingent tarifaire, une fois le con
tingent epuise il y a interruption des echanges. A vee 
de regime d' Arusha II il n'y a pas interruption des 
echanges. Pour qu'il y ait interruption. des echanges, 
il faudrait qu'une decision intervienne au sein du 
Conseil d' association entre les parties contractantes, 
pour determiner si oui ou non les perturbations 
graves doivent entrainer un arret des importations. 
Ce n'est pas du tout Ia meme chose que s'il s'agissait 
des contingents tarifaires. 

C' est sur cela que je voulais attirer I' attention du 
P~rlement europeen, Monsieur le President, et c'est 
cela que je voulais repondre a M. Baas. 

J e voudrais me limiter a ce point a cette heure de 
Ia soiree. 

La Commissi'on des Communautes europeennes sou
haite que Ia ratification parlementaire d'Arusha in
tervienne aussitot que possible, et en tout cas pa· 
rallelement aux ratifications parlementaires de I' ac
cord de Yaounde, de. maniere que les deux accords 
puissent etre, autant que possible, mis en vigueur 
simultanement. 

( Applaudissements) 

M. le President 
parole? ... 

Personne ne demande plus Ia 

La discussion generale est close. 

N ous pas sons a I' examen de Ia proposition de re
solution. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n' ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur les paragraphes 2 et 3, je n'ai aucun amende
ment. 

La parole est aM. Habib-Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je ne 
voudrais pas allonger le dehat a cette heure, et 
pour bien preciser I' esprit de rna breve interven
tion, je voudrais rappeler quelques petits faits per
sonnels. 

J' ai eu l'honneur de conduire Ia premiere missiOn 
parlementaire fran~Yaise qui soit allee au Tanganyi
ka independant. J' ai eu egalement l'honneur de re
presenter le gouvernement fran~Yais aux fetes de 
l'independance du Kenya et d'accueillir a Paris, au 
nom- du gouvernement, le president Nyerere et le 
ministre d'Etat charge des affaires etrangeres du 
Kenya a differentes epoques. Ma reflexion n' est 
done pas entachee de Ia moindre hostilite vis-a-vis 
de I' accord d' Arusha que j' approuve de tout coour 
et que je voterai tout a l'heure. Mais dans le rapport 

primitif de _M. Bersani cette approbation n'etait pas 
nuancee de reserves. Dans le projet de proposition 
de resolution qu'il a presente devant la commission, 
le paragraphe 2 etait redige ainsi : « approuve le 
texte de !'accord et les documents qui lui sont an
nexes>>. Je preferais cette redaction. La reserve qui 
a ete introduite et le paragraphe suivant s'inspi
rent d'un esprit que je comprends tres bien, je suis 
pour le nouveau paragraphe 3. Je trouve qu'en effet 
il faut recommander que dans le cadre des procedu
res prevues par l' accord, les activites et les struc
tures d'association C.E.E. - Mrique de l'Est soient 
coordonnees dans toute la mesure du possible avec 
celles de !'association C.E.E. - E.A.M.A. Mais cette 
adjonction attenuee d'ailleurs par Ia ~ommission qui 
regrette que les negociations n' aient pas porte sur 
la cooperation financiere et technique, me parait 
avoir inutilement souleve ici un probU~me qu'il n'y 
avait pas lieu de soulever. Je m'e~plique. Le rap
port nous precise que l' accord d' association entre Ia 
Communaute et la Communaute des pays de l'Est 
africain est conclu sur la base d'une declaration 
d'intention approuvee par le Conseil de Ia C.E.E. 
le 2 avril 1963. Cette declaration d'intention prevoit 
trois formules possibles pour les pays africains 
n'adherant pas a la convention de Yaounde et qui 
desireraient conclure des accords avec Ia Commu
naute : soit I' accession a la convention, avec tous 
ses avantages, soit Ia conclusion d'un accord d'asso
ciation sui generis, soit un simple accord .commer
cial. Les pays dont nous parlons aujourd'hui ont 
choisi - le rapporteur nous le precise - Ia deu
xieme formule, c'est-a-dire Ia conclusion d'un accord 
d'association sui generis. II est bien evident que si 
!'ideal consiste a rapprocher peu a peu Ia conven-

' tion de Yaounde, d'une part, et les accords d'associa
tion sui generis d' autre part, la convention de 
Yaounde, par son edifice, reste une espece d' arche
type qui donne a ceux de ses membres, qui en ont 
accepte d' emblee les a vantages mais aussi les incon · 
venients, certains privileges. Si nous nous etions pre
sentes aujourd'hui dans le meme debat, d'une part 
avec un Fonds europeen de developpement pla
fonne dans Ia convention de Yaounde, mais d' autre 
part, avec une aide financiere aux pays beneficiai
res de !'accord d'Arusha, nous n'aurions pas pu em
pecher nos partenaires de Ia convention de Yaoun
de de nous dire que nous avions pris dans le Fonds 
de developpement, ou tout au moins que nous ne 
leur avions pas donne assez au Fonds de developpe
ment, pour donner quelque chose d''autre aux pays 
beneficiaires de I' accord d' Arusha. Tant que nous 
aurons cette diversite de regimes, il est bien evident 
que !'adhesion a Ia convention de Yaounde repre
sentera un systeme privilegie par rapport aux au
tres accords d' association dont nous souhaitons et 
approuvons la conclusion. 

C' est pourquoi, me felicitant du paragraphe 3, car 
je · crois qu' en effet Ia coordination entre les deux 
formes d'association est necessaire pour aboutir peut-
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etre plus tard a un seul type d'accord, tant 
qu'il y a une diversite nous souhaitons qu'il soit 
bien entendu et maintenu que le systeme de Yaoun
de est un systeme qui, par rapport a la Commu
naute, est un systeme privilegie. Ou alors les Etats 
associes suivant d' autres formules ont toujours la 
possibilite aux termes de la declaration du 2 avril 
1963 de choisir !'accession a la convention avec 
tout 'ce que ceci com porte d' ailleurs de Ia part des 
Etats qui soot actuellement associes par la conven
tion de Yaounde, et le jugement que cela leur ins
pire sur cette association. Nous souhaitons done que 
la plus large unite s'instaure entre nos amis afri
cains et no us souhaitons que ce soit d' eux que vien
ne la generalisation des formules de Yaounde et 
non point d'une action unilaterale de la Communau
te qui paraitrait retirer aux uns ce qu' elle donnerait 
aux autres, ce qui, a mon sens, n'est pas merite 
par des Etats qui, des le debut, pnt fait confiance 
a la Communaute. Je n'insiste pas pour la modifica
tion de ce paragraphe et je n' ai pas depose d'amen
dements ; j' ai voulu faire sur ce point precis une 
reserve pour indiquer que dans notre esprit, le sys
teme de Yaounde est un · systeme qui represente 
en matiere d' association, un archetype, je ne dis pas 
un ideal mais un archetype. Des l'instant ou I' on 
ne demande pas I' adhesion a Ia convention de 
Yaounde, il faut s' attendre a ce que les traitements 
soient quelque peu differents et notamment a ee 
que ce volet de Ia cooperation financiere -- je ne 
dis pas de Ia cooperation technique - que ce volet 
de Ia cooperation financiere, dis-je, manque dans une 
construction qui n' est pas celle de Ia convention 
initiale de Yaounde. 

M. le President. -- J e mets aux voix les paragraphes 
2 et 3. 

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptes. 

Sur les paragraphes 4 a 8, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 4 a 8 sont adoptes. 

La parole est a M. Dewulf pour une declaration 
de vote sur I' ensemble de Ia proposition de resolu
tion. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, j'aimerais 
faire une breve declaration. Avant de passer au 
vote final, je tiens a faire remarquer que je ne peux 
me rallier a la maniere dont M. Habib-Deloncle 
interprete le choix entre les deux formes d'associa
tion et les consequences que cela implique. Je ne 
veux pas entamer une discussion sur ce sujet, mais 
j' aimerais que le proci~s-verbal precise que si, eel a 
va de soi, nous respectons !'opinion de M. Habib
Deloncle nous ne souscrivons cependant pas taci
tement a cette interpretation. 

M. le President. - La parole est a M. Burger. 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, je m'as
socie a ce que vient de dire M. Dewulf. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur. --(I) Monsieur le President, 
j'interviens seulement pour apporter une precision 
sur le nouveau texte du paragraphe 2 de la propo
sition de resolution. Ce paragraphe a ete modifie 
par la commission parlementaire sur la base de ce 
qui a ete precise dans le texte, a savoir que nous 
souhaitons, non pas les memes formes d' assistance 
technique que celles que prevoit Ia deuxieme con
vention de Yaounde mais, 'des formes nouvelles et 
diverses. r ai parle de bourses d' etudes, de collabo
ration culturelle et de trois propositions dans le 
domaine de I' assistance technique generale, ainsi 
que de certaines formes d'aide financiere que Ia 
Commission avait proposees au debut des negocia
tions comme base de discussion. 

La signification de ce paragraphe est done tres 
differente de celle qu'entendait lui donner, me sem
ble-t-il, M. Habib-Deloncle. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

9. Reforme du Foruls social europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de Mile Lulling, fait au 
nom de la commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique, sur l'avis de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil sur Ia refor
me du Fonds social europeen (doc. 170/69). 

La parole est a Mile Lulling qui I' a demandee pour 
presenter son rapport. 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le President, 
on m' a suggere de ne pas introduire mon rapport vu 
l'heure avancee. r ai refuse de sacrifier ce de bat sur 
un des plus importants problemes sociaux que C'e 
Parlement a a traiter, parce que ce~x qui etablis
sent I' ordre du jour et organisent les 'de bats ou bien 
refusent de mettre les problemes sociaux en bonne 
place a l'ordre du jour, ou bien negligent de prevoir 
un emploi du temps raisonnable qui tiendrait compte 
de !'importance des problemes que nous avons a trai
ter. Je m'en excuse aupres de nos collaboratrices 
et de nos collaborateurs, ce n' est pas Ia faute de la 

(•) J. 0. n° C 2 du 8 janvier 1970, p. 6. 
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commission sociale si ce debat doit avoir lieu en fin 
de soiree et sans interruption. 

Ceci dit, Monsieur le President, je pourrais peut
etre ajouter que les femmes n' ont pas de chance 
au Parlement europeen : apres Mme De Riemacker 
et Mme Elsner, je suis le troisieme rapporteur fe
minin de ce Parlement sur le Fonds social euro
peen et malgre d' excellentes propositions, vos rap
porteurs feminins n'ont jusqu'a present pas eu de suc
ces ni avec leurs propositions, ni avec Ie temps, car 
le Fonds social europeen tel qu'il est actuellement 
conc;u, n' a pas pu jouer un role stimulant et coordi
nateur au service des objectifs tant sociaux qu'econo
miques de Ia Communaute. Etant donne Ia rigidite 
de ses structures, Ia complexite de son mecanisme, 
et les retards provoques par les criteres de rem
boursement a posteriori, le Fonds social n' a permis 
en effet qu'une action inadequate et insuffisante 
contre le chomage. 

Monsieur le President, j' espere que j' aurai peut
etre plus de chance sinon en ce qui concerne le mo
ment de ce debat, du moins en ce qui concerne le 
fond. Le Padement europeen, reussira cette fois a 
faire accepter par le Conseil nos propositions et celles 
de I' excellent avis de Ia Commission sur Ia reforme, 
je devrais meme dire sur Ia renovation du Fond~ 
social europeen. 

Cet espoir semble en effet fonde et realiste a I'heure 
actuelle. Lorsque j'ai propose le 3 novembre a Lu
xembourg, au nom de mon groupe politique, un 
amendement a Ia resolution sur Ia position du Par
lement europeen a I' egard des problemes fondamen
taux de Ia politique europeenne et communautaire 
en prevision de Ia conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de La Haye, amendement qui preco
nisait de faire figurer dans le programme d' action, 
pour l'achevement et l'approfondissement de Ja 
Communaute, Ia reforme du Fonds social europeen, 
j' ai rencontre quelques difficultes, parce que d' au
cuns inclinaient a penser que la conference au som
met ne pourrait ou meme ne devrait pas s' occuper 
des problemes sociaux. 

Aujourd'hui, Monsieur le President, je me fe!icite 
de mon obstination du 3 novembre a Luxembourg 
qui a conduit a !'insertion, dans notre resolution, 
d'un passage dans lequel nous demandons de « pro
mouvoir une politique sociale commune et de pro
ceder notamment a Ia reforme du Fonds social eu
ropeen, qui doit devenir un veritable instrument 
communautaire pour une politique de plein emploi 
et pour le relevement du niveau de vie dans Ia 
Communaute ». 

Dans le communique publie, apres Ia conference au 
sommet, les chefs d'E,tat ou de gouvernement recon
naissent - je cite - « l'opportunite d'une reforme 
du Fonds social dans le cadre d'une concertation 
des politiques sociales ». A La Haye, le P"esident 
Pompidou a souligne- et je cite- qu'« il convient 

que Ies six gouvernements coordonnent mieux que 
par le passe leur politique sociale et, par exemplc, 
imaginent une meilleure utilisation du Fonds social 
cree par le traite de Rome ». 

Le president de Ia Republique franc;aise a meme 
remarque que les idees exprimees a ce sujet, par 
Ia Commission de Bruxelles, constituent une excel
lente base de depart. 

Oserais-je dire, M. le President, en toute modestie 
bien sur, que les grands esprits se rencontrent ? 

Votre commission sociale est, elle aussi, d'avis qu'il 
convient d' accepter en principe Ia conception d' en
semble presentee par Ia Commission europeenne dans 
son avis au Conseil sur la reforme du Fonds social, 
afin de faire de cet instrument actuellement insuf
fisant, insere dans le corset trop etroit des disposi
tions de I' article 125 du traite de Rome, un veritable 
instrument communautaire capable d~intervenir avec 
souplesse, rapidite et efficacite, toutes les fois que 
les orientations politiques communautaires ou des 
decisions relatives au fonctionnement du Marche 
commun entraineront des consequences ou feront 
naitre des exigences nouvelles dans le domaine de 
I' emploi et des conditions de vie et de travail. 

Le president Pompidou a preconise plus d'imagina
tion pour une meilleure utilisation du Fonds sociai. 

J e crois qu' il y a lieu de feliciter Ia Commission 
de !'imagination et du courage dont elle a fait 
preuve en nous presentant ce que j'appellerai sa 
conception sur le nouveau Fonds social qui, si elle 
est acceptee, aura surtout le grand merite de faire 
sortir la politique sociale communautaire de cet 
etat d' « apartheid >> dans lequel elle se trouve, et qui 
va meme jusqu'a faire deconsiderer ceux qui s'oc
cupent de politique sociale, meme dans cette en
ceinte, ou les banes se vident lorsque les rapports 
sociaux sont a l'ordre du jour et, bien sur, toujours 
en mauvaise place a I' ordre du jour. 

Je crois, Monsieur Ie President, qu'il faut que cela 
cesse. Les troubles graves, Ia paix sociale menacce 
dans plusieurs de nos Etats membres, ou les desequi
libres sont particulierement apparents et ou le man
que de justice sociale et Ie manque de repartition 
equitable de revenus engendrent depuis des semai
nes a nouveau des extremismes de droite et de 
gauche, devraient faire reflechir tous ceux qui, dans 
leur Etat et dans Ia Communaute, ont empeche 
ou empechent encore Ia prise en consideration des 
exigences d'une politique de justice et de progres 
social. Cela devrait faire reflechir aussi tous ceux 
qui ignorent Ia prise en consideration des consequen
ces de la politique economique dans les domaines 
de I' emploi et des conditions de vie et de travail. 

Les consequ~nces de I' apartheid, Ia politique sociale 
et de I' emploi risquent d' ebranler non seulement ]a 
paix sociale dans nos Etats membres, mais I' edifice 
communautaire, dont Ie developpement harmonieux 

' 
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ne saurait etre assure si I' on continuait a faire ab
straction de la necessite d'instaurer entre les Etats 
membres une solidarite sociale active a oote de la 
solidarite dans le domaine economique et conjonc
turel. 

Bien entendu, le Fonds social ne peut pas et ne 
pourra jamais compenser les carences des politiques 
economique et sociale des Etats membres. Voila 
pourquoi aussi !'harmonisation de ces politiques 
doit aller de pair avec le developpement de !'ins
trument communautaire au service d'une politique 
de plein emploi et du relevement du niveau de vie 
que doit devenir le Fonds social renove. 

Voila pourquoi votre commission sociale, tout en 
etant d' acc6rd pour fa ire du Fonds social un instru
ment souple, reparateur des consequences du Mar
che commun, mais aussi stimulateur au service des po
litiques et des exigences communautaires, tout en re
connaissant qu'il est judicieux de concentrer les in
terventions du Fonds social renove sur des objec
tifs precis, dans des domaines definis et en fonc
tion des exigences et des priorites communautaires, 
voila pourquoi elle souligne cependant qu'il est in
dispensable de rendre suffisamment solide et large 
cette base d' action souple, rapide et efficace, en pre
cisant les options quant a l'achevement et l'appro
fondissement de la Communaute, en assumant un 
developpement harmonieux des politiques commu
nautaires et en concretisant la politique economi
que a moyen terme. Celle-ci devrait d'ailleurs 
s'orienter de plus en plus vers une programmation 

' au niveau communautaire dont les objectifs et les 
moyens seraient reconnus a la fois par les gouverne
ments et par 1es partenaires sociaux, ce qui souleve 
le probleme de leur participation a la conception, a 
la definition et a la mise en reuvre de ces politiques. 

Si le Fonds social doit jouer son nouveau role repa
rateur et stimulateur au service des objectifs econo
miques et sociaux de la Communaute, il est impos
sible de I' assurer sans une etroite coordination des 
objectifs des politiques sociale, economique, conjonc
turelle, structurelle, regionale d'investi~sement. II 
faut aussi insister - et nous le faisons - sur Ia 
necessite d'une coordination des moyens et des ins
truments dont dispose la Communaute, a savoir, a 
cote du Fonds social, le F.E.O.G.A., la Banque d'in
vestissement ainsi que le Fonds de bonification et le 
systeme de garantie, dont la creation est preconisee 
pour le developpement. 

Monsieur le President, en vous exposant cette phi
losophie, cette conception nouvelle, et en les situant 
dans le contexte des grandes decisions politiques qui 
conditionneront le developpement communautaire, 
vous pourriez peut-etre avoir des doutes sur Ia pos
sibilite de leur mise en pratique, car, habitues a nous 
quereller ici plutot sur Ia question de sa voir si I' on 
peut admettre 20 ou 50 milligrammes d' anhydride 
sulfureux dans un litre de jus de fruit, nous avons 

un peu trop le souci du detail, qui devrait etre du 
ressort de I' executif, et nous avons peut-etre un peu. 
trop tendance parfois a ne pas nous occuper assez 
des grandes orientations. 

A !'intention de ceux qui seraient peut-etre enclins 
a raisonner dans le cadre des tentatives de refor
me du, Fonds social de 1965, je dois dire que nons 
devons faire !'effort d'oublier cette tentative pour 
nous interroger seulemeni: aujourd'hui sur la valeur 
de Ia conception d' ensemble presentee par la Com
mission. 

En effet, en ce qui concerne les details, nous au
rons a nous prononcer plus tard, lorsque le Conseil 
ayant pris Ia decision, Ia Commission soumettra a 
notre consultation une proposition de reglement qui 
fixera les nouvelles dispositions du fonctionnement 
du Fonds reforme. 

Monsieur Je President, en presence de cette con
ception genereuse et souple qui entend confier au 
Fonds social des missions nouvelles, dont le dou
ble but sera de proteger I' emploi et le revenu 
des travailleurs salaries ou independants a !'occa
sion des difficultes de leur vie professionnelle, et 
aussi et surtout de les aider a s'inserer efficacement 
dans I' appareil de production - dont nous savons 
qu'il est en mutation permanente - d'aucuns pour
rant aussi se demander si, en voulant trop embrasser, 
le Fonds ne risquera pas de mal etreindre. 

A une telle preoccupation, je crois qu'il y a lieu de 
repondre que I' avis de Ia Commission Ia montre 
particulierement soucieuse de I' efficacite du nou
veau Fonds social. Cette recherche de l'efficacite 
s' est d' ailleurs exprimee sous plusieurs aspects. 

La recherche de I' efficacite conduit aussi la Com
mission a envisager la mise a disposition de credits 
relativement importants mais necessaires pour obtenir 
rapidement les effets d' assainissements ou de promo
tion indispensables. Reconnaissons que nous avons 
encore un peu trop tendance a juger de !'importance 
de ces credits en fonction de nos budgets nationaux, 
alors que nous devons prendre la dimension euro
peenne des efforts qui s'imposent puisqu'il s' agit 
ici d'un programme a competence communautaire. 

Deux cent cinquante millions de dollars l C' est le 
montant cite par la Commission europeenne comme 
ordre de grandeur des depenses du Fonds social 
en periode normale. Ils representent les operations 
du Fonds pour environ 125 000 personnes. C'est 
beaucoup si on considere les efforts qui sont ainsi 
demandes a Ia population aCtive pour s'adapter aux 
exigences de notre civilisation industrielle. C' est peu 
si l'on considere que ces efforts constituent l'une 
des voies du progres social et si I' on rapproche ce 
chiffre de celui de la population active de nos six 
pays, qui atteindra bientot 80 millions: Je crois que 
ce montant de 250 millions de dollars n' est vrai
ment pas exagere si l'on sait que le cout du stockag:e 
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de notre montagne de beurre est, a lui seul, de 100 
millions de dollars par an I C' est peu aussi si I' on con
sidere les vastes mutations structurelles auxquelles 
la Communa4te devra faire face dans l' agriculture 

.notamment, mais aussi dans d'autres secteurs. Con
sacrer 100 millions d'uniU~s de compte aux aides a la 
reeducation professionnelle, a Ia reinstallation, au 
maintien du revenu, a des aides tendant a faciliter 
I' emploi, n' est-ce pas une meilleure utilisation que de 
depenser ces memes millions de dollars pour stocker 
le beurre, les cereales, le sucre, en attendant de les 
detruire ou de las denaturer ? 

C' est sous cet angle qu'il importe de considerer le 
cout du Fonds social. Permettez-moi de citer ici le 
cas de Ia Suede, oil, en 1966, environ 1,5 °/o de la 
population active a beneficie, sous des formes di
verses, d'aides a !'adaptation structurelle. Est-il irrea
liste d'envisager pour la Communaute un effort de 
I' ordre du dixieme de celui qui est fourni par la 
Suede, c'est-a-dire en faveur de 120.000 persoimes 
par an, ce qui, a raison d'une depense moyenne de 
4.000 dollars par personne, necessiterait des cre
dits de 250 millions de dollars a la charge du Fonds, 
si I' on suppose une mo,yenne d'intervention de 50 °/o? 
Nous ne le croyons pas. Mais il faut eviter que se 
manifeste dans l'avenir cet esprit du juste retour, 
qui a conduit en pratique les Etats membres a main
tenir l'activite du Fonds social a un niveau trop bas. 
II est vrai que l' automatisme du mecanisme actud, 
qui est appele. a disparaitre, 'leur donnait a craindre 
une augmentation subite et importante des demandes 
d'un Etat membre, ce qui aurait eu pour effet d' ac
croitre leur co~tribution et leur solde debiteur pour 
l' annee en cause. 

Voila pourquoi il faut assurer le financement du 
Fonds social au moyen de ressources propres, eta
blir un budget pluriannuel et creer un Fonds de 
reserve pour assurer qu' a tout moment des ressources 
adequates soient disponibles pour faire face aux be
soins reels. 

En ce qui concerne le mecanisme de fonctionnement 
du Fonds social renove, nous y avons accorde, dam 
notre rapport et dans Ia resolution, une tres grande 
attention, car le dynamisme du Fonds sera tres lar
gement conditionne par la fa~on dont sera organi
see et assuree 1a participation de tous les interesses, 
qu'il s'agisse du Conseil, de la Commission, de 
notre Parlement, du Comite economique et social, 
des partenaires sociaux - et j' en tends par I~ toutes 
les organisations professionnelles de travailleurs de· 
pendants et independants - ou des organismes na
tionaux competents en matiere d' emploi. Tout en 
assurant !'interet et la participation de tous ceux 
que je viens de citer, ce mecanisme ne doit pas de
venir un handicap pour la souplesse, la rapidite et 
l'efficacite des interventions du Fonds. Voila pour
quoi nous preconisons un mecanisme de fonction
nemeil.t qui laisse au Conseil le soin de fixer le 
reglement-cadre et notamment les criteres pour le 

choix des secteurs, des regions, des categories, pour 
les taux de participation aux types d' aides, pour 
lequel il etablira une liste. Nous entendons laisser 
a !'instance executive ·du Fonds, c'est-a~dire Ia Com
mission assistee du comite du Fonds a composition 
tripartite, le soin de determiner les secteurs, les 
regions et les categories de personnes a faire bene
ficier du Fonds ; nous entendons faire agreer par 
elle les programmes presentes et nous entendons 
qu' elle controle I' application des decisions prises et 
prepare le budget du Fonds. 

Nous invitons la Commission europeenne a exami
ner l' opportunite de creer un Conseil europeen de 
l' emploi, a composition tripartite, qui aurait pour 
tache notamment d' examiner periodiquement la si
tuation de l' emploi et de promouvoir !'harmonisa
tion des activites des comites consultatifs pour Ia 
libre circulation des travailleurs, pour Ia formation 
professionnelle, etc. 

Nous entendons que le Comite du Fonds participe 
activemept et largement aux activites en assistant 
Ia Commission dans sa tache de gestion et d'admi
nistration du Fonds social. 

En ce qui concerne notre Parlement, nous enten
dons que sa participation se situe a trois niveaux : 

En premier lieu, il aura a se prononcer sur la pro
position de reglement-cadre qui determinera les cri
teres de base de l'activite du Fonds et devra etre 
consulte sur chacun des reglements d'application 
dont !'elaboration est prevue dans !'avis de Ia Com
mission. II s' agit des reglements necessaires au fonc
tionnement du Fonds social renove ayant trait a 
l' ouverture de domaines, de regions ou de categories 
de population, ou encore au taux de participation 
du Fonds aux depenses engagees. 

En outre, le mecanisme du fonctionnement du 
Fonds devrait, selon nous, etre con~u de fa~on a 
permettre au Parlement european de prendre posi
tion, sur ·la base d'un budget detaille du Fonds, au 
sujet du choix des secteurs, des regions et des cate
gories de personnes pouvant beneficier des interven
tions du Fonds. 

Enfin votre commissio~ insiste sur la presentation 
d'un rapport annuel sur l'activite du Fonds, a la lu
miere duquel le Parlement se prononcera sur I' acti
vite deployee. 

II m' est impossible d'insister sur d' autres aspects 
egalement tres importants, comme les types d' aides, 
la participation des Etats membres et des milieux 
interesses de nos pays respectifs, dont !'effort d'ima
gination et l'esprit d'initiative conditionneront le 
fonctio~nement du Fonds, car c'est a eux qu'il in
combera de presenter des programmes en s'inspi
rant des possibilites d'aides et des interventions 
offertes. 
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Je dirai, en conclusion, que nous nous trouvons, en 
ce qui concerne la politique sociale communautaire 
- et je regrette d'autant plus que ce debat se si
tue a cette heure - a un tournant. Reussirons-nous 
a faire du Fonds social un instrument de !'integra
tion des politiques economique et sociale commu
nautaire ? Reussirons-nous a faire pleinement utili
ser cet instrument demain, dans un avenir ou nous 
avons tous I' espoir de voir progresser }a construc
tion europeenne vers une union economique com
plete et vers l'union politique? Je pense que nous 
devons reussir, que nous sommes en quelque sorte 
condamnes a reussir la reforme du Fonds social, si 
nous voulons non seulement l'approfondissement et 
l'achevement de notre Communaute, mais aussi la 
realisation de I' objectif principal de cette Commu
naute, lequel, il est temps de le rappeler, est un 
developpement harmonieux des activites economi
ques dans I' ensemble de la Communaute, une expan
sion continue et equilibree, une stabilite accrue et 
un relevement accelere du niveau de vie. Dieu sait 
que tout cela est loin d'etre atteint ! 

Encore une remarque en ce qui concerne le calen
d~ier. Nous insitons pour que le Conseil se prononce 
sans delai sur l'avis de la Commission. Comme nous 
nous trouvons, apres la conference au sommet, de
vant un marathon du Conseil qui durera certaine
ment six mois, nous entendons que les ministres du 
travail fassent, eux aussi, diligence, afin que le re
glement du Fonds social renove puisse entrer en vi
gueur au plus tard le 1'" juillet 1970. D'ici la, si l'on 
passe a la phase definitive le 1'" janvier 1970, le 
reglement actuel et - j'y insiste - la clause de 
sauvegarde de l'article 226 du traite devront rester 
en vigueur. 

Malgre l'heure, je m' en voudrais de ne pas remer
cier les rapporteurs pour avis : MM. Bersani, De
wulf et Galli ainsi que les collegues de la commis
sion sociale, qui m' ont aidee a m' acquitter en un 
temps record de rna tache de rapporteur afin de per
mettre au Parlement de se prononcer avant la fin de 
la phase transitoire. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d' exprimer 
un vreu en terminant. Puisse le Ieger souffle euro
peen que nous avons senti descendre de la reunion 
au sommet de La Haye porter rapidement le Conseil 
de ministres sur la voie des realisations tant atten
dues par nous dans le domaine social. Puisque nos 
chefs de gouvernement ont appele de leurs vreux 
la reforme du Fonds social europeen, que leurs mi
nistres s' emploient a la mettre en reuvre au plus 
vite, realisant ainsi un apport fondamental a notre 
Communaute pour sa stabilite et sa 'croissance et 
pour le bien-etre de tous nos concitoyens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, j'ai l'hon
neur, au nom du groupe democrate-chretien, de fe
liciter le rapporteur d'ayoir reussi dans des condi
tions difficiles et alors que peu de temps etait a sa 
disposition, a terminer son rapport, de sorte que le 
Parlement peut encore se prononcer a son sujet avant 
la fin de la periode transitoire. 

Je voudrais ajouter que le groupe democrate-chre
tien approuve les objectifs fixes par la Commission 
dans ses propositions relatives a la reforme du Fonds 
social europeen. 

En troisieme lieu, je voudrais dire que le groupe 
democrate-chretien approuve Ia proposition de re
solution. 

Nous savions depuis longtemps deja qu'une revision 
du Fonds social europeen s'imposait. Le Parlement 
europeen s' etait deja prononce dans ce sens en 1965 
dans un rapport elabore par Mme Elsner, dans la 
resolution duquel il declarait notamment attacher 
une grande importance a un elargissement des dispo
sitions regissant le Fonds social europeen et demeu
rer convaincu qu'une extension du champ d'activite 
et des competences de ce Fonds permettrait de 
creer un instrument toujours plus efficace de la po
tique sociale et de la politique regionale communau
taire. Ainsi s'exprimait done le Parlement en 1965. 

Nous savons que le Fonds social n'a pas pu attein
dre les objectifs que lui assigne I' article 123 du 
traite de Rome qui - je resume - confie au Fonds 
social europeen la mission suivante : ameliorer les 
possibilites d' emploi des travailleurs dans le Marche 
commun, contribuer ainsi au relevement du niveau 
de vie et promouvoir a cet effet les facilites d' em
ploi et la mobilite geographique et professionnelle 
des travailleurs. Le reglement n° 9 n' a pas permis 
d' atteindre cet objectif extremement ambitieux. Les 
interventions du Fonds social, qui etaient deja 
inadequates et insuffisantes, se sont caracterisees 
par leur emiettement. L'organisation et en particu
lier les structures actuelles du Fonds social, qui re
duisent son r6le a celui d'une simple caisse de com
pensation des depenses, ne lui permettent pas de 
promouvoir le plein emploi et le relevement du ni
veau de vie. 

II faut en definitive, comme vient de le faire obser
ver le rapporteur, attribuer Ia faillite du Fonds so
cial au fait qu'il n'a pas ete possible jusqu'a present 
d' etablir une veritable solidarite sociale entre les 
differents Etats membres. Nous deplorons tous que 
les Etats membres se soient employes a obtenir du 
Fonds social, autant qu'ils lui avaient apporte. Je 
voudrais vous donner a cet egard quelques chiffres. 
La Commission revele dans son document, en s' ap
puyant sur un petit nombre de statistiques, que le 
Fonds social s' est en fait revele un instrument in
suffisant. Elle nous rappelle qu'au cours de la pe
riode de 1960 a 1968, ses depenses se sont elevees 



Decembre 1969 Parlement europeen - Seance du m~ 9 deoembre 1969 47 

Muller 

a quelque 80 millions d'u. c. et qu'il reste encore 
pour environ 40 millions d'u.c. de demandes non 
satisfaites. Les depenses nettes du Fonds se sont 
elevees jusqu'a Ia fin de l'exercice de 1968 a 80 mil
lions d'u. c., ce qui est deja en soi minime, mais le 
devient encore plus lorsque I' on va un peu au fond 
des choses et que I' on cons tate que 68 de ces 
80 millions orrt servi a des sortes d' operations de 
« clearing», en ce sens qu'ils representent des 
contributions versees par les Etats membres, mais 
ensuite entierement recuperes par eux, de sorte que 
seuls 12 millions d'u. c. ont ete veritablement redis
tribues, ce qui n'a rien d'impressionnant pour une 
periode d' activite de 9 ans: 

Quatre Etats membres ont verse plus qu'ils n'ont 
retire, tandis que deux Etats membres, l'Italie et 
les Pays-Bas, ont obtenu du Fonds social un con
cours legerement superieur a leurs contributions. 

Les credits globaux octroyes par le Fonds social pen
dant cette periode de 9 ans - il s' agit des quelque 
80 millions dont je viens de parler - n' ont bene
fide qu' a 1 million a peine de travailleurs, preuve 
supplementaire de I'insuffisance des activites du 
Fonds social par le passe. Un million de travail
leurs ont done pu se partager 80 millions d'u. c. II 
ne £aut pas etre sorcier pour en deduire que le 
Fonds social a consacre 80 u. c. a chacun de ces tra
vailleurs. Meme si l'on tient compte du fait qu'il 
s' agit Ia en fait seulement de 50 ~/o des depenses 
effectives, puisque Ia deuxieme moitie de I' aide est 
accordee par les Etats membres, ces credits parais
sent cependant encore trop insuffisants pour per
mettre d' apporter une aide efficace. 

La Commission envisage done maintenant une re
forme du Fonds social. EHe a soumis en juin 1969 
ses idees au Conseil cependant que le Parlement 
etait saisi pour avis. Ce faisant, Ia Commission a 
agi en temps opportun, avant Ia fin de Ia periode 
transitoire, bien qu'il ne faille pas considerer ce de
lai comme sacre. Nous serions en effet deja satis
faits si l'on pouvait disposer d'un Fonds social re
nove a Ia date avancee par Ia commission des affai
res sociales et de Ia sante publique, c' est-a-dire 
a pres le premier semestre de I' annee prochaine. 

Le rapporteur vient de nous faire remarquer que Ia 
Conference au sommet de La Haye a revele cer
taines possibilites nouvelles pour Ia politique so
dale. Je voudrais rappeler a ce propos une declara
tion faite par Ie chef de l'Etat franr;ais au debut de 
Ia deuxieme journee de cette conference au som
met, selon laquelle il etait necessaire de parvenir a 
une concertation des politiques sociales et a une 
amelioration du fonctionnement du Fonds social eu
ropeen, et attirer votre attention sur le fait que le 
president du Conseil des ministres italien a pour 
sa part insiste sur Ia necessite d' eliminer Ies desequi
libres economiques et sociaux. dans Ia Communaute. 

Nous avons entendu le rapporteur nous dire que Ia 
Commission entend disposer d'ici a 5 ans d'un mon
tant de 250 millions d'u. c. pour faire face aux de
penses du Fonds social europeen en periode nor
male. D'autre part, Ia Commission a egalement in
clique, dans une premiere grande proposition-cadre, 
ce qu' elle comptait faire de cette somme. Le pas
sage du chapitre sur les nouvelles orientations du 
Fonds, selon lequel Ie Fonds doit etre un outil a dis
position de Ia Communaute me semble particuliere
ment important. Je crois que nous devrions insister 
sur cette idee. Au meme paragraphe, Ia Commis
sion declare que Ia mise en reuvre du Fonds social 
conduira les instances communautaires a examiner 
conjointement et simultanement les problemes eco
nomiques et les problemes d' emploi et de Ia main
d'amvre. La commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique a egalement insiste sur ce point 
dans son rapport. Au cas ou les faits donneraient 
raison a Ia Commission, Ia politique sociale sorti
rait enfin de l'isolement dans lequel elle se trouve ' 
encore et toujours, et il deviendrait plus evident que 
Ia politique economique au sens large et vrai du 
terme englobe egalement Ia politique sociale. 

II nous parait necessaire de dire tout au moins quel
ques mots sur les differents types d'aides que Ia 
Commission propose dans une liste tres sommaire. 
II s' agit en premier lieu d' aides a Ia reeducation 
professionnelle, en deuxieme lieu d' aides a la reins
tallation, en troisieme lieu d'aides au maintien du 
revenu et enfin d' aides pour faciliter I' emploi. En 
ce qui concerne les aides au maintien des revenus, 
je tiens a rappeler la suggestion qui a ete faite ici 
meme, il y a quelques mois, visant a confier au 
Fonds social Ia mission de contribuer a reparer les 
prejudices causes aux travailleurs migrants et fron
taliers par les changements de parite dans les Etats 
membres. Je ne peux m'empecher d'exprimer tout 
au moins l'espoir que de tels changements de pa
rite nous seront epargnes a I' avenir. En effet, nous 
venons de ressentir amerement combien une telle 
politique s' accorde mal avec I' objectif de Ia libre cir
culation totale des travailleurs. 

Nous ne souhaitons en aucun cas que le Fonds joue 
un role passif et n'intervienne que lorsque le cho
mage est deja devenu une realite. II vaut beaucoup 
mieux - comme il est precise dans la proposition 
de resolution - que le Fonds social europeen joue 
un role moteur en matiere d'amelioration des condi
tions de vie, comme le prevoient les dispositions des 
premiers articles du traite de Rome. 

Le Fonds social europeen peut et doit egalement 
jouer un role moteur pour certaines mesures d'har
monisation des politiques sociales, mesures qui s'im
posent de plus en plus au fur et a mesure que s' ac
croit l'interdependance des economies. 

II est interessant de noter, et mon groupe tient a 
l'en feliciter, que la Commission ait repris les prises 
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de position de di:fferentes instances dans son docu
ment. Et ·toutes les organisations mentionnees - il 
s' agit des organisations professionnelles representa
tives - ont exprime un avis positif. La remarque 
du Comite d' organisations professionneHes agricoles 
de Ia C.E.E. (C.O.P.A.), qui deplore le fait que le 
Fonds, depuis le debut de son fonctionnement, ait 
peu benefide aux ressortissants de l' agriculture, 
nous parait particulierement interessante. Dans son 
avis. le C.O.P.A. exprime, d'autre part, le vreu que 
le Fqnds social se consacre- davantage· a l'avenir aux 
changements structurels de I' agriculture et aux 
changements de niveau de vie qui en resultent pour 
les populations agricoles. Cette opinion est expres
sement partagee par le groupe democrate-chretien, 
et nous in vi tons instamment Ia Commission a depouil
ler le Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole de toutes competences en matiere d' aides 
sociales a l'agriculture, ·et de les transferer au Fonds 
social. Nous croyons d'ailleurs servir les interets des 
populations agricoles, car, selon les apparences, le 
F.E.O.G.A. leur accorde des subventions, alors que 
le!i aides sociales ne peuve11t aucunement etre con
siderees comme telles. 

Je voudrais dire en conclusion que, dans 'un monde 
ou les donnees economiques, et partant les condi
tions de vie, evoluent a un cythrne accelere, nous 
ne saurians nous passer d'un Fonds social europeen. 
Ce Fonds, nous devons veiller a ce qu'il soit pret a 
intervenir chaque fois que la politique commune de 
notre grande Communaute exige des initiatives eco
nomiques ayant des consequences pour Ia popula
tion active. Nous pensons egalement a tout ce 
qu'implique le concept de «rationalisation>>. La 
rationalisation s'impose dans un monde ou la con
currence devient de plus en plus severe. 

Nous souhaitons instamment- je tiens a le dire au 
nom du groupe democrate-chretien de cette Assem
blee - que la reforme du Fonds social permette de 
realiser des progres et ouvre davantage les citoyens 
europeens a l'esprit communautaire. Ces citoyens 
europeens placent tous leurS' espoirs dans les insti
tutions europeennes; et done egalement dans le Par
Iement europeen, et nous n' avons pas le droit de les 
decevoir. C' est pourquoi nous esperons de tout 
creur que les idees interessantes contenues dans Ia 
proposition de reforme de Ia Commission seront pro
chainement mises en reuvre par le Conseil de mi
nistres sous Ia forme de r~glements-cadre. 

M._le President. - La parole est a M. Dewulf. 

M. DewuH, rapporteur, pour avis de la commission 
de l' agriculture. - (N) Monsieur le President, je 
puis etre 'tres bref. La commission de !'agriculture 
a tenu a emettre un avis. Elle y a developpe Ia these 
si pertinente du rapport de Mile Lulling : Ia politi
que sociale ne peut etre isolee de I' ensemble de Ia 
politique de Ia Communaute. La commission de 

I' agriculture estime que, dans cette politique so
dale, a son tour, le secteur agricole ne peut etre 
isole, d'autant plus que, comme nons le savons tous, 
l' acceleration actuelle des modifications des struc
tures agricoles a un certain nombre de consequences 
sociales et humaines d'une ampleur sans precedent. 

Nons savons tous que si nous acceptions les conse
quences du plan Mansholt, de quatre a cinq millions 
de personnes employees dans !'agriculture pour
raient en etre les victimes. D'une maniere ou d'une 
autre, il faut done prendre des mesures sociales en 
faveur de ces personnes. Pour l'agriculture, tant les 
instruments de Ia politique communautaire en ma
tiere sociale que les moyens financiers sont impor
tants. 

Lorsque Mile Lulling fait a juste titre observer dans 
son rapport que 250 millions d'unites de compte en
viron correspondraient aux besoins sociaux de 
125 000 personnes - je sais que cette estimation 
porte principalement sur les problemes classiques 
de Ia mutation professionnelle des salaries - j'aime
rais demander quelles seraient les consequences fi
nancieres de I' assistance sociale des 4 millions de 
personnes qui devraient quitter !'agriculture au 
cours des dix annees a venir. Nous souscrivons entie-

. rement au rapport et a la resolution de Mile Lulling 
et nous lui sommes particulierement reconnaissants 
de mentionner des le paragraphe 10 de la resolu
tion les travailleurs independants - dont les deux 
tiers, voire les quatre cinquiemes sont des agricul
teurs - a propos du double but que doit viser le 
Fonds social renove. 

La commission de 1' agriculture demande a a voir ega
lement son mot a dire dans la suite et attire parti
culierement !'attention sur un point. Mile Lulling si
gnale a juste titre Ia necessite de coordonner les dif
ferents instruments, parmi lesquek est cite le Fonds 
agricole europeen. La commission de I' agriculture, es
time que 1e Fonds agricole europeen doit avant tout 
poursuivre des objectifs economiques et que les con
sequences sociales de la restruoturation de !'agricul
ture - cela vaut surtout pour ceux qui devront quit
ter l'agriculture - sont une affaire sociale commu
nautaire, qui doit normalement relever du Fonds· so
cial europeen. 

Telles sont les quelques remarques que je de~i
rais faire au sujet de ce premier avis de Ia com
mission de !'agriculture. Nons insistons pour que I' on 
nous permette d'intervenir egalement dans Ia suite de 
ce debat important, car l' agriculture, par I' ampleur et 
la rapidite des mutations, est probablement appelee 
a devenir l'un des secteurs essentiels de cette nou
velle politique sociale europeeJllle en faveur de la
quelle Mile Lulling a, a juste titre, piaide avec tant 
de chaleur et de pertinence. 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner, au 
nom du groupe socialiste. 
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Mme Elsner. - (A) Memsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, ce fut en effet uhe de mes premieres 
taches au sein de ce Parlement que d' elaborer en 
1965 un rapport sur une proposition de la Commis
sion visant a modifier les dispositions de fonctionne
ment du Fonds social europeen. C' est sans doute la 
raison pour laquelle je suis aujourd'hui encore le 
porte-parole du groupe socialiste. J' espere cependant 
que l'Assemblee n'en concluera pas que le Fonds 
social europeen est un domaine essentiellement re
serve aux membres feminins du Parlement, car il 
s'agit en realite d'un probleme qui devrait tous nous 
concerner. 

II etait clair des 1965 - je tiens a le souligner - que 
le Fonds social n'etait pas de taille a s'acquitter des 
taches qui lui avaient ete confiees. II n'etait et n'est 
encore aujourd'hui qu'une caisse de compensation 
mise a la disposition des Etats membres qui sont en 
mesure d' apporter des contributions anticipees au 
titre de la reconversion et de la reinstallation. Or, il 
s'agissait principalement d'Etats qui auraient de toute 
fayon assure ces depenses dans !'interet de leur eco
nomic. J'irai meme un peu plus loin que M. Miiller 
et affirmerai que les choses ne se seraient pas passees 
tres differemment sans le Fonds social. Le chomage 
aurait de toute fa90n regresse grace a nos economies 
en epanouissement ; meme sans Fonds, les travail
leurs auraient ete accueillis par d' autres Etats mem
bres ; les credits necessaires a cet effet auraient ega
lement ete degages, comme le sont aujourd'hui ceux 
qui sont necessaires pout accueillir dans nos pays 
Ia main-d' oouvre en provenance des pays tiers. 

M. Miiller a egalement affirme que 12 millions d'uni
tes de compte seulement avaient change de mains 
au cours de cette periode de 9 annees dans le cadre 
du Fonds social europeen. Ce montant a effective
ment essentiellement beneficie a l'Italie. Mais j'ajou
terai : quelle importance cela a-t-il lorsque l'on con
sidere les problemes sociaux qui se posent dans ce 
pays et I' ecart qui existait entre ses differentes re
gions lorsqu'il decida d'entrer dans Ia Communaute? 
J'estime que l'Italie etait en droit de s'attendre a be
neficier, conformement aux dispositions du traite, 
d'une aide plus importante en vue de rattraper son 
retard. 

Comme on I' a deja dit, Ia Commission et le Parle
ment s'efforcerent a nouveau, - c'etait toujours en 
1965 et j'etais de nouveau rapporteur -, de parve
nir - en vain malheureusement - a un elargisse
ment du champ d'application du Fonds social. Je 

-trouve que Ia Commission est tres modeste dans la 
motivation de ses nouvelles propositions comme si 
la reorientation du Fonds s'imposait seulement dans 
une perspective d'avenir. Elle mentionne notamment 
le fait que Ia decision d' entrer dans Ia phase defini
tive de Ia Communaute exclut Ia possibilite de re
venir a la clause de sauvegarde. Cela est exact, et 
constitue d' ailleurs un argument supplementaire en 
faveur de la renovation du Fonds, mais la necessite 

d'en modifier les regles d'application dans !'interet 
d'une evolution plus harmonieuse des regions existait 
depuis longtemps deja. Si je me permets de vous 
rappeler cela, c' est parce que le~ collegues qui ne 
font pas depuis longtemps partie de cette Assemblee 
pourraient maintenant hesiter, en songeant notam
ment aux experiences qui ont ete faites avec le Fonds 
agricole, a approuver une reorientation qui suppose 
naturellement que le Fonds soit dote de moyens 
financiers considerablement plus eleves. 

Je peux cependant declarer, au nom demon groupe, 
que nous estimons que la presente proposition de la 
Commission nous parvient bien tard. Ce qui n' em
peche que nous apprecions les efforts qu'elle a faits 
en vue de doter enfin Ia politique sociale et Ia poli
tique economique de Ia Communaute d'un instru
ment d'intervention efficace. J' ai mentionne volon
tairement la politique sociale, car j' estinie que les 
interets economiques, qui sont indeniables, sont un 
peu trop mis en relief dans I' avis de la Commission. 

Je peux personnellement fort bien imaginer des cas 
de regions ou de secteurs economiques en difficulte, 
dans lesquels les resultats economiques des mesures 
arretees avec l'aide du Fonds social se font attendre, 
mais dans lesquels il faudrait quand meme faire in
tervenir le Fonds social pour alleger le sort des habi
tants ou des travailleurs touches. 

Le rapporteur s'est attarde longuement sur les nou
velles taches du Fonds, a sa voir : aide a I' amenage
ment des regions encore et toujours defavorisees ; a 
la reconversion professionnelle des que certaines pro
fessions et certaines regions commencent a manifes
ter des symptomes de changements structurels ; in
tervention pour resoudre les problemes que pose 
encore dans de nombreuses regions le chomage. En 
bref, le Fonds social devra permettre Ia mise en 
oouvre d'une politique du marche du travail qui ne 
vise pas a reparer les dommages mais a les prevenir. 
II va sans dire que les aides sociales a !'agriculture 
qui constituent le complement d'une politique regio
nale active, dont Ia necessite s'impose, entrent ega
lement dans ce cadre. 

Je voudrais, d'autre part, encore faire une mise en 
garde. r ai lu differents documents qui traitent avec 
bienveillance de Ia reorientation des taches du Fonds 
social et s' empressent de proposer un nouvel even tail 
d~ possibilites d'intervention bien trop large, qui ne 
conduirait en definitive qu'a un emiettement des 
moyens, car chaque fois qu'il y a dispersion de !'aide, 
les resultats sont douteux. 

Je pense que nous avons deja eu un excellent exem
ple, dans notre Communaute, de Ia maniere dont 
une telle politique peut etre mise en oouvre ; je veux 
parler des mesures de reconversion, au financement 
et a Ia realisation desquelles, Ia C.E.C.A. a participe. 
Nous ne devons done pas nous aventurer en terre 
inconnue, mais pouvons nous fonder sur des expe
riences positives et nombreuses, qui toutefois nous 
apprennent aussi, et cela est important, que I' effir•l-
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cite d'un tel Fonds est conditionnee par son inde
pendance. Independance signifie ressources propres. 
Nous parlerons de ces ressources propres de Ia Com
munaute demain matin. 

Mile Lulling nous a egalement rappele que Ia reforme 
du Fonds social europeen figure heureusement dans 
le communique publie a !'issue de Ia Conference au 
sommet. :E:videmment, comme beaucoup d' autres 
choses qui figurent dans ce communique, cette pro
messe devra d' abord devenir realite. 

J e voudrais a ce propos demander a Ia Commission 
pourquoi, alors qu' elle dispose du droit d'initiative, 
elle a choisi Ia forme, tellement timide, de l'avis au 
Conseil ; en d' autres termes, pourquoi, pour parler 
sans ambages, sonde-t-elle les opinions et tate-t-elle 
le terrain avant de presenter des propositions con
cretes et definitives ? 

Je voudrais enfin faire une derniere observation; 
vous voyez, Monsieur le President, que je m' efforce 
de tenir compte de l'heure tardive. II me semble 
essen tiel que le Parlement demeure assode a I' elabo
ration de Ia politique regionale et de la politique de 
Ia main-d'reuvre, d'autant plus qu'il a maintenant 
une certaine chance de voir ses pouvoirs renforces. 
Le nouveau Fonds social europeen ne devrait pas 
seulement etre le fait de !'administration. J'ai reryu 
I' assurance que le Parlement serait appele a interve
nir dans une mesure suffisante. II interviendrait, en 
effet, trois fois au cours de Ia procedure, ce qui peut 
paraitre considerable : lors de I' adoption des propo
sitions definitives de Ia Commission, lors de Ia deci
sion sur les propositions budgetaires et lors de Ia deli
beration sur le rapport annuel consacre au Fonds 
social. 

Cependant il s'agira dans les trois cas, d'une part, 
d' exercer des critiques a posteriori, et, d' autre part, 
d' examiner des donnees globales, ce qui ne corres
pond meme pas au role joue par certains de nos Par
lements nationaux en matiere de politique regionale. 

C' est pourquoi je ne suis pas rassuree sur ce point. 
Peut-etre le serai-je et le serons-nous cependant lors
que Ia Commission presentera ses propositions defi
nitives. 

Je voudrais conclure en remerciant chaleureusement 
notre rapporteur, Mile Lulling, et en declarant que 
le groupe socialiste approuve Ia proposition de reso
lution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers. 

M. Merchiers. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, notre rapporteur a eu raison de dire que 
nous traitons un probleme d'une grande actualite et 
d'une importance considerable pour l'avenir de notre 
Communaute, tant du point de vue economique que 
du point de vue social. L' avis de la Commission au 

Conseil sur la- reforme du Fonds social europeen doit 
etre loue comme il convient. La Commission a ete 
consciente de .certains elements importants dont il 
y avait lieu de tirer les consequences. Citons-en les 
plus saillants. 

Premierement, le Fonds social europeen, tel qu'il 
fonctionne actuellement, n'a pas apporte toute l'aide 
qu' on etait fonde d' en attendre. II est base sur le 
systeme critiquable de versements de chacun des 
:E:tats membres qui, en retour, veulent evidemment 
en retirer un avantage correspondant a leur mise. · 

Les fonds qui ont ete octroyes au cours des neuf der
nieres annees ne representent que des montants rela
tivement modestes en regard des besoins qu'il aurait 
fallu satisfaire. Les 80 millions d'unites de compte 
qui ont ete depenses en novembre constituent en 
effet une aide trop restreinte par rapport aux besoins 
a satisfaire. 

Deuxiememerit, les interventions n'ont pas toujours 
ete tres adaptees aux necessites, ni faites en temps 
utile. 

D'une part, il a ete accorde une importance insuffi
sante aux besoins de la formation et de la reeduca
tion professionnelle. D' autre part, des aides urgen
tes qui auraient du etre accordees ont ete malheureu
sement differees. Rappelons-nous la malheureuse 
affaire d' aide aux travailleurs des mines de soufre en 
Italie. 

Troisiemement, dans son organisation actuelle, le 
Fonds n'est ni techniquement ni financierement a 
meme de faire face aux necessites resultant des ra
pides transformations techniques et economiques qui 
exigent sans cesse un plus grand nombre de tra
vailleurs qualifies. 

Tant que nous nous trouvions dans la phase tran
sitoire de la formation de Ia Communaute, il n' etait 
pratiquement pas possible d' ameliorer sensiblement 
1' organisation du Fonds social, et son fonctionne
ment au dehors. Les six pays pouvaient faire appel 
a des clauses de sauvegarde pour proteger certains 
secteurs deficients de leur economie, mais apres Ia 
periode transitoire ce ne sera plus le cas. 

11 faut louer sans reserve !'initiative qui nous est 
soumise par Ia Commission en vue d'une revigora
tion et d'un renouvellement du Fonds social dans le 
dessein de le mieux adapter aux taches qui l'atten
dent. 

La fin de la periode transitoire place la Communaute 
dans une situation plus favorable pour elaborer les 
reformes compte tenu des vastes mutations structu
relles dans I' evolution economique des pays membres. 
La Commission entend disposer dorenavant d'un 
instrument efficace, souple et dynamique dans le 
domaine de I' emploi et de I' adaptation de la main
d' reuvre. Cela nous parait indispensable pour de 
multiples raisons. L' evolution economique de la Com
munaute depuis sa creation et les rapides mutations 
techniques ont cree un etat de choses sensiblement 
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different de celui qui existait au moment de la crea
tion de la Communaute. 

De plus en plus il est fait appel a une main-d'muvre 
specialisee. Dans bien des regions elle est insuffi
sante on inexistante. Cela pose done le probleme de 
la formation professionnelle de la future main-d'mu
vre qui doit etre preparee dans les ecoles techniques. 
II faut aussi songer a revoir la methode et le contenu 
de cette formation. Cela suppose egalement la re
education professionnelle des travailleurs qui sont 
atteints par le chOmage et doivent pouvoir etre re
cuperes pour des taches differentes eu egard aux 
nouveaux types de production. Un utile recyclage 
doit etre encourage et prepare. 

Cela· pose egalement le probleme d'une orientation 
professionnelle plus precoce des jeunes travailleurs 
vers des taches ou il y a des perspectives d'avenir. 

II faut avant tout chercher a eliminer toutes les cau
ses du chomage et, en particulier, du chomage des 
jeunes. 

Dans la perspective d'un plein emploi, et meme de 
periodes de penurie de main-d' muvre, il faut, entre 
autres, par des moyens de reeducation appropries, 
veiller a restituer au circuit de la production des 
travailleurs partiellement handicapes par suite d'acci
dents de travail ou autres ; il le faut surtout parce 
que la solidarite sociale exige que ces travailleurs ne 
soient pas defavorises. 

II est de toute fayon preferable de les remettre au 
travail, plutot que de devoir faire appel a de la 
main-d'muvre etrangere. II faut, enfin, aider les tra
vailleurs obliges de se transplanter, pour trouver ail
leurs un nouvel emploi. 

Une autre tache importante est venue s'imposer a 
!'Europe : c'est celle de veiller a resorber et a placer 
la main-d'muvre qui deviendra plethorique dans le 
secteur agricole, et ce' dans la perspective de la mise 
en muvre du programme de reorganisation, confor
mement au memorandum de la Commission. 

La Communaute faillirait a son devoir de solidarite 
sociale si, tirant les conclusions de 1' evolution ineluc
table dans le secteur agricole, elle ne prenait pas a 
temps toutes les dispositions de sauvegarde en fa
veur des travailleurs agricoles frappes par cette mu
tation. 

C'est surtout ici que le nouveau Fonds social euro
peen aura un role primordial a jouer. 

Enfin, le Fonds social aura une tache considerable 
a remplir dans la stimulation des regions qui, en 
depit de la creation du Marche commun, sont restees 
ou sont meme devenues des regions sons-develop
pees. 11 faut tout faire pour eliminer, sinon attenuer 
le desequilibre accru entre les regions de la Com
munaute. II ne faut pas que 1' on puisse dire que 
1' augmentation du bien-etre due a la creation du 
Marche commun a eu pour consequence de creuser 
davantage encore 1' ecart entre le revenu moyen des 

regions les plus pauvres et celui des regions les plus 
riches. 

Telles sont, trop brievement esquissees, les taches 
futures essentielles que le Fonds social europeen re
nove devra entreprendre. Nous constatons avec sa
tisfaction qu' elles sont clairement definies par 1a 
Commission dans 1' avis qui nous est soumis. 

II va de soi que, pour remplir pleinement ses taches 
renovees, le Fonds social europeen devra etre reor
ganise sur de nouvelles bases. Elles sont egalement 
esquissees dans l'avis et ont ete amplement exami
nees dans les rapports pour avis de notre commission 
economique, de notre commission des finances et des 
budgets, et plus particulierement dans le remarqua
ble rapport de synthese, que notre estirnee collegue 
M11e Lulling a presente devant la commission sociale. 

Ces differents rapports contiennent des constatations 
pertinentes, que nous nous bornerons a rappeler 
brievement. 

Dorenavant, le Fonds ne serait plus alimente par les 
subventions des Etats membres. Cette mesure sera 
de nature a eliminer les exigences nationales du pre
tendo « juste retour » qui est une solution egoi:ste 
et qui, bien souvent. paralyse l'activite du Fonds, 
comme ce fut le cas egalement en matiere de politi
que atomique. Ce fop.ds serait constitue par des 
moyens propres, ce qui transformerait l'idee de 
« remboursement » en celle « d'encouragement posi
tif equilibre », liberant ainsi le Fonds de l'automa
tisme prevu dans la reglementation actuelle, et cela 
ne pourra qu' augmenter son efficacite. 

Ces moyens propres, modiques au depart, seront 
progressivement augmentes pour passer de 50 mil
lions d'unites de compte en 1971, a 250 millions 
d'unites de compte en 1974. Ainsi, les problemes que 
posera !'agriculture pourront etre resolument atta
ques. 

11 faut cependant souligner qu'il n' est pas question 
d'une intervention sans limite comme cela se fait 
dans le F.E.O.G.A. 

En outre, la Commission entend se reserver le droit 
d'utiliser le Fonds en faveur de certaines regions et 
de certains secteurs, mais a la condition bien entendu 
que les pays interesses qui sollicitent son interven
tion s'engagent a faire eux-memes un effort financier 
serieux. Les pays membres doivent presenter leurs 
programmes avant de pouvoir beneficier de !'inter
vention du Fonds. En tout etat de cause, on peut 
dire, avec 1' orateur qui m' a precede, que 1' experience 
de la C.E.C.A. en matiere d'utilisation de ressources 
propres a contribue de fayon determinante a assurer 
la politique de readaptation et de reconversion. 

II va de soi que, si pour le Fonds social, on prevoit 
des ressources propres, il se pose la aussi le probleme 
concomitant du controle des depenses. 

II y aura d'une part le controle interne organise par 
la Commission, et celui qu' elle doit exercer dans 
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chacun des pays subsidies quant a Ia juste utilisation . 
des subventions allouees. Car il faudra eviter cer
taines fraudes que I' on a eu a deplorer au cours des 
annees anterieures. 

Mais cela ne risque-t-il pas d' alourdir serieusement 
l'appareil administratif ? Et cela ne finira-t-il pas par 
cauter beaucoup d' argent ? 

II est un domaine de controle qui nous interesse plus 
particulierement. Qui dit fonds propres de Ia Com
munaute, dit controle budgetaire accru de Ia part du 
Parlement. C' est une tache qui devra etre devalue 
a notre Parlement. Le probleme crucial de l'accrois
sement des pouvoirs de celui-ci se trouve actuelle
ment au centre de nos preoccupations, je dirais 
meme, au centre de nos exigences. 

Or, nous accordons une importance considerable ;\ 
un fonctionnement a Ia fois souple et efficace du 
Fonds social qui, comme le souligne Ia proposition de 
resolution de Ia commissiqn sociale, doit jouer un 
role moteur, un role ae stimulation et d' orientation. 

II va de soi que lorsque le nouveau Fonds social 
fonctionnera, nous attendons de Ia Commissio~ 
qu'elle nous fasse regulierement rapport sur ses ini
tiatives et ses orientations, ·sur les realisations et les 
resultats pratiques et financiers de son fonctionne
ment. 

Telles sont, Mesdames et Messieurs, les observations 
que nous voulions presenter. Nous nous rallions en
tierement au rapport ainsi qu' a Ia proposition de re
solution qui nous sont presentes. 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, au 
nom du groupe de I'U.D.E. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, a cette heure 
du debat, il suffira de presenter quelques obser
vations. 

II a deja ete rappele qu'a Ia Conference de LaHaye, 
Monsieur le president Pompidou, dans le programme 
en six points qu'il a presente, a consacre un paragra
phe au Fonds social europeen, pour en reclamer Ia 
reform e. 

C'est dire que le groupe de !'Union democratique 
europeenne ne peut que se montrer tres favorable 
aux idees generales exprimees dans le rapport de 
Mile Lulling, qui met en reuvre les vreux de la 
Commission dans ce domaine de Ia reforme solli
citee. 

En realite, cette reforme, et Mme Elsner nous l'a 
dit tout a l'heure, est demandee depuis de longues 
annees par le Conseil de rninistres, par Ia Commis
sion et par le Parlement .. Les textes relatifs au fonc
tionnement de ce Fonds, qui a commence reellement 
en 1961, sont relativement abondants dans le do
maine des reglements faisant suite aux articles 123 a 
128 du traite de Rome. Nous voici a Ia fin de Ia 
periode transitoire et I' article 126 du traite laisse au 

Conseil de ministres le soin de decider de Ia sup
pression de tout ou partie des concours octroyes par 
le Fonds ou de donn,er a celui-ci des missions nou
velles dans le ·cadre du mandat fixe par I' article 123, 
a savoir : promouvoir a l'interieur de Ia Commu
naute les facilites d' emploi et Ia mobilite geographi
que et professionnelle des travailleurs. 

Je profite de ce rappel de l'article 123 pour faire 
trois reflexions. L'une d'ordre moral, l'autre plus ju
ridique, et Ia troisieme, d' ordre syndical. 

II ne manque pas, en effet, de censeurs dans nos 
pays, et dans differents milieux, qui surveillent les 
pouvoirs sans jamais y participer, dont Ia mission se 
degrade peut-etre de jour en jour sous le coup de 
boutoir des evolutions et qui, pour se donner un air 
d' economistes modernes et parfois alleger leur cons
cience, donnent des conseils aux gouvernants et de
clarent, en particulier, que le travail doit venir a 
l'homme et non pas l'homme au travail. C' est un 
reve d'imaginer, sur le plan general, que les usines 
viendront s'installer dans nos campagnes et qu'on 
batira les villes au milieu des forets. Nous assistons 
au phenomene accelere de !'urbanisation et de Ia 
concentration industrielle. II y aura, en consequence, 
de plus en plus de mutations obligatoires pour les 
travailleurs, et des recyclages necessaires. Cette edu
cation permanente dont on parle tant, devient une 
loi fondamentale de notre epoque. 

Et voila I' aspect juridique demon propos : 

A Ia fin de Ia periode transitoire, le Conseil peut 
decider soit que le concours du Fonds social sera 
supprime, soit que des missions nouvelles lui seront 
confiees. Deja le reglement n° 47 pris par le Conseil 
de ministres en 1963, apportait certaines modifica
tions. II prolonge Ia mission de revision de Ia Com
mission ; tous les deux ans au moins Ia Commission 
examine I' opportunite de proceder a Ia revision du 
reglement et soumet au Conseil les conclusions qui 
peuvent aboutir a des modifications. 

En consequence, nous sommes bien dans I' ordre 
meme qui a toujours ete prevu par le traite de Rome 
et nous devons, aux termes de cette periode transi
toire, presenter des propositions qui aient un carac
tere definitif, tout en acceptant cette revision indis
pensable a cause meme de I' evolution econornique 
et sociale. 

Je me permets maintenant d'attirer !'attention de 
I' Assemblee, et ce sera rna troisieme reflexion, sur 
I' aspect syndical de ce fonds. 

En effet, d' apres le statut qui le regie, il est regi par 
un conseil compose de 60 membres qui comprend, 
en particulier, quelques representants des organisa
tions syndicales. Nous avons eu, dans le cadre de Ia 
commission sociale, quelques lances brisees sur ce 
probleme. Mais je voudrais tout de meme savoir que 
Ia representation syndicale ne tiendra pas compte de 
certaines notes politiques pour ecarter tel ou tel syn
dicat qui n' a pas l'heur de tne plaire, mais qui ce-
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pendant, dans certains pays de Ia Communaute, a 
une valeur de representation indiscutable et de Ia 
plus haute importance. 

Le Fonds va done etre renouvele et transforme. Re
connaissons qu'il en a fortement besoin et je pense 
que M. Levi Sandri est bien d'accord. Son interven
tion est subordonnee a des conditions trop rigides : 
il faut avoir ete prive d' emploi, inscrit a un bureau 
de Ia main-d' amvre, a voir exerce une activite salariee 
pendant six mois au cours de I' annee suivant Ia fin 
de Ia periode de reeducation. Son action est done 
toujours a posteriori. Le Fonds ne peut done pas 
jouer un role d'impulsion et son action est necessaire
ment dispersee. 

Aussi bien, les remboursements qu'il a effectues sont
ils tres modestes. on les a cites tout a l'heure : 80 
millions d'unites de compte depuis 1961 ; de ce total, 
70 millions d'unites de compte sont retournes dans 
les pays d'origine et 1() ont simplement constitue une 
intervention complementaire, si du moins mes chif
fres sont exacts. 

Or, quand on pense a !'importance financiere du seul 
plan Mansholt, on est oblige de considerer que ce 
que nous avons fait atteint presque Ia limite du ridi
cule dans le domaine social. La reforme est d'autant 
plus urgente que nous assistons a un phenomene 
d'une grande envergure : d'ici a 1975, 200 000 em
plois seront sans doute supprimes dans les charbon
nages, 200 a 400 000 dans d' autres entreprises margi
nales ou par le fait de Ia transformation due aux ordi
nateurs. Mais, en plus, ce sont deux millions d'agri
culteurs qui, selon le plan Mansholt, s'il s' applique, 
abandonneraient leur metier. II faut done elargir 
rapidement les interventions du Fonds et les reorien
ter. II doit jouer dans le cadre de Ia politique commu
nautaire un role d'initiation et d'incitation. Mais ici 
se pose evidemment un probleme tres aigu : celui 
de son alimentation en matiere de finances. Les res
sources du Fonds proviennent des cotisations des 
Etats membres calculees selon Ia cle de repartition 
suivante : France et Allemagne 32 °/o, ltalie 20 Ofo, 
Belgique 8,8 °/o, Pays-Bas 7 Ofo, Luxembourg 0,2 Ofo. 

Dans le domaine des depenses, le Fonds rembourse 
50 °/o des frais de reeducation professionnelle, mais 
je voudrais retenir !'attention sur quelques chiffres. 
Du 25 octobre 1961, date de Ia premiere reunion du 
Fonds social a 1966, les demandes adressees au 
Fonds representaient quelque 80 millions et, sur ce 
total reparti sur 960 ooo travailleurs, les :Etats mem
bres se sont vu rembourser une large part des fonds 
qu'ils avaient eux-memes verses. 

Est-ce a dire - et je pose ici le probleme au repre
sentant de Ia Commission - que le travail adminis
tratif de presentation des demandes sur le plan na
tional et d' examen sur le plan communautaire atteint 
des COUts trop importants ? Car, en realite, le mon
tant des transferts reels a ete relativement modeste. 
Je cite deux chiffres : 6 millions et demi d'unites de 
compte pour l'Italie, 1 million pour les Pays-Bas. 

L'Italie aurait done rer;u 34 Ofo des versements en 
participant pour 20 Ofo a I' alimentlition du Fonds. 
Mais il convient neanmoins de signaler' que les signa
taires du traite avaient prevu cette aide particuliere 
dans le protocole concernant l'Italie. Et si le nombre 
des chOmeurs reeduques y est le plus eleve de la 
Communaute, l'Italie a depense moins par chomeur 
que les autres Etats. On constate dans !'ensemble 
que les depenses de reeducation jusqu'en 1965 ont 
nettement predomine et les depenses de reinstalla
tion demeurant tres faibles, aucune operation de 
reconversion d' entreprise n' a donne lieu a des rem
boursements pendant cette periode. En 1967 et 1968, 
les remboursements ont beaucoup augmente. En 
1967 en particulier, ils ont progresse de 62 Ofo par 
rapport a 1966. L'augmentation des demandes pen
dant cette periode est encore due presque exclusi
vement a l'Italie. Chacun s'accorde done desormais 
a entamer sans delai Ia reforme de ce Fonds, non 
pas taut pour limiter les interventions dans telle ou 
telle partie de Ia Communaute que pour les genera
liser a I' ensemble de nos besoins. 

Cette reforme est juridiquement possible, elle s'im
pose au terme de cette periode transitoire et les 
projets ont ete techniquement mis au point par la 
Commission ; il est done heureux que le Parlement 
s'en saisisse a son tour et donne son avis favorable. 

Au nom de mon groupe je me permets de preciser 
quelques themes de reflexion en guise de conclusion. 

La reforme du Fonds social devra s'inscrire dans le 
cadre de la politique communautaire, en particulier 
dans un programme de politique a moyen terme. 

Le Fonds devra disposer de ressources propres et de 
moyens accrus pour pouvoir mener une action auto
nome d'incitation et non plus seulement de repara
tion. 

Le comite du Fonds devra s'adapter a ses nouvelles 
taches, d'une part en obtenant plus de responsabi
lites dans sa gestion, d' autre part en y associant plus 
etroitement les representants des travailleurs et des 
employeurs. 

II restera au Conseil, et c' est peut-etre ce qui me 
separe de Mile Lulling, a determiner les secteurs 
d'intervention, a definir, le montant des aides, leur 
duree et leur montant maximum. Je sais que vous 
prevoyez ces taches au benefice de la Commission 
mais je voudrais que le representant de Ia Commis
sion s'explique sur ce point precis, car, a mon avis, 
dans les institutions actuelles, il revient au Conseil 
de se prononcer sur les points que j' ai fixes, et nous 
aurions tort, de surcroit, d' ecarter tout souci social de 
la part du Conseil de ministres qui, dans ce domaine 
comme d'ailleurs cela vient d'etre fait a La Haye, 
doit continuer a veiller d'une far;on tres vigilante, 
d'une far;on tres accrue et tres developpee sur le pro
bleme de ce Fonds social et de son application. 

Nous savons que !'ensemble des aspects a ete 
repris avec beaucoup de talent par Ml.le Lulling a 



54 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Decembre 1969 
-----------------------------

La.udrin 

laquelle il me plait de rendre hommage. Nous nous 
rallions volontiers a ses 'conclusions, et, ce sera mon 
dernier mot, beaucoup de problemes souleves depas· 
sent toutefois le domaine strict de la ,politique sociale 
et doivent etre examines dans un cadre beaucoup 
plus large, dans 1' ensemble des problemes poses par 
1' approfondissement du Marche commun, et en par
ticulier par la necessaire harmonisation du Fonds 
social avec le F.E.O.G.A. 

Sous la reserve de ces quelques reflexiorrs, c' est 
bien volontiers que mon groupe donnera son accord 
a la proposition de resolution presentee par Mile 
Lulling. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Califice. 

M. Califice. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, mon propos se limitera a trois points : 
tout d'abord les motivations de !'action du Fonds 
social europeen, ensuite le fonctionnement du Fonds 
renove et, enfin, le Conseil europeen de 1' emploi. 

« Le Fonds social europeen est un instrument ca
pable d'intervenir >>, dit la proposition de resolu
tion, << toutes les fois que les orientations des poli
tiques communautaires ou des decisions relatives 
au fonctionnement du Marche commun entraine
ront des consequences ou feront naitres des exi
gences nouvelles dans le domaine de 1' emploi, des 
conditions de vie et de travail de la population 
active.» 

N ous sommes dans une Europe liberale, dans une 
economie de marche,. organisee sous le signe d'une 
concurrence accrue. Tous les jours des entreprises 
ferment, fusionnent, se rationalisent, convertissent 
leurs productions. 

Cela peut-etre la consequence des orientations des 
politiques communautaires, ou bien de decisions 
relatives au fonctionnement du Marche commun, 
mais cela peut etre aussi la consequence d'une 
carence du Marche commun, par exemple I' absence 
d'un statut de la societe commerciale europeenne, 
les distorsions entre les legislations fiscales, I' absence 
d'une programmation economique stimulante au ni
veau europeen. Le Fonds social europeen doit par 
consequent etre un instrument au service des hom
mes afin que soit assuree une integration constante 
et consciente des problemes economiques et des pre
occupations sociales et que, de ce fait, les problemes 
sociaux y compris les problemes de 1' emploi, sortent 
de l'isolement facheux dans lequel ils se trouvent sur 
le plan communautaire. 

En fait, ainsi que cela a ete signale tout a l'heure, il 
s' agit pour le Fonds social europeen d'intervenir 
dans la reduction des desequilibres sociaux de la 
Communaute. Je voudrais rappeler a cet egard !'in
tervention que j' ai faite il y a deux mois dans cette 
enceinte a propos des consequences sociales de Ia 

devaluation franc;:aise. II fut envisage, lors de cc 
debat, que les victimes de la devaluation, des varia
tions monetaires pourraient etre considerees comme 
les bencficiaires de !'intervention du Fonds social 
europeen. Ceci concernait les travailleurs frontaliers, 
les travailleurs migrants dont les families vivent dans 
un autre pays de la Communaute, ainsi que les benc
ficiaires de la securite sociale qui ne resident plus 
dans le pays ou ils ont acquis leurs droits sociaux. 
Aussi, je me permets d'insister a nouveau sur ce 
point car il s'agit la d'un de ces desequilibres. C'est 
un exemple - je rappelle simplement ce qui s' est 
passe recemment - c' est un exemple, dis-je, de de
sequilibres sociaux auxquels il faut faire face. II y 
a done a prevoir des interventions non seulement pai 
suite de l'activite de la Communaute, des reglemen
tations, des decisions de la Communaute, mais en
core par suite des desequilibres sociaux qui se pro
duisent a l'interieur de celle-ci. 

Le deuxieme point de mon intervention a trait au 
fonctionnement du Fonds renove. La Commission de 
Ia C.E.E., qui est !'instance executive du Fonds 
social europeen, aura le pouvoir de determiner les 
secteurs, les regions et les categories de personnes 
appelees a beneficier des interventions du Fonds 
social europeen et de determiner en outre les taux 
de participation du Fonds dans les interventions 
ainsi decidees. Je ne m'arreterai pas aux aspects tech
niques de cette mecanique. Je voudrais simplement 
souligner que la Commission, dans ce travail, sera 
assistee par le comite du Fonds dont les membres 
devront etre nommes par le Conseil, d'une part, sur 
proposition des gouvernements, et d' autre part, sur 
la proposition des organisations syndicales de travail-

. leurs et d' employeurs groupees au niveau commu. 
nautaire. 

Ceci m' apparait etre, dans la perspective de la com
mission sociale qui a examine ce document, un pro
gres par rapport au passe. En effet, cet organisme, du 
fait de Ia participation des travailleurs et des em
ployeurs, se trouvera etre veritablement un orga
nisme europeen. Mais voyez-vous, a cette epoque ou, 
dans Ia plupart des Etats membres, ont ete crees 
des instruments de participation dans les relations 
economico-sociales, il faudra tout de meme que ces 
decisions de la Commission soint preparees par une 
etroite collaboration avec les instances competentes 
au plan national et regional, tout en veillant a ce que 
cette elaboration democratique et objective des de
cisions soit rapide et ne nuise pas a I' efficacite de 
!'intervention du Fonds. 

Le troisieme propos de mon intervention a trait au 
Conseil europeen de 1' emploi. C' est une demande 
des syndicats des travailleurs europeens, et Ia com
mission sociale et le Parlement, nous I' esperons, en 
ratifiant cette demande, invitent Ia Commission a 
examiner l'opportunite de creer prochainement ce 
Conseil europeen de 1' emploi. 

Au printemps prochain, une conference tripartite de 
l'emploi aura lieu et je crois qu'une reponse sur ce 
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point devrait etre fournie a ce moment. Je voudrais 
tout de meme livrer quelques elements en faveur de 
cette demande. 

Actuellement, plusieurs instances communautaires 
s'occupent d'un certain nombre d'aspects, et cela 
partiellement pour chacun d' entre eux, d'un certain 
nombre d' aspects de Ia politique de I' emploi. Le 
Fonds social europeen s'occupe de Ia readaptation 
professionnelle, de Ia reinstallation, de Ia reconver
sion regionale, et du maintien du revenu. 

Par ailleurs, il existe le comite consultatif pour Ia 
libre circulation des travailleurs, y compris les pro
blemes des travailleurs. 

II y a aussi le comite consultatif pour Ia formation 
professionnelle, Ie F.E.O.G.A., Ia Banque eu
ropeenne d'investissement, le Fonds de bonifica
tions et le systeme de garantie, dont Ia creation est 
preconisee dans le cadre de Ia politique de develop
pement regional. 

D' autre part, nous n' avons pas une vue d' ensemble 
de Ia politique de I' emploi au niveau de la Commu
naute permettant d' orienter les actions de formation 
professionnelle, de coordonner les politiques de de
veloppement regional et de migration, de stimuler 
les politiques de readaptation professionnelle, de 
reinstallation des travailleurs et d' aide aux entre
prises en vue de leur reconversion. 

Le Conseil europeen de I' emploi pourrait contribuer 
a coordonner ces elements diffus de la politique de 
1' emploi et les divers instruments que j' ai cites pre
cedemment. 

11 pourrait proposer utilement les principaux ele
ments de Ia politique sociale a inserer dans la poli
tique a moyen terme. 

Compose d'une maniere tripartie par les ministres du 
travail d'une part et des dirigeants principaux des 
organisations d' employeurs et de travailleurs au ni
veau europeen et national, ce Conseil europeen de 
I'emploi serait un instrument d'impulsion d'une po
litique commune de l'emploi qui serait arretee defi
nitivement par le Conseil et par le Parlement euro
peen. 

C' est intentionnellement que dans I' enumeration de 
ces competences, je me suis place dans Ia perspec
tive de I' attribution de pouvoirs reels au Parlement 
europeen. 

C' est pourquoi j'insiste au pres de Ia Commission et 
en particulier aupres de son vice-president, M. Levi 
Sandri, pour qu' elle procede, avec un prejuge favo
rable, aux consultations indispensables des milieux 
interesses' par Ia creation de ce Conseil europeen de 
l'emploi. 

Une politique europeenne de I'emploi est indispen
sable dans le cadre d'une planification economique 
et sociale europeenne democratiquement elaboree. 

Le Fonds social renove et le Conseil europeen de 
I' emploi seront des outils communautaires indispen
sables pour la mise en rnuvre d'une politique sociale. 

Les populations laborieuses, qu' elles soient du 
monde industriel ou du monde agricole, veulent une 
union economique europeenne, veulent !'union po
litique de !'Europe. 

Mais cette Europe economique que nous construi
sons, cette Europe politique que nous voulons, ne 
sera vraiment que si elle est sociale et humaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Girardin. 

M. Girardin. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, je prends brievement Ia parole sur un cer
tain nombre de considerations d' ordre politique 
quant au role du Fonds social, non sans avoir donne 
mon accord au rapport de Mile Lulling et m'etre 
associe aux felicitations unanimes qui lui ont ete de
cernees pour le remarquable travail qu' elle a ac
compli. 

A mon avis, les nouvelles orientations du Fonds so
cial devraient essentiellement etre basees, d'une 
part, sur une critique de I' application du reglement 
en vigueur et, d' autre part, sur Ia necessite d' adapter 
Ie nouveau reglement aux exigences de !'Europe des 
annees 70. La principale critique que I' on puisse 
formuler a cet egard a ete evoquee dans le rapport 
de Mile Lulling, ou il est question de Ia fonction re
paratrice du Fonds social europeen, c' est-a-dire du 
fait que Ie Fonds intervient a posteriori, de maniere 
trop tardive et insuffisante. Dans sa longue et pe
nible marche vers !'unite, !'Europe a brise et brisera 
encore beaucoup de vitres. Malheureusement, ces 
dernieres n' ont pas ete remplacees. Les degiits ont 
parfois ete repares, mais mal, notamment sur Ie 
plan social. Ces reparations sont malheureusement 
intervenues pour les travailleurs alors qu'ils etaient 
deja atteints de pneumonie. Si nous voulons realiser 
une Europe sociale fondee sur Ia justice, le moment 
est venu de reaffirmer - non plus en_ paroles ou en 
theorie, mais avec une volonte politique precise -
Ia priorite du social sur I' economique. 

Nous devons considerer que I'economie ne doit pas 
etre une fin en soi, qu'elle ne doit pas consister uni
quement dans Ia recherche du profit et de l'effica
cite, mais qu' elle doit essentiellement etre organisee 
a Ia mesure de I'homme et etre a son service. Dans 
Ie cas contraire, elle deviendrait une machine mons
trueuse qui I' aneantirait. C' est pourquoi nous de
vons humaniser. 

Malheureusement c'est l'homme, le travailleur, qui 
est conditionne aujourd'hui par le processus econo
mique alors qu'il devrait le conditionner. Le Marche 
commun ne doit pas renforcer cette injustice, car les 
efforts que nous entreprenons en vue de parvenir a 
une Europe unie seraient alors condamnes par l'his
toire. 
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Nous devons non pas reparer mais prevenir les 
dommages causes par les decisions economiques et 
appliquer une therapeutique preventive en accom
pagnant les decisions prises de mesures d' ordre so
cial. 

Au point 6 de la proposition de resolution presentee 
par Mile Lulling, le Parlement insiste sur la necessite 
d'une etroite coordination des objectifs de politique 
sociale, economique, etc. Je me demande s'il existe 
en Europe une politique sociale et une politique 
economique communes en tant qu'instrument<; 
d'harmonisation a tous les niveaux de I' economic 
europeenne. Politique economique signifie politique 
industrielle, politique regionale, mais essentielle
ment politique d'investissement et c'est ce dernier 
aspect qui interesse principalement le Fonds social. 
En effet, ce sont les decisions prises en matiere d'in
vestissements qui entrainent des changements de 
structure, des licenciements, le chomage, et contrai
gnent les travailleurs a se deplacer et a se recon
vertir. 

C' est pourquoi, tout en approuvant les orientations 
donnees par la Commission executive - et favora
blement accueillies dans le rapport Lulling - au 
nouveau reglement regissant le Fonds s-ocial, en vue 
de lui donner une plus grande souplesse d'interven
tion, je tiens a dire cependant que le principal pro
bleme demeure, a mon avis, celui de !'insertion des 
interventions du Fonds social dans le cadre d'une 
politique economique commune, notamment en ma
tiere d'investissements. 

Le Parlement, la Commission et le Conseil doivent 
s' employer a resoudre ce probleme et assumer une 
attitude responsable en manifestant leur volonte po
litique de parvenir a faire de Ia politique economi
que europeenne !'instrument d'une politique sociale 
mod erne. 

Je voudrais cependant revenir sur un aspect parti
culier que j' ai deja souligne en commission. II me 
semble que les interventions du Fonds social dans 
le secteur de la construction de logements pour les 
travailleurs, prevue au paragraphe 37, page 23, 
aient ete traitees de maniere trop superficielle. A 
mon avis, le Fonds social doit egalement intervenir 
pour stimuler la construction de logements pour les 
travailleurs contraints a la migration. II est inutile 
que le Fonds contribue a la reintegration des tra
vailleurs s'il ne prevoit pas parallelement une poli
tique de financement pour Ia construction de loge
ments en faveur des travailleurs emigres. 

En ce qui concerne le montant des credits proposes 
par Ia Commission, il me parait modeste, etant 
donne les taches qui doivent etre confiees au Fonds 
social. Je recommande par consequent a Ia Commis
sion et au Conseil de prevoir un regime souple en 
ce qui concerne I' attribution des credits necessaires 
pour faire face aux exigences qui se presenteront a 
l'Europe sur le plan social au cours des annees 70. 

J' espere que I' on trouvera en Europe la volonte po
litique de depenser davantage pour les travailleurs 
qu'elle ne le fait pour le beurre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, je me limiterai a quelques breves conside
rations. Je tiens d'abord a donner acte au vice-presi
dent Levi Sandri de la perseverance avec laquelle 
il s'est efforce pendant tant d'annees a surmonter de 
nombreuses situations difficiles, pour trouver a ce 
probleme fondamental une solution que nous com
menyons enfin a entrevoir. En deuxieme lieu, je me 
declare d' accord avec Mile Lulling, qui nous a pre
sente un rapport si remarquable, et qui, en outre, 
s'est battue intelligemment pour Ia cause de Ia poli
tique sociale europeenne et de son developpement. 

La proposition soumise a notre examen est fonda
mentale parce que, dans ses conceptions de fond, elle 
vise a modifier les structures, les objectifs et les 
caracteristiques de cet organisme, enserre jusqu'ici 
dans des limites restreintes et assujetti a des moda
lites d'intervention tout a fait insuffisantes. II ne 
s' agit pas pour autant de mettre davantage de cre
dits a sa disposition ou d' elargir I' even tail d'inter
ventions du Fonds social, mais d' en faire tout a Ia 
fois Ia pierre angulaire de Ia politique sociale de Ia 
Communaute et de sa politique economique. 

Jusqu'a present, Ia politique sociale etait en fait sans 
armes ; or, il existait une veritable politique eco
nomique qui tendait non seulement a obtenir des 
resultats quantitatifs en matiere de production, mais 
liait en outre le progres et I' expansion economique 
au progres moral et social des populations par unc 
evolution profonde des structures. A ce point de vue, 
1a politique economique europeenne etait aussi bien 
depourvue d' armes, comme nous avons pu le cons
tater au sujet des principales politiques sectorielles : 
bier, a propos des chantiers navals ou du secteur du 
charbon, aujourd'hui a propos des graves problemes 
structurels evoques dans le Plan Mansholt. Les pro
blemes structurels ont ete affrontes, pendant long
temps. comme des moyens et methodes de Ia politi
que de conjoncture ou, tout simplement, de redres
sement. 

Telle est Ia raison pour laquelle le Fonds social eu
ropeen est a considerer aujourd'hui comme Ia piece 
maitresse de toute Ia politique communautaire et, 
essentiellement, comme le moyen de sortir Ia politi
que sociale de son isolement. Pour ne plus etre qu'un 
instrument d'indemnisation - encore que ces inter
ventions s'imposent dans un monde en perpetuelle 
evolution qui fait payer ses changements aux tra
vailleurs - le Fonds social devra toujours plus viser 
a anticiper, a creer, a promouvoir, a guider et a 
orienter le developpement economique et social de 
toute Ia Communaute. En cette fonction strategiquc 
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du Fonds social reside !'innovation essentielle de 
toutes ces propositions : elle est, a mon avis, le signe 
le plus caracteristique d'une mutation qui aura assn
rement des consequences importantes, si nous ap
prouvons ces propositions et encourageons - com
me j' estime indispensable de le faire - Ia Commis~ 
sion dans ses efforts tenaces. 

La coordination de ce Fonds social avec les autres 
structures de Ia Communaute forme un nreud de 
problemes nouveaux. Et ici, je voudrais souligner la 
necessite de passer a une veritable politique du tra
vail, qui ait pour premier objectif !'utilisation plns 
satisfaisante et plus equitable de Ia population : 
chaque annee, dans Ia C.E.E., 2 Ofo de la population 
passe du secteur independant au secteur salarie. 
C' est un fait que nous pouvons considerer comme 
regrettable, mais qui s'inscrit, en tout cas, dans Ia 
logique du developpement des zones hautement in
dustrialisees, du moirrs dans la phase economique 
actuelle. En dix annees, plus de 20 Ofo de la popula
tion active a ainsi change les conditions structurel
les, ce qui pose un ensemble de problemes qui exi
gent des instruments adaptes a ce phenomene. 

C'est la une situation qui met en jeu tous les equi
libres de Ia politique communautaire et, partant, 
ceux des differentes politiques nationales. La politi
que touchant la structure de Ia main-d' reuvre et la 
population active se relie a la politique des investis
sements, a celle de leur localisation, a Ia politique 
des infrastructures sociales, des rapports entre I' of
fre et la demande, et ainsi de suite. C' est pourquoi 
dans ces perspectives et en raison de ces problemes, 
Ie Fonds social a besoin d'une reforme radicale, a di
vers egards, comme celle que propose, vue dans ses 

. grandes Iignes, la Commission executive. 

Le Fonds social ne doit pas etre un simple instru
ment d'efficacite economique, bien qu'il doive l'etre 
aussi, mais un instrument de justice, un instrument 
permettant d' assurer de nouveaux rapports sociaux 
et de nouvelles structures qui, comme I' a opportune
ment rappele M. Girardin, preservent la dignite de 
l'homme et son role fondamental de protragoniste 
de tout le processus social et economique. 

Dans cet ordre d'idees, la commission economique 
du Parlement europeen a surtout decele deux impe
ratifs. En premier lieu, la necessite pour le Parlement 
europeen d'etre en mesure d'exercer un controle ef
fectif non seulement sur les grandes orientations, 
mais encore sur les options de fond les plus irnpor
tantes, en particulier quand elles portent sur certai
nes politiques structurelles, et non seulement con
joncturelles, telles que la politique agricole, la poli
tique regionale, la politique a moyen terme et ainsi 
de suite, En second lieu, Ia necessite de trouver, 
eventuellement par le biais du Conseil europeen de 
I' emploi, la juste formule d'une participation ade
quate des partenaires sociaux. 

Les experiences faites lors des consultations de ces 
derniers jours ont montre le besoin d' organiser des 

rencontres non pas episodiques, mais regulieres, et 
de promouvoir des experiences faites en commun et 
des creations realisees en collaboration. 

Le president Rey declarait justement le 1 er juillet, il 
y a deux ans : nous avons jete les bases de !'Europe 
des affaires, mais maintenant nous avons a faire 
!'Europe des hommes, des travailleurs et de la jeu
nesse. 

C'est done dans cette optique qu'il faut rechercher 
les methodes aptes a realiser une integration effi
cace en vue de parvenir a cette participation sys
tematique et deliberee, active et creatrice. Ce fai
sant, nous apporterions, par cette grande institution 
renovee, une contribution non seulement economi
que et sociale, mais tout autant politique et morale, 
a I' edification de notre Communaute europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (I) Monsieur le Pre
sident, etant donne I'heure tardive et l'ampleur des 
debats qui ont eu lieu, je m'efforcerai d'etre aussi 
bref qu'il est possible de l'etre dans cette question. 

Je m'en voudrais de ne pas m'associer aux regrets 
exprimes par Mile Lulling pour le fait qu'une dis
cussion portant sur une question d'une telle im
portance doit avoir lieu au terme d'une journee 
aussi chargee et a une heure aussi tardive. 

Ceci dit, je retiens que les motifs et les principes 
qui ont inspire la proposition a I' examen sont a pre
sent bien connus du Parlement, qu'ils ont ete large
ment exposes dans I' avis de la Commission et clai
rement analyses dans le rapport de Mile· Lulling 
et les interventions de divers orateurs. C' est pour
quai je ne m' attarderai pas a leur sujet. 

J'aurais aime dire a Mme Elsner, si elle etait prt.
sente, que ce n' est pas par timidite que Ia Commis
sion a presente un avis et non une proposition, mais 
bien parce que I' avis est I' acte expressement prevu 
a I' article 126. 

En outre, je dirai a l'intention de M. Laudrin que les 
anomalies qu'il a pu relever en ce qui concerne cer
tains chiffres sont precisement dues a la rigidite 
du systeme instaure par Ie reglement n° 9 qui prevoit 
un remboursement de 50 Ofo des depenses effectuees 
sans prevoir aucune harmonisation entre ces der
nieres. 

Ceci etant, M,onsieur le President, je voudrais seule
ment rappeler que I' avis presente par la Commission 
prevoit bien - comme un grand nombre d'interven
tions I' ont souligne - une transformation radicale 
du Fonds social, qui en fera Ie pivot de la politique 
economique et sociale, comme vient de dire M. Ber
sani ; transformation radicale bien differente de 
celle, plus limitee, que nous avions proposee en 
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1965, mais qui, malheureusement, malgre tout l'ap
pui du Parlement, n' a pas abouti ; transformation 
radicale, enfin, qui fera du Fonds social un instru
ment efficace a Ia disposition de Ia Communaute 
pour pratiquer une politique active de I' emploi de 
maniere a faire face aux consequences des transfor
mations ineluctables, mais souhaitables, provoquees 
par I' execution de politiques communes determinees. 

En un mot, le Fonds social va devenir un instrument 
efficace, dote d'un pouvoir d'initiative propre, im
parti d'une mission preventive, et non seulement de 
simples taches d'indemnisation. 

J'ai dit : instrument d'une politique active de l'em
ploi. Ce qui signifie que le Fonds social renove aura 
essentiellement a concourir a l'etablissement d'un 
niveau d' emploi optimum, ou mieux, a Ia creation 
du plein emploi, qui est l'un des objectifs primor
diaux du traite de Rome. 

Autrement dit, les interventions du Fonds devront 
aider, notamment dans le cadre de Ia politique regio
nale, a resorber le chomage structure! qui sevit 
encore dans notre Communaute. 

En outre, les interventions du Fonds devront per
mettre de faire face aux effets, sur le plan de l'em
ploi, des changements structurels consecutifs a I' ap
plication de certaines politiques communautaires. 
Les exemples de !'agriculture (et non seulement de 
!'agriculture, mais egalement de secteurs industriels) 
ont ete invoques a raison, en particulier par MM. 
Dewulf et Laudrin, et il s' agira done aussi ( ce sont 
Ia toutes actions interdependantes), d'une part, de 
contribuer, par des mesures de reeducation, de re
structuration et de promotion sociale, a !'elimina
tion des tensions existant sur le marche du travail, 
notamment dans certaines industries technologiques 
de pointe et, d'autre part, d'assurer Ia reintegration 
des invalides et des handicapes du travail. 

Je viens d'enumerer les principales actions et inter
ventions qui incomberont au Fonds social. Mais elles 
ne seront pas les seules. M. Califice a rappele cer
taines des possibilites, deja evoquees au cours d'une 
precedente session du Parlement. J'assure done 
MM. Miiller et Dewulf que le Fonds social ne sera 
pas voue a agir isolement, mais qU:'il operera en 
etroite coordination et relation avec les autres ins
truments communautaires, a savoir le F.E.O.G.A., 
Ia Banque europeenne d'investissement, le Fonds 
prevu par le memorandum sur Ia politique regionale, 
chacun agissant selon des competences propres, bien 
delimitees et absolument distinctes. 

Cette conception ample et dynamique de ce Fonds 
renove a ete accueillie avec faveur dans les milieux 
les plus directement interesses, c'est-a-dire les tra
vailleurs et les employeurs, et elle a deja ete approu
vee par le Parlement europeen lui-meme dans le 
memorandum adopte a Luxembo11rg ainsi qu'a Ia 
Conference au sommet (grace a un amendement sug
gere par Mile Lulling et insere dans le document de 

Ia Conference), qui a reconnu l'opportunite de pro
ceder a une reforme du Fonds social dans une 
etroite concertation des diverses politiques sociales. 
La Commission europeenne peut prendre acte au
jourd'hui avec satisfaction de I' appui que le Parle
ment europeen donne a son initiative et remercie 
specialement Mile Lulling de I' enthousiasme et de Ia 
competence avec lesquels elle a approfondi cette 
question. La Commission remercie egalement Ia com
mission des affaires sociales et de Ia sante publique 
et les autres commissions qui ont exprime leur avis 
sur ce document, ainsi que les representants des 
groupes politiques et tous les parlementaires qui 
sont intervenus au cours de Ia discussion d'aujour
d'hui. Et elle espere fermement que le rapport de 
Mile Lulling aura un meilleur sort que les rapports 
precedents. 

Je voudrais ajouter que Ia Commission attache un 
grand prix a I' avis unanimement exprime, en par
ticulier par Ia bouche de Mme Elsner et de M. Mer
chiers, quant a Ia necessite de doter le Fonds social 
de ressources propres, independantes des contribu
tions des Etats membres, et ce en vue d' eviter I' ap
plication du principe du juste retour qui a joue son 
role, qu' on le veuille ou non, dans I' activite du Fonds 
social. 

La volonte politique qui, a cet egard, s'est manifestee 
a La Haye devrait - esperons-le - rapidement se 
concretiser dans les faits. D'ailleurs, en ce qui con
cerne les ressources propres, le Parlement sera 
amene a se prononcer a leur sujet a Ia presente 
session. Je n'ai releve dans le rapport de Mile Lulling, 
ni dans les differentes interventions d' aujourd'hui, 
aucune divergence notable sur les principaux aspects 
du probleme. Si certaines nuances ont ete exprimees, 
un accord n' en a pas moins ete realise sur Ia plupart 
des questions. J'en ai pris acte. 

II est cependant un autre probleme sur lequel Mile 
Lulling a exprime un avis quelque peu different -
et en un sens, peut-etre oppose - de celui qui est 
formule dans notre avis. C'est le probleme des com
petences des differentes institutions relativement a 
l'activite du Fonds social renove. Je desire me pro
noncer sur ce probleme, notamment parce que 
M. Laudrin I' a demande expressement. 

Je ferai d'abord observer que Ia Commission a pre
sente des propositions qui, a mon avis, sont con
formes a l'economie des pouvoirs et des responsa
bilites telle qu' elle est prevue par le traite ; de plus, 
ce sont des propositions qui, s'inspirant d'un sain 
realisme, devraient valoir au Fonds un fonctionne
ment rapide et efficace. Conformement a ces propo
sitions, Ia Commission aura essentiellement un role 
a jouer en matiere d' etude, de documentation, de 
consultation et sera peut-etre chargee de diriger des 
experiences pilotes ; elle aura evidemment aussi la 
responsabilite de presenter des propositions, ce qui, 
apres tout, est son role propre en vertu des disposi
tions du traite. 
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Au Conseil serait reservee la tache de decider des 
secteurs a ouvrir aux activites du Fonds social ainsi 
que des aides qui, en principe, devraient etre 
accordees. 

Certaines taches reviendront aux gouvernements ; 
ces derniers auront a decider du mode de presenta
tion des programmes a 1' adoption de la Commission, 
programmes dont ils devront repondre, en garants 
effectifs, en ce sens qu'ils assureront une partie du 
financement, a savoir 20 °/o au minimum. 

Enfin, Ia Commission, assistee par le Comite du 
Fonds social, devra decider si elle approuve ou non 
ces programmes, verifier s'ils s' accordent avec les 
autres politiques communautaires et exercer le con
trole de leur execution. 

Quant au Parlement europeen - qui sera le premier 
destinataire du rapport annuel que Ia Commission 
presentera sur l'activite du Fonds social - il lui 
appartiendra de suivre 1' activite des differents or
ganes (Commission et Conseil), d'approuver ou non 
cette activite, de Ia critiquer et de faire eventuelle
ment des suggestions. 

J'ajoute qu'un certain nombre de devoirs incombe
ront aux representants des categories interessees -
les employeurs et les travailleurs - dans le cadre 
des differents organismes institutionnalises (Comite 
du Fonds social et Comite economique et social). 

A cela Mlle Lulling oppose un systeme different. Elle 
propose de laisser a !'instance executive du Fonds 
social - et done en definitive a Ia Commission 
comme elle I' a bien precise dans son intervention 
d'aujourd'hui- le pouvoir de determiner sur la base 
des criteres definis par le Conseil apres avis du Par
lement europeen, les secteurs, les regions, les cate
gories de personnes a beneficier des interventions du 
Fonds, et de confier a la Commission 1a charge de 
determiner les taux de participation du Fonds, fixes 
en principe a 50 °/o mais qui, dans cetains cas, se
raient inferieurs ou superieurs. Je comprends fort 
bien les preoccupations de Mlle Lulling, d' autant 
que je les partage en partie ·; et je voudrais meme 
aller au-devant de ces preoccupations. Mais j'eprouve 
cependant des doutes a ce sujet et il est de mon 
devoir de les exprimer en toute clarte devant 1e Par
lement europeen. 

Mes doutes viennent surtout de ceci : le nouveau 
Fonds social, tel que nous l'avons com;u et propose, 
est un organe qui oblige les institutions communau
taires a lier constamment en un tout les preoccupa
tions economiques et les preoccupations sociales 
qu'ils ont en matiere d'emploi. 

Le Fonds social contraindrait des lors, dans leur 
action, les institutions communautaires, et en pre
mier lieu le Conseil, duquel viennent, et auquel ap
partiennent, toutes les decisions definitives. Si le 
Conseil devait se limiter a approuver des criteres 
generaux et ne plus intervenir dans les cas concrets 

ou se manifeste la necessite d'une intervention du 
Fonds en relation avec la mise en amvre de certaines 
politiques communes, j' ai lieu de craindre que no
tamment les aspects sociaux ne risquent d'etre negli
ges. Et il s'agit la d'un souci qui rejoint une obser
vation qui a ete faite tout a l'heure par M. Girardin 
lorsqu'il a parle de la primaute du social sur l'eco
nomique. Des lors qu'il s'agit de prendre des deci
sions essentielles en matiere de politique economique 
communautaire, je voudrais que le Conseil tienne 
compte, tout a la fois, des aspects sociaux et des 
aspects economiques. 

Au cas ou il reviendrait au Conseil de fixer des cri
teres generaux, peut-etre le ferait-il, je le crains, 
avec trop de rigidite, comme il l'a fait en definitive 
dans le cas du reglement n° 9, qui ne laisse aux ins
titutions communautaires aucune possibilite d' ac
tion, puisqu' aussi bien 1' application du Fonds est 
purement automatique. Or, precisement, ce que je 
ne voudrais pas, c' est que nous retombions dans 
cette voie et courions a nouveau ce risque. 

Voila done les inquietv.des et les doutes que je me 
devais d' exprimer a propos de la proposition qui est 
faite dans le rapport de Mlle Lulling. Mais il est 
evident que si elle recueille 1' approbation du Parle
ment, cette proposition sera prise en particuliere 
consideration par la Commission, qui 1' examinem 
dans 1' esprit dans lequel elle a ete avancee. 

Mlle Lulling complete sa proposition en demandant 
qu'il soit permis au Parlement europeen de prendre 
position, a la lumiere d'un projet de budget detaille 
du Fonds, sur les choix des secteurs, regions et cate
gories de personnes a beneficier de ses interventions, 
et de se prononcer sur la base du rapport annuel fie 
la Commission sur l'activite du Fonds. Je ne puis 
qu' approuver cette proposition si, bien entendu, elle 
signifie que le Parlement doit exercer - comme il 
est logique - sa fonction de controle democratique, 
de stimulation, d' encouragement, comme il est dit 
precisement dans I' avis de la commission des 
finances et des budgets. Mais il est certain que la 
responsabilite politique des choix concrets ne peut 
qu' appartenir aux organes executifs, car il s' agit, 
en 1' occurrence, d'une question de stricte execution 
du reglement et des diverses dispositions et, par con
sequent, d'une maniere qui ne peut ressortir qu'a la 
competence de la Commission et du Conseil. Et il 
est evident que le Parlement qui, comme je le disais, 
est le premier destinataire du rapport de la Com
mission et qui doit approuver le budget du Fonds 
social, dispose a travers l'examen du rapport annuel 
et 1' approbation du budget, de tous les moyens neces
saires pour controler I' exacte application des dispo
sitions. 

La derniere proposition, particulierement interes
sante, contenue dans le rapport de Mile Lulling, est 
celle qui recommande la constitution d'un ConseH 
europeen tripartite de I' emploi. 
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M. Califice a souligne avec force !'importance de 
cette initiative, et je me rencontre la-dessus avec lui 
et I' assure done que cette proposition sera etudiee 
avec grande attention par Ia Commission ; je pense 
meme qu' elle pourra l'etre de maniere 'particuliere
ment approfondie a Ia conference tripartite de I' em
ploi qui, a ce. qu'il semble, aura lieu en mars 
prochain. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, je 
conclus en vous confirmant que cette reforme du 
Fonds social doit etre un tournant reel dans Ia poli
tique sociale de Ia Communaute, un tournant riche 
de consequences non seulement dans le secteur 
social, mais aussi dans le secteur economique et dans 
le domaine de Ia politique generale. 

Et ce tournant sera reel, si Ia Commission beneficie 
de I' appui des E:tats membres et des gouvernements, 
des grandes forces economiques et sociales de notre 
Communaute, et d'abord et surtout, bien sur, du 
Parlement europeen. 

Le rapport de Mile Lulling et Ia discussion d'aujonr
d'hui renforcent Ia Commission europeenne dans Ia 
conviction qu' elle aura I' appui entier du Parlement 
europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, M. Levi 
Sandri. La parole est aM. Behrendt. 

M. Behrendt. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, je me bornerai a deux phrases. 

Premiere phrase : je desire constater, a vrai dire uni
quement a titre personnel, mais du meme coup au 
nom de tout le Parlement, qu'a tout ce debat con
sacre a un instrument du traite : le Fonds social 
europeen, n'a assiste aucun representant du groupe 
communiste, dont les membres ne cessent pourtant 
de proclamer qu'ils sont du cote des opprimes, des 
desherites ou des exploites. 

Deuxieme phrase : je suis, il va de soi, profondement 
convaincu que nos tres honorables collegues ont des 
choses bien plus importantes a faire qu'a discuter du 
Fonds social europeen, qui pourrait peut-etre toucher 
aussi un des quatre-vingts millions de travailleurs de 
cette Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - Je voudrais, avec votre autorisation, 
demander a Mile Lulling si, apres les declarations 
de M. le Representant de Ia Commission,· elle envi
sage de modifier quelque peu son texte. Sinon, ce que 
je comprendrais tres bien, je vous demanderais, Mon
sieur le President, de bien vouloir mettre le texte 
aux voix par division, de fa~on que nous puissions 
faire les reserves d'usage sur le paragraphe 13. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le President, 
j' allais de toute fa~on vous demander Ia parole, non 
pour repondre longuement a tous ceux qui ont bien 
voulu intervenir dans le debat, mais surtout pour 
parler du seul point quelque peu controverse : le 
mecanisme du fonctionnement du Fonds social eu
ropeen. 

J'ai ecoute avec une grande attention ce qu'ont dit 
a ce sujet M. l'abbe Laudrin et M. le President Levi 
Sandri. 

Je voudrais dire a M. Levi Sandri que nous trouve
rons certainement des points de contact en ce qui 
concerne ce mecanisme de fonctionnement du Fonds. 
Nous nous pronon~ons aujourd'hui sur les orienta
tions generales. Lorsque nous aurons sous les yeux 
un reglement detaille, il sera bien plus facile de re
partir exactement les attributions de maniere a ne 
pas arriver a une confusion des pouvoirs. Mais si 
nous avons dit dans notre proposition de resolution 
ce que doivent etre, selon nous, le role du Conseil, 
le role de !'instance executive, c' est-a-dire la Com
mission plus le comite du Fonds, et le role de tous 
les interesses, dont dependra le dynamisme du Fonds, 
c' est pour bien repartir les attributions. Si nous vou
lons limiter le role du Conseil a la fixation d' orien
tations generales, c' est pour eviter que le Fonds so
cial europeen ne devienne un simple instrument entre 
les mains des representants permanents. C' est aussi 
pour ne pas alourdir a l' exces le mecanisme de fonc
tionnement et pour eviter des carences. Nous voulons 
que ce Fonds social europeen devienne un instrument 
communautaire. Or, l'organe communautaire en le
quel nous avons la plus grande confiance, celui qui a 
nos yeux est le plus supra-national, c'est Ia Commis
sion. Voila pourquoi nous avons estime que le role du 
Conseil devait etre limite a la fixation du reglement, 
a la fixation des criteres generaux. Personnellement, 
je ne craindrais pas, Monsieur Levi Sandri, que le 
Conseil ne s'interessat pas au Fonds social. Le dan
ger que vous redoutez peut tout imssi bien se pre
senter si vous ne laissez pas fixer les criteres par le 
Conseil. Vous craignez que ces criteres ne soient trop 
restreints. Quant a nous, nous avons peur que le 
Conseil ne statue pas et que le Fonds ne fonctionne 
pas, car, con~u comme vous l'imaginez, il peut 
aussi ne pas fonctionner du tout, puisqu'il n'y aura 
plus d'automatisme s'il n'y a pas de demandes pre
sentees et s'il n'y a pas de decisions prises en ce qui 
concerne les secteurs, les regions, les categories de 
personnes a faire beneficier. Je crois des lors qu'il 
faut trouver un mecanisme assez souple qui permette 
evidemment au Conseil de prendre les grandes orien
tations generales, et comme jusqu'a nouvel ordre ce 
sera encore le Conseil qui fixera le budget, il aura a 
cette occasion son mot a dire sur les choix proposes 
et envisages par la Commission. 

En ce qui concerne le role du Parlement europeen, 
je dirai que si j'etais M. Levi Sandri, je ne neglige
rais pas cet allie precieux qu' est le Parlement euro-
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peen dans cette affaire du Fonds social. Vous nous 
dites que ce n' est pas notre affaire de nous pronon
cer sur le choix des secteurs,\ des regions, des cate
gories et que nous devons laisser cela au Conseil. 
Nous voulons au contraire laisser Ia decision a Ia 
Commission, mais dans le cadre des criteres choisis 
par le Conseil et de l'avis du Parle~ent sur ce choix. 

Nous aurons ainsi un bon equilibre institutionnel : le 
Conseil donnera les orientations, le Parlement se pro
noncera a leur sujet si Ia Commission prend la deci
sion finale. Je suis sure que nous allons nous enten
dre sur cet equilibre institutionnel. Je voudrais de
mander a I' Assemblee, et surtout a ceux qui a Ia 
commi,ssion sociale ont vote Ia proposWan de reso
lution, de voter le texte, parce qu'il est une orienta
tion generale du mecanisme que nous preconisons. 
Quand nous aurons les propositions de reglements, 
nous verrons beaucoup plus clairement quelles com
petences exactement il convient de donner au Con
seil, a la Commission, au Comite du Fonds et au 
Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de resolu
tion. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 12, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 13, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par MM. Dewulf et Zaccari et dont 
voici le texte : 

« Modifier comme suit le deuxieme tiret de ce para
graphe: 

- soit base sur une large participation de tous 
les interesses, qu'il s'agisse du Comite eco
nomique et social, des partenaires sociaux 
groupes au niveau communautaire, y com
pris les representants des agriculteurs, et des 
instances nationales competentes pour les 
problemes de I' emploi. » 

La parole est a M. Zaccari pour defendre cet amen
dement. 

M. Zaccari. - (I) Je voudrais inviter Mile Lulling 
et l'Assemblee a bien vouloir examiner s'il ne serait 
pas opportun d'inserer aux paragraphes 13 et 14 un 
amendement par lequel les representants des organi
sations d' agriculteurs seraient admis au Comite eco
nomique et social et au Comite du Fonds. 

Tous les orateurs ont reconnu que du point de vue 
social 1' agriculture aura, dans les prochaines annees, 

' une importance fondamentale. Or, aux paragraphes 
13 et 14, on parle d'organisations de travailleurs et 
d' employeurs. Mais en dehors des exploitants et des 
travailleurs agricoles, il y a egalement un nombre 
eleve d' agriculteurs independants. C' est en pensant 
a eux que M. Dewulf ei: moi-meme avons presente 
cet amendement que nous recommandons tout par
ticulierement a l'Assemblee d'approuver, afin que 
I' agriculture aussi soit moralement representee dans 
ces comites. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

Mile Lulling, rapporteur. - Monsieur le President, 
je comprends tres bien le souci des auteurs de cet 
amendement. Moi-meme, dans le rapport et dans Ia 
proposition de resolution, aussi bien qu' oralement, 
j' ai explique a differentes reprises que I' agriculture 
doit etre couverte par le Fonds social. Lorsque nous 
parlons de travailleurs, il est bien evident que nous 
songeons d'une part aux travailleurs salaries et d'au
tre part aux travailleurs independants. 

Je voudrais demander a M. Dewulf eta M. Zaccari 
de ne pas insister sur leur amendement, et cela pour 
la raison suivante. 

Si nous citons les agriculteurs, il faut aussi citer tous 
les autres secteurs ; il faut citer notamment aussi les 
artisans, parce que tout I' artisanat independant est 
interesse au Fonds social. D' ailleurs I' objectif pour
sui vi par les auteurs de I' amendement est implicite
ment contenu dans le texte. Si nous parlons des par
tenaires sociaux, il est clair que les organisations 
professionnelles de tous les secteurs sont visees par 
ce terme general de << partenaires sociaux ». II en va 
de meme pour l'amendement au paragraphe 14: si 
nous citons les agriculteurs, il faut citer toute une 
serie d' autres secteurs. D' ailleurs, le texte repris au 
paragraphe 14 est le texte de !'article 124 du traite, 
qui dit que ce comite du Fonds est compose de re
presentants des gouvernements et des organisations 
syndicales de travailleurs et d' emp1oyeurs. Deja ac
tuellement cela est interprete de la sorte que des re
presentants du c._o.P.A. siegent au comite du Fonds. 
Done, vous avez deja satisfaction dans la pratique 
et vous avez aussi satisfaction dans les termes parce 
que le terme en question comprend aussi les agri
culteurs et tous les autres travailleurs. Tout le monde 
est d'accord pour dire qu'ils doivent faire partie de 
tous les organismes. 

M. le President. - Monsieur Zaccari, est-ce que 
vous insistez ? 

M. Zaccari. - (I) Apres les precisions donnees par 
Mile Lulling, et etant donne que ces precisions, 
c'est-a-dire que les agriculteurs independants parti-
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ciperont egalement a ces organismes, seront reprises 
au prOcE$-Verbal, je retire l'amendement, egalement 
au nom de M. Dewulf. 

M. le President - La parole est· a M. Liic:ker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, mon col
legue Zaccari ayant retire l' amendement, mon inter
vention arrive a vrai dire un peu tard. J' aurais aime 
demander a M. Levi Sandri s'il peut confirmer pour 
la Commission !'interpretation de Mile Lulling et 
si la Commission, dans son interpretation, part des 
memes considerations que M11e Lulling. Si M. Levi 
Sandri peut le confirmer, l'amendement peut, a mon 
avis, etre retire, dans la mesure ou il sera fait men
tion de cette confirmation au proces-verbal. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (I) Monsieur le Pre
sident, je ne peux que confirmer que ce qu' a dit 
Mile Lulling est exact. 

M. le President. - L' amendement n° 1 est retire. 

Sur le paragraphe 13 la parole est a M. Laudrin, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Laudrin. - Pour rester dans la logique de ce 
que j' ai declare tout a l'heure et malgre les expli
cations tres aimables de Mile Lulling, je suis oblige 
de vous dire que si no us sommes d' accord sur la 
premiere partie du paragraphe 13, nous ne pouvons 
pas partager sa redaction a partir des mots « laisse 
a !'instance executive ... » jusqu'au paragraphe 14. 

Je ne voudrais cependant pas compliquer les chases 
en demandant de voter separement sur la premiere 
et sur la deuxieme partie du paragraphe 13. Je dis a 
Mile Lulling que nous souscrivons a la premiere 
partie mais que pour simplifier le probleme, nous 
nous abstiendrons sur le paragraphe 13. 

La raison en est - c' est d' ailleurs l' explication don
nee par la Commission - que ce que vous reclamez 
la est actuellement contraire aux institutions ; tant 
que le traite n' est pas modifie les pouvoirs de la 
Commission restent tout de meme etroitement depen
dants du Conseil de ministres. Nous ne pouvons pas 
fair~ sur ce point un proces d'intention au Conseil 
de ministres qui n' aurait pas la meme bonne volonte 
que celle que l'on prete a la Commission. Je pense 
que l'une et !'autre organisation, qu'il s'agisse du 
Conseil ou de la Commission, doivent a voir 1' egale 
confiance de ce Parlement, pour que les textes soient 
respectes tant qu'ils n'ont pas ete modifies. Mon 
groupe s'abstiendra dans le vote sur cet article. 

M. le President. - Je mets aux voix le paragra
graphe 13. 

Le paragraphe 13 est adopte. 

Sur le paragraphe 14, je suis saisi d'un amendement 
n° 2, presente par MM. Dewulf et Zaccari et dont 
voici le texte : 

« Modifier comme suit le debut de ce paragraphe : 

14. insiste pour que le Comite du Fonds - dont 
les membres devront etre nommes par le Con
seil, d'une part sur proposition des gouver
nements et, d' autre part, sur proposition des 
organisations syndicales de travailleurs et 
d' employeurs groupes au niveau communau
taire et des organisations des agriculteurs -
assiste la Commission dans I' administration du 
Fonds, notamment en ce qui concerne » 

~Ionsieur Zaccari, maintenez-vous cet amendement ? 

M. Zaccari. - (I) Non, Monsieur le President, je 
le retire. 

M. le President. - L' amendement n° 2 est retire. 

Je mets aux voix le paragraphe 14. 

Le paragraphe 14 est adopte. 

Sur les paragraphes 15 a 23, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 15 a 23 sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte ("). 

10. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 10 decembre 1969 a 10 h 30, a 
14 h 30 et eventuellement le soir, avec l'ordre du 
jour suivant : 

rapport de M. Spenale sur les ressources propres 
et I' accroissement des pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen ; 

- rapport de M. Cointat sur le financement de Ia 
politique agricole ; 

- eventuellement, rapport de M. Jozeau-Marigne 
sur Ia prorogation des Comites de gestion. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 22 h 45) 

(") /. 0. n° C 2 du 8 janvi~r 1970, p. 7. 
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2. Ressources propres des Communautes 
et accroissement des pouvoirs budgetaires 

du Parlement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Spt'male, fait 
au nom de la commission des finances et des bud
gets, sur les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relatives a !'ins
titution de ressources propres aux Communautes et 
a I' accroissement des pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen (doc. 174/69). 

Je rappelle que le Parlement a decide hier que la 
liste des orateurs serait close a onze heures et que 
les amendements devraient etre deposes avant la 
fin de la seance de ce matin. 

Comme plusieurs groupes ont inscrit des orateurs 
differents, pour traiter en leur nom des deux points 
qui font l'objet du rapport de M. Spenale: les res
sources propres de la Communaute et l'accroissement 
des pouvoirs budgetaires du Parlement europeen, je 
pense, afin de clarifier le debat, qu'il serait bon que 
les orateurs parlant au nom d'un groupe et qui 
traitent des ressources propres, prennent la parole 
en premier lieu. 

La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues. Le Parlement est consulte au
jourd'hui essentiellement sur deux propositions de 
'Ia Commission au Conseil qui concement Ia pre
. miere !'institution de ressources propres aux Com-
munautes, Ia seconde l'accroissement des pouvoirs 
budgetaires du Parlement europeen. 

Ces deux projets sont d'une tres grande importance, 
puisque le premier propose l'autonomie financiere 
des Communautes et que le second, tirant les con
sequences de cette autonomie financiere, propose 
d'accroitre de faQOn fondamentale l'autorite de notre 
Assemblee en lui accordant a court terme le pouvoir 
essentiel de tout parlement majeur : celui de debattre 
et d' arreter le budget. 

II s' agit de deux pas importants tendant a assurer 
aux Communautes les moyens financiers garantissant 
l'independance et Ia continuite des pblitiques com
munes, d'une part, Ia libre disposition de ces moyens 
a travers des procedures strictement communautaires, 
ou s'inscrit un progres essentiel pour Ia democratie 
parlementaire dans nos communautes, d'autre part. 

Ce n' est pas la premiere fois que ce probleme est 
pose a notre Assemblee. Devant I' ampleur des finan
cements necessites par Ia mise en reuvre de·Ia poli
tique agricole commune, Ia Commission de Ia Com
munaute economique avait deja, au printemps 1965, 
presente des propositions dans lesquelles, prolon
geant le reglement n° 25/62 sur les financements 
agricoles, etaient rlmnis en un tryptique : le finan-

5 

cement agricole, les ressources propres et les pou-. 
voirs budgetaires du Parlement europeen. Ouvrant 
alors Ia discussion generale, M. le president Vals 
declarait : « Le Parlement est appele aujourd'hui 
a se prononcer sur un probleme d'une tres grande 
actualite et d'une grande importance». L'i.rilportance 
n' a pas diminue. Quant a I' actualite, elle est, 
cinquante-cinq mois apres, plus grande que jamais. 

En effet : le reglement n° 25/62 prevoyait, pour ce 
qui conceme les prelevements agricoles, que !'article 
201 devait etre mis en reuvre au stade du marche 
unique, lequel est actuellement realise. 

L'article 201 lui-meme impose a la Commission de 
faire des propositions quand le tarif douanier com
mun est definitivement applique, ce qui est le cas 
depuis plusieurs semestres. 

Enfin, la periode definitive commence le 1 er janvier 
1970 et chacune des trois institutions a fait con
naitre son intention de ne pas demander le prolon
gement de Ia phase transitoire. 

Au dela des ressources propres, I' enchainement logi
que entre !'institution de ces ressources et les pou
voirs financiers du Parlement europeen impose 
d' etablir un nouvel equilibre des attributions insti
tutionnelles et d' accomplir un progres significatif. de 
la democratie parlementaire des Communautes. 

L'actualite de ces deux problemes est encore souli
gnee aujourd'hui par les documents de la conference 
que les chefs d'Etat ou de gouvernement ont tenue 
a La Haye les 1er et 2 decembre 1969. L'aide
memoire de la Commission des Communautes des
tine a cette conference declarait en son paragraphe 
7 : « La conference devrait marquer la volonte poli
tique des Etats membres que les institutions prennent 
ces decisions d'ici a la fin de I'annee et adoptent 
notamment... les dispositions sur la creation aes 
ressources propres de la Communau~e et l'augmen
tation des pouvoirs budgetaires du Parlement euro
peen >>. Je remercie ici la Commission d:avoir, a 
I' occasion du « sommet >>, signale !'importance et 
l'urgence de ces problemes aux chefs d'Etat reunis 
a LaHaye. 

Le communique final des chefs d'Etat ou de gouver
nement declare, en son point 5 : « En ce qui con
cerne I' achevement des Communautes, les chefs 
d'Etat ou de gouvernement ont reaffirme Ia volonte 
de leurs gouvemements de passer de la periode de 
transition au stade definitif de Ia Communaute euro
peenne et d' arreter en consequence les reglements 
financiers agricoles a Ia fin de l'annee 1969. 

lis conviennent de remplacer progressivement, dans 
le • cadre de ces reglements financiers, en tenant 
compte de tous les interets en cause, les contributions 
des pays membres par des ressources propres, dans 
le but d' arriver a terme au financement integral des 
budgets des Communautes conformement a Ia pro
cedure prevue a I' article 201 du traite instituant la 
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C.E.E. et de renforcer les pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen >>, 

Ainsi pour toutes les institutions et a tous les ni
veaux, meme les plus eleves, les deux problemes : 
ressources propres et pouvoirs budgetaires soot 
desormais consideres comme urgents et intimement 
lies. 

Le rapport ecrit que j' ai l'honneur de presenter au 
nom de la commission des finances traite, dans un 
premier chapitre, des aspects juridiques du probleme 
et des initiatives prises dans le passe pour aboutir 
a !'institution de ressources propres. Notre Assem
blee s' etant considerablement renouvelee depuis le 
grand debat de 1965, ces rappels ont semble neces
saires pour cadrer notre debat ; montrer que notre 
Assemblee n' a manque aucune occasion de souligner 
l'actualite du probleme et que sa position d'ensemble 
n'a guere varie depuis des annees. Je crois cependant 
inutile de revenir sur ce chapitre dans cette intro
duction orale. 

Je crois indispensable, en revanche, d'evoquer rapi
dement les lignes directrices des chapitres suivants, 
qui traitent du fond meme des propositions de la 
Commission sur lesquelles nous sommes consultes. 
J' examinerai d' abord la proposition de la Commission 
visant a instituer des ressources propres par !'applica
tion de !'article 201, ensuite les propositions de la 
Commission concernant les pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen. 

L' autonomie financiere, but de la premiere propo
sition, suppose 

- a 1' origine un niveau assure et suffisant de res
sources propres ; 

- par la suite, le pouvoir pour les institutions com
munautaires d'adapter les ressources aux besoins 
des Communautes ; d' affecter les credits ; d' en 
controler !'utilisation; tout cela selon des pro
cedures intrinsequement communautaires. 

Les propositions de la Commission realisent-elles 
ces preoccupations necessaires ? 

Le principe de la suffisance des ressources est cor
rectement pose a 1' article 1 du projet de texte, qui 
dit : << Des ressources propres soot attribuees aux 
Communautes en vue d' assurer 1' equilibre de leur 
budget>>. 

La realisation en est prevue en deux temps : Premier 
temps - article 2 - a partir du 1 er janvier 1971 
soot transferees les recettes provenant des produits 
douaniers, des prelevements agricoles, des taxes eta
blies par les Communautes. Le transfert des droits 
du tarif douanier sera progressif : deux tiers en 1971, 
trois quarts en 1972, la totalite en 1973. 

Les ressources complementaires seront attribuees a 
dater du 1er janvier 1974, car !'article 5 precise qu'a 
partir de cette date « le budget des Communautes 

doit etre integralement finance par des ressources 
propres >>. Dans l'intervalle, le complement sera four
ni par des contributions financieres des Etats mem
bres. 

La Commission ne donne aucune indication sur la 
nature des ressources qui seront creees d'ici au 1 er 
janvier 1974; elle n'a rien prevu non plus pour 
1' adaptation des ressources aux besoins des Com
munautes apres le 1 er janvier 1'974. 

La commission des finances a pense que les propo
sitions de la Commission executive devaient etre 
modifiees quant au rythme des transferts et au 
mode de calcul des contributions nationales, et 
qu' elles devaient etre compleb§es en ce qui concerne 
la creation a 1' avenir de nouvelles ressources propres. 

11 lui a semble en effet, que des transferts eche
lonnes du produit douanier soot peu satisfaisants, 
en principe, des lors que ces produits se voient, 
au 1 er janvier 1971, reconnaitre la qualite juridique 
de ressources propres. 

A cet egard les propositions du printemps 1965 
etaient plus conformes a la nature juridique de ces 
ressources puisque tous les produits du tarif douanier 
commun etaient attribues des le premier jour en 
tant que ressources propres et c' est la Communaute 
qui devait faire des reversements aux Etats ou qui 
laissait a leur disposition une fraction degressive 
de ces ressources propres. 11 nous a semble aussi 
que, 1' ensemble des ressomces transferees etant 
inferieur d'un tiers aux besoins du budget commun, 
done a 1' ensemble des contributions financieres qui 
seraient necessaires pour couvrir ce budget, le trans
fert immediat de la totalite du produit douanier ne 
devait pas poser aux tresoreries nationales des diffi
cultes insurmontables. 

Nous avons done propose la suppression de !'article 3 
et suggere que les contributions financieres soient 
egales a la difference entre la contribution globale 
exigible de chaque Etat membre et les recettes na
tionales transferees au titre des ressources propres. 
C'est !'article 3 nouveau. 

Nous avons egalement prevu que des !'instant ou 
les ressources prop res prelevees . sur la tresorerie 
d'un Etat membre depasseraient sa . contribution 
financiere, la difference lui resterait acquise pour 
deux tiers la premiere annee et un tiers la deuxieme 
annee, la totalite des ressomces restant acquise a 
la Communaute a partir de la troisieme annee. Nous 
pensons que l'on satisfait ainsi et le droit et le fait 
et qu' on assure a la fois la diligence des transferts, 
la stabilite des tresoreries et la progressivite des 
ajustements. 

En ce qui concerne la creation a l'avenir de res
sources propres, nous ne pensons pas qu'il s'agisse 
la d'un probleme theorique. En effet, les ressources 
transferees aux Communautes soot des ressources 
dont le produit est decroissant. Les prelevements 
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agricoles sont en diminution par suite de I' amelio
ration de I' auto-approvisionnement des Commu
nautes. Le produit du tarif douanier commun a 
diminue toutes ces dernieres annees en depit d'un 
certain accroissement des tonnages importes, lequel 
est tres largement neutralise par la diminution gene
rale des tarifs dans le cadre des accords du G.A.T.T. 
et par suite de la negociation Kennedy. Et vous 
savez qu' aujourd'hui encore nous sommes saisis par 
les Etats-Unis de nouvelles demandes visarit a 
I' abaissement des tarifs douaniers. Par ailleurs, il est 
evident que les besoins des Communautes sont 
croissants. II faut donner - le de bat d'hier soir I' a 
souligne - une nouvelle ampleur au Fonds social. 
II faut donner une substance et des moyens a la 
politique regionale qui chez nous jusqu'ici a surtout 
fait I' objet de discours. II y a d' enormes politiques 
structurelles a mettre en ceuvre ... 

II est done evident que les besoins des Communautes 
vont croissant, alors que le produit des ressources 
dont le transfert est propose decline. 

En fait, l'autonomie finlmciere, qui sera peut-etre 
realisee au 1er janvier 1974, risque de ne plus etre 
assuree dans les exercices suivants en ce qui concerne 
la suffisanc0 des ressources. On reculerait alors vers 
de nouvelles contributions financieres des Etats 
membres et vers tous les inconvenients qui en ont 
resulte jusqu'ici. 

En droit, l'autonomie financiere n'est assuree dans 
ces perspectives d' avenir que si les Communautes 
ont la possibilite, par des procedures communau
taires, d' adapter les ressources aux besoins. 

En un mot, I' autonomie financiere ne peut etre 
durablement satisfaite que par des dispositions 
assurant une dynamique communautaire des res
sources. 

Or, !'article 201 du traite ne peut, a l'avenir, satis
faire a ces exigences, car il met en jeu pour toute 
creation de ressources propres I' approbation par 
chacun des Etats membres, selon leurs regles cons
titutionnelles propres. Une telle solution n'est accep
table ni en droit ni en fait, car on ne peut quand 
meme pas, lorsqu'il faudra adapter les ressources, 
passer par une procedure sortant du cadre commu
nautaire et qui, au surplus, equivaut chaque fois 
a une modification du traite sur la base de !'article 
236. II faut done modifier !'article 201 comme 
I' avaient prevu les propositions Hallstein approuvees 
par ce Parlement le 12 mai 1965. 

Les suggestions que j' ai presentees a ce sujet et que 
la commission des finances a approuvees a l'una
nimite font I' objet des nouveaux articles 5 his et 
5 ter. Dans la proposition de resolution, il est de
mande a la Commission des Communautes de bien 
vouloir les reprendre et les presenter sous la forme 
d'une proposition de modification de !'article 201 
basee sur I' article 236 du traite. Si le Parlement veut 
bien nous suivre ici, ce sera, semble-t-il, la premiere 

mise en ceuvre du droit d'initiative du Parlement 
europeen et, dans ce cas, nous demandons a la Com
mission de bien vouloir nous donner I' assurance 
qu' elle completera en ce sens ses propositions au 
Conseil, car il s'agit d'un element essentiel sans 
lequel le systeme propose serait gravement incomplet 
et l'avenir incertain. 

J' en arrive aux pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen. II s'agit, en l'occurrence, du document 
1020 de la Commission, qui propose une modification 
de I' artiCle 203 et de la procedure budgetaire en 
vigueur dans nos institutions. La proposition de la 
Commission, qui se reserve le pouvoir d' etablir le 
projet de budget, dont le montant global ne peut 
etre augmente par le Parlement sans son accord, 
prevoit pour le surplus une procedure de navette 
entre le Conseil et I' Assemblee dans la mesure ou 
il existe entre eux des points de desaccord. Pour 
tenter de resoudre ces differends, elle propose un 
comite de conciliation qui comprendrait les quatre 
presidents du Conseil, le I' Assemblee, de la Com
mission et de la Cour de justice. Si la procedure de 
conciliation n'a pas reussi, le Conseil - aussi long
temps qu'il existe des contributions financieres des 

' Etats membres - ou I' Assemblee - des que le 
budget est entierement ouvert par des ressources 
propres - arrete definitivement le budget. 

II apparait ainsi deux phases, qui sont traitees par 
la Commission dans un ordre chronologique : pen
dant la premiere, le Conseil garde le dernier mot 
en matiere budgetaire ; pendant la seconde, c' est 
I' Assemblee qui tranche en supreme ressort. 

II nous a semble, tout d'abord, que cette presenta
tion de la Commission a !'inconvenient de donner 
une importance en quelque sorte egale a la periode 
transitoire et au droit definitif .. La commission des 
finances a estime que !'existence d'une phase inter
mediaire etait beaucoup moins importante que !'arti
culation finale des pouvoirs budgetaires et la mesure 
de democratic parlementaire qui peut s'y inscrire. 
Elle a done propose que les termes de la proposition 
de la Commission soient renverses, c' est-a-dire que 
I' on definisse d' abord le droit qui sera durablement 
le droit budgetaire des Communautes. En disant 
durablement, je suis tres prudent, je ne dis pas 
definitivement, car nous estimons que le droit pro
pose aujourd'hui par la Communaute est fonction 
de la situation des Communautes, c' est-a-dire de 
I' existence des six Etats souverains, et que le droit 
budgetaire au niveau des institutions d'une telle 
Communaute ne peut avoir exactement le meme 
contenu qu'un droit national. En attendant les mo
difications de structures importantes que, nous I' es
perons, les Communautes connaitront un jour, il 
importe de definir le droit durable avec le plus 
d' attention possible. Dans cette perspective, la com
mission des finances et des budgets a propose un 
certain nombre de modifications aux propositions 
de la Commission, en dehors du renversement , de 
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1' ordre de presentation. Celui-ci ne nous semble pas 
seulement etre une question de forme, mais aussi 
une question de fond, car, dans la mesure ou nous 
presentons le droit durable comme le droit normal 
et la periode transitoire comme une periode dero
gatoire qui fait echec au droit normal, il nous parait 
evident que cette periode, d' a pres les principes juri
diques generaux, devra etre consideree au sens le 
plus strict, qu'il s' agisse du fond ou qu'il s' agisse 
de sa duree. 

Nous avons voulu egalement que le terme de cette 
periode derogatoire soit ferme et inconditionnel, 
c'est-a-dire que, si nous acceptons qu'il puisse y 
avoir une periode derogatoire - parce que dans le 
temps ou existent encore des contributions des 
Etats membres, les sources de recettes etant mixtes, 
le droit ne peut presenter un caractere absolu ni 
dans un sens ni dans un autre -, nous avons voulu 
que cette periode se termine inconditionnellement 
le 1 er janvier 197 4, date a laquelle, en 1' etat actuel 

, des harmonisations fiscales, on peut esperer que 
le complement des recettes communes sera attribue 
a la Communaute comme ressource propre. 

Nous avons ensuite fait en sorte que le quorum 
demande, dans cette periode interimaire, pour que 
le Conseii arrete le budget, soit un quorum serieux. 

Actuellement, le Conseil ne peut arreter le budget 
qu' a une majorite qualifiee. Dans une periode ou 
apparaissent les ressources propres et ou les pou
voirs du Parlement doivent etre accrus, il serait 
anormal de reculer d'une majorite qualifiee a une 
majorite simple ; iJ nous a semble, au contraire, qu'il 
convenait de renforcer cette majorite qualifiee. 

La commission des finances et des budgets a encore 
propose la suppression des comites de conciliation 
et, en consequence, un allongement des delais d' exa
men du budget par 1' Assemblee. 

Les motifs de ces differentes modifications figurent 
dans le rapport ecrit et je pourrai au besoin y revenir 
lors de Ia discussion des articles. 

Voila ce que je voulais dire tres rapidement en guise 
d'introduction orale de ce rapport ; je sais qu' elle 
est a Ia fois trop longue et tres incomplete. 

Je voudrais, avant de terminer, vous prier d'excuser 
1' etat materiel du rapport. La proposition comple
mentaire n° 1020 a ete transmise pour consultation 
a 1' Assemblee le ll novembre et la commission des 
finances et des budgets en a ete saisie le 18 novem
bre. Les reunions avec la commission politique, qui 
ont ete au nombre de trois plus une reunion d'har
monisation pendant la session de Strasbourg, se 
sont tenues jusqu' au 4 decembre. Le rapport a ete 
dicte le 5 decembre et n' a pas ete relu par le rappor
teur, ce qui explique quelques coquilles et certaines 
imperfections. 

En m' excusant pour ce qui me concerne, je voudrais 
dire que 1' Assemblee doit etre reconnaissante a son 
personnel et particulierement a ses traducteurs, car 
sans le devouement exceptionnel des uns et des 
autres, nous n' aurions pas aujourd'hui de documents 
sur la table, ce qui pour un probleme de cette impor
tance eut ete regrettable. D' autre part, et dans la 
mesure ou nous voulons que le Conseil soit saisi 
d'un avis de notre Parlement, avant la fi~ de la 
periode transitoire, il etait indispensable que cette 
affaire vint a 1' ordre du jour de la ..presente session. 

En guise de conclusion provisoire, je voudrais expli
quer 1' esprit dans lequel ont travaille votre rappor
teur et votre commission des finances. Ils ont pense 
que le droit n' est pas une abstraction independante 
des faits mais bien qu'il doit etre !'expression juri
clique des realites materielles et institutionnelles, lors 
meme qu'il tend a les faire evoluer dans un sens 
desire ; l'ideal montre Ia direction, la realite impose 
les modalites et le rythme. 

Telles qu' elles se presentent, nos propositions, sans 
denaturer celles de la Commission, couvrent un 
champ plus vaste, assurent l'avenir, mieux et plus 
loin, et representent un pas essentiel pour la stabi-
lite des politiques communes, pour un debut d'inte
gration europeenne, pour le progres de la democratie 
parlementaire. Dans ces domaines, elles prefigurent 
au seuil de la periode definitive, la majorite des 
Communautes. 

Certains diront que nous allons trop vite. Je dirai 
qu'il est bien temps d'accomplir enfin les traites, 
d'ecarter l'injuste notion de juste retour, les querelles 
boutiquieres, de realiser au stade definiti£ un droit 
budgetaire en harmonie avec la democratie parle
mentaire et que d'y parvenir quatre ans apres la 
periode transitoire n' est pas un delai de hate. 

D' autres nous diront que nous sommes trop Ients. 
Nous leur repondrons que, pour nous, le droit defi
nitif est plus important que le fait de subir une 
periode transitoire, cQurte, et de terme connu et 
inconditionnel. 

Je rappellerai aussi l'etat de l'Union: nous sommes 
pour !"instant une Communaute de six pays souve
rains. 

En fonction de ces realites, nous avons travaille, 
non pas avec l'idee de rechercher un compromis -
car il serait probablement instable et insupportable 
a chacun - mais nous avons cherche la ligne de la 
meilleure pente logique, compte tenu a la fois. des 
faits, des desirs, du moment ou nous sommes, des 
structures existantes, des progres possibles. ' 

En 'suivant cette ligne de la plus grande pente logi
que, je pense que ce n' est pas par hasard que nous 
sommes passes a peu pres a I' equidistance des posi
tions extr~mes, nous sommes arrives sur une ligne 
qui, finalement, ne fait offense a personne. 
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C' est pourquoi j' espere que nous pourrez etre tres 
nombreux, sinon unanimes, a voter les propositions 
de votre commission des finances, dont l'aboutisse
ment marquerait un pas essentiel pour le devenir 
de nos Communautes et I' imtorite de notre Par
lement. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. le rapporteur.Spe
nale de son expose a la fois complet et concis. 

La parole est aM. Furler, au nom du groupe demo
crate-chretien. 

M. Furler. - (A) Monsieur le President, il etait con
venu que je ne parlerais que des pouvoirs budgetai
res du Parlement europeen, qui sont en rapport di
rect avec les ressources propres et le financement 
des depenses, et qui sont d'un interet tout particu
lier pour le Parlement. Je suis d'ailleurs le redacteur 
du document portant avis de la commission politique. 
D'autre part, pour des raisons .personnelles, j'ai de
mande- et M. Westerterp a donne son accord- a 
pouvoir traiter d' abord des pouvoirs budgetaires. 
Pour le reste, je crois que le debat portera principa
lement sur I' autre probleme dont traite le rapport 
Spenale, celui des ressources propres. 

Pour ce qui est des pouvoirs budgetaires, permettez
moi d' abord de remercier cordialement M. Spenale. 
La commission des finances et des budgets a etudie 
ce probleme de fa~oR tres approfondie. Nous avons 
tenu des reunions communes avec Ia commission po
litique. Vous savez que le combat pour les pouvoir's 
budgetaires du Parlement europeen dure depuis des 
annees et que nous avons toujours ete unanimes a 
defendre la these que des la creation de ressources 
communes, le Parlement doit etre dote de veritables 
pouvoirs budgetaires. La commission politique s' est 
occupee tres tot de Ia question. Nous n'avons pas 
demande des pouvoirs budgetaires complets, c' est-a
dire le pouvoir de decider independamment du Con
seil de ministres. Mais nous avons demande de veri
tables pouvoirs budgetaires. Je rappellerai ici la reso
lution du Parlement europeen du 7 octobre, selon la
quelle le budget ne pourra plus etre adopte contre la 
volonte du Parlement, mais devra etre approuve par 
lui. A defaut de cette approbation, il ne peut y avoir 
de budget; il ne peut etre arret~ sans accord preala
ble entre le Conseil de ministres et le Parlement. 

Le Parlement en a ~insi decide. La Commission a 
ensuite presente, le 30 octobre, une proposition qui 
s' est heurtee a une tres vive opposition. Mais nous 
avons trouve, apres de longues negociations, une for
mule qu'a mon avis nous pouvons accepter. C'est que, 
sans aller au fond de la question - M. Spenale l'a 
deja dit - notre pouvoir budgetaire ne sera pas de
fini par la deuxieme des deux phases d' egale impor
tance : dans· la premiere, no us n' aurions rien a dire 
et dans la deuxieme, il nous appartiendrait de deci
der en dernier ressort en cas de desaccord. Ce qui 
importe, c' est la phase definitive, qui s'inscrira dans 

Ia loi que les Parlements nationaux devront ratifier. 
Nous pouvons accepter cette proposition, d'autant 
plus que quelques clauses encore plus favorables, 
sur lesquelles je ne m' etendrai pas, sont prevues pour 
Ia periode transitoire. 

M. Rey nous a dit que des que le Parlement se sera 
prononce clairement par une resolution, la Commis
sion modifiera en consequence sa proposition au 
Conseil de ministres, ce qui reglera le conflit, qui 
avait parfois pris des formes tres vives, entre la Com
mission et nous-memes. II depend de nous, Monsieur 
Rey, que nous ne nous heurtions plus. Car nous avons 
travaille ensemble pendant des annees. Nous avons 
toujours ete sou tenus par la Commission, jusqu' au 
moment ou elle a presente ·la proposition que je me 
permettrai de qualifier d' assez malencontreuse. 

II s' agit surtout de la date a laquelle ce veritable 
pouvoir budgetaire doit entrer en vigueur. La com
mission politique et le Parlement estimaient a I' ori
gine que ce devait etre lors de la formation de res
sources communautaires, c'est-a-dire que des le mo
ment de !'institution effective de ressources commu
nes, le droit d' approbation du Parlement devait, lui 
aussi, entrer en vigueur. Ce probleme a fait I' objet 
de longues discussions. La Commission, qui nous re
connaissait le droit d' approbation dans la phase prin
cipale, estimait que ce pouvoir ne pouvait devenir 
effectif que lorsque les depenses seraient integrale
ment financees par des recettes communes. Sur ce 
point, nous sommes parvenus a un compromis. Au 
debut, la commission politique et la commission des 
finances et des budgets avaient rejete a l'unanirnite 
la proposition, qui prevoyait que le droit du Parle
ment ne deviendrait effectif que lorsque les depenses 
seraient integralement financees par des ressources 
communes, c'est-a-dire a une date tres incertaine. Je 
ne m' etendrai pas sur ce point. Chacun se rend comp
.te qu'il faudra encore pas mal de temps pour que les 
depenses soient integralement financees par des res
sources propres et que cela nous reporterait en tout 
cas bien au dela du 1er janvier 1974. 

Mais Ia proposition .comportait encore un second 
point : non seulement ce pouvoir budgetaire ne de
vait entrer en vigueur que lorsqu'il aurait ete satis
fait a cette condition concrete, mais il fallait aussi 
que le Conseil decide, alors qu'il ne devait nullement 
y etre tenu, que le pouvoir budgetaire pouvait etre 
assume par le Parlement. C' est ainsi que le Conseil 
put constater qu'au 1er janvier 1974, le financement 
des depenses etait effectivement assure, mais estimer 
d'autre part qu'il pouvait ne pas en aller de meme 
l'annee suivante ou encore l'annee d'apres, et s'abste
nir en consequence de prendre Ia decision voulue. 

Tout cela est desormais regie. Nous sommes conve
nus que le pouvoir budgetaire entrera en vigueur a 
une date bien definie, a savoir pour l'exercice 1974. 
Cela est fondamental et il est indifferent a cet egard 
- Ia resolution et les textes le precisent bien - de 
savoir si a cette date, comme nous le supposons et 
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I' esperons - mais cela, personne ne peut nous le ga
rantir - toutes les depenses seront couvertes par des 
recettes communes. C'est Ia un point extremement 
important, qui est d' ailleurs a Ia base du compromis 
qui a ete defini par Ia commission des finances et 
des budgets et par Ia commission politique. Nous 
avions tout d' abord dit : sinon immediatement, du 
moins pour l'exercice 1973. Nous n'avons plus, je 
pense, a en discuter, car un Parlement dont le traite 
de Rome assure Ia continuite, qui n' est pas dissout, 
comme d'autres, tous les quatre ans pour etre recons
titue e!lsuite, n'en est pas a une annee pres. D'autre 
part, nous estimons que nous devrons resserrer en
core notre cooperation pendant Ia periode transi
toire, d'autant plus qu'il convient de noter que si 
les pouvairs en question deviennent effectifs pour 
l'exercice 1974, nous devrons en tenir compte des 
le second semestre de 1973, car il faudra discuter a 
l'avance du budget de 1974. 

La non-subordination du pouvoir budgetaire au fi
nancement integral des depenses par les ressources 
propres etait un premier point. Le deuxieme point 
est celui du delai que nos deux commissions accep
tent unanimement, a sa voir le 1 er janvier 197 4. 

II est d' autres questions qui appellent quelques com
mentaires. M. Spenale en a deja parle et je serai done 
tres bref. La Commission avait prevu une sorte de 
comite de conciliation. II s'agissait d'une notion tres 
vague, car il existe des exemples precis de veritables 
comites de conciliation. Le comite de conciliation 
devait etre une sorte de comite au sein duquel on 
delibererait pour tenter de se mettre d' accord, et qui 
serait compose des presidents de Ia Cour de justice, 
du Conseil de ministres, du Parlement et de la Com
mission. 

Nous avons estime, comme Ia commission des finan
ces et des budgets, que ce comite de conciliation 
n' etait pas necessaire et ne pourrait pas etre tres 
utile. II va de soi que les quatre institutions pour
rout proceder a des echanges de vues par le truche
ment de leurs experts, mais !'institution officielle 
d'un comite de conciliation ainsi con~u serait sans 
objet. On pourrait le concevoir sous une autre forme, 
mais · ce serait premature. II faudrait done supprimer 
le comite de conciliation, ce qui aurait l'avantage, 
Monsieur le President, de donner au Parlement plus 
de temps pour examiner le budget. II dispose de 
deux mois avant que Ia decision definitive soit prise. 
Il faut dire que le dernier debat budgetaire, pendant 
Ia session de novembre, a montre ce qu'il advient 
lorsque le Parlement n'a pas eu le temps d'examiner 
les questions, qu'il ait ou non un veritable pouvoir 
budgetaire. A plus forte raison, lorsque nous aurons 
un pouvoir veritable et partant de plus grandes res
ponsabilites - nos responsabilites se trouveront con
siderablement accrues -, il faudra que nous dispo
sions du temps necessaire pour examiner les proble
mes a fond. 

Les dernieres discussions ont porte sur Ia question 
suivante : lorsqu' on en sera a Ia phase definitive et 
que le Parlement decidera en dernier ressort, a quelle 
majorite devra-t-il statuer ? Apres de longues dis
cussions, j' en suis arrive a Ia conclusion que Ia ma
jorite absolue suffit, c'est-a-dire qu'il ne sera pas be
soin de la majorite des deux tiers ni d'une voix de 
plus que le chiffre fixe par le traite, mais qu'il suf
fira que Ia moitie de nos membres plus un, soit 72, 
votent Ia proposition. Il s'agit la d'une condition ri
goureuse. Nous avons tous estime qu'il etait inad
missible qu'une decision aussi importante soit prise 
lorsque 25 ou 30 membres seulement sont presents. 
Nous entendons, par consequent, que plus de Ia moi
tie des membres de notre Parlement approuvent Ia 
decision. 

Mesdames et Messieurs, je voudrais souligner qu' en
tretemps - peut-etre grace a Ia lutte que DOll'S avons 
menee - Ia Conference au sommet de La Haye a 
egalement ete un succes pour nous. r ai entendu dire 
- car je n'y assistais pas - que M. Rey s'est battu 
courageusement pour nos droits. Je tiens a lui en 
donner acte, d' autant plus que je lui ai dit lors de 
l'avant-derniere reunion : Monsieur le President, 
vous rejetez nos propositions, soit, mais nous espe
rons que malgre tout, vous les defendrez ! C' est ce 
qui s'est produit, et j'en remercie M. Rey. 

Lors de Ia Conference au sommet, les chefs d'Etat 
ne se sont pas homes a faire une declaration d'in
tention. Ils ont d'abord parle de ressources commu
nes et declare ensuite dans le communique : « de 
meme, les chefs d'Etat et de gouvernement sont con
venus de renforcer les pouvoirs budgetaires du Par
lement europeen ». 

Toutefois, il n'a pas ete question du moment ou ces 
pouvoirs seraient effectivement renforces. Peut-etre 
a-t-on considere que ce devait etre pour tout de sui
te ? Retenons !'interpretation Ia plus favorable. II ne 
s'agit pas seulement d'une declaration d'intention, 
mais d'une decision ferme. Cette formule cache ma
nifestement Ia volonte d' accepter Ies propositions du 
Parlement et de Ia Commission si elles sont compa
tibles avec Ia structure de notre Communaute et de 
celle de notre Parlement. Or, on peut vraiment dire 
que les nouvelles propositions du rapport Spenale 
repondent a cette condition. Nous ne demandons 
pas de pouvoirs budgetaires complets, mais nous ne 
nous contentons pas d'une consultation sans carac
tere obligatoire. Ce que nous voulons, c'est une ve
ritable cooperation impliquant un droit d'approba
tion. C' est ce droit que nous voulons obtenir : il ga
rantira, a mon avis, les interets de notre Parlement. 

r ai toujours attache beaucoup d'importance a cette 
question, car je crois que I' evolution qui s' est amor
cee apres Ia conclusion des traites de Rome dans le 
sens de pouvoirs reels et d'un veritable pouvoir bud
getaire du Parlement est d'une importance vitale 
pour celui-ci. Des avis sans caractere obligatoire ne 
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sauraient constituer indefiniment la raison d'etre du 
Parlement des Communautes europeennes. 

Enfin, je voudrais dire a M. Rey, en notre nom a 
tous, que, bien 'entendu, nous ne renoncerons jamais 
a reclamer d' autres pouvoirs veritables. 

Nous revendiquons toujours des pouvoirs veritables 
tels que le pouvoir legislatif, qui est evidemment 
fondamental. Pour le moment, nous ne pouvons cer
tes pas faire aboutir cette revendication, mais nous 
avons, en revanche, Ia possibilite d' obtenir un veri
table pouvoir budgetaire et qui plus est, a present, 
avec I' approbation des chefs de gouvernement et 
de Ia Commission. 

Cependant, une autre possibilite, dont nous avons 
deja menace de faire usage, et qui a peut-etre per
mis certains progres, nous est ouverte : il s' agirait, 
pour notre Parlement, d'inviter par une resolution 
les Parlements nationaux a ne ceder des ressources 
propres aux Communautes par Ia loi qu'ils doivent 
ratifier que pour autant que le Parlement europeen 
obtienne les veritables pouvoirs budgetaires qu'il re
clame. Nous pourrions ainsi, independamment de Ia 
position adoptee par le Conseil de ministres, pour
suivre Ia lutte. Mais je crois qu'apres Ia Conference 
au sommet et eu egard a I' attitude de Ia Commis
sion ainsi qu'a !'attitude exemplaire des deux com
missions competentes du Parlement, ce n' est plus 
necessaire. 

C' est pourquoi je voudrais vous pri~r, au nom de 
mon groupe ainsi qu'au nom de Ia commission poli
tique, de donner votre pleine approbation aux pro
positions du rapport Spenale relatives a ces ques
tions. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, il n' est pas facile de faire le depart 
entre le domaine des ressources propres et celui des 
pouvoirs budgetaires du Parlement europeen. Je 
m' efforcerai neanmoins de le faire et de donner mon 
point de vue principalement sur Ia question des res
sources propres. 

Ce n'est pas sans raison que notre president de Ia 
commission des finances et des budgets, M. Spenale, 
a attire I' attention, a Ia fin de son expose, sur les 
conditions de delai et les conditions techniques dif
ficiles dans lesquelles il a du etablir son rapport. II 
a remercie le personnel, les traducteurs, mais je pense 
qu"il merite, lui-meme, un grand merci. En effet, 
tous ceux qui ont assiste aux reunions que la com
mission des finances et des budgets a tenues con
jointement avec la commission politique savent avec 
quelle ardeur, quelle competence et quelle minutie 
notre president, M. Spenale, a travaille a ce rapport, 

qui lui tenait a creur. Dans son commentaire oral, 
de meme que dans I' expose des motifs, il a fait l'his
torique des ressources propres et des pouvoirs du 
Parlement europeen. 

Dans leur communique final, les chefs d'Etat et de 
gouvernement se sont prononces - comme M. Furler 
vient de le rappeler - sur la question des ressources 
propres, et il est regrettable qu'ils n'aient pas fixe 
de delai. II n' empikhe que ce communique recon
nait une grande importance politique aux ressour
ces propres. La logique veut qu' a ces ressources pro
pres reponde un renforcement des pouvoirs du Par
lement europeen. 

Si, en nous referant a ce qu'a dit M. Spenale, nous 
considerons les trois phases de I' evolution des res
sources propres - car la phase preliminaire com
porte, en fait, deux periodes - le rapport debouche 
sur une conclusion qui s'impose et c' est la, je crois, 
Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, ce 
qui importe le plus, a savoir que I' on n' a pas a ap
pliquer aux recettes communes un systeme de com
pensation en fonction des depenses. Je veux dire que 
les ressources propres provenant des prelevements, 
des droits de douane et des contributions des Etats 
membres ne doivent pas faire l'objet d'une reparti
tion proportionnelle aux depenses ou aux contribu
tions de chaque pays. Les ressources propres sont 
des ressources de Ia Communaute, quelle que soit 
leur origine et elles doivent en consequence etre af
fectees aux depenses qui sont necessaires, sans qu' on 
doive avoir egard, je le dis tout net, a des conside
rations etroitement nationales. 

Pour ce qui est des ressources propres, M. Spenale 
a propose une modification de I' article 3, a laquelle 
les deux commissions, et notamment Ia commission 
des finances et des budgets, se sont ralliees. Le ca
ractere des ressources propres est defini des le de
part : elles consistent dans les prelevements et les 
droits de douane ou autres taxes. ·Pour Ia periode 
transitoire, il a simplement prevu un complement, 
qui sera fourni par des contributions financieres des 
Etats membres. 

La Commission europeenne voit les choses autre
ment et j' espere qu' elle tiendra compte de Ia propo
sition de Ia commission des finances et des budgets 
telle qu' elle lui a ete exposee - bien qu' on puisse 
avancer des arguments de poids en faveur de la con
ception de I' executif -, car cette proposition nous 
parait plus opportune que celle de la Commission. 

La premiere phase, qui doit durer jusqu'au 31 de
cembre 1973, est done la phase preliminaire a l'ins
tauration complete des ressources propres. L' article 4 
prevoit, a dater du 1 er janvier 197 4, une innovation 
qui choquera certainement de nombreux experts bud
getaires, car on a fait de Ia taxe sur la valeur ajoutee, 
qui n' est pas precisement une taxe fort appreciee, 
un element constitutif de ressources propres. II con
vient de souligner que la taxe sur la valeur ajoutee, 
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telle qu' elle· est con~ue, ne devra pas constituer une 
taxe supplementaire, mais pourra et devra etre sous
traite en totalite de l'impot actuel pour devenir une 
ressource propre de la Commission, c' est-a-dire de 
la Communaute. Cette affectation a la Communaute 
de la taxe sur la valeur ajoutee ou d' autres impots 
n' appelle done pas necessairement un accroissement 
des rentrees fiscales des Etats membres. II faut ce
pendant considerer que la constitution de ressources 
propres implique une diminution des contributions 
que les Etats membres versent jusqu'ici. II est cer
tain que pendant la periode transitoire, les diffe
rents Etats membres subiront une diminution des 
recettes fis.cales provenant, d'une part, des taxes 
qu'ils perc;oivent, et d'autre part, de la perception 
des droits de douane. 

Mais il faut y insister, Mesdames et Messieurs, on 
n'a pas a en faire le decompte si l'on veut qu'il y 
ait des ressources communes : il faudra considerer la 
question avant tout du point de vue des Commu
nautes, et s'y tenir. 

Lors des reunions de commission, on a regrette que 
les decisions relatives aux pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen restent en realite, pour les uns 
comme pour les autres, des decisions politiques, alors 
que le Parlement ne dispose pas du droit d'initiative 
legislative. On a discute de la question de savoir s'il 
ne faudrait pas, a 1' occasion du transfert des pou
voirs budgetaires, doter le Parlement d'un droit d'ini
tiative legislative, au besoin limite. Eu egard a 1' ob
jet du rapport et en consideration de !'importance 
des ressources propres par rapport aux depenses, on 
a ·finalement renonce a prevoir en, outre un droit 
d'initiative legislative du Parlement. Nous pensons 
que d' ailleurs, cela facilitera 1' adoption par les Etats 
membres de ce reglement, qui doit leur etre pre
sente pour ratification lorsqu'il aura ete arrete par 
le Conseil. Nous esperons qu'apres !'intervention du 
Conseil, les Etats membres approuveront dans sa 
totalite la proposition presentee par M. Spenale. 

En reunion commune de la commission des finan
ces et des budgets et de la commission politique, 
M. Rey a affirme que les ·propositions adoptees par 
le Parlement seraient presentees pour decision au 
Conseil de ministres comme etant celles de la Com
mission. Nous esperons qu'apres adoption du rap
port par 1' Assemblee, la Commission se souviendra 
de ces paroles de M. Rey. Je voudrais vous deman
der de ne plus rien modifier a ces propositions, et 
de n' en rien retrancher lorsqu' elles auront ete adop
tees. 

Nous sommes parvenus a un accord tres large auquel 
j'apporterai l'appui du groupe socialiste en vous di
sant qu'il approuve sans reserve le rapport de M. Spe
nale et qu'il felicite celui-ci pour son excellent tra
vail. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rossi, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Rossi. - Monsieur le President, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, il me revient 
l'agreable mission de feliciter le rapporteur, M. Spe
nale. Je puis d'autant plus facilement m'acquitter 
de cette tache qu' en rna qualite de membre de Ia 
commission des finances, j' ai pu apprecier non seu
lement Ia competence de M. Spenale, mais aussi Ia 
mesure qu'il a prise de !'importance du probleme, 
ainsi que son souci de conciliation avec d' autres 
commissions, puisqu' en fin de compte le de bat qui 
nous est presente aujourd'hui 1' est a pres de longues 
rencontres entre Ia commission des finances, la com
mission politique et celle de 1' agriculture. 

Le Parlement connait aussi 1' action constante que 
mon groupe, dans tous les domaines qui peuvent 
promouvoir le caractere politique de Ia construc
tion europeenne, n'a cesse d'exercer. C'est done 
sous cet angle purement politique que notre groupe 
a etudie le projet qui vous est soumis. 

Demain, nous aurons !'occasion de parler plus lon
guement de politique, a 1' occasion du colloque sur 
la Conference de La Haye. Mais, des a present, j' ai 
un peu !'impression que ce debat en est en quelque 
sorte une amorce puisque le communique final a 
marque la volonte des chefs d'Etat et de gouver
nements « de remplacer progressivement dans le 
cadre des reglements financiers, en tenant compte 
de tous les interets en cause, des contributions des 
pays membres par des ressources propres dans le but 
d' arriver, a terme, au financement integral du bud
get des Communautes conformement a Ia procedure 
de !'article 201 du traite et de renforcer les pou
voirs du Parlement europeen >>. 

J' ai voulu citer integralement ce passage parce qu'il 
prouve que le texte sur lequel nous debattons au
jourd'hui, n' est pas un projet a long terme et qu'il 
est tout pret de devenir une realite, et aussi parce 
qu'il est la preuve du caractere positif du sommet 
de LaHaye. 

De tous les germes politiques contenus dans le traite 
de Rome, c' est le premier qui est aujourd'hui valo
rise. En quelque sorte, il nous dedommage un peu 
des retards apportes a. la realisation des autres ar
ticles du traite, tels que ceux ayant trait a I' elec
tion du Parlement europeen au suffrage universe} 
ou a la regie de la majorite au sein du Conseil de 
ministres ! Reconnaissons que le projet est de poids, 
non seulement parce qu'il marque le passage de la 
periode transitoire a la periode definitive, mais 
aussi parce qu'il ouvre a Ia fois la porte a l'autono
mie financiere de la Communaute et aux pouvoirs 

· budgetaires du Parlement. 

Monsieur le President, sans emphase, je dirai qu'il 
est peut-etre 1' etape politique la plus importante que 
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notre construction europeenne aura franchie en dix 
ans. 

En effet, toute collectivite n' existe dans sa plenitude 
que le jour ou elle dispose de ressources propres. 
Elle n' existe dans sa realite democratique que le jour 
ou son budget est vote par ses eJus. 

II me parait done important, devant I' enjeu de ces 
debats, qu'au dela de !'attitude ideale, et je dirais 
meme idealiste que nous pourrions avoir les uns 
et les autres, nous restions tres consciimts de I' as
pect tactique. Car l'entreprise, il faut le reconnai
tre, est hardie, d' autant qu' elle requiert non seule
rpent l'accord des gouvernements, mais aussi, et 
j'insiste, I' accord des parlements nationaux. 

Nous aussi, nous aurions voulu que, des 1971, la 
Communaute dispose de I' ensemble des ressources 
propres et que, par voie de consequence, le Parle
ment soit dote de la totalite de ses pouvoirs bud
getaires. Mais si la politique est I' art du possible, 
faut-il proposer un maximum qui ne se realisera 
pas, ou n'est-il pas plus sage d'essayer d'ameliorer 
un texte qui a ses chances d' aboutir ? 

Pour notre groupe, une chose est capitale. Pour 
nous en effet, !'important est que des a present soit 
definie et arretee dans son detail, la periode defini
tive, qu'il s'agisse de la date, qu'il s'agisse de la 
procedure, qu'il s'agisse des ressources agreees a 
ce moment-lei. Autrement dit, nous voulons que 
la periode transitoire devienne derogatoire au re
gime normal, lequel serait done acquis des a pre
sent, quitte a ce que, pendant trois ans, nous assis
tions a une progressivite de la mise en place. 

C' est un point qui pour nous est essentiel et nous 
savons gre au rapporteur d' a voir renverse I' ordon
nlmcement du texte en plac;ant en tete Ia periode 
definitive et ensuite Ia periode provisoire, pour 
bien montrer Ie caractere exceptionnel de cette 
demiere, et d'avoir des a present prevu aussi, pour 
les deux premieres annees ou Ie systeme definitif 
seni en place, a travers un quart de point de T.V.A., 
un demi-point ensuite, les ressources nouvelles qui 
viendront s' ajouter au prelevement, au droit de 
douane et aux taxes consideres des a present comme 
ressources propres par nature. II est en effet impor
tant d'avoir considere ces demieres ressources com
me des ressources propres par nature. C' est la la 
cle de tout le systeme. Mais la, j' avoue ne pas etre 
d' accord avec le rapporteur et son nouvel article 3, 
car il me parait par ce texte affaiblir I' ensemble de 
sa demonstration en maintenant le systeme des cles 
pour le calcul de la totalite des contributions na
tionales pendant Ia periode derogatoire, alors que 
ces cles ne devraient plus, a mon sens, servir qu'a 
calculer le complement de ressources devenu neces
satre une fois les ressources propres par nature en
caissees par la Communaute. Reconnaitre dans la 
premiere periode des ressources propres et, ensuite, 
les decomptes dans les participations nationales 

calculees comme a I' epoque ou il n'y avait pas de 
ressources propres, cela me parait contradictoire et, 
en quelque sorte, relever . un peu du vieil adage 
« donner et retenir ne vaut ». 

J'ajoute que les des sont prevues par !'article 200 
et que le Conseil de .ministres peut toujours les mo
difier a l'unanimite. Je me demande pourquoi, dans ' 
ces conditions, les figer par une decision de notre 
Parlement. 

La seconde exigence de notre groupe tient a la cer
titude qu'a partir de 1974, la Communaute pourra 
decider de toutes ressources nouvelles ; nous tou
chons la au probleme de I' article 201. 

Dans le projet de 1965, vous vous en souvenez, le 
total des prelevements, droits de douane et taxes 
etait superieur aux besoins que la Communaute 
avait a l'epoque. II n'y avait done pas lieu de penser 

·a de nouvelles ressources propres. Cette fois, la 
situation est inversee et il faut prevoir d.e nouvelles 
recettes qui remplaceront le reliquat de subvention 
nationale. Si no us restions alors a I' actuel article 

. 201, non seulement il faudrait aller chaque fois de
mander que le Conseil, a l'unanimite, propose aux 
Parlements nationaux la creation d'une nouvelle re
cette, mais de plus, I' Assemblee ne pourrait jamais 
avoir un droit d'initiative en la matiere. IJ est done 
necessaire de modifier !'article 201 ou, sinon, nous 
en resterions a ce que j' appellerai une variante de 
la subvention nationale, puisqu'il s'agirait a chaque 
fois, pour toute ressource nouvelle, d'une recette 
communautaire octroyee sur decision nationale. 

Je note d' ailleurs a ce propos I' equilibre judicieux 
retenu par le rapporteur. A !'article 5, il admet en 
effet, pour la periode derogatoire, que !'initiative 
et la decision appartiennent au seul Conseil de rni
nistres et qu'elle passe par la suite au Parlement, 
celui-ci cependant ne prenant des decisions qu' avec 
l'accord du Conseil de ministres statuant a l'una
nimite ; voila ce qui concilie les droits du Parle
ment et les droits des Etats. 

Je ne veux pas, avant de conclure, passer sous si
lence !'inquietude qu'a provoquee chez beaucoup 
de nos collegues I' existence de cette periode transi
toire, pui~que celle-ci retarde d' autant le moment 
ou les veritables pouvoirs du Parlement seront ac
quis. Certains disent que les ressources propres par 
nature representent pratiquement le double des sub
ventions nationales, et que, des lors, Ia preeminence 
du Parlement europeen devrait des a present etre 
reconnue. D' autres insistent sur le caractere margi
nal, je dirai decisif, de ces subventions nationales et, 
de ce fait soutiennent le maintien de Ia preeminence 
du Conseil. Notre groupe, sur ce probleme, a note 
,le progres realise par rapport aux propositions de 
1965, epoque ou les pouvoirs du Parlement etaient 
conditionnes par son election au suffrage universe}, 
ce qui pouvait renvoyer les choses a tres loin. Cette 
fois, au contraire, les 'choses sont plus precises .. Les 
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delais sont fixes, les pouvoirs ne sont conditionnes 
que par le fait que nous serons entres dans la pe
riode ou !'ensemble des ressources couvrira !'en
semble des depenses. Sur ce point votre rapporteur 
a prevu dans le texte, je I' ai deja dit, toutes les 
garanties possibles pour le 1 er janvier 197 4. Dans 
ces conditions, nous approuvons la solution de con
ciliation entre les deux points de vue, solution qui, 
tout en maintenant la preeminence du Conseil, obli
p celui-ci a statuer a une majorite renforcee, ce qui, 
en fin de compte, ne peut que servir le Parlement. 

Sur un autre point, la commission des finances s'est 
un peu ecartee des propositions de la Commission 
des Communautes : il s' agit du probleme de la sup
pression de la commission de conciliation. Notre 
groupe s'y est rallie mais, je dois dire, avec une 
certaine hesitation. r avais en effet defendu I' idee 
que cette commission de conciliation ne pouvait 
com prendre que les institutions politiques, a I' excep
lion de !'institution juridictionnelle qui aurait risque 
de se trouver juge et partie. Notre commission est 
maintenant allee plus loin ; elle a supprime !'ensem
ble de la commission de conciliation. Je comprends 
d'ailleurs !'inquietude de beaucoup de nos colle
gues de voir le president de notre Assemblee, tenu 
par un mandat imperatif, se trouver dans l'impos
sibilite, dans cette commission de composer, encore 
que, dans beaucoup de nos pays, nous connaissons 
ce genre de procedure entre I' executif et le Parle
ment et, dans certains autres, entre les differentes 
chambres du meme Parlement ou personne ne se 
sent tenu par un ~andat imperatif. 

r apprehende, plutot, que la suppression de la com
mission de conciliation n' aboutisse a placer en fin 
de compte, dans un camp, I' Assemblee et, dans 
I' autre, le Conseil et la Commission, enlevant ainsi 
a cette derniere un role supplementaire de conci
liation qui, en s'ajoutant a son role normal de pro
position, et a son role nouveau que va lui donner 
la procedure budgetaire que nous envisageons, l'au
rait en quelque sorte renforcee, ce qui correspon
drait a la tendance que notre Assemblee a tou
jours marquee en faveur de cette institution. 

C' est pourquoi je m'interroge encore sur cette sup
pression. Mais notre groupe n' en fait pas une cause 
de sa determination. Domipant, au contraire, les 
points mineurs, notre groupe a voulu depasser dans 
cette affaire les querelles de doctrine. En cela il 
s'impregne de !'esprit de LaHaye, qui a marque !'in
tention de faire cesser la guerre des formules et 
des slogans pour se concentrer sur I' efficacite. 

Les differentes Europes, celle des patries, celle des 
Etats, celle des peuples, ont fait place a une Europe 
suffisamment reconnue par tous pour qu'elle n'ait 
plus besoin de qualificatif. 

De meme, le groupe liberal a-t-il voulu, ici, saisir 
I' essentiel du projet et, au dela des remarques de 
detail, s'est-il attache aux deux idees fondamentales 

que j'ai developpees deja: premierement, etre sur, 
des a present, de l'avenir, c'est-a-dire de l'autono
mie veritable de la Communaute et du pouvoir 
budgetaire du Parlement, meme s'il doit y etre de
rage par un systeme exceptionnel de trois ans ; 
deuxiemement, etre sur que cette autonomie sera, a 
ce terme, garantie, c'est-a-dire que la Communaute 
pourra creer toutes ressources nouvelles necessaires 
et done, des a present, reviser I' article 201. 

Notre groupe sera peut-etre amene a voter certains 
amendements, mais sur I' essen tiel, et a condition 
que la proposition de resolution continue a res
pecter ces deux idees fondamentales, notre groupe 
votera, et je puis le dire, votera avec beaucoup d' en
thousiasme la premiere application veritablement 
politique du traite de Rome. 

( Applaudissements) 

M. -le President. - La parole est a M. Triboulet, 
au nom du groupe de !'Union democratique euro
peenne. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, nous venons au bureau du Parlement 
europeen de discuter de I' organisation des de bats. 
Je crois que les presidents des groupes ont ete una
nimes a souhaiter que chacun respecte la regie de 
la brievete, se place tres exactement sur le terrain 
de la discussion et n'en deborde point. Je me bor
nerai done a ce que le president nous a propose, 
c'est-a-dire a la premiere partie du rapport de M. 
Spenale traitant de dispositions proposees au Con
seil par la Commission, dispositions que nous som
mes charges d' examiner en vertu des articles 173 
du traite de la C.E.E.A. et 201 du traite de la C.E.E. 

II s' agit des ressources propres. Puisque nous som
mes dans un Parlement, notre role est d' examiner 
des textes et de les discuter. Sur ce plan de la dis
cussion parlementaire, le groupe de !'Union demo
cratique europeenne, apres avoir examine le rapport 
de M. Spenale, estime que les amendements appor
tes par la commission des finances ne sont pas sa
tisfaisants. 

Je dirai pourquoi. Nous pensons qu'ils ne sont 
pas satisfaisants parce qu'ils portent sur un texte 
depose par la Commission pour modifier des articles 
de traite ou pour agir en vertu de ces articles de 
traite, textes rediges en forme d' articles. II ne s' agit 
pas de la proposition de resolution qui est au de
but et qui aurait pu, je crois, recueillir un avis una
nime : apres avoir discute d'un certain nombre 
de paragraphes, nous' aurions pu nous mettre tota
lement d'accord. Mais la il s'agit au contraire d'une 
discussion juridique sur des articles techniques et 
il faut bien en debattre comme tout parlementaire 
doit le faire. 

Nous avons constate notamment que la commis
sion des finances a modifie les articles 3 et 5. Nous 
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disons tres franchement qu'il nous paralt qu'il y a 
eu, hl, plutot des discussions sur des interets natio
naux qu'une discussion sur des principes europeens. 

Nous estimons, surtout en ce qui concerne !'article 
5, que le texte de Ia Commission europeenne est 
infiniment plus simple, plus conforme a la technique 
qui avait ete adoptee deja pour le financement de 
la politique agricole. D' ailleurs, le texte propose par 
Ia Commission europeenne commence, semble-t-il, 
a inspirer 1' action des gouvernements, car on en 
retrouve les clauses dans le communique de La 
Haye. 

Je comprends tres bien que M. Spenale ait ete oblige 
de tenir compte de toutes les tendances nationales 
qui se sont heurtees dans sa commission. Mais je ne 
crois pas que les discussions parlementaires qui 
ont mene a ce compromis aient abouti a un bon 
texte. Si bien que nous preferons le texte de la Com
mission europeenne. 

L'article 5 ouvre des perspectives au deJa du 
1er janvier 1974. Le texte de Ia Commission etait 
tres prudent; il restait dans le cadre de !'article 201, 
alors que le texte propose par Ia commission des 
finances va beaucoup plus loin, et cela de fac;on 
imprudente. Je pense que, pour ce qui concerne Ia 
periode s'etendant au deJa de 1974, nous pouvions 
plutot nous referer a Ia proposition de resolution 
pour proposer a Ia Commission et au Conseil de 
creer des procedures nouvelles au deJa de !'article 
201. Ainsi done, le texte de Ia Commission euro
peenne me paralt non seulement plus prudent mais 
juridiquement plus satisfaisant. Nous proposerons 
done de nous en tenir au texte de la Commission. 
Nous signalons qu'il aurait d'ailleurs ete plus facile 
de realiser l'u~animite sur des textes aussi techni
ques en partant du texte de Ia Commission et en 
nous y tenant autant que possible. 

Neanmoins, je voudrais des maintenant signaler 
que cela n'empikhe point que, sur le plan politique, 
il y ait unanimite de sentiment dans le Parlement. 
Le groupe de !'Union democratique europeenne 
tient a s'associer pleinement a Ia joie de tous les 
parlementaires europeens en assistant a ce premier 
pas tres important vers les ressources propres de 
!'Europe des Six. Ce pas est d' autant plus valable, 
comme je le rappelais tout a l'heure, que le commu
nique de La Haye vient confirmer que nos gouver
nements sont appeles a progresser sur cette voie. 
Nous sommes done devant une date importante 
dans Ia constitution d'une Europe a Six et, bien 
entendu, sur le plan politique, nous nous associons 
pleinement a la satisfaction de chacun. 

(Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je tiens moi aussi a remercier notre col-

legue M. Spenale pour le travail qu'il a fait. Je 
regrette toutefois de ne pas pouvoir 1' assurer de 
l'unanimite de cette Assemblee puisque nous vote
rons contre sa proposition. Nous voterons contre 
non pas pour des raisons d' ordre technique mais 
pour des raisons d' ordre politique. Le probleme que 
nous sommes en train d' affronter est en effet emi
nemment politique et ses aspects techniques sont 
secondaires. En fin de compte, le rapport de M. 
Spenale insiste, a juste titre d' ailleurs, sur le fait que 
ce pas marque I' entree de Ia Communaute dans sa 
periode de maturite. Et c' est sur ce pas que nous 
devons exprimer notre jugement. 

Du point de vue technique, il me semble que le pro
bleme est extremement simple : il s'agit pour les 
Parlemenl's nationaux de renoncer immediatement a 
certains de leurs pouvoirs, en faveur de la constitu
tion de ressources communautaires necessaires pour 
permettre aux executifs de mener une politique ef
ficace. A notre avis, il importe peu que 1' on appelle 
derogatoire ou temporaire ou transitoire le periode 
s'etendant jusqu'au moment ou les depenses com
munautaires seront entierement couvertes par des 
ressources communautaires, etant donne qu' on igno
re I' epoque a laquelle cette couverture aura effecti
vement lieu, et qu'elle ne depend pas des decisions 
de ce Parlement tandis qu' au contraire la perte de 
leurs pouvoirs par les Parlements nationaux, est 
reelle et immediate. Nous estimons inutile de discu
ter aujourd'hui de la question de savoir quels pour
centages atteindront des ressources futures prove
nant d'une situation economique dont on ne sait pas 
ce qu'elle sera et que ce Parlement n'aura aucun 
pouvoir de determiner. Nous estimons qu'il est su
perflu de discuter des differentes hypotheses de 
majorites plus ou moins qualifiees necessaires pour 
appronver le budget et inopportun de considerer 
comme une victoire la fixation d'une date pour !'en
tree en vigueur des droits de ce Parlement en tant 
que « derniere instance » aussi longtemps que les 
pouvoirs demeureront aux mains du Conseil de 
ministres. 

II est d'autre part difficile d'affirmer que la creation 
des ressources propres soit une application du trai
te de Rome quand ces ressources sont instituees sur
tout pour financer d'une fac;on definitive une poli
tique agricole pour la revision de laquelle le com
munique de La Haye affirme en son paragraphe 7 
qu'il est necessaire d'obtenir l'unanimite, et cela en 
violation flagrante de ce qui a ete fixe par les traites. 
Le fait fundamental est qu'avec la constitution des 
ressources propres on veut consolider la vieille po
litique qui nous a places dans les conditions actuel
les, et a la suite de laquelle toute action communau
taire a ete accompagnee d'une perte de pouvoir de
mocratique au niveau national et d'un renforcement 
des executifs. On n'a pas ose faire le pas definitif de 
Ia constitution de ressources propres et dessaisir les 
Parlements nationaux des droits correspondants 
sans faire au moins allusion a un renforcement des 
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pouvoirs du Parlement europeen. Mais en realite, 
tout en employant des mots nouveaux, on veut, dans 
une situation completement nouvelle, consolider et 
poursuivre une vieille politique. Que la situation 
est nouvelle, nous le savons tous. Elle est nouvelle 
dans le domaine economique et, dans celui de la 
politique agricole qui aujourd'hui connait des condi
tions tout a fait differentes de celles qui etaient 
·prevues au moment de la signature des traites de 
Rome. Elle est nouvelle en ce qui concerne la situa
tion interne de nombreux pays et les rapports entre 
les grandes puissances. 

Vu la difference radicale de nos opmwns et du 
vote negatif que nous donnerons a la proposition 
Splmale par rapport a celle de la majorite de ce 
Parlement, nous estimons necessaire d'apporter 
quelques precisions pour eviter des malentendus. 

A notre avis, le processus d'integration nationale 
repond a des necessites reelles, par exemple de de
veloppement des forces productives de nos pays. 
On ne peut concevoir le progres economique et po
litique sans et contre un processus d'integration in
ternationale. Nous estimons en particulier que les 
caracteristiques de notre pays, je veux dire l'Italie, 
necessitent un degre d'integration international suf
fisamment eleve pour assurer a ses citoyens le droit 
fondamental de pouvoir satisfaire a des possibilites 
de travail au lieu d' origine meme et donner a la mo
bilite du travail la valeur qu' elle doit a voir dans 
une societe civilisee : c'est-a-dire celle d'un droit, 
d'un objet de libre choix et non d'une obligation 
comme elle I' est pour le moment pour des centaines 
de milliers d'Italiens qui sont contraints chaque an
nee d' emigrer pour trouver du travail dans d' autres 
pays, notamment dans les pays membres de la 
Communaute. 

Bref, nous pensons que ce n' est que par l'interme
diaire d'une plus grande integration internationale 
que notre pays pourra creer des conditions satisfai
santes d'utilisation de ses ressources. 

Nous pouvons faire des considerations analogues en 
ce qui concerne Ia possibilite pour nos pays de se 
soustraire a l'hegemonie des grandes puissances, la 
dislocation des blocs actuels, Ia possibilite pour les 
pays europeens d' assumer une fonction politique 
d' ouverture et de paix a I' egard de tous les pays du 
monde. 

Ce n'est done pas le processus d'integration en soi 
qui est a 1' origine de notre position, mais la far;on 
dont il est mis en amvre. 

Les consequences sont clairement visibles dans notre 
pays qui, dans le cadre du Marche commun, n' a pu 
resoudre ses problemes et qui s' eloigne de plus en 
plus de leur solution. 

Nous avons eu d'importants accroissements de re
venu national qui, en soi, ont bien peu de signifi
cation si I' on ne tient pas compte de leurs effets 

sur les conditions reelles, humaines. II suffit de pen
ser que depuis quelques annees nous perdons envi
ron 3 °/o de nos ressources nationales, q1,1e nous ex
portons nettement vers des pays plus riches que le 
notre. 

Dans ces conditions, a quoi sert une augmentation de 
notre revenu national ? Et quel merite pouvons-nous 
attribuer a I' action communautaire ? A pres douze 
ans de Marche commun, notre pays continue a 
etre le principal fournisseur de main-d' reuvre en 
Europe et depuis quelques annees un important 
exportateur de capitaux que sa classe dirigeante 
n' est pas capable d'investir a l'interieur du pays. 
Cela ne peut pas ne pas provoquer un jugement 
categoriquement negatif de notre part et de celle 
d'un nombre croissant d'Italiens qui, sans nier les 
effets positifs d'un processus d'inb~gration, cons
tatent neanmoins que notre developpement a eu lieu 
pour repondre surtout aux besoins d' autrui, de pays 
plus riches que le notre et que tout cela provoque 
des effets toujours plus negatifs. 

T~l est le cadre dans lequel nous nous plar;ons pour 
porter un jugement sur la proposition tendant a 
instaurer des ressources propres au niveau com
munautaire, et a diminuer en consequence les pou
voirs des Parlements nationaux. 

En substance, nous pouvons dire que les proposi
tions qui nous sont soumises font suite a un « som
met » comme celui de La Haye, le premier depuis Ia 
signature des traites de Rome, un sommet qui n' a 
guere pris en consideration Ies changements qui 
caracterisent Ie monde d' aujourd'hui par rapport 
a celui d'il y a 12 ans et qui a eu, comme effet 
reel et imperatif, la confirmation de Ia politique 
agricole commune, c'est-a-dire de la politique com
mune qui repond Ie moins aux interets reellement 
communautaires, d'une politique commune de carac
tere protectionniste. 

L'instauration de ressources propres a essentielle
ment pour objet d' assurer le financement de cette 
politique agricole qui, en violation des traites, ne 
pourra etre modifiee qu'a l'unanimite. 

Dans le communique final de La Haye, Ie probleme 
des ressources propres figure dans la seconde phase 
du point 5 relatif aux problemes agricoles, tandis 
que le probleme des elections du Parlement euro
peen au suffrage universe! direct y est traite dans la 
troisieme phase de ce meme paragraphe 5, toujours 
relatif aux problemes agricoles. Cela veut dire que 
les problemes que nous evoquons ici ont ete consi
deres par le sommet de La Haye comme des sous
sections de Ia politique agricole. 

C' est done pour gerer ces ressources communautai
res, qui ont cette destination preetablie, que l'on 
demande le concours du Parlement europeen, en de
clarant vouloir augmenter les pouvoirs de celui-ci. 
Ces pouvoirs, a la fin de la periode transitoire peu-
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vent revetir Ia forme d'un droit de veto, un veto il 
est vrai de caractere tout a fait particulier puisqu'il 
serait cense sanctionner !'attitude d'un organisme, 
le Conseil de ministres, qui maintient intacts ses pou
voirs de decision, que le veto negatif du Parlement 
ne contraint pas a demissionner, qui n' est pas sou
mis au vote de confiance de Ia part de celui-ci et 
qui, en cas de crise, gardera toujours, en fait sinon 
pas de fa~on formelle, le dernier mot. 

II nous semble que dans Ia situation actuelle I' ex
tension des pouvoirs du Parlement europeen n' est 
en realite qu'un moyen d'obtenir une legitimation, 
une couverture democratique, pour des choix faits 
exclusivement par les executifs comme cela est ar
rive par le passe et comme on pense pouvoir le faire 
a l'avenir. . 

Face a cela, il y a une diminution certaine et defi
nitive des droits des Parlements nationaux, les seuls 
a pouvoir, s'ils le veulent, agir sur les gouvernements 
qui sont seuls detenteurs du pouvoir reel. 

De differents cotes on a demande une certaine 
graduation en faisant remarquer que les actuelles 
propositions auraient quoi qu'il en soit, pour but 
de faire un pas vers un renforcement du controle 
democratique. 

Nous louons ces belles intentions mais nous ne som
mes pas disposes a y croire car, en echange de per
tes nettes et immediates de pouvoirs, on nous of
fre des chases tres vagues. 

La situation dans laquelle on demande aux Parle
ments nationaux de .renoncer a des droits effectifs, 
est si vague et si obscure que certains pensent pou
voir interpreter Ia creation de ressources propres 
comme un premier pas vers une conception federale 
de !'Europe tandis que d'autres sont d'un avis com
pletement different et declarent que, s'il en etait 
ainsi, ils manifesteraient resolument leur opposition. 

En fait chacun agit en pensant pouvoir par Ia suite 
trouver les chases a son profit, sans eclaircir Ia 
situation au prealable, comme cela serait necessaire. 

En effet, le progres que represente sur le plan quali
tatif Ia constitution de ressources propres aurait 
dfr fournir !'occasion d'un bilan general des expe
riences et par consequent d'une revision profonde 
de Ia politique communautaire suivant les nouvelles 
exigences. 

Cette tache aurait dfr etre accomplie par notre Par
lement qui n' a pas fait le moindre geste en ce sens. 
II n' a pas demande de droits de controle en 
appelant a I' opinion publique mais a attendu que 
les executifs les lui donnent ; il n' a pas demande a 
Ia Commission executive, qu'a Ia fin de Ia periode 
transitoire, elle rende compte de son action et des 
consequences que celle-ci a eu sur les pays de Ia 
Communaute. 

Et pourtant, Ia Commission executive n' est-elle pas 
aujourd'hui deja responsable vis-a-vis du Parlement 
europeen! 

Le Parlement europeen n' a pris aucune initiative po
litique pour essayer de donner son visage a Ia 
nouvelle Europe. Tout s'est passe «au sommet » 

dans le secret, avec une participation de I' executif 
reduite a sa plus simple expression pour ne' pas dire 
nulle, et sans Ia participation du Parlement euro
peen. 

Ceux qui sont directement interesses, c' est-a-dire les 
peuples, auraient du etre appeles a y participer, 
ne ffrt-ce que par le truchement de ce Parlement qui, 
encore que d'une fac;on indirecte, le represente. 

Telles sont les raisons de fond et par consequent de 
caractere nettement politique pour lesquelles nous 
voterons contre Ia proposition de M. Spenale, nous 
reservant de determiner notre attitude dans les Par
lements nationaux lorsqu'il s' agira de I' approuver 
ace niveau. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire connaitre le point de vue de mon 
groHpe a J'egard du probJeme de !'institution de 
ressources propres. Mon collegue, M. Furler, a de
ja parle de Ia question de I' accroissement des pou
voirs du Parlement europeen, qui n' est pas sans rap-

, port avec le sujet que je vais aborder. 

D' emblee, je voudrais dire, au nom de mon groupe, 
que nous estimons que les trois propositions de Ia 
Commission doivent etre considerees comme un tout 
indissociable et qu'elles doivent le demeurer. Le 
financement definitif de Ia politique agricole eu
ropeenne, !'institution de ressources propres et I' ac
croissement des pouvoirs du Parlement europeen ne 
peuvent etre consideres isolement, mais doivent etre 
regardes, meme par le Conseil, comme un ensemble 
indissoluble. 

En ce qui concerne !'institution ·de ressources pro
pres aux Communautes, on peut se demander de 
quelle fac;on ces ressources seront rassemblees. Je 
crois que Ia Commission europeenne et, si je ne me 
trompe, Ia majorite du Parleinent europeen, sont en
tierement d' accord au sujet de Ia periode qui suivra 
le 1er janvier 1974. A ce moment, les ressources des 
Communautes se composeront du produit des pre
levements agricoles, des recettes provenant de I' ap
plication du tarif exterieur commun et d' autres res
sources propres aux Communautes, ressources dont 
il suffira de determiner l'origine: soit l'impot di
rect, soit l'impot indirect. II s' agira en tout cas d'im
pots qui beneficieront directement aux Communau
tes europeennes. Sur ce point, je crois que nous som
mes d' accord. J' espere qu' au sein du Conseil aussi, 
il existe un large assentiment a ce sujet. 
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Je crois que c'est la une question particulierement 
importante ; en effet, l' autonomie financiere des 
Communautes constitue, a mon sens, une condition 
essentielle pour que les Communautes europeennes 
aient, de fa9on normale, la possibilite - comme el
le existe partout ailleurs dans le monde - de me
ner une politique communautaire propre. S'il en al
lait autrement, nous demeurerions dans la situation 
ou nous nous trouvons actuellement, ou nous pou
vons, sans doute, mener une politique communau
taire dans certains secteurs, mais ou, a cote des 
merites propres de la proposition de la Commis
sion a l' egard de cette politique, interviennent les 
possibilites budgetaires des Etats membres. 

Je crois qu'a partir du 1er janvier 1974, lorsque nous 
aurons cree ces ressources propres, les organes com
munautaires arriveront plus aisement a prendre des 
decisions sur la politique commune a mener dans 
les differents secteurs. 

Certaines divergences de vue se sont manifestees au 
sujet de la phase transitoire allant du 1 er janvier 
1971 - date a laquelle devront affluer les pre
mieres ressources propres aux Communautes - et 
lc 31 decembre 1973. En soi, la proposition de la 
Commission formait un ensemble coherent. Elle 
consistait a faire verser les prelevements agricoles 
directement aux Communautes et a faire remettre 
a celles-ci les droits de douane en quelque sorte 
accumules par les Etats membres. Toutefois, la re
partition des charges - qui decoule de cette propo
sition - entre les parties composantes des Commu
nautes donne lieu a certaines difficultes. En effet, il 
ne suffit pas de tenir compte des recettes des Com
munautes, mais il, faut egalement voir au profit de 
quel pays des Communautes les depenses sont fina
lement faites. Nous ne disposons malheureusement 
d' aucun chiffre quant a la maniere dont les depen
ses seront reparties dans les pays des Communau
tes. Des statistiques de ce genre n'existent que pour 
le passe. D' autre part, nous savons quels sont les 
deux pays dont le solde au Fonds agricole euro
peen est positif. 

On peut egalement calculer, en se basant sur le pro
position de l' executif, le cl~ suivant laquelle seront 
fixees les contributions des Etats membres aux res
sources propres des Communautes. Apres avoir 
longtemps hesite en commission des finances et des 
budgets, je me suis finalement rallie a l' opinion de 
ceux qui croient que la proposition de l' executif 
relative a la phase transitoire n'aboutit pas a une 
repartition equitable des charges entre les membres 
des Communautes. En effet, si l'on calcule en pour
centages les montants des contributions des diffe
rents Etats membres, on arrive a un resultat presque 
inacceptable. Ainsi, la France ne verserait qu'une 
contribution de 21,5 °/o, alors que nous savons qu'en 
ce qui concerne les depenses, la situation est tout 
autre. Cette remarque s'applique non seulement a la 
France, mais aussi a d' autres pays. En revanche, 

l' Allemagne devrait verser quelque 35 °/o des res
sources prevues. Je crois qu'on admettra qu'au 
cours de la periode definitive, chaque pays contri
bue aux ressources propres des Communautes se
lon ses capacites, en fonction de la part qu'il prend 
dans le produit social brut des Communautes, et ce
la sans appliquer une cle de repartition. 

A mon avis, la proposition de la Commission pro
voquerait, au cours de la phase transitoire, un veri
table choc si on la laissait dans sa forme actuelle. 
D' apres certaines rumeurs, la Commission serait 
elle-meme disposee a maintenir un peu plus long
temps, soit jusqu'a 1975, le systeme des versements 
echelonnes des recettes provenant de l' application 
des tarifs douaniers. 

Cela signifierait, a vrai dire, que jusqu' a ce moment, 
nous nous heurterions sans cesse au probleme de la 
comptabilisation des recettes douanieres des Etats 
membres. 

Tout bien pese, je crois que la proposition faite 
par M. Spenale au nom de notre commission des 
finances et des budgets est preferable ; en fait, elle 
revient a conserver durant trois annees encore !'ac
tuelle cle de repartition des charges, a demander aux 
Etats membres de verser aux Communautes le pro
duit des prelevements agricoles et des droits de dou
une, sans prejudice de la contribution complemen
taire qu'ils pourraient etre invites a verser si cela 
se revelait necessaire pour boucler le budget des 
Communautes. Mais en vertu des dispositions des 
articles 3 et 5, la contribution de chacun des Etats 
membres ne devrait pas etre superieure a ce que 
prevoit l' actuelle cle de repartition. 

Je crois que ce systeme n'est admissible que pour 
une periode transitoire : a long terme, nous ne pou
vons admettre aucune cle pour la repartition des 
charges entre les differents pays des Communautes. 
Des le 1 er janvier 197 4, soit des le moment ou les 
Communautes disposeront entierement de ressour
ces propres, l' origine de celles-ci importera peu. 

II est de plus en plus difficile de savoir, dans le cas 
de revenus provenant, par exemple, de I' application 
du tarif exterieur commun, s'il s'agit, de la part 
d'un Etat membre determine, d'une contribution reel
le ou apparente; ainsi - ce n'est la qu'un exem
ple - si des marchandises sont importees par le 
port d' Anvers et sont declarees dans ce port, il peut 
se faire que leur destination finale ne soit pas la 
Belgique mais un autre pays des Communautes. Je 
me hate de dire que la meme constatation . vaut 
evidemment pour le port de Rotterdam. 

C' est pourquoi je suis personnellement d' avis que 
ce systeme n' est admissible que pour une periode 
transitoire et qu' a la longue, a pres le 1 er janvier 
1974, les ressources propres des Communautes, tant 
celles qui proviennent des prelevements agricoles 
que celles qui decoulent de !'application du tarif 
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exterieur commun devront, comme telles, revenir 
aux Communautes. 

Mais je crois que l'on s'efforce d'arriver, par le 
biais de la proposition de votre commission des 
finances et des budgets, a une repartition plus equi
libree des charges entre les Etats membres, du moins 
pour la periode transitoire allant jusqu'a 1974. 

Je dis <<que l'on s'efforce >>. II me semble que la 
proposition de votre commission des finances et des 
budgets offre au moins l'avantage de constituer, 
pour les trois annees de la phase transitoire, un 
compromis entre la proposition extreme de la Com
mission europeenne et la proposition qui pour
rait etre faite, et qui consisterait a repartir les res
sources propres exclusivement en fonction de la 
part que prend chacun des pays dans le produit so
cial brut des Communautes. Mon groupe m'a char
ge de vous dire que, tout bien considere, nous nous 
rallions a la proposition de votre commission des 
finances et des budgets. · 

Monsieur le President, je ne m'attarderai pas davan
tage aux aspects techniques du probleme : il est 
deja bien assez complique. r ai essaye de vous indi
quer pourquoi, apres avoir pese les differentes pos
sibilites, le pour et le contre des solutions envisa
gees, nous sommes arrives a la conclusion que la 
proposition de votre commission des finances et 
des budgets pour cette periode transitoire repre
sentait une solution meilleure que celle de la propo
sition initiale de r executif. 

Venons-en a la situation telle qu'elle se presentera 
apres le 1er janvier 1974. Nous estimons - et sur 
ce point, notre opinion s' ecarte de celle de M. Tri
boulet - que le Parlement n' a pas a se preoccuper 
des sources de recette qui pourraient apparaitre 
a pres le 1 er janvier 197 4. A mon sens, c' est a juste 
titre que l'on prevoit une procedure permettant 
de recourir a d'autres sources de recettes en vertu 
d'une proposition de la Commission europeenne 
ou d'une initiative du Parlement, beneficiant de 
I' accord du Conseil et adoptee a la double majorite 
qualifiee. 

II me parait impensable de devoir retourner apres 
le 1 er janvier 197 4 devant les Parlements nationaux, 
chaque fois que nous estimons que les Communautes 
ont besoin de nouvelles ressources propres, simple
ment parce qu' elles auraient mis au point de nou
velles formes de politique communautaire. Je crois 
qu'il faut considerer comme deux choses indisso
ciables !'affectation des recettes et les pouvoirs bud
getaires en ce qu'ils ont trait aux depenses. II va 
de soi que, sur ce point, je ne suis pas d' accord avec 
le porte-parole communiste, qui rejette ce principe, 
parce que celui-ci se traduit par un nouveau pas 
dans la voie d'une Europe federale ou confederale. 
Telle est precisement la raison pour laquelle nous 
en sommes partisans ! Je suppose - cette diver
gence de vue reapparaitra certainement en d' autres 

circonstances - que la majorite de ce Parlement 
desire egalement suivre cette voie. 

C' est pourquoi je voudrais demander au represen
tant de la Commission europeenne si, dans !'hypo
these ou la proposition relative aux pouvoirs budge
taires du Parlement serait adoptee par celui-ci dans 
sa forme modifiee, la Commission europeenne serait 
effectivement disposee a modifier sa proposition 
initiale et a la deposer, ainsi modifiee, au Conseil. 
Mon groupe serait heureux d' en recevoir l' assurance 
en seance pleniere. C' est la, au demeurant, la con
dition sine qua non de notre collaboration. Nous 
avons deja evoque le probleme au cours d'une session 
precedente du Parlement europeen. Je pourrais dire 
que, dans ce domaine, le ciel s'est eclairci. Plus 
exactement, j' ai !'impression que le soleil commence 
a poindre a l'horizon. 

En second lieu, je voudrais demander a la Commis
sion europeenne, au nom de mon groupe, si elle est 
disposee en principe a modifier l'article 201 du trai
te, compte tenu des articles Sa) 5b) et 6) de la pro
position de M. Spenale, laquelle consiste en fait a 
modifier l'article 201 du traite et non pas simple
ment a en preciser un cas d' application, cela afin 
d' arriver a creer dans I' avenir de nouvelles ressources 
propres aux Communautes. Du point de vue poli
tique, ces deux eU~ments sont, a notre avis, les plus 
importants de tous ceux qui figurent dans la partie 
du rapport qui traite des ressources propres. 

Pour ce qui est de la deuxieme partie du rapport, 
ou il est question de I' accroissement des pouvoirs 
budgetaires du Parlement europeen, M. Furler en 
a deja parle en premiere instance. Je n'y reviendrai 
plus. Je me reserve le droit de reprendre ce point 
plus tard au cours du debat, et de deposer quelques 
amendements <<techniques>>. Je dois vous dire qu'on 
peut eprouver des sentiments assez melanges a 
I' egard de la proposition de la Commission euro
peenne, proposition presentee comme etant destinee 
a accroitre les pouvoirs du Parlement europeen. 
On peut se demander si elle vise a etendre les pou
voirs du Parlement europeen ou ceux de la Commis
sion europeenne. Les propositions de notre commis
sion des finances et des' budgets a quelque peu 
rectifie le tir. 

Je crois que ces propositions presentent encore une 
lacune. r admets qu'il faut etendte les pouvoirs du 
Parlement europeen en ce qui concerne les budgets. 
Cela se fera evidemment au detriment de !'institution 
qui est actuellement l'autorite budgetaire, c'est-a
dire du Conseil. D'un autre cote, j'estime- et c'est 
pourquoi je qualifiais de << techniques >> les amen
dements que j' envisage de deposer - qu'il ne peut 
evidemment etre question d'en arriver, dans des 
circonstances determinees, a denier au Conseil tout 
droit de regard sur le budget. On pourrait en effet 
concevoir !'hypothese selon laquelle, du moment que 
Commission et Parlement sont d'accord, le Conseil 
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ne pourrait tout simplement plus voter le budget, 
et cela 'tant au cours de la phase transitoire qu'au 
stade definitif. J'admets qu'il n'y a Ill qu'une omis
sion d' ordre technique dans la proposition de la 
Commission europeenne, et c' est pourquoi je ne 
veux qualifier 1' amendement que j' envisage de de
poser a ce sujet que d' amendement technique. 

Monsieur le President, j' espere a voir ainsi precise 
suffisamment, tant a !'intention du Parlement que 
de l'executif, le point de vue de notre groupe a 
1' egard de !'institution de ressources propres aux 
Communautes, a 1' egard aussi du probleme, indisso
lublement lie au premier, de 1' accroissement des pou
voirs du Parlement europeen. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, M. Coppe, 
membre de la Commission des· Communautes euro
peennes, a exprime le desir de prendre la parole 
ce matin. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Vous aviez vous-meme, 
Monsieur le President, propose de scinder le debat 
en deux parties, l'une consacree aux ressources 
propres, 1' autre aux pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen. Comme les orateurs qui sont inter
venus ce matin ont parle des ressources propres et 
que les debats de cet apres-midi porteront sur les 
pouvoirs du Parlement, il me parait opportun de 
prendre la parole immediatement pour donner la 
position de la Commission sur la premiere partie. 

Avant tout, je rendrai, moi aussi, hommage au pre
sident Spenale, qui a accompli un travail remar
quable dans un minimum de temps et qui, par son 
esprit de conciliation, a pu apaiser un debat qui, a 
certains moments, risquait d'etre un peu explosif. 

Je me rejouis d'abord que tout le monde soit 
d' accord sur 1' existence de ressources propres pre
destinees, soit par !'article 201 du traite, soit par le 
reglement n° 25 sur le financement agricole, et sur 
la necessite d'introduire progressivement ces res
sources. Cette necessite a ete confirmee par le com
munique de La Haye, qui fait etat du remplacement 
des contributions des Etats par des ressources 
propres. 

Cela explique pourquoi nous proposons dans un 
premier temps - a partir de 1971 - le transfert 
du produit du tarif douanier commun, des preleve
ments et d'autres taxes. Le point sur lequel nous 
n' avons pas ete sui vis par la commission des finances 
et des budgets est le schema progressif : deux tiers, 
trois quarts, puis - en 1973 - les quatre quarts, 
que nous proposons pour le transfert des droits de 
douane. 

Pour quelle raison avons-nous propose cette for
mule? Nous voulions eviter d'etre amenes, a l'occa-

sion de ces deux propositions, a discuter les clefs 
de repartition prevues dans les traites. 11 s'agit de 
clefs politiques, sur lesquelles on a mi'> beaucoup 
de temps pour se mettre d' accord et... 

M. le President. - Desirez-vous prendre la parole, 
Monsieur Burger ? 

M. Burger. _:__ (N) Monsieur le President, je ne suis 
pas satisfait de la procedure que nous suivons a 
present. Je vais vous dire pourquoi. Vous avez com
mence par organiser nos travaux de telle fa~Yon que 
nous parlerions d' abord de la question des ressources 
propres, puis de celle des pouvoirs du Parlement. 

Au nom de son groupe, M. Westerterp a egalement 
parle de pouvoirs du Parlement. Je devais faire la 
meme chose au nom du groupe socialiste. Nean
moins, comme vous souhaitiez dissbcier les deux 
matieres, j' ai ajourne mon expose. Et voici que .le 
representant de la Commission prend la parole sans 
que le groupe socialiste ait eu 1' occasion de dire un 
mot a ce propos. Je crois que pareille procedure 
n' est pas bonne et n' a pas ete bien mise au point. 
N ous no us sommes laisses scinder en deux groupes 
d' orateurs: J' estime qu' en tout cas les groupes 
doivent avoir !'occasion de donner leur avis sur les 
points examines. 

M. le President. - Monsieur Burger, je crois qu'il 
est facile de regler la question. En entamant la dis
cussion, nous avons en effet prie les orateurs de se 
limiter autant que possible a un seul sujet. J'ai cons
tate que tout le monde ne s' est pas conforme a cette 
invitation et que, de temps en temps, certains ont 
en effet aborde les deux questions dans leur expose. 

J'ignorais que M. Werterterp traiterait aussi bien 
du probleme des pouvoirs du Parlement que de 
celui des ressources propres. Si je l'avais su, j'aurais 
evidemment regle la question autrement. 

Mais vous devez comprendre que lorsqu'un membre 
de la Commission desire prendre la parole, je puis 
difficilement la lui refuser. 

Je suis dispose, Monsieur Burger, a vous donner la 
parole ce matin encore, avant la suspension de 
seance. 11 me semble qu'ainsi la question sera reglee. 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, j'en deduis 
que ceux qui se conforment avos demandes en sont 
les dupes et que ceux qui n'y donnent pas suite se 
retrouvent dans une position privilegiee. Cela ne 
me parait pas bon. 

M. le President. - Du moment ·que vous pouvez 
encore prendre la parole ce matin, Monsieur Burger, 
il me semble que cela ne presente aucune difficuite 
pour vous. Vous avez declare que vous preferiez 
parler ce matin. De mon cote, j' ai dit que j' etais 
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dispose a vous donner satisfaction. Il me parait 
qu' ainsi tout est regie au mieux. 

La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, je suis 
convaincu que vous . avez fait de votre mieux, en 
toute conscience, pour appliquer le reglement, mais 
je dais dire, et je m' en excuse au pres de vous-meme 
et de Messieurs les membres de la Commission, que 
je comprends le point de vue de M. Burger. Il est 
de tradition dans notre Assemblee, et je crois que 
c' est une bonne chose, qu' en des matieres comme 
celle-ci, les representants de la Commission deman
dent et obtiennent la parole apres les interventions 
faites aa nom des groupes politiques ; je ne me sou
viens pas qu'il en ait jamais ete autrement. Man 
sentiment est que nous devrions encore proceder 
ainsi aujourd'hui. Je voudrais que la Commission 
me comprenne bien et qu' elle ne voie la aucun signe 
d'hostilite. Mais lorsqu'un orateur a pu parler au 
nom d'un groupe, comme on vient de le faire pour 
le groupe democrate-chretien, je considere de man 
devoir d'intervenir pour que le meme droit soit 
reconnu aux autres groupes de l' Assemblee et que 
leurs orateurs puissent prendre la parole avant le 
representant de la Commission. 

Je crois que le Parlement a eu raison de toujours 
respecter cette tradition, et qu' en egard a !'impor
tance du rapport Spenale, nous devrions aussi la 
respecter aujourd'hui et nous y tenir. 

M. le President. - M. Coppe accepterait-il que 
M. Burger intervienne encore ce malin ? II repren
drait quant a lui la parole cet apres-midi, au debut 
de la seance. 

M. Coppe. - (N) Monsieur le President, je ne vou
lais prendre la parole que parce que vous aviez vous
meme propose de scinder le debat en deux parties. 
Mais si l' on estime que tout compte fait, les deux 
questions s'interpenetrent, j' accepterai volontiers que 
vous donniez d' abord la parole a tous les orateurs 
du Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je ne suis 
absolument pas d'accord I Nous avons parle ce matin, 
au bureau, de !'organisation des debats. Je ne peux 
pas comprendre qu'un membre du Parlement inter
rompe un autre orateur et vienne jeter la confusion 
dans le debat. Si M. Burger desirait parler il devait 
le faire avant M. Coppe; il n'avait qu'a en faire 
l' observation au bureau et demander la parole. Mais 
que M. Coppe commence a parler et que, tout a 
coup, M. Burger l'interrompe, ce ne sont pas des 
methodes convenables sur le plan parlementaire I 
Je demande que l'on respecte l'ordre du jour, nous 
avions decide de lever la seance a midi trente. 

6 

J' entendrai tres volontiers M. Burger apres dejeuner, 
mais je n' ai pas !'intention de l' ecouter main tenant 
apres la pratique inconvenante a Jaquelle il vient 
de se livrer. 

M. De Winter. - Mais c'etait une motion d'ordre! 

M. Triboulet. - On n'interrompt pas un collegue 
au milieu d'une seance, c'est tout a fait choquant I 
C' est contraire a toutes les regles parlementaires. 
Je demande qu'en tout etat de cause on leve la 
seance. 

(Exclamations) 

M. le President. - Messieurs, nous n' allons pas eter
niser cet incident. Je mets immediatement aux voix 
la proposition de lever la seance. 

La proposition est rejetee. 

La parole est done a M. Burger, conformement a 
I' accord queM. Coppe a bien voulu donner. 

M. Triboulet. - Motion d'ordre, Monsieur le Pre
sident, ... 

(Murmures) 

... motion d'ordre faite suivant le reglement, c'est-a
dire, avant qu'un orateur ait parle et non de fiwon 
inconvenante alors qu'un orateur a commence a 
parler. 

Monsieur le President, si M. Burger veut parler, 
alors que deja I' orateur de son groupe avait parle 
- M. Gerlach avait parle des ressources propres
nous commencerons done avec M. Burger la dis
cussion sur les institutions. Dans ces conditions 
etant donne la pratique que vous voulez instaurer, 
Messieurs, en abusant de la loi de la majorite, con
trairement au reglement du :Parlement, dans ces 
conditions, dis-je, il faut que tous les orateurs des 
groupes parlent. Apres M. Burger, vous vous engagez 
a entendre le representant du groupe liberal et le 
representant de notre groupe. 

M. Radoux. '_ Evidemment ! 

M. le President. - (N) Puis-je demander a M. Bur
ger sur quoi portera son expose ? Parlera-t-il des 
pouvoirs du Parlement europeen ? 

M. Burger. - (N) Exclusivement des pouvoirs du 
Parlement, Monsieur le President. 

M. le President. - (N) Nous en sommes done bien 
au deuxieme aspect de la question. Si M. Burger 
le souhaite, je ne vois aucun inconvenient a ce qu'il 
prenne la parole maintenant. Cependant, il pourrait 
aussi intervenir le premier cet apres-midi. 
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M. Burger. - (N) J'aimerais pouvoir prendre la 
parole maintenant, Monsieur le President. 

M. le President. - (N) La parole est a M. Burger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Burger. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord dire a M. Triboulet qu'il y a certaine
ment eu un malentendu entre nous. M. Triboulet 
a dit que j'aurais dfr. annoncer mon intention d'inter
venir avant que M. Coppe ait pris Ia parole. 

Or, a Ia demande du bureau, j'ai contribue a la 
scission des debats en deux parties, l'une relative aux 
questions financieres, et I' autre relative aux ques
tions parlementaires. En consequence, j'ignorais 
absolument que Ia Commission europeenne inter
viendrait, comme elle vient de le faire, entre les 
deux parties du debat. M. Triboulet a fait remarquer 
qu'un socialiste a deja pris Ia parole. C'est exact, 
mais nous ne faisons rien de plus que ce a quoi 
M. Triboulet lui-meme s'est astreint avec beaucoup 
de rigueur. Au debut de votre. declaration, vous 
avez dit exactement - et je m' en suis rejoui - a 
quoi vous vous bomeriez. Vous n'etes pas sorti des 
limites que vous aviez definies. En ce qui nous con
ceme, le premier orateur de notre groupe, M. Ger
lach, a agi exactement de meme. 

Je voudrais maintenant intervenir au nom de mon 
groupe au sujet de Ia deuxieme partie et je ne doute 
pas qu'un membre. de votre groupe traitera 3. son 

• tour, tout a I'heure, de Ia deuxieme partie. Permettez
moi done de vous dire que je crois vraiment qu'il 
y a eu malentendu et que pour I' essentiel, nos 
intentions sont les memes. 

Pour ce qui est de Ia question elle-meme, celle du 
renforcement des pouvoirs du Parlement, on en dis
cute depuis des annees et cela continue. Mais toutes 
ces discussions n' ont pas donne grand-chose. Le 
communique de Ia Conference au sommet a fait 
naitre recemment un nouvel espoir. Selon ce com
munique, les :Etats sont convenus de ce qui suit -
je cite - : « remplacer progressivement dans le 
cadre de ces reglements financiers, en tenant compte 
de tous les interets en cause, les contributions des 
pays membres par des ressources propres dans le 
but d'arriver a terme au financement integral des 
budgets des Communautes confonnement a Ia pro
cedure prevue a I' article 201 du traite instituant Ia 
C.E.E. et de renforcer les pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen. » 

Ces reglements financiers, Ies dipositions de l'article 
201 relatives aux ressources propres et de tous ces 
faits inelectables - car il s' agit de faits - posent 
Ia question du renforcement des pouvoirs du Par
lement. 

Le Parlement travaille dans des conditions particu
lierement difficiles. Nous devons beaucoup voyager, 

nous avons un double mandat, nous devons main
tenir Ie contact avec nos electeurs et en depit de tous 
nos· efforts, il est apparu qu'il n'etait pas facile de 
sortir du role consultatif qui nous a ete attribue. 

Moins un parlement a de pouvoirs, plus il doit 
s'efforcer de se faire entendre. Maintenant qu'une 
chance ,semble s' offrir d' ameliorer Ia situation, que 
I' on peut parler serieusement de nouvelles possibili
tes, nous no us devons de sarsir I' occasion. On parle 
d' amelioration. M. Furler en a deja parle, mais je 
voudrais insister sur un point, celui des pouvoirs 
budgetaires. C' est important. Du point de vue his
torique, notamment, les parlements sont apparus 
comme les institutions auxquelles les pouvoirs bud
getaires, precisement, donnaient Ia possibilite d' af
firmer leur influence. Mais dans le monde modeme, 
Ies choses sont un peu plus compliquees. Un grand 
nombre de depenses sont decidees sans que le iParle
ment se soit prononce a leur sujet et dans ce cas, 
il ne peut plus raisonnablemen~ y faire grand' chose. 
II ne faut done pas surestimer Ia portee pratique 
de ce renforcement des possibilites du Parlement. 
Mais si Ia mesure n'a qu'une portee limitee sur le 
plan pratique, elle. est d'une importance majeure 
sur le plan des principes. 

II est une question qu'il faut, a mon sens, se poser : 
pourquoi est-il devenu possible d'obtenir des pou
voirs budgetaires, alors que c'etait exclu · jusqu'a 
present? Nous pouvons desormais les obtenir, com
me je l'ai deja dit, dans le cadre d'autres reglements 
financiers. Le financement de I' agriculture revet 
p~:mr certains pays une importance particuliere ; 
c' est Ia un aspect de Ia question. D' autre part, 
I' article 201 prevoit que des dispositions doivent 
etre prises au sujet des ressources communes que 
doit apporter Ia realisation de l'union douaniere, 
ressources pour Iesquelles il faudra proceder a de 
multiples decomptes si nous ne decidons pas de 
creer des ressources propres. Ces dispositions dol
vent en outre etre arretees par les Parlements natio
naux. Dans ces conditions, on ne voit pas tres bien 
ce qu'on pourrait faire d'autre que de renforcer 
les pouvoirs du Parlement europeen. 

On comprendra que je n'ai pas precisement le 
sentiment que Ia decision prise en la matiere a Ia 
conference au sommet procede e~lusivement de 
I' esprit communautaire, qui serait venu soudain 
visiter tous les ·gouvemements. Elle resulte tout 
simplement du jeu ineluctable d'un certain nombre 
de facteurs et nous profitons de 1' occasion pour 
faire quelque progres sur le terrain veritablement 
parlementaire, en vue d'aboutir a ce que M. Furler 
appelle (( des pouvoirs budgetaires veritables ». 

J e dois dire que je ne comprends pas plus que 
M. Westerterp !'attitude des communistes. En effet, 
le point de vue qu'ils adoptent les amime a dire 
« non » et ils preferent en rester a Ia situation ac
tuelle, qui n'est pourtant pas brillante. Je dois dire 
qu'un tel conservatisme me laisse perplexe. 
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Voila done ou nous en sommes. En vertu de !'article 
201 du traite, des dispositions doivent etre prises 
pour definir les conditions dans lesquelles les con
tributions financieres visees dans cet article pour
rant devenir communes. Ces conditions ont ete 
formulees. Lorsque le Conseil les aura arretees a 
l'unanimite, elles seront soumises a !'appreciation 
des Parlements nationaux, qui seront, a cet egard, 
notre meilleur soutien. Si nous pouvons esperer que 
cela nous vaudra certains pouvoirs parlementaires, 
ce sera, semble-t-il, parce que les Parlements na
tionaux n'accepteront pas qu'un certain nombre de 
ressources de la Communaute echappent a tout 
controle parlementaire. Nous pensons qu'indepen
damment du concours de circonstances dont j' ai 
parle, si le Parlement europeen doit devenir quelque 
chose de plus qu'un organisme exclusivement con
sultatif, ce sera uniquement parce qu'a mon avis, les 
Parlements nationaux ne tolereront pas qu'il en 
aille autrement. Nous n'avohs done certainement 
pas a « remercier » les gouvernements. Le Parle
ment a toujours du Iutter avec energie pour s' as
surer la moindre possibilite d' a voir son mot a dire, 
mais parfois, nous n' aboutissons pas a grand-chose. 
Je pense par exemple au texte dont j'ai donne 
lecture, relatif a une affaire qui est en suspens 
depuis neuf ans deja, celle des elections europeennes. 
Le Conseil dit qu'il poursuivra I' etude de la methode 
a suivre pour les elections directes, alors qu'il est 
saisi d'un plan depuis neuf ans I Disons que « qui 
vivra verra ». Quoi qu'il en soit, j'estime que pour 
les raisons precises que j' ai exposees, nous avons 
desormais une chance sur le plan des pouvoirs 
budgetaires. 

Pour ce qui est des pouvoirs proprement dits, je 
dois dire que nous considerons comme tres dece
vantes les propositions presentees par la Commission. 
Nous pensons que ce en serait pas la, en fait, pren
dre les dispositions voulues. II se fait qu'un vertu de 
I' article 203 du traite, le Conseil peut rejeter a la 
majorite qualifiee les modifications que le Parlement 
propose d' apporter au budget. Suivant la proposi
tion de la Commission, ces propositions de modifica
tion pourraient etre rejetees, pendant la periode 
transitoire, a la majorite simple. H ne semble pas 
que ce soit la un renforcement des pouvoirs, bien 
que je n'ignore pas qu'il y a une difference entre 
majorite qualifiee et majorite simple. En effet, d'une 
part, il s'agit d'une majorite affectee d'une ponde
ration, conformement au traite, et d'autre part, 
d'une majorite basee sur le nombre de mernbres 
du Conseil. II n' empeche qu' en realite, cette propo
sition n'implique aucune extension des pouvoirs. 
Ce n' est que dans la seconde phase qu'il appartien
drait au Parlement europeen de statuer en dernier, 
ressort, apres une procedure assez compliquee. 

La commission des finances et des budgets a exa
mine tres attentivement ces propositions, qui pre
voient done deux etapes, en egard au fait que pen
dant la premiere periode, les Etats membres devront 

encore fournir a la Communaute des contributions 
si importantes qu'il ~erait raisonnable de leur reser
ver, ou du moins de reserver au Conseil, un certain 
droit de regard. La commission 'S' est inspiree de 
l'idee qu'il convient d'abord de regler de fa~on dura
ble les pouvoirs du Parlement, pour n' envisager 
qu'ensuite quelles ,derogations on pourrait admettre. 
Avant qu'on n'en arrive a une situation definitive, 
il faudra bien prevoir, par derogation, une certaine 
periode au cours de laquelle les Etats membres 
pourront regler definitivement Ia question des res
sources propres de la Communaute, si bien qu'ils 
n'auront a s'en prendre qu'a eux-memes s'ils n'ont 
plus a intervenir avant que le budget soit arrete 
definitivement. Telle est l'idee dont on s'est inspire. 
Je crois que le point de vue est parfaitement defenda
ble. La commission des finances et des budgets 
souhaite done une periode durable, impliquant en 
fin de compte que le Parlement pourra faire preva
loir ses vues. Cette periode sera precedee d'une 
periode transitoire, qui sera d'une importance toute 
particuliere, comme on I' a dit a plusieurs reprises 
ce matin et comme nous I' avons egalement souligne. 
Cette periode transitoire doit etre bien definie et 
ne pas etre tributaire de telle ou telle situation ou 
tel ou tel evenement, car nous avons deja eu !'occa
sion d' apprendre a nos depens comment les choses 
se passent. N ous ne refuserons certes pas a I' avenir 
certains eompromis, pour autant que nous ayons la 
certitude que ces compromis ne sont que provisoires, 
dans l'attente d'une situation definitive qui soit 
acceptable pour nous. 

Je tiens aussi a souligner que selon les propositions 
de la commission des finances et des budgets, il y 
aura deja renforcement de la position du Parlement 
pendant la periode transitoire car il y est prevu que 
le Conseil statuera a une majorite qualifiee, soit 
cinq des six voix du Conseil, sur Ies modifications 
apportees par le Parlement europeen. 

En resume, on peut done dire que les propositions 
de la commission des finances et des budgets 

1) Definissent la date de l'instauration definitive des 
pouvoirs budgetaires du Parlement ; 

2) Attribuent en fin de compte au Parlement euro
peen, pour la periode definitive, une voix prepon
derante et 

3), Renforcent Ia position du Parlement pendant Ia 
periode transitoire, meme si elles ne lui permet
tent pas encore de statuer en dernier ressort. 

Si -la commission europeenne appuie ces propositions 
du Parlement - et si j' en crois les deliberations de 
la commission des finances et des budgets et de la 
commission politique, on peut raisonnablement espe
rer qu' elle le fera - la parole sera alors au Conseil. 
Pour ce qui est du Conseil, je compte sur le fait qu'il 
s' agit d' assurer le financement de la politique agrico
le, que les Parlements nationaux veillent au grain 
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et qu'il y a I' accord formel de la Conference au 
sommet. Dans ces conditions, il faut considerer qu'il 
y a des chances raisonnables de voir se realiser un 
premier renforcement en bonne et due forme des 
pouvoirs du Parlement europeen dans Ie domaine 
budgetaire. 

Chacun connait l'histoire des moutons de Panurge. 
Peut-t~tre en ira-t-il de meme pour Ie renforcement 
des pouvoirs du Parlement. J' espere que le mouton 
des pouvoirs budgetaires ne se heurtera pas a des 
obstacles que dresserait le Conseil. Nous nous rallions 
volontiers aux propositions que M. Spenale a pre
sentees au nom de Ia commission parlementaire. 

M. le President. - Avant de suspendre la seance, 
je voudrais mettre au point ce petit incident, parce 
que je crois qu'il y a un malentendu a dissiper. 
II avait ete entendu que I' Assemblee commencerait 
par examiner la question des tessources propres de 
la Communaute et qu' ensuite elle traiterait des 
pouvoirs du Parlement. Je rappelle, car je pense que 
cela n' a pas ete compris, que !'intention de M. Coppe 
en demandant Ia parole etait de ne traiter que du 
premier sujet. Je tiens a le remercier d'avoir inter
rompu son discours en faveur de M. Burger, alors 
qu'il avait parfaitement le droit de poursuivre. Mais 
je crois que nous avons eu raison d' agir ainsi pour 
eviter de prolonger !'incident, et je remercie une 
fois encore, M. Coppe de sa bonne volonte. 

Je voudrais aussi remercier Ies rapporteurs de Ia 
diligence avec laquelle ils ont elabore leurs rapports, 
ce qui nous permet de discuter ces problemes si 
importants aujourd'hui et avant Ia fin de Ia periode 
transitoire. Je felicite aussi les services du secretariat 
grace auxquels ces rapports ont pu etre mis a votre 
disposition dans les meilleurs delais. Ma gratitude 
s' adresse tout specialement aux services des com
missions, de Ia traduction et Ia reproduction, sans 
Ia fructueuse collaboration desquels ce debat aurait 
ete difficile, sinon impossible. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe. - Vous avez bien voulu me remercier 
d'avoir accepte d'interrompre mon intervention. J'au
rais prefere que ces remerciements viennent de M. 
Burger lui-meme. 

M. le President. - La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 55, est reprise a 15 h) 

PRESIDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

Nous reprenons Ia discussion du rapport de M. Spe
nale, fait au nom de Ia commission des finances 

et des budgets sur Ia propositon de Ia Commission 
des Communautes europeennes relative a !'institution 
de ressources propres aux Communautes et a I' ac
croissement des pouvoirs budgetaires du Parlement 
(doc. 174/69). 

La parole est a M. Habib-Deloncle, au nom du grou
pe de l'U.D.E. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, avant d' en venir a I' essentiel de 
mon propos qui, confoqnement a I' organisation du 
debat decidee ce matin par le bureau, portera exclu
sivement sur Ies pouvoirs budgetaires du Parlement, 
je voudrais dire combien je regrette !'incident qui 
s'est produit a Ia fin de Ia seance de ce matin. Je 
regrette notamment que I' on n' ait pas respecte Ia 
sage decision qui avait ete demandee au bureau par 
M. Vals et qui consistait a lever Ia seance a I'heure 
prevue, et a Ia reprendre a I'heure prevue. 

Je dois dire que, s'il m'avait ete loisible, ce matin, 
d'exprimer une opinion, j'aurais bien volontiers, 
quant a moi, laisse Ia parole a M. Coppe. J' estimais, 
en effet, comme lui, que Ie debat sur les ressources 
propres etait termine, et qu'il etait utile d'entendre 
Ia Commission sur ce sujet avant de passer a Ia suite 
du debat et d'aborder le probleme des pouvoirs 
budgetaires du Parlement. 

II me semble, en effet, qu'il n' etait pas mauvais 
qu' a cet endroit du debat, intervint Ia Commission. 
En tout cas, je souhaite ardemment, Monsieur Ie 
President, et je le dis sans passion, vous le voyez, 
que dans cette Assemblee soit respecte !'usage et 
que si, meme a tort, on a donne Ia parole a un ora
teur, celui-ci ne soit pas arrete au milieu de son dis
cours et contraint de se rasseoir, fiH-ce par une mo
tion d' ordre. Cela enleverait a nos de bats toute 
organisation. Je demande, Monsieur Ie President, 
que vous vouliez bien, a Ia prochaine reunion du 
bureau saisir celui-ci de cette interpretation de notre 
reglement car, quels que soient Ia qualite des inter
rupteurs et la bonne foi et Ie bien fonde de leur in
terruption, je ne crois pas qu'il soit acceptable, je 
le dis tres nettement, que quelqu'un puisse inter
rompre un orateur par une motion d' ordre. Dans 
tous les Parlements que je connais, les motions d' or,. 
dre et les rappels au reglement ont priorite sur tout, 
sauf sur l'orateur qui est en train de parler. 

Cela etant, je voudrais, au moment ou sur un certain 
nombre de points je vais m' ecarter de la position 
prise par Ia commission des finances et par Ia com
mission politique, dire que je n' apprecie pas moins 
le travail accompli par ces deux commissions et par 
leurs rapporteurs, notamment Ie distingue president 
Spenale, qui s'est efforce de nous proposer, sur le 
plan des ressources propres, des ce matin, un sys
teme original dont I' aspect est seduisant meme si les 
inconvenients en apparaissent ensuite, Iors d'une 
etude plus approfondie. Sur le plan qui m'interesse, 
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peut-etre puis-je dire que je me sens plus proche 
de la commission des finances que de la commission 
politique et plus proche de la Commission des Com
munautes que de la commission des finances. J' en 
viens maintenant aux principes. 

Nous sommes, je crois, tous d'accord pour dire que 
des ressources propres, si elles sont creees et si, de 
ce fait, elles echappent au controle parlementaire 
dans les Parlements nationaux, doivent tomber sous 
le coup d'un controle parlementaire a !'echelon eu
ropeen. Par consequent, a partir du moment ou nous 
sommes stirs que ces ressources ne sont pas controlees 
par ailleurs, c' est certainement a nous d' operer ce 
controle. Mais M. le president Spenale a eu tout a 
fait raison, de rappeler ce matin qu'il ne faut pas, 
pour autant, parvenir a une analogie avec le vote 
d'un budget par un Parlement national. Le budget 
de la Communaute n'est pas un budget national. 
Le Parlement europeen n'a pas d'analogie avec un 
Parlement national. Nous ne sommes pas en face 
d'une structure gouvernementale ou institutionnelle 
classique, et par consequent c'est a l'interieur des 
traites qu'il faut rechercher un equilibre entre le 
role des :Etats nationaux et le role des autorites 
communautaires. 

Je dois dire que c'est la raison pour laquelle m'echap
pe la logique du raisonnement avance par la com
mission des finances et par la commission politique 
lorsqu' elles demandent qu' en toute hypothese, au 
1er janvier 1974, le Parlement europeen ait le demier 
mot en matiere budgetaire meme si l'integralite des 
depenses n' est pas financee par des ressources pro
pres. Il me semble que, comme le disait tout a l'heure 
M. Burger, ce n'est pas la volonte de tel ou tel orga
nisme, ni meme la bonne volonte des gouv.ernements 
qui nous amene a instituer un controle parlementaire 
sur les ressources propres, mais bien I' existence me~ 
me de ces ressources. 

A contrario, je ne vois pa:s comment nous pourrions 
depouiller les Parlements nationaux de leur droit 
de controle sur les contributions financieres des 
Etats membres, a partir du moment ou les ressources 
propres ne suffiraient pas a financer l'integralite des 
depenses de la Communaute et ou il faudrait par 
consequent faire appel aux contributions des :E:tats. 
J' en tends bien que le vreu de la Commission euro
peenne comme le vreu de la commission des finances 
et, a fortiori, celui de la commission politique, qui 
trouve que l' on va trop lentement, c' est qu' a partir 
du 1 er janvier 197 4, les depenses de la Communaute 
soient integralement financees par ces ressources 
propres. Nous ne nous opposons pas a ce vreu. 
Mais dans la mesure ou le processus ne pourrait pas 
etre acheve a la date prevue, dans la mesure ou 
I' evolution des ressources propres marquerait une 
baisse par suite. d'une diminution eventuelle des 
droits de douane ou des prelevements et aboutirait 
a engendrer la necessite d'une contribution des 
Etats membres, dans la mesure ou cette hypothese 

reste ouverte par le raisonnement meme des com
missions, j'estime qu'il faut etre logique: ou bien 
I' on dit qu' en tout etat de cause, le 1 er janvier 197 4, 
le financement sera integralement assure par les 
ressources propres - et, alors, il n'y a pas lieu de se 
poser la question des pouvoirs des Parlements na
tionaux - ou bien, on admet que ce vreu peut ne 
pas etre sui vi d' effet et alors, si le budget n' est pas 
entierement finance par des ressources propres, nous 
ne pouvons pas depouiller les Parlements nationaux 
de leur controle sur les eventuelles contributions 
financieres des :E:tats qui seraient necessaires pour 
parfaire les sommes indispensables pour couvrir les 
depenses. 

Ma deuxieme observation sur les principes, c' est que 
nous devons, comme je I' ai dit, nous placer dans 
l'optique des traites tels qu'ils sont. En d'autres 
termes, il ne faut pas essayer d'interpreter les pro
cedures futures a la lumiere de telle ou telle concep
tion institutionnelle preetablie. J e vise, je ne m' en 
cache pas, un raisonnement developpe en commission 
par notre eminent collegue, le president Liicker, qui, 
critiquant la conception avancee par la Commission 
europeenne en ce qui concerne le comite de conci
liation, nous a declare qu'il y avait deux organes qui 
n' avaient rien a faire dans cette Commission : la 
Cour de justice, bien evidemment, et la Commission 
europeenne, parce que celle-ci est I' executif. 

Au contraire, nous devons nous astreindre a un 
dialogue entre les deux organes legislatifs de la Com
munaute : le Parlement et le Conseil. J' avoue que 
cette conception, directement derivee de la concep
tion constitutionnelle qui preside aux destinees de la 
Republique federale, ne nous agree pas. Je l'ai dit 
alors, je le repete aujourd'hui, en seance. Pour nous, 
le destin du Conseil de ministres n'est, a aucun mo
ment, de devenir le Bundesrat, pas plus que nous ne 
reconnaissons a la Commission, quelles que soient 
par ailleurs ses eminentes qualites, le destin de deve
nir le gouvernement de !'Europe dans la composition 
qui est la sienne. Je parle, bien entendu, de sa con
ception juridique et non pas de sa composition per
sonnelle. 

Nous n'entendons pas nous acheminer vers une con
ception federale. Nous avons dit depuis tres long
temps notre attachement a une autre conception ins
titutionnelle dans laquelle le Conseil de ministres, 
emanation d':E:tats souverains appartenant a une en
tite confederale, garde le pouvoir de decision qui 
est le sien. 

Par consequent, nous ne pouvons nous resoudre a 
considerer qu'il devrait y avoir dans l'examen du 
budget une espece de navette, comme nous le disons 
dans notre langage constitutionnel fran~ais, entre 
le Conseil de ministres et le Parlement, a considerer 
l'un et I' autre comme des organes legislatifs d'une 
eventuelle entite federale. J' entends que chacun voit 
midi a sa porte et que nos amis de la Republique 
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federale sont tout naturellement amenes a s'inspirer 
de Ia constitution federale de leur pays pour elaborer 
Ia constitution federale de !'Europe. Mais nous, nous 
entendons nous en tenir a Ia situation presente des 
traites et examiner les procedures de controle budge
taires dans le cadre des traites tels qu'ils nous regis
sent. 

Une derniere remarque encore sur les principes. Si 
I' on admet que le dernier mot doit appartenir au 
Parlement, on peut, peut-etre, se demander de quel 
Parlement il s'agit. S'agit-il de l'Assemblee prevue 
par les traites, I' Assemblee dont d' ailleurs Ia Com
mission continue a parler dans les reglements qu' elle 
nous propose avec une terminologie qui, j' en suis 
sur, est a cet egard etudiee, d'une part parce qu'elle 
doit etre conforme au traite et, d'autre part, parce 
que, peut-etre, il y a a cet egard une pensee politi
que ? L' Assemblee n' a pas ete prevue pour a voir, 
dans ce domaine, le dernier mot. Sa transformation 
pose· par ailleurs des problemes extremement diffici
les et nous comprenons tres bien Ia prudence dont 
on fait preuve, a La Haye, les chef d'Etat et de 
gouvernements lorsqu'ils ont dit que le mode d' elec
tion directe continuait de faire !'objet d'un examen. 

- Nous-memes, dans notre propre commission politi
que, nous avons pu voir I' autre jour, lors de I' exa
men du rapport de M. Dehousse, combien il etait 
difficile de se faire une opinion sur certaines objec
tions quant a sa realisation, et qui entravent ce pro
jet. 

Par consequent, je crois que si Ia transformation du 
Parlement ne doit pas etre un prealable a l'exercice 
par lui de pouvoirs budgetaires propres, il faut au 
moins que dans r application de ces pouvoirs nous 
gardions une certaine prudence et une certaine pro
gressivite. 

C' est Ia raison pour laquelle nous ne nous associe
rons pas au paragraphe de Ia proposition de resolu
tion qui regrette que le Parlement n' ait pas pu assu
mer, des Ia fin de Ia periode transitoire, l'integralite 
des pouvoirs budgetaires. II nous apparait, au con
traire, que Ia progressivite dans ce domaine est tout 
a fait necessaire et de bon aloi, puisqu' elle nous 
permettrait dans le meme temps de nous livrer a une 
reflexion sur ce que doit etre veritablement un Parle
ment pour qu'il puisse assumer les responsabilites 
qui seraient les siennes et avoir le dernier mot. 

En ce qui concerne I' application de ces principes au 
texte qui nous est aujourd'hui · soumis, je voudrais 
dire que nous sommes d' accord avec Ia commission 
des finances sur l'interversion qu' elle propose entre 
les deux articles du texte de Ia Commission. Nous 
acceptons volontiers de voir fixer d' abord les regles 
- ce que ron appelle, improprement, la periode 
definitive, c'est-a-dire, en realite, les regles du regime 
definitif du controle des ressources propres par le 
Parlement ou, tout au moins, du regime durable -
et, ensuite, de ce qui est clerogatoire. 

Nous sommes egalement d'accord sur Ia demande 
de suppression du comlte de conciliation, dont nous 
n' avons pas tres bien vu quels pourraient etre le 
fonctionnement et le role. 

J'en viens maintenant aux deux periodes. Je les 
prends dans I' ordre chronologique, meme si, finale
ment, nous les votons dans l'ordre d'importance. 
En ce qui concerne Ia periode derogatoire, nous 
approuvons l'inter~ention de Ia Commission dans Ia 
procedure, intervention qui decoulait du comite de 
conciliation dans Ie texte presente par Ia Commis
sion europeenne et qui nous parait necessaire dans 
le texte presente par Ia commission des finances. 

Mais alors, il nous semble qu' a partir du moment 
ou Ia Commission intervient pour donner son avis 
sur les propositions de modification faites par le 
Parlement, le pouvoir du Parlement de s'opposer a 
la fois a Ia Commission et au Conseil, est excessif. 

Le Parlement peut mettre Ia volonte de Ia Com
mission et du Conseil en echec des qu' au Conseil il y 
a deux Etats qui s'opposent a Ia volonte commune de 
Ia Commission et de Ia majorite du Conseil. 

Nous estimons que Ia majorite qualifiee de cinq voix 
requise au Conseil pour donner son accord a Ia 
Commission est une majorite trop forte. Si Ia Com
mission a pris position contre certaines des modifica
tions proposees par le Parlement, il faut que le 
Conseil puis·se donner son accord a Ia Commission 
a une majorite moindre que celle de cinq voix contre 
une. II faut, dans ce domaine, a notre sens, soit Ia 
majorite simple, comme I' avait propose Ia Commis
sion dans son texte, soit tout au moins, Ia majorite 
qualifiee prevue- par Ie traite. II n' est pas, a mon 
sens, raisonnable de demander qu'il faille I' accord 
de cinq membres du Conseil pour donner l'assenti
ment a des amendements deja _proposes par Ia Com
mission. 

Ceci permettrait au Parlement de mettre trop a~se
ment en echec, dans une periode qui est une periode 
derogatoire, Ia double volonte de Ia Commission et 
du Conseil. 11 nous apparait, sur ce point, que le 
texte propose par Ia Commission europeenne est 
phis sage. II faut retourner a ce texte, c' est-a-dire a 
la majorite simple ou bien, si l'on desire une posi
tion de conciliation, i1 faut en revenir a Ia majorite 
qualifiee prevue par le traite. II faut au moins, me 
semble-t-il, I' opposition de trois Etats pour empe
cher cet accord de la Commission et -de Ia majorite 
du Conseil. Le fait qu'il y ait simplement deux 
Etats qui puissent empecher Ie Conseil de se pro
noncer dans un sens conforme a Ia Commission est 
tres proche de la regie de l'unanimite que l'on choi
sit lorsque le Conseil doit s' ecarter a Ia fois de Ia 
Commission et du Parlement. La, j' en suis d' accord ; 
mais je crois que c' est excessif Iorsqu'il s' agit pour 
le Conseil de donner son accord sur Ia position de 
Ia Commission. 
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En ce qui concerne le regime definitif, j'ai note avec 
plaisir que Ia commission des finances, faisant suite 
a des observations que M. Westerterp et moi-meme 
avions presentees lors de Ia reunion commune, est 
revenue au texte de la Commission europeenne en 
ce qui concerne la limitation de !'initiative des de-

, penses des membres du Parlement europeen. Le fait 
que le montant des depenses ne puisse etre augmen
te que par un accord entre la Commission et le 
Parlement est une garantie. J' avoue que, habitue 
dans mon pays a un regime plus restrictif depuis 
de longues annees - cela remonte au dela de 
1958 - ;'aurais peut-etre souhaite que !'initiative 
des depenses des membres du Parlement soit en
core plus etroitement limitee, car je rappelle que 
nous sommes la pour controler !'usage qui est fait 
des fonds et non pas pour pousser a des depenses 
nouvelles. Cependant, la redaction a laquelle la 
commission des finances est parvenue en suivant la 
Commission europeenne, est plus raisonnable que 
celle qu' on avait, a un ~oment donne, envisagee. 

· Nous sommes egalement d'accord pour dire que le 
Parlement doit avoir un delai fixe de deux mois 
pour examiner le budget et qu' a expiration de ce 
delai, si le Parlement n' a pas examine le budget, il 
est considere comme adopte. Encore faudrait-il que 
cette procedure n' enleve pas au Conseil le droit de 
se prononcer sur le budget. En effet, la procedure 
proposee par la commission des finances J?revoit 
que c'est la Commission des Communautes qui eta
blit le budget, que le Parlement I' arrete, et que le 
budget est cense etre arrete si au bout de deux mois 
le Parlement ne s' est pas prononce. Ainsi, si le 
Parlement reste silencieux, le droit pour le Conseil 
de presenter des amendements ne semble pas etre 
ouvert. 

Je voudrais que le Conseil garde en tout etat de 
cause une possibilite de proposer des amendements 
au projet etabli par la Commission. J e ne voudrais 
pas que le droit du Conseil soit un droit second par 
rapport a celui du Parlement, autrement dit que le 
Conseil ne puisse apporter des amendements au 
projet etabli par la Commission que si le Parlement 
lui-meme a vote. En effet, si le Parlement se tait, 
s'il y a carence du Parlement, cette carence ne frap
perait pas seulement le Parlement mais egalement le 
Conseil. J'estime qu'il y a Ia un manque de logique. 

Dans le texte de la Commission, il n' en etait pas 
ainsi puisqu'il proposait la creation de ce comite de 
conciliation ou le Conseil y avait sa voix. Si on 
supprime le comite,' je voudrais qu'il soit specifie 
dans !'article que nous propose la commission des 
finances, que le budget est repute definitivement ar
rete si le projet n' a pas ete modifie par le Parlement 
dans un delai de deux mois a compter de sa com
munication, a moins que le Conseil n' ait fait con
naitre qu'il se propose d'y apporter des amende
ments. Sans cela, la carence du Parleme~t depouille 

le Conseil de son pouvoir d'intervention et cela 
n' est evidemment pas normal. 

Nous sommes egalement d'accord pour dire 'que le 
Conseil peut, apres reception du budget arrete par 
le Parlement, en statuant a la majorite qualifiee, 
proposer des amendements. M:lis en ce qui concerne 
la procedure de cette decision, nous preferons de 
beaucoup la· position prise par la Commission eu
ropeenne a la position prise par Ia commission des 
finances et Ia commission politique. 

La commission des finances nous propose, pour 
ecarter: les amendements du Conseil, et · que puisse 
se manifester le dernier mot du Parlement, d' en 
venir a une majorite qualifiee uniq~e qui est la ma
jorite des membres composant cette kssemblee. La 
Commission, au contraire par analogie avec le me
canisme de I' article 144 sur Ia notion de censure, 
avait propose qu'il soit requis, dans cette Assem
blee, une double majorite : d'une part, la majorite 
des membres la composant et, d' autre part, la 
majorite ·des deux tiers des suffrages exprimes. II 
faut reconnaitre que, s' agissant d'une affaire aussi 
grave que le budget, le rejet des amendements du 
Conseil par le Parlement alors que le Conseil s' est 
prononce au vu et au su des debats du Parlement, 
est une chose assez grave. Je n'irai pas jusqu'a pre
tendre qu'il s'agit d'une veritable motion de censure 
a 1' egard du Conseil, mais je dirai quand meme 
qu'il y a la une marque de mefiance qui ne doit pas 
pouvoir etre adoptee sans que soient observees cer
taines formes. 

Le president Spenale a invoque des arguments de 
fait ; il a dit : si vous avez 1' exigence de 72 voix, 
vu le fonctionnement du Parlement, il peut etre 
difficile d'y parvenir. II suffirait que telle ou telle 
delegation nationale soit absente, retenue dans son 
pays, pour que vous ne puissiez pas atteindre une 
majorite qualifiee portant sur les suffrages exprimes. 

Mais I' absenteisme parlementaire, ce fleau que nous 
connaissons tous, n' est peut-etre pas le plan sur le
quel nous devons nous placer pour juger une regie 
parlementaire, Je ferai remarquer que si, au con
traire, tout le monde est present, 1' application de la 
seule regie de la majorite des membres composant le 
Parlement peut donner lieu a des situations aux
quelles on n' a peut-etre pas songe. 

Nous sommes 142 dans cette Assemblee. La majorite 
absolue des membres composant le Parlement est de 
72. Si tous ceux qui sont d'un avis contraire sont 
presents, les amendements du Conseil pourraient 
etre ecartes par line majorite de 72 voix contre 70. 
Or, Messieurs, j'attire votre attention sur le fait que 
les delegations des trois grands pays, Allemagne, 
France, Italie, sont de 36 membres. Par consequent 
il suffirait, dans cette hypothese, que deux delega
tions nationales de 36 membres soient d'accord 
pour qu' elles puissent faire echec a la totalite des 
delegations nationales des quatre :Etats membres, qui 
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ne representeraient plus que 70 voix. Par 72 voix 
contre 70, on pourrait ecarter des amendements qui 
auraient ete votes a Ia majorite qualifiee par le 
Conseil. 

C'est peut-etre une hypothese extreme, nous n'en 
serons peut-etre jamais Ia. Mais il y a quand meme 
un certain danger a permettre au Parlement d' ecar
ter les amendements du Conseil a une majorite de 
ce genre. C'est Ia qu'intervient Ia consideration de 
principe que j' exposais au debut de cette interven
tion : c' est que le Parlement est compose en fonc
tion d'une certaine ponderation. Certains Etats sont 
favorises par cette ponderation et, dans certaines 
hypotheses, Ia majorite d'une Assemblee composee 
de cette far;on n' est peut-etre pas une majorite re
presentative des veritables forces qui existent en 
Europe. 

Par consequent, il me semble que la majorite de 
l'Assemhlee telle qu'elle est actuellement composee, 
doit, pour repousser les amendements proposes par 
le Conseil, etre une majorite nette. L' existence des 
deux tiers des suffrages exprimes creuse un ecart, 
et cet ecart ne sera jamais inferieur a 36 voix ; cela 
veut dire que s'il y a 72 membres pour adopter le 
budget et s'il n'y en a plus de 36 pour voter contre, 
le budget sera adopte. 

Cette marge me satisfait. J' estime, s' agissant d'une 
marge raisonnable, qu'on peut discuter s'il s'agit 
des deux tiers ou des trois cinquiemes ; mais au 
dela de cette garantie d'une certaine marge pour 
repousser les amendements du Conseil et adopter 
definitivement les budgets, nous rompons cet equi
libre, dont nous parlions au debut et qui est neces
saire dans la structure de notre Communaute, entre 
les organes representatifs des Etats membres, et no
tamment entre le Conseil, a Ia fois organe commu
nautaire et organe representatif des Etats membres, 
et le Parlement. C' est pourquoi, sur ce point, nous 
souhaitons le retour au texte de la Commission 
europeenne. 

Nous avons entendu dans cette enceinte et en com
mission des appels a l'unanimite, mais c'est peut
etre Ia que le vieil adage bien souvent rappele, 
s' applique suivant lequel le mieux est 1' ennemi du 
bien. Nous ne doutons pas que la Commission eu
ropeenne, dont on sait que nous ne sommes pas des 
zelateurs inconditionnels - c'est le moins qu'on 
puisse dire -, nous ne doutons pas que Ia Commis
sion europeenne ait tres murement pese son texte 
avant de le proposer a l'examen de cette Assemblee. 
Nous croyons aussi qu'elle a reussi, a quelques re
serves pres, notamment celle qui concerne le Comi- -
te de conciliation, a etablir un equilibre assez heu
reux entre les differents rouages de cette delicate 
machine que constitue notre Communaute. Et puis
qu'on ne peut pas ne pas se rejouir de l'unanimite, 
laissez-moi conclure que je me rejouirais de cette 
unanimite si elle etait obtenue conformement a Ia 

raison. 11 me semble qu' aujourd'hui Ia raison est du 
cote de la proposition que nous fait la Commission 
europeenne et a laquelle, dans !'ensemble, se rallie. 
mon groupe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, plusieurs collegues intervenus avant moi 
dans le debat ont souligne !'importance du pas en 
avant que la Communaute accomplit en presentant 
cette premiere partie des propositions relatives aux 
ressources propres. 

Un ensemble de prob!emes de principe a ete resolu 
pour en arriver a ce point : tout d' abord la decision 
de considerer comme terminee, au 31 d~cembre, la 
periode transitoire et de fixer au 1 er janvier 1970 le 
debut d'une situation definitive. En second lieu, la 
reconnaissance de la necessite de garantir I' autono
mie de la Communaute grace a des ressources finan
cieres propres, avec des modalites visant a garantir 
pour l' avenir la plenitude de cette autonomie et, en 
outre - mais nous en reparlerons dans la seconde 
partie de notre de bat - l' attribution au Parlement 
d'un premier pouvoir de corttrole budgetaire. 

Si nous sommes pour la plupart d' accord pour consi
derer que cela constitue un grand pas politique vers 
l' autonomie de la Communaute, dont il resulte no
tamment un reequilibre dans les rapports entre les 
institutions, nous avons entendu egalement des objec
tions. Elles sont surtout dirigees contre !'integration 
telle qu' elle decoule des mesures soumises a notre 
examen et contre le but qui les inspire : but politique 
visant a orienter progressivement Ia Communaute 
vers une integration et une expansion plus poussees. 

Je voudrais dire a notre collegue Leonardi, qui s'est 
plus particulierement attache a I' etude de ce point, 
qu' a pres a voir ecoute ces critiques et ces objections 
politiques de fond, nous ne pouvons pas ne pas sou
ligner le caractere uniquement negatif de son atti
tude. II ne nous a indique aucune solution de 
rechange et ne nous a fait aucune autre proposition. 
Les deputes de son groupe voient des risques dans 
!'integration d'une Communaute telle que Ia Com
munaute actuelle, mais en fin de compte ils se refu
gient dans une attitude sterile, sans formuler d'autres 
suggestions, autrement dit dans une attitude qui 
finalement est essentiellement conservatrice, puisque 
depourvue d'ouvertures vers l'avenir, que ce soit 
dans Ie cadre des traites actuels ou dans une pers
pective plus vaste, ne fUt-ce que dans le sens federal 
souhaite par nombre d'entre nous. 

J e voudrais faire remarquer a notre collegue Leonardi 
le cote negatif de cette attitude face aux possibilites 
concretes d' evolution, dans le cadre historico
politique dans lequel nous vivons, puisqu' elle n'in
dique aucune solution de rechange positive. Les 
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propositions qui nous sont soumises ont certes des 
limites serieuses. Ainsi par exemple, dans differents 
domaines ces propositions n' envisagent encore que 
des etapes partielles et initiales d'un processus qui 
doit etre pousse plus avant : dans tous les domaines 
se pose le probleme des pleins pouvoirs, en matiere 
legislative et matiere budgetaire d'un Parlement elu 
au suffrage universe} direct par tous les peuples 
europeens. C'est toutefois dans cette direction que 
nous devons progresser, si nous voulons construire 
un monde nouveau, ou !'integration soit un element 
de synthese, de mise en commun de nos meilleures 
ressources, en laissant peu a peu derriere nous les 
vieilles formules du monde d'hier, divise en nations 
repliees sur elles-memes, en economies juxtaposees, 
en cooperation contractuelles sans aucune finalite 
digne de ce nom, si nous voulons construire un type 
nouveau de communaute internationale, dans la
quelle les peuples retrouvent des formules authen
tiques d'integration solidaire. Certes, un fait peut 
nous preoccuper. Au cours de cette phase dyna
mique, qui met finalement un terme a la paralysie 
de 1955, puisqu'elle est marquee par la remise en 
marche des mecanismes politiquement et structurel
lement essentiels de la Communaute europeenne, 
alors que d'une part on attribue au Parlement euro
peen des pouvoirs de controle partiels, de l'autre, 
on retire aux Parlements nationaux une partie des 
pouvoirs de controle qu'ils detenaient jusqu'ici. 

II convient de veiller a ce que ce transfert progressif 
ne cree pas de no man's land et qu'il s'accompagne 
d'une adaptation opportune et reelle des pouvoirs et 
des responsabilites du Parlement europeen. Tout 
transfert, tout fait qui influe profondement sur les 
structures pose toujours des problemes de cette na
ture. Mais ces situations doivent etre affrontees en 
vue de resoudre les problemes sur des bases plus 
evoluees : les difficultes que celles-ci nous posent 
doivent etre considerees comme le prix a payer p~ur 
toute transformation profonde et significative sur 
le terrain politique et institutionnel. 

Nous prenons done acte du fait que les propositions 
visant a doter la Communaute de ressources propres 
marquent le degel d'une situation demeuree inchan
gee durant nombre d'annees et ouvrent, par une 
decision politique de grande importance, des pers
pectives nouvelles. 

En ce qui concerne les procedures dont nous venons 
de discuter, deux aspects me semblent particuliere
ment importants : le premier concerne les differentes 
procedures prevues pour les deux periodes, la pe
riode derogatoire et la periode definitive. L' autre 
aspect concerne le probleme des clefs de repartition 
des charges : sur ce point, les arguments de M. Wes
terterp me semblent tres intt~ressants, arguments qui, 
du reste, s' apparentent aux declarations 'faites par 
le ministre italien du tresor, M. Colombo, lors des 
reunions du Omseil de ministres a Bruxelles. 

~---- -------

Je crois que l'on doit preter une grande attention a 
ce point : il exige un effort particulierement solidaire 
de tous en vue de trouver une solution satisfaisante. 

Toujours en ce qui concerne les procedures, j'estime 
egalement qu'il faut juger positivement l' effort ac
compli par la commission des finances et des budgets 
pour parvenir a une simplific~tion essentielle, meme 
si les propositions de la Commission executive ont 
une logique coherente et si leur contenu temoigne 
d'un esprit de progres. 

En ce qui concerne le probleme des ressources qui 
devront s'ajouter a celles provenant des droits de 
douane, des prelevements, des taxes speciales sur 
les matieres grasses et des taxes frappant les entre
prises transformatrices de betteraves, afin de pouvoir 
garantir la pleine autonomie financiere de la Com
munaute (et ceci dans le cadre de la situation carac
terisee par le volume decroissant des recettes, situa
tion sur laquelle M. Spenale a, a juste titre, attire 
ce matin notre attention), je voudrais exposer cer
taines idees se rattachant a la discussion qui s' est 
deroulee hier dans cette enceinte a propos de nos 
rapports et de nos responsabilites a l' egard des pays 
en voie de developpement, en general, et, plus par
ticulierement, a l'egard des pays africains qui nous 
sont associes. 

Nous avons tous reconnu hier qu'a l'egard de ces 
pays nous avions un engagement moral et politique, 
c' est-a-dire une sorte d' obligation, une sorte d' enga
gement qui va au dela d'un engagement concernant 
les credits et l' ensemble des aides que l' on peut finan
cer avec !'inscription au budget de certaines sommes. 
II me semble que la fac;:on de se procurer ces credits 
a une importance, etant donne precisement les carac
teristiques structurelles ethico-politiques de ces liens 
etablis de sa propre volonte et sous sa pleine respon
sabilite par notre Communaute a l' egard de ces pays. 

Depuis quelque temps, le Parlement italien est saisi 
d'une proposition qu'avec d'autres amis j'ai presente 
a 1' epoque ; elle tend a transferer 1 °/o des depenses 
militaires de notre budget de la Defense a un fonds 
organiquement destine au financement d' aide0 au 
tiers monde. 

Recemment, le secretaire general des Nations unies, 
M. U Thant, a soumis a !'adhesion de 'l'Assemblee 
des Nations unies un appel, invitant tous les pays 
adherant a l'O.N.U. a prendre une mesure analogue, 
dont la signification morale et politique est evidente, 
etant donne le caractere de plus en plus absurde 
d'une course aux armements. Ayant hier reconnu la 
necessite d' elargir progressivement nos initiatives a 
l'egard du tiers monde, a commencer par le F.E.D. 
en faveur des premiers pays associes de la convention 
de Yaounde, je me demande si le fonctionnement 
du F.E.D. ne pourrait etre assure par une telle me
sure prise en meme temps par tous nos pays, mesure 
eventuellement assortie d'un impot qui soit verita
blement a la charge de tous les citoyens europeens 
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appeles concretement a assurer cet engagement ri
goureux de solidarite internationale, dont tous en
semble nous avons reconnu bier la necessite. Je sais 
bien qu' a l'heure actuelle il est premature d' appro
fondir ces problemes, mais la commission des 
finances et des budgets s' etant, tres utilement du 
reste, deja mise a la recherche d' eventuelles nou
velles ressources integrees (parmi lesquelles !'utilisa
tion d'une part de la taxe a la valeur ajoutee) pour 
garantir totalement I' autonomie financiere de la 
Communaute, j' ai estime que cette breve allusion 
n' etait pas inutile. 

Monsieur le President, pour conclure mon interven
tion, je voudrais repeter que j' apprecie pleinement la 
signification politique, veritablement essentielle de 
ces propositions. Elles ne doivent pas entrainer la 
mise a I' ecart de problemes non moins essentiels, 
tels les problemes de I' election au suffrage direct 
du Parlement europeen et d'une coordination plus 
adaptee entre les pouvoirs de controle du Parlement 
europ&m et les pouvoirs des Parlements nationaux. 
Mais elles permettent aujourd'hui de faire un pas 
important, qui influe sur les structures, sur I' equilibre 
entre 'les institutions et sanctionne le principe de 
I' autonomie de la Communaute sur le plan des ini
tiatives, c' est-a-dire la capacite de la Communaute 
de se suffire a elle-meme sur le plan politique, face 
a ses responsabilites historiques. 

Nous reconnaissons volontiers les efforts meritoires 
accomplis par Ia Commission executive dans ces 
moments difficiles et I'importance nouvelle que ces 
efforts acquierent apres la Conference de La Haye. 
Je voudrais egalement remercier M. Sp{male de la 
precieuse contribution qu'il a apportee en elaborant 
en un delai aussi bref le rapport qui est a la base 
de notre debat et confirmer mon avis favorable a 
I' egard des propositions qui nous sont soumises. 

( Applaudissements) 

M.le President.- La parole est aM. Artzinger. 

M. Artzinger. - (A) Monsieur le President, je parle 
en mon nom propre et j' en suis heureux, car je suis 
ainsi dispense de prendre certains egards, ce que 
j'aurais du faire en tant que porte-parole d'un groupe. 

Ainsi que les autres orateurs, je tiens d' abord a feli
citer le president de la commission des finances et 
des budgets dont nous connaissons les merites. Je 
crois que, dans une certaine mesure, car je suis moi
meme membre de cette commission, je peux mesurer 
le travail que ce rapport lui a coUte. J'espere que 
cette peine portera son salaire. 

Monsieur le President, les fonds permettant de cou
vrir les besoins de la Communaute sont constitues, 
selon !'article 200 du traite C.E.E., par les contribu
tions financieres des Etats membres. C' est le systeme 
financier usuel pour les organisations internationales ; 

c' est ainsi que sont financees les Nations unies et 
egalement le Conseil de !'Europe. 

Cependant le traite, dans son article 201, est aile 
au dela de ce systeme financier. II a ouvert la possi
bilite de creer des ressources propres. On est done 
amene a faire la comparaison avec le systeme de 
financement d'un Etat federal embryonnaire, a sa
voir avec un systeme de contributions des Etats 
federes au pouvoir central. 

Cet article 201, que nous voulons maintenant modi
fier ou developper, constitue la base de !'evolution 
ulterieure du regime financier. Je me permets encore 
d'insister sur le fait que pour la C.E.C.A., la Com
munaute du charbon et de I' acier, nous avons un 
systeme allant beaucoup plus loin, a savoir un pre
levement qui peut etre directement perr;u. C' est 
une chose que nous ne devons pas oublier dans nos 
reflexions ; autrement dit, nous ne devons pas rester 
en-der;a de la souverainete financiere supranationale 
ainsi creee. 

Sur la base de ces idees, le rapport de la Commission 
des finances et des budgets developpe une concep
tion propre, en s' appuyant sur les propositions de la 
Commission. 

A partir du 1er janvier 1971, toutes les ressources 
propres creees doivent done etre transferees, a savoir 
les droits de douane et les prelevements agricoles. 
Elles releveront done du pouvoir souverain de per
cevoir des recettes de la Communaute. Je dis «res
sources propres creees », parce qu'il s'agit ici, en 
fait, de ressources des pays membres, dont on ne 
peut pas dire avec certitude qui elles grevent en fin 
de compte et pour lesquelles on ne peut done plus 
constater avec une certitude absolue d'impot fiscal. 

Je dis « pouvoir souverain de percevoir des recettes », 

parce qu'il s'agit de recettes, dont Ia base d'imposi
tion, par exemple le tarif douanier, et le montant ne 
dependent pas seulement de Ia Communaute. 

Ces recettes ne suffisent pas et, durant Ia periode 
derogatoire, les lacunes du financement devront etre 
comblees par les contributions financieres des Etats 
membres. A cet egard, Ia commission des finances 
et des budgets fait a I' article 3, a, une proposition 
qui aura pour consequence que les contributions 
financieres des differents Etats membres differeront 
considerablement, ce qui n'etait pas le cas jusqu'ici. 
II en est ainsi parce que sur Ia base des recettes 
propres, les versements des differents Etats membres 
sont egalement tres differents. 

M. Triboulet - qui nous a entre temps soumis un 
amendement allant en ce sens - estime meilleure Ia 
solution proposee par Ia Commission. Je dois vous 
dire franchement que je n'ai pas compris la proposi
tion de Ia Commission, car elle jettera certainement 
la pomme de discorde dans les discussions du 
Conseil. Si 1' on commence a parler de deplacement 
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des charges, i1 sera difficile de sortir indemne du 
debat. La proposition de Ia commission des finances 
et des budgets evite cette situation et je prie la Com
mission de considerer soigneusement s'il ne serait 
pas plus judicieux d' appliquer la parole latine 
« quietas non movere ». 

La proposition de la commission de~ finances et 
des budgets aura pour effet qu' aucun · Etat membre 
n'aura de charges plus lourdes que par le passe. 
Nous estimons qu'il est tres sage de ne pas toucher 
a cette situation, et sur la base de l' evolution neces
saire, evolution que la commission des finances et 
des budgets n'ignore pas, bien entendu, de repartir 
les charges de la Communaute de maniere plus equi
table par exemple en fonction du produit social, 
cette repartition intervenant avec le financement 
futur au moyen de nouveaux impots ou prelevements. 
Mais vouloir' modifier a present les des de repartition 
existantes, voila qui nous semble inacceptable. II 
est probable que cette initiative n' aboutira pas. 
Tant qu'il en sera ainsi durant la periode derogatoire, 
le Conseil de ministres conservera le premier mot en 
matiere de budget, meme avec des majorites diffi
ciles. Pourquoi en est-il ainsi et pourquoi avons-nous 
voulu consciemment qu'il en soit ainsi ? On a dit 
aujourd'hui encore que les contributions financieres 
des £tats membres representent des valeurs « margi
nales >> pour la couverture des besoins budgetaires. 
Excusez !'incursion que je vais faire dans le domaine 
de l'arithmetique, Monsieur le President. Nous avons 
tous appris en premiere annee, a l' ecole, que l' ordre 
des termes d'une somme est indifferent. Que j'addi
tionne trois plus trois plus quatre font dix ou quatre 
plus trois. plus trois font dix, le resultat est le meme. 
L' ordre des chiffres a additionner ne joue aucun 
role. C' est pourquoi je m' oppose a ce que l' on con
sidere les contributions financieres des Etats 
membres comme des valeurs marginales du budget. 
En quoi sont-elles marginales ? Si j'ai a fournir cent 
unites de compte, que l' on me dise quelle est, parmi 
ces cent unites de compte, celle qui est marginale, 
la premiere, la cinquantieme ou la centieme. Elles 
sont toutes egales, toutes egalement importantes. 
C' est pourquoi je ne peux en aucune maniere me 
ralHer a l' argumentation de !'importance marginale 
des contributions financieres des pays membres. 
Elles violent les lois les plus simples de l' arithme
tique. 

II y a une autre' raison de ne pas transgresser, durant 
la periode derogatoire, le vote du Conseil de mi
nistres, a savoir une raison politique. Si nous impo
sions, sans le Conseil et en passant par-dessus lui, 
des contributions financieres par une augmentation 
du budget, nous retirerions aux Parlements nationaux 
leur pouvoir souverain en matiere financiere, dans 
la mesure ou nous faisons appel aux finances natio
nales. Cela n'est evidemment pas possible; si nous 
fixons le budget de maniere autonome, il nous faudra 
aussi trouver les recettes pour couvrir les depenses. 
C' est pourquoi, durant la periode derogatoire allant 

I 

jusqu,.au 31 decembre 1973, c' est en fait le Conseil 
de ministres qui doit decider en dernier ressort. A 
partir du 1 er janvier 197 4 le financement doit etre 
assure entierement par des ressources propres. Je 
me demande comment on peut douter qu'il en sera 
ainsi. En effet, nous avons repris la proposition de 
la Commission, a sa voir que d'ici le 1 er janvier 1973 
le Conseil devra decider d'un impot europeen. Nous 
avons egalement, comme la Commission,. laisse ou
vertes certaines possibilites a cet egard. On peut y 
reflechir. Je suis egalement d'avis que c'est aux 
impots harmonises qu'il faudra songer a ce propos. 
C'est egalement a partir du 1 er janvier 1974 que le 
Parlement fixera definitivement le budget. C' est a 
lui qu'il reviendra de prendre Ia decision. II ne peut 
pas en etre autrement. En effet, lorsque le budget 
sera completement finance par des recettes euro
peennes, seule une instance europeenne peut en 
decider et en faire le controle. 

Jusqu'a ce point nous restons done dans le cadre des 
articles 201 et 203. Mais si nous p.'allions pas plus 
loin, cela ne representerait qu'une solution incom
plete. Cette solution n'aurait pas ete l'utopie realiste 
dont nous avons besoin, si nous voulons poursuivre 

· l' evolution. A pres La Haye nous n' avons pas du 
tout I' intention d' en rester la. Je rappelle les paroles 
que M. Burger a prononcees ici, lors du debat du 
7 octobre : nous devons rapprocher la position du 
Parlement europeen de celle de nos Parlements na
tionaux. Je m'inscris en faux contre la remarque 
de notre collegue, M. Habib-Deloncle, qui pense 
que les Allemands veulent transposer sur le plan 
du Parlement europeen le modele de la Republique 
federale. II n' en est pas question. C' est plutot 
l'exemple du Parlement dans un systeme democra
tique que nous evoquons. 

Nous estimons done qu'au deJa de ce que je viens 
de decrire Ie Parlement doit obtenir des pouvoirs. 
Nous les avon; prevus a I' article 5 his) avec !'initia
tive du Parlement de creer des recettes ; le Parle
ment pourra alors proposer un impot. Cette initiative 
est appuyee par l' obligation de couverture de 1' ar
ticle 5. Ce n'est qu'ainsi que nous arriverons a obte
nir le pouvoir budgetaire, que nous confererons au 
Parlement - mais non pas exclusivement au Parle
ment - le pouvoir de decision sur l' assiette et le 
taux de !'imposition. En effet, nous n'allons pas 
jusqu' a croire que nous pourrons, tout au moins j~s
qu'en 1974, decider librement. 

A cela correspond, d'autre part, en ce qui concerne 
les pouvoirs budgetaires, ly droit d'initiative du 
Parlement en matiere de depenses, evidemment en 
cooperation avec Ia Commission. En accord avec Ia 
Commission le montant total des depenses pourra 
alors etre accru. 

Je sais qu'avec ee droit d'initiative du Parlement 
en matiere de depenses, nous sortons du cadre consti
tutionnel de certains pays membres des Communau-
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tes europeennes. Considerons le systeme juridique 
anglais. Dans le droit anglais, Ia mere des parlements, 
Westminster, se soumet au standing order n° 78, qui 
n'autorise aucune initiative de Ia Chambre des com
munes anglaises en matiere de depenses ; dans ce 
pays, seule Ia Couronne, c' est-a-dire le ministre, peut 
proposer des depenses. 

Si je pese le pour et Ie contre, j' estime raisonnable 
le droit d'initiative que nous avons propose au para
graphe 3 de 1' article 203. 

Permettez-moi encore d' examiner certaines objec
tions que nous avons pu entendre a nouveau au
jourd'hui. Par exemple, il nous a ete dit : Ie cadre 
du traite ne doit pas etre depasse, il constitue Ia 
limite ; si Ie cadre du traite eclatait, toutes les struc
tures institutionnelles seraient secouees. Je vous de
mande de faire preuve de comprehension si je vous 
parle maintenant sans equivoque : c' est justement 
cela que nous voulons ; en effet, nous estimons que 
douze ans apres Ia conclusion du traite Ia situation 
ec~nomique et financiere a change et qu'il importe 
maintenant de changer les centres de gravite insti
tutionnels. C'est pourquoi nous sommes d'avis que 
si l'on ne veut pas qu'il en soit ainsi, il faut renoncer 
aux ressources propres ; il faut s'en tenir aux des 
de repartition. Mais je suis plein de confiarice. Les 
ministres des finances, par essence, savent bien oal
culer. S'ils veulent done a plus long terme une repar
tition plus raisonnable des charges, ,ils ne I' obtien
dront que par Ia modification du traite. 

Le Parlement europeen pourra jouer son role dans 
cette affaire car nous sommes encore representants 
de nos Parlements nationaux. II n'y aura pas, tout 
au moins dans certains Parlements nationaux. de 
ratification s'il n'est tenu compte de cette exigence. 

II s'agit done, a mon avis, d'une proposition bien 
pesee, d'une grande hardiesse, mais precisement de 
cette hardiesse qui seule fait l'Histoire. Faisons done 
l'Histoire, mes chers collegues, Monsieur le President, 
l'Histoire europeenne. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes.- Je voudrais a montour, Mon
sieur le President, rendre hommage a M. Spenale, en 
sa qualite de president de la commission des finan
ces, de rapporteur et aussi de conciliateur entre la 
commission des finances, qui m'est particulierement 
chere parce que je suis son interlocuteur Ie plus ha
bitue}, et la commission politique. 

J e me joins aussi a to us les orateurs qui ont souligne 
}'importance des ressources propres pour une Com
munautt\ et je le fais d'autant plus volontiers que je 
crois etre un des rares survivants de Ia periode du 
debut de Ia C.E.C.A. oil, grace a des ressources pro-

pres - invention geniale de M. Monnet - nous 
avons pu prouver ce que l' on pouvait faire a des 
moments difficiles, quand nous avons eu Ia crise 
charbonnil~re. C'est avec quelque chose de l'ordre 
de un pour cent et bientot moins, ce qui ressemble 
aux chiffres que nous avons discute plus d'une fois 
ici - que nous avons pu faire face a toutes les diffi
cultes sociales, a toutes les tensions regionales, et 
que la Communaute a pu operer Ia transformation, 
la mutation structurelle Ia plus importante de la se
conde revolution industrielle sans tension sociale ma
jeure. Tout Ie monde en conviendra dans les difre
rents pays et dans Ies Parlements, nous avons reussi 
une mutation comme on en a vu tres peu ; on aurait 
pu croire que nous risquions d'arreter une revolution 
industrielle au moment ou !'Europe allait du charbon 
vers le petrole, mais nous avons reussi grace a des 
ressources propres. Si la C.E.C.A. a ce moment-lit 
n' avait pas eu de ressources propres, et si nous 
n'avions pas eu, je le confesse, des reserves, et si 
nous avions dii demander les sommes necessaires aux 
Etats membres, il est probable que la plupart ou 
tout au moins une bonne partie des charbonnages 
marginaux qui ont ete fermes depuis longtemps -
je Ie repete, sans tension majeure - seraient toujours 
en activite. Je suis convaincu que nous consomme
dons, dans un pays que je connais bien, cet excel
lent charbon marginal qui avait deja freine pendant 
dix ans I' evolution industrielle de ce pays. 

Les ressources propres ne sont evidemment pas tout, 
elles sop.t liees au pouvoir budgetaire, car elles ne 
serviraient pas a grand chose si l' on ne pouvait s' en 
servir. Par consequent, si nous ne transformions pas 
Ie pouvoir budgetaire, il est evident que nous aurions 
un pouvoir theorique et des ressources theoriques. 

Ceci dit, le leitmotiv que je voudrais suivre dans la 
defense de Ia proposition de la Commission sur Ies 
ressources propres ce sera Ia progressivite. J' ai enten
du une idee analogue dans ce qu'a declare M. Spe
nale, ce matin. Je l'ai note : le droit n'est pas une 
abstraction independante des faits. 

Nous partons de faits qui sont un financement, a 
100 °/o par des contributions nationales, soit un ordre 
de grandeur de 3 a 3,2 milliards d'unites de compte. 
C' est ce fait que nous voulons modifier et Ie droit 
que nous voulons creer n' est pas in dependant des 
faits qui sont le point de depart. 

Je ferai ici un certain nombre de reflexions. Dans 
certaines, je rejoindrai la majorite, dans certaines au
tres la Commission et dans d' autres encore - et je 
Ie regrette - je ne pourrai malheureusement pas 
suivre la Commission, bien que je le souhaite sur 
certains points dans un desir de conciliation. 

Nous sommes finalement d'accord, Mesdames et 
Messieurs, pour une progressivite dans la creation 
des ressources propres, et, au depart, nous avons un 
financement incomplet des Communautes par des 
moyens propres. Pourquoi ? Parce que dans notre 
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proposition, nous sommes partis de l'idee qu'il y 
avait des ressources propres predestinees, par le 
traite qui dans son article 201 fait deja mention des 
ressources douani<~res, et par le reglement n° 25 qui 
date de 1962. Par consequent, en 1969, nous partons 
d'une situation de fait qu'il n'y a pas seulement des 
contributions nationales, mais aussi des ressources 
propres predestinees, parce qu'on en parle dans le 
traite et dans le reglement agricole n° 25 depuis des 
annees. Le communique de La Haye confirme cette 
these du remplacement progressif des contributions 
des Etats par des ressources propres. 

La consequence c' est que ces contributions des E.tats 
restent degressives pendant un certain temps, mais 
qu' elles completent des ressources propres qui, au 
depart, sont quand meme tres importantes. Les re
cettes du tarif douanier commun, dont nous avons 
parle, s' elevent a environ 1,7 milliard d'unites de 
compte, ce qui est une somme importante ; les pre
levement agricoles s' elevent a 800 millions d'unites 
de compte environ, soit la moitie des recettes du 
tarif douanier. 

Je ne voudrais pas que M. Mansholt soit vexe, mais 
les prelevements agricoles s' elevent a la moitie de 
I' ensemble des droits de douane. 

Si nous additionnons ces chiffres, nous obtenons pres 
de 2 milliards et demi d'unites de compte, avec un 
budget qui, dans les annees a venir, s' elevera a 3 ou 
4 milliards d'unites de compte. C'est une somme im
portante et qui, je crois, si nous plaidons la pro
gressivite, se defend. 

Deuxieme reflexion, Monsieur le President. II s' agit 
d'un point ou nous ne sommes pas d'accord, car la 
commission des finances s' est ecartee de la propo
sition de la Commission executive. Nous avions pense 
a une seconde progressivite, c' est-a-dire une intro
duction progressive des droits de douane - rien que 
des droits de douane, pas des prelevements, ils _sont 
deja pour 90 Ofo dans le budget - une introduction 
progressive de deux tiers et de trois quarts de ces 
droits de douane, et cela precisement pour ne pas 
devoir modifier les dispositions du traite. 

Car M. Artzinger a dit a juste titre « quietas non 
movere >> et c' etait precisement notre idee de depart. 
Si nous introduisons cette masse considerable -de 
droits de douane et de prelevements d'un coup, les 
des seront fortement perturbees par rapport a ce 
que nous avons a l'heure actuelle ; nous arriverons a 
un impact total fortement perturbe par rapport aux 
charges actuelles. C' est la raison pour laquelle nous 
avions prevu que les droits de douane ayant tendance 
a plafonner par rapport a des depenses qui conti
nueront inevitablement a augmenter, leur introduc
tion progressive amortirait le ·cout. -

Nous avons pense que si l'on commen9ait a discuter 
les des, en ce moment, avant la fin de l'annee, pour 
la periode transitoire et rien que pour la periode 

transitoire, cela ne valait guere la peine, qu'il fallait 
tout faire pour eviter une discussion sur les des en 
ce moment. Dans la mesure ou cette introduction 
progressive de cet element « droits de douane )) nous 
permet d' amortir le cout et de defendre mieux, pour 
la periode transitoire, les des existantes, nous 
croyons que cela etait utile. C'est la raison pour la
quelle nous avions fait cette proposition. 

Je dis : Nous appliquons les des du traite, mais 
nous les appliquons autrement que ne le propose la 
commission des finances. La commission des finances 
propose d' appliquer les des du traite et puis d' ac
cepter les droits de douane et de prelevements com
me des contributions a valoir sur le montant du en 
raison de la cle. M. Westerterp a cite ce matin 
l'exemple d'un pays qui aurait un port comme An
vers. J'imagine que des mauvaises langues pour
raient envisager le cas d'un pays qui aurait un port 
comme Rotterdam. Je pense toujours a. une reflexion 
de I' ancien ministre fran9ais de I' agriculture, M. Pi
sani, qui disait qu'un detournement de trafic etait 
tout trafic qui ne passait pas par Rotterdam. 

Imaginons un instant que I' on verse sur cette cle les 
droits de douane et les prelevements, certains pour
raient pretendre qu'un pays qui a un tres grand port 
de mer et qui a par consequent beaucoup profite de 
l'union douaniere, paierait le cou.t de l'union econo
mique avec ce que lui a deja rapporte l'union domi
niere. En effet, si vous versez dans cette masse, 
fixee par la de - la cle de la commission des fi
nances - les droits de douane, dont nous disons et 
persistons a dire que I' on ne peut plus les crediter 
a un pays depuis qu'il a une union douaniere, et les 
prelevements, dont nous disons que I' on ne peut plus 
les crediter a un pays determine, certains pays ne 
verseront plus rien du tout. On pourrait repondre 
qu' effectivement il y a une distorsion, une perturba
tion. S'il y a des ressources propres par nature dans 
une union douaniere, ce n' est pas avec des ressources 
propres par nature que I' on peut payer sa quote-part. 

Voila le raisonnement dont nous sommes partis. La 
commission des finances n' a pas accepte cet argu
ment et propose, au contraire des cles, j' espere que 
ce sont les cles du traite, je pense que c' est comme 
cela qu'il faut interpreter le texte, - qui permettent 
de verser, a valoir sur cette cle, les versements que 
I' on ferait, entre autres, sur des ressources propres 
par nature. 

Je reste convaincu, Monsieur le President, que, sur 
ce point, le texte que nous avions propose pour la 
periode transitoire - dont il ne faut pas exagerer 
la portee - ·se defendrait tres bien. 

A partir de 1974, nous avons deux lignes directrices 
dans notre texte. 

Tout d' abord, nous ne nous sommes pas prononce 
sur la forme que prendraient les ressources propres 
completes a ce moment. Nous avons dit un impot 
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direct ou indirect, et nous avons laisse le probleme 
en suspens, bien sur, sous reserve des ressources ~r~
pres par nature, des droits d~ douane et des. p~ele
vements qui dans notre espnt restent alloues a la 
Communaute dans la premiere comme dans la secop.
de periode. ' 

Certains, et notamment M. Westerterp, voudraient 
eviter dans cette seconde periode la reference a un 
cle de far;on que ce soient les :ressources propres de
terminees suivant une certaine taxe qui donnent ipso 
facto, par le choix judicieux de Ia taxe directe ou 
indirecte, la contribution suivant une capacite contri
butive des Etats. 

La commission des finances propose, d' entree de jeu, 
la taxe a la valeur ajoutee. Personnellement, je ne 
peux pas dire que la Commission rejoint cette posi
tion, parce que nous n' en avons pas delibere encore. 
II y aurait cependant beaucoup a dire d'une impu
tation qui, dans la periode definitive, correspondrait 
au produit national brut. Si on acceptait cette idee, 
il n'y a pas de doute que la taxe a la valeur ajoutee 
en est une tres bonne approxill;lation. C' est une bonne 
approximation du produit national brut qui, lui
meme, pourrait etre considere, d' a pres la Commis
sion - et je crois qu'il y a des arguments serieux 
dans ce sens - comme bonne approximation de la 
capacite contributive. 

M. Gerlach a fait valoir ici un argument judicieux. 
En effet, dans la mesure ou nous n'augmentons pas 
le total des depenses des pays, il ne faut pas neces
sairement que ceci mene a une augmentation de la 
taxe a la valeur ajoutee, puisque, effectivement, la 
contribution actuellement versee disparaitrait et, a la 
place, viendrait une part de la taxe a la valeur ajou
tee. L'ordre de grandeur de 0,5 a 0,6, montre bien 
qu'il n'y a pas la un probleme grave du point de 
vue de l'imp~t et de !'augmentation des charges fis
cales. Mais, et je tiens a attirer !'attention du Parle
ment sur ce point - ici, Monsieur Habib-Deloncle, 
je dis Parlement et non pas Assemblee, car nous 
n'avons dit Assemblee que chaque fois qu'il s'agis
sait d'une modification du traite - il reste une diffi
culte et je vous demanderai de nous aider encore a 
trouver une solution pour cette periode definitive. 
Dans Ia mesure ou le tarif douanier commun donne 
une imputation a deux pays qui depassent notable
ment leur part de produit national brut, notamment 
l'Allemagne et les Pays-Bas, et donne a l'Italie un 
impact pour le prelevement qui depasse aussi sa 
part dans le produit national brut, aussi longtemps 
que le budget restera aussi modeste qu'il est, il y 
aura une certaine distorsion et il faudra instaurer un 
certain correctif. Si les droits de douane et les pre
levements agricoles n' etaient pas une part aussi consi
derable du total de notre budget, le probleme ne se 
poserait pas. Mais les droits de douane sont dans 
notre Communaute, dans une mesure tres conside
rable, des droits de douane payes a la frontiere alle
mande et a la frontiere neerlandaise, et les preleve-

ments imputes a l'Italie, imputes a tort ou a raison, 
sont en tout cas payes par l'intermediaire de l'Italie .. 

Sans contrevenir a notre principe directeur, on peut 
chercher differentes far;ons d' attenuer !'impact, et 
nous avons cherche a le faire: c'est !'introduction 
tres progressive des droits de douane sur 5 ans. Je 
ne verrais personnellement pas d'inconvenient a aller 
plus loin, peut-etre meme n'imputer que 80 °/o OU 

90 O/o. II y a des raisons pour cela. 

Si on cherchait dans cette direction, je crois que I' on 
devrait pouvoir trouver un correctif qui pendant 
toute la periode ou le budget est fait pour 2~3 d~ 
droits de douane et de prelevements, un correctlf qm 
imputerait d'une far;on plus juste peut-etre que ce 
n' est le cas si nous prenons a l'heure actuelle une 
des formules - n'importe queUe formule, la v~tre 
comme la notre - qui sont a I'heure actuelle en dis
cussion. 

Entre temps je constate avec satisfaction, Monsieur 
le President, que la commission des finances et des 
budgets ainsi que la commission politique ne se sont 
pas inclinees devant un faux argument selon lequel 
Ia taxe a la valeur ajoutee serait une taxe impopu
laire, une taxe injuste, et qu'il faudrait au contraire 
chercher d'autres formules, notamment la taxe sur 
I' energie ou une taxe sur les societes, qui no us ame
nerait a devoir remettre, probablement a une periode 
indeterminee, la determination de la far;on dont nous 
trouverions la contribution apres 1974. Nous pou-

' vons esperer - la Commission et mon collegue von 
der Groeben s'y emploient - trouver une assiette 
commune pour la taxe a la valeur ajoutee d'ici a 
1974, mais je ne crois pas qu'H nous ait jamais promis 
de trouver une assiette commune pour l'imp~t sur le 
revenu ou pour l'impot sur les societes. 

Par consequent, Monsieur le President, en suivant 
cette direction nous sommes sur une bonne voie. 

Je terminerai par quelques remarques sur le nouvel 
article 5 his. 

Notre ligne directrice avait ete qu'en 1974 le Conseil 
de ministres se verrait donner delegation avec le 
Parlement, pour creer a l'unanimite sans plus passer 
devant les Parlements nationaux, et seulement apres 
a voir entendu I' Assemblee, des ressources comple
mentaires jusqu'au niveau de 1 °/o, complementaires, 
au dela des droits de douane et des prelevements. 
1 Ofo sur le produit national de la Communaute telle 
que nous la connaissons a l'heure actuelle, cela re
presente 4 milliards d'unites de compte. Ajoutons-y 
les droits de douane et les prelevements, et nous 
obtenons presque 6 milliards d'unites de compte. 
C' etait done plus logique que vous ne le pensez, et 
ne nous obligeait pas a presenter une formule com
plementaire permettant de creer une seconde et une 
troisieme fois des ressources complementaires. 

Dans la mesure ou, en effet, votre commission limite 
le total des ressources propres a 1 °/o, elle a, en effut, 
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davantage besoin de creer un nouveau mecanisme 
qui va jusqu'a la transformation de !'article 201. Le 
president Rey prendra Ia parole a ce sujet. Je vou
drais simplement expliquer quelle etait notre posi
tion de depart, qui nous mettait du bon cote avec a 
peu pres 6 milliards d'unites de compte pendant un 
certain nombre d' annees depassant 197 4. 

Dans la mesure ou il a pense effectivement au 
cout des politiques communautaires et cherche le 
moyen de les mettre a charge de la Communaute 
dans une phase intermediaire tout au moins, je com
prends que M. Sp€male ait pense a un mecanisme 
complementaire. Nous avorrs l'exemple de ce que 
coute Ia politique communautaire agricole; ·si d'au
tres devaient prendre cette dimension, on aurait tout 
de suite besoin du JDecanisme complementaire dont 
parle M. Spenale. 

Mon demier point, Monsieur le President, conceme 
le calendrier. 

Avec le calendrier que la commission parlementaire 
vous .presente, la Commission executive, notre admi
nistration generale du budget, et en particulier votre 
serviteur, n'auront plus jamais de vacances d'ete, ni 
de vacances de Noel. V ous no us amenez a introduire 
le budget le 31 aoilt ... 

M. Westerterp.- C'est votre proposition!... 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Non, nous avions dit le 
30 septembre. Vous proposez le 31 aout, et avec 
I' allongement des periodes - vous prenez deux 
mois, vous prenez toute Ia periode fixee par le co
mite consultatif - nous avons une semaine pour in
troduire le nouveau budget a Ia fin de I' annee, et ce 
sera toujours entre Noel et le Nouvel An. 

Je pense que ce n' est pas un argument suffisant pour 
modifier votre proposition, mais j' espere que vous 
nous comprendrez si nous cherchons a echapper a 
une contrainte. 

Monsieur le President, nous avons ecoute avec atten
tion, pour cette partie des ressources propres, tout 
ce que le Parlement nous a dit. Nous avons pris cer
tains engagements, et ils seront tenus, mais nous ne 
manquerons pas d' examiner evidemment tres attenti
vement tout ce qui a ete dit, les amendements dont 
nous parlerons tout a l'heure, et nous en ferons notre 
profit dans les discussions tres difficiles que nous 
auroil.s a partir de maintenant avec le Conseil de 
ministres, qui, lui aussi, dans sa reunion d'avant-hier 
n' a pas voulu se prononcer avan:t d' a voir I' avis du 
Parlement qui est en train de s' elaborer en ce mo
ment. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Coppe. 

La parole est aM. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, de meme que dans le Parlement, 
les roles se sont partages entre ceux qui ont surtout 
traite le probleme des ressources propres et ceux qui 
se sont particulierement attaches au probleme des 
pouvoirs du Parlement, nous nous sommes repartis Ia 
tache, mon ami Albert Coppe et moi-meme. C' est 
done exclusivement des problemes de Ia procedure 
parlementaire et des pouvoirs du Parlement que je 
vais brievement vous entretenir. 

Monsieur le President, je dirai tout d' abord que ce 
debat me parait etre un beau de bat. D' abord, il est 
tres important par son objet. Les travaux preparatoi
res a notre reunion d'aujourd'hui ont meme ete un 
peu passionnes ; on s' etait un peu affronte et c' etait 
bien comprehensible en raison de !'importance des 
principes qui etaient en jeu et du resultat que nous 
voulions obtenir. Ce debat a ete d'une grande clarte 
et d'une tres grande concision. Depuis si longtemps 
que je siege dans cette Assemblee, a la place ou je 
suis maintenant, je trouve que c' est un des meilleurs 
debats que nous ayons eus. Tout ce ce que I' on a en
tendu etait important. C' etait .tres clair et il me 
semble que I' on peut main tenant se faire une opinion 
et que le Parlement sera en mesure de choisir entre 
les differentes options qui lui sont soumises. 

Si ce debat a ete •si clair, c'est parce qu'il a ete remar
quablement prepare. Le president de la commissiqn 
des finances et des budgets, M. Spenale, s'est excuse, 
je ne sais pourquoi, de Ia qualite des documents qu'il 
a soumis a cette Assemblee. Je voudrais au contraire 
lui en faire un tres grand compliment. J' admire aussi 
la vitesse avec laquelle les commissions ont du pro
ceder et Ia qualite de leurs travaux. J e voudrais re
mercier M. Spenale et ses collegues de l'examen tres 
approfondi de nos textes auquel ils se sont livres. lis 
y ont releve certains points obscurs que l'on peut 
maintenant preciser. lis y ont propose des change
ments dont certains sont importants - je vais le dire 
- ils ont fait un excellent travail. Je voudrais aussi 
remercier Ia commission des finances et des budgets 
de ce qq' elle ait tres bien compris les motivations qui 
ont amene notre Commission a proposer des textes ' 
et des solutions qui sont des solutions progressives, 
par etapes, et non pas des solutions qui, du jour au 
lendemain, nous menent au but. 

Les raisons pour lesquelles nous I' avons fait ont ete 
analysees par la commission des finances et on trouve 
Ia trace de cette analyse dans son expose des motifs. 
II y a les principes, il y a les finalites politiques -
ter~e que nous avons souvent utilise dans cette 
Assemblee et qui vient de recevoir une consecration 
eclatante dans le communique de Ia Conference de 
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La Haye - mais il y a aussi naturellement les etapes, 
les moyens, les delais et les approches successives ; 
il ne suffit pas de reclamer quelque chose, il faut 
encore voir comment on peut y aboutir. Nous devons 
dans cette matiere qui nous est commune, non seule
ment proposer quelque chose, mais aussi convaincre. 
Dans ce domaine des ressources propres, il etait ma
teriellement impossible, dans l' etat actuel de notre 
Communaute, de faire sortir du jour au lendemain 
ex nihilo une solution parfaite et qui ne flit pas une 
solution progressive. Cela etant, je crois qu'il en est 
de meme pour les pouvoirs du Parlement. 

Je dis bien Parlement. Je repete apres mon collegue 
et ami M. Coppe que dans les documents que nous 
avons soumis, nous avons chaque fois utilise ce terme 
notamment dans nos documents du I6 juillet et 29 oc
tobre. D'une fac;on reguliere, c'est !'expression que 
nous employons. Le seul cas ou on ne peut l'utiliser 
c' est celui ou l' on propose un amendement au traite ; 
dans ce cas, c' est evidemment la terminologie du 
traite qui doit etre utilisee. Si nous proposions de 
donner des pouvoirs au Parlement, on pourrait nous 
demander de quel Parlement il s' agit, puisque dans 
le traite c' est le mot « Assemblee >> qui est employe. 
}'imagine que le jour ou l'on revisera les traites on 
n'aura plus aucune peine a qualifier cette Assemblee 
de Parlement et j' espere que M. Habib-Deloncle ne 
m' en voudra pas si je lui fais remarquer que, dans le 
discours qu'il a prononce tout a l'heure, il a utilise 
au moins quinze fois le mot « Parlement » et non le 
terme « Assemblee ». 

(Sourires) 

Ceci etant, le but est clair. Nous souhaitons que ce 
Parlement soit elu et j' aurai l' occasion de vous dire 
demain, lors du debat general, qu' au nom de mes 
collegues, j' ai fait un effort a La Haye, malheureuse
ment sans succes, pour que cette decision soit prise 
maintenant. Elle le sera un jour, personne n'en doute. 

En second lieu, il est incontestable que ce Parlement; 
elu ou non elu, doit avoir un pouvoir budgetaire 
complet. 

En troisieme lieu, il est clair que ce Parlement devra 
un jour etre un element essentiel du pouvoir Iegisla
tif de notre Communaute. Nous l'avons dit dans 
notre declaration du I er juillet I968, il y a done 
I8 mois, nous l'avons repete dans les documents qui 
vous sont soumis ajourd'hui. C' est une chose qui, 
pour nous, est absolument claire. N' etant pas un 
expert en « futurologie », je ne parlerai pas de la 
question de savoir si Ia constitution de notre Com
munaute sera plus ou moins semblable a Ia constitu
tion de Ia Republique federale ou a Ia constitution 
americaine. Nous pouvons prendre en consideration 
de nombreuses constitutions federales et nous de
mander dans quel sens celle-ci finira par evoluer. Le 
but est tout a fait clair, les etapes sont inevitables 
et, encore une fois, je remercie Ia commission des 
finances d' a voir bien voulu l' admettre. , 

Je me tourne maintenant vers Ia commission politique 
avec laquelle notre debat a ete plus vif, comme nous 
le savons, par I' avis qu' elle a tout d' abord exprime. 
Je comprends tout a fait les motifs, meme si je 
n' approuve pas completement les ~onclusions ; je 
comprends que Ia commission politique ait pu s'im
patienter des lenteurs ou des etapes a franchir. On 
peut naturellement le com prendre. D' autant plus 
meritoire est l' effort qu' elle a fait pour rencontrer 
d'autres opinions que Ia sienne, d'une part, celle de 
Ia commission des finances, d' autre part, celle de Ia 
Commission executive. Des lors, puisque Ia commis
sion et son porte-parole M. Furler - que je regrette 
de ne pas avoir parmi nous, mais je sais qu'il a des 
raisons tres serieuses d'etre absent cet apres-midi 
- se sont donne beaucoup de peine - je leur en 
rends hommage - pour se rapprocher de notre 
point de vue, il est juste que nous ayons fait un cer
'tain chemin dans leur direction aussi. 

Dlms l.es debats precedents, nous avons constate que 
les commissions parlementaires demandaient trois 
modifications a notre proposition - je dis bien trois 
- et apres en avoir delibere avec nos collegues, j'ai 
ete autorise par eux a declarer que nous acceptions 
ces trois changements et que, des que le Parlement 
nous aurait donne son avis - c' est-a-dire, j'imagine, 
aujourd'hui meme - notre Commission, dans sa reu
nion de demain matin, modifierait sa proposition 
initiale de fac;on a transmettre au Conseil une propo
sition modifiee sur laquelle il aura a se prononcer 
definitivement. 

Quelles sont ces trois modifications ? La premiere, 
c'est la date. Nous n'avions jamais cru qu'il y eut un 
litige entre nous a ce sujet, etant donne que les pro
positions relatives aux pouvoirs du Parlement etaient 
complementaires et presentees ainsi par rapport a 
nos propositions du I6 juillet, que dans les docu
ments du I6 juillet, la date du I er janvier I97 4 etant 
expressement indiquee, nous n'avions pas pense qu'il 
fut indi~pensable de la mentionner une seconde fois. 

Nous avons constate qu'il en resultait une equivo
que, quant a notre pensee, et nous pouvons dire que 
dans la proposition modifiee figurera done, d'une 
fac;on inconditionnelle, la date du I er janvier I97 4, 
comme etant celle a laquelle les pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen, dans leur nouvelle forme, 
entreront en vigueur. 

11 appartiendra au Conseil des Communautes de 
prendre dans l'intervalle les mesures necessaires pour 
qu'il ait rejoint cette date avec les responsabilites 
qui sont les siennes et - nous partageons les senti
ments du Parlement - cette date doit etre fixee des 
maintenant de fac;on definitive. 

Je crois que sur ce point, nous rencontrerons un cer
tain consentement, car, des travaux preparatoires du 
Conseil, dans l'attente de nos debats d'aujourd'hui 
et de l'avis du Parlement, il ressort que le Conseil 
est en train de s' engager non pas du tout dans la 
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construction simplement d'une premiere phase, en se 
disant que ron a bien le temps pour le reste, mais au 
contraire de s' engager dans une conception globale 
semblable a celle que nous souhaitions, des deux 
phases qui doivent consacrer les pouvoirs budgetaires 
du Parlement. 

La seconde modification qui nous a ete demandee 
est une modification de presentation. Nous avions 
pense qu'il y avait une certaine logique a suivre Ia 
chronologie et a expliquer d' abord ce que I' on a fait 
dans Ia premiere phase et puis ce que I' on fait dans la 
seconde. Le Parlement attache plus d'importance a 
ce que Ia construction apparaisse d' abord dans sa 
perfection et ensuite simplement dans des disposi
tions transiroires pendant les trois annees qui nous 
separent du regime definitif. 11 n'y a aucune diffi
culte pour nous ' a repondre a ce vam et notre pro
position sera modifiee. 

La tr<;>isieme modification qui nous a ete demandee 
est celle de Ia majorite requise, lorsque le Conseil 
s' ecarte, dans Ia periode definitive, des propositions 
qui ont ete adoptees par le Parlement. Nous avions 
cru, mais je conviens que nous etions peut-etre un 
peu impressionnes par une opinion subjective, que, 
quand les propositions sont conformes a celles de Ia 
Commission, une majorite simple peut suffire et 
qu' au contraire, quand elles s' en ecartent, nous pou
vons appliquer en matiere budgetaire, pour Ia pre
miere fois - et c' est une grande innovation - les 
principes de !'article 149 du traite, suivant lequel le 
Conseil saisi d'une proposition de Ia Commission ne 
peut Ia modifier qu'a l'unanimite. Le Parlement sem
ble desirer au contraire que le Conseil ne puisse 
s' ecarter des propositions de I' Assemblee, votees par 
le Parlement, que moyennant une forte majorite. 
Cela ne presente pour Ia commission aucune diffi
culte et sur ce point aussi, nous nous rallierons, par 
notre proposition modifiee, au texte de I' Assemblee. 

Avant d'aborder Ia seconde partie de mon expose, 
Monsieur le President, je signale que dans les debats 
il est apparu que notre texte pechait sur un point par 
obscurite. II semble, en ce qui concerne Ia premiere 
phase, que l'on aurait pu croire que nous voulions 
limiter le pouvoir du Conseil et notamment ne pas 
lui donner Ia pleine liberte d' amender les proposi
tions qui auraient trouve le suffrage du Parlement. 
Cela n' etait pas notre intention. En relisant les textes 
d'un reil plus critique, - nous n'avons pas ete les 
seuls a le faire, M. Westerterp aussi y a attire notre 
attention - nous avons constate cette anomalie et 
nous allons y remMier. 

Enfin, Monsieur le President, on nous a parfois un 
peu taquine en disant que dans ses propositions Ia 
Commission a davantage songe a augmenter ses pro
pres pouvoirs qu' a augmenter ceux du Parlement ; 
cela nous a ete dit non seulement ici mais cela nous 
a ete dit au Conseil. Je voudrais dire que s'il est nor
mal que I' on augmente les pouvoirs de notre Com-

mission, nous n' avons jamais voulu nous substituer 
aux instances qui ont d' autres pouvoirs dans Ia Com
munaute ; ainsi, dans la premiere phase, c' est le 
Conseil qui a le pouvoir definitif de decision, dans la 
seconde phase, c' est le Parlement qui a le pouvoir 
definitif de decision. Nous n'avions jamais con~m un 
systeme dans lequel finalement c'est la Commission 
des Quatorze qui deciderait seule, soit contre I' avis 
de I' Assemblee, soit contre 1' avis du Conseil. 

Je pourrais en rester Ia, si, dans ses derniers travaux, 
le Parlement ne nous avait pas places devant trois 
problemes nouveaux que je dois aborder. 

Premierement, on nous a dit qu' on n' attachait pas 
d'importance au Comite de conciliation, que c'etait 
une institution qui alourdissait la procedure, qui 
raccourcissait les delais dont peut jouir votre Assem
blee et qu'en consequence, il fallait l'abandonner. 

Si le Parlement ne tient pas au Comite de concilia
tion, ce Comite va perir instantanement. Vous nous le 
direz tout a l'heure, en donnant votre avis. Nous ne 
I' avions pas fait pour nous, car notre Commission 
etant en contact constant avec le Conseil a toutes les 
phases de Ia procedure, elle n'a aucune besoin d'un 
comite de conciliation. Nous avions pense qu'il etait 
interessant pour le Parlement, plus encore pendant 
la premiere periode que pendant Ia seconde, d' a voir 
un moyen d' expression directe vis-a-vis du Conseil. 
Le Parlement vote des resolutions, et j' espere que le 
Conseil les lit. Mais le Parlement n' a pas I' occasion 
de venir les defendre lui-meme. La procedure de 
conciliation est un moyen permettant a une delega
tion du Parlement de sieger avec le Conseil a Ja Com 
mission, et de s' expliquer sur les raisons qui ont 
pousse le Parlement a adopter telle ou telle decision. 
Nous avions pense que c' etait une bonne idee. Nous 
avions pznse aussi qu'il etait fort COUrtois qu'il n'y 
ait pas seulement trois institutions presentes, mais 
aussi une quatrieme. En effet, si Ia Cour de justice 
est un organisme moins politique et en consequence 
non mele a Ia gestion de tous les jours, il ne faut pas 
oublier que le budget en discussion est celui de qua
tre institutions, que le budget de la Cour de justice 
se trouve indus dans 1' ensemble du budget qui doit 
etre discute. Nous avions pense que si on avait cons
tate que dans ce Comite de conciliation trois institu
tions etaient representees et que la quatrieme, la 
Cour de justice, n'y figurait pas, on aurait pu crier a 
Ia discrimination qui, je n'ai pas besoin de vous le 
dire, constitue un des grands peches dans la Com
munaute. C' est tres simple, si veritablement votre 
Assemblee tout a I'heure nous dit qu' elle ne souhaite 
pas qu'il y ait un Comite de conciliation, notre Com
mission n'insistera pas, ce mecanisme disparaitra de 
nos propositions definitives. 

La seconde chose un peu nouvelle devant laquelle 
nous nous trouvons, c'est la contestation d'un vote 
a la majorite qualifiee de votre Assemblee quand 
elle doit statuer de fa~on definitive. Sur ce point Ia 
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demonstration que j' ai entendue tout a l'heure de 
M., Habib-Deloncle m'a pam assez impressionnante. 
D' autre part, on peut se demander si ce n' est pas le 
prix que normalement votre Assemblee doit payer 
p~mr arriver a ce stade nouveau ou elle aura un pou
voir definitif et decislf, et ou, en matiere budgetaire, 
le Parlement europeeri sera la demiere instance. 
Dans ces conditions on peut se demander si, a cette 
phase de notre developpement institutionnel, · il ne 
serait pas sage que Ia decision du Parlement soit 
exprimee avec une majorite un peu plus expressive 
que Ia majorite simple. Car il faut bien convenir que 
si le Parlement comporte 142 membr~s, s'il suffit 
qu'il y en ait 72 en seance, et si encore de ces 72 on 
ne prend que les deux tiers, comme on l' a propose, 
cela fait moins de Ia moitie des membres de cette 
Assemblee. C'est Ia un quorum qui ne semble pas 
deraisonnable. 

J' ai peine a vous dire comment notre Commission 
reagira demain si votre Parlement maintient cette 
opinion qui, du reste, j' ai cru le· com prendre tout a 
l'heure en entendant M. Furler, est contestee sur les 
banes de cette Assemblee. Je crois que les opinions 
sont un peu divergentes sur le point de savoir s'il est 
sage de modifier sur ce point Ia proposition que 
nous vous avions soumise. Nous verrons d'ailleurs le 

· resultat du scrutin et dans quelle mesure nous pou
vons nous en inspirer. 

Le dernier point dont je dois vous parler est le plus 
difficile. II s' agit de la nouvelle proposition qui nous 
est faite de proceder a la revision non seulement de 
I' article 203 du traite et des articles correspondants 
des . autres textes h~gislatifs, mais egalement de l' ar
ticle 201. 

Je dois dire, sans que ce soit un reproche pour per
sonne, que ceci est un peu nouveau pour nous. Quand 
nous avions aborde la commission des finances, elle 
avait paru· elle-meme apprecier le fait que nous 
avions donne a cette revision du texte du traite un 
caractere relativement limite, ce qui augmentait du 
reste les chances de la voir adopter. 

Actuellement, I' opinion du rapporteur et, je crois, de 
tous les membres de la commission des finances et 
des budgets, est de nous demander de proceder ega
lement a Ia revision de !'article 201. La proposition 
de resolution qui se trouve actuellement devant nous 
invite notre Commission de la fa9on la plus formelle 
a faire sienne cette position. 

Mesdames, Messieurs, je vous dis franchement que 
c' est un probleme pour moi un peu difficile parce 
que je n' en ai pas encore parle avec mes collegues ; 
ceci n' etait pas encore clair lors de la derniere dis
cussion que nous avons eue entre nous. Nous avions 
delibere osur les trois points que je vous ai enonces 
tout a l'heure. Nous nous etions prononces de fa9on 
positive, et ce n' est que demain matin, apres a voir pris 
connaissance du resultat du vote de cette assemblee 
et du contenu de sa resolution, que nous pourrons 

nous faire une opinion. Si je voulais vous exprimer 
mon opinion, je serais tente de dire que je serais un 
peu hesitant. Comme M. Spenale, a certains mo
ments de son rapport - c' est une franchise intellec
tuelle dont nous ne sommes pas etonnes - ou com
me Monsieur Westerterp qui nous disait tout a 
l'heure qu'il avait beaucoup hesite, j'en suis encore 
moi-meme a ref!ilchir sur le point de savoir ce que 
nous devrions faire. II est tres clair que l'idee qu'il 
faut modifier l'artlcle 201 afin que le Parlement ait 
un veritable pouvoir de creation de ressources pro
pres est une idee qui, politiquement, est tout a fait 
naturelle. Elle est I' aboutissement logique du deve
loppement auquel nous assistons en ce moment. 
Mais on peut se poser deux questions a son sujet. La 
premiere est de savoir si on n'alourdirait pas un peu 
trop la barque. Nous devons faire des propositions 
qui aient des chances d'etre acceptees. Nous ne som
mes pas ici pour voter simplement des vooux pieux, 
nous sommes en train de livrer une bataille. Elle se 
deroule bien puisque le principe a ete consacre, la 
semaine derniere a La Haye, d'un elargissement des 
pouvoirs budgetaires du Parlement europeen, mais 
on n'a pas dit comment, on n'a pas dit par quelle 
procedure ni a quel moment I Au moment ou nous 
proposons cette modification fondamentale qui fait 
que dans trois ans le Parlement europeen aura le 
pouvoir budgetaire veritable dans nos institutions, 
n' est-ce pas un peu trop charger la barque que de 
vouloir deja, en outre, lui permettre de croor lui
meme des ressources ? 

Je m'empresse de dire que le texte que nous avons 
sous les yeux, celui des articles 5 his et 5 ter, a ete 
redige avec beaucoup de prudence, . avec beaucoup 
de precautions. En prevoyant notamment qu'il faut le 
consentement unanime du Conseil, on a instaure dans 
ce texte les freins memes qui pourraient etre politi
quement prudents. II n' empeche que c' est un pro
bleme, un probleme non plus de principe, mais d' op
portunite politique ; il faut s'il y a lieu savoir inserer 
ceci m:aintenant dans notre reforme constitutionnelle. 

La seconde raison d'hesiter m' est fournie par nos 
juristes. Nos juristes nous disent que si jamais nous 
voulons modifier !'article 201 du traite, nous sommes 
obliges de refaire la procedure de consultation du 
Parlement. Le Parlement a ete consulte officielle
ment par le Conseil sur un texte modifiant l' article 
203 ; le Parlement a donne son avis sur cette modifi
cation. Si nous voulons modifier !'article 201, nous 
devons demander au Conseil de consulter le Parle
ment sur le nouveau texte ; nous devons lui envoyer 
le nouveau texte sur lequel votre Assemblee devra 
a nouveau se prononcer. Dans ces conditions, Mes
dames et Messieurs, je n'ai pas besoin de vous dire · 
que nous n'aboutirons jamais en temps utile. Or, 
dans la lancee politique extraordinaire de ces der
nieres semaines, ou tant de problemes qui etaient 
npn resolus ont re9u des solutions soit definitives, 
soit de principe, le vreu unanime a. ete proclame a 
La Haye, d'avoir avant le 31 decembre le reglement 
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financier agricole nouveau dont nous allons parler 
dans un instant, d'avoir des decisions politiques sur 
les ressources propres, d'avoir des decisions politi
. ques sur I' augmentation des pouvoirs budgetaires du 
Parlement. Faut-il maintenant y ajouter ce que Ia 
Commission des finances propose et risquer de ra
mener tout ceci a plus tard ? Ou bien, au contraire, 
faut-il disjoindre ce probleme, I' etudier tranquille
ment, car il pourrait etre etudie separement. Ne faut-· 
il pas prendre le temps de reflexion ? 

Voila, Monsieur le President, les quelques raisons, 
pour ou contre, qui font que je ne suis pas en me
sure de vous dire la position de mes collegues et la 
mienne. II nous faut encore nous concentrer. 

Je voulais au mains dire au Parlement que sur le 
princirpe par lequel il cherche a s' engager main te
nant, il n'y a naturellement de notre part aucune 
difficulte. 

Monsieur le President, j' ai termine, j' espere a voir 
a peu pres repondu aux observations qui ont ete 
faites par les membres de cette Assemblee. Je ne 
voudrais pas terminer ce debat sans dire qu'il est 
vraiment d'une tres grande importance, etant donne 
que c' est un pas en avant dans Ia direction de ce 
que nous desirons taus : Ia democratisation plus 
grande de nos institutions europeennes. 

( Applaudissements) 

M.Ie President.- Je remercie M. Rey. La parole est 
a M. Splmale. 

M. Spenale, rapporteur.- Je me rejouis de ce debat. 
Avant que ne s'engage Ia discussion s.ur ces artiCles 
ou sur les textes, et ensuite sur Ia resolution, je vou
drais repondre, non pas aux orateurs qui sont inter
venus dans le debat general, mais au mains aux 
observations presentees par la Commission des Com
munautes .. 

Je remercie d'abord M. Rey de nous avoir ici confir
me, avant meme que I' Assemblee ne se soit pronon
cee, que dans la mesure ou le Parlement voudrait 
voir fixer une date ferme pour la periode definitive 
du droit budgetaire, la Commission suivrait son avis. 

II nous a dit egalement que la Commission renver- . 
serait I' ordre de presentation de sa proposition pour 
traiter d' abord du droit definitif, et ensuite des 
derogations. 

II nous a dit egalement qu' elle suivrait la · decision 
qui resulterait du vote du Parlement concernant la 
majorite requise pour que le Conseil puisse arreter 
le budget, et cela non pas durant Ia periode defini
tive, comme vous avez dit, Monsieur le president 
Rey - je pense que c' etait un lapsus - mais durant 
Ia periode derogatoire. 

Sur les points sur lesquels Ia Commission a formule 
des reserves, je ne voudrais pas engager maintenant 

une discussion. Nous en reparlerons tout a l'heure, 
en examinant les textes et les amendernents. Je vou
drais simplement, sur le probleme de Ia double ma
jorite, evoque par M. Habib-Deloncle et par M. le 
president Rey, dire qu'il y a la peut-etre effective
ment quelque chose a propos de quai le debat, au 
moment de la discussion de I' article en cause, pour
rait produire des effets nouveaux, car nous sommes 
taus de bonne foi ici et tous sensibles aux arguments 
de logique. 

La revision de !'article 201, c'est le seul point, fina
lement, ou nous ayons, avec Ia Commission non pas 
un conflit, mais une certaine difficulte non reglee 
puisqu'elle nous dit qu'elle a besoin d'un delai pour 
definir sa position. 

Je tiens a .dire a la Commission des Communautes 
que ce point n'est pas un point de detail. C'est un 
point- essentiel. II est inutile de faire toute cette 
reforme, de donner au 1er janvier 1974 les moyens 
de l'autonomie financiere, si c'est pour la voir dis
paraitre au 1 er janvier 1975, et recommencer les dis
cussions sur la procedure a instituer. 

' 

J'irai plus loin, Monsieur le president Rey. J'affir
merai, quant a moi, que meme la proposition de la 
Commission en ce qui concerne la creation de res
sources propres d'ici au 1 er janvier 1973 est contraire 
au traite. 

En effet, cette proposition consiste a dire que 1' on 
creera des ressources propres par des procedures 
differentes de celles de !'article 201 et sans avoir 
modifie ce dernier. Or, cela n'est pas possible. Je ne 
parle meme pas de ce qui se passera a pres le 1 er jan
vier 1974, epoque a laquelle nous serons places de
vant le vide juridique, puisqu' aucune procedure 
communautaire n' est prevue au dela pour adapter 
les ressources aux besoins des Communautes. En 
indiquant que 1' on pourrait aller jusqu'A 0,25 Ofo de 
T.V.A. au 1 er janvier 1973, a 0,50 Ofo. au 1 er janvier 
1974, j'ai essaye de donner une portee juridique a 
la proposition de Ia Commission, car, dans ce cas, 
si les Parlements nationaux ont accepte d' apres leurs 
regles constitutionnelles propres, et d' a pres Ia pro
cedure prevue par !'article 201, cette proposition, le 
Conseil pourra a l'unanimite, sur proposition de la 
Commission et avis du ,Parlement, decider jusqu'a 
0,50 Ofo de T.V.A. Si I' on n'approuve pas, et j'appelle 
!'attention du groupe de l'U.D.E. sur ce point, l'ad
jonction que j'ai faite concernant Ia T.V.A., je pre
tends que le texte de la Commission n'a aucune 
portee juridique au regard de !'article 201 actuel. 

II ne s'agit done pas du tout d'un detail, mais au 
contraire d'un point extremement important. Ce que 
nous risquons, c'est d'avoir au 1er janvier 1974l'auto
nomie financiere et de tomber dans la strangulation 
progressive Ies annees suivantes. Nous aboutirions 
ainsi exactement au contraire du but que nous pour
suivons tous. 
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Bien entendu, je comprends que Ia Commission ne 
puisse se prononcer immediatement sur cette ques
tion. Mais je serais tres heureux, lorsque le Parlement 
se sera prononce - car je professe actuellement une 
opinion de la commission des finances et des budgets 
assortie de considerations de son rapporteur - si la 
Commission pouvait - non pas aujourd'hui, puisque 
c'est impossible, mais peut-etre avant la fin de la 
prochaine session - nous dire si, sur ce point, elle 
est prete a considerer comme une initiative du Par
lement la proposition de modification de I' article 
201 contenue aux articles 5 his et 5 ter nouveaux. 
Quant aux arguments de procedure que I' on vous a 
indiques, l'idee qu'il faudrait revenir devant ce Par
lement pour savoir ce qu'il en pense n'a vraiment, 
elle non plus, aucune portee. Si l'on admet qu'il 
s'agit d'une initiative du Parlement europeen, je ne 
vois pas comment Ia Commission serait contrainte 
de revenir devant ce Parlement pour savoir s'il est 
d' accord avec sa propre proposition. C' est ce qu' on 
vous a dit, mais cette affirmation manque de subs
tance. J'insiste sur le fait qu'il s'agit Ia d'une articu
lation essentielle. Par ailleurs, je vous remercie, 
Monsieur le President, pour I' ensemble de vos pro
positions, pour leur contenu constructi£ et pour tout 
ce qu'expriment de souplesse les propositions com
plementaires de Ia Commission. 

J'en arrive aux declarations de M. Coppe. Je dois 
dire qu'il a manifeste beaucoup moins de comprehen
sion a I' egard des propositions de Ia commission des 
finances. J' avouerai meme que je ne le comprends 
pas toujours. 

Quand il dit, par exemple, que la proposition de Ia 
Commission vise a eviter la revision des cles du 
traite, il nous donne implicitement a entendre que 
Ia proposition de Ia commission des finances et des 
budgets tend, elle, a une revision de ces cles. 

On a dit, par ailleurs, qu'il ne faut pas figer les cles. 
Or, Ia commission des finances et des budgets n'a 
jamais pretendu que les cles a utiliser etaient des 
cles figees. Elle sait tres bien que le Conseil, a l'una
nimite, a le droit de modifier ces cles. Quant a Ia 
question de savoir s'il faut les modifier ou s'il ne 
faut pas les modifier, Ia meme commission s' est 
absolument abstenue de trancher ce probleme. Je 
vous dirai d' ailleurs comment on risque de devoir 
les modifier : c' est en prenant des dispositions qui 
ont des repercussions serieuses sur les tresoreries de 
certains Etats membres et qui des lors obligeront 
ceux-ci a demander qu' on renvoie ces cles. 

Par consequent, la seule fa9on de savoir si telle ou 
telle proposition risque d' en trainer ou non une revi
sion des cles, consiste a se demander si c' est Ia pro
position de Ia Commission des Communautes ou 
bien Ia proposition de Ia commissiop. des finances 
et des budgets qui ale plus de chances de soulever, 
parmi les Etats membres, un plus ou moins grand 
nombre de demandes fondees de revision des cles. 

Je pretends, et je le dirai tout a l'heure, arguments 
en mains, si je puis dire, que Ia proposition de la 
commission des finances et des budgets provoquera 
beaucoup moins de demandes de revision de cles 
que Ia proposition de Ia Commission executive. 

Par consequent, I' argument qui a ete souleve par 
M. Coppe, je l'accepte et je m'en servirai tout a 
l'heure, pour defendre les propositions que nous 
avons presentees. 

Enfin, il y a un dernier point sur lequel je voulais 
attirer !'attention de M. Coppe. II s'agit du texte a 
propos du plafonnement. II nous dit : « Le plafonne
ment que nous avions retenu, etait un plafonnement 
concernant seulement les ressources creees par appli
cation de !'article 5, alinea 3, de la Commission, les
quelles pourraient ainsi atteindre 4 milliards d'unites 
de compte - soit 1 °/o du P.N.B. des Communautes. 
Ces ressources jointes aux 2 milliards de ressources 
transferees par application de I' article 2 autoriserait 
un plafond global de 6 milliards.» Je m'excuse, mais 
son texte ne permet pas une telle interpretation. 

L' article 5, qui contient ces dispositions, dit en son 
paragraphe premier, «A partir du 1er janvier 1974, 
le budget des Communautes est integralement finan
ce par des ressources propres » - et en son para
graphe 4, que « le montant de ces ressources ne peut 
pas depasser le produit global brut de Ia Commu
naute >>. Ce plafond de 1 Ofo s'applique done a I' en
semble des ressources propres - celles provenant 
de l'article 2 et celles a creer avant 1973- de fa90n 
a assurer l'autonomie financiere au 1er janvier 1974. 
C' est done I' ensemble de ces ressources qui ne pourra 
depasser 1 Ofo, c'est-a-dire 4 milliards d'unites de 
compte, et non 6 milliards. 

J'ajouterai qu'il n'existe aucune possibilite de revoir 
ce pourcentage au dela du 1 er janvier 197 4. 

Si I' on considere au contraire le texte de Ia com
mission de~ finances et des budgets, ce plafond s'im
pose a !'ensemble des ressources a creer, meme apres 
le 1er janvier 1974. Mais il est prevu une procedure 
de revision du plafond de 1 Ofo en vertu de la meme 
regie qui est deja adoptee pour la· C.E.C.A., c'est-a
dire que ce plafonnement peut etre revu avec l'ac
cord du Conseil a Ia majorite des deux tiers. Je crois 
que Ia nous avons elabore une regie plus souple. 

Telles sont, Monsieur le President, les quelques 
observations que je voulais faire, pour que le debat 
ne s' engage pas sans que I' Assemblee ait vraiment 
connaissance des arguments que sa commission des 
finances et des budgets avait a avancer pour de
fendre la proposition qu' elle lui a soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... La discussion generale est close. Nous 
passons a I' exam en des textes con tenus dans le rap
port de M. Spenale. 
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Je vous rappelle qu'outre la proposition de resolution 
- que je mettrai aux voix en dernier lieu - ces 
textes sont les suivants : 

1) Dispositions concernant le remplacement des 
contributions financieres des Etats membres par 
des ressources, propres ; 

2) Projet de revision de I' article 20 du traite de 
fusion; 

3) Proposition de modification de !'article 203 du 
traite C.E.E. 

Sur cette derniere proposition, le rapport conclut a 
une refonte des dispositions proposees par Ia Com
mission des Communautes europeennes qu'il repartit 
sous les deux rubriques « Periode definitive >> et 
« Periode derogatoire >>. 

Pour Ja clarte du debat, j'indique que je me bornerai · 
a mettre aux voix les amendements qui, je le sou
ligne, s' appliquent au texte propose par Ia commis
sion des finances et des budgets. 

Nous passons done a l'examen de Ia proposition 
de dispositions concernant le remplacement des 
contributions financieres des Etats membres par 
des ressources propres. 

Sur l'avant-dernier considerant, je suis saisi d'un 
amendement n° 2 presente par M. Vals, au nom du 
groupe socialiste, et dont voici le texte : 

<<Dans l'avant-dernier des considerants (page 10), 
apres les mots : 

au cours de Ia premiere phase d' affecter 

inserer les mots : 

immediatement aux Communautes. >> 

La parole est aM. Vals. 

M. Vals. -II n'est pas necessaire que j'explique les 
raisons de cet amendement. 11 vise a completer, de 
fa9on que tout le monde soit bien d' accord, le sens 
de Ia proposition qui est faite pour Ia commission 
des finances et des budgets. 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je 
vous demande de reserver le vote sur ce considerant 
et, par consequent, sur l'amendement de M. Vals. 
Un vote sur ce texte suppose que soit resolu le choix 
entre I' article 3 propose par Ia Commission euro
peenne et I' article 3 his propose par Ia commission 
des finances. Etant donne que Ia Commission des 
Communautes propose une affectation progressive 
des droits de douane sur trois ans et que !'autre 
article propose une affectation immediate, nous pre
jugerions le resultat du vote que nous allons emettre 
tout a l'heure sur I' article 3 si nous devions des main-

tenant nous prononcer sur ce considerant et sur 
l'amendement n° 2 de M. Vals. 

Je demande que nous ayons un debat sur les textes 
et que le considerant soit reserve. 

M. le President. - L'observation de M. Hal::lib
Deloncle est judicieuse. Je suis entierement d'accord 
avec lui. 

Que I est I' avis du rapporteur ? 

M. Spenale, rappcnteur. - Je peux indiquer des 
maintenant que j'accepte l'amendement. Je suis ega
lement d'accord avec Ia proposition de M. Habib
Deloncle. II est, en effet, plus logique de decider 
d' abord sur le texte des articles. 

M. le President. - Le vote sur l'amendement n° 2 
de M. Vals est done reserve. 

Sur !'article 2, je suis saisi d'une proposition de mo
dification de M. Triboulet, faite au nom du groupe 
de l'U.D.E. et qui tend a retablir le texte de la Com
mission executive. Cette proposition rejoint done les 
amendements n°• 5, 6 et 7 respectivement sur les 
articles 3, 3 his et 5, presentes egalement par M. Tri
boulet, au nom du groupe de l'U.D.E., et dont voici 
le texte: 

Amendement n° 5 : 

«Article 3 

Retablir le texte de la Commission des Commu
nautes. >> 

Amendement n° 6 : 

« Article 3 bis 

Supprimer cet article. >> 

Amendement n° 7 : 

«Article 5 

Retablir le texte de la Commission des Commu
nautes. >> 

Ces textes peuvent faire I' objet d'une discussion 
commune. 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je remercie 
M. Spenale et M. Vals d'avoir permis que s'instaure 
ainsi une discussion, que j' essaierai pour rna part 
de rendre aussi claire que possible, sur les textes qui 
nous sont presentes par Ia commission des finances 
et des budgets et sur les textes de Ia Commission 
executive, auxquels je demande qu'on revienne. 

Ppurquoi ai-je depose en derniere heure un amen
dement portant sur I' article 2 ? C' est parce que 
M. Spenale lui-meme a modifie au dernier moment 
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Ia forme des amendements de Ia comrmss10n des 
finances. Vous constaterez que tout le processus des 
articles prevus par Ia commission des finances et des 
budgets, c'est-a-dire l'article 2 et l'article 3 his, 
partent d'un article 2 modifie. J'etais done oblige 
de deposer un amendement a I' article 2. A I' article 2, 
en effet, M. Spenale demande que les prelevements, 
droits et taxes du tarif douanier commun constituent 
des ressources propres inscrites au budget des Com
munautes. Le rattachement immediat des droits de 
douane, qui est en question, est inscrit des I' article 2 
dans Ia nouvelle redaction de Ia commission des 
finances et des budgets. La redaction precedente, a 
laquelle je demande que I' on revienne, disait que 
ces droits de douane, prelevements et autres, cons
tituaient, dans les conditions prevues a I' article 3, 
des ressources propres. On renvoyait done a I' article 
3, lequel prevoyait le rattachement progressif des 
droits de douane. Je vous prie d'excuser ce petit 
detail de redaction, mais si vous avez les textes sous 
les yeux, vous comprendrez tres bien le probleme. 
C' est pourquoi, m' etant aperr;:u de ce changement 
de redaction, j' ai, au demier moment, depose un 
amendement proposant de revenir au texte de Ia 
Commission qui prevoit le rattachement progressif 
des droits de douane. 

Pourquoi ce rattachement progressif des droits de 
domtne nous semble-t-il, a tous egards, et speciale
ment sur le plan europeen, preferable ·au rattache
ment immediat que M. Spenale propose en I' assor
tissant d'un systeme d'imputation, d'apres l'article 
3 his, sur les contributions financieres des Etats 
membres ? Pour une serie d' arguments, dont plu
sieurs ont deja ete developpes par M. Coppe. Je ne 
les reprendrai pas. M. Coppe a parle notamment 
de ne pas modifier Ia cle de repartition et M. Spenale 
vient de repondre sur ce point. Je ferai toutefois 
observer que ce qui est modifie par le texte de M. 
Spenale, c' est le montant des contributions finan
cieres de chaque Etat suivant Ia cle de repartition 
actuelle. En effet, son article 3 precise que desormais 
les contributions financieres seront fixees d' apres 
Ia contribution que chaque Etat paie actuellement 
d'apres Ia cle de repartition moins les recettes globa
les dont cet Etat membre se trouve prive par suite de 
leur transformation en ressources propres. Les contri
butions financieres se trouveraient done profondement 
modifiees et le probleme est de savoir si cette modi
fication est conforme a I' esprit europeen et si elle 
est equitable. 

Je prie mes collegues de comprendre que je fais ici 
· une demonstration purement t~chnique et je les sup

plie d' oublier nos divisions politiques. Mon propos 
n'est absolument pas de caractere politique. Je fais 
en ce moment une demonstration qui me semble 
technique et interessante. Je demande a mes col
legues de ne pas s'indigner avant de m'avoir ecoute. 

M. Berkhouwer.- Jamais ... jamais ... ! 

M. Triboulet. - J' avoue que dans le de bat sur Ia 
procedure de ce matin, je ne faisais qu'appliquer ce 
que tous les presidents de groupe avait demande au 
bureau quelques minutes auparavant. Lorsque j'ai 
vu une majorite me dedire, je dois dire que Ia pas
sion politique m' a semble I' emporter sur I' equite. 
Je demande que sur ce probleme, qui est un pro
bleme technique, on veuille bien m' ecouter en dehors 
de toute consideration politique. 

En effet, si vous rattachez immediatement les droits 
de douane et si ·vous leur permettez d'intervenir 
en deduction des contributions financieres de chaque 
Etat, vous introduisez dans le calcul ·des contribu
tions financieres un element qui est devenu europeen 
et qui n'est plus national. Je ne comprends pas que 
M. Spenale puisse parler, dans son article 3 his, de 
recettes dont l'Etat membre . se trouve prive, alors 
que les recettes du tarif douanier exterieur ne sont 
plus des recettes nationales. 

Car selon le raisonnement de M. Spenale, un etat 
comme le Luxembourg, par exemple, n'aurait plus 
aucune recette douaniere puisque, entoure d'Etats 
de la Communaute, I' application du tarif exterieur 
commun fait que plus rien ne transite jusqu' a lui en 
exemption de droits de douane et' qu'il ne perr;:oit 

. plus ses droits de dou:j.ne propres. II n' a done plus a 
deduire aucune recette dont il serait prive. J'ai pris 
I' exemple du Luxembourg pour ne, pas soulever le 
probleme tres sensible de Ia Hollande et de I' Alle
magne. Mais chacun sait que !'institution du tarif 
exterieur commun a cree a cet egard une situation 
qui n'est pas europeenne, si l'on considere que les 
recettes touchees a I' exterieur dans tel ou tel port 
sont des recettes nationales. Je me permets de dire 
que les recettes douanieres touchees dans le port 
de Rotterdam ou dans le port d' Anvers ne sont en 
aucune far;:on ·des recettes hollandaises ou des recettes 
belges, ce sont des recettes europeennes. Vous n'avez 
done nullement Ie droit de les comprendre, dans 
I' article 3 his, parmi les recettes dont l'Etat se trou
verait prive. C' est pourquoi Ia these de Ia Commis
sion est infiniment plus sage, qui consiste a dire : 
nous prenons les recettes globalys du tarif. exterieur 
commun et nous les rattachons progressivement aux 
ressources propt:es de Ia Communaute. Ce sont des 
maintenant des ressources europeennes et on les 
rattache juridiquement comme ressources propres 
a la Communaute. Quant a Ia progression observee, 
on pensera peut-etre qu' on pourrait franchir Ies 
etapes plus rapidement. Mais je rappelle le finance
ment de la politique agricole, ou I' on a egalement 
respecte une progression lorsque I' on a rendu euro
peennes les depenses du financement de la politique 
agricole. En toute equite et, permettez-moi de ·Ie 
dire, en dehors de toute opinion politique, je pense 
que le systeme de Ia Commission est plus sage, parce 
qu'il conserve aux recettes douanieres leur caractere 
europeen. <;>n ne peut pas, dans I' etat a~tuel des 
choses, considerer que ce sont des recettes nationales 
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qui viennent en deductioh des contributions' finan
cieres des Etats. 

J'ai d'autant plus de merite a le dire que si vous 
vous reportez a I' annexe II, vous verrez que le sys
teme de Ia Commission avantage outrageusement Ia 
France. La France est fort avantagee par ce systeme, 
alors que Ia Hollande, au contraire, estime qu'il lui 
creerait des difficultes ; Ia Commission a meme 
invente pour ce pays, un article nouveau permettant 
aux Etats qui trouveraient que leur contribution 
est depassee par les recettes transferees de s' adapter 
progressivement au systeme general. L'important 
n' est done pas de savoir s'il s' agit de la Hollande ou 
de Ia France, c' est uniquement une question de 
recettes europeennes. Les recettes douanieres sont 
des recettes deja europeennes, puisqu'il y a un tarif 
exterieur commun. C' est pourquoi je pense que le 
systeme de la Commission a le merite d'etre plus 
simple et plus conforme a I' esprit de notre Commu
naute. Nous rattachons les recettes en trois ans ; 
on pourrait peut-etre aller plus vite ou moins vite, 
mais je crois que c'est de toute fa90n le seul systeme 
absolument logique, etant donne le caractere des 
recettes douanieres. 

( Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'Union democratique europeenne et du groupe des 
liberaux et apparentes) 

M. le President. -La parole est a M. Artzinger. 

M. Artzinger. - (A) Monsieur le President, M. Tri
boulet a, au fond, invoque un argument auquel M. 
Coppe a deja eu recours : l'un et !'autre se basent 
sur !'idee que les droits de douane et les preleve
ments soot a priori des recettes europeennes. C' est 
Ia faire devier le debat, des le depart, dans un sens 
qui me fait pehser a Ia fameuse base de negociation : 
« ce qui m' appartient, m' appartient, voyons main
tenant ce qui t'appartient >>. Je ne suis pas d'accord I 
Je conteste que les droits de douane et les preleve
ments soient des recettes purement et simplement 
europeennes, si bien que l'on n'aurait rplus a s'in
quieter de savoir sur queUe contribution financiere 
elles sont imputables, puisque a priori, elles se con
fondraient toutes dans Ia masse budgetaire. 

M. Coppe a dit que si les sommes per9ues au port 
de Rotterdam par les Pays-Bas ont atteint le niveau 
que l'on sait, c'est grace a l'union douaniere. II a eu 
recours a Ia formule classique selon laquelle les 
Pays-Bas entendent manifestement payer le coiit de 
!'union economique avec ce que lui rapporte 'l'union 
douaniere. Certes, l'union tarifaire a eu des effets 
considerables sur le volume des recettes douanieres 
des Pays-Bas, mais on ne peut certainement pas 
pretendre que I' accroissement de ces recettes soit 
dii exclusivement a l'union douaniere ; on sait, en 
effet, que le volume des importations est, dans une 
large mesure, fonction de Ia conjoncture. 

De meme, pour ce qui est de Ia republique federale 
d' Allemagne, j' estime, en fait, que seule une tres pe
tite partie de la charge que representent ces droits 
de douane n' est pas supportee, en fin de compte, 
p~r Ia republique federale d'Allemagne; or, c'est de 
cela qu'il s'agit. Chacun sait que les droits de 
douane et les prelevements sont, au fond, des im
pots de consommation dont !'incidence se fait sen
tir la ou les produits qu'ils frappent sont consom
mes. 

Je pense done que pour la republique federale d'Al
lemagne, par exemple, on ne peut pas, d'une fa9on 
generale, dire qu'il s' agisse de taxes europeennes. 

Je comprends tres bien que M. Coppe se doit de de
fendre la proposition de la Commission. Mais nous 
nous epargnerions bien des ennuis, Monsieur le Pre
sident de la Commission et Monsieur Coppe, si 
vous repreniez la proposition de la commission des 
finances et des budgets. Car je vous garantis que si 
vous proposez au Conseil de ministres !'imputation 
sur les contributions nationales, la decision que nous 
escomptons .tous ne sera pas prise et les choses 
n' evolueront pas dans le sens que nous esperons 
tous. J'e~time qu'il serait beaucoup plus judicieux de 
les laisser tout a fait en suspens pour Ie moment -
comme la commission des finances et des budgets 
le propose - le probleme de !'imputation ; celle-ci 
se fera d'elle-meme, au moment voulu, pour les nou
velles taxes europeennes, dont le produit sera fonc
tion du produit national brut. II ne sera plus ques
tion, des lors, de cle de repartition. Vous verrez que 
les droits de douane et les prelevements prendront 
de moins en moins d'importance comme ressources 
budgetaires des Communautes. Le probleme se re
soudra de lui-meme avec le temps. Mais si vous met
tez la question en vedette en maintenant votre ver
sion de I' article 3, je ne vous donne aucune chance 
de voir les negociations au sein du Conseil de mi
nistres se terminer favorablement et nous n' obtien
drons pas de ressources propres, vous pouvez en 
etre certains I 

Une derniere remarque, Monsieur Coppe. Vous vou-
driez faciliter Ia solution du probleme en procedant 
par etapes et meme, peut-etre, en y mettant cinq 
ans. Ce n'est pas prouver qu'on aime les animaux, 
Monsieur Coppe, que de couper en plusieurs fois la 
queue d'un chat plutot que de le faire d'un seul 
coup. Je ne crois pas que Ia vraie solution du pro
bleme soit la. Ce ne serait que reculer Ia solution 
et au fond, nous obliger a remettre en discussion 
chaque annee ou tous les deux ans - selon Ies de
lais qu' on aura choisi - la question des cles de re
partition, Ie gros point noir du debat. II faut nous 
en garder. 

M. le President.- La parole est aM. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi-
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dent, si j'interviens brievement dans ce debat sur la 
question de savoir qui a le droit de retenir les pre
levements sur les droits de douane, c' est parce que 
le probleme n' est pas aussi simple que M. Artzinger 
le croit. Je suis evidemment d'accord a ce sujet avec 
mon ami Coppe qui a defendu ce matin le point 
de vue de notre Commission. Je suis egalement d'ac
cord avec M. Triboulet, qui n'est sans doute pas un 
ami politique, mais qui a declare lui-meme qu'il ne 
s'agit pas la d'une question politique. 

M. Artzinger a dit : « Es sind Verbrauchssteuren wo 
sie konsumiert werden ». C'est precisement de cela 
qu'il s'agit. Je citerai un exemple eloquent a cet 
egard : on importe des cereales, la plus grand-e par
tie des prelevements provient de ces importations. 
Supposons que !'importation se fasse par Rotter
dam, et que les cereales y soient dedouanees. Ce sera 
le budget du ministre neerlandais des finances, M. 
Witteveen, qui beneficiera de ces prelevements. Les 
cereales passeront ensuite automatiquement, sans 
aucun prelevement, sims aucune restitution, en Alle
magne, ou elles seront consommees. Or, selon le sys
teme de votre commission des finances et des bud
gets, elles devraient etre imputees aux Pays-Bas, les
quels pourraient utiliser ces revenus pour financer 
les Communautes alors qu' en realite les cereales 
n'auront pas ete consommees aux Pays-Bas. 

Mais il y a mieux, MM. Artzinger et Spenale : il 
existe, par exemple, a Rotterdam, mais aussi a Ham
bourg et au Havre, de bons marchands de cereales. 
Ils font normalement leurs affaires en important et 
en exportant. 11s importent une qualite determinee 
de cereales et en exportent une autre qualite. Sur 
tout ce qu'ils importent, on pen;oit des preleve
ments et ces prelevements sont verses au Tresor du 
pays en question. En revanche, les restitutions sur 
les millions de tonnes de cereales exportees sont 
payees par les Communautes, car les restitutions, 
elles, sont communautaires, contrairement aux pre
levements. 11 apparait ainsi clairement, MM. Art
zinger et Spenale, que votre systeme ne tient pas. A 
partir du moment ou 1' on declare que les restitutions 
sont communautaires, les prelevements doivent de 
toute evidence etre communautaires eux aussi. 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Monsieur le President, M. Artzinger 
a apporte un peu de P.assion dans ce debat. 11 a rai
son, et je le remercie de 1' a voir fait, car le probleme 
en vaut la peine. Puisqu'il m'y invite, je vais tenter 
de passionner davantage encore la discussion. 

J'irai un peu plus loin que le president de mon 
groupe. En tant que Fran'<ais, nous ne voyons pas 
d'inconvenient a ce que l'on fasse tomber tout de 
suite dans la caisse commune les droits de douane, 
les prelevements et autres taxes. La France y a un 
a vantage certain. D' autre part, nous ne voyons ab-

solument aucun inconvenient a ce que, pour le reste 
1' on prevoie autre chose que la cle de repartition 
car, la encore, notre pays a un avantage certain. 
Nous pensons cependant que ce n'est pas tout a 
fait raisonnable et nous ne voudrions pas que 1' on 
nous reprochat plus tard que la France est gagnante 
sur tous les points en ce qui concerne 1' economie 
de l'Europe. 

Nous disons qu·e la Commission juge le probleme 
avec bon sens. Elle essaie d'y apporter une solution 
progressive, raisonnable, qui permette de tenir 
compte des difficultes des uns et des autres. Nous 
estimons que c'est ce qu'il faut faire. Mais, je le re
pete, nous voterons contre cet article 3 his de notre 
collegue et ami Spenale. Si vous 1' adoptez, les Fran
'<ais n'y verront aucun inconvenient. Mais qu'on ne 
nous le reproche pas apres ! 

En effet, lorsqu'il s'est agi de fixer les prix agricoles, 
nous etions partisans d' en reduire le niveau. On 
nous a reproche de faire des excedents. 11 est pos
sible que tantot, au sujet du financement de la poli
tique agricole commune, on vienne nous dire qu'il 
ne faut pas que la France regularise sa situation 
vis-a-vis de l'Europe, parce qu'elle est capable en
core de creer des excedents tant que le memoran
dum de la Commission ne sera pas approuve. Voihi 
pourquoi je vous mets en garde contre cette diffi
culte. Mais je ne veux pas que par la suite on re
proche a mon pays d'etre gagnant dans cette affaire I 

J'insisre, car j'ai ete satisfait lorsque, tout a l'heure, 
M. le president Rossi a declare que I' article 3 his 
etait le point faible de la proposition de la commis
sion des finances et des budgets, mais j' ai ete sur
pris de !'intervention de mon collegue et ami M. 
Westerterp. En effet, a la commission des finances 
et des budgets, nous avons combattu de concert au 
sujet des detournements de recettes douanieres. La 
commission des finances a, dans ces deux affaires 
paralleles, pris une position assez contradictoire, 
que je ne m'explique pas. En effet, en ce qui con
cerne les detournements des recettes douanieres, 
elle vous dira, dans une prochaine seance, qu'il n'est 
possible ni de constater les detournements ni d' en vi
sager des compensations et que c' est par la creation 
de ressources propres que 1' on reglera cette difficul
te. La commission des finances et des budgets vous 
dira, en effet, qu'il n'y a pas, comme le faisait re
marquer tout a l'heure M. Triboulet, de recettes 
douanieres nationales. Or, maintenant, cette meme 
commission revient, par cet article 3 his, a la no
tion de contributions et de recettes nationales. Cette 
evolution ne me parait pas aller dans le sens de la 
progression communautaire. 

Dernier point : il y a une difficulte a I' article 3 his, 
comme M. Spenale l'a bien vu. 11 s'agit du cas ou 
les recettes douanieres sont superieures a Ia contri
bution de l'Etat membre suivant la cle de reparti
tion. 11 a done introduit un article 5 nouveau pour 
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envisager ce cas et introduire une progressivite du 
surplus de cette recette par rapport a Ia contribution 
nationale globale. II propose que les deux tiers res
tent a l'Btat pendant Ia premiere annee, un tiers 
pendant Ia deuxieme annee, cependant que Ia troi
sieme annee tout ira dans Ia caisse commune. Mais 
le fond du probleme reste entier lorsque les re
prennent un tel essor, ne pourrait-il etre question 
tributions nationales. Cela signifie que vous incitez 
les £tats membres a avoir des recettes douanieres 
superieures aux contributions nationales d' apres les 
cles de repartition, puisqu'ils ne seront pas penali
ses s'ils ne font pas jouer Ia preference communau
taire. Ou est Ia preference communautaire ? Ou est, 
dans cette incitation, Ia solidarite financiere de Ia 
Communaute? C'est une troisieme raison pour !a
quell~ je voterai contre cet article 3 his. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - Monsieur le President, je voudrais 
encore faire etat d'une des raisons qui, apres que 
j' eusse longtemps hesite en commission des finances 
et des budgets, ont finalement emporte mon adhe
sion a Ia proposition de M. Spenale. L'une de ces 
raisons, c' est precisement le probleme du transfert 
des droits de douane. 

La Commission europeenne avait depose une pro
position - au demeurant, elle ne l'avait pas fait 
de sa propre initiative mais y avait ete obligee par 
le Conseil - prevoyant un mecanisme selon lequel, 
en premier lieu, Ia circulation des marchandises en
tre Ies £tats membres, qui est entierement libre aux 
termes du traite, serait de nouveau soumise a' une 
surveillance visant a determine~ les differents cou
rants sui vis par les marchandises, afin d' etablir si 
les recettes provenant de I' application du tarif exte
rieur commun peuvent donner lieu a des compen
sations entre £tats membres, et de quelle maniere. 

A mon avis, Ia proposition de M. Spenale est Ia 
seule qui aboutisse a une veritable solution du pro
bleme. En effet, cette proposition prevoit qu'a par
tir du 1 er janvier 1971, les recettes provenant de 
I' application du tarif exterieur commun seront con
siderees comme des recettes propres. Ce n' est que 
pour le reglement des contributions des £tats mem
bres que ces remises peuvent etre compensees. Cela 
fait une grosse difference, Monsieur le President. 

Si ces dispositions s'appliquaient a Ia periode defi
nitive, j'y serais oppose, mais- comme l'ont dit tres 
justement MM. Artzinger et Spenale - l'effet de 
choc que provoquerait Ia mise en reuvre de Ia pro
position de Ia Commission europeenne sur Ia Tre
sorerie de certains Btats membres peut etre si vio
lent que certains ministres des finances et certains 
Parlemen~s pourraierit etre enclins de ce fait a re
fuser leur approbation a !'institution de ressources 

propres. Or, Ia formule de M. Spenale permet 
d' amortir ce choc sur une periode de trois annees. 

Je vais vous donner un exemple concret. Personnel
lement, je ne suis pas partisan du maintien, dans Ia 
phase finale, d'une cle de repartition des charges 
entre les £tats membres - je viens de Ie dire -
mais il est de fait que, d'apres Ia proposition de Ia 
Commission europeenne, la contribution totale de Ia 
France serait de 21,5 °/o et celle de 1' Allemagne de 
35,2 Ofo. Rien que sur le plan des recettes, . c' est Ia 
une difference de 14 Ofo. Et je n'ai meme pas tenu 
compte de Ia difference qui existe sur le plan des 
depenses, bien que nous sachions parfaitement que! 
est le pays qui presente actuellement un solde positif 
substantiel au Fonds agricole europeen. 

C'est done uniquement pour des raisons d'ordre pra
tique que je voudrais demander au Parlement euro
peen d'adopter la formule de M. Spenale, cette for
mule permettant en effet d'arriver, apres une pe
riode transitoire de trois ans, a ce qui me parait 
etre, du point de vue europeen, Ia solution Ia meil
leure, c'est-a-dire ;celle qui permet, apres une pe
riode transitoire, de fixer Ia contribution des Etats 
membres en fonction de leur puissance economique. 
Je sais qu'on repond negativement a la question de 
savoir si les Btats membres doivent contribuer pro
portionneHement a Ia part qu'ils prennent dans le 
produit national brut. En effet, il est interessant de 
constater qu'a cet egard, Ia difference entre Ia 
France et I' Allemagne n' est pas tres grande. En 
1967, Ia part de l'Allemagne dans le produit brut des 
Communautes etait de 34,9 Ofo, celle de la France de 
33,4 Ofo. 

A mon sens, si nous adoptions la proposition de la 
Commission europeenne, aussi logique qu' elle soit 
si on Ia considere isolement, nous en arriverions a 
une repartition inequitable des charges, en raison 
de Ia difference qui apparaitra entre les contribu
tions des £tats membres, sur le plan des recettes, et 
les avantages que les Btats membres tirent du Fonds 
agricole europeen. Telles sont les deux raisons pour 
lesquelles je me suis rallie finalement a Ia prc~~osi
tion de M. Spenale. 

Je ne desire pas approfondir les aspects techniques 
du probleme, mais un homme aussi averti que I' est 
M. Triboulet devrait savoir que meme le Luxem
bourg, ce landlocked country percevra encore en 
1973 quelque 5 millions d'unites de compte du ta
rif douanier commun, parce qu'il est loisible aux im
portateurs de dedouaner leurs marchandises dans Ie 
pays de leur choix, a nnterieur des Communautes. 
S'il est vrai que les ports d' Anvers et de Rotterdam 
prennent un tel essor, ne pourrait-il etre question 
ici de ce pourquoi les Communautes ont precise
ment ete creees, a savoir Ia realisation d'une divi
sion du travail economiquement justifiee ? 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 



106 Journal officiel des Communautes eur(Jpeennes - Annexe Decembre 1969 

M. Spenale, rapporteur.- Je voudrais remercier M. 
le president Mansholt d'avoir apporte sa contribu
tion a ce de bat ou nous ne r attendions pas et ou 
nous sommes tres heureux de le trouver. 

Je suis d'accord avec lui sur le fait que les droits du 
tarif exterieur commun constituent des. ressources 
propres et que, par consequent, on peut se deman
der quel est le contribuable qui supporte ia taxe ? 
C'est !'ensemble des populations europeennes, la
dessus nous sommes tous d' accord, et ce qu'il nous 
a apporte constitue une distinction. 

Le probleme qui se pose est autre. J' ajoute, d' ail
leurs, que les membres de I' actuelle Commission 
faisaient partie de cette Commission qui, en 1965, 
nous a prop'ose une procedure completement diffe
rente, qui ressemble beaucoup plus a la mienne. 
Par consequent, il y a un moment ou quelqu'un a 
change la logique. 

La proposition de M. Hallstein etait que les res
sources prapres soient reconnues et transferees glo
balement. Je tiens a dire que dans !'article 3 il n'y 
a pas seulement un probleme de definition des res
sources propres, il y a un probleme de transfert pro
gressif des ressources propres. La methode de M. 
Hallstein etait inverse : on transferait tout, ou on 
rendait un peu et ron dirninuait progressivement 
ce que l'on rendait, cela avait le merite, du point de 
vue juridique, de dire que ce qui etait classe comme 
ressources propres etait attribue et que I' on faisait 
des ristournes. lei, nous sommes malheureusement 
en train de faire le contraire, nous disons : ceci est 
ressources propres mais a raison des deux tiers, a 
raison des trois cinquiemes... etranges ressources 
propres, sur la base desquelles, d'ailleurs, on fait en
suite toute une serie de raisonnements d'intransi
geance, quant aux consequences juridiques, apres 
avoir refuse de les transferer en totalite dans les 
faits, et si elles ont une telle nature, il faut le faire. 

Je ne repondrai pas a M. Cointat pour la bonne rai
son que, moi aussi, je suis Fran'Yais, mais je ne me re
jouirai pas, dans cette Communaute, que l'on y ga
gne ou que l'on y perde. Je pense que le probleme 
est autre. 

Je dirai a M. Triboulet, qui a propose l'amende
ment, que je le trouve plus habile ce soir que ce rna
tin, quand il parle de ce probleme. II n' est pas 
question, dit-il, de la Hollande ou de la France, 
c' est pour lui une question de principe, mais par
lant de moi ce matin, il a dit : « Ce pauvre M. Spe
nale a ete oblige de faire des compromis, parce qu'il 
y avait les Hollandais >> et moi je ne comprends pas 
les questions de principe - vous oui, moi, non. 

Je regrette, je les comprends aussi, mais je les vois 
differemment. Vous dites, c'est votre argument prin
cipal, que si !'on accepte la regie proposee par la 
commission des finances et des budgets, les contri
butions financieres des Etats membres seront pro-

fondement modifiees, parce que l'on va prendre en 
consideration un element qui est, d' ores et deja, un , 
element de ressources propres et cela ne doit plus 
se repercuter. 

Je vous dis : « Comment acceptez-vous, vous, qu'un 
tiers de cela reste aux Etats membres, suivant la 
proposition de la Commission. La Commission a' deja 
reconnu qu'elle etait tres difficile a appliquer pour, 
arriver a eviter les chocs anormaux sur les tresore
ries. Nous sommes tous d'accord sur le plan des 
principes ; nous constatons tous, qu'il y a une si
tuation de fait, qu'il faut eviter les chocs sur les tre
soreries. La question de savoir s'il est equitable 
ou non que quelqu'un touche ceci ou cela ne change 
rien. Si la France avait un milliard ou deux milliards 
de ressources dont elle aurait fait feu, dont elle au
rait fait bois dans son budget, que demain matin on 
les lui enleviit, vous diriez : « J' ai un probleme de 
tresorerie ». On vous dirait: «II n'est pas juste que 
vous l'ayez ». Mais vous repondriez : << J'ai quand 
meme un prableme de tresorerie )), 

C' est cela, il y a un probleme de droit, et il y a un 
probleme de fait. Sur le probleme de droit, nous 
sommes tous d' accord, ne discutons plus. Sur le pro
bleme de fait... 

M. Triboulet. - C' est vous le fait et moi le droit. 

M. Spenale. - C' est la proposition de la Commission 
qui cree des difficultes, pour la bonne raison que 
certains pays vont perdre, d'un budget a l'autre, 
plus cju'ils n'ont a contribuer, par le simple trans
rert des ressources propres, et on leur demandera en 
plus de payer un tiers de ce qui reste. Dans de telles 
situations, on a toujours admis qu'H y avait une 
regie de stabilite et de progressivite. La veritable 
regie de progressivite, ce n' est pas celle proposee par 
la Commission puisqu' elle consiste a demander a cer
tains Etats d' abandonner plus que leur contribution 
et d'y ajouter qu-alque chose. La veritable regie de 
progressivite, c'est la notre. On maintient la situa
tion de contribution d'un Etat teHe qu'elle est, on 
en deduit ce qu'il perd et s'il y a un ecart, on revient 
a ht normale eh deux ans. Nous rejoignons aihsi Ia 
logique de M. Hallstein que cette Assemblee et Ia 
Commission avaient trouvee magnifique. 

J e pense que les propositions de la commission sont 
solides, logiques au plan des principes du droit, 
qu' elles tiennent le plus grand compte des realites, 
et je demande que I' Assemblee veuille bien les ap
prouver. 

/ 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - {N) Monsieur le President, 
je voudrais faire une derniere tentative pour con-
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vaincre M. Westerterp du bien-fonde de <~'attitude 
de la Commission. C'est sans doute une tentative 
quelque peu desesperee, mais je veux essayer. 

M. Berkhouwer. - (N) Renoncez-y ! 

M. Coppe.- (N) M. Westerterp soutient que, etant 
donne l'angle sous lequel la commission parlemen
taire envisage les droits de douane, suivant en cela 
la proposition de M. Spenale, la Commission consi
dere veritablement ces droits comme des recettes 
communautaires. Je pretends precisement le con
traire. C' est d' a pres notre formule que les droits de 
douane sont vraiment traites comme des recettes 
communautaires. Selon Ia commission des finances 
et des budgets, c' est exactement l'iriverse. En effet, 
e.n vertu de la proposition de cette commi:ssion, on 
fixe d'abord une cle, qui peut etre identique a la cle 
o.u aux cles actuelles, compte tenu des depenses -
cette identite est meme vraisemblable, d'apres M. 
Spenale. Je vous dis alors: si l'on peut payer au 
moyen de droit~ de douane, sans doute cela revient
il a admettre que 1' on paie au moyen de ressources 
communautaires, mais comme celles-ci se trouvent 
du cote des debits, elles soot considerees comme des 
recettes nationales. On ne peut en effet payer a 
charge de son propre debit, sauf si ce paiement est 
regarde comme provenant de recettes propres. M. 
W esterterp considere done ces recettes comme natio
nales, puisqu' elles peuvent etre comptabilisees du 
cote des debits dans la comptabilite nationale, selon 
une de determinee qui n' est plus en cause a pre
sent. Au demeurant, nous sommes tous d' accord 
pour que ces cles soient maintenues. M. Westerterp 
traite done effectivement ces recettes comme des re
cettes nationales, puisqu'il permet de les enregistrer 
du cote des debits. 

Je ne sais pas si j'ai convaincu M. Westerterp, mais 
il me parait que c' etait Ia Ia toute derniere tentative 
que je pouvais faire pour montrer que lui-meme et 
Ia commission des finances et des budgets traitent 
les droits de douane comme des recettes nationales, 
susceptibles d'etre portees en compte dans Ia comp
tabilite nationale, du cote des debits. Afin d' atte
nuer quelque peu !'impact des mesures envisagees, 
nous avons propose d'adopter un coefficient de 
2/3, puis de 3/4. Mais je dois y ajouter irnmediate
ment que cette mesure est subo11donnee a Ia condi
tion que l'on admette le principe selon lequel les 
droits de douane et les prelevements soot consideres 
comme des recettes communautaires. Si tel est le 
cas, nous sommes disposes a admettre une progres
sivite de 2/3 ou de 3/4. Nous sommes egalement dis
poses a accepter un etalement prbgressif sur cinq 
annees et, pour ce qui est des droits de douane, 
meme sur dix annees. Un tel adoucissement des me
sures envisagees ne me parait pas bien terrible, a 
condition, je le n)pete, que l'on accepte le principe 
suivant lequel les droits de douane soot consideres 
comme des ressources communautaires propres. 

A tous ceux qui ont declare que tel n' etait pas !'in
teret de leur pays et que celui-ci se trouverait de
favoris'e par l'une ou l'autre formule, je voudrais 
dire que leur interpretation repose probab1ement sur 
un malentendu. 

( L' orateur pour suit son ~xpose en langue frant;aise) 

Je dirai ici a M. Cointat que je suis tres impression
ne par son abnegation et son desir de trouver une 
formule qui ne serve pas son pays, mais au con
traire Jes autres. Je suis pret a rendre hommage a 
son desinteressement involontaire, parce qu' avec Ia 
formule de Ia commission des finances et des budgets, 
si Ia France, qui touche relativement peu de droits 
de .douane, et peu de prelev,ements, doit les affecter 
en paiement de son debit c'est-a-dire une somme re
lativement petite, alors Ia contribution complemen
taire de Ia France devient assez considerable. Pour-. 
Ies Pays-Bas, ,qui pen;oivent des droits de douane et 
des prelevements tres importants, et qui peuvent 
payer avec ces moyens s'ils sont consideres comme 
nationaux, la partie complementaire devient nega
tive : la Communaute doit rembourser aux Pays
Bas. Dieu sait si j'aime beaucoup mes amis neerlan
dais, mais si on applique cette formule de M. Spe
naJle, on arrive a ·cette situation ou, au dela des 
droits de douane et des prelevements, les Pays-Bas 
n' ont plus rien a payer. C' est ce qui arrive quand on 
a un tres grand port: ce grand port rapporte. 

J e regrette de devoir le dire, mais le desinteresse
ment des uns et des autres n' etait pas tout a fait 
fonde sur les faits, il n' en demeure pas moins tres 
louable. 

(Sourires) 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je 
voudrais dire a M. Westerterp que n'appartenant 
pas a la commission des finances et des budgets j' ai 
eu plus tard que lui des hesitations, mais je les ai 
eues quand meme. 

L' eloquence du president Spenale est tres persua
sive et il m'avait, bier soir, plus qu'a moitie con
vaincu du bien-fonde de sa proposition. Et puis j' ai 
reflechi, je voudrais d'abord, comme l'a fait M. 
Coppe a l'instant meme, dire qu'il est extremement 
difficile, dans toute cette affaire, de determiner tres 
clairement qui y gagne et qui y perd. Une seule 
chose est certaine, c' est 1le tableau de 1' annexe II qui 
montre que le transfert integral des prelevements et 
recettes douanieres .va bemeficier a .Ja France et a 
l'ltalie et rendre les choses plus difficiles pour un 
certain nombre de pays. Mais ce n'est pas la-dessus 
que je voudrais me pencher. Nous sommes sensibles 
aux considerations exprimees par MM. Artzinger et 
Westerterp; encore que je voudrais dire aM. Artzin
ger que 1' argument de la non-ratification est a double 
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tr~nchant et que nous sommes ici pour chercher un 
equilibre et non pour exercer des pressions les uns 
sur les autres. 

Mais nous sommes sensibles a ces preoccupations, 
car nous souhaitons evidemment qu'iJ n'y ait pas ce 
choc dans les tresoreries dont. parlait M. Spenaile, 
et si ce debat avait pour objet de rechercher le meil
leur moyen d' eviter ces chocs, je crois que nous se
rious tous d' accord. A tort ou a raison on considere 
qu'il n'y a de detournement douanier et, meme s'il 
y en a, on considere - et M. SpenaJ.e a naison de 
le dire - qu' actueliement ces recettes tom bent dans 
l' escarcelle des ministres des finances interesses et 
que, du jour au lendemain, on va les priver de tout 
ou partie d' entre elles. C' est une situation que nous 
ne souhaitons pas puisque effectivement nous 
n' avons aucun interet a ce que des desequilibres de 
tresorerie se produisent dans l'un quelconque des 
six pays. 

Mais c' est le systeme de M. Spenale qui nous parait 
delicat pour n}pondre a cela, car, a peine a-t-i!l pose 
le principe que certaines ressources sont devenues 
en totalite des ressources propres, qu'il introduit 
une notion qu'il me parait juridiquement difficile 
de cerner, qui est la notion de recettes globales dont 
un Etat membre se trouve prive. 

Car, a partir du moment ou H pose ainsi le pro
bleme, il nous oblige a reposer tout le probleme des 
detournements douaniers. A partir du moment ou 
on introduit dans un texte juridique cette notion 
de privation des droits, 'les autres Etats sont fondes 
a dire : mais pardon, c' est nous qui, d' abord, avions 
ete prives par 1' application du tarif exterieur com
mun d'un certain nombre de recettes que l'on a 
detournees - le mot n' est pas de moi - au profit 
d' autres, et nous demandons que tout ceci soit re
vise et que, si privation il y a, on fasse entrer le 
tout dans 1' affaire. 

Sur le plan des princilpes, ceci nous parait etre un 
recul du point de vue europeen. Le gouvernement 
franryais a dit a plusieurs reprises: nous sommes 
prets a aller aussi loin que nos partenaires sont prets 
a aller eux-memes. Nous constatons que lorsqu'on 
pose un principe d' europeanisation totale des res
sources propres, on revient immediatement la-dessus. 

Je le dis a M. Coppe, je prefere que l'on modifie la 
progressivite de 1' article 3. M. Spenale me faisait 
observer hier dans une conversation qu'il m' excu
sera de citer- je crois que c'est un element du de
bat - que la progressivite adoptee par la Commis
sion aboutit a donner au 1er janvier 1971 un choc de 
66 °/o des recettes douanieres aux Etats, puis la 
deuxieme annee, on passe des 2/3 aux 3/4, ce ,qui ne 
fait qu'une difference de 9 °/o, et puis la troisieme 
annee la difference est de 25 °/o. 

Evidemment, cette course est mal rythmee et le 
choc de 66 Ofo la premiere annee est un peu fort. 11 

vaudrait peut-etre mieux dire qu' on prendra 50 Ofo la 
premiere annee, 75 Ofo la deuxieme, et 100 Ofo la troi
sieme. Cela etalerait effectivement le choc subi par 
les tresoreries nationales. 

Cela me parait etre une solution qui serait raison
nable. EJle aurait le merite de ne pas contredire im
mediatement le principe europeen que nous vien
drions a poser. Car j'estime qu'il est moins cho
quant ~de ne mettre les recettes en commun que pro
gressivement, que de Jes introduire toutes pour dire 
immediatement a pres que 1' on revient sur ce prin
cipe. « Donner et retenir ne vaut >>, cher president 
Spenale, vous connaissez ce bel adage de notre ian
gage juridique, et j' ai le sentiment que c' est pour
taut ce que la commission des finances et des bud
gets nous propose de faire. 

Sur le fond, d' accord. N' aggravons pas les difficui
tes de nos partenaires mais recherchons, un systeme 
qui soit en accord avec les principes que nous avons 
poses. Je crois qu'a partir du texte de la Commis
sion, en ponderant differemment la progressivite, 
on pourrait arriver a quelque chose qui rencontre 
les preoccupations de nos amis qui ont peur d'un 
trouBle dans leur tresorerie mais qui, en meme 
temps, ne mette pas en perll. la marche que nous 
suivons vers la creation de ressources qui soient 
definitivement des ressources propres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Artzinger. 

M. Artzinger. - (A) Monsieur le President, je vou
drais completer sur un point seulement les declana
tions que je viens de faire ; M. Coppe pourra peut
etre me confirmer par un signe de tete que j' ai 
mison. 

La presente proposition de la commission des fi
nances et des budgets signifie que les contributions 
financieres de chaque Etat membre ne seront ni 
superieures ni inferieures meme d'une unite de 
compte a ce qu'elles etaient. TeJle est la teneur 
de la proposition de la commission des finances et 
des budgets. Voila ce que je voulais dire, Monsieur 
Coppe, en disant quieta non movere, ne modifier 
en rien la presente repartition des charges. Ou est-il 
stipule a l'article 201 qu'avec la creation de res
sources propres doit etre instauree une nouvelle re
partition des contributions financieres. On n' en trouve 
nulle trace et la proposition de la commission des 
finances en tient compte. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Je voudrais dire qu'il y a 
une part du raisonnement de certains collegues que 
je ne comprends pas. Definir une modalite de cal-
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cui n'implique pas Ia mconnaissance d'une qualite 
juridique ·quelconque a l'un ou l'autre des termes 
d'une addition ou d'une soustraction. C'est exac
tement ce qui se produit ici. Alors qu'il est pose 
olairement, en principe, que telles et telles recettes 
sont des ressources propres, et qu'il est dit ensuite 
que le complement sera fourni par des contributions 
des Etats membres, le seul fait d'incorporer dans un 
des termes du calcul de I' addition ou de Ia soustrac
tion, les recettes dont un Etat se trouve prive, aboutit 
pour certains a donner Ia qualite juridique de re
cettes non communauta:ires a ce terme. 

Alors, j' avoue que je ne comprends pas. Mais je 
voudrais rappeler que M. Coppe a dit tout a l'heure 
<<nous avons voulu ne pas toucher aux cles». La com
mission des finances et des budgets est tout a fait 
d' accol"d, elle voudrait ne pas toucher aux cles, et 
pour cela, elle voudrait ne pas toucher aux tresore
ries, parce que si vous secouez les tresoreries, vous 
toucherez aux cles. La seule fa9on de l'eviter, c'est 
d'avoir une regie n'entrainant aucun choc budgetaire 
mais simplement un retour a Ia normale a travers Ia 
regie de J'article 5 : un tiers pour les restitutions. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Radoux. - Passons au vote I 

M. le Presidtmt. - Je vous prie de ne pas inter
rompre M. Triboulet. 

M. Radoux. - J e voudrais tout de meme preciser, 
Monsieur le President, qu' en ce moment nous som
mes tres nombreux pour voter. J e crains que no us 
ne le soyons plus dans une heure ou deux. 

Je crois vraiment que les membres qui ont assiste 
aux discussions de Ia commission politique et de Ia 
commission des finances et des budgets ont pu, de 
leur c6te, informer leurs autres col'legues, et qu'il ne 
faut pas recommencer ici des debats qui ont eu 
lieu en commission. 

Merci, Monsieur le President. Je demande que l'on 
passe au vote. 

M. Triboulet. - Mon cher collegue, je reconnais 
votre amabilite coutumiere a mon egard. 

Je presente des amendements et n'ai pris Ia parole 
qu'une fois. Si vous me le permettez, je vais re
pondre au rapporteur. C' est une regie de courtoisie 
que I' on respecte dans tous les Parlements du 
monde. Je regrette que vous ne l'ayez pas fait. 

Je voudrais repondre a M. Spenatle que c'est nous 
qui avons beaucoup de peine a comprendre son 
l"aisonnement, il a parle de fait et de droit ; il est 
trop visible - et je ne sais pas si j' ai ete maladroit 
ce matin - que son texte est inspire uniquement 

par des conditions de fait. Un certain Etat, cha
cun le connait, c' est 1a Hollande, estime qu' en 
effet, deux tiers des droits de douane, cela porterait 
un coup redoutable a sa tresorerie. C' est entendu, on 
peut done tenir compte de cet element de fait, 
mais de Ia a instituer un systeme consistant a de
duire d'une contribution nationale, d'une dette na
tionale, une recette qui n'est pas nationale, qui est 
deja europeenne I Comment peut-on dire qu'un 
Etat est prive de ce qui ne lui appartenait pas, de 
ce qui appartenait deja a !'Europe ? 

Si ces Etats ont compris dans leur tresorerie, mais 
surement pas dans leur budget, ces recettes euro
peennes, ils ne peuvent en tenir compte comme 
de moyens leur permettant d' acquitter leurs dettes 
nationales. Par consequent, le systeme de Ia com
mission des finances et des budgets juridiquement, 
ne parait pas pouvoir se defendre, et n'est pas con
forme a I' esprit europeen. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - M. Triboulet vient de 
dire que l'on va priver tel ou tel pays de recettes 
qui appartenaient a !'Europe. Je lui dirai tout 
d'abord qu'il n'y avait pas de recettes communes 
jusqu'ici, et je le deplore, parce que !'article 201 
n'avait pas ete mis en muvre. J'ajouterai que quand 
nous avons demande, dans d' autres circonstances, 
Ia mise en amvre de !'article 201 sans lequel ill ne 
peut y a voir de ressources propres, c' est tres sou vent 
de son c6te que nous avons trouve des reticences. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, je dois dire 
un mot sur Ia declaration de M. Triboulet. Au terme 
de s·a remarqua'ble intervention, M. Triboulet a dit 
- je repete ses paroles en toute courtoisie - que 
ce serait en fait s' ecarter du terrain du droit et 
manquer a !'esprit europeen que d'adopter Ia pro
position de notre collegue Spenale. 

Avec tout le respect que je vous porte, Monsieur 
Triboulet, je voudrais constater que si moi-meme et 
de nombreux collegues de cette .kssemblee sans 
doute, adoptons Ia proposition de notre collegue 
Spenale, nous n'avons pas pour autant le senti
ment de nous eloigner du droit ou d'un veritable 
esprit europeen. V oi!la Ia constatation que je tenais 
a faire. 

M. le President.- Je mets aux voix Ia proposition de 
modification de M. Triboulet tendant a retablir a 
!'article 2 le texte de Ia Commission des Commu
naute:s europeennes. 

La proposition de modification de M. Triboulet est 
rejetee. 
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Monsieur Triboulet, maintenez-vous, dans ces con
ditions, les amendements n°8 5, 6 et 7 ? 

M. Triboulet. - Non, Monsieur le President. 

M. le President. - Les amendements n°8 5, 6 et 7 
sont retires. 

La parole est a M. Westerterp sur !'article 5. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
souhaiterais poser une question au president de 
1' executi£. 

Je voudrais, tout d'abord, le remercier de nous avoir 
promis qu' au cours de sa reunion de demain rna tin, 
la Commission envisagera serieusement Ia possibilite 
de reprendre, dans une proposition modifiee que la 
Commission presenterait au Conseil., les modifica
tions apportees au texte par le Parlement. En ce qui 
conceme 1' article 5 de la proposition initia:le de aa 
Commission, il s' est cependant demande si 1' article 
4 du texte de votre commission des finances et des 
budgets, qui porte sur les memes matii~res, etait 
bien exact. Aussi, avant d' en arriver a I' examen des 
articles 5 his et 5 ter, je voudrais lui poser la question 
suivante. 

H a declare mettre en doute la possibilite pour la 
Commission europeenne de reprendre sur ce point 
1' eventuelie proposition de modification du Parle
ment europeen ; en effet, cette modification ne pre
cise pas simplement les modaHtes d' application de 
1' article 201, mais constitue veritablement une modi
fication de cet article. 

Je voudrais ~ors demander a M. Rey si sa Com
mission peut soutenir en conscience que le texte 
de la Commission europeenne ne constitue pas une 
modification de l'arUcle 201 du traite. 

Si j'etais appele, en qualite de membre d'un Parle
ment national, a me prononcer sur cette proposition, 
je lirais d'a:bord !'article 201 du traite, et je cons
taterais que cet article prevoit la possibilite de creer 
des ressources propres suivant une procedure deter
minee. En pareil cas, la Commission etudie dans 
queUes conditions les contributions financieres des 
Etats membres peuvent etre remplacees par des res
sources propres. QueUe est la procedure prevue ? La 
Commission presente des propositions au Conseil, et 
celui-ci peut, a pres a voir consulte l' Assemblee sur ces 
propositions, arreter les dispositions dont il recom
mandera I' adoption par les Etats membres conforme
ment a leurs regles constitutionnelles respectives. 

Cette 'derniere disposition disparait dans le teJcte 
de la Commission europeenne. A l'heure actuelle, II 
existe toujours un controle parlementaire - Ia pro
position de la Commission est soumise a !'approba
tion du Conseil, puis a celle des Parlements na
tionaux - mais selon la proposition de la Commis-

sion europeenne, ce controle parlementaire serait 
supprime. En eHet, d' apres ·ce texte, le Conseil pour
rait, sans doute, instituer des ressources propres jus
qu'au 1er janvier 1973, mais sur proposition de Ia 
Commission et apres avoir simplement demande au 
Parlement europeen un avis qui ne !'engage en rien. 

Nous pourrons done nous trouver dans la situation 
de voir creer un impot direct ou indirect dans la 

' C.E.E., sans qu' aucun organe parlementaire ait pu 
emettre sur ce point un vote decisi£. En effet, le 
Parlement europeen est simplement consulte, et le 
ConseN peut s'ecarter entierement de Ia proposition 
de la Commission europeenne. A mon sens, pareille 
procedure ne constitue pas la simp~e application· de 
l'article 201 du traite, mais implique une modifi
cation formelle de cet article. 

Si nous en sommes a modifier l'article 201 du traite, 
alors !'argument invoque par ·M. Rey contre ~ pro
position de la commission parlementaire ne me parait 
plus valable ; selon cet argument, vous vous en sou
viendrez, la Commission devrait encore, conforme
ment aux dispositions de I' article 236, faire une pro
position formelle de modification de l'article 201 du 
traite. 

Monsieur le President, j' espere que vous ne m' en 
voudrez pas d' a voir aborde cette question, dont Je 
caractere technique n' est qu' apparent. En fait, il 
s'agit de savoir s'il existe ou non a l'interieur de Ia 
C.E.E. un droit de controle par,Iementaire decisif 
sur la creation de nouveaux impots. Ce n'est pas la 
premiere fois que j'en parle. Je souhaiterais que 
I' executif nous explique, avant que nous poursui
vions J' examen des articles 5 his et 5 ter, comment 
il est possiblle que I' artide 5 de sa proposition n' en
traine pas une modification de !'article 201 du traite, 
contrairement a Ia proposition de la commission des 
finances et des budgets. 

M. le President. - La parole est a M. Rey .. 

M. Rey, president. de la Commission des Commu
nautes europeennes.,- J' espere a voir bien compris 
la question et j' espere que rna reponse sera correcte. 
H me semble qu' en aucun cas 1' article 5 que nous 
avons propose ne comporte une derogation a Ia pro
cedure de l'artiole 201. Je crois que cela en est 
I' application correcte.. C' est sur ce point que j' ai un 
peu de peine a suivre !'argumentation de M. Wester
terp. Qu'est-ce que nous proposons? Nous propo
sons qu'on, applique I' article 201 et, par consequent, 
les Parlements nationaux devront se prononcer con
formement a l'articile 201 du traite. Je ·p.e vois pas, 
par consequent, que nous ayons enleve !\ qui que 
ce soit une competence qui lui appartienne. 

II est clair que, quand, d'une part, le Parlement eu
ropeen aura adopte ceci, quand, d'autre part, le 
Conseil aura admis les modifications que nous pro
posons, les Parlements nationaux devront approuver 
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cet ensemble de mesures. Je n'ai pas !'impression 
que nous ayons enleve aux Parlements nationaux au
cune responsabilite qui leur appartienne maintenant 
ou que nous ayons modifie 1' article 201 du traite. 
Je crois -que nous ne faisons que l'appliquer. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Spenale, rapporteur. - Je crois tres sincerement 
que le president Rey est dans 1' erreur sur. ce point. 
J' en ai parle avec les juristes specialistes de Ia Com
mission. Ils ne sont pas loin de partager mon 
point de vue. Pour que l'on puisse pretendre le con
traire, il fuudrait evoquer Ia notion d'une delegation 
temporaire de pouvoirs des Parlements nationaux 
aux institutions europeennes, delegation permettant 
a ces institutions jusqu' a une date fixe et intangi
ble, Ie Jer janvier 1973, de creer, sans uti.Hser les 
procedures prevues a !'article 201, des ressources 
propres. En effet, le traite ne comporte qu'une fa
r;on d'instituer des ressources propres: c'est Ia pro
cedure de !'article 201 et celle-ci prevoit, in fine, 
Ia consultation des Etats membres sur 1es res·sour
ces transferees, c'est-a-dire,' non pas sur une proce
dure mais sur une proposition concrete. Je repete 
que, meme pour ce qui concerne Ia periode allant 
jusqu' au I er janvier 1973, et sauf a invoquer Ia 
notion de mandat temporaire avec des risques de 
recours qui seraient vraisemblablement gagnants, 
I' article de Ia Commission prevoyant comment on 
institue de nouvelles ressources propres en dehors 
de celiles transferees a 1' article 2; me parait d'une 
faiblesse juridique, considerable. Je pretends que c'est 
Ia commission des finances et des budgets qui, en 
prevoyant specifiquement une categorie de ressour
ces - 0,25 °/o de T.V.A., jusqu'au 1 er janvier 1973 
et 0,50 °/o jusqu'au Jer janvier 1974 -, permettra 
a Ia Commission de dire qu'on n'a pas viole !'article 
201 mais cela seulement dans les limites strictes 
ou elle utLlisera ces propositions concretes de crea
tion de droits nouveaux. 

En ce qui concerne l' article 4 de Ia Commission, 
pour l'avenir, il n'y a en tout cas aucune possibiilite 
de creer de nouvellles ressources par des voies com
munautaires. Apres le 1 er janvier 1973, il faut reve
nir devant Ies Etats membres; il n'y a pas d'au
tonomie financiere dans I' adaptation des ressources 
aux besoins. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - Monsieur le President, je suis 
force de vous dire que Ia reponse de M. Rey a rna 
question ne m'a pas pleinemerit satisfait. J'admets 
que mon insatisfaction peut etre imputable a Ia ma
niere dont j'ai enonce rna question. Je vais done Ia 
formuler autrement et nous verrons si M. Rey y 
donne Ia meme reponse. Que prevoient les articles 
2, 3, 4 et 5 ? On y institue deux fois des ressources 

propres : une , premiere fois, en specifiant que les 
prelevements agricoles et les droits du tarif douanier 
commun constituent des/ressources propres inscrites 
au budget des Communautes et, de ce fait, soumises 
a I' approbation des Parlements nationaux. Vient alors 
une procedure permettant de creer une deuxieme 
fois des ressources propres aux Communautes : c' est 
celle suivant laquelle Ie Conseil, sur proposition de 
Ia Commission et apres consultation du Parlement, 
institue de nouvelles ressources. 

Si j'ai bien compris Ie raisonnement du president de 
Ia Commission, il a dit que ces dispositions etaient 
toujours prises en application de !'article 201. Mais il 
y a deux restrictions : d'une part, tout doit se faire 
avant le Jer janvier 1973 et, d'autre part, le montant 
de ces ressources propres ne peut pas depasser 1 °/o 
du produit global brut de Ia Communaute. 

Mais si nous supprimions ces deux restrictions, Mon
sieur le President, pourrait-on parler encore d'une 
simple application de !'article 201 ? Nul n'oserait le 
soutenir. Si tel etait le cas, nous pourrions a mon avis 
nous epargner beaucoup de peine. II suffirait alors 
de supprimer, dans le texte de Ia proposition de 
I' executif, Ia limite du I er janvier 1973· et Ia restric
tion selon laquelle les ressources propres ne peuvent 
jamais depasser 1 °/o du produit global brut. Ainsi, 
en primant simplement une mesure d' application de 
!'article 201, nous aurions realise l'autonomie finan
ciere complete des Communautes europeennes. 

Cela me parait difficilement soutenable. Je suppose 
que M. Rey tiendra a repondre a cette observation. 
D' apres moi, c' est Ia une application inexacte du 
traite, qui provoquera des difficultes dans l'avenir, 
soit au sein du Conseil, soit au cours de Ia procedure 
de ratification. Afin de ne pas devoir reprendre une 
troisieme fois Ia parole sur ce point, je voudrais, si Ia 
Commission europeenne maintenait son point de 
vue, adresser un appel aM. Rey J?Our qu'il remplace 
dans le texte de I' executif le mot « consultation >> 

par Ies ~ots « avis conforme », ce qui implique au 
moins I' accord du Parlement europeen. II me semble 
qu'il est absolument impossible de creer des impots 
dans Ia Communaute europeenne sans I' accord des 
representants des populations. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Je ne voudrais pas prolonger 
le debat, mais je tacherai de preciser rna reponse. 
Qu'est-ce que nous demandons actuellement au Con
seil qui consulte le Parlement conformement au 
traite? Nous lui demandons d'appliquer !'article 
201, c'est-a-dire decreer des ressources propres. 

Apres que le Parlement se sera prononce, apres que 
le Conseil aura decide definitivement, ces ressources 
propres devront - alinea 3 de !'article 201 - etre 
approuvees par les Parlements nationaux. On ne peut 
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pas priver les budgets nationaux de ressources qui, 
pour !'instant, sont pratiquement les leurs. En effet, 
pratiquement elles le sont, si meme economiquement 
et communautairement nous trouvons que ce n' est 
pas le cas et, par consequent, il faudra appliquer 
l'alinea 3 de I' article 201. 

Que se passera-t-il dans 1' etape suivante ? L' etape 
suivante est celle ou, en 1973, par exemple, nous au
rons fait une proposition precise sur laquelle le Con
seil se prononcera. 

Monsieur le President, je crois que, ou bien cette 
proposition se tient dans le cadre de ce sur quoi les 
Parlements nationaux se seront deja prononces, et 
dans ce cas il ne sera pas necessaire de les consulter 
a nouveau, ou bien elle ira au dela de ce sur quoi 
nous avons le consentement du Parlement, du Con
seil et des Parlements de nos six Etats membres, et 
dans ce cas il ne sera pas necessaire de les consulter 
a nouveau sur Ia base de l'article 201, car l'article 
201 ne va pas etre supprime par les decisions qui 
seront prises maintenant. L'article 201 subsiste dans 
le traite a moins qu' on ne le supprime ou qu' on ne le 
revise un jour. 

Dans la mesure ou dans deux ans, trois ans, cinq ou 
dix ans, on creera de nouvelles ressources propres, et 
dans la mesure ou elles ne seront pas couvertes par 
les decisions intervenues dans l'intervalle, on devra 
appliquer !'article 201. Mais je pense que !'article 
est respecte. 

M.le President.- Je remercie M. Rey. 

La parole est aM. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur.- Je m'excuse de reprendre 
une fois encore Ia parole. Je voudrais dire a M. le 
president Rey que je suis d' accord avec sa derniere 
declaration, celle qui consiste a dire que si plus tard 
on veut a nouveau creer des ressources propres qui 
ne soient pas couvertes - et elles ne seront plus 
couvertes au dela du 1 er janvier 1973 - par le texte 
actuel que vous nous proposez, il faudra revenir a Ia 
procedure de !'article 201, il faudra revenir devant 
les Parlements nationaux .. Ceci n' est pas conforme 
aux criteres normaux de l'autonomie financiere d'une 
Communaute. La, nous sommes devant un probleme 
tres important. Je I'ai signale des l'ouverture du de
bat general. Pour nous, s'il n'y a pas une procedure 
communautaire qui dispenserait Ia Communaute d' en 
referer a chaque Etat membre selon Ies procedures 
constitutionnelles propres a celui-ci, Ia Communaute 
ne peut pas adapter ses ressources aux besoins defi
nis de ses politiques. 

Dans Ia proposition que nous avons faite, nous es
sayons de rester realistes. II faut que le Conseil statue 
a l'unanimite. II n'y a pas d'autonomie financiere des 
Communautes, et tout ce que nous avons dit depuis 
ce matin est depourvu de sens. A partir du 1 er jan-

vier 1974, Ia possibilite d'adapter les ressources aux 
besoins definis des politiques communautaires, est 
un element indispensable a Ia notion d' autonomie 
financiere. J' ajoute que Ia Commission s' est pronon
cee la-dessus aussi en 1965, et tres clairement. La 
Commission Hallstein avait tres bien saisi ce pro
bleme qui a, cette fois-ci, ete perdu de vue. Quant a 
Ia question de sa voir si I' article 5 . actuel est effi
cace, je pretends fermement qu'il ne l'est pas si on 
n'indique absolument rien comme ressources propo
sees, d'ici a 1973, et si on definit seulement une 
procedure a laquelle on recourrait, meme d'ici 1973, 
sans passer par I' article 201. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp.- Monsieur le President, je voudrais 
quand meme faire un pressant appel a M. le prt>si
dent Rey pour que, lorsque demain Ia Commission 
deliberera sur !'article 4 tel qu'il est propose par Ia 
commission des finances et des budgets, on se penche 
sur Ia question de savoir comment on pourrait eviter 
qu' en Europe ne s'instaure une taxe a la valeur ajou
tee ou une taxe sur les revenus, sans que ni les Parle
ments nationaux, ni le Parlement europeen y aient 
consenti. Je crois que ce serait vraiment un empe
chement majeur a Ia ratification d'une telle propo
sition. 

M. le President.- La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je vous 
prie d' excuser mon intervention dans le de bat, bien 
que je ne me sois pas familiarise avec le sujet. Peut
etre n' ai-je pas I' esprit tres vi£, car je dois vous 
avouer, Monsieur Rey, que, bien qu'ayant ecoute avec 
beaucoup d' attention, je n' ai pas compris votre inter
pretation. Le traite prevoit a !'article 201 une proce
dure relative a la creation de ressources propres qui 
suppose pour chaque cas particulier I' adoption par 
les Parlements nationaux. L' article 5 de votre propo
sition prevoit une procedure differente pour Ia crea
tion de ressources propres, sans !'intervention des 
Parlements nationaux. Je vois done mal comment 
vous pouvez conclure que pour Ia creation de res
sources propres en vertu de I' article 5 de votre propo
sition, les Parlements nationaux disposent encore du 
droit de regard prevu a I' article 201. 

M. le President.- La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais dire a M. Westerterp que la Commission 
reexaminera demain I' ensemble de ce probleme. 

(L' orateur poursuit en langue allemande) 

Je dirai ensuite a M. Deringer que je ne pense pas 
que le probleme se pose a nous sur la base de !'ar
ticle 201. Les propositions que nous soumettons au 
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Conseil seront transmises ensuite aux divers Parle
ments nationaux pour approbation. Si ces proposi
tions recueillent l' assentiment des Parlements, ceux
ci ont ete consultes et cela de maniere suffisante. 
S'ils ne donnent pas leur assentiment, il faudra revoir 
le probleme. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Je vous prie de m'excuser, 
Monsieur Rey ; vous avez certes raison : que les Par
lements nationaux adoptent cette disposition, et ils 
donnent au Conseil « plein pouvoir » pour creer des 
ressources propres sans etre consultes dans les cas 
d'espece. Je serais curieux de connaitre le Parlement 
national qui accepterait cela. 

( Applaudissements) 

M. Rey.- Nous verrons jusqu'ou ira le nationalisme 
des Parlements ... 

M. le President. - Je constate que le debat sur 
I' article 5 est clos. 

Sur les articles 5 his et 5 ter, je suis saisi de deux 
amendements nos 8 et 9, presentes par M. Triboulet, 
au nom du groupe de l'U.D.E. et qui tendent a sup
primer ces articles. 

Ces deux amendements peuvent faire !'objet d'une 
discussion commune. 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Mes chers collegues, l' amendement 
que je propose tend a supprimer les articles 5 his et 
5 ter proposes par la commission des finances et des 
budgets et a maintenir l' article 5 propose par la Com
mission europeenne. On peut dire que cet amende
ment a deja ete largement discute: M. Westerterp, 
dans son intervention, s' est longuement explique sur 
!'article 5. 

J e me permets d' ajouter rna modeste voix a celle du 
president Rey. J'avoue que lorsque M. Spenale, bier, 
m' a expose sa these, en indiquant que cet article 5 
etait contraire a !'article 201 et qu'il avait le souci, 
lui, de respecter cet article 201, j'ai ete vraiment tout 
a fait surpris. J' ai essaye, par un effort de bonne vo
lonte, dele suivre. Je n'y suis pas parvenu, je l'avoue. 
Vous semblez oublier, mes chers collegues, que nous 
discutons un texte qui a pour titre : « Proposition de 
dispositions arretees par le Conseil en vertu de l' ar
ticle 201 du traite C.E.E. ''· II est done bien evident 
que !'article 5 se place dans le cadre de !'article 201. 

Bien mieux, I' article 5 de Ia Commission rep rend 
presque mot pour mot, Ia redaction de !'article 201 : 
« le Conseil statuant a l'unanimite sur proposition de 
Ia Commission et apres consultation du Parlement, 
decide I' attribution aux Communautes de ressour-

8 

ces ... ». C'est exactement la procedure prevue par 
!'article 201. A cela, l'article 5 ajoute la promesse de 
faire intervenir ces propositions avant le 1 er janvier 
1973. Telle est sa signification. II est evident qu'avant 
le 1 er janvier 1973,, I' article 201 jouera. Nous le sou
haitons taus, je crois, pour que, suivant Ia procedure 
enoncee a cet article, le Conseil, apres consultation 
de l' Assemblee, sur proposition de Ia Commission, 
nous propose des ressources propres. II est evident 
aussi, dans le cadre ~e !'article 201, que Ia proce
dure des ratifications parlementaires nationales va 
s'engager. La, j'oserai faire le Ieger reproche a Ia 
Commission que, si son dernier alinea sous-entend 
naturellement cette procedure, il ne l' enonce pas 
clairement. Le texte ne me parait pas tout a fait bien 
redige. Neanmoins, lorsqu'on dit: « ces ressources 
peuvent etre soit cedees aux Communautes par les 
Etats membres sur leurs recettes fiscales ... », il est 
evident que pour ceder des recettes fiscales, l'Etat 
sera oblige d' ouvrir une procedure parlementaire 
nationale. A ce moment-la, on rejoint tres exactement 
les derniers mots de I' article 201. 

Je crois qu'il aurait mieux valu ajouter a Ia fin du 
troisieme alinea, les termes : « suivant les procedures 
parlementaires nationales prevues a !'article 201 ». 

Mais puisque ce texte se place a l'interieur de I' ar
ticle 201 et rappelle, d'autre part, l'essentiel de Ia 
procedure de cet article en parlant de cession d'im
pots nationaux, je crois que le doute n' est plus per
mis. D'ailleurs- et c'est Ia ou je n'avais pas pu com
prendre M. Spenale - cela e~t si vrai qu'il propose 
deux articles, 5 his et 5 ter, pour aller au dela de 
!'article 201. Je dais dire que cette interpretation 
n' est pas de mon fait, elle est dans Ia proposition de 
resolution en toutes lettres, puisque je lis : << en ce 
qui concerne I' adaptation des moyens aux besoins, 
apres l'exercice de l'annee 1974, les procedures com
munautaires doivent permettre d' adapter les res
sources propres aux besoins des Communautes », et 
plus loin : << le Parlement est conscient de ce que 
de telles procedures modifient celles de l'article 201 
du traite ». Done, Ia procedure proposee dans I' ar
ticle 5 his va au dela de I' article 201 et elle modifie 
certainement l'article 201. Or, je ne crois pas qu'il 
soit bon, dans l' etat actuel des negociations euro
peennes, d'aller au dela de l'article 201. Voila !'argu
ment que je voudrais que M. Jean Rey suive de pres, 
car il ne I' a pas presente. 

J'ai lu le communique de Ia reunion de La Haye. 
II y est dit, en ce qui concerne les ressources propres, 
que << les gouvernements conviennent de remplacer 
progressivement - le terme vient a I' appui des amen
dements que j' ai deposes et que vous venez de re
pousser - << progressivement, dans le cadre de ces 
reglements financiers, en tenant compte de taus les 
interets en cause, les contributions des pays membres 
par des ressources propres », et cela « conformement 
a Ia procedure prevue a l'article 201 du traite insti
tuant Ia Communaute economique europeenne ». Je 
crois que, des lors que Ia reunion au sommet a fait 
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reference a cet article 201, des lors que nous souhai
tons qu'il ait son plein effet, des lors que la Commis
sion nous propose un texte qui se place dans le cadre 
de cet article 201- meme !'article 5, qui n'est peut
etre pas tres bien redige, se place dans ce cadre -
nous aurions tort de proposer une procedure nou
'velle a partir du 1er janvier 1974. En effet, comme l'a 
dit le president Rey, dans l'etat actuel des choses, 
cette procedure ne peut pas, juridiquement, etre 

'acceptee. 

Il vaudrait infiniment mieux maintenir dans Ia pro
. position de resolution simplement ce que vous dites, 
et indiquer que le Parlement souhaite qu'il y ait 
modification de !'article 201. Il est possible, dans Ia 
proposition de resolution, d'indiquer que nous sou- · 
haitons qu'a partir de 1974 l'on aille au dela de !'ar
ticle 201. Mais je ne crois pas qu'il soit bon, du point 
de vue des textes et du droit, dans l' etat actuel des 
negociations, par vos articles 5 bis et 5 ter, d'inclure 
des a present des procedures nouvelles allant au dela 
de !'article 201. Je m'en tiens, quant a moi, a !'ar
ticle 5 de Ia Commission europeenne. 

M. le President. - Que! est l'avis du rapporteur? 

M. Spenale, rapporteur. - Un mot seulement. J'ai 
deja expose les arguments qui militent en faveur de 
cette proposition. Je dois dire qu'ils sont pour moi 
d'une importance tres grande. Personnellement, je 
me sens incapable de voter une resolution, ici, ou un 
texte dans mon pays, ou il ne serait pas question de 
l' elasticite des ressources acquises par des voies com
munautaires a partir de 1974. Ce serait accepter un 
curseur rouille dans un sect~ur dynamique, ce qui 
n' est pas possible. 

M. Triboulet a dit «au sommet, on a evoque !'ar
ticle 201, et un transfert progressif ». D'abord, ce 
que nous proposons, c'est un transfert progressif. 
Mais cela ne suffit pas. Et deuxiemement, si on a 
evoque !'article 201, on n'a pas parle de Ia modifica
tion de cet article I 

¥onsieur Triboulet, nous ne pensons pas que les. 
gens du sommet puissent faire un debat comme le 
notre et entrer dans tous les details pour nous dire si, 
oui ou non, il faut modifier I' article 201. 

C' est a nous de promener le microscope sur notre 
terrain et ce faisant je constate que nous avons be
soin d'une procedure communautaire pour adapter 
les ressources aux besoins a pres l'e 1 er janvier 197 4. 
}'invite cette Assemblee a en tenir compte sinon elle 
enferme Ia Communaute dans une cage ou son deve
loppement deviendra impossible. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 8. 

L' amendement est rejete. 

Monsieur Trihoulet, retirez-vous l' amendement n° 9 ? 

M. Triboulet. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - L' amendement n° 9 est retire. 

La parole est a M. Cointat qui a demande a inter
venir sur l' article 6. 

M. Coin tat. - Cela conceme Ia redaction de I' ar
ticle 6. Je voudrais obtenir une precision pour qu'il 
n'y ait pas d' ambigulte tout a l'heure lorsqu'il sera 
question du financement de Ia politique agricole 
commune . 

Dans l' article 6, le rapporteur vise le probleme des 
·emprunts, pour !'aligner sur ce qui est dit dans le 
rapport sur Ia politique agricole commune. Mais il 
y est dit : << A l' exception des ressources provenant 
d' emprunts qui sont obligatoirement affectes a des 
depenses en capital>>. En realite, dans le rapport de 
Ia commission des finances et des budgets sur le fi
nancement de Ia politique agricole commune, on a 
prevu plusieurs sortes d' emprunts, des emprunts a 
moyen ou a long terme en ce qui concerne les de
penses en capital, mais aussi des emprunts a court 
terme. Je me demande s'il ne vaudrait pas mieux 
supprimer les termes : « qui sont obligatoirement 
affectees a des depenses en capital)) pour qu'il y ait 
une harmonisation complete avec ce que nous propo
serons tout a l'heure pour le financement de Ia poli
tique agricole commune. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur.- Je serai tout a l'heure a Ia 
disposition de M. Cointat pour regarder cela de plus 
pres. Mais je dois dire que si nous supprimons les 
termes : « qui sont obligatoirement affectees a des 
depenses en capital>>, il reste «a !'exception des res
sources provenant d' emprunts, toutes les autres re
cettes qui ~ervent a financer indistinctement toutes 
les depenses inscrites au budget>>, c'est-a-dire meme 
les depenses pour lesquelles on aurait fait des em
prunts. 

L' ambigulte demeure. Mais nous essaierons de regar
der cela de plus pres. II est tres difficile de rediger 
ce texte. En realite, j' ai voulu faire un geste en direc
tion de vos preoccupations concernant Ia section 
« orientation >> du F.E.O:G.A. ou il est prevu que les 
depenses en capital peuvent etre couvertes par des 
emprunts. Cette possibilite n'est pas apparente dans 
·le traite. c· est pourquoi j' ai voulu faire quelque 
chose pour aller au-devant de vos preoccupations. 

M. le President. -La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat. - Cela va exactement dans le meme 
sens. Mais la commission des finances et des budgets, 
en definitive, est allee un peu plus loin. J'interviens 
pour qu'il n'y ait pas de distorsion entre les deux 
textes. 
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Si vous le permettez, Monsieur le President, je me 
rapprocherai de M. Spenale et nous regarderons la 
proposition a nous deux. 

M. le President. - Nous pouvons done revenir a 
l'amendement n° 2, presente par M. Vals au nom du 
groupe socialiste, a l'avant-dernier considerant, dont 
I' examen avait ete reserve. 

La parole est aM. Vals. 

M. Vals. - L'amendement resulte des votes qui 
viennent d'intervenir; par consequent j'estime qu'il 
est logique et normal qu'il s'introduise dans cette 
partie du texte. 

M. le President. - Je mets aux voix 'l'amendement 
n° 2. 

L' amendement n° 2 est adopte. 

Sur le projet de revision de I' article 20, paragraphe 1, 
du traite de fusion je ne suis saisi d' aucun amende
ment. 

PRESIDENCE DE M. CORONA 
I 

Vice-president 

M. le President. - Nous passons a l'examen de 1a 
proposition de modification de I' article 203 du traite 
C.E.E. 

Sur !'article 1, paragraphe 4, je suis saisi de plusieurs 
amendements. 

Amendement n° 4, presente par M. Westerterp- et 
dont voici le texte : 

« Completer comme suit le premier alinea du 4 a 
(page 28): 

« Ce projet de budget est transmis au Conseil. » 

La parole est aM. Westerterp: 

M. Westerterp. - Monsieur le President, ce matin 
deja, j' ai annonce que je deposerais encore un amen
dement technique a la proposition de modification 
de !'article 203. M. Habib-Deloncle lui aussi a sou
ligne cet apres-midi qu'il y avait sans doute encore 
une lacune dans le texte de la Commission euro
peenne, de meme que dans celui de la commission 
des finances et des budgets. 

Theoriquement, il pourrait arriver a l'avenir que, 
la Commission europeenne ayant depose le projet 
de budget au Parlement europeen et celui-ci etant 
d'accord avec la Commission europeenne, le Conseil 
n'ait plus !'occasion de se prononcer a ce sujet. 

Sans doute, j' estime que le Parlement europeen doit 
disposer de pouvoirs parlementaires reels sur le plan 
budgetaire, mais je ne crois pas que nous devions 

aller jusqu' a oter au Conseil 1' occasion meme de se 
former une opinion sur le budget. c· est pourquoi j' ai 
depose un amendement d' a pres lequel, meme si le 
Parlement europeen approuve le projet de budget de 
la Commission europeenne, ce projet n' en doit pas 
moins etre envoye au Conseil, pour que celui-ci puisse 
egalement prendre position. Le cas echeant, le projet 
de budget reviendra ensuite au Parlement europeen, 
si le Conseil, suivant la procedure de ce nouvel ar
ticle, s' ecarte de la proposition de la Commission eu
ropeenne et du Parlement europeen. 

Je voudrais ajouter ceci - cela m'evitera de le faire 
tan tot. 

Tout ce que je viens de dire s'applique a la phase 
definitive. Mais la meme difficulte se presente pour 
la phase transitoire. Au cours de celle-ci, selon le 
texte actuel - qui reprend d' ailleurs celui de la 
Commission europeenne - le Conseil ne pourrait 
plus se prononcer que sur les modifications proposees 
par le Parlement europeen, alors qu' a mon avis, il 
doit etre evident que le Conseil peut egalement por
ter un jugement sur !'ensemble du projet de budget. 

Toutefois, M. Rey m'a dit cet apres-midi que la Com
mission europeenne reverrait son propre texte, en ce 
qu'il a trait a la phase transitoire. Je ne desire pas 
prolonger le debat sur cette question technique tres 
complexe, et c' est pourquoi j' ai renonce a deposer 
un amendement relatif a la periode transitoire. res
pere cependant que le Parlement et la Commission 
europeenne seront d' accord pour decider que, du
rant la phase definitive et, par consequent, aussi 
durant la phase transitoire, le Conseil doit pouvoir 
se prononcer sur I' ensemble du budget. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, comme 
je vous 1' ai dit tout a l'heure dans le de bat general, 
nous n' avons aucune objection a ce que cet amen
dement soit adopte. 

M. le President. - Monsieur Spenale, acceptez-vous 
I' amendement ? 

M. Spenale. - Oui, Monsieur le President. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 4 accepte par la Commission et le rapporteur. 

L' amendement n° 4 est adopte. 

Nous passons maintenant a l'amendement n° 3/rev. 
presente par M. Vals, au nom du groupe socialiste 

-et dont voici le texte : 

« Au dernier alinea du 4 c (page 30) substituer 
aux mots: 
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le projet de budget est repute definitivement 
arrete 

les mots: 

le budget est definitivement arrete. >> 

La parole est a M. Spenale pour defendre cet amen
dement. 

M. Spenale. - Monsieur le President, etant donne 
que, comme rapporteur, je suis d'accord sur cet 
amendement, je puis le defendre en remplacement 
de M. Vals, qui a ete oblige de s'absenter. 

11 n'y a d'ailleurs pas de difficulte. Si les modifica
tions soot adoptees, c' est le dernier stade de Ia proce
dure. Le groupe socialiste propose de dire : « le bud
get>> et non plus « le projet de budget>>, puisqu'a 
ce moment meme il devient le budget, et encore 
« est definitivement arrete >> au lieu de « est repute 
definitivement arrete>>, ce qui a I' air de mettre un 
doute dans les choses. 

11 s'agit done d'une modification de redaction, mais 
qui a de I' importance pour I' efficacite de ce dernier 
acte de Ia procedure. 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes eurapeennes. - Monsieur le rapporteur 
Spenale, comme je n' ai pas eu sou vent, cet a pres
midi, I' occasion de montrer rna grande souplesse, 
je voudrais ,dire, au nom de Ia Commission, que nous 
sommes entierement d' accord sur I' amendement 
propose. 

Vous voyez que nous sommes deja sur Ia bonne voie, 
puisque Ia souplesse augmente ! 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, rna 
tache est un peu difficile car, je ne sais pourquoi, je 
n'ai pas en mains tous les amendements. Je me de
mande s'il n'y avait pas une certaine contradiction 
entre l'amendement de M. Westerterp que nous ve
nons de voter et l'amendement de M. Vals et, d'ail
leurs, le texte meme du paragraphe 4 a, premier ali
nea. En effet, si le projet de budget n' a pas ete mo
difie par le Parlement dans le delai de deux mois a 
compter de sa communication et si nous le transmet
tons au Conseil, il ne peut plus etre definitivement 
arrete. Car si on le transmet au Conseil uniquement 
pour information, cela va dans un sens tout a fait 
contraire a ce qui vient d'etre propose par M. Wes
terterp. C' est pourquoi, ayant eu des remords, tardifs 
d' ailleurs, sur ce paragraphe, que j' avais evoque dans 
moo intervention je n' avais cependant pas depose 
d'amendement, car j'avais un texte sous les yeux qui 

consistait a lire le premier alinea du paragraphe 4 a 
de la maniere suivante: « Si le projet de budget n'a 
pas ete modifie par le Parlement dans le delai de 
deux mois a compter de sa communication, il est re
pute definitivement arrete, a moins que le Conseil ne 
I' amende dans les conditions fixees au present para
graphe. >> 11 faut, en effet, garder un droit d' amen
dement au Conseil. J'aurais d'ailleurs modifie le para
graphe 3 de I' aline a a de maniere a lui faire dire : « Si 
dans le delai d'un mois a compter de la reception du 
pro jet de budget ou de I' expiration du delai de deux 
mois vise a I' alinea du present paragraphe, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee ne propose pas d'y 
apporter des amendements, le budget - cette fois-ci, 
c' est bien vrai - le budget est definitivement arre
te.>> Autrement dit, il ·me semble que I' acceptation 
tacite du budget par le Parlement, je I' ai dit 
tout a l'heure, ne peut pas dessaisir le Conseil. 
Cette acceptation tacite peut provenir d'une carence, 
elle peut provenir aussi - supposition bien invrai
semblable - de ce que le Parlement ne souhaite pas 
discuter le budget. Nous ne pouvons pas, dans ce 
cas-la, dire que le budget est repute definitivement 
arrete, car le Conseil doit avoir le droit d'amender. 
Nous devons done donner un delai au Conseil. Tel 
etait le sens de l'amendement de M. Westerterp. 
Dans ces conditions, nous devons modifier carrement 
la redaction du premier alinea du paragraphe 4 a 
pour dire tres clairement ce que nous avons vote, 
a savoir que le budget est definitivement arrete a 
moins que le Conseil n'y apporte des amendements. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Monsieur le President, 
je comprends d'autant mieux ce qu'a dit M. Habib
Deloncle que j'ai moi aussi trebuche sur ce point. Je 
voudrais lui dire qu'il n'y a pas d'equivoque possible: 
il s' agit bien, au paragraphe 4 a, du pro jet de budget. 
Par consequent, le Conseil ne peut pas etre dessaisi. 
Ce qui est repute definitivement arrete, c' est le pro
jet de budget, et non le budget. La procedure con
tinue. On se trouve a ce moment a un stade de pre
paration et de transition, tandis qu'a la fin du para
graphe 4 c, il s' agit de la fin de la procedure, et la 
c' est le budget qui est definitivement arrete. Par 
l'amendement de M. Westerterp que nous avons 
adopte tout a l'heure et qui rejoint en partie la re
daction initiale de la Commission, on evite en plus 
qu·e les transmissions necessaires ne soient pas effec
tuees. Nous obtenons ainsi, je pense, un texte satis
faisant. Mais je ne suis pas surpris de vos hesitations, 
Monsieur Habib-Deloncle, car j'ai eprouve exacte
ment les memes. 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, 
comme je I' ai dit tout a l'heure, j' ai ete induit en er-
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reur parce que je n' avais pas les amendements sous 
les yeux. II est certain que si l' amendement s' appli
que au demier alinea du paragraphe 4 c, il est tout 
a fait defendable. Mais dans ce cas je ferai remarquer 
que, si j'ai ete quelque peu surpris, c'est que j'ai moi
meme un amen dement qui s' applique, au paragraphe 
4 c, a un alinea qui se situe avant celui sur lequel 
porte l'amendement de M. Vals. C'est pourquoi j'en 
etais reste au paragraphe 4 a et j' avais mal sui vi la 
discussion, ce dont je vous prie de m'excuser. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3/rev. 

L' amen dement est adopte. 

Nous passons enfin a l'amendement n° 10, presente 
par M. Habib-Deloncle et dont voici le texte: 

« Apres les mots : « en statuant >> 

ajouter: 

« a la majorite des deux tiers 
des suffrages exprimes et ... >> 

(le reste sans changement). » 

La parole est aM. Habib-Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, j'ai 
deja defendu cet amendement dans mon interven
tion dans la discussion generale ce qui me permettra 
d'etre bref d'autant plus queM. le Rapporteur a bien 
voulu dire que sur ce point au moins notre argumen
tation l'avait quelque peu impressionne. Je crois en 
effet que la simple exigence de la majorite des mem
bres composant le Parlement n' est pas suffisante. En 
effet, dans le cas ou tous les membres du Parlement 
sont presents, cette majorite peut etre une majorite 
extremement reduite - deux voix - ou deux Etats 
disposant chacun d'une delegation de 36 membres 
peuvent imposer definitivement leur volonte au Con
seil et aux quatre autres Etats, ce qui n' est evidem
ment pas ce que nous souhaitons lorsque nous de
mandons des pouvoirs budgetaires pour le Parlement. 
II faut done garantir une marge. Cette garantie est 
fournie par une deuxieme exigence majoritaire. C' est 
la raison pour laquelle la Commission avait deman
de la majorite des deux tiers, par harmonie avec les 
dispositions qui existent partout ailleurs ou cette ma
jorite est exigee. J'ai moi-meme demande le retablis
sement, dans ce texte, de l'exigence de la double ma
jorite, mais si M. le Rapporteur me dit que cette ma
jorite des deux tiers est un peu trop lourde, qu' elle 
conduit a un ecart de 36 voix au minimum et que, 
par consequent, elle demande qu'il y ait de toute fa
~on 108 presents pour adopter le budget, je lui repon
drai que je suis dispose a faire une novation en intro
duisant dans le traite, qui en comprend deja telle
ment une majorite qualifiee de plus, celle des 3/5. 
Elle represente un ecart de 24 au minimum, c'est-a
dire que le budget peut etre adopte par 72 voix con
tre 48. L' ecart de 24 ne me semble pas deraisonnable 

et si M. le Rapporteur pouvait plus facilement ac
cepter mon amendement dans cette redaction, je se
rais pret a le modifier en consequence. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - Monsieur le President, bien que 
je comprenne certaines des preoccupations emises 
par M. Habib-Deloncle, je voudrais combattre son 
amendement et cela pour deux raisons. 

En premier lieu, le Parlement europeen s' est deja 
prononce sur ce point precedemment, au moment ou 
il dut emettre un avis sur les propositions relatives a 
!'institution de ressources propres, faites en 1965 par 
ce qu' on a appele la Commission Hallstein. A I' epo
que, il fut precise egalement que, durant la phase de
finitive, le budget serait fixe par le Parlement a la 
majorite absolue des voix, c'est-a-dire a la majorite 
des voix des membres composant le Parlement. 

Sincerement, je n' approuve pas deux des arguments 
invoques par M. Habib-Deloncle. Pour commencer, 
il a declare que la majorite absolue du Parlement re
presentait 72 membres, et que si cette condition de 
majorite etait maintenue, il suffirait de deux delega
tions nationales pour faire passer le budget. M. le 
President, je voudrais demander a M. Habib-Delon
cle de me dire a quel moment dans l'histoire du Par
lement europeen, la ligne de demarcation entre par
tisans et adversaires d'un projet aurait coincide avec 
celle des delegations nationales. II est possible que 
pareille attitude soit le fait d'un groupe determine, 
mais tous les autres sont des groupes europeens. Or, 
je suis justement tres attache a I' evolution qui se fait 
jour ici, suivant laquelle les voix ne se departagent 
pas suivant les nationalites, mais en fonction des 
options politiques. Telle est la raison pour laquelle 
j' estime que nous devons rejeter I' amendement de 
M. Habib-Deloncle. 

Son deuxieme argument etait le suivant : si le budget 
etait adopte par 72 voix contre 70, que representerait 
une telle majorite? Je voudrais faire deux remarques 
ace sujet. Tout d'abord, ces 72 voix constituent mal
gre tout la majorite absolue du Parlement europeen. 

En second lieu, je voudrais repondre a M. Habib
Deloncle en lui posant a mon tour une question. S'il 
est d'avis qu'un budget peut etre adopte par une ma
jorite des 2/3 des membres du Parlement europeen, 
cela veut dire que quelque 95 membres doivent voter 
le budget, si tous sont presents. 

Je voudrais alors lui poser la question suivante : si, 
lorsque 95 membres emettent un vote positif, le bud
get est adopte, pourquoi ne I' est-il pas lorsque 94 
membres emettent un tel vote, alors que ces 94 for
ment, somme toute, beaucoup plus que la majorite 
absolue du Parlement europeen ? 

Tels sont, Monsieur le President, les deux motifs pour 
lesquels je voud~ais inviter le Parlement europeen a 
repousser l'amendement de M. Habib-Deloncle. 
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M. le President. - La parole est a _M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, puis-je 
demander a mon collegue M. Westerterp, qui a fait 
un effet de seance que je qualifierai de facile sur les 
votes des delegations nationales, de se reporter au 
paragraphe 57 du rapport de M. Spimale, ou l'on 
peut lire : « La commission estime excessives les re
gles de quorum imposees au Parlement. 

Si, par suite d' evenements nationaux, une delega
tion nationale de 36 membres est obligee d'etre dans 
son Parlement national au moment du vote et si dans 
sa majorite une seule autre delegation nationale de 36 
membres se refuse a suivre Ia majorite du Parlement, 
la regle des 2/3 devient pratiquement irrealisable, 
alors meme qu'il existerait au total une. tres forte 
majorite reelle. » 

J'ai done tout simplement retoume, cher. Monsieur 
Westerterp, !'argument de M. Spenale. Je crois, que 
vous auriez pu, ayant certainement connaissance de 
ce rapport, vous dispenser d'une attaque qui, je vous 
l'avoue, m'a blesse, dans une affaire ou je ch~rche 
simplem~tnt des regles sages et aussi susceptibles 
d'etre adoptees par tous les Parlements nationaux. 

J'estime qu'il ne s'agit pas ici d'adopter definitive
ment le budget, mais d' ecarter definitivement les 
amendements du Conseil et que, au stade actuel de 
developpement de la Communaute, ecarter des amen
dements du Conseil a la seule majorite absolue des 
membres composant cette Assemblee est une garantie 
insuffisante de representativite. Ou alors vous nous 
forcerez a reposer toute la question de la ponderation 
dans cette Assemblee. Vous allez nous obliger a su
bordonner notre vote a une revision du traite concer
nant la composition du Parlement lui-meme. Il faut 
bien se dire qu'a partir du moment ou l'on donne des 
pouvoirs tellement etendus au Parlement - je l'ai 
dit ce matin dans la discussion generale - on peut se 
demander si c'est ace Parlement-ci, dans sa composi
tion actuelle, qu'il faut les donner. Vous m'avez fait 
une fois l'honneur, Monsieur Westerterp, lors de la 
discussion qui nous a opposes sur 1' election du Parle
ment au suffrage universe!, de voter l'un de mes 
amendements, dans lequel je demandais que la com
position du Parlement fut revisee pour atteindre une 
certaine proportionnalite, qui, d' ailleurs, n' avantage
rait pas seulement, par rapport a 1' etat actuel des 
choses, mon pays, mais surtout la Republique fede
rale ... 

M. Westerterp. - Mais c'etait dans Ia perspective 
de 1' election directe de ce Parlement ! 

M. Habib-Deloncle. - ... Eh bien I si vous subordon
nez 1' octroi de pouvoirs budgetaires au Parlement 
a la modification de sa composition, vous .allez atten-

, dre tres longtemps I Si, au contraire, vous ne l'y su-

bordonnez pas, vous etes forces de tenir compte, dans 
la question de la majorite, de Ia composition actuelle 
du Parlement et de faire en sorte qu' en aucun cas 
un budget ne puisse etre adopte par un ecart trop 
faible. Des lors, pour aller dans votre sens ne pas 
exiger 95 voix, j' accepte de descendre aux 3/5. Mais 
je crois qU:e Ia seule exigence de la majorite absolue 
des membres composant le Parlement n' est pas suf
fisante dans 1' etat actuel de Ia composition de ce der
nier. J' ajoute que si le Conseil devait - ce que je ne 
crois guere - suivre les propositions de Ia commis
sion des finances et des budgets sur ce point, il y 
aurait probablement les plus grandes difficult{$ a ar
river aux ressources propres. 

Je prefere, je l'avoue, Ia position que j'ai cru pouvoir 
interpreter comme conciliatrice de M. le Rapporteur 
et je lui demanderai de traduire en actes !'intention 
que j'ai cru deceler tout a l'heure dans son propos. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. ~penale, rapporteur. - Monsieur le President, je 
sui:; effectivement un peu responsable de ce que la 
discussion sur ce point a derive vers Ia question des 
delegations nationales. J'ai fait mention de celles-ci 
dans mon rapport. Mon intention, que je tiens a pre
ciser, etait de souligner qu' aussi longtemps que nous 
avons un double mandat, une delegation nationale 
entiere peut disparaitre - nous en avons eu l'exem
ple recemment avec nos collegues allemands lors de 
I' election du chancelier, ce fut le cas recemment aussi 
pour nos collegues italiens - ce qui peut influencer 
le vote. Je n'avais pas voulu par la faire considerer Ie 
vote sous . des angles nationaux, mais traduire une 
realite concrete, qui decoule du fait non pas qu'il y 
a ici des representations nationales, mais qu'il y a 
pour nous tous I' obligation d'un double mandat. Je ne 
pensais pas que cette consideration conduirait a une 
dialectique comme celle qui vient d'avoir lieu. 

Ceci dit, beaucoup de mes collegues et moi-meme 
avons ete sensibles, lors de Ia demiete reunion com
mune de Ia commission politique et de Ia commission 
des finances et des budgets, a un argument presente 
p~r M. Habib-Deloncle et selon lequel dans le cas
qui, certes, a un peu l'air d'une hypothese d'ecole, 
mais n' est pas absolument impossible - ou 1' Assem
blee se prononcerait par 72 voix contre 70 ou meme 
,68, il y aurait Ia un votant - car il suffit d'un pour 
faire pencher la balance - ou deux qui finiraient 
par avoir plus de poids· dans Ia procedure finale que 
la totalite de Ia Commission et la totalite du Conseil, 
puisque 1' Assemblee tranche en demier ressort. Cet 
argument a de la valeur et, apres un echange d'idees 
avec un certain nombre de nos collegues, j'ai cru de
celer qu'un grand nombre d'entre nous pourraient 
faire un pas dans cette direction. Au surplus, M. Rey 
nous a dit tout a l'heure, au nom de la Commission, 
combien il lui paraissait qu'une certaine marge de 
majorite de ce sens pourrait etre utile et que Ia Com-
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mission a d' ailleurs fait des propositions dans le sens 
de Ia regie des deux tiers. Personnellement, je pense 
done qu'un pas peut etre fait dans cette direction. 
Nous n'allons pas, au stade ou nous en sommes, reu
nir la commission des finances et des budgets pour 
voir si elle veut aoopter ce point de vue. II vaut 
mieux nous en remettre directement a l' Assemblee 
et j' exprime ici les impressions que j' ai recueillies de
puis la derniere reunion de notre commission. 

II me semble toutefois, et je suis reconnaissant a M. 
H~bib-Deloncle de l'avoir lui-meme indique, qu'un 
ecart minimum de 36 est veritablement important 
dans une Assemblee comme la notre, ou vous savez 
combien de membres peuvent chaque fois etre pre
sents. Je pense done que si l'on pouvait arriver a un 
accord sur une majorite qualifiee de 3/5, comme la 
proposition en est faite, je pourrais personnellement 
m'y rallier. Je ne le propose pas moi-meme, 'mais M. 
Habib-Deloncle ayant fait cette proposition, je n'y 
suis pas personnellement oppose et je laisse a l' As
semblee le soin de se prononcer dans sa sagesse la
dessus. 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle.- Je modifie dans ce sens mon 
amendement. 

M. le President. - L'amendement n° 10 est done 
modifie comme suit : 

<< Apres les mots : « en st~tuant >> 

ajouter: 

« a Ia majorite des trois cinquiemes des suffrages 
exprimes. » 

Je mets aux voix l'amendement n° 10 ainsi modifie. 

L' amendement est adopte. 

Sur I'article 2, je suis saisi d'un amendement n° 11, 
presente par M. Habib-Deloncle et dont· voici le 
texte: 

« Remplacer les mots : 

« statuant a la majorite de cinq des membres des 
gouverttements » 

par: 

« a la majorite des membres qui le ·composent >>. 

La parole est a M. Habib-Deloncle pour defendre 
cet amendement. -

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, nous 
nous trouvons maintenant dans Ia periode deroga
toire. Pour cette periode, Ia commission des finan
ces a propose une procedure, a laquelle nous nous 
sommes rallies en ce qu' elle supprime le Comite de 

conciliation, qui introduit un avis de Ia Commis
sion. Contrairement a ce que qui se passe dans Ia pe
riode definitive, ou c' est Ia Commission qui etablit 
le budget, c'est dans 1a periode derogatoire le Con
seil qui etablit le budget et le Parlement donne 
son opinion. II donne son opinion, il propose des 
amendements, et lorsqu'il propose des amendements 
ou s' oppose au budget, Ia Commission fait connai
tre au Conseil et au Parlement son avis sur les 
modifications apportees par le Conseil. Les trois 
institutions sont done Ia en presence, non pas dans 
le Comite de conciliation, mais dans une discus
sion. La commission des finances et des budgets 
propose que pour s' ecarter a Ia fois de l' avis du 
Parlement et de l' avis de la Commission, le Conseil 
statue a l'unanimite. II faut done, pour que le 
Conseil mette en echec a Ia fois Ia Commission et 
le Parlement, que les six membres soient unani
mes. Nous n'y voyons pas d'inconvenient. Mais elle 
propose egalement qu' entre la Commission et le 
Parlement, le .Conseil ne puisse arbitrer en faveur 
de la Commission que si cinq de ses membres sont , 
d' accord. Cela nous parait quelque peu excessif. 
Tout a l'heure M. Spenale parlait de la mise en 
echec par le Parlement de la volont~ de la Commis
sion, mais ici ce serait vraiment la mise en echec 
par le Parlement de la Commission et de ce qui 
aurait ete la majorite du Conseil si on lui per
mettait de se degager. Comment, une majorite qua
lifiee - je ne parle meme pas de la majorite 
simple, je suis pret a accepter une majorite quali
fiee - resultant des traites et comprenant, puisqu'il 
s' agit d' aller dans le sens de la Commission, les dou
ze voix necessaires, donnerait raison a Ia Commis
sion contre le Parlement, et pourtant le Parlement 
aurait le dernier mot! Je crois que dans Ia periode 
derogatoire - car nous ne sommes pas dans la pe
riode definitive, mais· dans la periode derogatoire 
ou le pouvoir budgetaire appartient encore en par
tie aux Etats nationaux - c' est aller trop loin que 
de demander qu'il faille cinq Etats pour donner 
raison a Ia Commission contre le Parlement. 

J' ai depose un amendement tendant a revenir au 
texte de la Commission. Je suis pret ·a modifier cet 
amendement pour demander que l' on revienne a Ia 
majorite qualifiee qui est prevue par !'article 148, si 
I' on veut j' accepte egalement une position interme
diaire : il pourrait s'agir de la deuxieme majorite 
qualifiee, c' est-a-dire celle qui comporte douze voix 
exprimant le vote favorable d'au moins quatre mem
bres. Je crois que ce serait une conception accep
table par tout le monde. Mais l' exigence de mettre 
d'accord cinq gouvernements pour donner ·raison a 
la Commission contre le Parlement me parait ve
ritablement quelque peu excessive. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - Monsieur le President, si M. 
Habib-Deloncle accepte effectivement de mo-
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difier son amendement dans le sens qu'il vient 
d'indiquer, je suis dispose a le voter. 

M. le President. -La parole est a M. Sptmale. 

M. Spenale, rapporteur. - Sur ce point, je n' ai pas 
eu l'echange de vues que j'ai pu avoir avec cer
tains collegues sur Ia question precedente. Je dois 
dire que dans Ia proposition de Ia commission des 
finances et des budgets il me paralt qu'il y a une 
logique par rapport d' abord a ce qui est, par rap
port ensuite a ce qu'avait propose Ia Commission. 

Ce qui est, c' est qu' aujourd'hui, et alors qu'il n' exis
te pas de ressources propres et avant qu' on ait 
progresse dans le sens d'un droit budgetaire amelio
re au sens de Ia democratie parlementaire, le Conseil 
ne peut approuver son budget qu'a Ia majorite 
qualifiee. 

Deuxiemement, dans les propositions que nous avait 
fait Ia Commission, il etait dit que pour approuver 
les propositions du Comite de conciliation, dans Ia 
mesure ou tout le monde s' est mis d' accord, il fallait 
que le Conseil statuat a Ia majorite qualifiee. Dans 
ce cas, il approuvait quelque chose qui avait une 
suite d'accords d'unanimite, et pour cela on lui de
mandait Ia majorite , qualifiee. Alors, que faut-il 
lui demander ? Quand on entre dans un droit bud
getaire nouveau, des droits nouveaux doivent etre 
reconnus au Parlement europeen, et il n'y a pas 
I' accord unanime qui etait prevu dans !'hypothese 
du_ Comite de conciliation unanime. 

Nous sommes arrives a cette conclusion que, puis
qu'il y a aujourd'hui une majorite qualifiee, il fallait 
une majorite qualifiee supeneure. r ajoute 
que I' amen dement que nous venons de voter ren
force les arguments qu' avait retenus Ia commission 
des finances et des budgets. Dans Ia mesure ou dans 
Ia peri ode definitive, les majorites. qualifiees deman
dees de Yautorite qui garde le dernier mot, c'est-a
dire le Parlement a ce moment-la, sont renforcees, 
il est legitime aussi de regarder avec plus d' exigence 
les majorites requises de I' autorite budgetaire qui a 
le dernier mot dans Ia phase transitoire, c'est-a-dire 
du Conseil. 

M. Westerterp a deja dit qu'il pouvait se rallier a 
une proposition qui constituerait une majorite qua
lifiee d'un caractere plus ferme que Ia majorite non 
denommee. Je ne veux pas prendre position sur ce 
probleme au nom de Ia commission des finances 
et des budgets parce qu'il n' a pas ete examine d'is
sue dans ce sens, et je n' ai pas eu de contacts 
suffisants pour savoir ce que pensent mes collegues 
de l'Assemblee. Dans ces conditions, je m'en remets 
purement et simplement a Ia sagesse de l'Assem
blee et, personnellement, je m'abstiendrai. 

M. le President. - La parole est a M. Habib-De
loncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, pour 
repondre a l'appel de M. Westertt:irp, je modifie 
mon amendement et je demande que le paragra
phe se lise : ,, statuant a Ia majorite qualifiee expri
mant le vote favorable d' au mains quatre mem
bres >>. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 11, modifie par son auteur et dont voici le texte : 

<< Remplacer les mots : 

,, statuant a Ia majorite de cinq des membres des 
gouvernements >> 

par: 

,, statuant a Ia majorite qualifiee exprimant le vote 
favorable d' au moins quatre membres. >> 

L' amendement n° 11 ainsi modifie est adopte. 

Nous pru.sons a l'examen de Ia proposition de re
solution. 

Sur le preambule et les considerants, je n'ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur les paragraphes 1 a 4, Ia parole est a M. 
Habib-Deloncle qui a demande a intervenir. 

M. Habib-Deloncle. - Je suis tres heureux de pou
voir d'abord voter de 1 a 4. Je vais dire pourquoi, 
cela constituera une breve explication de vote et 
me dispensera d' en faire une sur I' ensemble. 

Les paragraphes 1 a 4 rappellent que nous sommes 
favorables a l'instauration de ressources propres et 
soulignent !'importance institutionnelle et politique 
des propositions de Ia Commission relative a l'auto
nomie financiere et indiquent I' objectif. Sur cela 
nous n'avons eu aucune divergence. Je serais heureux 
que si meme nous nous divisons ensuite sur cer
taines modalites techniques, nous affirmions par un 
vote solennel notre accord unanime sur ces 4 points. 

Nous pourrions peut-etre ensuite voter par groupe 
de paragraphes, si vous le permettez. 

Compte tenu du fait que les amendements de M. 
Triboulet n' ont pas ete sui vis d' effets, mais que, 
d'autre part, l'Assemblee a bien voulu accepter les 
miens, no us no us abstiendrons dans le vote sur 1' en
semble. 

M. le Pesident. - J e mets aux voix les paragra
phes 1 a 4. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Je mets aux voix les paragraphes 5 a 8. 
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Ces paragraphes sont adoptes. 

Sur les paragraphes 9 a 12, la parole est a M. Habib
Deloncle qui a demande a intervenir. 

M. Habih-Deloncle. - Monsieur le President, com
me I' a dit tout a l'heure notre president de groupe, 
nous ne sommes pas hostiles au principe suivant le
quel, par la suite, des procedures communautaires 
doivent perrnettre d' adapter les ressources propres 
aux besoins des Communautes. Nous voterons done 
le paragraphe 9, mais, logiques avec nous-memes, 
nous voterons contre les paragraphes 10, ll et 12 qui 
visent les propositions de la commission des finan
ces et des budgets auxquelles nous nous sommes op
poses tout a l'heure. 

M. le President. - Je mets aux voix les paragraphes 
9 a 12. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Je mets aux voix les paragraphes 13 a 16. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Surles paragraphes 17 a 19, la parole est a M. Habib
Deloncle qui a demande a intervenir. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur 1le President, sur 
le paragraphe 17 nous sommes d'accord. Le para
graphe 18 doit etre modifie en fonction du vote pri:
cedemment emis. Je crois que c'est a M. le Rappor
teur qu'il appartient a faire une proposition a ce su
jet, de meme que pour le paragraphe 19. 

M. le President. - La pardle est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - En ce qui concerne le 
paragraphe 18, il faut lire : « ... la majorite des mem
bres qui la composent et les trois dnquiemes des 
suffrages exprimes sont des exigences normales et 
suffisantes >>. 

En ce qui concerne le paragraphe 19, il convient de 
supprimer les deux derniers mots : << dnq membres >>, 
et ecrire : « doit statuer a la majorite de douze voix 
et de quatre membres >>. 

M. le President. -La parole est a M. Habib-Delon
cle. 

M. Habib-Deloncle.- Si M. Spenale etait d'accord, 
il n'y aurait qu'a reprendre le texte meme de !'amen
dement, c'est-a-dire << la majorite qualifiee exprimant 
le vote possible d'au moins quatre membres ». 

Cela veut dire Ia meme chose. C' est une simple 
question de forme. 

M. Spenale, rapporteur. - Je suis d'accord. 

M. le President.- Je mets aux voix le paragraphe 17. 

Cc paragraphe est adopte. 

Je mets aux voix les paragraphes 18 et 19, modifies 
par M. Habib-Deloncle en accord avec le rapporteur 
et dont void le texte : 

<< Paragraphe 18 : 

- considere que la double condition de majorite 
requise de I' Assemblee - les deux tiers des suf
frages exprimes et Ia majorite des membres la 
composant - pour arreter definitivement le 
budget est excessive dans la periode definitive : 
Ia majorite des membres qui la composent et 
les trois dnquiemes des suffrages exprimes sont 
des exigences normales et suffisantes ; 

Paragraphe 19 : 

estime qu' au cours de la phase derogatoire, le 
Conseil, pour ecarter les modifications arretees 
par I' Assemblee, dans le sens propose par Ia 
Commission, doit statuer a la majorite qualifiee 
exprimant le vote favorable d' au moins qua
tre membres ; >> 

Les paragraphes 18 et 19 ainsi modifies sont adop
tes. 

Je mets aux voix le paragraphe 20. 

Le paragraphe 20 est adopte. 

Apres le paragraphe 20, je suis saisi d'un amende
ment n° 1, presente par M. Vals, au nom du groupe 
sodaliste et dont void le texte : 

<< lnserer un paragraphe 20bis (nouveau) ainsi li
belle: 

20bis. Invite sa commission competente a contro
ler attentivement si la Commission des Com
munautes europeennes modifie ses propositions, 
conformement aux modifications apportees par 
le Parlement europeen et lui demande de lui 
faire rapport a ce sujet lors de sa prochaine 
session.>> 

M. Vals etant absent, Ia parole est a M. Spenale, 
pour defendre cet amendement. 

M. Spenale, rapporteur.- L'amendement se justifie 
de lui-meme. II est de regie que le Parlement invite 
sa commission competente a suivre attentivement Ia 
suite qui sera donnee aux resolutions et aux amen
dements du Parlement europeen. C' est pour ainsi 
dire une clause de style. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
no 1. 

L' amendement n° 1 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 21. 

Le paragraphe 21 est adopte. 
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President 

La parole est a M. Annengaud pour une declara
tion de vote sur I' ensemble de Ia proposition de reso
lution. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je voudrais d'abord m'excuser aupres de 
M. Spenale et du president Rey. En effet, je ne dis
cute pas sur le fond. Je suis d'accord pour !'attribu
tion de fonds propres a Ia Communaute et par con
sequent sur ses ressources propres. Par contre, je suis 
inquiet par le fait que cette proposition de resolution 
constitue en fait un satisfecit accorde a Ia Commission 
economique europeenne. La voter voudrait dire par 
consequent, que nous approuvons en tout point et a 
priori sa politique. Or, depuis maintenant plus de dix 
ans, j' explique a ce Parlement, comme je I' ai explique 
a Ia Haute Autorite du charbon et de l'acier, que 
I' epoque du liberalisme classique et de Ia loi d' airain 
etait totalement depassee, si nous voulions construire 
une Europe prospere et equilibree. Or, depuis des an
nees, je vois se developper au contraire un extraordi
naire gout du mondialisme au lieu de vouloir faire 

_ jouer a l'interieur de l'Europe des Six et a son profit 
Ia preference communautaire en matiere agricole et 
je I' ai dit M. Mansholt, en seance a Luxembourg, il 
y a six semaines. 

De meme en matiere industrielle, je ne vois pas du 
tout se constituer par-dessus les frontieres des Six 
des groupes puissants multinationaux sous le signe 
d'une programmation economique europeenne a la 
maniere de la planification francraise m~me si celle-ci 
peut etre sujette a contestation quant _a certains de 
ses resultats. Enfin, en ce qui conceme 1' attitude de 
Ia Commission a I' egard des pays africains et mal
gache associes, on constate que ce qu'ils ont deman
de, c'est-a-dire la stabilisation des emirs et des de
bouches de leurs matieres premieres, a ete laisse de 
cote dans la nouvelle convention. Par consequent, 
ce sont toutt~s ces raisons qui me font penser que 
Ia Commission est beaucoup plus attachee a des for
mules economiques de la fin du siecle dernier qu'a 
celles du monde a venir. Je ne peux done, en ce qui 
me conceme, donner un blanc-seing a Ia Commis
sion et je me suis abstenu· sur tous ies paragraphes de 
la proposition de resolution. Je ne veux pas gener 
une operation europeenne depuis longtemps esperee 
mais je ne veux pas apporter rna caution a une poli
tique que j' estime malsaine et a ceux qui en sont 
responsables. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur Ie President, il est 
evident que mon groupe votera bien volontiers le 
projet de resolution et le rapport de M. Spenale. Si 
demain, dans sa sagesse, Ia Commission europeenne 
decidait de reprendre le texte tel qu'il sera adopte _ 
par le Parlement, nous aurions fait un pas important 
dans la voie d'un accroissement des pouvoirs budge-

taires du Parlement. Nous esperons que cette mesure 
sera suivie plus tard de I' extension d' autres pouvoirs, 
plus particulierement sur le plan legislatif, et que 
nous en arriverons a I' election directe du Parlement 
europeen, sans devoir attendre, comme le voudraient 
certains pays, I' elargissement de Ia Communaute. 

Pour terminer, je m'adresse au bureau pour lui faire 
part d'un souhait. Je me joins a ceux qui, ce matin, 
ont adresse des remerciements aux rapporteurs et a 
tous les services du Parlement europeen qui ont pris 
part a ces realisations. Je voudrais cependant deman
der encore un nouvel effort. Je souhaiterais que la 
version finale du texte soit reprise dans le proces
verbal d'aujourd'hui. Sans cela, si nous voulons "dis
poser d'un texte complet, nous devrons attendre la 
parution du proces-verbal dans le Journal Officiel. 
J e voudrais done, je le repete, demander que I' on 
reprenne le texte complet dans le proces-verbal de 
Ia seance d' aujourd'hui. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale, rapporteur. - Je voudrais, comme suite 
ace qu'a declare M. Armengaud, dire, qti'en ce qui 
nous conceme, Ia proposition de resolution qu' a pre
sentee la commission des finances et des budgets 
n' est pas un vote de confiance a I' egard de la Com
mission des Communautes puisque nous avons mo
difie les 4/5 de sa proposition. Nous avons agi avec 
une tres grande liberte a son egard. Ce n' est pas 
non plus l'occasion d'une motion de mefiance, puis
que nous pouvons nous rejouir qu' elle ait enfin fait 
une proposition dans ce domaine. 

-
Quant a nous, nous pensons que notre gratitude a 
son egard devra etre determinee par le comporte
ment qui sera le sien dans les jours a venir et par 
Ia facron dont elle pourra completer ou modifier sa 
proposition. M. Rey nous a deja donne a cet egard 
certaines precisions et assurances. J'insiste a nouveau 
pour que I' on reflechisse rapidement a Ia modifica
tion de l'article 201, car c'est, a nos yeux, une arti
culation essentielle et le Parlement s' est prononce 
a ce sujet a une majorite importante. Je pense que 
si, dans c.e dossier tres important, Ia Commission et 
I' Assemblee peuvent trouver avec une comprehen
sion reciproque, les voies d'une demarche aussi con
cordante que possible aupres du Conseil, nous ac
complirons un progres qui est absolument essentiel 
pour le devenir des Communautes, pour 1' autonomie 
financiere, pour Ia mesure d'independance et d'au
torite de !'institution democratique europeenne. Et 
j' encourage infiniment Ia Commission a etre entie
rement a nos cotes, autant qu'elle le pourra dans 
cette affaire, car nous ouvrirons ainsi une ere de 
confiance et de collaboration dans une phase ou les 
pouvoirs des uns et des autres permettront une ac
tion plus efficace. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 
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M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Je crois avoir deja dit tout a 
l'heure que mes collegues et moi, nous serions ex
tremement attentifs aux deliberations du Parlement 
de ce matin et de cet apres-midi, et aux resultats du 
vote auquel il va proceder. Je tiens ale repeter main
tenant. Par ailleurs, je crois qu'il n'est pas d'usage 
que Ia Commission intervienne dans les explications 
de vote, par consequent, je n'ai pas a repondre a mon 
ami, M. Armengaud. Puisque je ne lui reponds pas, il 
ne s' etonnera pas que je lui dise en une phrase que 
je n' ai en rien reconnu la politique de Ia Commission 
que je preside dans la description extremement sub
jective qu'il en a faite. 

(Sourires) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition 'de 
resolution modifiee par les differents amendements 
qui ont ete adoptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution ainsi 
modifiee est adopte (0

). 

3. Depot de documents 

M. le President. - J' ai recu les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes des 
demandes de consultation sur : 

- Ia proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement modifiant le reglement (CEE) 
n° 804/68 portant organisation commune des 
marches dans le secteur du lait et des pro
duits laitiers, (doc. 181/69); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de !'agriculture ; 

- la proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concer
nant une decision relative a une action visant 
a proteger le cheptel de Ia Communaute con· 
tre le virus aphteux, (doc. 182/69) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
des affaires sociales et de la sante publique 
pour examen au fond et, pour avis, a 1a com
mission de !'agriculture. 

b) des commissions parlementaires les rapports sui
vants: 

- un rapport de M. Kollwelter, fait au nom de 
la commission de l' agriculture, sur la propo
sition de la Commission des Communautes 

(•) 1.0. n° C 2 du 8 janvier 1970, p. 13. 

europeennes au Conseil relative a une decision 
prorogeant le regime des prix minima (doc. 
180/69); 

- un rapport de M. Jozeau-Marigne, fait au 
nom de la commission juridique, sur la pro
position de la Commission des Communau
tes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif au maintien de la procedure 
des Comites de gestion (doc. 183/69) ; 

- un rapport de M. Mauk, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un r.egle
ment oompletant le reglement (CEE) n° 
865/68 portant organisation commune des 
march~s dans le secteur des produits trans
formes a base de fruits et legumes J;>ar cer
taines dispositions relatives a !'octroi des 
restitutions a !'exportation, (doc. 184/69). 

Chers collegues, le debat sur le rapport de M. Spe
nale ayant pris beaucoup de temps, compte tenu 
de !'importance du sujet, nous allons devoir tenir 
une seance de nuit. 

Nous allons done interrompre nos travaux pour les 
reprendre a 21 h 30 avec le rapport de M. Cointat 
suivi du rapport de M. Jozeau-Marigne. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 19 h 25, est reprise a 21 h 
30) 

PR:f:SIDENCE DE M. DE GRYSE 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

4. Reglements concernant le financement de 
la politique agricole commune 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Cointat, fait 
au nom de Ia commission des finances et des bud
gets, sur la proposition de la CommiSiion des Com
munautes europeennes au Conseil relatives a : 

I - un reglement sur le financement de la 
politique agricole commune ; 

II - un reglement portant dispositions 
oomplementaires pour le financement de 
Ia politique agricole commune (doc. 179/ 
69). 

La parole est a M. Cointat qui I' a demandee pour 
presenter son rapport. 
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M. Cointat, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, la conference de La Haye s' est 
terminee sur un succes. Nous ne pouvons que nous 
rejouir de cette heureuse conclusion qui consacre une 
nouvelle etape de la construction europeenne. 
Cela prouve qu'une fois de plus, les optimistes 
avaient raison. Cela prouve aussi, une fois de plus, 
que !'Europe des Six ne se porte bien que dans une 
atmosphere de crise et ne peut veritablement s' e
panouir que lorsqu'elle a un peu de fievre. 

Je remarque que chaque fois qu'elle suit un rythme 
de croisiere, elle a tendance a s'empiiter, elle de
vient indolente, et j' ajouterai que la serenite et le 
calme ne conviennent pas a sa beaute. 

Ceci etant, le communique final de la Conference 
de La Haye sur le financement de la politique agri
cole commune s' exprime ainsi : « En ce qui con
cerne I' achevement des Communautes, les chefs 
d':E:tat ou de gouvernement ont reaffirme la volon
te de leurs gouvernements de passer de la periode 
de transition au stade definitif de la Communaute 
europeenne et d' arreter en consequence les regle
ments financiers definitifs agricoles a la fin de I' an
nee 1969 >>. 

Cela prouve que I' examen des textes qui sont sou
mis a votre appreciation ce soir est urgent. Les 
ministres sont reunis a Bruxelles presque sans de
semparer maintenant, et on peut penser qu'a la fa
veur d'un marathon supplementaire et de quelques 
nuits qui viendront completer l'histoire de !'Europe, 
des decisions seront prises pour le 20 decembre. 

Avant d' aborder le fond du probleme, je dois vous 
faire part de ce que la Commission executive a 
propose une modification aux textes qui vous sont 
soumis. Vous trouverez d' ailleurs ces modifications 
a la fin de mon rapport. 

Pour la commission des finances et des budgets, 
il s'est pose un petit probleme juridique. Nous n'a
vons pas ete saisis officiellement de ces modifica
tions. II fallait que ce soit le Conseil qui nous les 
envoie. Nous les avons tout de meme evoquees en 
commission et nous nous sommes aperc;us que sur 
bien des points la Commission des Communautes al
lait dans le meme sens que Ia commission des fi
nances et des budgets et que, pour le reste, il ne s' a
gissait que de problemes mineurs qui ne modifiaient 
pas sensiblement Ia proposition de. resolution que 
nous allons vous proposer. 

Je n'ai pas du tout !'intention, ce soir, d'analyser 
toutes les observations qui ont ete faites par Ia 
commrsswn des finances et des budgets. Bon nom
bre de ces observations sont d' ailleurs tres techni
ques. 

Je prefere vous renvoyer a mon rapport. Je me 
contenterai d' evoquer quelques points particuliers 
et de braquer le projecteur sur certains problemes 

qui me paraissent essentiels, pour les eclairer au 
maximum. 

Pour bien mettre en lumiere le fond du probleme, 
je suis amene a faire deux remarques preliminaires 
qui sont les suivantes : 

Tout d'abord, il faut replacer ces reglements sur le 
financement de Ia politique agricole commune dans 
I' ensemble de Ia politique financiere de Ia Commu
naute. Ces reglements financiers sont extremement 
importants, mais cela n'empeche qu'ils ne consti
tuent qu'un aspect de Ia politique financiere de Ia 
Communaute. lis representent, en un mot, !'aspect 
<< depenses >>, alors que tout a l'heure, vous avez 
etudie longuement !'aspect << recettes >>. En outre, 
ils ne representent que I' aspect agricole de ces de
penses et, en meme temps, !'aspect mecanique, 
administratif et notamment les procedures. Ce texte 
se comprend a Ia condition qu' on l'insere dans le 
puzzle de cette politique financiere. II faut le placer 
dans Ia perspective des ressources propres, des pou
voirs budgetaires du Parlement, de !'harmonisation 
monetaire et, egalement, du memorandum agricole 
presente par Ia Commission executive. Je vous le 
dis parce que cela a pose un probleme de redaction 
au moment de I' elaboration de Ia proposition de 
resolution. On s' est heurte a un certain nombre 
de difficultes et on a pu resoudre ces difficultes 
en replac;ant ce reglement financier dans son con
texte et en le reliant aux autres documents qui vous 
ont deja ete presentes ou qui le seront plus tard. 
La deuxieme remarque, c'est que ce reglement fi
nancier conserve les trois principes fondamentaux 
qui ont ete definis par le reglement n° 25 du 14 
janvier 1962, c'est-a-dire qu'il maintient le principe 
de Ia constitution d'un marche unique au sein des 
six :E:tats membres. II repete qu'il y a solidarite fi
nanciere entre les six :E:tats et insiste sur Ia prefe
rence communautaire. 

Je ne vous ferai pas un long historique de cette af
faire. Vous vous souvenez que ce reglement finan
cier a debute en 1962 par le reglement n° 25 qui 
en a defini les principes, les reglements qui devaient 
etre renouveles en 1965. 

Notre collegue et ami Spenale a bien voulu insis
ter sur ce qui s' etait passe en 1965, au moment de 
Ia presentation des propositions de Ia Commission 
Hallstein. Elles ont donne lieu a une scene de me
nage qui a dure quelques mois, jusqu' aux retrou
vailles de Luxembourg en janvier 1966. C'est ce 
reglement financier precisement qui avait provoque 
cette rupture ; mais tout est bien qui finit bien. Le 
reglement n° 130 de 1966 est venu mettre un ter
me a cette brouille passagere. 

II y a une difficulte car, juridiquement, le reglement 
n° 130 expire le 31 decembre 1969 alors que, pra
tiquement, Ia comptabilisation se faisant par annee 
de campagne, il va du 30 juin au 30 juin. II se 
trouve, par consequent, que le reglement financier 
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est venu a terme le SO juin 1969. II y a done une 
espece de paradoxe entre I' aspect juridique et I' as
pect pratique. II fait !'objet d'une modification pro
posee par la Commission tendant a remplacer, pour 
la comptabilite, I' annee de campagne par I' annee 
civile. C' est egalement la motivation de l,a proposi
tion de la Commission portant sur deux reglements : 
un reglement definitif de financement agricole pour 
la periode qui debute le 1 er janvier 1970, et un 
reglement de transition qui raccorde I' ancien regi
me au nouveau systeme et qui en meme temps 
permet de passer du so juin 1969 au 1 er janvier 
1970. Nous ne nous trouvons pas dans un vide 
juridique mais dans un vide pratique, ce qui est 
rare car, generalement, c'est le contraire qui se pro
duit. 

Que renferment les propositions de la Commission 
executive? 

Le projet de reglement definitif a pour objet de fin
xer les modalites de paiement des differentes sec
tions du F.E.O.G.A. La Commission estime que Ia 
mise en place definitive du Marche commun entrai
ne Ia responsabilite directe de Ia Communaute dans 
le financement de ces sections ; il s' agit notamment 
des restitutions a I' exportation, des interventions 
sur le marche interieur et d'un certain nombre 
d' actions communes. Ce regime definitif implique 
une nouvelle definition du fonctionnement du 
F.E.O.G.A. tendant a ce que les Etats membres 
n' aient plus a faire I' a vance des fonds. La Com
mission propose a ce sujet un certain nombre de 
modalites. 

La notion d'intervention pour la regularisation des 
marches s'etendrait done desormais a Ia prise en 
charge de toutes les interventions communautaires 
qu' elles soient obligatoires ou non. Les responsabi
lites de la Communaute devant etre accrues, il est 
necessaire de coordonner egalement les actions des 
organismes charges des paiements dans les Etats 
membres et d' assurer une plus etroite collaboration 
entre les administrations de ces Etats et celle de la 
Communaute. II importe egalement de fixer les res
ponsabilites financieres respectives de la Commu
naute et des Etats membres en cas de negligence 
ou d' operation irreguliere. 

La Commission propose done tout un systeme pour 
renforcer le controle de fa9on a eviter les fraudes. Elle 
expose ensuite le systeme qu'elle entend faire preva
loir pour Ia periode definitive. Elle maintient pour le 
F.E.O.G.A. la sec~ion « garantie », la •section « orien
tation » et definit le role du Conseil, celui de Ia Com
mission, celui du Parlement. Nous y reviendrons 
d' ailleurs tout a l'heure. Elle definit egalement les 
pouvoirs des Etats membres, non seulement en ce 
qui conceme Ia gestion - cela dans un souci de 
decentralisation - mais aussi dans Ia question du 
controle. 

En ce qui concerne les propositions de reglements 
portant dispositions complementaires, celles-ci vi
sent, comme je I' ai dit tout a l'heure, a assurer la 
continuite du financement en prorogeant d'un an 
le regime defini par le reglement n° 25 et a amena
ger Ia periode de comptabilisation 1969-1970. En 
effet, non seulement la Commission a estime qu'il 
fallait raccorder le deuxieme semestre 1969 au pre
mier mais aussi - parce que les budgets se recou
vrent et qu' actuellement, en fait, on decide· un an 
a l'avance le budget du F.E.O.G.A. - qu'il etait 
normal de faire demarrer le reglement financier de
finitif a partir du 1 er janvier 1971 au lieu du 1 er jan
vier 1970. 

Elle a propose egalement un nouveau calendrier 
pour les decisions relatives au concours du F.E.O.G.A. 
pour 1968/69. Je dois dire que ceci semble avoir 
ete omis dans les nouvelles modifications ; il sem
ble que. I' on ait abandonne ce calendrier, ce que je 
trouve regrettable. II faudra bien en faire un, un 
jour. C'est peut-etre dans le souci de n'effrayer per
sonne, mais je crois que c' etait plus clair dans la 
premiere proposition. 

La commission des finances et des budgets a tres 
minutieusement et tres soigneusement etudie ces tex
tes. Comme je I' ai dit tout a l'heure, je voudrais evo
quer simplement quelques problemes importants. 

Tout d'abord la commission des finances a expri
me sa satisfaction de voir que la date du 1 er jan
vier 1970 etait maintenue, conformement au traite, 
comme date de la fin de la periode transitoire. 

C' est, je crois, un plaisir tres grand de le reaf
firmer. L'Europe est a l'heure ! C'est tout de meme 
assez extraordinaire, a pres douze ans d' efforts, de 
voir que, soit on est en avance sur le traite, soit on 
respecte les dates qui sont dans le traite, et cela 
malgre la multiplicite des problemes et malgre 
l'enormite des difficultes qui se sont presentees cha
que jour sur la voie de la construction de cette Eu
rope des Six. 

Le premier probleme sur lequel la commissiOn des 
finances et des budgets a eu son attention attiree est 
celui de la suppression de la notion d'eligibilite. 

En effet, les textes proposees par la Commission 
executive, dans ses articles 2 et S, portent : « sont 
financees les restitutions... sont financees les in
terventions ... >>. Cela signifie que cent pour cent 
des depenses sont desormais prises en charge par 
le Fonds europeen d'orientation et de garanties 
agricoles. 

Cela veut dire que Ia notion d' eligibilite disparait. 
Cela signifie aussi, et c' est cela qui est extremement 
important, qu'il ne pourra plus y avoir d'aide na
tionale dans le soutien des marches, dans les resti
tutions a I' exportation, dans les actions communes 
pour le soutien des marches. 
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C' est essentiel, <;ar cela . equiyaut a un transfert 
· de souverainete nationale. En fait, la commission 
des finances et des budgets en a ete parfaitement 
d' accord, mais je crois que je devais le noter ici, 
car il faut etre conscient de ce fait. Je crois que c'est 
un pas tres important qui est fait dans le sens d'une 
integration economique europeenne. 

Toutefois, la commission des finances et des bud
gets a note qu'il existait encore de trap nombreux 
produits agricoles qui n' etaient pas reglementes au 
point de vue communautaire. Je songe a des pro
duits comme le tabac, le vin, le lait, les pommes de 
terre, la viande de mouton. Ces produits vont en
core necessiter non seulement une prise en charge 
par le F.E.O.G.A., lorsque le Conseil de ministres 
l' aura decide, mais aussi un certain nombre d' aides 
nationales. Il va done y avoir des distorsions entre 
les produits qui seront reglementes communautai
rement et les produits qui ne le seront pas encore. 

La commission des finances et des budgets demande 
done tres instarnment que les reglements concer
nant ces produits soient elabores et approuves dans 
les meilleurs delais, de fa~on a accelerer le mouve
ment et a regulariser Ia situation. 

La commission des finances et des budgets a note 
egalement le souci de Ia Commission des Commu
nautes de baser son effort de gestion sur Ia decen
tralisation. Mais il lui a semble que cette decentra
lisation n' etait pas assez marquee dans le texte et 
notamment dans l' expose des motifs. 

C' est pourquoi elle insiste pour que l' on simplifie Ia 
gestion et surtout que l' on tienne compte de tout 
ce qui existe, de telle fa~on que l'on augmente l'ef
ficacite de· cette gestion et qu' on Ia rende Ia moins 
onereuse possible. 

La commission est tout a fait d' accord pour que les 
Etats membres soient charges du controle. Mais la 
elle propose une petite nuance par rapport au texte 
de Ia Commission des Communautes eurqpeennes. 
En effet, ce texte dit que lorsqu'il y aura des amen
des qui seront infligees pour delit, pour fraude, soit 
sur les interventions, soit sur les restitutions, soit sur 
les prelevements, soit sur les drois de douane, ces 
sommes reviennent aux Etats membres. 

J e comprends le souci de la Commission : c' est 
peut-etre pour inciter Ies :Etats membres a recher
cher plus activement les fraudeurs. Mais je pense 

· qu'il vaut mieux faire confiance aux Etats mem
bres et que ces sommes doivent revenir a Ia Com
munaute puisque 'c'est elle qui paie et qu'il est done 
normal qu' elle encaisse aussi de temps en temps. 

Cette question de decentralisation m'amene au pro
bleme du controle. Il est bien certain que le con
trole doit etre renforce et ce d' autant plus que les 
sommes depensees sont enormes. Elles depasseront 
3 milliards d'unites de compte. Par ailleurs, lorsqu'il 

y aura des ressources propres, il faudra bien que ce 
controle soit davantage renforce. Il y a done necessi
te de prevoir un veritable service de controle all

pres du Fonds d' orientation et de garantie agricole, 
qui puisse travailler en collaboration tres etroite 
avec les Etats membres. La commission des finances 
et des budgets a tres fermement insiste sur ce point. 

De meme, elle a insiste, sans empieter sur les autres 
reglements soumis a votre appreciation, pour que le 
Parlement ait Ia possibilite d' exercer un veritable 
controle budgetaire. J' ai eu l' occasion de dire, au 
moment de l' examen des budgets des Communautl~s 
pour 1970, que nous faisions du tres mauvais tra
vail en ce domaine. J'ai appele votre attention a cet
te epoque, sur les efforts meritoires deployes par 
M. Aigner, alors qu'il n'avait ni le temps ni les 
moyens pour analyser ce budget, et que nous l' avons 
remercie pour l' enorme travail accompli. 

De meme, il est necessaire que le Parlement puisse 
donner son avis chaque fois qu'il s'agit de determi
ner les orientations generales. Or, nous avons cons
tate que la Commission, dans ses propositions, tan
tot a enonce que le Parlement devait donner son avis 
tantot que le Parlement ne devait pas le donner 
ou qu'il etait facultatif. La commission des finances 
et des budgets demande que chaque fois qu'il s'agit 
d' orientations generales, l' avis du Parlement soit 
demande, car. il n'est pas normal que d'un cote 
certains pouvoirs soient donnes au Parlement alors 
que, d'un autre cote, il ne pourrait pas donner son 
avis. Je ne vois pas comment les deux choses pour
raient se concilier. 

La commission des finances et des budgets a egale
ment fait une proposition assez originale qui va 
dans le meme sens que celle de Ia Commission exe
cutive. La commission des finances et des budgets a 
pense que dans les budgets nationaux il y a une 
section des depenses de fonctioqnement et une sec- · 
tion de depenses en capital et que, notamment, les 
depenses en capital peuvent faire l'objet d'emprunts 
en vue de les etaler dans le temps. Nous avons 
pense qu'il devait en etre de meme pour le F.E.O. 
G.A., notarnment au moment oil le plan dit Mans
holt doit venir en discussion et oil on nous propose
ra des depenses exceptionnelles. Au fait, je ne sais 
pas, d' ailleurs, pourquoi on dit le plan Mansholt, on 
devrait dire le nieme plan Mansholt car tous les 
deux ans il y en a un nouveau. C'est d'ailleurs tout 
en votre honneur M. le Vice-president ... 

M. Westerterp. - C'est un signe de continuite. 

M. Cointat, rapporteur. - C'est un signe de conti
nuite, en effet, et nous esperons done en avoir d'au
tres. Les depenses exceptionnelles, evidemment, peu
vent inquieter un certain hombre d'Etats membres : 
elles vont augmenter les contributions des :£tats mem
bres, tout au moins pendant un temps limite. Il est 

/ 
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certain que si le F.E.O.G.A. a Ia possibilite d'em
prunter a moyen ou a long terme, cela permettra 
d' etaler ces depenses exceptionnelles et de reduire 
les contributions des Etats membres. 

La commissio~ des finances et des budgets ajoute 
que le F.E.O.G.A. devrait aussi avoir Ia possibilite, 
par des moyens de tresorerie, d' emprunter de I' ar
gent a court terme sur le marche des capitaux 
de maniE~re a faciliter les avances aux Etats- membres, 
de sorte qu'il y ait bien une continuite parfaite dans 
les depenses. 

Je n'insisterai pas sur le probleme de Ia majorite 
qualifiee ni sur celui des procedures de vote. Par 
contre, il y a un point que je voudrais evoquer, qui 
est le probleme de Ia correlation qui devrait exister 
entre I' etude du budget et I' etude des prix agricoles. 

'La commission des finances et des budgets s' est 
pose Ia question de savoir comment on pouvait 
faire Ia liaison entre les deux. En effet, chaque an
nee on nous propose l'etude d'un budget qu'en 
definitive, on a dresse sans tenir compte des prix 
agricoles. Par consequent, on nous propose une mas
se budgetaire qui ne correspond pas a grand chose, 
que nous ne pouvons ·pas analyser et qui pourrait 
etre completement faussee par les prix agricoles qui 
sont fixes par le Conseil de ministres. 

On s'est done demande a un moment donne s'il 
ne serait pas bon qu'on etudie les deux a Ia fois et 
on s' est apercu que ce n' etait pas possible. Mais il 
est bien certain que le Parlement ne peut pas jouer 
son role budgetaire dans cette affaire. II ressemble 
un peu a une chambre d' enregistrement. On lui de
mande d' enregistrer un budget ; on ne lui demande 
pas de I' analyser, puisqu'il n' en a pas les. moyens, 
il ne connait pas Ie niveau de fixation des prix agri
coles. 

Cette distorsion va etre aggravee dans l'avenir puis
que les prix agricoles continueront a etre fixes par 
campagne, alors que Ia comptabilite se fera pas an
nee civile. Par consequent on n'y comprendra plus 
rien du tout. 

La commission des finances et des budgets n' a 
d' ailleurs pas trouve de solution. Mais j' ai vu que 
mon collegue et ami M. Briot a depose un amende
ment a ce sujet, amendement, qui, je crois, renverse 
le probleme. II demande simplement que lorsqu' on 
fixe les prix agricoles on puisse connaitre quelles 
sont les previsions budgetaires. A mon avis, cet 
amendement est tres heureux et va dans le sens de 
Ia commission des finances et des budgets. 

Ceci est tres important. J'attire votre attention la
dessus. Si le Parlement a le pouvoir d'approuver les 
budgets, mais non pas celui d' approuver les prix 
agricoles, il peut arriver que le Conseil de ministres 
fixe les prix agricoles et que Ie Parlement refuse les 
moyens necessaires a leur application. C' est done 
Ia raison pour laquelle je crois que l'amendement de 

notre collegue Briot est tres heureux. Nous pourrons 
en discuter tout a l'heure. Je dis tout de suite que 
Ia commission des finances et des budgets ne I' a pas 
vu~ mais, etant donne Ia discussion qui s'est derou
lee au sein de cette commission, je pense que son 
president ne verra pas d'inconvenient a ce que je 
donne un avis favorable sur cet amendement. 

Enfin, j' ai un dernier point a vous soumettre qui ne 
fait pas partie de Ia resolution mais qui a fait 
I' objet de tres longues discussions au cours de Ia 
premiere etude de ces reglements au sein de Ia 
commission des finances et des budgets. C'est Ia 
liaison qui devi:ait exister entre Ies ressources pro
pres et le financement de Ia politique agricole com
mune. 

En effet, Ia commission des finances et des budgets 
a releve que dans le 9e considerant de Ia proposition 
de reglement definitif, Ia Commission des Commu
nautes europeens a estime que le regime de finan
cement defini par le reglement n° 25 pour Ia period<? 
definitive doit debuter en meme temps que I' attribu
tion des prelevements et autres recettes en tant que 
ressources de Ia Communaute, c'est-a-dire a partir 
du 1 er janvier 1971. C' est un souhait. Mais il doit 
etre clair que le probleme des ressources propres ne 
pel\t etre lie a celui du financement de Ia politique 
agricole commune. Ce sont les conclusions de Ia 
commission des finances et des budgets, meme si 
a certains moments des interferences se soot pro
duites. Et Ia, je me permets de citer un petit passage 
de mon rapport : « Ia question des i:essources pro
pres a ete posee d'abord par le traite C.E.C.A., 
ensuite par le traite C.E.E., et ce n'est que vers 
1960 qu'il s'est cree un certain lien entre le finance
ment de Ia politique agricole commune et Ies res
sources propres ». 

La commission des finances et des budgets est cer
tes consciente du fait que les prelevements agrico
Ies servent a fipancer une P-!irtie du budget general, 
elle a convenu egalement que I' on pourrait etre ten
te de creer un lieQ politique entre Ie financement 
de Ia politique agricole commune et Ia creation de 
ressources propres, mais elle a estime · qu'il serait 
inopportun d' alourdir le dossier des ressources pro
pres en creant un lien politique entre celui-ci et le 
financement de Ia politique agricole commune. La 
conclusion, c' est que Ia commission des finances 
et des budgets espere que Ia date d'application sera 
Ia meme. Elle n'en fait pas une condition, mais elle 
I' espere, d' autant plus volontiers aujourd'hui que 
cela •semble ressortir egalement des vreux de Ia Con
ference de L~ Haye. 

Des dispositions complementaires, je ne dirai pas 
grand-chose, etant donne que Ia commission des fi
nances et des budgets est dans I' ensemble d' accord 
avec Ia proposition de Ia Commission executive, 
c'est-a-dire Ia transition jusqu'au 31 decembre 1970. 
Je passe sur Ies details. ' 
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Il me reste a faire tres rapidement deux observa
tions. La premiere, c' est que ces deux reglements in
sistent sur Ia necessite d'avoir un marche unique. 
Il faut, par consequent, essayer de retrouver le plus 
vite possible ce marche unique. Si apres la reevalua
tion du deutsche Mark, Ia republique federale d' Al
lemagne a regularise sa situation, il n' en est pas 
tout a fait de meme pour Ia France apres Ia devalua
tion du franc fra~ais ; il existe encore certaines dis
torsions. Mais si Ia France a ete autorisee a rattraper 
cette situation dans un delai de deux ans, Ia com
mission des finances et des budgets estirne qu'il 
faut accelerer ce mouvement et qu'il serait extre
mement souhaitable que la situation fut normalisee 
des le 1 er janvier 1971, pour que justement on puis
se appliquer convenablement ce reglement financier 
agricole definitif. On peut d'ailleurs dire sans incon
venient que Ia France pourrait meme regulariser sa 
situation pour un certain nombre de produits qui 
ne causent aucun probleme de surplus dans la Com
munaute : je songe notamment a la viande bovine 
ou meme a la viande porcine, dont les prix de mar
che sont tellement au-dessus des prix d'interven
tion qu'une augmentation de 11,1 °/o n'aurait pas 
d'effet sensible sur les depenses du F.E.O.G.A. 

Ma deuxieme remarque - et ici je pense refleter 
egalement !'opinion d'un certain nombre de mem
bres de notre commission - c'est que cette regula
risation des prix frall!;ais peut poser un certain nom
bre de difficultes, notamment du point de vue des 
excedents agricoles. Il est certain qu'une hausse bru
tale des prix franr;ais peut conduire a de nouveaux 
excedents agricoles et que cela ne laisse pas de pre
senter quelques inconvenients - qu'il s' agisse des 
cereales, du sucre ou du lait - tant au stade de Ia 
production qu' a celui de !'intervention financiere 
du F.E.O.G.A. En meme temps, cette augmentation 
brutale de prix peut, en poursuivant l'agonie de cer
taines exploitations non rentables, freiner 1' amelio
ration des structures agricoles. C' est pourquoi Ia 
commission des finances et des budgets a ajoute un 
petit article a sa proposition de resolution pour de
mander precisement, en liaison avec les autres tex
tes a I' etude, que le memorandum agricole de Ia 
Commission soit etudie et approuve le plus vite pos
sible, ou tout au mains, faute du memorandum de 
Ia Commission, que le Conseil adopte des mesures 
du meme type que celles qui sont proposees par Ia 
Commission, de far;on que I' on puisse reduire les 
inconvenients que je cite. 

Je crois avoir traduit a peu pres fidelement Ia pen
see de Ia commission des finances et des budgets. 
Sous ces reserves, celle-d vous demande de donner 
un avis favorable aux deux textes qui sont soumis 
a votre appreciation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur pour avis de la commis
sion de l'agriculture.- (N) Monsieur le President, je 
ne sais si vous 1' avez remarque, mais pendant le de
bat que nous avons consacre aujourd'hui aux res
sources propres de Ia Communaute, Ia commission 
de !'agriculture s'est montree relativement peu exi
geante dans ses interventions relatives au reglement 
du financement du budget de Ia Communaute, le
quel est constitue pour 90 a 95 Ofo de depenses agri
coles. J'estime qu'aujourd'hui Ia commission de I' agri
-culture n' a pas importune exagerement le Parlement 
par des interventions sur !'importance du secteur 
agricole et sur le financement de celui-ci. 

Toutefois, au moment ou nous examinons, ce soir, 
le contenu concret de Ia proposition de Ia Commis
sion relative au financement de Ia politique agricole 
commune, je crois opportun de faire quelques re
marques sur cette question et sur les opinions qui 
existent a ce sujet au sein de Ia commission de I' agri
culture. Nous savons le role enorme que depuis le 
debut de Ia realisation de Ia politique agricole cc;>m
mune le reglement definitif du financement agricole 
a joue dans la situation politique generale de la Com
munaute. Nous savons aussi qu'un certain nombre 
de decisions importantes devront etre prises dans 
ce domaine au cours des semaines qui vont venir. 
Nous savons encore que ces divers problemes sont 
lies tres etroitement avec Ia situation politique gene
rale de Ia Communaute et avec Ia question de sa
voir s'il est possible de parvenir effectivement, dans 
Ia Communaute, a une union economique, une poli
tique conjoncturelle commune et une politique mo
netaire commune veritables. Nous n'ignorons pas da
vantage que, sur le plan politique, il y a un lien 
tres etroit aussi entre tout ce probleme du finance
ment de 1' agriculture et Ia question de I' entree de 
Ia Grande-Bretagne et d'autres pays dans notre 
Communaute. Notre commission de !'agriculture sait 
tout. cela et, de loin, est curieuse de voir ce que les 
chefs d'Etat vont proposer, decider et declarer a ce 
sujet. Il est un point sur lequel a Ia commission de 
I' agriculture nous sommes taus d' accord : nous ne 
voulons pas que le secteur agricole soit abandonne 
a son sort. Quai qu'il puisse etre decide, sur le plan 
politique, au sujet des ressources propres, de I' en
tree d' autres pays ou de r extension des pouvoirs du 
Parlement, nous esperons fermement que dans toutes 
ces decisions politiques capitales par lesquelles vont 
etre marques les mois a venir de !'Europe occiden
tale, le secteur agricole, qui dans r economie gene
rale est le plus souvent le parent pauvre, recevra sa 
part de l' augmentation du bien-etre. 

A vrai dire, c' est Ia notre seul mobile. Et voici que 
Ia Commission europeenne lance un plan particulie
rement interessant, destine a ouvrir des perspectives 
a !'agriculture dans le monde d'aujourd'hui. 

Eu egard a Ia situation particulierement difficile 
dans laquelle nous nous trouvons en raison des exce
dents, taus ces plans couteront evidemment beau-
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coup d'argent. Tout ce que nous pouvons dire a ce 
sujet est que nous attendons des gouvemements de 
nos pays qu'ils prennent les decisions qui convien
nent. Nos pretentious ne sont pas excessives et n'en
traineront absolument pas des gains enormes dans 
des secteurs determines. Elles visent simplement a 
assurer aux entreprises agricoles et aux travailleurs 
de ce secteur un revenu modeste, croissant plus ou 
moins au meme rythme que la prosperite generale. 

Nous demandons simplement une certaine solidarite 
de la part de nos Etats membres et de leurs secteurs 
economiques face a la situation delicate dans laquelle 
se trouve l' agriculture. 

Monsieur le President, je trouve assez symptoma
tique que dans ce long debat sur les ressources pro
pres et alors que tant de choses ont ete dites aujour
d'hui, nous n' ayons pas d' emblee brandi des pre
tentions considerables. 

Il n' empeche qu' au moment ou, a la fin de cette 
joumee, nous parlons du contenu concret de ce fi
nancement, j'aimerais faire appel, dans cette encein
te, au sens de la solidarite de nos Etats membres 
en faveur d'un groupe social qui accuse un retard 
sur 1' accroissement du bien-etre general. 

Cela vaut plus particulierement pour l'Italie et Ia 
France et, dans une mesure moindre, pour les Pays
Bas et 1' Allemagne. II s' agit specialement des regions 
de notre Communaute qui, sur le plan economique, 
social et culture!, n'ont pas suivi !'evolution de no
tre societe. C' est pourquoi a vrai dire, notre seul de
sir est d'inciter le Parlement a manifester cette soli-
dante. · 

Cette demande se rattache a tous nos debats de cette 
semaine. Je pense aux questions du financement, du 
Fonds social, lequel aura -son role a jouer en cette 
matiere. Nous souscrivons en general a ce qui a ete 
dit a ce sujet a Ia commission des finances et des 
budgets et n' avons guere de remarques a faire. 

Maintenant que les chefs d'Etat ou de gouveme
ment des :Etats membres semblent etre parvenus a 
un certain accord de principe sur quelques questions 
intimement liees entre elles du point de vue politi-· 
que, il ne nous reste qu' a esperer que le Conseil 
prendra, au cours des semaines a venir, des decisions 
concretes sur le financement de Ia politique agricole. 

La solidarite envers l' agriculture peut se manifester 
par Ia voie des ressources propres de Ia Commu
naute et par celle du Parlement europeen, qui aura 
son role a jouer en Ia matiere, de fatyon que, grace 
aux moyens democratiques que nous possedons dans 
nos Parlements europeens, le secteur agricole d'Eu
rope occidentale puisse faire entendre ses revendi
cations, qui n'ont rien d'excessif. 

Monsieur le President, nous savons quelles contes
tations souleve le financement de Ia politique agri
cole. Certains pays pretendent qu'ils doivent tout 
payer cependant que d'autres ne font que recevoir. 

Nous avons fait les comptes et, honnetement, je dois 
vous dire que les gens qui s' expriment de la sorte 
se font de la situation une idee extremement faus
see. Lorsque l' on parle du financement commun ou 
des contributions que les Etats membres fournissent 
a cet effet, on est facilement enclin a affirmer que 
Ia contribution de certains est enorme et que celle 
de certains autres est minime. Or c' est Ia une repre
sentation fausse des choses. 

La commission de l' agriculture a pris la peine de 
faire calmement les comptes, en dehors de toute 
demagogie et sur Ia base de donnees chiffrees con
cretes. On a toujours tendance, dans notre Commu
naute, a pretendre que toutes les depenses sont a 
charge de Ia republique federale d' Allemagne, dont 
Ia contribution serait d'un poids disproportionne. 
Or il ressort des chiffres que tel n' a nullement ete 
le cas au cours des annees ecoulees. Pendant l' an
nee durant laquelle le financement de Ia politique 
agricole fut pour Ia premiere fois vraiment commu
nautaire, soit en 1967-1968, Ia Republique federale 
a supporte 31,13 Ofo du total des couts. Elle en sup
porta 29,54 Ofo l' annee suivante et l' on prevoit que 
pour 1969-1970, c'est-a-dire l'annee prochaine, sa 
contribution sera de 29,66 Ofo. C'est de cet ordre de 
grandeur que sont les chiffres. 

D'un autre cote, la part de Ia Republique federale 
dans l' ensemble du revenu social de la Communaute 
a, en 1968, depasse 34 Ofo. La comparaison des chif
fres montre done que rien ne justifie de si profondes 
divergences d' opinions. Selon nous, les proportions 
que refletent les chiffres sont raisonnables. Nous 
savons que les propositiops de Ia commission des 
finances et des budgets auront pour consequence 
que, par les ressources propres, Ia Communaute dis
posera d'un total de recettes qui - le debat l'a fait 
apparaitre - pourrait, a. un moment donne, mettre 
les Etats membres en difficulte en ce qui conceme 
le financement de leurs budgets, mais qu' en fait les 
Etats membres seront tous traites sur un pied d' ega
lite, en ce sens qu'ils devront dorenavant financer 
leurs budgets nationaux par le produit des impots, 
a l' exclusion des droits de douane et des preleve
ments agricoles. 

La situatio~ n'a done absolument rien de si drama
tique, Monsieur le President. Les Etats membres 
devront simplement s'habituer a se trouver desor
mais a egalite les uns a l' egard des autres, a financer 
obligatoirement les uns comme les autres leurs de
penses nationales au moyen d'une seule et meme 
source fiscale et non a l' aide des recettes que procure 
a tel ou tel membre le fait fortuit de posseder un 
grand port ou d' occuper une situation geographi
quement favorable. Je ne veux pas entrer dans les 
details, mais lorsque les droits d'importation et les 
'prelevements agricoles auront ete transferes a la 
Communaute, Ia situation sera tout a fait equitable 
et aura pour consequence un traitement absolu
ment egal des Etats membres. 
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Nous nous sommes laisse guider par cette pensee 
et nous estimons qu' eu egard a I' ensemble du sys
teme de financement de Ia politique agricole com
mune tel que le propose Ia Commission europeenne 
et tel qu'il figure dans Ia proposition que nous avons 
examinee cette apres-midi, no us n' avons pas a rougir 
du cout eleve de Ia politique agricole. Nous ne de
vons pas dire non plus que tel ou tel Etat membre 
doit supporter une charge disproportionnee ou que 
tel autre ne retire que du profit de Ia situation. Se
lon moi cette affirmation est fausse, et rien dans les 
chiffres ne Ia corrobore. La situation, en matiere 
de financement de Ia politique agricole commune, 
est d'une nature telle qu'il sera toujours impossible 
d' exprimer mathematiquement Ia mesure dans la
quelle Ies differents :Etats membres profitent veri
tablement du Marche commun. Que si I' on essayait 
de le faire, je pense que les chiffres auxquels on 
aboutirait seraient de nature a inciter beaucoup de 
nos concitoyens de Ia Communaute a faire preuve 
de moderation lorsqu'ils parlent des veritables sacri
fices qui sont demandes. 

Voila, Monsieur le President, dans quel esprit Ia 
commission de I' agriculture a rendu son avis. 

En fait, nous nous con ten tons d' adresser un appel 
aux Etats membres, au Conseil et au Parlement euro
peen, pour que, dans un esprit de solidarite, ils per
mettent au secteur agricole, en retard sur I' accrois
sement de Ia prosperite generale, d' avoir part a tout 
ce qu' offre notre societe. La commission de I' agri
culture espere que, maintenant que les chefs d'Etat 
ou de gouvernement se sont reunis a La Haye, la 
Communaute saura faire preuve de cette simple so
lidarite et que celle-ci pourra egalement etre accep
tee comme premisse par les Etats desireux d' entrer 
dans Ia Communaute. 

M. le President. -La parole est a M. Westerterp, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, ce 
m'est certainement une satisfaction de pouvoir, pour 
la nieme fois aujourd'hui, prendre Ia parole au nom 
du groupe democrate-chretien. Nous avions estime, 
lorsque nous preparions ce debat, que les rapports 
de M. Spenale sur la creation de ressources propres 
et I' extension des pouvoirs du Parlement europeen 
et I' excellent rapport de M. Coin tat sur le finance
ment definitif de la politique agricole commune de
vaient etre consideres comme un tout, et ce notam
ment pour marquer clairement qu'aux yeux de notre 
groupe il existait un lien indissoluble entre les par
ties de cette trilogie. Le Parlement ayant prefere 
organiser autrement le debat, je viens ce soir une 
fois encore - fut-ce pour peu de temps - solliciter 
votre bienveillante attention pour le point de vue 
du groupe democrate-chretien, en I' occurrence sur 
le probleme du financement de la politique agricole 
commune. 

Je voudrais a ce propos faire quelques remarques 
generales. Pourquoi notre groupe estime-t-il, lui aus
si, qu'il faut que le Conseil parvienne, avant la fin 
de cette annee encore, a des accords sur le finan
cement definitif de la politique agricole ? II y a a 
cette necessite deux raisons. En premier lieu, il im
porte de bien marquer !'existence d'une solidarite 
durable entre les Six en ce qui concerne les depen
ses liees a · Ia politique agricole commune dont ils 
sont convenus. Lorsqu'il m'arrive de temps a autre 
d' entendre certains milieux critiquer le fonctionne
ment de la politique agricole commune, j' ai par
fois !'impression ,que I' on ne fait pas suffisamment 
Ia distinction entre l'eventail d'instruments qui a ete 
cree et !'usage qui en est fait. Selon moi, je n'hesite 
pas a le dire,cle reglement n° 25, qui etablit Ia soli
darite financiere entre les Six, est [apres le traite] 
le texte le plus important [-] . 

Mais de quelle maniere le Conseil manie-t-il, par
fois contre les propositions de la Commission euro
peenne, ces divers instruments ? On peut differer 
d' opinion a ce sujet. II serait interessant de recher
cher, par exemple, ce qui aurait resulte pour la Com
munaute, y compris sur le plan financier, si, en son 
temps, le Conseil avait suivi Ia proposition de la Com
mission europeenne de fixer le prix indicatif du lait 
non pas a 39, mais a 38 pfennig. Les memes Etats 
membres qui ne laissent pas de protester aujour
d'hui contre les charges budgetaires qui ont decoule 
de cette politique seraient peut-etre obliges de tirer 
d' autres conclusions. Mais tout cela est le passe, et je 
ne veux pas en parler davantage. Je crois toutefois 
qu'il importe d'operer une distinction entre, d'une 
part, Ia necessite de I' arsenal de la politique agricole 
commune et le reglement financier qui s'y rattache, 
et, d'autre part, !'usage - on pourrait peut-etre, 
dans certains cas, parler de mesusage - qui en est 
fait. 

En second lieu, le debat sur ce projet de reglement 
de la Commission nous permet, apres tant d' annees, 
de sortir de l'illegalite. Nous n'en parlous pas sou
vent, mais il est un fait que le Parlement europeen 
n' a jamais ete consulte sur Ia creation du Fonds eu
ropeen agricole. Le reglement n° 25 a vu le jour au 
terme d'une session-marathon a Bruxelles, et, a l'epo
que, le Conseil, avec, je suppose, Ia cooperation de 
la Commission europeenne, a saisi I' occasion de faire 
d'une serie de projets de reglements sur lesquels le 
Parlement europeen avait bien ete consulte mais 
dans lesquels il n' etait pas question de la creation 
d'un Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, en quelque sorte I' essence meme de ce 
Fonds europeen agricole. Je me rappelle qu'un ju
riste aussi pur que M. Vredeling le nota a l'epoque, 
mais declara estimer que les implications politiques 
commandaient de couvrir cette faute. II est quand 
meme important, selon moi, que nous passions a 
present a la periode definitive et que nous n'ayons 
plus a emprunter ces chemins detournes. 
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Avant d'en arriver au contenu de Ia proposition de 
Ia Commission europeenne, je voudrais faire une 
remarque a l'adresse de M. Cointat. Je dirai dans 
un instant toute rna satisfaction de certains. passages 
de Ia proposition de resolution qu'il nous a presen
tee. Mais je trouve - je le dis tres franchement, 
pour eviter tout malentendu a ce sujet - que sur 
un point M. Cointat n'a pas interprete correctement 
les desirs de la commission des finances et des bud
gets. II s' agit du lien indissoluble qui doit exister 
entre les trois propositions de l'executif: le finan
cement definitif de Ia politique agricole, Ia creation 
de ressources propres et I' extension des pouvoirs du 
Parlement europeen. Le groupe democrate-chretien 
partage precisement sans reserve le point de vue de 
Ia Commission europeenne tel qu'il figure dans le 9e 
considerant de sa proposition, a savoir qu'il doit 
exister un parallelisme entre I' etablissement du re
gime definitif de financement et Ia creation des res
sources propres, a laquelle se rattache, a son tour, 
I' extension des pouvoirs du Parlement europeen. 

M. Cointat sait que, faute de temps, nous n'avons 
pas pu voter sur les diverses parties de son rapport. 
Dans I' ensemble celui-ci est excellent, mais j' ai I' im
pression que le paragraphe 30 ne rend pas tout a 
fait exactement I' opinion de la commission - je le 
dis ouvertement, afin qu' aucun malentendu ne sur
gisse a ce sujet - qui ne figure pas non plus dans 
Ia resolution que nous propose M. Cointat. J'espere 
que le Parlement europeen, en adoptant sans modi
fication le considerant en cause, marquera son ac
cord avec le vreu legitime de 1' executif de maintenir 
ce lien entre le financement definitif de Ia politique 
agricole, Ia creation de ressources propres et I' exten
sion des pouvoirs du Parlement europeen. 

Monsieur le President, notre groupe peut approuver 
dans ses grandes lignes Ia resolution de M. Cointat 
et, partant, Ia proposition de la Commission euro
peenne relative au reglement definitif du finance
ment agricole et les dispositions transitoires. 

Une seule remarque encore. Si je comprends bien, 
il existe un lien entre le paragraphe 2 et le para
graphe 8 de Ia proposition de resolution. Je ne vous 
dissimulerai pas que, tel qu'il est redige dans Ia pro
position de resolution, ce paragraphe 8 gene inde
niablement un certain nombre de membres de mon 
groupe. Nous nous demandons si ce paragraphe, 
dans lequel est exprime le souhait que les prix com
muns agricoles soient a nouveau appliques en France 
dans les plus brefs delais et au plus tard le 1 er jan
vier 1971, en d' autres mots que les prix, exprimes en 
francs fran~ais, soient amenes au niveau des prix 
calcules en unites de compte europeennes, a bien 
sa place dans cette resolution. 

Me trompe-je? Je voudrais demander au rapporteur 
s'il voit un inconvenient a supprimer ce paragraphe 8. 
Si tel est le cas, je suppose qu'il renverra au para
graphe 2 de Ia proposition de resolution, qui signale 

expressement Ia m)cessite de rechercher aussi une 
certaine maitrise du marche, laquelle permettra de 
reduire les charges budgetaires. Ce paragraphe 2 peut 
preter a malentendu. II est impossible que I' on ait 
voulu dire que le Parlement pourrait decider uni
lateralement et en dehors de toute consideration 
sociale de reduire les charges budgetaires liees a Ia 
politique agricole commune. Je ne m'attarderai pas 
davantage sur ce point ; M. Dewulf en traitera en
core lorsqu'il defendra l'amendement qu'il a pre
sente au nom de notre groupe et qui met expresse
·ment en lumiere aussi l'autre aspect de cette ques
tion. II va de soi que si nous voulons parvenir a une 
reduction des charges budgetaires par une politique 
de maitrise du marche, il faudra donner une atten
tion particuliere a Ia politique des structures et a la 
politique sociale. 

Telle est, dans ses grandes lignes, Ia position du 
groupe democrate-chretien sur le contenu de Ia pro
position de Ia Commission europeenne. 

~'lonsieur le President, je voudrais encore vous faire 
part de deux raisons pour lesquelles notre groupe se 
rejouit que ce rapport ait precisement ete presente 
par M. Cointat. 

Nous avons pris connaissance avec un interet tout 
particulier, d'une part, du paragraphe 6 de Ia pro
position de resolution, dans lequel M. Cointat invite 
le Parlement a recommander au Conseil de revenir 
aux procedures prevues par le traite, y compris Ia 
procedure de vote du traite, laquelle veut que Ie 
Conseil prenne ses decisions a Ia majorite qualifiee 
des voix. Nous nous felicitous particulierement que 
cette recommandation soit due a !'initiative de M. 
Coin tat. 

La seconde raison est le paragraphe 5; dans lequel 
M. Cointat - qui comprend certainement pourquoi 
je Ie loue a ce point - declare expressement que le 
Parlement europeen estime devoir disposer dans un 
avenir prochain du pouvoir d' arreter Ie budget. II 
y a Ia une jolie harmonie avec le debat que nous 
avons eu cet apres-midi. Je suppose que Ie groupe 
politique dont fait partie M. Cointat marquera ega
Iement son accord complet sur son rapport. Vunique 
abstention de cet apres-midi s' en trouverait, a cette 
heure tardive, pour ainsi dire depassee. Tout cela 
est pour notre groupe une raison supplementaire · 
de se rejouir de Ia presentation de ce rapport. 

Enfin je voudrais dire que, a mon avis personnel, 
la meme remarque vaut pour I' amendement depose 
par M. Briot, dans lequel celui-ci demande que cha
que fois que Ia Commission europeenne fera des 
propositions dans Ie domaine de Ia politique agri
cole europeenne, elle nous informe aussi des conse
quences financieres des decisions proposees. 

Monsieur le President, nos debats ont lieu a une 
heure avancee, certes, mais la discussion de I' excel
lent rapport de M. Cointat conclut avec bonheur 



132 Journal officiel des Communautt}g europeennes - Annexe Decembre 1969 

Westerterp 

Ia trilogie de la Commission europeenne, a savoir 
le financement definiti£ de Ia politique agricole euro
peenne, Ia creation de ressources propres et I' exten
sion des pouvoirs du Pad_ement europeen. Selon 
moi le lien entre ces trois questions est egalement 
inclus dans la proposition de resolution de M. Coin
tat ; c' est pourquoi nous sommes tout disposes a Ia 
voter. 

M. le President.- La parole est a M. Kriedemann, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, DlPD 
groupe se fera un plaisir de voter Ia proposition 
de resolution. Point n'est besoin pour cela de faire 
appel a Ia solidarite. II ne le fait pas pour des consi
derations sentimentales, mais avec une pleine luci
dite. II a conscience de Ia responsabilite de tous les 
hommes politiques a I' egard de tous les groupes de 
Ia population et aussi parce que les personnes em
ployees dans I' agriculture travaillent dans des con
ditions particulierement difficiles contrairement a 
I' idee que I' on avance bien sou vent et selon laquel
le, dans I' agriculture, rien n' est comme ailleurs. Par 
bonheur le progres des sciences et des techniques a 
gagne aussi ce secteur, si bien qu'aujourd'hui l'agri
culture est a meme de ~outenir en certains points Ia 
comparaison avec l'industrie, ce que I' on ne veut 
pas toujours admettre. La solidarite est done dictee 
en I' occurrence par tout autre chose que par des 
motifs sentimentaux lesquels ont, a notre avis, per
du de lEmr persuasion. Elle se fonde sur des consi
derations economiques beaucoup plus pertinentes. 

Nous n'ignorons pas que le rattrapage de nombreux 
retards et I' eviction de nombreuses erreurs, dont la 
plupart trouvent leur origine dans certaines concep
tions sociales, coutera beaucoup d' argent. Faire de 
I' agriculture un element autonome de notre econo
mie, Ia tirer de cette situation quelque peu degra
dante qui Ia subordonne continuellement a des sub
ventions en faisant supporter les frais a autrui est, 
a mon avis, Ia premiere tache que doit se fixer la 
politique agricole. II £aut, autrement dit, reconnaitre 
que ce secteur compte de tres nombreuses situations 
critiques qu'il importe de denouer et qui ne pouvant 
etre resolues avec les moyens dont dispose Ia politi
que agricole, necessitent un recours soit a Ia poli
tique sociale, soit a Ia politique structurelle ou en
core a Ia politique economique gt'merale. 

Nous savons que pour les budgets de chacun de nos 
pays, les couts engages par Ia politique agricole ac
tuelle posent un probleme qui ne supporte pas d'e
tre reporte plus longtemps. Nous savons aussi que 
Ia revision de notre politique agricole - et il y· a 
lieu de voir cela sous un jour favorable - conditon
ne le succes du dossier qui a ete 01JVert a La Haye, 
c' est-a-dire I' elargissement de Ia Commumlute. 

Aussi abordons-nous le probleme avec lucidite, avec 
une grande sympathie et avec un sens aigu des res-

ponsabilites envers les hommes en cause. Nous vo
terons done Ia proposition de resolution et nous 
n' avons aucune difficulte a accepter les amende
ments que nous avons sous les yeux. 

M. le President. - La parole est a M. Baas, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, au nom du 
groupe liberal, je tiens moi aussi a rendre hommage 
au rapporteur, M. Cointat. A mon avis, il importe 
de souligner, comme certains orateurs l'ont fait, 
que Ia responsabilite qu' ont les institutions com
munautaires quant aux consequences de la politique 
agricole preconisee par le Parlement et aussi par 
Ia Commission europeenne, impose que I' on pren
ne I' engagement de supporter en commun les char-
ges financieres qui en resultent. ' 

Ce soir, je ne parlerai pas de la politique agricole 
en tant que telle. Nous aurons tres certainement 
I' occasion de revenir a ce probleme dans un avenir 
proche. Je pense toutefois que nous devons d'ores 
et deja declarer que nous souhaitons porter en com
mun Ia responsabilite des consequences financieres 
de Ia politique ainsi mise en reuvre. II nous sera ainsi 
possible de proceder a des echanges de vues sur cet
te politique, de debattre eventu~llement de nouvelles 
orientations et de mettre en reuvre une politique 
dont les resultats, meme sous l'angle financier, dif
fereront peut-etre des resultats anterieurs. Je crois 
toutefois qu' en tout premier lieu, il convient de 
souscrire au principe de Ia responsabilite commu
nautaire a I' egard de Ia. politique acceptee par Ia 
majorite et partant, d' en tenir compte dans le bud- _ 
get. 

Je crois que nous sortons effectivement de l'illega
lite du reglement n° 25 et que le Parlement a desor
mais Ia possibilite de donner son avis sur les propo
sitions en cause. 

La proposition de resolution risque egalement de 
nous amener a approfondir Ia politique en tant que 
telle. J' essaierai autant que possible d' echapper a ce 
danger car je pense que nous aurons d' autres 
occasions de parler de cette politique. Je crois que 
ce soir, le probleme a examiner est celui de Ia salida
rite a I' egard des consequences financieres de Ia po
litique que nous avons tous acceptee. En ce qui me 
concerne, j' ai ete frappe par le fait, que dans le pa
ragraphe 2 de Ia proposition de resolution jointe au 
rapport de M. Cointat, sur lequel plusieurs amen
dements ont d'ailleurs ete deposes, il est dit que les 
charges budgetaires pourront etre « reduites », Je 
regrette que M. Cointat ait employe ce terme, car, 
en I' employant, on . se prononce deja sur la politi
que elle-meme. A mon avis, M. Cointat aurait du 
faire ressortir que nous voulons evidemment at
teindre a une meilleure maitrise du marche et que 
nous devons nous demander si la politique que nous 
avons poursuivie ju_squ' a present en matiere de pro-



Decembre 1969 Parlement europeen - Seance du mercredi 10 decembre 1969 133 

Baas 

duction agricole a ete la politique la plus efficace ; 
par efficace, j' en tends une politique permettant aux 
producteurs de s' assurer un revenu equitable et 
d'ecouler leur production sur le marche. 

Or, en employant le terme « reduire >>, on donne 
!'impression de vouloir retrancher quelque chose a 
la politique mise en reuvre jusqu' a present et de por
ter un jugement sur cette politique. 

Lors de la mise au point du reglement financier de
finitif, il nous faudra, dans la mesure du possible, 
faire abstraction de la politique elle-meme. Pour 
!'instant, nous avons a donner notre avis sur un 
reglement visant a creer le cadre dans lequel' pourra 
s'inserer une politique agricole. C'est pourquoi mon 
groupe appuyera l'amendement presente par M. 
Vredeling, qui propose de remplacer le terme « re
duire » par le terme «limiter». Par la, nous voulons 
exprimer notre inquietude en ce qui conceme cer
taines tendances qui se manifestent en matiere de 
politique agricole. 

Par ailleurs, au moment ou une decision doit etre 
prise sur un reglement qui pose I.e probleme de Ia 
responsabilite communautaire de Ia politique a mettre 
en ceuvre, nous sommes volontiers disposes a nous 
declarer solidaires et a assumer Ia responsabilite fi
nanciere des consequences de Ia politique agricole. 
Nous sommes par consequent disposes a approuver 
le rapport de M. Coin tat, a qui j' exprime une fois 
encore mes remerciements. 

Lors du debat sur les differents amendements, j' ai
merais reprendre Ia parole a propos de certaines 
conceptions qui n' ont pas leur place dans Ia resolu-
tion. ' 

Avant de me prononcer sur l'amendement de· M. 
Dewulf, j'attendrai qu'il nous expose les raisons qui 
l'ont incite a le presenter. Toutefois, je peux d'ores 
et deja declarer que nous rejetterons tout element 
visant a Ia limitation de Ia politique agricole en tant 
que tel~e. 

Au nom du groupe des liberaux et apparentes, je 
tiens a dire que nous sommes disposes a approuver 
le rapport de M. Cointat, de meme que 1' amende
ment de M. Vredeling, qui a le merite de corriger 
une petite imperfection de Ia proposition de resolu
tion. 

M. Ie- President. -'- La parole est a M. Liogier, au 
nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Liogier. - Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, !'importance et l'interet de !'excellent rap
port de M. Cointat n'echappent a aucun d'entre 
nous, d'autant ewe son rapporteur, dans un tres 
louable commentaire, fait preuve du plus grand rea
lisme. Dans ce bref expose, je me contenterai, au 
nom de l'U.D.E., de m'attacher a quelques con
sequences du financement communautaire, plutot 

qu' au mecanisme de ce financement. Les proposi
tions de hi Commission des Communautes europeen
nes au Conseil impliquent en effet un.certain aban
don, je dirai plutot un abandon certain de souverai
nete des Etats membres au profit de Ia Communau
te qui, ·en contrepartie prend seule en main le fi
nancement de Ia politique agricole commune. 

Voila qui est primordial et nous ouvre Ia voie de 
!'integration. 

Tout cela est d'ailleurs tres clairement exprime dans 
Ia proposition de resolution qui dit notamment : 
« La politique agricole etant communautaire et les 
prix unifies, les consequences financieres qui en 
resultent incombent a Ia Communaute dans leur to
talite. , 

Les interventions destinees a Ia regularisation des 
marches sont toutes financees par Ia Communaute 
ce qui implique Ia suppression de toutes les aides 
de garantie accordees par les Etats qui n'auraient pas 
ete autorisees au prealable par Ia Communaute. 

On retrouve d' ailleurs les meme affirmations au 
paragraphe 34 de I' expose des motifs. 

' 
Et ce qui est vrai pour la garantie I' est aussi pour 
I' orientation ; I' article 6, en effet, n' est pas moins 
net lorsqu'il affirme notamment : « par actions com
munes decidees en vue de realiser les objectifs de
finis a !'article 39 du traite, y compris les modifica
tions de structures necessaires au bon fonctionne
ment du Marche commun pouvant beneficier du 
concours du F.E.O.G.A. on entend : 

a) I' adaptation et I' orientation des structures de 
production dans I' agriculture ; 

b) la cessation des activites agricoles et !'affectation 
des terres conformement aux objectifs de Ia poli
tique agricole commune ; 

c) I' adaptation et I' orientation de Ia production 
agricofe; 

d) !'adaptation et !'amelioration de la commerciali
sation des produits agricoles y compris Ia valorisa
tion et le developpement des debouches des pro
duits agricoles ». 

On peut se contenter de ces citations pour compren
dre l'extraordinaire ampleur des eventuelles deci
sions laissees a Ia discretion de Ia Communaute. 

II est ainsi bien certain que les aides distribuees au
ront leur contrepartie dans les astreintes imposees a 
Ia production agricole ne serait-ce que pour resorber 
certains excedents qui peuvent, dans un avenir pro
che ou plus lointain, etre taxes d'insupportables. 

La question se pose d' ailleurs de sa voir si tout a ete 
fait jusqu'ici pour !'information des producteurs sur 
les possibilites de reconversion qui peuvent se pre
senter quant aux cultures pour lesquelles Ia Com
munaute est tributaire de pays tiers. La question 
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se pose aussi de sa voir si I' on est pret a aider au 
maximum la creation ou le developpement d'in
dustries susceptibles d'absorber, par surgelation par 
exemple, un excedent saisonnier de production et 
d' etaler son ecoulement dans le temps. 

Bien d' autres questions se posent encore, dont celle 
des tarifs fixes a !'intervention afin d' assurer aux 
producteurs des prix au mains raisonnables. Quoi 
qu'il en soit ce ne sera plus l'Etat membre interes
se qui influencera souverainement sa politique agri
cole - et tout ce qui est lie a celle-ci, directement ou 
indirectement - ainsi que son equilibre economi
que, si I' agriculture y a une tres grande part, ce sera 
la Communaute qui en decidera en partie par ses 
incitations ou par ses decouragements. On voit par 
la tout !'interet qu'il y a a bien preparer, a bien mu
rir, en multipliant les contacts et les informations, 
de telles evolutions des structures, de telles muta
tions sur lesquelles on peut actuellement exprimer 
certaines reserves. Tout cela allant d'ailleurs dans 
le sens d'un accroissement des pouvoirs du Parle
ment appele sans doute, dans l'avenir, a en connai
tre. 

Puisque nous parlons des structures, leur evolution, 
en ce qui concerne les exploitations familiales agri
coles, ne peut nous laisser ici indifferents. II y aurait 
beaucoup a dire sur les criteres de dimension, et par 
corrolaire, de rentabilite, susceptibles d'etre influen
ces par de nombreux facteurs, ne serait-ce que celui 
de la complementarite des salaires d' appoint au sein 
de la petite exploitation ainsi devenue parfaitement 
viable et socialement indispensable dans les regions 
desheritees. 

II n'en reste pas mains que le rapport dont nous de
buttons ne peut etre isole de problemes sociaux et 
locaux de divers ordres, qui pourraient •surgir brus
quement selon des conjonctures imprevisibles actuel
lement problemes qui ne peuvent etre resolus par une 
reglementation forcement rigide done assez deshuma
nisee. 

C' est pourquoi, places devant telle ou telle situation 
sociale grave, insoluble, meme si I' on s' en tient aux 
reglements communautaires, l'Etat membre concer
ne doit avoir la possibilite de faire jouer Ia clause 
de sauvegarde, seule capable de retablir une situa
tion temporairement deterioree ou compromise, et 
d' apporter ainsi une solution satisfaisante a un pro
bleme social aussi douloureux que soudain. 

Des clauses de sauvegarde ont d' ailleurs ete prevues 
en vue de preserver parfois de simples interets fi
nanciers s'ils s' averaient legitimes. II serait done pa
radoxa} qu'un Etat membre ne puisse y avoir ex
ceptionnellement recours lorsque se pose pour lui 
un probleme urgent d'une autre qualite. 

Certes, nous reconnaissons que des autoiisations 
exceptionnelles peuvent · etre accordees aux Etats 
membres, mais sous reserve d' ententes prealables 

avec la Communaute. La lourdeur d'une telle pro
cedure, comme !'indecision sur son resultat, renfor
cent encore Tinteret de Ia clause de sauvegarde, Ia 
rapidite de !'intervention conditionnant souvent son 
succes. Aussi, insistons-nous pour qu' elle soit pre
vue. 

Sous reserve de ces quelques observations, l'U.D.E. 
se felicite de ce nouveau pas en avant vers Ia realisa
tion d'une politique agricole commune en esperant 
que cette politique, apres la conference de La Haye 
et les entretiens de Bruxelles, permettra a I' agricul
ture communautaire de connaitre une prosperite un 
jour comparable a celle des autres branches de nos 
economies. Le groupe de l'U.D.E. votera done le 
rapport de M. Cointat en felicitant le rapporteur 
pour !'excellent travail qu'il a realise. 

, M. le President. - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, je me li
miterai a quelques considerations en complement de 
ce qui a deja ete dit par de nombreux collegues. 
Indubitablement, la discussion sur ce reglement a 
une grande importance, precisement parce que, s'il 
est vrai que la politique agricole est le secteur dans 
lequel Ia Communaute a le mieux experimente ses 
objectifs d'integration et non pas seulement de coo
peration economique, il est egalement vrai que c' est 
justement le F.E.O.G.A. qui le lui a permis. 

La politique agricole commune a progresse non 
seulement parce qu'elle a ete menee avec perspicaci
te par des hommes soucieux de mener a bien de vas
tes projets, mais parce qu'elle a ete dotee d'un ins
trument solide et approprie tel que le F.E.O.G.A. et 
les deux sections qui le composent. En examinant 
les propositions actuelles de Ia Communaute, nous 
tenons compte aujourd'hui d'un ensemble de faits 
qui se sont verifies ou qui sont sur le point de se 
verifier, et en particulier des ressources propres et 
du memorandum «agriculture 80 >>. ]e crois que 
ces propositions sont opportunes et que, par con
sequent, on peut les approuver tant dans leur struc
ture que pour les liens qui les rattachent aux au
tres propositions, dont on a du reste amplement par
le ces jours-ci. 

Certains aspects meritent cependant de retenir notre 
attention ; j' estime que nous devrions discuter de 
maniere approfondie des modalites d' application, 
auxquelles il a ete fait reference dans de nombreux 
articles. Je pense, par exemple, a !'importance des 
normes d' application citees au paragraphe 4 a de 
Ia proposition de resolution. Ceux d' entre nous qui 
ont eu de frequentes occasions de contact avec les 
dirigeants de nos services nationaux collaborant 
avec les services de Ia Commission (compte tenu 
evidemment des regles de fonctionnement du 
F.E.O.G.A.) ont entendu a plusieurs reprises expri
mer le vi£ desir d'une simplification de ces .proce-
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dures, d'une decentralisation adaptee, d'une accele
ration fondamentale, permettant d' eliminer les trans
ferts continuels de grandes quantites de documents 
et de dossiers et surtout de resoudre plus rapidement 
les prob1emes importants, en sensibtlisapt mieux les 
instances nationales. Je voudrais rendre ici temoi
gnage a tous les hommes qui avec beaucoup de me
rite, ont reuvre dans une situation aussi complexe : 
nous devons par ailleurs constater que desormais, 
apres une periode suffisante d' experimentation, une 
mise a jour de ces procedures s'impose. 

Les reglements en examen insistent a plusieurs repri
ses sur ces problemes et je pense qu'il faudra vrai
ment veiller tres soigneusement a ce que I' on puis
se, egalement sur ce plan, accomplir ce pas decisif en 
avant qui, du reste, est dans la logique des proposi
tions presentees aujourd'hui par la Commission. 

I 

Tout en acceptant l'amendement de M Vredeling, 
notre collegue Dewulf et d' autres collegues de mon 
groupe, ont propose un autre amendement que son 
auteur pourra mieux expliquer que moi-meme. 

Cependant, je puis me solidariser avec la proposition 
de mon ami Dewulf, car j' estime qu' au point ou 
nous en sommes, en presence d'un reglement aussi 
important, qui constitue !'element central d'une 
nouvelle definition de Ia politique agricole com
mune - laquelle continue, a mon avis, a jouer plus 
que jamais un role capital dans la construction 
non seulement economique, mais politique de la 
Communaute et de tout son developpement -, il 
est important de rappeler la necessite d'une reequi
libre structure! budgetaire. Ce dernier doit viser a 
une perequation des charges que nous avons sup
portees jusqu'ici dans le secteur des marches et des 
prix et en meme temps a concentrer les ressources 
disponibles ·et necessaires dans le secteur des struc
tures, secteur qui, pour tout un ensemble de raisons, 
a fait jusqu'ici I' objet de soins moindres, a ete moins 
developpe et moins integre dans I' evQlution globale 
de I' agriculture europeenne. 

C' est en ce sens que le president Mansholt a presente 
recemment ses propositions visant a reequilibrer les 
marches et les prix. Je crois que c'est Ia un effort 
important, du reste dans Ia ligne des autres proposi
tions qu'il a presentees. C'est pourquoi j'estime que 
cette proposition de notre collegue Dewulf, preci
sement parce qu'elle est etroitement liee a cette vi
sion simultanee des differents aspects de la nouvel
le phase de Ia politique agricole, peut recueillir 
I' assentiment des autres collegues. 

En ce qui concerne la decentralisation des controles, 
!'acceleration des procedures, les garanties democra
tiques d'une application plus coherente des grandes 
orientations de Ia politique agricole grace, a !'in
troduction du principe du vote a Ia majorite quali
fiee, les propositions presentees representent un pro
gres et meritent au fond de recueillir notre appro
bation. 

Pour ces motifs, Monsieur le President, je me rallie· 
egalement volontiers a I' opinion de mes collegues 
qui, partageant Ia satisfaction du rapporteur, M. 
Cointat, on declare approuver les propositions de 
Ia Commission et la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je ne vou
drais pas prolonger le debat mais seulement profi
ter de cette occasion pour poser une question a 
M. Mansholt. M. Cointat et aussi M. Bersani ont 
fait du probleme du controle le point central du 
rapport. 

Voila six mois desormais que nous reclamons non 
pas des declarations, que I' on trouve a nouveau dans 
ce reglement et qui evoquent Ia necessite d'agir, de 
renforcer les controles, de constater les detourne
ments, etc., mais des actes. Je vais poser une 
question concrete : quelles sont les mesures prises par 
la Commission, a Ia suite de nos appels reiteres, 
pour demasquer les fraudes, les analyser et arreter 
les mesures qui s'imposent ? Qu' a-t-elle fait en ce 
qui concerne le controle aux frontieres ? Qu'a-t
elle fait en ce qui concerne les demandes de person
nel pour ses services ? A-t-elle commence a instituer 
une « brigade volante >> pour permettre une plus 
forte integration des controles sur le plan commu
nautaire et sur le plan national? Qu'a-t-elle fait 
vraiment pour que la Communaute et les contribua
bles europeens fassent I' economie des millions per
dus - car Ia Commission n'ignore pas qu'il s'agit 
de sommes de cet ordre ? 

Aussi vous demanderai-je, Monsieur Mansholt, 
quand vous soumettrez a Ia comm1ss1on competen
te de ce Parlement un document sur Ia base duquel 
nous pourrions discuter avec vous, point par point, 
et concretement de ce probleme ? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais commencer par remercier 
sincerement M. Cointat, rapporteur de la commis
sion des finances et des budgets, non seulement pour 
son excellent rapport, qui a le merite de Ia clarte et 
qui contient un certain nombre d'idees qui valent Ia 
peine d'etre examinees et aussi exploitees, mais 
aussi pour I' expose qu'il a presente ce soir et qui 
est assurement digne d'une assistance moins clair
semee. 

II est regrettable que ce probleme tres important ne 
vienne a l'ordre du jour qu'a Ia fin d'une longue 
journee de debats, car peu a peu une certaine las
situde, bien comprehensible, s' empare des membres 

. du Parlement et des membres de la Commission. 
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Nous avons eu aujourd'hui un tres bon debat sur les 
pouvoirs parlementaires en relation avec les res
sources propres. Pourtant, on a dit peu de choses 
sur Ia necessite pour le Parlement de disposer de 
pouvoirs en vue de controler les depenses. II en a 
ete beaucoup moins question. II s'agit bien la d'un 
mecanisme, Monsieur Baas, mais il n'empeche que le 
fonctionnement et la nature meme de ce mecanisme 
offrent plus ou moins de possibilites d' exercer un 
controle sur les depenses, et partant, sur la politique. 

Je me rejouis de ce que le rapport de M. Cointat 
mette clairement en evidence, aux pages 48 et 49, 
le fait que le controle budgetaire, dont nous venons 
de parler toute la journee, et !'influence que nous 
pouvons exercer en la matiere, sont en fait ramenes 
a peu de choses. 

Les 9/10 de !'ensemble des depenses qui devront 
etre financees par des ressources propres, et aussi 
de celles qui sont couvertes par les contributions 
directes des £tats membres, soit au total 3 milliards 
d'u.c. par an, sont des depenses agricoles. Et le rap
porteur conclut que le role du Parlement equivaut, 
dans ce domaine, a celui d'une chambre d'enregistre
ment. II apparait done bien que les rapports sont 
fausses, qu'il n'est pas question d'un controle bud
getaire reel, que le Parlement ne peut exercer d'in
fluence veritable que sur les depenses de fonctionne
ment, les depenses administratives et autres frais, 
la gestion de quelques fonds, mais que cette influen
ce n' est en aucune maniere proportionnelle a l' en
semble du budget. 

Aussi puis-je entierement approuver le point de vue 
de M. Cointat sur ce desequilibre et comprendre que 
la commission des finances et des budgets ait tente, 
dans son rapport, d'inserer un article 1 his dans !'en
semble du reglement, pour finalement conclure a 
l'impossibilite de cette insertion. Le paragraphe 21 
de ce rapport est en effet redige comme suit : 

'' 21. La commission des finances et des budgets 
serait ten tee d' ajouter le texte suivant : 

« Article 1 his 

Les propositions en matiere de fixation de prix 
agricoles sont soumises a I' Assemblee en meme 
temps que le projet de budget ou sont inscrites 
les depenses correspondantes. ,, 

Voila qui reflete bien le dilemme devant lequel nous 
nous trouvons. Sans doute pouvons-nous exercer un 
controle budgetaire sur le budget de la Communaute, 
qui s'eleve a 3 milliards, mais environ· 2,7 milliards 
echappent a ce controle. Nous avons la possibilite 
de controler les 300 millions restants. Pourquoi en 
est-il ainsi. Parce qu'il y a decalage de temps. La 
decision sur les 2,7 milliards intervient 9 mois avant 
la date a laquelle Ia politique' est mise en oouvre. 
Ce n' est pas seulement le cas actuellement, mais 
ce sera encore le cas en 1974, lorsque le probleme 

des pouvoirs budgetaires du Parlement sera defini
tivement regie. ·On en arrivera alors au dilemme 
suivant : Le Parlement demandera a approuver le 
budget, mais ne pourra en fait exercer un controle 
que sur 300 millions. II devra se con tenter d' enre
gistrer le reste, soit 2,7 milliards, a moins que l'on 
admette que le Parlement puisse quand meme exer
cer une certaine influence en declarant simplement 
a la Commission et au Conseil qu'il convient de re
duire le budget. Le Parlement peut dire : vous fixez 
des prix de plus en plus eleves ou encore, vous pre
nez beaucoup trop de mesures d'intervention. Ces 
methodes doivent cesser ! Nous ne pouvons pas vous 

· accorder plus de 2 milliards, par exemple. Le Parle
ment pourrait ainsi fixer un plafond, mais honnete
ment je ne vois pas comment cela pourrait se pro
duire. 

Les perspectives ne sont toutefois pas aussi sombres. 
Je crois que nous devons examiner serieusement les 
possibilites de resoudre ce probleme. M. Briot a 
depose un amendement sur lequel je ne veux cepen
dant pas encore me prononcer maintenant. Je tiens 
simplement a dire que manifestement une relation 
nette doit etre retablie entre, d'une part, un veri
table droit budgetaire et le controle du budget. et, 
d' autre part, Ia politique agricole. Par consequent, 
je suis entierement d' accord avec ceux qui disent 
qu'ils veulent etre fixes sur les consequences finan
cieres au moment de l' elaboration du budget. 

A proprement parler, nous ne devrions done plus 
faire de propositions en matiere de prix ou de me
sures d'intervention. Je dois ajouter qu'en !'occur
rence il ne s'agit pas seulement de prix. Si par exem
ple, le Conseil decide a un moment donne de mul
tiplier les interventions, d'accorder, contre l'avis de 
la Commission, une subvention directe pour Ia pou
dre de lait, il prend ainsi une decision dont le coiit 
s'elevera a 200 ou 300 millions d'u.c. par an. C'est 
clair. Les prix restent inchanges, ·mais les subven
tions sont etendues a un nouveau produit. 

C'est Ia un probleme politique. Sans doute a-t-on 
parle, au sein de ce Parlement, de Ia question de 
!'extension eventuelle des subventions a d'autres 
produits, sans toutefois abordet les consequences 
budgetaires de cette mesure. II reste que si le Par
lement doit donner son avis sur !'octroi d'une sub
vention ou sur une augmentation des prix, cet avis 
ne lie pas son destinataire. Le Parlement donne son 
avis, mais c' est le Conseil qui decide. Par consequent, 
le Parlement n'est pas en mesure d'exercer une in
fluence directe. 

II faut aussi tenir compte d'un autre aspect. J'ai vu 
qu'un amendement avait ete depose sur le paragra
phe 2 de Ia resolution. J' approuve cet amendement 
qui introduit un element nouveau dans le probleme. 
Sans doute le Parlement peut-il exercer une influence 
indirecte en disant : nous souhaitons que le budget 
soit maintenu a un certain niveau, mais il faut que 
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les credits afferents aux 'differents chapitres fassent 
l'objet d'une repartition nouvelle: reduction des 
depenses de la section garantie et augmentation des 
depenses de la section orientation. 

II s'agit la d'un probleme extremement important. 
De cette maniere, il est evident que le Parlement 
pourra indirectement exercer une grande influence. 

Je voudrais y ajouter une seule observation, car il 
y a souvent des malentendus a ce propos. II ne re
sulte pas du montant du budget que l'on fait beau
coup ou peu en faveur des agriculteurs ni que la 
situation est favorable ou defavorable. Un budget 
ne comprenant pas de depenses pour la section ga
rantie, ni de credits pour le fonds de perequation 
agricole, permettrait sans doute aux agriculteurs de 
mieux vivre qu'avec un budget de 2,7 milliards, tel 
qu'il .est presente aujourd'hui. La situation est en 
fait la suivante : plus les depenses de la section ga
rantie - qui representent a l'heure actuelle 2,7 mil
liards et passeront si aucune autre solution ne voit 
le jour, bientot a 3,5 milliards - sont elevees, plus 
la situation des agriculteurs sera mauvaise. Car il 
sera alors tout bonnement impossible de poursuivre 
une politique en matiere de prix. II est de la plus 
haute importance que le Parlement declare que ·le 
budget doit etre diminue aussi rapidement que pos
sible afin de pouvoir mettre en oouvre une politique 
equitable de prix en faveur de !'agriculture. Ce n'est 
pas en se basant sur ces quelques chiffres que I' on 
peut apprecier les mesures qui sont prises en faveur 
des agriculteurs. 

On se plaint beaucoup de ces budgets eleves et je 
suis le premier a me joindre a ce concert de lamen
tations. C' est pourquoi nous mettons tout en oouvre 
pour le reduire car la majeure partie des credits qui y 
figurent est de I' argent inutilement depense, qui 
n' ameliore pas les revenus de I' agriculture ni la po
sition sociale des agriculteurs. 

Si nous reussissons a ramener en quelques annees 
- mais il faudra alors que le Conseil comme le Par
lement prennent un certain nombre de decisions 
politiques importantes - le budget de la section 
garantie, dont les depenses relatives au financement 
des excedents atteignent deja 3 milliards, a 1,5 mil
liard par exemple et consacrons le montant ainsi 
economise a des actions sociales et structurelles, 
comme I' executif le propose dans son dernier pro
gramme quinquennal, les depenses seront elevees, 
puisque le montant global du budget restera fixe 
a 3 milliards d'unites de compte. 

Je me permets ceperidant de rappeler que ce budget 
n' est pas, toutes proportions gardees, un budget 
excessif. Sur la base d'une etude faite a ce sujet, je 
puis dire que I' ensemble des charges resultant ac
tuellement des subventions octroyees chaque annee 
a !'agriculture ne represente jamais que le shdeme 
des subventions accordees par travailleur a I'indus
trie miniere. Compte tenu de la protection aux fron-

----~---

tieres, c'est-a-dire du niveau plus eleve des prix des 
produits agricoles, ce budget ne represente encore 
que le quart des sommes accordees par travailleur 
et par an a l'industrie miniere. Je le dis pour ramener 
ce budget a des proportions plus normales. De I' avis 
de la Commission, un budget de 3 milliards d'unites 
de compte, augmentant de 5 °/o par an, n'est certai
nement pas trop eleve s'il est consacre a !'ameliora
tion des structures agricoles et de la position sociale 
des agriculteurs. Par contre, chaque centime depense 
pour financer les excedents de beurre et de sucre 
est un centime depense de trop. Je crois que nous 
sommes tous d'accord la-dessus. C'est pourquoi il 
est tres important que le budget soit discute au Par
lement europeen et c'est pourquoi je partage l'avis 
de M. Westerterp, selon lequel les ressources pro
pres, les pouvoirs parlementaires et le budget cons
tituent un ensemble, car le Parlement est le trait 
d'union entre les ressources propres, d'une part, et 
le budget agricole d'autre part. Le Parlement doit 
controler et exercer son influence sur les ressources 
propres comme sur le budget. On ne peut done 
les dissocier et c' est pourquoi Ia Commission estime 
que ce triangle forme un ensemble. Bien qu'en ma
tiere de politique agricole, les decisions soient prises 
avant l'etablissement du budget, il importe d'exa
miner sur quels points le Parlement pourrait exercer 
une influence et sur quels points le Parlement peut, 
lors de I' adoption du budget, contrairidre le Conseil 
et l'executif- et l'executif en premier lieu, puisqu'il 
est tenu de presenter des propositions - a poursuivre 
une certaine politique budgetaire. II en sera de plus 
en plus ainsi a partir du moment ou garantie et struc
ture seront liees dans le budget, et il faudra que 
nous renoncions alors a imposer une limite supe
rieure au budget des structures. 

Si le budget de la section orientation est limite a un 
certain plafond, vous ne pouvez plus exercer d'in
fluence sur le budget de la section garantie. Vous ne 
pouvez plus diminuer le budget de la section ga
rantie, car vous n' aurez plus la possibilite de dire 
que ces sommes pourront etre consacrees au finan
cement de mesures structurelles. 

J' ai toujours considere le plafonnement du budget 
de la section orientation et la non-limitation du bud
get de la section garantie comme une erreur fonda
mentale en matiere de financement de Ia politique 
agricole. C' est pourquoi je me rejouis que le Parle
ment se soit rallie sur ce point aux conceptions emi
ses par I' executif dans sa proposition de reglement. 
Nous proposons Ia meme procedure : proposition 
de Ia Commission em:opeenne, avis du Parlement 
et decision du Conseil. Cette procedure vaut tant 
pour Ia section garantie que pour Ia section orienta
tion, sans qu'une limite superieure soit imposee a 
l'une ou l'autre de ces sections. De cette maniere, 
le Parlement a la possibilite d' exercer par le moyen 
du budget une influence sur Ia politique a mettre 
en oouvre, possibilite qui n'existait pas jusqu'a pre
sent. 
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Le second point mis en evidence par M. Cointat 
- MM. Aigner et Bersani ont egalement aborde 
ce probleme - est le controle des depenses. 

Monsieur le President nous attachons une grande 
importance a ce controle. 

Dans ses propositions relatives a Ia politique agricole 
et au Fonds d'orientation et de garantie, Ia Commis
sion europeenne a demande avec insistance qu' on lui 
permette d' etoffer ses effectifs en vue de pouvoir 
exercer le controle des depenses. Le Conseil n' a pas 
accede a cette demande jusqu' a present ; seuls quel
ques fonctionnaires ont ete mis a notre disposition. 

II me suffira de citer quelques exemples. 

Les transactions commerciales de cereales effec
tuees pour le compte de Ia Communaute sont a peu 
pres du meme ordre de grandeur que celles du Ca
nadian Wheat Board. Pour nous, les operations ad
ministratives sont plus difficiles que pour le Cana
dian Wheat Board, qui est un organisme tres cen
tralise. Pour chaque fonctionnaire dont nous dis
posons, le Canadian Wheat Board en a environ cent 
pour effectuer le controle et liquider les operations. 

Nous ne pouvons pas continuer a travailler dans ces 
conditions. Jusqu'a present, les Etats membres as
sumaient entierement les responsabilites, Ia Commu
naute etant quand meme tenue de rembourser les 
depenses consenties par les Etats membres. Mainte
nant on pratique le systeme inverse. Nous versons 
des acomptes aux Etats membres, qui effectuent 
leurs paiements a I' aide de ces acomptes conforme
ment a des directives de Ia Communaute - je re
viendrai tout a l'heure sur ce point - et directement 
pour le compte de Ia Communaute. 

Je ne veux pas dire pour autant, Monsieur Aigner, 
· que nous ayons besoin a cet effet d'une brigade vo
lante, a moins que ce ne soit alors une brigade equi
pee d' avions pouvant se deplacer rapidement et par
tout. Pour exercer ce controle, je trouve que plu
sieurs avions ou helicopteres ne seraient assurement 
pas de trop. Mais ce dont il s' agit en I' occurrence 
c' est de Ia possibilite d' etablir une cooperation tres 
etroite entre les administrations nationales et les 
services de Ia Communaute. Ce n' est pas une ques
tion de mauvaise volonte, mais parfois d'ignorance 
et le plus souvent un probleme de difficultes d'in
terpretation des reglements communautaires par les 
administrations nationales, de sorte que nous nous 
heurtons sans cesse a de nouveaux obstacles. 

Pour resoudre ces difficultes, il faudra mettre sur 
pied une reglementation adequate au cours des pro
chaines annees. Sans vouloir prejuger les decisions 
de I' executif, j' espere toutefois que nous pourrons 
examiner de maniere approfondie ce probleme avec 
le Conseil lors de Ia preparation du prochain budget. 

Je ne peux pas non plus m'empecher de penser que 
nous devrons, lors de l'instauration de ce systeme 

de financement entierement nouveau, au moment 
ou le mode de financement et Ia responsabilite qui 
en decoule pour notre Communaute changeront, 
etablir un budget supplementaire pour obtenir le 
personnel indispensable a cet effet. 

Je voudrais enfin faire une observation sur un troi
sieme point. 11 s'agit d'une idee tres interessante 
emise dans le rapport et qui s' est concretisee - je 
m' en rejouis - par deux propositions de modifica
tion de certains articles. A I' article 5, il est en effet 
propose, tant pour Ia section orientation que pour Ia 
section garantie, que « Ia Commission peut emprun
ter sur le marche de I' argent a court terme de Ia 
Communaute au cas ou les besoins de tresorerie le 
rendent necessaire en application du paragraphe 2. >> 

11 s'agit Ia d'une proposition extremement ·impor
tante. La seule chose que je puisse me reprocher, 
c'est de n'y avoir pas pense moi-meme. Si je ne peux 
pas encore parler au nom de Ia Commission, je peux 
neanmoins vous dire que ceux de mes collegues pre
sents ici, et egalement le president de I' executif qui 
a quitte Ia seance il y a quelques minutes seulement, 
ont accueilli favorablement cette proposition. Nous 
y trouvons une serie d'arguments qui nous incitent 
a envisager tres serieusement de Ia presenter au 
Conseil et a examiner de quelle maniere nous pour
dons Ia concretiser. Peut-etre faudra-t-il elaborer 
une proposition separee sur ce point, car ce probleme 
ne pourra sans doute pas etre regie en un seul arti
cle, mais cette proposition de reglement sera alors 
a nouveau soumise a I' avis du Parlement. 

A mon avis, les arguments developpes dans le rap
port de M. Cointat sont des arguments decisifs. Tant 
au point de vue du financement que de celui de Ia 
repartition des charges sur un certain nombre d'an
nees, cette proposition offre de grandes possibilites 
non seulemerit pour I' orientation a donner au budget 
mais aussi, comme M. Cointat l'a deja dit, du moins 
si je I' ai bien compris, pour le prefinancement des 
depenses de Ia section garantie en debut d' exercice. 
Le financement peut toujours etre, avec une marge 
se securite, effectue au moyen de ces emprunts, car 
ces derniers sont en definitive couverts par I' obliga
tion des Etats membres de verser a Ia Communaute 
des credits provenant de leurs recettes propres. Je 
crois par consequent qu'il y a tres certainement des 
possibilites dans ce domaine, mais qu'il faut aupa
ravant examiner le probleme de maniere approfondie. 

Je pense ainsi avoir repondu aux principales obser
vations formulees par M. Coin tat. J' evoquerai un 
point encore, a savoir celui qui a ete aborde, cet 
apres-midi, par M. Westerterp, lors du debat sur 
les ressources propres. 11 s' agissait de Ia relation 
etablie dans ce Parlement entre le pays debiteur 
et le pays crediteur. Je suis d'avis que deux idees 
tout a fait erronees ont joue un role dans I' etablisse
ment de cette relation. 
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Lorsque Ia Communaute disposera de ressources 
propres - et a cet egard je suis entierement d' accord 
avec les declarations faites par M. Vredeling au nom 
de Ia commission de !'agriculture - et que Ia poli
tique agricole sera exclusivement financee par des 
ressources propres, il ne sera plus possible de dire 
que I' Allemagne paie beaucoup ou que Ia France 
paie peu, car alors les charges seront supportees par 
les consommateurs de Ia Communaute. II s' agira de 
taxes indirectes, car les recettes sont constituees 
par des prelevements et des droits a !'importation. 
On parle aussi de centimes additionnels sur Ia T.V.A. 
On ne pourra done plus pretendre que le consomma
teur allemand paie davantage que les autres consom
mateurs. 

Le debat de cet apres-midi m'incite a faire encore 
une observation sur un aspect qui joue egalement 
un role en I' occurrence. II ne saurait tout de meme 
pas etre question que des droits a !'importation per
yUS a Hambourg soient portes au credit de cette 
ville. La meme remarque vaut pour un Etat faisant 
partie d'une federation. Dans un proche avenir, on 
ne pourra done plus dire, meme si les cereales sont 
consommees en Allemagne, qu'il s'agit pour autant 
d'une contribution allemande. A !'inverse, on ne 
pourra pas non plus le dire en ce qui concerne les 
depenses. On pretend certes que la France tire pro
fit de la reglementation communautaire, mais pour
quai ? II faut que la France en tire profit parce que 
c' est un pays dont les producteurs agricoles travail
lent sur une base de prix de revient moins elevee 
qu'en Allemagne. S'il n'y avait pas de politique com
mune en matiere de prix, le niveau des prix franc;ais 
serait assurement plus bas que le niveau des prix 
allemands. Des qu'un pays comme la France est 
contraint de s' aligner sur un niveau de prix com
muns - il me suffit de souligner que I' Allemagne 
n' appartient pas au nombre des pays qui ont insiste 
pour que le niveau des prix soit le plus bas possible 
- done des qu'un autre pays exige au profit de ses 
ae;riculteurs un niveau des prix qui est en realite trop 
eleve pour I' agriculture franc;aise, risquant ainsi de 
provoquer en France des excedents de production, 
ce n' est plus la France qui est responsable de cette 
production excedentaire, mais bien ceux qui plai
dent en faveur d'un niveau de prix adapte a une 
production marginale. 

M. Baas : Non, non ! 

M. Mansholt. - Si, Monsieur Baas, il en est bien 
ainsi I J'insiste sur le fait que les excedents se for
ment dans les regions ou il y a une production mar
ginale. Si notre politique en matiere d'interventions 
etait rigoureusement alignee ·sur les coiits, c'est-a
dire sur I' etat du marche, les subventions et les 
achats seraient identiques sur I' ensemble du terri
toire de la Communaute. Cela signifierait que pour 
une meme quantite de cereales, les interventions se
raient les memes en France et en Allemagne par 

-------

tete d'habitant. Si ces interventions ont lieu en Alle
magne et si la production est exportee via le port 
de Hambourg, c'est au gouvernement allemand qu'il 
faut payer les restitution_s. Est-ce a dire que I' Alle
magne a tire un profit special des cereales ainsi ex
portees ? Absolument pas I 

A partir du moment ou il existe un marche commu
nautaire avec une responsabilite communautaire 
pour le niveau des prix, les methodes d'intervention 
et les interventions, on ne peut plus pretendre que 
l'un des pays membres rec;oit davantage du Fonds 
qu'un autre. Ces sommes sont reparties par regions 
sur I' ensemble de la Communaute. Du fait que les 
prix ont ete fixes a un certain niveau, des excedents 
se sont formes dans un certain pays. 

Si par exemple, le niveau des prix etait fixe de telle 
maniere qu'il n'y ait aucun excedent - et cela doit 
etre notre objectif, car il est possible de maintenir 
la production et la consummation en equilibre sans 
formation d' excedents - la section « garantie )) du 
budget agricole pourrait etre supprimee. La France 
en retirerait-elle moins de benefices pour autant ? 
Certainement pas. II est done evident que la forma
tion d' excedents n' est pas synonyme de benefices 
pour le pays en cause. Cette meme remarque vaut 
d' ailleurs pour mon pays dans le domaine des pro
duits laitiers par exemple. Si Ia production laitiere 
s' accroit pour !'instant a un rythme tres rapide aux 
Pays-Bas, c'est parce que la politique en matiere 
d'intervention ou en matiere de prix laisse a desirer. 
Je peux vous dire que la politique des prix est telle 
aux Pays-Bas que la production ne peut manquer de 
s'accroitre encore a un rythme rapide. Mais faut-il 
aussi en conclure que les Pays-Bas tirent profit de 
cette politique des prix ? Je suis persuade que si les 
Pays-Bas n' avaient pas ete contraints d' agir ainsi 
- M. Westerterp vient encore d'insister sur Ia ques
tion des 38 ou 39 pfennigs, - et si le niveau des 
prix avait ete plus bas, il n'y aurait jamais eu d'ex
cedents. Faut-il pour autant pretendre __,. je plaide 
maintenant en faveur des Pays-Bas et non en faveur 
de la France - que les Pays-Bas creent des exce
dents ? Absolument pas. Ces excedents sont le r5sul
tat d'une decision du Conseil, apres consultation 
du Parlement et sur proposition de la Commission. 
C'est par consequent dans les institutions commu
nautaires qu'une politique a ete mise en ceuvre qui 
a abouti a Ia formation d' excedents. 

II faut se penetrer de !'idee qu'a partir du moment 
ou il y a une politique commune, on ne peut plus 
dire qu'un des pays paie et qu'un autre rec;oit. Les 
problemes ne sont plus aussi simple, et je tiens a 
insister tout particulierement sur cet aspect. 

Je peux me rallier entierement aux vues de M. Wes
terterp sur la stabilite, les mecanismes et Ia solidarite. 

Monsieur le President, je n' ai plus rien a ajouter 
aux autres observations qui ont ete formulees. J'ai 
deja declare que I' executif approuve les ·suggestions 
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qui ont ete faites sur le probleme des emprunts. La 
resolution ne contient pas d'autres points sur Ies
quels je voudrais m' approfondir pius particuliere
ment. 

( Appwudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cointat. 

M. Cointat, rapporteur. - Je vous remercie, Mon
sieur le President, de me redonner Ia parole. 

Je voudrais m'adresser tout d'abord a Monsieur 1e 
president Mansholt pour le remercier d' a voir bien 
voulu exprimer un sentiment favorable - du moins 
personnel, s'il n'emane pas de Ia Commission - sur 
certaines suggestions qui ont ete faites par Ia com
mission des finances et des budgets. Je voudrais 
lui dire que si, tout a I'heure, j' ai peut-etre ete un 
peu schematique dans mon propos, il y avait a cela 
deux raisons : d'une part, je craignais de Iasser le 
Parlement, qui a debattu tres serieusement pendant 
deux jours des problemes aussi importants que ceux 
que nous discutons ce soir ; d' autre part, je souffre 
d'une bronchite un peu mechante et rna voix s'en 
ressent quelque peu. 

Mais je voudrais aussi reinercier tres amicalement 
et tres profondement nos collegues qui sont inter
venus dans Ia discussion generale et qui ont notam
ment insiste sur cette notion de solidarite, laquelle 
est pour moi Ia consequence naturelle d'une solide 
amitie, Six amis ont decide de poursuivre le meme 
chemin ensemble; s'ils n'ont pas encore decide de 
suivre le meme destin. II est parfaitement normal 
qu'ils s'entraident et mettent en commun leurs in
quietudes et leurs espoirs. Sur ce point je tiens es
sentiellemerit a remercier , nos collegues. qui se sont 
associes pour defendre Ia meme these. M. le presi
dent Mansholt a repondu a certains d' entre eux. 
Je voudrais, pour rna part, repondre a mon ami 
M. Westerterp, qui a toujours a mon egard beaucoup 
de courtoisie et d' elegance de langage, meme si nous 
ne sommes pas toujours de Ia meme opinion. Je vou
drais lui dire que j' agis ce soir non pas comme mem
bre de !'Union democratique europeenne, mais com
me rapporteur de Ia commission des finances et des 
budgets, ce qui n' est pas tout a fait Ia meme chose. 
J'essaie simplement d'etre le fidele traducteur des 
pensees de Ia commission. Cela ne veut pas dire du 
tout que les amis demon groupe partagent l'opinion 
de Ia commission des finances et des budgets, nous le 
verrons tout a l'heure. 

Mais je voudrais lui dire aussi qu'en ce qui concerne 
les recettes et les depenses, Ia liaison entre les res
sources propres et le financement, j'ai ete tres pru
dent tout a l'heure, puisque c'est le seul passage 
de mon expose, ou a peu pres, ou, pour etre certain 
de ne pas me tromper, j'ai lu ce qui etait ecrit dans 
le rapport I En realite, cher ami Westerterp, vous 
avez satisfaction, puisque nous etudions dans le me-

me ordre du jour la trilogie dont vous avez parle -
les pouvoirs budgetaires du Parlement, les ressources 
propres et les depenses du F.E.O.G.A. - et vous 
avez une double satisfaction, puisque le commu
nique de La Haye repond au meme souci, lorsqu'il 
parle des reglements financiers agricoles definitifs 
qui doivent etre approuves avant Ia fin de 1969. Si 
I' on en juge par le paragraphe suivant, qui traite des 
ressources propres, cela signifie que les reglements 
comprennent les recettes et les depenses. J'ose done 
esperer que le neuvieme considerant de Ia commis
~ion sera approuve par le Parlement et sera tres pro
chainement une realite. 

J' ai egalement un autre point a signaler au sujet du 
paragraphe 8. Vous m'avez pose une question en ce 
qui conceme Ia regularisation des prix fran9ais. Si 
j' ai inscrit ce paragraphe 8 et ai accepte, en commis
sion, d' en suppiimer une partie qui poussait Ie detail 
trop loin, j' ai accepte aussi I' adjonction du paragra
phe 2. Si je l'ai fait, ce n'est pas, comme onl'a dit, 
parce que j'avais la grippe et que ce soir-11\ j'accep
tais tout, mais parce que j'ai estime qu'il fallait lier 
ce reglement financier aux autres reglements de Ia 
politique financiere et qu'il convenait de l'inserer 
a sa place dans cette mosai'que financiere a laquelle 
j' ai fait allusion. II est bien certain que le paragraphe 
2, qui traite du memorandum agricole de Ia Com
mission, a des incidences financieres et qu'il doit 
par consequent etre relie au reglement financier ; 
mais, d'un autre cote, le paragraphe 8 aussi a des 
incidences financieres, puisqu'il parait difficile d'ap
pliquer ce reglement definitif a partir du l er janvier 
1971, alors qu'il pourrait y avoir encore des subven
tions ou des taxes compensatoires aux frontieres 
fran9aises. Cette situation doit done etre regularisee. 

Nous aurons a discuter tout a I'heure de l'amende
ment de M. Dewulf, qui conceme les structures. Je 
considere a ce sujet que !'incidence n' est pas Ia me
me en ce qui concerne Ie reglement financier. Je 
n' ai auctine objection quant au fond, mais je dois 

'faire remarquer qu'il n'y a pas une incidence finan
ciere aussi evidente par rapport a c:es reglements, 
sinon on pourrait evidemment mettre n'importe quoi 
dans cette resolution. Mais nous nous en expliquerons 
ulterieurement. 

Je reponi'lrai tout de suite a MM. Baas et Vredeling 
au sujet des verbes limiter et reduire du paragraphe 
2. A Ia commission, Ie texte contenait, d'ailleurs sur 
Ia proposition de notre collegue Westerterp, le verbe 
limiter. C'est parce que certains de nos collegues ont 
craint une confusion, ce verbe limiter pouvant, selon 
ce que m'a souffle M. Berthoin, prejuger Ia fa9on 
dont on contiendrait les credits par un plafonnement, 
que l'on me demanda un autre verbe. Je proposai 
le verbe reduire, qui ne semblait guere satisfaisant 
et ne l'est pas a !'experience. Je dis tout de suite, 
pour eviter les discussions tout a l'heure, qu'il n'y a 
aucun inconvenient a revenir au verbe limiter, lequel 
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figure d' ailleurs aussi dans' le communique de La 
Haye. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de regle
ment, I' exam en de Ia proposition de resolution etant 
reserve jusqu' a pres I' examen de Ia proposition de 
regl~ment. 

Nous passons d'abord a l'examen de Ia proposition 
de reglement sur le financement de Ia politique agri
cole commune. 

Sur le preambule, les considerants et les articles 1 
a 9, je ne suis saisi d'aucun amendement. 

Sur l'article 10, je suis saisi d'un amendement n° 3, 
presente par M. Briot et dont voici le texte : 

« Completer cet article par un nouveau paragraphe 
ainsi con~!U : 

2. - Les propositions de Ia Commission et les 
decisions du Conseil en matiere de fixation de 
prix agricoles sont accompagnees des previsions 
financieres qu' elles comportent, par exercice bud
getaire. » 

La parole est a M. Briot pour defendre cet amende
ment. 

M. Briot. - Monsieur le President, tout a l'heure, 
M. Cointat, dans l'expose qu'il a fait avec son talent 
habitue!, vous a parle de l'interet d'envisager de 
joindre au budget, lors de sa discussion, les prix 
agricoles proposes par Ia Commission. II a raison, 
car en somme un budget n' est que !'instrument d'une 
politique. C' est Ia raison pour laquelle il faut que 
l'on sache exactement de quoi il s'agit. M. Vredeling, 
lui aussi, I' a bien compris et je tiens a le feliciter 
d'avoir declare que Ie budget de l'agriculture repre
sentait de 90 °/o a 95 Ofo des depenses totales. Nous 
avons done Ia deux lignes convergentes, car il est 
indispensable, pour discuter de ce budget, quelle 
que soit I' opinion que I' on professe a cet egard, de 
connaitre au moins de fa9on estimative les depenses. 
Certains ont craint que l'on veuille limiter et sont 
venus m'en parler; d'autres ont craint autre chose; 
tout ce Parlement paraissait plein d'inquietudes. 
Mais il ne s' agit pas du tout de cela. Car il serait 
pour le moins curieux de parler des ressources sans 
parler de leur utilisation. C'est pourquoi il nous a 
paru indispensable de deposer cet amendement. M. le 
president Mansholt, tout a l'heure, dans un magni
fique expose - car c' est du grand Mansholt que nous 
avons entendu - a eu raison de souligner qu'il im
porte que nous definissions notre politique. J' ai note 
au hasard, car M. Mansholt dit beaucoup de chases: 

« Dans ce Fonds, nous pouvons operer une ventila
tion entre I' orientation et Ia garantie ». C'est bien 
de cela qu'il s'agit, car les prix sont conditionnes. 
L' orientation se trouve effectivement dans le budget 
et Ia garantie est le fruit de I' orientation. C' est Ia 
le fond du probleme. II importe done que, lorsque 
nous discuterons de l'utilisation des credits, de leur 
repartition dans les chapitres, de leur ventilation 
entre I' orientation et Ia garantie, nous sachions tous 
d'une maniere aussi concrete que possible oil nous 
allons. C' est Ia premiere fois que j' ai entendu un 
debat aussi eleve que celui de ce soir, malgre nos 
divergences de vues. Celles-ci n' ont rien enleve, au 
contraire, a Ia qualite du debat. Alors que ce soir 
nous discutons de l'utilisation des fonds que nous 
avons definis tout a l'heure avec beaucoup de con
traverses, le voile qui obscurcissait Ia plupart de nos 
esprits tout a l'heure est finalement tombe. 
M. Mansholt I' a dechire en definissant ce que c' etait 
une Communaute, alors qu'en chacun de nous trans
peryait le vieil homme, inquiet, en pensant a son 
Etat, de ce qu' allaient etre les c;outs. C' est de ce point 
de vue qu' etait interessante I' elevation . du de bat. 

Cet amendement n'est nullement depose par rna, 
chiavelisme ; il est une necessite. En effet, les prix 
fixes doivent, si je puis dire, sonner a Ia meme heure 
que le budget. Car un prix oriente une production, 
I' ouvrier dans son usine ou I' agriculteur dans son 
champ, doivent voir fixer leurs prix au moment oil 
ils engagent une speculation, mais non a l'heure d' en 
recolter le fruit, car le moment oil I' on met le grain 
dans Ia terre n' est pas celui de Ia recolte, mais est 
peut-etre celui du budget. Ce point revet a mes yeux 
une importance capitale. C'est pourquoi nous avons 
pense a deposer cet amendement. 

Je dois vous signaler une coquille dans le texte : il 
convient de supprimer les termes << et les decisions 

· du Conseil » qui y figurent par erreur. II n'y a pas 
lieu de parler du Conseil, puisque c' est a pres le pas
sage de Ia proposition devant le Parlement qu'il en 
sera saisi. 

Nous commen9ons a voir s'esquisser et sortir de Ia 
grisaille qui jusqu'ici fut Ia notre les grandes lignes 
d'un veritable budget et d'une veritable responsabili
te, car les deux choses sont liees. Aussi considerai-je 
que si nous voulons rester ce soir au niveau de cet 
apres-midi, il importe que vous acceptiez cet amen
dement. Je viens d'en definir I' esprit; il n'a que des 
intentions claires. 

Tout a l'heure chacun d' entre nous a admire Ia qua
lite du rappm;t de mon ami, M. Cointat, qui a su 
extraire, pour les exposer, les grandes lignes et les 
principaux aspects de son document. Mon ami, M. 
Vredeling, de son cote, nous a dit avec sa franchise 
habituelle ce qu'il en pensait. II resulte de l'etat 
d' esprit oil nous nous trouvons que cet amendement, 
vous l'avez accepte des avant de le voter, et je vous 
en remercie. 
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M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, j'ai pris 
connaissance avec interet de I' amendement presente 
par M. Briot a I' article 10 et tendant a demander que 
les propositions de la Commission en matiere de fi
xation de prix agricoles soient accompagnees des 
previsions financieres qu' elles comportent. 

Je ne puis naturellement pas parler au nom de la 
commission de I' agriculture, bien qu' elle so it directe
ment concernee par cet amendement. Mais le fait est 
que la commission de I' agriculture a formule, il y a 
longtemps deja, exactement le meme souhait, a !'oc
casion des avis que nous avons donnes les annees 
precedentes sur le budget de la Communaute. 

Nous avons fait remarquer pendant des annees que 
le pouvoir budgetaire est une chose, mais que les 
propositions de la Commission, qui ont des conse
quences budgetaires, en sont une autre. Nous avons 
dit que, lors de I' etablissement du budget, nous de
vions connaitre les propositions de la Commission 
europeenne en matiere de prix, pour pouvoir decider 
des prix en connaissance de cause et en evaluer les 
consequences financieres. 

D' autre part, je dois faire une petite observation a 
l'adresse de M. Briot. Dans son amendement, il est 
dit que les propositions de· la Commission sont ac
compagnees des previsions financieres qu' elles com
portent, par exercice budgetaire. D'autre part, 
I' amendement parle des decisions du Conseil. 

J' en tends dire main tenant que ce passage est sup
prime. C'est egalement en ce sens que j'avais inter
prete les declarations de M. Briot a ce propos. S'il 
en est ainsi, son amendement devrait etre li:bel
le comme suit : Les propositions de la Commission en 
matiere de fixation de prix agricoles sont accom
pagnees des previsions financieres qu' elles compor
tent, par exercice budgetaire. Ai-je bien compris ? 

Parlant du point de vue de la commission de I' agri
culture - et je pense avoir quelque droit a le faire, 
puisqu'il s'agit de prix agricoles -, je dois dire qu'el
le conseille au Parlement d' adopter cet amendement. 

M. le President. - Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Cointat, rapporteur. - Monsieur le President, 
je me suis deja explique sur cet amendement dans 
mon expose general. J'ai donne un avis favorable. 
Mais comme cet amendement interessait autant Ia 
commission de I' agriculture, je suis heureux que 

-M. Vredeling marque egalement son accord. 

M. le President. - J'aimerais que M. Briot nous 
precise quels mots doivent etre supprimes. 

M. Briot. - Monsieur le President, je I' ai deja dit 
tout a l'heure, mais afin que nul n' en ignore, je lis 

le texte tel qu'il doit etre approuve : « Les propo
sitions de Ia commission en matiere de fixation de 
prix agricoles sont accompagnees des previsions fi
nancieres qu' elles comportent, par exercice budge
taire. » II convient done de rayer les mots « et les 
decisions du Conseil >>, qui se trouvent la par erreur. 

L' amendement est done clair et chacun semble dis
pose a I' accepter. 

M. Ie President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3. 

Cet amendement est adopte. 

Surles articles 11 a 16, je ne suis saisi d'aucun amen
dement. 

Nous passons a l'examen de la proposition de regle
ment portant dispositions complementaires pour le 
financement de la politique agricole commune. 

Sur cette proposition de reglement je ne suis saisi 
d' aucun amen dement. 

Nous passons maintenant a l'examen de la proposi
tion de resolution qui avait ete reserve. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni amen
dement ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le paragraphe 2, je suis saisi de deux amende
ments qui peuvent faire l'objet d'une discussion com
mune. 

Amendement n° 1, presente par M. Dewulf, au nom 
du groupe democrate-chretien, et dont voici le texte : 

« Rediger le paragraphe 2 comme suit : 

est convaincu, d' une part, de la necessite de pour
suivre sans tarder les efforts deja entrepris pour 
assurer une meilleure maitrise du marche par une 
politique de production agricole permettant de 
limiter les charges budget\lires et, d' autre part, 
de la necessite d' accelerer la mise en reuvre de la 
politique des structures agricoles qui s' impose et 
des mesures sociales que celle-ci implique ; >> 

Amendement n° 2, presente par M. Vredeling, rap
porteur, pour avis de la commission de !'agriculture, 
et dont voici le texte : 

« A la fin de ce paragraphe, remplacer le mot : 
« reduire >> par le mot : << limiter. >> 

La parole est a M. Dewulf pour defendre l'amende
ment n° l. 

M. DewuH.- (N) Monsieur le President, j'ai promis 
a differents collegues d'etre particulierement bref. 
J' espere que cette brievete n' enlevera rien a la force 
justificative et surtout a la force de persuasion de 
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rna declaration. Le rapporteur de Ia commission des 
finances et des budgets, M. Cointat, vient de dire 
que cette commission s' est laisse guider uniquement 
par le souci de Iutter contre les charges et les conse
quences financieres de Ia situation actuelle du mar
che, au moyen d'une meilleure maitrise du marche et 
de Ia production. 

II s'agit Ia ·d'une option politique et non seulement 
financiere. Aux auteurs de Ia resolution, je ferai re
marquer qu'une politique maitrisant Ia production 
et le marche n'est possible qu'a condition d'aller de 
pair avec une politique des structures et que celle-ci 
n'est possible que si elle s'accompagne de mesures 
d'assainissement social. Voila qui met fin au triomphe 
de Ia commission des finances et des budgets. Que 
M. Baas me pardonne cette remarque. Si nous l'ac
ceptons, I' argument de Ia commission des finances 
et des budgets se retoume contre elle-meme, car 
!'introduction dans Ia politique agricole de meca
nismes permettant de maitriser le marche de Ia pro
duction ne signifiera pas seulement un allegement 
financier. Sur ce point, nous sommes tous d'accord. 
II faudra accepter en meme temps les consequences 
financieres de Ia politique des structures et celles 
de Ia politique sociale. Les dernieres propositions de 
Ia commission, figurant dans le document n° 169 
dont nous sommes actuellement saisis, en sont l'il
lustration pertinente. 

J'espere que M. Cointat sera plus tard rapporteur 
pour avis de Ia commission des finances et des bud
gets et qu' en cett.e qualite il participera a I' examen 
de Ia question. J' espere qu' en meme temps que Ia 
partie allegement financier, M. Cointat trouvera ega
lement Ia partie relative a !'imposition. 

Monsieur le President, tels sont les arguments que 
je tenais a formuler en faveur de I' amen dement, ar
guments que je me suis efforce de rendre aussi concis 
que possible. On ne doit pas y rechercher une pole
mique. Je n'ai pas voulu non plus faire une plaidoi
rie ; j' ai seulement voulu dire que meme en ce qui 
conceme les aspects financiers, Ia redaction actuelle 
est incomplete. Je propose done de supprimer le 
paragraphe 2 ou d' accepter mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, la pre
sentation de deux amendements sur le meme sujet 
est due simplement au hasard. Leur origine est un 
meme souci, exprime par M. Dewulf. Nous avons 
compare le paragraphe 2 de Ia resolution au commu
nique de la conference au sommet. Nous avons vu 
que, suivant ce texte, les efforts deja entrepris pour 
assurer une meilleure maitrise du marche par une 
politique des productions agricoles permettant de 
limiter les charges budgetaires doivent etre pour
suivis sans tarder. 

Nous avons remarque que le texte de la resolution, 
qui suit presque litteralement celui du communique 
de Ia conference au sommet, n' en differe que sur un 
point, avec les mots « permettant de reduire les 
charges budgetaires ''· C'est tout a fait different de 
« permettant de limiter les charges budgetaires ». Le 
mot « reduire » nous a donne des difficultes. Nous 
prefererions de beaucoup voir repeter ici le texte 
initial tel qu'il a ete accepte a la conference au som
met. M. Dewulf va un peu plus loin et dit que cette 
limitation devrait a voir pour consequence d' accele
rer la mise en reuvre de la politique des structures 
agricoles qui en depend, ainsi que ses implications 
sociales. J' ai !'impression que c' est exactement ce que 
veut la commission de I' agriculture. 

Bien que la commission de !'agriculture n'ait pas 
pris a ce sujet de decision formelle, je peux dire que 
je retire mon amendement en faveur de celui de 
M. Dewulf, que je trouve meilleur. J'espere que le 
Parlement acceptera son amendement. 

M. le President. - (N) L' amendement n° 2 est 
retire. 

La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, je pense que 
je pourrai, avec mes amis, bien que je ne les aie point 
consultes, marquer notre accord ; nous avons une 
certaine discipline entre nous qui ne nous gene nulle
ment. Je serais toutefois heureux de me rallier au 
theme que viennent de nous presenter nos collegues 
qui deposent un amendement. 

Mais je profite de cette circonstance pour demander 
une explication sur ce chapitre a M. Mansholt. II 
est evident qu'il faut maitriser les marches agricoles 
par un meilleur controle des prix et par une reforme 
des structures, auxquels s' ajoutent necessairement des 
prises en charge sociales, ce que M. Dewulf vient de 
signaler. Mais je ne voudrais tout de meme pas, 
Monsieur Mansholt, et je m'adresse d'une maniere 
tres personnelle a vous, que vous acceleriez le mou
vement de I' exode rural au point de creer des troubles 
dans nos campagnes. Vous avez dit - selon Ia presse, 
et si c' est faux, vous pourrez lft corriger - quand 
vous etiez a Dijon, devant un groupe de jeunes agri
culteurs, que vous vouliez la suppression de !'exploi
tation familiale. Je pense que votre pensee a ete mal 
traduite ; ce qui est certain, c' est que cette expression 
a cause un veritable esprit de revolte dans certaines 
de nos campagnes, et qu' alors que votre plan etait 
accepte assez favorablement a I' origine, voici qu' on 
le retourne contre vous, et je connais des ministres 
de I' agriculture qui sont obliges de declarer qu'ils ne 
sont plus vos cousins. Alors, j' aimerais bien, Monsieur 
Mansholt, que sur ce point, avec toute I' experience 
qui est Ia votre, et aussi avec les nuances que vous 
savez mettre dans votre expression, vous precisiez 
ce probleme de telle faryon que les paysans qui vous 
ecoutent n' eprouvent pas une angoisse encore plus 
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grande au sujet de leur avenir immediat. S'il est vrai 
que dans la decennie qui vient vous devez filVoriser 
le depart de deux millions d' agriculteurs, s'il est vrai 
que vous devez remettre en friche douze millions 
d'hectares dans le cadre des Six, il est evident que 
cela pose un probleme qui trouve sa place, pour une 
explication de votre part, a ce chapitre, et je vous 
remercie de bien vouloir nous la donner. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, j'aimerais 
faire une observation a propos de l'amendement de 
M. Dewulf, apres que M. Vredeling a retire son 
amendement en sa faveur. Je regrette que dans ce 
debat, un certain element de la politique agricole 
ait ete aborde ; mais la faute en est egalement a 
M. Mansholt. Il a ete assez longtemps ministre neer
landais pour savoir que meme un ministre et un 
conseil de ministres ne disposent, au point de vue 
des depenses, que d'une marge extremement limitee. 
Le Parlement n' a que des possibilitees tres lirnitees 
d' exercer une influence sur la politique, car une 
grande partie des depenses existe deja. 

J'ai !'impression que nous nous trouvons quelque 
peu dans la situation suivante. Dans mon pays, on 
donne actuellement une comedie musicale qui est 
tres «in», « L'homme de la Manche >>. Il s'agit d'un 
homme qui vit dans un monde illusoire et qui est 
confronte a tout ce qu'il a fait. Ala fin, il n'y a plus 
sur la scene que des miroirs, dans lesquels il se voit 
de tons cotes. Il s'enfuit alors desespere en disant: 
mais ce n' est pas moi. 

En entendant M. Mansholt et de nombreux collegues, 
j.'ai le sentiment qu'ils sont « L'homme de la Man
che >>. En fait, ils se fuient eux-memes. Ils veulent en 
realite avoir un alibi pour tout ce qu'ils ont fait pen
dant les dix dernieres annees. 

On ne nous met jamais au courant dans ce parlement 
des consequences financieres de telle ou telle poli
tique. On nous met constamment en presence de prix 
apres quoi il est facile de dire : Si nous avions fixe 
le prix a 38 ou 37 pfennigs, tout aurait ete tres diffe
rent. 

Je suis e'n principe d'une toute autre opinion que 
M. Mansholt sur la relation entre les prix et Ia sur
production. 

Je suis d'accord avec M. Mansholt lorsqu'il declare 
qu'a present, il ne saurait etre question de parler ici 
de certains excedents ou de certaines consequences 
financieres. Nous avons de concert accepte la Com
munaute tout en sachant queUes en etaient les conse
quences. 

Naturellement, on ne peut juger !'agriculture unique
ment sur Ia base de ses avantages et de ses inconve
nients. L'industrie allemande, elle aussi, a trouve de 
grands avantages dans le fait qu'un marche de 180 

millions de consommateurs a ete cree pour ses pro
duits. A present, nous ne devons plus discuter de 
nos avantages ou de nos objections. Nous avons tous 
du faire des sacrifices et nous avons tous obtenu de 
nouvelles possibilites. Cependant, j'ai une objection 
particulierement forte contre Ia proposition de M. 
Dewulf, ainsi que contre les observations faites a ce 
sujet par M. Mansholt. Dans rna premiere interven
tion deja, j' ai dit clairement que, lors de I' etablisse
ment d'un reglement definitif sur le financement, 
nous allions nous occuper de I' aspect politique du 
probleme. 

M. Dewulf declare que nous devons limiter les con
sequences financieres, mais il dit ensuite en substance 
que la mise en reuvre de Ia politique de structure 
qui l' accompagne, avec ses implications sociales, doit 
etre acceleree. Il est impossible de limiter, d'une part, 
et d'accelerer, d'autre part. Accelerer implique de 
nouvelles depenses. L' amendement doit montrer clai
rement le but recherche en fin de compte. 

M. Mansholt dit que le Parlement peut exercer une 
influence sur Ia partie des credits qui est destinee 
a Ia gar an tie et sur celle qui doit servir a 1' ameliora
tion des structures. Le danger de cette position re
side dans le fliit que I' on introduit un plafond, mais 
plus encore dans le fait que ces deux notions ne 
peuvent etre reunies dans le temps. On ne peut pas 
limiter les garanties maintenant et ameliorer les struc
tures plus tard. Tel est le dilemme dans lequel nous 
nous trouvons. 

J' avais espere que nous n' aborderions pas ce proble
me ce soir. Je pensais qu'a la session de fevrier, lors
que le deuxieme volet du plan Mansholt serait exa
mine ici, il serait possible de proceder a un echange 
de vues approfondi. 

Bien que je comprenne Ia teneur materielle de 
l'amendement de M. Dewulf et que je puisse lui 
donner mon accord, je crois qu'il n'est pas a sa place 
dans ce debat. 

M. Vredeling, alors qu'il avait re~m de Ia commission 
de I' agriculture mandat expres de presenter son 
amendement, a subitement retire celui-ci. 

(Interruption de M. Dewulf) 

Je sais, Monsieur Dewulf, ce que M. Vredeling va 
demander, c' est-a-dire si Ia reunion de la commission 
de l' agriculture avait ou non force de loi. 

La tendance du debat etait que nous souhaitions 
nous ecarter de tout element qui aurait anticipe sur 
le rapport de M. Lucker, que nous examinerons ici 
en son temps de fa~Yon approfondie. Je crois que cette 
observation est parfaitement justifiee et qu' en ce mo
ment nous abordons un aspect du deuxieme volet 
du plan Mansholt, en voulant accelerer Ia politique 
des structures agricoles qui l' accompagqe, avec ses 
implications sociales. Mais ce n' est qu;un aspect de 
l' ensemble que Ia Commission europeenne nous a 
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propose. Si nous supprimons maintenant cet aspect 
en acceptant l'amendement de M. Dewulf au rapport 
de M. Cointat, je crois que nous le regretterons lors
que nous examinerons 1' ensemble de cette question 
a Ia session de fevrier. 

La proposition de M. Dewulf est, en effet, particu
lierement incomplete. Je pense qu'une meilleure mai
trise du marche et une politique de Ia. production 
agricole ne peuvent se ramener exclusivement a une 
politique de structure. Je me reserve le droit d'appe
ler plus tard 1' attention, surtout en ce qui concerne 
Ia surproduction, sur le fonctionnement insuffisant 
des organisations de marche que nous avons etablies 
et sur les erreurs de principe que nous avons com
mises en les approuvant en tant que Parlement. II 
n' est pas exact que toutes les difficultes que ren
contre en ce moment Ia Communaute europeenne 
soient imputables a une politique de prix trop eleves 
ou a une politique de structure insuffisante. 

Je crois que nous avons commis l'erreur de tout ra
mener a la politique de structure, lorsque nous par- · 
Ions de Ia maitrise des marches, de Ia politique de 
production agricole et des revenus de !'agriculture. 
Ce n' est pas moi qui introduit dans la discussion 
cet element chimerique. C' est 1' amendement Dewulf. 
II introduit un element qui, a mon avis, est lie au 
financement definitif de la politique agricole dans 
la mesure ou, d'une part, nous limitons les depenses 
et, d'autre part, nous les augmentons. Ce n'est pas 
ce qui est dit, mais il est facile de le lire entre les 
lignes. C' est pourquoi je pense que 1' amendement de 
M. Dewulf introduit dans la discussion un element ir
reel. Quant au fond, je serais pret a !'accepter, mais 
dans un contexte tres different. Je regrette que M. 
Vredeling ait retire son amendement, qui rectifiait 
exactement ce qui, a mon avis, n' est pas exprime 
assez clairement dans le rapport Cointat. Nous 
l'avons bien compris apres I' expose de M. Cointat. On 
peut discuter longuement de Ia question de savoir 
dans queUe mesure les notions de diminution et de 
limitation se chevauchent. Cependant, j'ai !'impres
sion qu' en general nous preferons la notion de limita
tion car nous indiquons par Ia que nous avons l~t 
possibilite de limiter nos depenses. La notion de di
minution a, a mon avis, une resonnance differente._ 

Je regrette done que M. Vredeling ait retire son 
amendement, car nous devons maintenant voter sur 
Ia definition de Ia notion de diminuer, telle qu'elle 
est indiquee dans le rapport Cointat, et contre la
quelle M. Dewulf vient de presenter son amende
ment. Nous nous trouvons ainsi devant un dilemme. 
D'une part, nous voulons remplacer le mot diminuer 
par limiter, mais d'autre part, c'est !'element irreel 
de Ia politique de structure que nous devrions y 
introduire, ce qui, it mon avis, n' est pas possible. 

Monsieur le President, j'entends que M. Westerterp 
fait une observation ; je con9ois que M. Westerterp, 
qui a occupe tant d'heures du Parlement, n' admette 
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pas· qu'un autre prenne Ia parole. Mais je crois que 
lorsqu' on introduit un element dans le de bat, on doit 
pouvoir montrer la courtoisie et la convenance, mal
gre l'heure tardive - qui ne depend pas de moi -
de permettre a un autre d' exprimer ses opinions dans 
le debat parlementaire. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je re
grette de devoir ajouter une demi-minute a celles 
que M. Baas a employees a sa defense. Je dois le 
faire parce que M. Baas a dit que la commission 
de 1' agriculture tendait a appuyer mon amendement 
et' pas tellement celui de M. Dewulf. M. Baas etait 
present a Ia reunion. Comme nous nOlJcS sommes 
reunis a une heure·OU tout homme civilise .dejeune, 
nous n' etions pas tous presents. N' etant pas presents 
en nombre suffisant, nous n' avons pu prendre au
cune decision. M. Baas ne pourra pas contester que 
si nous avions atteint le quorum, Ia decision aurait 
ete prise, d'apres moi, a l'unanimite moins une ou 
peut-etre deux voix. 

II n' est pas tout a fait juste de donner !'impression 
que Ia commission de I' agriculture serait dans sa 
grande majorite opposee a l'amendement de M. 
Dewulf. Je repete que j'ai !'impression - M. Baas 
pourra le contester a Ia prochaine reunion de Ia 
commission de !'agriculture - que 'si elle avait ete 
au complet, la grande majorite de cette commission 
aurait appuye I' amendement de M. Dewulf, en fa
veur duquel je retire mon _ amendement. Si M. Baas 
veut contester cette estimation, que je fais en mon 
propre nom, je !'invite a le faire a Ia prochaine re
union de la commission de I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, j'ignore 
si nous arriverons a convaincre notre collegue Baas 
de renoncer, a une heure aussi tardive, a son argu-
mentation. · 

Je me contenterai de faire deux observations. 

D' abord, je regrette personnellement qu' on ait intro
duit dans Ia terminologie relative a la politique agri
cole, la toute nouvelle notion de la maitrise de la 
production agricole par une politique de Ia produc
tion agricole. II s'agit d'une formule nouvelle qui a 
fait son apparition lors des travaux preparatoires de 
Ia Conference au sommet. Je me permets de rappeler 
que nous avons toujours parle jusqu'ici d'equilibrer 
I' offre et la demande sur les marches agricoles. Sans 
aucun doute cette formule traduisait mieux ce que 
I' on entendait par politique agricole. 

Ensuite, j' estime, Monsieur Baas, que Ia proposition 
de notre collegue Vredeling, qui a certainement 
voulu se faire l'interprete de 1' avis de Ia commission 
de 1' agriculture - je n' ai pu malheureusement parti-
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ciper a la reunion- presente un certain danger. Le 
public ne verra dans cette proposition qu'une limi
tation ou une diminution des credits par une reduc
tion de la production agricole. Je concede qu'il n'est 
pas tres facile de formuler cette idee ; ce qui importe 
c' est que les credits destines a resoudre les problemes 
agricoles ne soient pas reduits unilateralement, mais 
de leur trouver une utilisation plus constructive. 
Quelle sera cette utilisation ? On peut en discuter. 
J' aurais par consequent prefere une formule qui 
aurait ete plus conforme a ce mecanisme budge
taire. Je reconnais que ce n'est pas facile et que cela 
pourrait conduire a des malentendus. Mais maintenir 
l'amendement tel que l'a presente M. Vredeling 
n' apporterait a mon sens aucune amelioration. II en 
est autrement de la proposition de M. Dewulf qui 
represente une amelioration veritable en matiere de 
politique agricole. Aussi demanderais-je d' approuver 
la proposition Dewulf afin que I' equilibre apparaisse 
aux yeux de taus. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas.- (N) Monsieur le President, c'est au nom 
du groupe liberal que j'ai parle. Les objections que 
j' ai faites soot done celles de ce groupe. Mais je suis 
sensible aux arguments developpes par notre collegue 
M. Lucker. Je crois en effet que nous introduisons 
dans le rapport Cointat des elements que nous re
gretterons peut-etre plus tard d'avoir formules ainsi. 
Je ne combattrai pas davantage l'amendement pro
pose par M. Dewulf, mais je m'abstiendrai au vote 
sur cet amendement. 

M. le President.- La parole est aM. Cointat. 

M. Cointat, rapporteur. - Monsieur le President, 
rna grand-mere m' avait toujours appris que les Fran

. 9ais etaient les hommes les plus bavards du monde. 
Maintenant, je ne sais plus tres bien si rna grand
mere avait raison ! 

(Rires) 

II est arrive ce que je prevoyais, mais je ne ferai pas 
un mauvais proces a notre ami Dewulf. J' avais ete 
reticent sur ce paragraphe 2, parce que je pensais 
qu'il n'etait pall tout a fait a sa place. Je suis done 
encore plus reticent sur le deuxieme paragraphe que 
M. Dewulf propose d'ajouter. Sur le fond je n'ai au
cune observation a formuler, d'autant plus que je 
suis rapporteur pour avis de la commission des fi
nances et des budgets sur le plan Mansholt, que 
I' avant-projet de ce rapport est deja publie et qu' on 
sait que je suis d' accord avec ce qui figure dans ce 
paragraphe 2. 

Je voudrais seulement, grace a la collaboration de 
certains collegues, notamment de M. Berthoin, vous 
dire qu'en ce qui concerne le verbe limiter, nous 
avons surtout recherche le terme adequat. II n'y a 

done aucune difficulte et je m' en suis explique. Ce
pendant il est un autre probleme qui, a mon sens, 
n'est pas envisage dans l'amendement de M. Dewulf 
et qu' a evoque tout a l'heure le president Mansholt. 
En reaHte, si I' on met en parallele la maitrise du 
marche et la politique des structures, c' est parce 
qu'il y a un certain lien entre les deux et que l'on 
veut faire fonctionner une sorte de vase communi
cant entre la maitrise du marche, qui coute fort cher 
actuellement, et les structures qui meriteraient d'etre 
developpees. Par consequent, a mon avis, dans 
I' amendement de notre collegue Dewulf ce lien n' est 
pas suffisamment marque. 

Je demande done a notre collegue s'il accepte que 
I' on modifie quelque peu son texte, a sa voir que I' on 
supprime les mots « d'une part>> et « d'autre part>> 
et que le membre de phrase qu'il ajoute puisse se 
lire comme suit : « permettant de limiter les charges 
budgetaires et de consacrer une part grandissante de 
celles-ci a la mise en amvre de la politique des struc
tures agricoles qui s'impose et des mesures sociales 
que celle-d implique. , 

Cette redaction aurait davantage mon accord, parce 
qu' elle marque bien que la maitrise des productions 
et la limitation des charges budgetaires qui en re
sultent ont aussi pour but d' ameliorer les structures et 
de leur consacrer plus d'argent, de « deplafonner >>, 
comme le disait tout a l'heure M. Mansholt, les 285 
millions d'unites de compte de la section « orien
tation>>. 

Telles soot les observations que je voulais presenter, 
Monsieur le President ; sur le fond je n' ai pas d' autre 
remarque a formuler. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, avant de repondre a la remarque de M. Lau
drin, je voudrais m'arreter un instant a ce dernier 
point. M. Baas me reproche de parler de problemes 
de politique agricole dans un debat consacre aux 
bases du financement de la politique agricole. C' est 
ce qu' en bon fran9ais j' appellerai « y perdre son la
tin >>. On pourrait ouvrir un tres long debat sur quel
ques grands principes qui vont beaucoup plus loin 
que, simplement, !'organisation des marches et la 
politique structurelle. Mais il est a present midi 
trente et je comprends que le Parlement n'y tienne 
pas outre mesure. En fait, M. Baas n'a pas compris 
I' essence meme du reglement relatif au financement, 
en ce qu'il touche a Ia matiere qui nous interesse. 
Deux choses y sont importantes - le reste est affaire 
d' administration. 

La premiere chose, c' est la solidarite. Toutes les 
decisions politiques soot financees a 100 Ofo par la 
Communaute. Cela, M. Baas I' a compris. 



Decembre 1969 Pa:rlement europeen - Seance du mercredi 10 decembre 1969 147 

Mansholt 

La deuxieme chose, c' est que la procedure prevue 
par la politique en matiere de garantie est identique 
a celle qui s' applique a la politique structurelle. 
Quant a cette derniere, nous ne sommes plus tenus 
de respecter un budget maximum de 285 millions 
d'unites de compte. Cet equilibre, vous le retrou
verez a I' article 1. On y precise ce qui est finance 
par la section garantie et ce qui I' est par la section 
orientation. Dans les deux cas, la procedure est la 
meme : la Commission presente des propositions au 
Conseil, le Parlement emet un avis, et le Conseil 
prend la decision. 

Vous trouvez la cet equilibre, qui reapparait dans 
l'amendement de M. Dewulf. Dans Jes considerants, 
il etablit clairement le rapport qui existe entre la 
politique structurelle, d'une part, et la politique en 
matiere de garantie, d' autre part, ainsi que la tache 
devolue au Parlement dans ce domaine. C' est une 
question que I' on ne peut traiter sans parler en meme 
temps de la politique agricole. 

Au fond, je me felicite de voir s'instituer ce petit 
debat, car il apparait ainsi que, pour I' essen tiel, un 
autre mode de financement va etre adopte en agri
culture. Ainsi, nous serons debarrasses finalement 
de ce plafond, comme nous le serons des restrictions 
au principe de la solidarite dans la politique structu
relle, qui, a mon avis, presentent un caractere tres 
discriminatoire. 

Je voudrais repondre a present aux considerations 
emises par M. Laudrin. Au risque de voir surgir de 
nouveaux malentendus, je puis vous dire que je ne 
parlerai jamais de << suppression des exploitations fa
miliales >>. Notre intention n'est pas de supprimer 
ces exploitations. Mais nous voulons qu' elles se de
veloppent et se degagent de la situation sociale defa
vorable dans laquelle elles se trouvent pour !'instant. 
A Dijon, j' ai clairement expose mon point de vue 
a ce sujet. J' ai constate que la majeure partie des 
exploitations dites familiales ne le sont plus en rea
lite. Lorsque les enfants ont quitte I' exploitation et 
qu'il n'y reste que les parents, elle ne correspond 
plus, d' apres moi, au type de I' exploitation familiale. 
A ce moment elle devient simplement une petite ex
ploitation, ou travaillent l'homme et 'Ia femme, et 
souvent l'homme seul, avec tous les inconv{mients 
economiques et sociaux que cela comporte. 

Nous voulons leur donner la possibilite de s'arracher 
a cette situation et d' arriver a une forme d' exploita
tion convenable. Esperons que cette derniere soit 
egalement une sorte d' exploitation familiale, ou un 
certain nombre de families collaboreront, chacune 
dans sa specialite, au sein d'une exploitation d'un 
type bien determine. Cela signifie que nous allons 
vers une nouvelle forme d' exploitation, qui prendra 
dans notre societe industrialisee toute la place qui lui 
revient. 

M. le President.- La parole est a M. Dewulf. 

M. Dewulf.- Je voudrais remercier MM. Vredeling 
et Cointat, et je suis d' accord avec la redaction pro
posee par le rapporteur. 

M. le President. - L'amendement n° 1 de M. De
wulf se lirait done comme suit : 

« est convaincu de la necessite de poursuivre sans 
tarder les efforts deja entrepris pour assurer une 
meilleure maitrise du marche par une politique de 
production agricole permettant de limiter les 
charges budgetaires et de consacrer une part gran
dissante de celles-ci a la mise en reuvre de la po
litique des structures agricoles qui s'impose et des 
mesures sociales que celle-ci implique ; » 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 ainsi redige. 

Ce texte est adopte ; il se substitue a !'ancien para
graphe 2. 

Sur les paragraphes 3 a 5, je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 3 a 5 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 6 la parole est a M. Habib-De
loncle qui a demande a intervenir. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, dans 
un debat agricole, le depute du 16e arondissement 
de Paris a vraiment !'impression de surgir a cette 
heure-ci comme un diable d'une boite. 

Le paragraphe 6 est un programme institutionnel et 
vous avez pu remarquer que j' ai un faible pour les 
problemes institutionnels. Le paragraphe 6 tel qu'il 
est redige reprend une idee qui nous est familiere, 
suivant laquelle ce Parlement n' a pas toujours juge 
tres favorablement ce que I' on a appele le compro
mis de Luxembourg. Que I' on me permette de rappe
ler que lors de notre seance du 3 novembre, qui s'est 
tenue dans cette meme ville de Luxembourg, M. 
Luns, president en exercice du Conseil des Commu
nautes europeennes disait : « ce comprornis a permis 
a la'Communaute economique europeenne et aux au
tres Communautes, de continuer a fonctionner de 
maniere plus ou moins convenable et en ce sens il 
etait la meilleure solution qui fiit pratiquable en ce 
moment, et je declare tres nettement que si la situa
tion du debut de 1966 devait se reproduire, je decla
rerais a nouveau que pareil compromis est accepta
ble». Je n'entends pas demander a ce Parlement la 
rehabilitation du compromis de Luxembourg, mais je 
voudrais demander a M. le Rapporteur s'il serait 
d' accord pour conserver une formulation qui a le me
rite d'avoir deja ete votee a l'unanimite par le Parle
ment le 3 novembre dernier. 

Dans la resolution qui precedait la Conference de la 
Haye, le Parlement demandait aux chefs d'Etat ou 
de gouvernement, d' appliquer integralement toutes 
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les dispositions des traites concernant le fonctionne
ment et les competences des institutions communau
taires, y compris les dispositions concernant les deci
sions prises au sein du Conseil de ministres. 11 me pa
rait que cette definition sereine d'une application 
integrale des traites serait bien plus que le mot « re
tour » ou que le mot « normal » de nature a faciliter, 
pour certains d' entre nous, le vote du paragraphe 6, 
et ce d'autant plus qu'il ne s'agit que de proposer au 
Parlement un texte qui est celui du Parlement. 

Je demande au rapporteur s'il accepterait de substi
tuer le texte vote par le Parlement le 3 novembre 
1969, c'est-a-dire il y a un peu plus d'un mois, au 
texte du paragraphe '6 qui se lirait : 

<< rappelle que 1' avenement de la periode defini
tive du Marche commun doit etre !'occasion d'ap
pliquer integralement toutes les dispositions des 
traites concernant le fonctionnement et les compe
tences des institutions communautaires, y compris 
les dispositions concernant les decisions prises au 
sein du Conseil des Communautes ». 

M. le President. - La parole est a M. W esterterp. 

M. Westerterp.- (N) Monsieur le President, je vou
drais, contre ce qui vient d'etre dit, adresser un appel 

· au rapporteur pour qu'il s'en tienne au texte propo
se par la commissioQ des finances et des budgets, 
texte qu'il a, au surplus, parfaitement defendu. 

Sans doute M. Habib-Deloncle est-il habile, mais il 
essaie a present de donner a un texte qui a ete adopte 
des le 3 novembre a Luxembourg par le Parlement 
europeen, une interpretation qui ne correspond ma
nifestement pas a !'intention de ce demier. En effet, 
le 3 novembre, le ;parlement europeen a fait une ten
tative en vue d' appliquer le texte du traite et les de
cisions du Conseil. A cet egard, je me permets d' ail
leurs de douter que 1' accord de Luxembourg cons
titue reellement une decision du Conseil, et je me 
demande s'il n'est pas plutot, comme on l'a nomme, 
« un accord de desaccord >>, adopte par les six gou
vemements pour l'unique motif que sa~s cela; le 
fonctionnement normal des institutions se serait trou
ve compromis. 

Au surplus, j' attire votre attention sur le fait - et 
c' est la, d' a pres moi, une circonstance heureuse -
que la majeure partie de 1' accord de Luxembourg n' a 
jamais ete mise en pratique. Tel fut notamment le 
cas de !'invitation adressee a Ia Commission euro
peenne, de ne pas agir, si je puis m' exprimer ainsi, 
en tant que corps politique, mais au contraire simple
ment comme organe auxiliaire du Conseil. Dans ces 
conditions, je regretterais de voir adopter le texte 
du paragraphe tel qu'il a ete propose par M. Habib
Deloncle, car, ce faisant, le Parlement europeen ap
prouverait pour la premiere fois l'accord de Luxem
bourg. 

~~--~~ -~-~--~~~-

Jusqu'a present, le Parlement ne l'a jamais fait, et je 
dois vous dire tres sin cerement qu' a man avis il ne 
doit pas le faire. Si de divers cotes on souhaite avec 
tant d'insistance le parachevement de la Commu
naute, c' est-a-dire 1' application integrale du traite de 
la C.E.E., cela s'applique non pas a une partie de
terminee du traite, mais, d' apres-moi, a son ensem
ble. 

C' est pourquoi j' espere que le rapporteur s' en tiendra 
au texte propose par la Commission, et que le Par
lement europeen l'adoptera. Quelle que soit !'admi
ration que j' eprouve pour un certain ministre des 
affaires etrangeres, il peut arriver qu'il prononce lui 
aussi des paroles qui ne rencontrent pas 1' adhesion 
de chacun, pas meme de chacun de ceux qui -lui sont 
favorables. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, je vou
drais dire a mon collegue Habib-Deloncle qu'a man 
avis le texte de la resolution de notre Parlement du 
3 novembre, dont il a donne lecture, se recoupe en 
fait avec ce qui est stipule au paragraphe 6. Mais il 
se peut que rna memoire me trompe. Je crois me 
souvenir que nous avions choisi ce texte a Luxem
bourg pour permettre a tous les groupes de cette 
Assemblee d'approuver la resolution. Je ne 'Sais pas 
si a Luxembourg, Monsieur Habib-Deloncle, vous 
avez vote ce texte. Votre intervention serait beau
coup plus convaincante si vous ajoutiez que vous 
etes dispose a adopter un tel texte. On pourrait alors 
envisager d'entreprendre avec succes son examen. 

J'aimerais que M. Habib-Deloncle me confirme cela. 
Nous pourrions voir ensuite si nous sommes, le cas 
echeant, disposes a examiner plus en detail un tel 
texte qui ne modifie rien au fond mais dont la forme 
pourrait etre plus acceptable pour l'un ou I' autre. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, je serais 
tente de joindre rna voix a celle de M. Lucker et de 
poser a M. Habib-Deloncle la meme question. Je 
suis sensible a !'observation qu'il a faite. C'est un 
element a prendre en consideration, compte tenu 
aussi de ce qu'a declare M. Westerterp. Faut-il re
toumer a quelque chose qui provoquait un « desac
cord >> ? Et retoumer a quai? Je suis conscient du 
fait que tout cela doit etre exprime en t!~rmes inter
rogatifs. Que signifie « retour >> ? C' est pourquoi je 
serais heureux d'entendre la reponse de M. Habib
Deloncle a la question de M. Lucker. A la suite de 
cette reponse, je serai dispose, le cas echeant, a mar
quer man accord a un texte quelque peu modifie du 
paragraphe 6, a condition que la modification pro
posee ne change en rien la substance du texte. 
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M. le President. 
Deloncle. 

La parole est a M. Habib-

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President, je 
crois que, si certains entendent tirer systematique
ment la couverture a eux, et insistent des qu'ils ont 
ohtenu une concession, pour obtenir Ia concession 
suivante, ils tomberont finalement sous le coup de ce 
vieil adage : que les ultras ont toujours perdu les 
causes qu'ils pretendent servir. 

M. Lucker se souviendra que M. de Ia Malene et 
moi-meme nous avons accepte, au sein de Ia commis
sion politique, et dans un esprit d'unanimite, a Ia 
veille de Ia conference de La Haye, des theses qui 
ne nous' font pas toujours plaisir, on le sait bien. 
C' est un peu une confiance que nous faisions a Ia 
sagesse de nos partenaires, car ils savent tres bien, 
en definitive, que si on abusait dans certaines cir
constances de la regie de la majorite, on aboutirait a 
des reactions extremement vives de certains pays. 
Par exemple, je demande a M. Lucker s'il voudrait 
que le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, de
cidat d' abaisser les prix de certaines denrees parti
culierement sensibles. II ne faut pas perdre de vue 
que dans un vote majoritaire on peut etre en mino-
rite. ' 

Mais cela dit, -nous avons accepte dans un esprit 
d'unite, de confiance, et compte tenu du fait qu'on 
ne voulait pas qu'il y ait d'abus, ce texte qui a ete vo
te a Luxembop.rg. Et je dis tout net a M. Westerterp 
que je ne tiens pas a ce que l'on dise dans un texte 
qu'il s'agit d'un retour a un fonctionnement normal. 
Je ne lui demande pas de rehabiliter le compromis 
de Luxembourg. Je lui demande de constater qu'a 
un moment donne le compromis de Luxembourg a 
permis un retour a un fonctionnement plus normal 
que celui qui existait depuis le 30 juin 1965. Dans 
!'evolution de la politique on ne peut definir, une 
fois pour toutes, ce qui est normal et ce qui ne 1' est 
pas. Le compromis de Luxembourg a pu etre normal 
a un moment donne par rapport a 1' anomalie que 
constituait le blocage precedent. Je prefere une re
daction qui, san·s prendre parti sur le .caractere nor
mal ou anorma>l du fonctionnement •anterieur, deman
de purement et simplement pour Ie futur 1' applica
tion integrale du traite ... 

M. Westerterp. - Vous dites bien : integrale ... 

M. Habib-Deloncle. - Mais lisez la resolution. Je 
l'aie lue trois fois, si vous voulez je vais Ia relire: 
« ... appliquer integralement toutes les dispositions 
du traite concernant le fonct~nnement et les compe
tences des institutions communautaires, y compris 
les dispositions concernant les decisions prises au 
sein du Conseil des Communautes ... ». 

Que ce Parlement me fasse l'honneur, bien que j' aie 
parle de diable dans la boite, de ne pas me considerer 
comme Mephistopheles. Quand je lis une resolution 

votee a l'unanimite par le Parlement, elle ne se trans
forme pas automatiquement en un instrument diabo
lique. Je n'ai rien dit d'autre que ce que le Parlement 
a deja vote, et je lui demande de revoter ce qu'il a 
vote. 

Nous avons vote un certain texte et nous sommes 
prets a le revoter maintenant. Nous ne sommes pas 
prets a voter le paragraphe 6. C' est toute la diffe
rence. Nous vous demandons d'etre fideles a vous
memes et logiques avec vous-memes. 

M. le President. - La _parole est a M. Cointat. 

M. Cointat, rapporteur. - Monsieur Ie President, 
je constate d' abord que sur ce paragraphe 6 j' ai peut
etre ete un peu trop franc. 

(Sourires) 

Ce sont mes amis qui me dejugent. Enfin c' est nor
mal. J'ai dit tout a l'heure que j'etais rapporteur, et 
non pas membre de l'U.D.E., ce soir. Par consequent 
il est tout a fait logique que chacun ait Ia liberte 
d' exprimer son opinion. Mais je voudrais bien que 
vous me fassiez le plaisir, ce soir, de voter unanime
ment ce texte qui est d'une importance capitale. 

Tout le monde est d'accord sur le fond, puisque ce 
qui a ete vote le 3 novembre recouvre exactement ce 
que I' on veut dire dans Ie paragraphe 6. En' realite, 
c' est la forme, c' est la maniere dont on le dit, qui 
peut choquer les uns ou les autres. Alors, je vous en 
prie, faites-moi quand meme le plaisir de vous met
tre d'accord sur une formule qui fasse l'unanimite. 
Je pense qu'il est essentiel que ce texte puisse venir 
devant le Conseil de ministres apres un vote una
nime du Parlement. Je souhaite qu'on puisse trou
ver une redaction qui rencontre l'assentiment de tout 
le monde. 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je suis 
toujours sensible aux appels qui nous sont adresses 
en vue pe realiser I' application integrale du traite. 
Si j'ai demande la parole tantot, ce n'est pas parce 
que nous allions voter une nouvelle fois sur le texte 

.du 3 novembre, mais parce que, avant cela, un texte 
nous a ete lu qui, tres explicitement, faisait le pane
gyrique de l'accord de Luxembourg. Je continue a 
demander - et j' ai a cet egard les doutes les plus 
grands - si cet accord correspond bien a !'applica
tion integrale du traite. Neanmoins, si M. Habib-De
loncle declare qu'il ne souhaite rien d'autre que faire 
voter une deuxieme fois un paragraphe que nous· 
avons deja adopte le 3 novembre a Luxembourg, et 
dans lequel il est dit que le traite doit etre applique 
integralement, sans pour autant interpreter cela 
comme une marque d' approbation du Parlement a 
l'egard de I'accord de Luxembourg, je me m'oppo
serai pas plus longtemps a I' adoption de ce texte, a 
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condition, je le repete, d' attribuer expressement a ce 
vote Ia signification que je viens d'indiquer. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
sensible a ce que vient de dire M. Westerterp ainsi 
qu'aux declarations de M. Habib-Deloncle. A mon 
sens, il n'y a pas la matiere a deux interpretations 
differentes. On affirme vouloir 1' application intt3grale 
du traite. II y a eu dans le passe certaines chases au 
sujet desquelles nous pourrions nous adresser mutuel
lement des reproches, mais a quoi cela nous avance
rait-il ? C' est vers 1' avenir que, selon moi, nous de
vons tourner nos regards. Si M. Habib-Deioncle est 
dispose a se tourner avec nous vers 1' avenir, je suis 
pret, de mon cote, a soutenir son amendement. 

M. le President. - Le paragraphe 6 se lirait done 
comme suit: 

« rappelle que l'avenement de Ia periode defini
tive du marche cf'IIlmun doit etre 1' occasion 
d' appliquer integralement toutes les dispositions 
des traites concernant le fonctionnement et les 
competences des institutions communautaires, y 
compris les dispositions concernant les decisions 
prises au sein du Conseil des Communautes. ' 

J e mets ce texte aux voix. 

Ce texte est adopte. 

Sur le paragraphe 7, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 7 est adopte. 

Sur le paragraphe 8 Ia parole est a M. Aigner qui 
a demande a intervenir. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, je vou
drais demander, egalement au nom de mon groupe, 
de supprimer ce paragraphe. Permettez-moi de 
m' expliquer briiwement a ce sujet. 

Je crois - et je demanderai au rapporteur d'en 
tenir compte- qu'il s'agit ici d'une question de de
tail interessante en ce moment, mais qui ne s'inte
gre pas dans I' ensemble du financement agricolll. 
Nous avons pour Ia meme raison supp'rime un autre 
article dans lequel le rapporteur avait demande par 
exemple de relever en France le prix de Ia viande 
porcine et bovine. A mon avis, il est illogique de 
maintenir ce paragraphe. 

En outre - et il est fort dommage que nous ne 
puissions poursuivre aujourd'hui le debat - j'estime 
que ce paragraphe joue dans Ia situation actuelle 
un role d' accelerateur dans Ia politique agricole. 
C'est une chose que nous ne pouvons tout simple-

ment pas nous permettre en ce moment, Monsieur 
Mansholt. Nous devons au contraire tendre a une 
certaine moderation en politique agricole de fa9on 
a faire progresser enfin Ia politique economique et 
monetaire ; dans le cas contraire, nous aurons a 
subir, dans moins de deux ans, les consequences 
'd'une reevaluation et d'une devaluation et ce serait 
catastrophique pour notre politique agricole. 

Ce double motif me fait rejeter tout element d' ac
celeration ; du point de vue formel, cet element 
n'entre pas dans Ia structure. Je demande done de 
supprimer ce paragraphe. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Cointat, rapporteur. - Monsieur Ie President, 
je suis absolument desole de ne pas etre d'accord 
avec M. Aigner. 

r ai accepte que I' on adopte le paragraphe 2, juste
ment pour que I' on maintienne le paragraphe 8. 
Alors je ne voudrais pas maintenant qu' on me de
mande d' enlever le paragraphe 8 alors qu' on a vote 
le paragraphe 2. Si l'on admet que l'on doit faire 
Ia liaison entre ce reglement financier et les autres 
reg}ements de }a politique financiere, de telle fayon 
que cela fasse un tout coherent, il faut faire Ia 
liaison avec tous les autres textes qui interessent 
les finances. Or, il est bien certain que je ne vois pas 
comment on va appliquer correctement ce regle
ment financier si l'on n'a pas un marche unique 
dans les six pays, ou plutot, un marche unique re
gularise. La France n' a pas regularise sa situation. 
Je sais que cela pose des problemes, je l'ai dit 
tout a l'heure dans mon expose introductif ; j' ai dit 
notamment a !'intention de M. Aigner qu'effective
ment il fallait rajouter ce paragraphe 2 parce que 
!'augmentation brusque des prix fran9ais pouvait 
poser des problemes en matiere d' excedents et 
mettre un frein a I' amelioration des structures. Mais 
je dis que cela fait partie de ce texte, car il y a 
des incidences financieres. Comment voulez-vous 
que I' on puisse regler correctement ce probleme fi
nancier avec des subventions et des taxes compen
satoires aux frontieres fran9aises ? Cela me parait 
curieux. Je ne peux pas dire que l'on soit veritable
ment passe dans Ia periode definitive. C' est la rai
son pour laquelle, dans un souci d'harmonie, nous 
avons decide a Ia commission des finances et des 
budgets que l'on rattacherait ces textes sur le regle
ment financier agricole aux autres textes qui concer
nent Ia politique financiere. Alors, si vous faites 
sauter ce paragraphe 8, je vous demande de faire 
sauter aussi tous les autres paragraphes qui n' ont 
pas trait directement a ce reglement financier et 
notamment le paragraphe 2. 

Dans un esprit de comprehension, pour essayer de 
refaire l'unanimite, je vous demande que ce texte 
reste coherent et rationnel. 
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M. le_ President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
contraint de demander Ia parole, car, de toute evi
dence, il s'agit d'une question specifiquement de 
politique agricole. Je ne puis que vous dire ceci : 
Ia commission de I' agriculture est d' accord pour que 
les prix fran~ais soient ajustes au niveau de ceux 
du Marche commun a partir de Ia date a laquelle 
sera mis en reuvre le financement communautaire 
au moyen des ressources propres, soit le 1 er janvier 
1971. Nous en avons delibere a Ia commission de 
!'agriculture, et tel est le point de vue que nous 
avons consigne dans notre avis destine a Ia commis
sion des finances et des budgets. Sur ce point, 
j'appuie done !'observation faite par M. Cointat. 

M. le President. - Je mets aux voix Ia proposition 
de M. Aigner faite au nom du groupe democrate
chretien et tendant a supprimer le paragraphe 8. 

Cette proposition est rejetee. 

Je mets aux voix le paragraphe 8. 

Le paragraphe 8 est adopte. 

Sur les paragraphes 9 a 12, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 9 a 12 soot adoptes. 

La parole est aM. Dewulf. 

M. Dewulf. - J e prends Ia parole en fran~ais parce 
qu'il s'agit d'une modification du texte avec la
quelle, je crois, M. Cointat sera d'accord, ainsi que 
M. Baas que j'ai deja entretenu de Ia question. 

Je reprends Ia suggestion de M. Lucker et propose 
au paragraphe 2 d' employer de preference I' expres
sion traditionnelle : « un meilleur equilibre du mar
che ». A Ia commission de !'agriculture c'est le ter
me que nous employons generalement. A mon avis, 
il serait de bonne politique de le reprendre ici. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Cointat, rapporteur. - Je suis d'accord avec 
cette proposition. 

M. le President. - II sera par consequent apporte 
cette Iegere modification au texte du paragraphe 
2, sur lequel je rappelle, par ailleurs, que le Parle
ment a deja vote. 

La parole est a M. Aigner pour une explication de 
vote sur I' ensemble de Ia proposition de resolution. 

M. Aigner. - (A) Je voudrais faire une declaration 
de vote avant que vous ne mettiez aux voix I' en-

semble de Ia proposition de resolution. Le para
graphe 8 n' ayant pas ete supprime, j' estime que je 
ne puis adopter I' ensemble de Ia proposition de re
solution. En rejetant notre demande, je remarque 
qu'il n'a pas ete pris acte des difficultes particulie
res devant lesquelles nous nous trouvons places du 
fait de Ia reevaluation et des soubresauts de I' evolu
tion. Je crains que nous ·n'allions droit a Ia bagarre 
si nous faisons preuve d' aussi peu d'intuition pour 
regler Ia situation agricole d' autres Etats membres. 

M. le President. - Je mets aux voix )'ensemble de 
Ia proposition de resolution modifiee par les diffe
rents amendements qui ont ete adoptes. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution ainsi 
modifiee est adopte ("). 

5. Reglement relatif a la procedure des 
comites de gestion 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion d'urgence du rapport de M. Jozeau-Marigne, 
fait au nom de Ia commission juridique, · sur Ia pro
position de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement relatif 
au maintien de Ia procedure des comites de gestion 
(doc. 183/69). 

La parole est a M. Jozeau-Marigne qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, j' espere que ce rapport 
vous retiendra moins longtemps que le precedent. 

Je me vois oblige de faire un expose oral parce 
que Ia Commission executive nous a demande, dans 
les heures dernieres, de bien vouloir examiner un 
texte relatif au maintien de Ia procedure des comi
tes de gestion agricoles au dela de Ia date d'expira
tion de Ia periode de transition. Le Conseil a con
suite le Parlement et demande qu'il formule s<;>n 
avis avant Ia fin de l'annee. En effet, Ia periode de 
transition expire le 31 decembre prochain. 

Compte tenu de cette urgence, votre commission 
juridique a decide de saisir le Parlement d'une pro
position de resolution presentee oralement. La com
mission juridique, presidee par M. Deringer, n'a 
pu examiner cette proposition que cet apres-midi 
et un rapport ecrit aurait du preceder de 24 heures 
Ia discussion en ·seance publique. 

Pourquoi cette situation ? On sait que les regle
ments de base qui organisent les marches agricoles 
dans les differents secteurs ont institue Ia procedure 
des comites de gestion des 1962. 

(•) 1.0. n° C 2 du 8 janvier 1970, p. 25. 
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Une disposition commune a ces reglements prevoit 
qu'a la fin de la periode de transition le Conseil, 
statuant sur la proposition de la Commission selon 
les conditions de vote prevues a I' article 43, para
graphe 2, du traite, decide, compte tenu de I' expe
rience acquise, le maintien ou la modification de la 
procedure en question. 

J e voudrais attirer I' attention de I' Assemblee sur 
deux points : tout d' abord, la consultation du Parle
ment europeen n' est pas prevue expressement puis
que I' on se refere uniquement au vote a la majorite 
qualifiee au sein du Conseil. Du reste, lorsque le 
Conseil a bien voulu soumettre la question a notre 
Assemblee, il a precise qu'il nous consultait a titre 
facultatif. 

Votre commission aurait meme, en !'absence d'obli
gations juridiques expresses, profondement regrette 
que cette consultation n' eilt pas eu lieu. Elle a eu 
1' occasion dans son rapport sur les procedures d' exe
cution du droit communautaire derive - question 
sur laquelle j'ai eu l'honneur ·de faire rapport il y 
a deja plus d'un an - de rappeler que les comites 
de gestion avaient ~te institues sans que l' avis du 
Parlement ait ete demande. Cette attitude du Con
seil face a un probleme institutionnel important 
avait en son temps ete severement critiquee. 

Votre commission se felicite done que le Conseil 
ait au moins demande pour Ia prorogation de la 
procedure des comites, l'avis qu'il n'avait pas lui
meme sollicite lors de leur institution. 

La deuxieme remarque que je dois faire au nom 
de votre commission, a trait a la question posee 
notamment a la commission de !'agriculture: le 
fonctionnement des comites de gestion aurait-il en
core une base legale a pres le 1 er janvier 1970 au 
cas ou le Conseil ne se prononcerait pas, dans le de
lai prevu par les reglements agricoles, sur le main
tien ou la modification de ce fonctionnement? Vo
tre commission estime a ce sujet que 1' engagement 
pris par le Conseil est bien une condition juridique 
du fonctionnement des comites a pres le 1 er janvier 
1970. Les reglements agricoles ont 'institue les comi
tes avec la reserve que leur procedure ferait l'objet 
d'une nouvelle decision dans un delai donne. S'agis
sant d'une procedure institutionnelle non prevue 
par le traite, cette reserve est parfaitement logique. 
C'est pourquoi votre commission est d'avis que si 
eette reserve ne conditionne pas 1' existence juridi
que meme des comites, du moins conditionne-t-elle 
leur fonctionnement a pres le 1 er janvier 1970. 

J e voudrais, en cet instant, rappeler a votre Assem
blee qu'il existait a la date du 30 juin 1969 11 comi
tes de gestion et que I' ensemble de ces comites 
avait tenu 900 reunions. C'est vous dire !'importan
ce' du fonctionnement de ces comites. Votre com
mission se rappellera la procedure des comites de 
gestion. lis sont composes de representants des Etats 

membres et presides par un representant de la 
Commission. Leur procedure de travail est la suivan
te : Ia Commission arrete des mesures d' execution 
qui sont immediatement applicables. Toutef~is, si 
1' avis rendu par le comite a leur sujet n' est pas 
conforme, ces mesures sont communiquees par Ia 
Commission au Conseil et, dans ce cas, Ia Commis
sion peut differer d'un mois !'application des mesu
res decidees par elle. 

Le Conseil ,peut prendre une mesure differente dans 
le delai d'un mois en statuant a la majorite quali
fiee ; 1' absence d' avis du comite equivaut a un 
avis favorable. 

Je me dois la de prec1ser au Parlement europeen 
que, dans le domaine des faits, nous avons rencontre 
du cote des comites de gestion tres peu d'opposi
tion. Je pense qu'il est heureux de preciser que, dans 
Ia periode de 1962 a ce jour, nous n'avons rencon
tre une opposition que six fois et que le comite 
s' est abstenu 235 fois de donner un avis dans les 
delais impartis et que cette abstention equivaut a 
un accord. 

On peut en conclure que la procedure des comites 
est bonne. Elle permet une collaboration etroite 
entre la Commission et les Etats membres et une 
bonne comprehension des problemes qui se posent, 
tant sur le plan national que sur le plan commu
nautaire. Votre commission, dans le rapport qu'elle 
a fait en 1968, n'avait sur le principe meme des co
mites de gestion, eleve aucune objection. Elle s' etait 
du reste ralliee a la position prise par votre com
mission de I' agriculture. Elle estime cependant ne
cessaire, a !'occasion de Ia presente consultation, de 
faire deux observations. 

La premiere, de pure forme, nous I' avons formJ.Ilee 
cet apres-midi, lors de Ia discussion au sein de la 
commission juridique. Celle-ci estime en effet que 
la redaction selon laquelle la Commission arrete 
des mesures qui sont immediatement applicables, 
mais qui toutefois, si elles ne sont pas conformes 
a l'avis emis par le comite, sont communiquees au 
Conseil, n' est pas particulierement heureuse. Elle ne 
tient compte, en effet, ni de la position respective 
de la Commission et du comite sur le plan institu
tionnel, ni de 1' anteriorite de la mesure prise par la , 
Commission par rapport a l'avis du Comite. Votre 
commission juridique croit que la redaction suivante 
serait preferable : « Toutefois, si 1' avis rendu par le 
comite a leur sujet n' est pas conforme, ,ces mesures 
sont communiquees au Conseil. » Mais je le repete, 
et nous l'avons bien dit en presence des represen
tants du Conseil, il s'agit la d'une question stricte
ment de forme, qui ne doit pas nous arreter d'une 
maniere toute speciale. 

La deuxieme remarque est beaucoup plus impor
tante. II s'agit de !'intervention du Parlement euro-' 
peen. Vous savez que c'est un point sur lequel 
votre commission juridique a toujours ete tres sen-
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sible et a propos duquel elle n' a pas voulu que, 
d'une maniere directe ou detournee, on put porter 
atteinte au principe de !'intervention de votre As
semblee. Elle dit, en effet, que, « dans tous les cas 
ou, a Ia suite d'une opposition entre Ia -Commission 
et un comite, le Conseil decide de prendre lui
meme la decision, il doit le faire apres avoir con
suite le Parlement europeen ». Votre commission 
avait, dans son rapport anterieur que j' ai rappele, 
justifie cette consultation en soulignant que lorsqu'il 
y a une opposition entre Ia Commission et un co
mite c'est qu'il se pose un probleme politique se
rieux qui justifie une prise de position du Parle
ment europeen. C' est, je pense la pensee qui avait 
determine votre attitude lors des differents votes 
qui ont ete acquis a l'unanimite dans .cette Assem
blee. 

Sans doute, on nous a objecte que nous voulions 
demander la consultation du Parlement europeen, 
mais qu' en cas d' opposition entre le comite et la 
Commission nous ne pouvions peut-etre pas dire avec 
certitude qu'il s' agit d'une question politique se
rieuse ... Soyons raisonnables. II ne s'agit pas simple
ment d'une question technique. Quand on voit le 
nombre extremement important de concordances et 
que l'on constate qu'il y a une veritable opposition 
pour un cas sur trois cents a peu pres, notre com
mission pense qu'il s'agit alors d'une opposition 
politique certaine et que le Parlement europe~n 
peut et doit etre consulte. 

Du reste, nous ne croyons pas que cette consul
tation alourdirait beaucoup la procedure et dans 
l'amendement retenu par votre commission juridi
que nous demandons simpl~ment une Iegere prolon
gation du delai. Comme nous tenons des sessions 
a peu pres toutes les six semaines, on ne peut 
pas dire que les quelques cas ou nous demandons 
la consultation entraveraient le fonctionnement des 
institutions. 

Voila les indications que je voulais donner a votre 
Assemblee sans etre trop long. Cependant, et pre
cisement dans un souci de brievete, je voudrais re
pondre des maintenant a l'unique amendement de
pose par M. Vredeling. Celui-ci demande que la pos
sibilite de poursuivre cette procedure des comites 
de gestion soit limitee dans le temps au 31 decem
bre 1973 ; il ajoute done un delai de 4 ans. Nous 
avons examine le probleme aujourd'hui. La question 
a, en effet, ete envisagee a la commission juridique 
et, unanimement, nous n' avons .pas maintenu ce 
point de vue, parce que nous ne savons pas dans 
quelles conditions le Conseil pourrait, a un moment 
donne, etre tente de creer une nouvelle procedure ou 
de supprimer la procedure actuelle ; ce pourrait etre 
pour des motifs qui ne seraient peut-etre pas ex
cellents. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas qu' on puisse tirer de 
I' adoption de ce texte une conclusion erronee. En 

effet, il ne faut pas oublier que cette situation pro
longee pour une periode indeterminee n'est pas pour 
autant definitive. Car il appartient aux trois insti
tutions, que ce soit le Parlement, la Commission ou 
le Conseil, de mettre fin, sur leur proposition, a . 
un moment quelconque, a cette situation. Ne pour
rions-nous pas, si nous fixions cette date, donner a 
penser que nous renon~ons directement ou indirec
tement a la possibilite qui est donnee a chacun des 
trois organes, et singulierement au· Parlement euro
peen, de mettre, s'il lui semble opportun, fin, a un 
moment quelconque, a cette procedure? Si, d'ici 
un an ou un an et demi, il nous semblait que Ia 

· procedure actuelle etait une procedure defectueuse, 
nous avons, nous, Parlement, la possibilite de de
mander a y mettre fin. Je tiens a en donner !'assu
rance et je suis persuade que la Commission n' est 
pas d'un avis contraire. 

}'aime a croire qu'apres cette discussion et ce rap
pel M. Vredeling voudra bien considerer que son 
amendement a ete utile, en ce sens qu'il aura per
mis d' ouvrir une discussion sur ce point et de rap
peler quels sont nos pouvoirs en la matiere. 

Dans ces conditions, je demanderai a M. Vrede
ling en accord, je crois, avec la commission juridique, 
puisque celle-ci n' avait pas retenu, pour des raisons 
que je viens d'exposer, la possibilite d'un amende
ment dans le sens de celui de M. Vredeling, de 
bien vouloir renoncer a son amendement et accep- . 
ter le texte tel qu'il a ete adopte a l'unanimite au
jourd'hui par la commission juridique. 

( Applaudisements) 

M. le President. - J e remercie le rapporteur de son 
exceJilent rapport, et aussi du courage et de la per
severance dont il a fait preuve en faisant un expose 
sur la question devant notre Assemblee a cette heure 
avancee. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, il faut 
du courage pour demander encore la parole a cette 
heure tardive, avec, en plus, 'Ia perspective de devoir 
vous lire le projet d'avis de 'Ia commission de !'agri
cUlture, ce qui prendrait environ une demi-heure. 
Je ne le ferai toutefois pas. Cette semaine, nous 
avons du tenir des reunions sans etre en nombre. 
Si l'on veut respecter rres formes, 1'avis de la com
mission de !'agriculture n' a pas ete approuve, le 
quorum n'etant pas reuni. Je ne m'etenrlrai pas lon
guement sur ies causes •de cette situation, malgre 
les anecdotes que je pourrais vous cooter sur Ies 
circonstances dans lesquelles la commission de 
I' agricu'lture a du travaHler durant rres dernieres se
maines. De cela aussi, toutefois, je m' abstiendrai. 

Un jour de cette semaine ou je devais etre a deux 
heures 'a la reunion de la commission de I' agricul
ture, j'ai du, comme la seance pleniere s'etait ter-
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minee ici vers 12 h 45, laisser 'Ia moitie de mon de
jeuner. Je comprerrds tres bien que le quorum n'ait 
pu etre atteint : il y a des limites aux possfbilites 
humaines. 

Demain, :la commission ·de I' agriculture se r€mnit 
a nouveau, pour une autre question. Cette fois, 'le 
quorum sera atteint et nous pourrons encore approu
ver notre avis. La chose ne doit guere sou1ever ·de 
difHcultes, car, etant donne l'heure tardive, !'avis que 
nous emettons en ce moment datera du meme jour 
que Ia reunion de Ia commission. Comme nous 
n' avons pas '!'habitude d'indiquer l'heure a iaquelle 
nous appr~uvons un avis, il n'y a aucun inconve
nient : Ie Parlement adoptera le meme jour Ia pro
position de :la Commission et I' avis rendu a ce sujet 
par tla commission de I' agriculture. 

Irrdependamment des questions qui ont ere presen
tees par ecrit a la Commission europeenne et au 
Conseil, je voudrais encore attirer votre attention 
sur un point. M. Jozeau-Marigne a parle de man
dats. II a dit, tres justement, que nous pouvions a 
tout instant faire entendre 'Ia voix du Pailement et, 
par un vote acquis ·a la majorite, demander a 'Ia 
Commission de mettre fin a une procedure qui ne 
nous plairait pas. C' est parfaitement exact. 

Pourquoi avons-nous depose un amendement ou i!l 
est question du 31 decernbre 1973 ? Rappelez-vous 
les decisions que nous avons prises aujourd'hui. 
Nous avons accepte •qu'a partir du 1er janvier 1974, 
le Parlement se voie attribuer •certaines competences 
qui sont de veri'taiblles •pouvoirs parlementaires. 
]'imagine que si ces pouvoirs etaient refuses au 
Parlement, certaines modifications devraient etre 
apportees 1a ija procedure des comites des gestion. 
Peut-etre aussi n'en sera-t-il rien. Tout ce que nous 
avons voulu faire, c' est fixer une date a laquene nous 
nous demanderons une nouvelle fois, compte tenu 
de I' experience aoquise, si cette procedure doit etre 
maintenue. 

La meme situation se presentera a la fin de Ia pe
riode de transition. La Commission europeenne de
clare que nous maintien'<lrons cette procedure, sui
vie en ceia par 1a commission de l'agriculture. Tel 
fut son avis, du moins au moment ou nous n' etions 
pas en nombre. Mais il faudra quand-meme qu'un 
moment vienne ou nous examinerons une nouvelle 
fois si nous devons garder ~a procedure des comites 
de gestion. Cela ne me semble que tres normal et 
ne nous engage a rien. Si tout va bien, si les Je
.yons de I' experience sont favorables, nous proroge
rons purement et simplement la procedure. Si ~e 
fait que notre Assemblee acquiert desormais davan
tage le caractere d'un veritable ·Parlement devait 
avoir certaines consequences en ·Ce qui concerne les 
pouvoirs de ces ·comites, ce qui n' est pas exclu 
d' a vance, nous reconsidererons Ia question. 

C' est 1la seule raison de notre amendement. Son 
texte correspond d' ailleurs exactement a celui que 

!'on retrouve dans tous les reglements relatifs a 
I' agriculture. Les reglements agricoles existants con
tiennent un passage dans •lequel il est dit qu' au 
terme de la phase de transition, cette procedure 
sera revue. La consequence de cette revision est la 
presentation par la Commission d'une proposition 
tendant a proroger cette procedure. Eh bien ! 'Ia 
meme situation se presentera en 1973. A ce mo
ment, nous reconsidererons la question. 

Si, par suite de changements dans les rapports 
institutionnels entre la Commission, le Parlement et 
le Conseil, certaines modifications devaient se reve-

. ler necessaires, nous les apporterons, dans la mesure 
ou, au sein de ce •Parlement entierement souverain, 
une majorite le souhaitera. n n'y a done pas lieu de 
v-oir en cet amendement plus que je viens d' en dire. 
Pour les raisons que j' ai ex;posees, je recommande 
au Parlement de !'adopter. 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - Je me permets 
d'insister pour que I' Assemblee ne retienne pas 
l'amendement de M. Vredeling. Je le •fais avec d'au
tant plus d'insistance que •cette question a ete exa
minee par la commission juridique qui, a l'unani
mite, avait demande que I' on ne fixat pas de date. 

Je le fais d'autant plus ... 

M. le President. - Monsieur le rapporteur, je dois 
vous interrompre car M. Mansholt a demande a 
intervenir. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, je crois qu'il est de bonne pratique, dans ce 
Parlement, que, lon~que le rapporteur a parle et que 
les groupes or1t fait connaitre leur point de vue, la 
parole soit donnee a IJa Commission. Je vous avais 
deja demande la parole il y a un instant. Comme 
vous ne me 'l'avez pas donnee, je me vois contraint 
de la demander par motion d'ordre. Je suis evidem
ment reconnaissant 'a M. Jozeau-Marigne de me per
mettre de l'interrompre par une motion d' ordre. 

Je dois vous dire, Monsieur le President, que ce de
bat ne laisse pas de m' etonner grandement. On 
constate tout d'abord que 1a procedure en question 
fonctionne bien. Nous avons a present une expe
rience de quelque cinq ans et chacun doit constater 
que s'il est bien une chose qui a fonctionne cor
rectement, ce sont les rapports entre la Commission 
et le comite de gestion. II y a eu deux mi1le reu
nions ; deux mille fois, un avis a ete rendu et les 
problemes ont pu etre resolus. II s' agissait generale
ment d'affaires minimes, de questions de gestion. 

Le gros avantage de cette procedure - et ce co
mite n'avait d'ailleurs pas d'autre objet- est d'avoir 
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permis 1' etablissement d' une bonne collaboration 
entre les administrations nationailes et Ia Commis
sion. La Commission decide ; le comite ne decide 
pas, il se contente d'exprimer un avis. La Commis
sion peut mettre a execution sa decision meme lors
qu'il n'y a pas d'avis ou que cet avis est negati'f, 
mais elle en informe prealablement le Conseil, ou 
siegent les representants des gouvernements natio
naux. 

11 appert que six fois, au cours des annees ecoulees, 
!'avis rendu a ete negatif. Et c'est pour une affaire 
de ce genre, des questions de gestion qui sont gene
ra'lement secondaires, que le Parlement veut a pre
sent etre intraduit dans le circuit entre le 'comite et 
la Commission. Or, l' existence, dans un cas comme 
celui-ci, d'une difficulte entre le Consell et la Com
mission, n' est nullement certaine. Rien ne permet de 
le ·croire. Vous savez comment ces questions surgis
sent. Trois types de difficultes peuvent, par exem
ple, etre a I'origine d'un avis negatif: tel'le admi
nistration nationa'le s'interrogera sur la maniere 
d' operer un prelevement determine, telle autre se 
heurtera a un probleme tout different, une troisieme 
eprouvera encore une difficulte d'une autre sorte. 
11 peut done apparaitre a un certain moment qu'il 
n'est pas possible de donner un avis positif et qu'au
cun avis ne peut non plus etre neglige. Dans ce cas 
fortuit, 1' avis sera negatif. 

Cela ne signffie encore nu1'lement que le Conseil 
prendra une autre decision que Ia Commission. On 
ne 'le saura que plus taro, mais alors que l'on ignore 
encore ce que fera Ie Conseil, le Parlement entend 
dej'a intervenir et dire -- et Ia phrase m' a 'beau
coup etonne -- : « considerant, en effet, que· dans 
une teHe hypothese se pose un probleme politique 
serieux, qui justifie Ia consultation>>. 

Monsieur Ie President, si c' est la la justification de 
Ia consultation, je regrette de vous decevoir. Jamais 
encore i'l n'est apparu qu'jiJ y eut entre Ia Commis
sion et Ie comite ou 'le Conseil un differend poli
tique suffisamment grave pour justifier l'immixtion 
du Parlement. Franchement, quand j' en tends cette 
revendication, je me demande si Ie Parlement n' a 
rien de mieux •a faire. 

Faut-il vraiment qu' a une heure .trente de Ia nuit 
nous discutions sembla:ble proposition ? Je pense 
que le Parlement n' a pas trop de tout son temps, 
du moins pendant Ie jour, pour prendre des deci
sions politiques importantes et qu'il ne doit pas 
s'immiscer dans ces questions. Ce faisant, i'l me pa
rait s'egarer. Au surplus, Ie ·Par'lement a toujours le 
droit ·de poser des questions a Ia Commission lors
qu'il lui semble que Ia situation I'exige. Je n'ap
prendrai pas a M. Vredeling ce que c'est que de 
poser des questions. Des eclaircissements peuvent 
etre donnes par cette voie. II y a aussi les questions 
orates qui permettent un debat. Je m'etonne vrai
ment que l' on veuille nous obliger, nous et le Con
seil, a permettre au Parlement de s'immiscer dans 

------------

des questions de gestion. Je tiens a signaler que 
cette methode peut entrainer une interruption im
portante des activites. 

J' ai sous les yeux le tableau des periodes de session 
de ce Parlement. J' ai deja dit anterieurement que 
le 'Parlement vaquait pendant trois mois. II peut tres 
bien se 'faire qu'une decision relative a un preleve
ment ou a des mesures d' execution doive etre prise 
tres rapidement, ou qu'une difficulte surgisse, par 
exemple, en ce qui concerne les jus d' orange. Sem
blah'les problemes se presentent, vous le savez. Nous 
avons d'ailleurs discute de jus de fruits et de ques
tions de ce genre il y a quinze jours. II peut etre 
necessaire qu'une decision soit prise rapidement. 
Dans ce cas, Ie Conseil pourrait devoir prendre Ia 
decision pendant Ia periode ou le Parlement ne siege 
pas. Il :faudra, a mon avis, que Ie Parlement se reu
nisse regulierement s'il souhaite etre entendu egale
ment a propos de questions de gestion. Au nom de 
la Commission, je tiens a deconseiller forme'llement 
cette consultation. 

A l'encontre de I'amendement de M. Vredeling, j'ai 
des objections plus fortes encore. J' espere que, si 
Ia procedure proposee par Ia commission juridique 
n' est pas adoptee, cet amendement ne sera pas mis 
aux voix. Tel est mon souhait. Puisse-je ne pas etre 
de9u 1 

L'amendement de M. Vredeling signifie qu''a une 
institution qui fonctionne bien, a larquelle, d'une 
maniere generale, on n'a rien a reprocher et qui peut 
etre consideree comme une bonne machine, puis
qu' elle a done resolu quelque deux mi'lle cas, qu',a 
cette institution, dis-je, on n' accorde que trois ans 
d'existence. Tel est bien ~e but de l'amendement. 
11 y est declare, en effet, qu'il faudra prendre a 
nouveau une decision... «Avant le 31 de
cernbre 1973, le Conseil, statuant sur proposition de 
Ia Commission, selon Ia procedure prevue a I' arti
cle 43, paragraphe 2, du traite et compte tenu de 
l' experience acquise, prend une decision sur le main
tien ou 'Ia modification du precedent paragraphe. >> 

Je deduis de ce texte qu'une nouvelle decision doit 
etre prise, faute de quoi i'l n'y aura plus de proce
dure. Cette procedure n' existera que si une decision 
est prise quant 'a son maintien. Je pense que nous 
devons nous entrainer ·a resister a Ia tentation de 
modifier tous les deux ou trois ans des procedures 
qui fonctionnent bien. 

Je puis comprendre que, pendant Ia periode de tran
sition, 1' on decide de laisser les choses en etat, en se 
reservant de les reconsiderer au debut de Ia periode 
definitive. Nous approchons a present de cette pe
riode definitive, et I' on ne veut consentir cette pro
cedure que pour une periode de trois ans. Al'Ions
nous, peut-etre, dans trois ans, changeant notre fu
sil d' epaule, y mettre .fin, en declarant que, Ia pro
cedure ne fonctionnant plus, il convient d'interpeller 
Ia Commission pour qu' elle propose une modifica-
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tion ? J e do is exprimer les reserves les plus strictes 
contre l'idee de vouloir 'limiter a une periode de 
trois ans, pendant Ia periode definitive, Ia validite 
d'une procedure qui fonctionne bien. II est tout a 
fait imprdbable que Ia Commission reprenne cette 
suggestion dans 1a proposition qu' elle fera au 
Conseil. 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau-Ma
rigne. 

M. Jozeau-Marigne, rapporteur. - Monsieur le Presi
sident, je constate que ce n' est pas l'heure tardive 
ou matinale qui empeche de faire des exposes sur 

-des ·choses qui devraient etre traitees brievement. 
Tout a l'heure, je croyais que vous m'aviez donne 
Ia parole, mais c' est tres vo'lontiers et par courtoisie 
que je me suis arrete, sans qu'il soit question d'une 
motion d' ordre, car je crois, Monsieur le Commis
saire, que si quelqu'un ne peut deposer une motion 
d' OI'dre, c' est bien· vous. C' est aux memibres de 
I'Assemblee qu'il appartient dele faire. 

Je voudrais repondre sur deux points. Tout d'abord, 
sur votre pensee, par rapport a Ia proposition de la 
commission •juridique, ensuite, je repondrai a M. Vre
deling au sujet de 1'amendement qu'il a ·depose. 

Tout d'abord vous avez dit: « je ne comprends pas 
que Ia commission juridique se permette a 1 h 30 
du matin de proposer que, lorsqu'il y a une opposi
tion entre le comite de gestion et la proposition 
faite par Ia Commission I' on demande Ia consulta
tion du P.arlement europeen >>. 

Monsieur Mansholt, ce n' est pas une innovation 
d'une heure et demie du matin, c'est Ia reprise d'une 
position prise par la commission juridique dans des 
cas semblables depuis plus d'un an et demi et 
qu' elle a confirmee aujourd'hui. Si elle s' exprime 
ainsi a une heure et demie du matin, c' est pour 
vous montrer que la commission juridique tout en
tiere et son rapporteur sont a la disposition de 1' As
semb'lee, et particulierement de Ia Commission des 
Communautes europeennes. Lorsque celle-d lui a 
demande ·de prendre un parti dans les demiers jours 
avant le 31 decembre, elle l'a fait et si elle avait pu 
le faire avant, eUe 1' aurait fait plus tot ; mais elle 
1' aurait fait toujours, je pense, dans le meme senti
ment, dans un sentiment de continuite. 

Vous nous dites : « Pourquoi embarrasser le Parle
ment europeen sur des cas extremement mini
mes ? >> Dans bien des cas, le Parlement europeen a 
ete embarrasse pour des cas extremement modestes, 
c'est ·pourquoi il a envisage parlois de prendre posi
tion sans qu'il y ait des debats et il est tout pret a 
le !faire dans certains cas ; il pense toutefois que 
dans des cas semblables et lorsqu'il y a seulement 
six exemp1es en huit ans, il peut maintenir I' exi
gence qu'il a posee dans un esprit de cooperation. 
Quand je considere 1e travail de comprehension qui 

se fait entre Ia Commission executive, le Parlement 
et nos commissions parlementaires, je pense que 
c' est un travail heureux dont je ne peux que souhai
ter la ·continuation. 

Tout a l'heure, vous avez dit que vraiment cela pou
vait ~tre difficfle parce qu' en periode de vacances, 
on pouvait etre absent pendant trois mois. Cela me 
rappelle aussi qu'il y a quelques semaines, 'lorsque 
j' etais rapporteur au nom de Ia commission juridi
que, j' ai moi-meme deplore que pendant les vacan
ces, votre Commission ne se reunisse pas pendant 
plus d'un mois, et delegue a certains fonctionnaiies 
des pouvoirs de decision ; en effet, il n'y avait pas 
un seul commissaire pour signer et prendre les res
ponsabilites qui appartkmnent a Ia Commission 
executive. 

Puisque l'on reproche ce de1ai de trois mois au 
Parlement, permettez-moi de m' etonner de certaines 
autres choses que je constate du cote de 1a Com
mission. 

Je demanderai done avec beaucoup d'insistance a 
l'ensem'ble du Parlement de voter le texte tel qu'il 
lui est presente par la commission juridique. 

Deuxieme point. Tout a l'heure, et Ia nous allons 
etre d'accord, Monsieur Mansholt, vous avez dit 
que vous insistiez pour que I' amendement de 
M. Vredeling ne soit pas vote. J'insiste moi-meme 
aupres de M. Vredeling pour qu'il retire son amen
dement, afin que nous montrions, •Ia encore, I' esprit 
unanime du Parlement europeen. 

II faut considerer deux choses, M. Vredeling. Lors
que Ia Commission nous demande aujourd'hui I' avis 
sur le maintien, elle a raison de le faire, parce que 
nous sommes a Ia fin d'une periode transitoire, mais 
Ia fin de la periode transitoire n' a rien de commun 
avec Ia modification des pouvoirs en matiere bud
getaire du. Par1ement europeen a Ia fin de 1973. Ce 
sont deux choses bien distinctes et je ne voudrais pas 
qu' on puisse croire que Ia situation, a pres le 1 er jan
vier 1974, puisse permettre au Parlement de consi
derer d'une maniere differente une situation qui 
pourrait etre examinee et reconsideree bien aupara
vant, sans 'Ia modification de ces pouvoirs budge
taires. S'il plaisait au Par'lement europeen de recon
siderer les choses des 1971 ou 1972, il pourrait le 
faire en fonction des pouvoirs qui lui appartiennent 
des main tenant. Et parce que j' estime que cette mo
dification de droit au 31 decembre 1973 n'a aucun 
element qui ait une importance et de droit et de 
fait, avec Ia situation actuelle et avec cette proce
dure, qui - et je le dis avec M. Mansholt - a eu 
les meiTieurs resuitats, et nous voyons 'l' experience 
par !les chiffres, je pense que nous pouvons aujour
d'hui donner un avis favorable dans les conditions 
presentees par la commission juridique. 

Vous le savez, Monsieur Vredeling, Ia commission 
juridique de ce Parlement porte toujours le plus grand 
interet aux avis de Ia commission de I' agriculture 
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et nous ne doutons pas qu'ur1 homme aussi averti 
que vous, meme quand il n'a pas sa majorite, ou 
son quorum, sait pressentir '!'avis de sa commission. 
Aussi, extremement reconnaissant de vos propos, je 
serais heureux que votre retraJt signifiat encore aux 
yeux de tous 'Ia pensee toujours commune de nos 
deux commissions. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je re
tire mon amendement, mais ::e ne sera pas sans 
commentaire. J'approuve les I'3marques de M. Jo
zeau-Marigne. II est bien enterrdu qu'avec, ou sans 
I' amendement, nous pouvons toujours protester 
quand nous voulons nous en prendre a la Commis
sion et !'inviter a presenter une proposition definis
sant une nouvelle procedure. 

M. Mansholt a chante les louanges des comites de 
gestion. Je ne me joindrai pas a lui ; le systeme fonc
tionne, soit, mais je ne com pre 1ds pas qu' on puisse 
se livrer a cette debauche d' eloges. C' est bien en
tendu une bonne chose que le systeme fonctionne, 
et je m' en felicite, mais on ne me fera pas dire que 
c' est tres bien que des fonctio !lnaires nationaux se 
rendent constamment a Bruxelles pour parler ges
tion, alors que cela .coilte des so nmes considerab'les : 
il est prevu, je crois, au budget des Pays-Bas, 7 mil
lions de florins pour les frais de deplacement de ces 
fonctionnaires. Les fonctionnair,3s nationaux travail
lent sous la presidence. d'un fonctionnaire de la 
Commission alors que la Commission doit faire un 
travail qui n'a rien a voir avec l3s ·fonctionnaires na
tionaux. 

Je veux bien qu'on decentra!lise, mais les fonction
naires nationaux discutent de gestion au sein des 
comites de gestion, alors que ce devrait etre !'af
faire des fonctionnaires europeens. Ces fonction
naires des comites de gestion !:Ont acquis a !'idee 
de !'Europe ; je le sais, car j' en connais un grand 
nornbre et j'ai beaucoup d'amis parmi eux. Je n'ai 
done rien contre ceux qui font ce travail, mais du 
point de vue institutionnel comme du point de vue 
fonctionnel, quelque chose ne va pas, car ils gerent 
le marche a'lors que c' est 'Ia Commission europeenne 
qui devrait le faire. C' eSt pourquoi je m' eli~ve con
tre ce concert de 'louanges a I' adresse des fonction
naires des comites de gestion sont acquis a l'idee 
d'un fonctionnaire de 'Ia Commission, de la gestion 
du marche. 

J e tiens a m' elever aussi contre autre chose. J' ai re
tire mon amendement, mais si je ne I' avais pas fait 
et s'il y avait eu une majorite pour le voter, M. 
Mansholt nous aurait dit froidement qu'il ne le re
prenait pas a son compte, alors qu'il serait inadmis
siBle qu'il ignore un avis du Parlement. Supposons 
que le Parlement se soit prononce. M. Mansholt au
rait-i'l pu se permettre de declarer purement et sim-

p'lement, sans qu'il y ait eu demande de suspension 
de la seance, qu'il en prenait acte, sans plus ? 

La Commission nous dit ce qu' elle pense sans am
bages, soit, mais je repliquerai sur le meme ton 
qu'elle, car M. Mansholt n'a pas a dire qu'il ne tien· 
dra pas compte du· point de vue du ParJ..ament. 
C'est une chose ·qu'il ne peut pas faire; il faudrait 
au moins qu'il ait d' a:bord demande une suspension 
du debat pour pouvoir prendre oJ' avis de la Commis
sion. Ce ne sont pas 13, des paroles en l'air, et si la 
Commission me prend a partie, je suis en mesure 
de repliquer, M. Mansholt le sait tres bien. 

M. le President. - L'amendement n° 1 est retire. 
La parole est a M. Mansho'lt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) .Monsieur le Pre
sident, 'ie me dois de reagir a la derniere remarque 
de M. Vredeling. Je pense que le Parlement ale droit 
d'etre informe, avant de proceder au vote, du point 
de vue de la Commission. M. Vredeling demande 
souvent pourquoi teHe ou telle reponse de la Com
mission se fait attendre. En !'occurrence, il s'agit 
d'une affaire qui a ete mise en discussion et non 
d'une affaire dont nous sommes saisis a l'impro
viste. Le Parlement a le droit de savoir quel sort 
la Commission reservera a une proposition donnee. 
Je n'ai pas a me prononcer sur Ia proposition pre
sentee par M. Jozeau-Marigne au nom de 1a com
mission juridique. Je ne puis pas dire ·que la Com
mission ne donnera pas suite a Ia proposition de la 
commission juridique si elle est adoptee par le Par
l·ament. Mais ce que je puis dire, et je 'le fais sans 
qu'on me le demande, c'est que nous ne repren
drons pas a notre compte votre amendement ten
dant a ce que soit prevue, pour la periode definitive, 
une disposition en vertu de laquelle Ia procedure 
ne serait applicable que pendant trois ans. 

M. Vredeling se fait vraiment une idea tres fausse 
des fonctionnaires en question et de 'Ia coopera
tion entre les administrations nationales et notre 
executif. 

Comment se fait-il que nous pmsswns nous tirer 
d'affaire avec un personnel relativement reduit? 
C' est parce que I' execution est decentralisee. Mais 
cela suppose une cooperation tres etroite entre nos 
fonctionnaires et les administrations nationales lors
qu'il s'agit de prendre les decisions et d'appliquer 
les mesures voulues en matiere d'interventions, de 
restitutions et de regulation du marche. C' est bien 
facile de dire que les deplacements des fonction
naires coiltent tant et tant. 

Si toutes ces decisions devaient etre prises par les 
fonctionnaires europeens, non seulement nos ser
vices deviendraient une sorte de mastodonte, mais 
cela coilterait beaucoup P'1us cher. J'estime qu'il est 
heureux que cette cooperation tres etroite se soit 
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orgamsee sous la presidence d'un fonctionnaire de 
la Commission. Je trouve done la procedure tres op
portune. Mais ce n'est pas ce qui importe. Ce qui 
importe, c'est precisement que je puisse declarer 
que notre Commission ne donnera pas suite a te1le 
ou te1le proposition, qu' elle estime ne pouvoir s'y 
rallier. E'lle prend ainsi ses responsabilites et elle 
est prete a en assumer les consequences. Et bien 
entendu, si le Parlement vote une motion de cen
sure, nous ne pourrons que nous incliner. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, !'amen
dement a ete retire. Nous nous livrons done a une 
joute qui est desormais sans objet. Nous n'eternise
rons pas la discussion, mais je tiens a souligner que 
lorsqu' on vient nous dire que la Commission euro
peenne ne se rangera pas a l'avis du Parlement eu
ropeen, je me cabre et je pense que je me cabrerai 
encore Iongtemps. 

M. Manshdlt se trompe lorsqu'il dit que 'le systeme 
fonctionne a merveille, coute tres peu d'argent et 
est largement decentralise. Des fonctionnaires des 
differents departements des six pays doivent cons
tamment se rendre ·a Bruxelles, souvent deux a la 
fois, pour y decider de toutes sortes de questions 
d'importance mineure. Normalement, la decision 
pourrait etre prise par une poignee de fonctionnai
res, comme cela se ferait dans n'importe queUe en
treprise geree rationnellement. Si 'l' on comptait tout 
ce que cela ·coute, on arriverait a des sommes tres 
elevees. 

Je ne comprends vraiment pas M. Mansholt. Il est 
incontestable que lorsqu'il est question de fixer ou 
de majorer un prelevement que1conque, les fonc
tionnaires neerlandais des affaires economiques, les 
fonctionnaires neerlandais du ministere de !'agricul
ture et 1es fonctionnaires needandais du ministere 
des finances doivent se rendre au comite de ges
tion. Et il en va ainsi pour les six pays. On a done 
tous ces fonctionnaires des differents departements, 
qui ne se font d'ailleurs aucune concession. On finit 
bien par prendre des decisions, mais je ne comprends 
pas comment on peut qualifier ce systeme de ra
tionnel. Je compte, d'ailleurs, ecrire un jour ou l'au
tre un article a ce sujet, lorsque j'aurai recueilli les 
donnees voulues, pour vous montrer que cela n' est 
vraiment pas tel1ement rationnel. En conclusion, et 
d'une fa~on generale, il faut travailler comme une 
grande entreprise, et la Commission peut certes etre 
consideree comme une grande entreprise. 

M. Boersma.- (N) Vous n'en avez pas moins retire 
votre amendement. 

M. Vredeling. - (N) De quoi parlez-vous, Mon
sieur Boersma ? 

M. Boersma. - (N) De votre amendement. 

M. Vredeling.- (N) Je ne parle pas demon amen
dement. 

Nous avons engage une discussion generale. Peut
etre etes-vous nerveux parce qu'il se fait tard ? 

M. Boersma.- (N) Je ne m'enerve jamais. 

M. Vredeling. - (N) Il me semble pourtant que si, 
car sans cela, vous ne seriez pas si impatient. Je tiens 
a dire que je pourrais contester, en faisant valoir 
des arg'uments peremptoires, que la procedure ait 
le caractere decentralise et rationnel que M. Mans
holt lui prete. r aimerais faire le calcul de ce que 
cela coute, et je le ferai d'ailleurs peut-etre, pour 
vous demontrer a quel point cette procedure est, en 
realite, irrationnelle. 

M. le President. - Sur Ia proposition de reglement 
je ne suis saisi d' aucun amendement. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution. 

Sur cette proposition je ne suis pas non plus saisi 
d'un amendement. 

Personne ne demande plus Ia parole ? .. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte ("). 

6. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
aujourd'hui jeudi 11 decem'bre 1969, a 10 heures et 
a 14 h 30 avec l'ordre du jour suivant : 

Echange de vues entre le Parlement europeen, 
le Conseil et Ia Commission des Communautes 
europeennes sur la situation actue'He et l' avenir 
des Communautes europeennes apres Ia Confe
rence de La Haye. 

Chers collegues, je voudrais remercier tout particu
lierement le personnel de notre secretariat qui a 
du et devra encore travailler dans des conditions 
bien difficiles. 

( Applaudissements) 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 1 h 45) 

(
0

) 1.0. n° C 2 du 8 janvier 1970, p. 32. 
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PRESIDENCE DE M. SCELBA 

(La seance est ouverte a 10 h 25) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a eti~ distribue. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. £change de vues entre le Parlement, 
le Conseil et la Commission 

sur la situation actuelle et l' avenir 
des Communautes europeennes apres 

la conference de La H aye 

M.le President,- L'ordre du jour appelle l'echange 
de vues entre le Parlement europeen, le Conseil et Ia 
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Commission des Communautes europeennes sur la 
situation actuelle et l'avenir des Communautes euro
peennes apres la conference de La Haye. 

J'ai re~u de M. Luns, ministre des affaires etrangeres 
des Pays-Bas et president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes le telegramme suivant : 

« Le Premier ministre, Monsieur, de Jong et moi
meme sommes desoles de ne pas pouvoir participer 
au colloque entre 1' Assemblee et les representants 
du Conseil et de la Commission des Communautes 
europeennes le 11 decembre prochain. 

Les debats politiques tres importants d'aujourd'hui 
au Parlement neerlandais sur la politique generale 
du gouvemement, nous empechent malheureuse
ment de nous rendre a Strasbourg. C'est pourquoi 
le secretaire d'Etat, Monsieur De Koster, repre
sentera le Conseil des Communautes europeennes 
a vos deliberations. 

J e vous saurai fort gre de bien vouloir faire trans
mettre a la haute Assemblee a quel point nous re
grettons notre absence et de lui transmettre nos 
vceux pour le succes de sa presente session. >> 
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Tout en donnant acte de cette communication, je 
voudrais saluer M. De Koster, president en exercice 
du Conseil, dont je me plais a souligner I' assiduite 
avec laquelle il suit nos travaux. 

Je me rejouis egalement de voir dans l'hemicycle 
M. Thorn, ministre des affaires etrangeres du grand
duche de Luxembourg. 

Je voudrais saluer aussi Messieurs les representants 
des institutions et organes communautaires qui, de
puis Ia tribune officielle, vont suivre notre debat. 

Enfin, je voudrais saluer plus particulierement M. 
Paride Formentini, president de Ia Banque europeen
ne d'investissement, M. Roemer, avocat general de Ia 
Cour de justice des Communautes europeennes, ainsi 
que les representants du Comite consultatif de Ia 
C.E.C.A. et du Comite ec'onomique et social des 
Communautes. Leur presence prouve !'interet que 
toutes les instances communautaires portent a ce 
debat sur I' avenir de !'integration europeenne. 

La parole est aM. De Koster. 

M. De Koster, president en exercice du Con.seil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, puisque vous me donnez I' occasion de parler 
le premier aujourd'hui, je crois pouvoir me faire l'in
terprete de toutes les personnes presentes - il est 
rare que le president en exercice du Conseil puisse 
parler aussi au nom de Ia Commission europeenne et 
du Parlement, mais j' estime pouvoir le faire en I' oc
currence - en disant tout le plaisir que nous eprou
vons a vous voir ici, parmi nous, et en exprimant 
I' espoir que vous n' aurez pas quitte votre chambre de 
malade prematurement. Nous sommes tous tres heu
reux que vous ayez tenu a nous rejoindre si vite 
pour cette session pleniere tres special e. J e me suis 
laisse dire que I' epidemie de grippe vient du sud a Ia 
vitesse de 30 km a l'heure, mais vous, a peine retabli, 
vous etes arrive bien plus vite I 

( Applaudissements) 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, vous 
venez d' entendre les raisons pour lesquelle~ le pre
mier ministre et le ministte des affaires etrangeres 
des Pays-Bas ne peuvent etre parmi vous aujourd'hui. 
Je regrette bien sur leur absence. D'un autre cote, 
je reconnais que c' est pour moi un honneur insigne 
d' etre a nouveau parmi vous. Et ce n' est pas Ia un 
exorde arnica! pour ouvrir mon discours, c'est !'ex
pression de mes sentiments vrais. 

Lors de votre session extraordinaire du 3 novembre 
dernier a Luxembourg, vous aviez rnis I' accent sur 
les difficultes et les dangers qui mena9aient Ia bonne 
marche des Communautes et vous aviez demande 
dans votre resolution, que les chefs d'Etat ou de 
gouvemement prennent des decisions politiques sur 
tous les grands problemes avec lesquels nous som
mes confrontes et notamment dans les trois domaines 

qui ont fait plus particulierement I' objet de nos tra
vaux au cours de ces derniers mois : I' achevement, le 
renforcement et I' elargissement des Communautes. 

En effet, Ia semaine demiere, a La Haye, nos chefs 
d'Etat ou de gouvemement ont aborde Ia plupart 
des questions que vous aviez evoquees et ont pu 
degager des orientations, voire prendre des deci
sions qui, je I' espere, nous permettront de nous con
sacrer avec une volonte fortifiee et une confiance 
accrue a I' enorme tache de completer notre Com
munaute et de lui donner un elan renouvele. 

Je con9ois fort bien que les commentaires de la 
presse n'aient pu vous indiquer avec precision com
ment il faut apprecier les resultats de Ia Conference 
au sommet. En tout cas, les interventions que nous 
allons entendre vont me renseigner sur votre fa9on de 
voir les chases. Jusqu'a present, nous aurons lu les 
commentaires les plus contradictoires a ce sujet. Je 
vous cite quelques manchettes : les faibles espoirs 
qui nous restaient se sont dissipes ; incertitudes au
tour d'une decision; nous l'avons echappe belle; 
nous avons evite de justesse un echec complet ; Ia 
Conference au sommet ignore les veritables pro
blemes. 

D'un autre cote, nous avons pu lire ces commen
taires : le brouillard s' est dissipe ; nous avons abouti 
a un compromis provisoire ; il n'y a pas de quoi som
brer dans un trop profond pessimisme ; !'Europe va 
se reconstruire ; !'Europe respire de nouveau ; nous 
avons vaincu notre paralysie ; renaissance du dyna
misme europeen. 

La question cruciale que j' aimerais traiter ce matin 
est celle-ci : Ia Conference au sommet a-t-elle ete. le 
chant du cygne de Ia Communa~te, ou le chant du 
coq qui lui donnera un essor nouveau ? 

Evidemment, il serait hasardeux de dire que toutes 
les difficultes sont aujourd'hui surmontees. En effet, 
je crois qu' elles decoulent, en grande partie, de Ia 
nf!.tUre meme des questions que nOUS avons a reSOU
dre. Au fur et a mesure que nous progressons dans Ia 
voie de !'integration economique, nous sommes appe
Ies a prendre des decisions qui engagent de plus en 
plus des decisions qui engagent de plus en plus Ia 
politique des Etats membres dans son ensemble. Il 
en decoule que les decisions deviennent de plus en 
plus complexes et delicates et il est done normal 
qu' elles demandent des negociations parfois longues 
et difficiles. En outre, l'impressionnant programme 
de travail esquisse par Ia Conference de La Haye, 
en raison meme de !'importance des objectifs assi
gnes aux Communautes et de Ia brievete des delais 
que dans certains cas nous nous sommes impartis, 
exige un effort extremement severe de la part de 
toutes les institutions, afin de mener a bien I' reuvre 
que nous avons entreprise. 

Mais je suis convaincu que si nous realisons ce pro
gramme, nous aurons donne un tournant decisif a 
l'histoire de !'Europe. Les accords realises au sein de 
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la Conference a1,1 sommet se fondent sur un certain 
nombre d'idees-force que nos chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont tenu a reaffirmer solennellement. 

La premiere est la constatation de !'importance de 
I' acquis communautaire et I' expression de la volonte 
politique de confirmer le caractere irreversible des 
Communautes. 

Le degre d'integration auquel nous sommes parvenus 
apres douze annees d'activite du marche commun 
et dix-sept annees d'activite de Ia C.E.C.A. est en 
definitive impressionnant, si nous considerons com
bien ce temps est court a I' echelle de l'histoire. 

Nous avons mis en place l'union douaniere, nous 
avons mis sur pied une politique agricole commune, 
nous avons realise Ia libre circulation des personnes, 
nous avons obtenu des progres dans le domaine so
cial, dans Ia liberte d' etablissement et Ia libre pres
tation des services, nous avons enregistre des pro
gres decisifs sur Ia voie d'une politique commerciale 
commune, nous avons etabli des liens d' association 
tres etroits avec un grand nombre de pays et notam
ment des pays en voie de developpement en donnant 
un contenu reel a Ia solidarite intercontinentale entre 
l'Europe et I' Afrique, et nous avons etabli les bases 
necessaires pour le passage de l'union douaniere a 
une veritable union economique. 

Ce que nous avons atteint et qui, je le repete, est 
irreversible, doit representer le point de depart pour 
le developpement que nous souhaitons tous. 

La deuxieme idee-force que nos chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont soulignee est de reaffirmer les 
finalites politiques qui avaient deja ete presentes a 
I' esprit des auteurs de nos traites et qui s' etaient no
tamment exprimees dans les preambules de ces trai
tes. Un large accord s'est degage sur les conceptions 
politiques qui doivent nous guider. II s' agit; bien sur, 
decreer une Europe forte et puissante, capable d'ex
primer sa propre politique, mais qui ne veut pas se 
poser en antagoniste, tout au contraire, vis-a-vis de 
ses amis traditionnels et qui est bien decidee a 
tout mettre en reuvre pour faciliter Ia detente, ame
liorer les relations entre tous les Etats europeens, 
et contribuer au maintien de Ia paix et aux progres 
economique et social de tous les peuples. 

La troisieme idee-force est que Ia Communaute eu
ropeenne, etant donne le degre d'integration auquel 
elle est parvenue, doit rester le noyau, I' element mo
teur de Ia construction de l'Europe. Autour de ce 
noyau, nous devons batir, par la voie des adhesions, 
des associations ou d' autres accords, une Europe 
plus vaste, repondant mieux aux exigences d'un man
de moderne domine par les grands ensembles econo
miques et politiques et qui soit capable de faire pro
gresser son economie et d' accroitre son essor scientifi
que et technologique. 

II a en effet paru aux chefs d'Etat ou de gouverne
ment que I' elargissement des Communautes constitue 

11 

un des moyens essentiels pour donner tout son sens 
aux finalites politiques que · nous poursuivons et 
pour permettre a l'Europe de remplir son role vis-a
vis du reste du monde et notamment vis-a-vis des 
pays en voie de developpement. 

Sur Ia base de ces idees, Ia Conference de La Haye 
a etabli un vaste programme de travail qui, dans 
certains cas, comporte des echeances fixes et, dans 
d' autres, se limite a des orientations, sur Ia base des
queUes les Institutions des Communautes devront 
poursuivre leurs efforts. Certes, nous nous rendons 
compte que les differentes questions que nous trai
tons sont parfois etroitement liees, de sorte que les 
progres a accomplir dans un domaine affectent les 
solutions a apporter dans d'autres domaines. 

Mais ce qui me semble important, c' est que sur tous 
les points souleves, I' on peut constater une volonte 
commune d' aller de I' avant et de completer les Com
munautes. 

J' en viens main tenant aux trois valets dont je vous 
parlais tout a l'heure et tout d' abord a I' achevement. 
L' evenement qui en ce moment domine et condi
tionne notre activite est le passage au stade definitif 
du Marche commun. Tous les Etats membres et Ia 
Commission sont decides a faire en sorte que Ia 
periode de transition prenne fin .a Ia date prevue. 
Ceci implique qu'un certain nombre de problemes, 
qui d' ailleurs avaient deja ete enonces dans le pro
gramme de travail des Communautes, adopte par le 
Conseil au mois de mai dernier, soient resolus avant 
Ia fin de I' annee. 

En' premier lieu, il s' agit de mettre au point les re
glements pour le financement de Ia politique agticole 
commune. Je ne crois pas devoir vous entretenir 
longuement de ce probleme sur lequel vous avez eu 
bier un debat approfondi et dont le Conseil a pris 
connaissance avec le plus grand interet. 

Monsieur le President, avec l'accord du Parlement 
europeen, je vais utiliser maintenant, dans Ia suite de 
mon expose, Ia langue du pays dont je suis l'hOte, 
afin de rendre hommage a cette ville si foncierement 
europeenne qu' est Ia ville de Strasbourg. 

( L' orateur pour suit son discours en langue fran{:aise) 

Je me limiterai a enoncer les idees principales qui 
nous ont inspire en ce domaine. Nous sommes con
venus que le reglement definitif doit etre adopte 
avant Ia fin de l'annee. Nous avons, en outre, admis 
l'idee que dans le cadre de I' elargissement des Com- · 
munautes, ce reglement peut etre adapte pourvu que 
les principes essentiels sur lesquels il se base ne 
soient pas mis en cause. 

Nous avons egalement ete conscients du fait que les 
Communautes restent confrontees a !'existence d'ex
cedents agricol~s dans certains secteurs. C' est Ia rai
son pour laquelle le Conseil, qui a deja ·entame 
I' examen des propositions de Ia Commission visant a 
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assurer une meilleure maitrise des marches, devra 
s' efforcer de trouver une solution satisfaisante a ce 

. probleme et devra y consacrer une partie importante 
·de ses prochaines sessions. 

A ce sujet, le Conseil devra etudier les moyens d' as
-surer cette meilleure maitrise des marches par une 
politique de productions agricoles permettant de li
miter les charges budgetaires. 

Vous savez que, comme corollaire a l'etablissement 
du systeme de financement de Ia politique agricole 
commune, nous sommes saisis de propositions de Ia 
Commission relatives a l'instauration progressive de 
ressources propres. Vous savez egalement que Ia solu
tion de ces problemes est particulierement difficile, 
etant donne les interets en presence, qui sont parfois 
divergents, et Ia necessite d' assurer un juste equilibre 
entre les charges a supporter par les differents pays. 
Toutefois, nous sommes decides a mettre en reuvre 
les procedures prevues par !'article 201 du traite et, 
en meme temps, a renforcer les pouvoirs de votre 
Assemblee en ce qui concerne le controle du budget. 
Je tiens a souligner que c'est Ia premiere fois que 
nous avons reussi ·a obtenir un consensus unanime 
sur le renforcement des pouvoirs de I' Assemblee. 

Arrive a ce point de mon expose, je voudrais attirer 
votre attention sur le probleme vaste et delicat des 
reformes qui pourraient etre apportees a Ia structure 
institutionnelle de notre Communaute, reformes qui 
sont d' ailleurs egalement liees a I' elargissement des 
Communautes. 

Je sais que votre Assemblee estime qu'une augmen
tation de ses pouvoirs en matiere budgetaire n' est 
pas suffisante. pour assurer le developpement des 
Communautes dans un sens plus democratique. L' As
semblee nous a presente plusieurs fois ses desiderata 
en cette matiere et a notamment insiste sur une par
ticipation plus active a !'elaboration des actes Iegisla
tifs de Ia Communaute. Ces problemes doivent evi
demment etre apprecies dans le cadre plus general 
d'une eventuelle reforme institutionnelle. Toutefois, 
j' espere que vous pourrez reconnaitre au Conseil le 
merite d' a voir essaye ces derniers mois de tout mettre 
en reuvre pour aller au devant de certains vreux 
exprimes par l'Assemblee et pour intensifier ses rela
tions avec elle. C'est ainsi que le Conseil a accepte 
votre proposition, que son president participe regu'
lierement, dans les limites du possible, a toutes les 
sessions de I' Assemblee. C' est ainsi que nous avons 
accepte une procedure, dont vous avez eu connais
sance, pour informer I' Assemblee des raisons qui 
avaient pu amener le Conseil a s' ecarter parfois des 
avis qu' elle a rendus, c' est ainsi que nous avons 
applique, d'une far;on toujours plus generalisee, Ia 
procedure des consultations facultatives et que nous 
avons decide de mentionner dans nos actes legisla
tifs, meme les avis rendus par I' A'S'Semblee a titre 
facultatif. 

Enfin nous examinons le probleme de Ia mise en 
reuvre de !'article 138 du traite de Ia C.E.E. relatif 
a !'election de votre Assemblee au suffrage universe! 
direct. Ce probleme se trouve maintenant sur Ia 
table du Conseil, qui en a deja debattu a deux repri
ses. Nous procedons a une analyse approfondie du 
projet elabore par votre Assemblee en 1960. Le Con
seil continuera a examiner ce probleme. 

Pour en revenir a I' achevement de Ia periode de 
transition, il faut ajouter que celui-ci presuppose en
, core que d' autres decisions soient prises dans un 
certain nombre de domaines. Je ne voudrais pas en 
faire maintenant !'analyse complete. Je me limiterai 
a vous rappeler qu' en ce qui concerne la politique 
commerciale commune, des progres decisifs ont ete 
accomplis vers Ia reunion des conditions necessaires 
a Ia mise en reuvre d'une telle politfque, notamment 
grace aux decisions et aux r~glements que le Conseil 
vient d' arreter ou qui seront arretes tout prochaine
ment. II s'agit d'une decision concernant l'uniformi
sation progressive des accords relatifs aux relations 
commerciales des Etats membres avec les pays tiers 
et Ia negociation des accords communautaires, d'un 
reglement concernant l'etablissement d'un regime 
commun applicable aux importations de pays a com
merce d'Etat et, enfin, d'un reglement portant eta
blissement d'un regime commun applicable aux ex
portations de Ia C.E.E. 

En matiere de libre circulation des produits, les 
efforts devront se concentrer surtout sur le probleme 
de I' elimination des entraves techniques. A ce sujet, 
le Conseil a deja adopte un programme et les prin
cipes generaux qui devront se traduire dans un 
grand nombre de directives. Par ailleurs, en matiere 
de liberte d' etablissement et de libre, prestation des 
services, les problemes qui restent a resoudre sont 
parfois tres difficiles, car il faut desormais traiter 
de professions qui sont etroitement reglementees 
dans Ia plupart des pays membres. 

Dans le domaine agricole, nous devons encore eta
blir des organisations de marche, notamment pour les 
produits viti-vinicoles et pour le tabac. Par ailleurs, 
nous avons tout recemment adopte les mesures rela
tives au regime applicable aux fruits et legumes. 

Enfin, dans le domaine des transports, le Conseil 
doit mettre en reuvre les divers elements de Ia poli
tique commune et etablir une meilleure organisation 
du marche des transports. Je ne vous en dirai pas 
davantage a ce sujet, puisque un debat specifique y 
sera consacre demain a I' occasion de Ia question orale 
que vous nous avez posee. 

En conclusion de cette partie de mon expose relative 
a I' achevement, je tiens a vous redire que' le Conseil 
fait tout ce qui est en son pouvoir pour accelerer 
ses travaux afin d' adopter le plus grand nombre pos
sible de mesures avant Ia fin de I' annee. 
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J'en arrive maintenant au deuxieme volet du trypti
que, celui qu' on appelle couramment le renforcement 
des Communautes. Sous ce terme, nous pouvons 
comprendre un tres grand nombre d' actions recou
vrant les differents aspects du developpement in
terne de~ Communautes. Certaines de ces actions 
trouvent leur base juridique dans les traites, mais 
elles ne sont pas strictement necessaires pour l' ache
vement de la periode de transition. D' autres, sans 
etre citees dans les traites, decoulent implicitement 
de leur esprit, de !'evolution de la situation economi
que et politique generale ainsi que de l' experience 
que nous avons acquise a pres plus de dix ans d' ac
tivite. 

Je me limiterai a citer ici les actions les plus impor
tantes, celles qui, a notre avis, conditionnent en quel
que sorte le developpement de la construction euro
peenne et qui ont ete evoquees a Ia Conference de 
La.Haye. 

(L' orateur poursuit son discours en langue neer
landaise) 

La premiere de ces actions est naturellement le ren
forcement de la cooperation economique et monetaire 
entre les Six. Les evenements de ces derniers temps 
nous ont en effet demontre qu'il est difficile de sau
vegarder l' acquis de Ia Communaute et de progres
ser sans que des lignes generales d'une politique 
economique et d'une politique monetaire veritable
ment concertees ne soient etablies. 

En juillet dernier, nous avions fait un pas important 
dans cette direction en adoptant le principe d'un 
systeme de soutien monetaire a court terme. 

A La Haye, les chefs d'Etat ou de gouvernement 
ont estime qu'il fallait aller plus loin. Pour assurer 
!'integration economique de nos pays, qui doit se 
poursuivre a la fois dans la stabilite et dans Ia crois
sance, ils ont charge le Conseil, en etroite collabora
tion avec la Commission, d' elaborer un plan, base 
sur le memorandum que la Commission avait pre
sente le 12 fevrier dernier, et devant nous amener 
graduellement vers Ia creation d'une veritable union 
economique et monetaire. Les etudes a entreprendre 
dans cette perspective s' efforcent de degager les 
etapes qui seront a franchir pour la realisation de 
l' objectif fixe. Mais les problemes evoques dans ce 
contexte se referent non seulement au soutien mone
taire a court et a moyen termes, mais a la creation 
d'un fonds de reserve europeen. 

Il s'agit d'une decision tres importante, car si nous 
aboutissons a creer a terme une union economique et 
monetaire, nous avons vraiment ajoute un element 
fondamental a !'unification de nos pays. 

Un autre facteur important du developpement in
terne des Communautes et de leur renforcement est 

, la cooperation en matiere scientifique et technique 
et la solution du probleme de l'avenir d'Euratom. 

Pour se doter des moyens d'une expansion continue, 
pour conserver ses chances dans la conquete des 
marches mondiaux, voire meme sa place dans le 
monde, il est indispensable que !'Europe accomplisse 
un effort plus ample et plus systematique dans le 
domaine de la recherche et ceci dans un cadre aussi 
large que possible. L'importance croissante des 
moyens que la recherche requiert rend, toutefois, de 
plus en plus necessaire de depasser, a l'avenir, le 
plan purement national et d' atteindre de fa9on co
ordonnee des objectifs definis en commun. 

C'est dans cet esprit que les chefs d'Etat ou de gou
vernement ont affirme leur volonte d'intensifier leurs 
efforts pour coordonner et encourager la recherche 
et le developpement industriel des principaux sec
teurs de pointe en allouant a cet effet les moyens 
financiers necessaires. 

J e suis heureux de vous dire que, dans le domaine 
d'Euratom, grace a l' esprit de compromis de toutes 
les delegations, cette volonte a trouve une premiere 
occasion de se concretiser. En effet, le Conseil, lors 
de sa session de samedi dernier, a decide non seule
ment de laisser survivre le Centre commun de re
cherche comme l'y obligeait le traite d'Euratom, 
mais d' en faire un outil communautaire plus effi
cace et adequat. A cet effet, il est convenu de mettre 
a l' etude, sans delai, toutes les mesures visant a ren
forcer la direction du Centre, en vue d' assurer une 
meilleure coordination des activites nucJeaires au 
sein de la Communaute, une plus grande souplesse 
dans l' elaboration et dans l' execution des program
mes de recherches et une plus grande efficacite dans 
la gestion du C.C.R. 

Il a decide, d' autre part. que les moyens du Centre 
commun de recherche pourront etre utilises pour 
des activites de recherches non nucleaires et est 
convenu a cet effet de mettre a l' etude, sans delai, 
les possibilites et le choix des sujets possibles dans 
ce domaine, compte tenu notamment des qualifica
tions du personnel en fonction. Pour permettre Ia 
mise en rnuvre de ces mesures dans les meilleures 
conditions possibles, le Conseil est convenu qu'aucun 
licenciement d'agents du C.C.R. n'interviendrait du
rant cette periode, qui s' etendra sur un et eventuelle
ment deux ans. 

On ne peut dresser un tableau de l' avenir de la 
Communaute sans se demander ce qu'y sera le rOle 
de la politique sociale. Jusqu'ici nous avons realise 
les objectifs que le traite a definis d'une fa9on plus 

1precise pour la periode transitoire et nous avons en
tame, dans le cadre d'un programme tres vaste, con
venu entre les Etats membres et la Commission, la 
mise en rnuvre de l' article 118 du traite. Les condi
tions de vie et de travail ont ete ameliorees d'une 
fa9on tres importante dans chacun de nos six pays et 
ces progres ont ete rendus possibles, au moins en 
partie, par l' existence meme de la Communaute. 
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La necessite qui decoule de I' evolution de la Com
munaute de donner des orientations a la politique 
econoniique pose evidemment la question de la cor
relation qui doit s' etablir entre les mesures prises 
dans le cadre des politiques communautaires et la 
politique sociale. Une politique sociale empreinte 
d'un esprit de progres ne pourra se contenter de 
corriger simplement les incidences des mesures eco
nomiques, mais devra contribuer a definir les objec
tifs de caractere economique. L' action sur le plan 
communautaire dans les annees a venir devra done 
poursuivre I' effort necessaire pour assurer Ia cohe
rence des politiques economique et sociale. 

Dans cet esprit le Conseil examinera I' avis que Ia 
Commission lui a soumis sur Ia refotme du Fonds 
social europeen, reforme dont les chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont reconnu l'opportunite et sur la
quelle vous avez eu vous-memes, mardi dernier, un 
debat tres fouille. 

(L'orateur poursuit son discours en langue frarifaise.) 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, en
fin, et toujours dans la perspective du renforcement 
des Communautes, la Conference de La Haye a rou
vert un dossier qui tient beaucoup a creur votre As
semblee, oar j' ai sui vi vos debats dans ces domai
nes dans lesquels des progres n'avaient pu jusqu'ici 
etre realises. 

Je me refere a Ia creation de l'Universite europeen
ne au sujet de laquelle les chefs d'Etat ou de gou
vernement ont reaffirme leur interet. Bien que nous 
ne ·sachions pas encore quelle forme et quelle am
pleur pourra prendre une telle universite, je puis 
vous assurer que nous reprendrons bientot I' etude 
de ce probleme. 

Monsieur le President, me voici parvenu au troi
sieme element du triptyque. II s'agit d'un element 
tres important qui, depuis plusieurs annees, n' a ces
se de nous preoccuper, a savoir: l'elargissement des 
Communautes. 

Les decisions auxquelles les chefs d'Etat ou de gou
vernement on abouti en ce domaine peuvent etre 
synthetisees comme suit : premierement, tous les 
Etats membres ont reaffirme leur accord sur le prin
cipe meme de I' elargissement. Deuxiemement, les 
chefs d'Etat ou de gouvernement ont reaffirme que 
les Etats candidats a !'adhesion doivent accepter Ies 
traites et leurs finalites politiques. 

Ces Etats doivent en outre accepter les decisions 
intervenues depuis I' entree en vigueur des traites 
et qui constituent notre droit derive. lis doivent, 
enfin, se rallier a nos options concernant le deve
loppement des Communautes, options dont je viens 
de vous esquisser les grandes !ignes. 

Troisiemement, les chefs d'Etat ou de gouverne
ment ont marque leur accord pour l'ouverture d'une 

negociation entre la Communaute d'une part et les 
Etats candidats d'autre part. 

A cet effet, nous devons multiplier les efforts pour 
mener a bien les travaux indispensables pour que 
les Six adoptent dans les delais les plus rapides une 
attitude commune en vue des negociations. II est 
trop tot pour dire quelle pourrait etre cette attitude 
commune, mais je crois pouvoir vous indiquer que 
les principales questions sur lesquelles nous devrions 
no us concerter a cet effet portent sur I' adaptation 
du reglement financier agricole en fonction de 
l'elargissement, sur les modalites d'un~ eventuelle 
periode de transition, sur les problemes les plus im
portants que pose I' elargissement pour certains pays 
du Commonwealth, sur la procedure de negociation 
et, enfin, sur les adaptations institutionnelles qu'il 
sera necessaire d' apporter aux traites en raison de 
I' elargissement. 

Vous voyez, qu'il s'agit d'un ensemble de problemes 
particulierement difficile et delicat, mais je voudrais 
souligner qu'a La Haye tous les Etats membres ont 
affirme leur volonte de participer a ces travaux dans 
I' esprit le plus positif. 

Je vais vous lire maintenant en langue neerlandaise 
la declaration faite a la presse par le president de 
la conference des chefs d'Etat et de gouvernement. 

( L' orateur poursuit son discours en langue neerlan-
daise.) · 

Toutes les delegations ont estime qu'il convient que 
les differents iJroblemes qui se rapportent aux tn1-
vaux preparatoires a !'adhesion soient regles avant le
debut des negociations avec le Royaume-Uni et les 
autres Etats candidats, et decides au cours du pre
mier semestre 1970. Cela signifie avant le 30 juin 
prochain et probablement plus tot. Les negociations 
avec les pays candidats doivent commencer imme
diatement apres. 

Par ailleurs, nous avons toujours estime que I' elar
gissement des Communautes pourrait poser des pro
blemes pour les pays europeens, notamment ceux 
qui sont membres de I' A.E.L.E. et qui n' ont pas fait 
acte de candidature. Nous sommes disposes a re
chercher avec ces pays des solutions qui tiennent 
compte des interets mutuels en presence. C' est 
pourquoi nous sommes convenus que des que les 
negociations avec les pays candidats seront ouver
tes, nous serons prets a entamer des discussions avec 
ces autres pays, s'ils nous le ,demandant, en vue de 
definir leur position a I' egard des Communautes. 

Chant du cygne ou chant du coq, ai-je dit en com
menc;ant mon expose, ce sont bien la les deux fac;ons 
imagees d' apprecier les resultats de Ia Conference 
de LaHaye. 

(L' orateur poursuit son discours en langue franyaise.) 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, les 
Communautes ont traverse des moments difficiles, 
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mais jusqu' a present, elles ont trouve en elles-me
mes Ia force et le dynamisme necessaires pour sur
manter leurs difficultes et accomplir des progres re
marquables. 

Dans ce sens, Ia Conference de La Haye marque, 
a mon avis, un pas tres important dans I'histoire de 
!'Europe et nous donne de nouveaux espoirs pour 
I'avenir. Dans Ia mesure ou nous serons en mesure 
de realiser le programme que nous nous sommes 
impose, nous allons jeter les bases d'une construc
tion economique, monetaire et politique capable 
de donner a !'Europe les dimensions que sa tradi
tion, sa culture et sa vocation lui assignent. 

C' est dans cette perspective d' ailleurs que pour la 
premiere fois, je crois, depuis Ia creation des Com
munautes, les chefs d'Etat ou de gouvernement ont 
voulu s' adresser tout particulierement aux jeunes 
generations europeennes pour les associer a notre 
ceuvre d'unification. 

Nous devons faire en sorte que les jeunes se ren
dent compte qu'ils se trouvent en presence d'un 
fait historique nouveau : !'unification du continent 
europeen par des moyens pacifiques. II s'agit d'une 
ceuvre de longue haleine pour la reussite de laquelle 
la participation consciente et active de nos peuples 
et, tout particulierement, des jeunes auxquels son 
accomplissement sera confie, est essentielle. 

II appartiendra aux Communautes d' etudier les 
voies et les moyens pour traduire dans les faits cet 
objectif afin que les jeunes soient en mesure de par
faire une entreprise dont !'ideal est d'aboutir a une 
Europe unie en mesure d'assumer ses responsabili
tes et de contribuer a la detente internationale et a 
la paix dans le monde. 

(A pplaudissements) 

M. le President: - Je remercie le president en exer
cice du Conseil de son expose. 

La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commission des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
sieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, si je 
prends la parole aussitot apres M. le President du 
Conseil, ce n' est certainement pas pour me livrer 
a un assaut d' eloquence avec lui. II me serait d' ail
leurs difficile de parler le neerlandais comme il parle 
le fran~;ais. 

Mesdames, Messieurs, si je prends la parole mainte
nant, c' est a la demande du president de cette As
semblee, que, comme M. De Koster, je me rejouis 
de revoir a son bane. 

M. le President du Parlement a pense qu'apres avoir 
entendu I' expose d' ensemble du president du Con
seil, il pourrait interesser le Parlement de savoir 
comment la Commission juge les evenements ac-

tuels et les prolongements qu'ils doivent naturel
lement avoir dans les prochains temps de notre ac
tivite communautaire. C' est ce que je vais tenter de 
faire dans un expose qui, je I' espere, ne sera pas 
long. 

Vous me permettrez tout d'abord - une fois n'est 
pas coutume - de rendre hommage au Conseil. II 
n'est guere frequent que, dans cette Assemblee, l'on 
rende hommage au Conseil de ministres. Aussi bien 
a votre Parlement, Messieurs, qu'a notre Commis
sion, il arrive d'etre un peu critique a l'egard de 
cette grande institution et de nous impatienter cha
que fois que nous constatons qu'elle n'a pas franchi 
I' etape ou accompli le progres que nous attendions. 
Vraiment, a Ia fin de 1969, je crois que I'objectivite 
doit now; faire, non sans joie, rendre hommage a 
I' activite considerable deployee par le Conseil deja 
a la veille de la Conference de La Haye, mais aussi 
au lendemain de celle-ci. On ne trouvera peut-etre 
pas mauvais qu'au moment ou se termine la presi
dence neerlandaise, je rende _ hommage aux diffe
rents ministres qui, pendant ces six mois, mit eu Ia 
charge de conduire les travaux du Conseil. Je citerai 
naturellement d'abord le president, M. Luns, et aus
·sitl>t apres lui M. le secretaire d"Etat De Koster, que 
nous avons souvent vu ici ou presidant le Conseil 
lorsque son ministre, qui a pour cela un certain 
gout, voyageait sur les grandes routes d'Europe 
ou du monde. Je pense qu'il faut rendre hommage 
aussi au ministre des finances, M. Witteveen, qui, 
en raison des evenements monetaires du second se
mestre de cette annee, a vu sa tache combien com
pliquee, meme en pleines vacances, et qui a con
duit les travaux monetaires et economiques de la 
Communaute d'une fa9on dont vous avez apprecie 
les resultats. Je pense a l'ardeur de M. le ministre 
de Block, pelerin infatigable du sauvetage du Centre 
de recherche d'Euratom. Je pense qu'il faut saluer 
Ia presidence, d'une inebranlable solidite, de M. le 
ministre Lardinois, a Ia tete du Conseil de ministres 
de !'agriculture et qu'il ne faut pas oublier - j'es
pere n' a voir oublie personne - le ministre du tra
vail, M. Rolvink, qui a preside, dans notre Commu
naute, a une grande reforme, dont je dirai un mot 
dans un instant. 

Cela dit, je voudrais, au nom de mes collegues, me 
rejouir grandement de ce qui a ete accompli par la 
conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
de La Haye, sans omettre, dans la seconde partie de 
mon expose, de dire quels progres, parmi ceux que 
nous attendions d'elle, nous regrettons que cette 
conference n'ait pas accomplis. 

Commen9ons par saluer ce qu'il y a de positif. Je ci
terai en premier lieu, c_omme M. le ministre De Kos
ter a eu raison de le faire, I' affirmation avec eclat 
de la finalite politique de notre Communaute. En 
un temps ou certains, notamment en dehors de la 
Communaute, ont tendance a croire que celle-d pou.
vait se resumer en une zone de preference commer-
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ciale, il etait essen tiel de marquer devant 1' opinion 
europeenne et mondiale que la Communaute n' a, 
apres vingt ans, rien perdu de la finalite politique 
qu'elle souhaite poursuivre a travers les annees. 

Mesdames, Messieurs, la Conference de La Haye, 
dans le domaine des trois secteurs qu' elle a traites, 
nous donne le moyen d'aller plus loin. 

En ce qui conceme d' abord 1' achevement, je sup
pose que le Parlement me permettra de croire et 
de constater que notre Commission a eu raison de 
prendre la responsabilite de ne pas proposer la pro
longation de la phase de transition. Cette decision 
ne fut ni facile a prendre parmi nous, ni facile
ment acceptee a 1' exterieur : tout recemment en
core, tel ou tel membre de votre Assemblee posait 
publiquement la question de savoir s'il ne faudrait 
pas prolonger la periode de transition, parce que 
certaines des chases qui devraient normalement 
etre achevees a la fin de l'annee 1969 ne pourront 
vraisemblablement recevoir leur consecration que 
dans le courant de 1' annee prochaine. Quand nous 
voyons comment les chases se sont developpees, 
quand nous voyons que la pression politique que 
nous avions souhaitee a produit des resultats reels, 
nous crayons que la Communaute a eu raison de 
ne pas retarder la date a laquelle elle passera a sa 
phase definitive. 

Nous voici devant un ensemble de decisions dont, 
je le repete, ·certaines ont deja ete prises avant la 
conference de La Haye, et que je voudrais rapide
ment rappeler. 

Je citerai d'abord le grand reglement sur la securite 
sociale des travailleurs migrants, qui nous a occu
pes, nous et vous, pendant tant d' annees, et qui, 
apres cinq ou six ans de travaux, se trouve enfin de
finitivement adopte. 

Vient ensuite le reglement sur la politique commer
ciale commune, Quelle n' est pas !'importance que 
cette Assemblee attache a ce que la politique com
merciale devienne vraiment commune a partir du 
1 er janvier de 1' an prochain ! 

Dans le domaine des relations exterieures, une se
rie de negociations tres importantes ont ete deblo
quees ou entreprises, qu'il s'agisse de l'Autriche, de 
la Yougoslavie - avec laquelle mon collegue M. 
Deniau, r~tenu a Bruxelles, negocie en ce moment· 
meme - de l'Espagne, d'Israel, ou du commence
ment d'un accord commercial de la Communaute 
avec le Japon. 

Mais, de tous les progres qui ont ete accomplis par 
le Conseil dans les demieres semaines, le plus spec
taculaire aux yeux de !'opinion europeenne aura 
sans doute ete la decision prise quant a 1' avenir 
d'Euratom, qui, apres plusieurs annees de crise de 
cette Communaute et de notre grand centre de re
cherche, voit consolider son present et son avenir, 

nous permettant d'etre stirs que !'instrument cree 
par nos predecesseurs est desormais preserve dans 
son existence et dans son avenir et que sa conver
sion a plusieurs activites nouvelles est maintenant 
consacree par les chefs d'Etat ou de gouvernement 
eux-memes. 

En ce qui concerne le renforcement, il y a peut-etre 
oeu de chapitres du communique de la Conference 
de La Haye qui aient ete aussi spectaculaires et 
aussi prometteurs. Lorsque nous constatons les for
·mules employees par cette grande conference quant 
au progres economique et monetaire, comment ne 
pas nous rejouir et ne pas rappeler ce texte ou les 
chefs d'Etat et de gouvernement ont declare qu' «ils 
sont convenus qu'au sein du Conseil, sur la base du 
memorandum presente par la Commission le 12 fe
vrier 1969 et en etroite collaboration avec cette der
niere, un plan par etapes sera elabore, au cours de 
l'annee 1970, en vue de la creation d'une union eco
nomique et monetaire "· Et, precisant encore leur 
pensee, les chefs d'Etat ou de gouvemement ajou
tent : « Ils sont convenus de faire examiner la pos
sibilite d'instituer un fond de reserve europeen au
que! devrait aboutir une politique economique et 
monetaire commune.» Jamais depuis douze ans on 
ne s'est exprime avec autant de force et d'autorite 
sur 1' avenir monetaire et sur la solidarite qui doit 
exister dans notre Communaute et dont 1' absence 
a ete mise en lumiere de fa<;:on si eclatante par les 
evenements de cette annee. Je remercie M. le Pre
sident du Conseil de l'avoir, lui aussi, si fortement 
souligne dans son discours. 

Cela dit, quelles seront nos prochaines activites et 
les votres ? J' ai le sentiment que mes coliegues et 
moi, nous nous presentons devant vous un peu com
me une famille nombreuse, non seulement parce 
que nous sommes quatorze, mais parce que nous 
avons tant d' enfants que nous devons main tenant 
presenter devant vous et qui seront 1' objet de nos 
debats. Je les enumere rapidement en esperant 
n'avoir pas oublie l'un ou I' autre. 

11 y a d' abord les plans de coordination economique 
et monetaire, qui doivent etre approuves le 13 jan
vier, je pense, par le Conseil de ministres deja fixe 
a cette date. Ce n'est naturellement la qu'une 
etape, apres laquelle nous entreprendrons immedia
tement la seconde. Ceci est non seulement conforme 
a la pensee de notre Commission, mais conforme 
a la pensee de celui de mes collegues qui a la res
ponsabilite principale de ces problemes : M. le vice
president Barre, qui nous a deja entretenu de la se
conde etape qui doit etre immediatement entreprise 
sur ce chemin. 

Vient ensuite la grande reforme de la structure de 
1' agriculture dans la Communaute, au sujet de la
quelle tant de discussions ont eu lieu avec votre 
Parlement, avec les gouvemements, avec les admi
nistrations, avec les organisations economiques et 
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sociales interessees ! L'annee 1970 sera l'annee des 
decisions dans ce domaine. 

Je citerai en troisieme lieu les problemes industriels. 
Vous vous doutez bien que les mouvements qui se 
passent dans l'industrie europ{~enne, les regroupe
ments auxquels nous assistons, les discussions par
fois passionnees sur I' orientation de ces regroupe
ments, n' ont nullement echappe a notre attention 
et a celle de mes collegues plus particulierement 
intt~resses. Je pense que dans le premier trimestre 
de l'annee 1970 nous aurons !'occasion de vous en
tretenir en detail de cette question. 

II en est de meme de Ia recherche et de Ia techno
logie. Outre les affirmations de principe qui figu
rent dans le document de La Haye, I' etat actuel des 
travaux nous permet incontestablement de penser 
que I' an prochain on aboutira a des decisions a l'in
terieur de la Communaute, et, comme vous le savez, 
avec Ia collaboration des pays tiers qui ont ete invi
tes a se joindre a cet effort. 

En ce qui concerne le Fonds social europeen, nous 
avons propose une grande reforme. Elle est en plei
ne discussion. II sera desormais difficile de ne pas 
passer aux actes, apres que le communique de La 
Haye ait cite expressement le Fonds social comme 
une organisation de la Communaute qui doit etre 
modernisee et transformee du simple mecanisme 
comptable qu'elle a ete jusqu'a present en un veri
table instrument de politique economique et so
ciale. Je voudrais profiter de !'occasion pour souli
gner que, si dans le cadre de la Communaute euro
peenne du charbon et de l'acier, les mecanismes de 
la readaptation ont joue un role si essentiel et si 
benefique, et si un instrument de ce genre a pu 
etre mis a la disposition de nos predecesseurs de Ia 
Haute Autorite et, vous le savez, non seulement uti
lise, mais encore perfectionne par eux, le moment 
est venu pour notre Communaute, maintenant en 
cours de fusion, de disposer d'un instrument sem
blable. Nous en attendons des resultats au moins 
de meme nature. 

II y a encore Ia politique regionale. Vous etes saisis 
d'un programme de politique regionale, qui nous 
fait enfin passer de Ia periode des etudes a celle de 
!'action concrete. 

Je cite enfin, convaincu d'en avoir oublie, le me
morandum sur Ia politique energetique, qui a ete 
accueilli de fa9on positive par le Conseil et qui va 
donner lieu, dans les prochains temps, a une serie 
de decisions successives. 

II s' agit Ia de choses nouvelles. Mais il serait profon
dement injuste d'oublier Ia vie courante et le tra
vail qui continue ; d' oublier que dans le domaine 
de !'harmonisation fiscale, malgre quelques difficul
tes de ces derniers temps, le travail se poursuit, 
avec le concours de nos gouvernements. 

II ne faudrait pas oublier non plus Ia politique des 
transports. Ce n' est pas parce qu' elle ne se mani
feste pas par des decisions spectaculaires que 1' ef
fort ne se poursuit pas dans ce domaine. 

II faudrait encore citer notre collaboration confiante 
avec les Etats africains et malgache associes. Elle 
fait !'objet d'un travail constant. Si mon collegue M. 
Rochereau n' est pas ici aujourd'hui, c' est precise
ment parce qu'il est en Afrique, ou il se rend sou
vent. 

Rien qu' en voyant ce qui nous attend dans les mois 
prochains, soit sur le plan de Ia Commission, soit 
sur le plan des consultations et des avis du Parle
ment, soit sur le plan des decisions du Conseil, le 
chapitre du renforcement economique et monetaire 
de Ia Communaute nous parait vraiment tres fourni. 

Enfin, dans le domaine de I' elargissement, nous 
sommes done a Ia veille d'une grande negociation 
internationale. Par qui sera-t-elle menee ? Avez
vous remarque - je demande Ia permission de le 
souligner - que, cette fois-ci, contrairement a la 
procedure malheureuse suivie en 1961-1963, ce ne 
sont plus les Etats membres individuellement qui, 
reunis en une simple conference inter-gouverne
mentale, vont negocier avec la Grande-Bretagne, 
avec l'Irlande, avec Ia Norvege et avec le Dane
mark, mais la Communaute comme telle. Le texte 
de La Haye le dit expressement : « Les chefs 
d'Etat ou de gouvernement ont marque leur accord 
pour l'ouverture d'une negociation entre la Com-
munaute, d'une part, et les Etats candidats, d'autre 
part >>. Cela nous semble etre un progres enorme. 
Nous ne pourrions pas comprendre que les politi
ques communes que nous avons elaborees et qui 
fonctionnent a present dans la Communaute puis
sent faire l'objet de negociations menees par quel
qu'un d'autre que la Communaute comme telle, re
presentee evidemment par les organismes et les ins
titutions dont c'est le role. Je suis convaincu que le 
role de notre Commission dans ces negociations sera 
considerable. Nous nous y preparons activement. 

Telle est, Mesdames, Messieurs, la premiere partie 
de mon expose. C' est tout ce qu'il y a de positif a 
la fois dans les travaux du Conseil et dans la con
ference de La Haye. Les resultats de cette derniere, 
si importants pour I' avenir et le developpement des 
Communautes, suffiraient a justifier !'initiative qu' a 
prise le president de Ia Republique fran9aise de 
reunir cette conference. · 

II faut a present parler du passif. Que manque-t-il 
dans ces decisions ? 

Je voudrais dire d'emblee qu'il ne faut pas etre in
juste. Les deux petites journees - ou, plus exacte
ment, cette journee et demie - de deliberations ne 
permettaient pas de resoudre taut d' autres proble
mes qui sont restes en suspens. J'espere qu'il n'y 
faut voir aucun refroidissement ou dedain a 1' egard 
des problemes que je vais citer. 
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Mais il y a malgre tout un passif. En premier lieu, 
certains ont remarque que Ia conference n' a pas 
parle du tout du role de !'Europe dans le monde. 
Sincerement, 1je crois que ce n' etait pas 1' objet de 
Ia reunion de La Haye et je ne me scandalise pas 
de ce que ce sujet n'y ait pas ete traite. II aurait 
suffi, a lui seul, a remplir ces deux journees et il est 
tout a fait clair dans nos esprits que le role de !'Eu
rope, qui est deja si enorme dans les rapports entre 
les continents, va encore grandir a partir du moment 
ou notrE) Communaute sera plus forte et sera elargie 
et ou nos responsabilites a 1' egard des pays en voie 
de developpement se seront encore accrues. Je vou
drais qu'il soit bien clair que ces problemes n'echap
pent absolument pas a notre attention et que, s'ils 
ne sont pas cites, sinon episodiquement, dans les 
travaux de La Haye, c' est qu'ils doivent, comme 
chacun le sait, faire 1' objet de grands de bats au sein 
de nos institutions. 

Tout cela me parait normal. Ce que je regrette bien 
davantage, c' est que les travaux et le communique 
n~aient pour ainsi dire souffle mot de l'union poli
tique. Le fait que 1' on a prie nos ministres des af
faires etrangeres de se reunir et de faire des propo
sitions dans six ou sept mois n'est certainement pas 
mauvais ; mais beaucoup avaient attendu de cette 
conference quelque grande initiative diplomatique 
de Ia part de l'un ou l'autre des pays rassembles au
tour de cette auguste table ovale : ils sont restes sur 
leur faim. II eut ete difficile pour notre Commission 
de prendre- !'initiative de propositions concretes 
dans un domaine qui n'est pas exactement celui des 
traites, mais qui est en marge de ceux-ci. Neanmoins 
dans le memorandum que nous avions envoye a nos 
chefs d'Etat ou de gouvemement et qu'ils ont lu et 
discute en seance, - vous en avez le texte, car nous 
1' avons rendu public .au lendemain du 2 decembre 
- nous avions souhaite que 1' on fit des progres en 
ce qui conceme l'union politique. Nous voici ac
tuellement encore en suspens .. : 

Mesdames, Messieurs, je•suis convaincu que le Par
lement europeen voudra, dans les six mois qui vien
nent, faire preuve d'imagination et foumir des mu
nitions a MM. les Ministres des affaires etrangeres. 
r ai a peine besoin de vous dire que naturellement 
notre Commission fera de meme et, simplement 
pour que l'on n'en perde pas le souvenir, je vou
drais rappeler qu'il y a un an et demi, a cette tri. 
bune, j' ai deja exprime, au nom de mes collegues, 
le desir que l'on progresse dans cette voie et qu'a 
defaut de creeer des institutions ou d' elaborer des 
textes ayant un caractere constitutionnel, on se met
te au moins d' accord sur un programme d' action qui 
devrait etre celui de l'Europe politique. J' avais cite 
a 1' epoque le conflit du Proche-Orien't ; rien de ce 
qui est arrive depuis lors ne rna fait douter, le moins 
du monde, que !'Europe devrait, en tant que telle, 
s' efforcer de contribuer a la solution des problemes 
economiques et sociaux qui sont a la base, au moins 

en partie, des drames qui se deroulent actuellement 
dans le Proche-Orient. 

J' avais cite la detente Est-Ouest ; je ne crois pas 
que la detente Est-Ouest soit Ia propriete d'un seul 
de nos Etats membres. Si Ia Communaute, en tant 
que telle, s' attaquait a ce probleme, elle pourrait 
peut-etre faire progresser la solution. 

En troisieme lieu, j' avais cite les rapports entre les 
continents, car nous sommes tous conscients de ce 
qu'il ne faut pas recommencer au niveau des conti
nents, les erreurs de nos Etats nationaux d'hier, et , 
qu' au moment ou le monde s' organise en continents, 
!'organisation de rapports confiants entre les conti
nents est au moins aussi importante que 1' organisa
tion de rapports pacifiques entre les Etats euro
peens. 

Nous avions enonce quelques idees a ce sujet, il fau
dra peut-etre les revoir, mais, de toute maniere, 
nous ne pouvons pas considerer ce chapitre comme 
un chapitre accessoire du progres de !'integration 
europeenne. 

Un deuxieme regret, c'est qu'on n'a pas parle, a La 
Haye, du renforcement de nos institutions. S'il y a, 
je le repete, M. le President du Conseil, un domaine 
essen tiel pour le progres de Ia Communaute, c' est 
Ie renforcement de nos institutions communautai
res. N ous 1' avions dit dans notre document du 1 er 

octobre relatif aux negociations avec les pays tiers, 
et je le redis ; ne serait-ce que pour la construction 
de notre union economique et monetaire - sans 
meme parler de l' elargissement -, nous avons be
soin d'un renforcement de nos institutions. Et il 
faut notamment que le Conseil ne s' attarde plus a 
I' execution de mauvais arrangements - dont j' ai pu 
dire qu'ils n'etaient pas les accords de Luxembourg, 
mais les desaccords de Luxembourg - et qu' on en 
revienne a I' application correcte de nos regles cons
titutionnelles telles qu' elles figurent dans les trai
tes. Je ne m'etendrai pas sur ce que nous avons de
mande pour le renforcement de Ia Commission elle
meme, je dirai simplement que cela est essentiel et 
il n'y a pas moyen de concevoir un elargissement 
de la Communaute, si elle s'elargit avec des mecanis
mes institutionnels fausses comme ceux que nous 
connaisssons actuellement. 

Peut-on imaginer que notre Communaute va com
porter dix Etats et qu'il faudra que toutes les de
cisions, meme celles qui ne sont guere importantes, 
soient prises a l'unanimite ? Nous avons entendu 
un jour un ministre nous dire, en plein Conseil : 
"L'unanimite, c'est Ie veto, et Ie veto, c'est Ia pa
ralysie >> ; ce sont des paroles que l' on n' a pas ou
bliees, elles etaient d'un ministre fran~ais. 

Je tiens a redire, Monsieur le President, que nous 
lutterons pour que dans les prochains mois pendant 
lesquels il devra preparer Ia grande negociation qui 
doit se derouler a partir de l' ete prochain, le Con-
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seil considere, avec tout le serieux necessaire, le pro
bleme du renforcement de notre Communaute sur 
le plan institutionnel. C' est une chose absolument 
indispensable. 

Enfin, mon troisit'lme regret sur le plan institution
net c' est que la conference n' ait pas voulu se pro
noncer de fac;on positive sur I' election du Parlement 
europeen. Ce n' est pas que la Commission n' ait pas 
fait un effort serieux. Nous I' avons dit, a 1a conferen
ce que puisqu' elle voulait manifester le progres poli
tique et le caractere politique de notre Commu
naute, et puisqu' en meme temps elle n' etait pas en 
mesure d' en tamer la discussion d'un projet renou
vele d'union politique, on pouvait au moins procla
mer la volonte de la conference de voir elire le Par
lement europeen au suffrage universe! et inviter, 
par consequent, le Conseil a accelerer et a terminer 
ses travaux dans ce domaine. La Conference n' ayant 
pas pris cette decision, je lui ai demande de bien 
vouloir au moins manife~ter un prejuge favorable 
a l'egard de cette grande reforme. Le communique 
dit simplement qu' on va continuer les travaux, il 
n' est pas question de prejuge favorable. 

Enfin - et c' etait en quelque sorte une position 
de repli -, j'avais pense qu'on ferait plaisir a ce 
Parlement en disant, au debut du texte, qu' on avait 
pris en consideration sa resolution du 3 novembre, 
car, si, tres aimablement, le communique final sou
ligne la place et la presence de la Commission qui 
a participe aux travaux de la seconde journee, il ne 
parle pas du Parlement, sauf dans le paragraphe -
et je m' empresse de dire que c' est appreciable - ou 
il est question du renforcement de ses pouvoirs bud
getaires. 

Mais il eut ete bon que la conference, au debut de 
ce fameux texte, dise qu' elle avait pris en conside
ration la resolution du 3 novembre du Parlement 
europeen. Mais comme celle-ci contenait non seu
lement des chases sur lesquelles la conference s' est 
prononcee positivement, mais aussi des chases sur 
lesquelles elle ne s'est pas prononcee, la sagesse, ou 
la timidite de la conference, a eu pour effet que 
cette resolution n' a pas ete mentionnee. J' aurais sou
haite revenir de La Haye avec !'idee que la resolu
tion adoptee par le Parlement le 3 novembre a Lu
xembourg n' avait pas ete perdue de vue. Ce sera 
pour plus tard. 

Le communique se prononce quand meme, c' est 
important, pour le renforcement des pouvoirs bud
getaires dw Parlement europeen, et, si une Iegere 
digression m'est permise, je voudrais dire a ce Parle
ment, qui en a discute si longuement hier, que ce 
matin notre Commission, apres avoir delibere sur 
les avis et les resolutions du Parlement, a decide 
d'inclure' dans ses propositioos au Conseil de minis
tres la revision de !'article 201, comme le Parlement 
nous I' avait demande hier. Les textes sont deja 

prets, ils seront entre les mains du Conseil ce soir. 

( Applaudissements) 

Mesdames, Messieurs, j' ai termine. Dans quelques 
jours, nous serons en 1970. L'annee 1970 n'est pas 
seulement la premiere annee de la periode de
finitive, de la periode ou la vie de la Communaute 
perdra tout caractere transitoire, c' est aussi une an
nee qui sera marquee par deux grands souvenirs 
historiques. Le premier est un centenaire, le cente
naire d'un de ces derniers grands coriflits armes, 
d'une de ces guerres civiles dont !'Europe a ete le 
theatre, qui ont oppose des Etats europeens aujour
d'hui reconcilies et membres de notre Communaute. 
Vraiment, ce centieme anniversaire ne pourra etre 
ressenti nulle part ailleurs autant, me semble-t-il, 
qu'ici a Strasbourg. C'est la un souvenir douloureux. 

Mais il est un souvenir heureux qui vient corriger 
l'effet produit par le premier: l'annee 1970 sera 
celle du vingtieme anniversaire de la declaration 
de Robert Schuman. 

Le 9 mai 1970, il y aura vingt ans qu'a Paris, dans 
le grand Salon de l'Horloge, du quai d'Orsay, Ro
bert Schuman proposait aux Europeens cette dechi
ration magnifique qui a ete a I' origine de toute cette 
construction a laquelle nous avons travaille pendant 
ces vingt annees. 

Mesdames, Messieurs, nous feterons certainement, 
vous et nous, d'une maniere ou d'une autre, ce grand 
anniversaire, mais nous n' aurions pas pu le feter · 
convenablement si nous eprouvions des remords a 
I' egard de la grande figure et de !'initiative politi
que de Rob~rt Schuman. Et quand nous pensons . 
maintenant que la Communaute est en train de re
trouver ce dynamisme createur qu'il avait su lui in
suffler au depart, et qui nous a manque dans les 
derniers mois, c' est avec une meilleure conscience 
que tous ensemble, Parlement, Conseil de :r;ninistres 
et Commission, je le repete, ensemble, le 9 mai 1970, 
nous manifesterons avec une energie renouvelee no
tre volonte de hater la construction du continent 
europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Koster, 
qui a demande a intervenir. 

M. De Koster, president en exercice du Conseil des 
Communautes euroveennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je n' ai pas demande la parole pour examiner 
au fond ce que vient d' exposer M. Rey au nom de 
la Commission europeenne, notamment sur les re
sultats de la Conference au sommet. Je l'ai demande, 
avant tout, pour vous prier de m' excuser qu' en rai
son de la dynamique rapide des Communautes, qui 
m' a conduit en derniere minute a modifier mon 
texte, une partie en soit tom bee a I' eau, partie si 
importante que vous pourrez, j' espere, la restituer. 



170 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Decembre 1969 

De Koster 

Le ministre Thorn vient precisement de me deman
der si j'avais un cote freudien. Pour cela, je dois 
me faire psychanalyser et ne puis done lui repondre. 

Je suis heureux, Monsieur le President, que vous 
me permettiez de combler cette lacune. Dans sa re
solution du 3 novembre le Parlement a demande de 
realiser par etapes l'union politique de !'Europe. 
A mon avis, les progres deja accomplis et ceux que 
nous esperons faire vers l'union economique et mo
netaire doivent trouver leur couronnement dans les 
liens politiques toujours plus etroits entre nos pays. 

Du reste, ces objectifs politiques solennellement re
affirmes par les chefs d':E:tat et de gouvernement 
perdraient de leur signification si 1' on negligeait 
les moyens de les n~aliser. C'est pourquoi - et je 

· crois que cela cqntredit ce que M. Rey vient de faire 
observer ; il etait present au moment ou 1' on a ar
rete le point 15 de notre communique - les chefs 
d':E:tat et de gouvernement ont charge les ministres 
des affaires etrangeres d' etudier ia meilleure rna
niere de realiser des progres dans ce domaine. Vi
sant un developpement aussi important, ce point 
doit naturellement etre etudie dans la perspective 
de 1' elargissement des Communautes. 

Je tiens a souligner que nos gouvernements consi
derent ce point comme extremement urgent. Cela 
resulte aussi du delai imparti aux ministres des af
faires etrangeres pour elaborer leurs suggestions. 
Ce delai est fixe au 30 juin 1970, d'apres ledit 
point 15 du communique de notre conference. 

Monsieur le President, puisque j'ai la parole, je 
tiens, d'une part, a remercier tres cordialement M. 
Rey des paroles qu'il m'a adressees personnellement 
a propos de la presidence neerlandaise. Et, d' autre 
part, j' espere examiner ulterieurement les premi!~
res critiques que j'ai entendues dans les Communau
tes depuis la « relance europeenne » intervenue a 
La 1Iaye. lorsque j' aurai entendu au Parlement des 
opinions qui seront j' espere, un peu plus optimistes. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, le presi
dent en exercice du Conseil, M. De Koster nous a 
rapporte aujourd'hui, en plusieurs langues et en fai
sant appel a l'unite de volonte politique, les resul
tats de la conference au sommet de La Haye. Ayant 
l'honneur immerite de parler le premier devant 1' As
semblee, j'ose esperer qu'elle repondra a cette attente 
de M. De Koster. 

L'occasion est sans doute propice de juger et d'ap
precier politiquement les resultats de Ia conference 
au sommet. C' est a cela que je voudrais me limiter 
car je pense qu'un certain nombre de membres com
petents de 1' Assemblee s' adresseront encore au Con
seil de ministres et a Ia Commission. 

Mais d' abord, je desire personnellement et de tout 
creur remercier M. De Koster. Dans votre discours, 
Monsieur le Ministre, vous avez su commenter le 
communique de la Conference de La Haye qui, 
comme·la plupart des communiques analogues, con
tient de nombreux passages quelque peu vagues et 
necessitant une interpretation, et vous avez su eclai
rer ce qui se trouve entre les lignes et est perceptible 
a quiconque sait etudier ces textes, leur rendre leur 
transparence politique et en examiner de fac;on me
thodique les objectifs politiques, les procedures et les 
methodes qui montrent mieux que le communique 
ce qu' a voulu la Conference de La Haye et les objec
tifs et les principes politiques qui 1' ont inspiree. 

Et j'ajouterai, a titre personnel, Monsieur De Koster, 
que dans votre modestie vous etes reste en dec;a de 
la verite. Vous pouvez etre assure que nous savons 
apprecier votre presence et que nous vous conside
rons comme l'interprete des decisions de Ia Confe
rence de La Haye, d' autant plus que nous savons, 
depuis votre premiere intervention, non seulement 
combien les ideaux et les objectifs politiques vous 
lient a nous, mais aussi quel allie qualifie et actif 
nous avons dans la poursuite des objectifs politiques 
qui sont les notres en Europe. 

Monsieur le President, permettez-moi de repeter ce 
qu'au nom du groupe democrate-chretien, j'ai deja 
dit le 3 novembre a Luxembourg, avant la conference 
au sommet de La Haye. Nous sommes des parlemen
taires des :E:tats membres de la Communaute euro
peenne, les uns depuis assez longtemps, les autres 
depuis moins de temps, et un grand nombre d' entre 
nous fait partie de 1' Assemblee depuis Ia premiere 
heure. Nous avons vecu bien des chases pendant les 
dix ou onze annees de notre activite commune. Nous 
ne sommes certes pas enclins ni a !'exaltation ni a 
l'abattement. Nous n'attendions pas de miracles de Ia 
Conference de La Haye, eu egard a Ia situation qui 
regnait quand elle a eu lieu. Mais nous escomptions 
que cette conference poserait des jalons politiques 
sur la voie a suivre par !'Europe, qu' elle donnerait 
une orientation politique et surtout qu' elle refleterait 
la volonte politique des personnalites assumant les 
plus hautes responsabilites dans les pays de la Com
munaute ; nous escomptions qu' ainsi des reperes se
raient places qui nous permettraient de tirer des 
conclusions pour l'avenir. 

Des maintenant, je voudrais remercier M. le presi
dent Rey et la Commission. Rien n'a ete neglige par 
celle-d, au contraire ; en sa qualite de gardienne et 
d'interprete du traite de Rome, elle a voulu indiquer 
a la conference, dans des avis et surtout dans le der
nier memorandum que vous avez bien voulu nous 
transmettre, Monsieur Rey, quelles decisions la con
ference devait prendre selon les conceptions de votre 
institution qui etait, est et restera le moteur du de
veloppement europeen. 

Je puis dire qu'a mes yeux la conference au sommet 
de La Haye a ete utile et necessaire. Utile, pourquoi ? 
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Nous ne pouvons ignorer que la situation politique 
mondiale est en mouvement, que nous allons au de
vant d'une phase tres agitee de !'evolution politique 
mondiale. Je suis particulierement reconnaissant a 
M. Rey d'etre sorti sur ce point de la reserve dans 
laquelle se cantonne habituellement la Commission 
et d'avoir entre autres rappele sans equivoque les 
prises de position anterieures de sa Commission en 
regrettant que la Communaute europeenne, que 
!'Europe soit absente des evenements essentiels de la 
politique internationale. II a egalement rappele le 
Proche-Orient. J'ai note ce que vous avez dit, Mon
sieur Rey, et notamment que ces evenements ont 
lieu aux marches de I' Europe et que !'Europe n' a pas 
la force de faire entendre sa voix. Mais il ne s' agit 
pas seulement des evenements en Mediterranee, au 
Proche-Orient. II suffit de penser a Ia conference 
d'Helsinki, Monsieur De Koster, qui nous donne a 
penser, a nous Europeens, une conference a laquelle 
n'assistent que les deux geants, pour Ia premiere fois 
sans Ia Grande-Bretagne. L'Europe ne peut se faire 
entendre a Helsinki. Je me permets de rappeler 
egalement Ia conference de Moscou, le sommet 
oriental. 

Je crois qu'il etait bon que la conference au sommet 
ait lieu a La Haye. Je regrette, tout comme le Presi
dent Rey, que la conference ne se soit pas exprimee 
clairement sur le role et la tache politiques de !'Eu
rope dans le monde. Je comprends fort bien, Mon
sieur De Koster, que l'on ne puisse epuiser en un 
jour et demi toutes les possibilites de la reflexon 
politique. Mais il aurait ete utile, je crois, de dire 
quelque chose en quelques phrases, et d'une autre 
fac;:on que ce n'a ete fait au debut du communique. 
Ces phrases par lesquelles commence le communique 
sont devenues, pour nous Europeens, des tirades pour 
ainsi dire traditionnelles, que I' on pourrait presque 
reciter en dormant. Eu egard a la situation en politi
que mondiale, il eut ete necessaire que !'Europe se 
prononce. 

On peut toutefois dire, Monsieur le Ministre, qu'il a 
ete utile de se reunir une fois de plus a un moment 
precis. Je reconnais qu'il eta:it logique de commencer 
par etudier et resoudre ses propres problemes avant 
de s'occuper des evenements et des problemes exte
rieurs. Mais j'ai le sentiment - et c'est M. Rey qui 
en a parle- que l'annee 1970 sera une annee memo
rable pour le developpement europeen. II faut songer 
je crois, qu'au milieu de l'annee, a l'echeance de 
certaines dates indiquees par le communique, il sera 
necessaire de reexaminer Ia situation, le role que 

• doit jouer !'Europe, sa mission politique non seule
ment envers l'Est et l'Ouest, mais aussi envers le 
tiers monde. 

Et ne faut-il pas ajouter Ia preparation diplomati
que de la conference europeenne sur Ia securite ? 
Ne faut-il pas ajouter -pour completer le tableau -
la conference de Pekin entre Moscou et Ia Chine ? 
Tout cela montre clairement que I' evolution politi-

que mondiale est entree dans une nouvelle phase 
d' action et de mouvement. Cela devrait etre un motif 
supplementaire pour les hommes politiques euro
peens responsables de reconnaitre qu'il est necessaire, 
en ce moment, de voir ce qui est en jeu. 

Mais deux autres raisons militent en ce sens. Deux 
pays de notre Communaute - je ne veux pas etablir 
de hierarchie entre eux - ont de nouveaux gouver
nements et je crois que l'on peut dire dans cette 
Assemblee qu'ils ont suscite un melange de reflexions, 
de conceptions politiques, d'espoir, mais egalement 
de craintes, et que l'on s'est sans cesse demande, au 
cours des derniers mois, si I' existence de ces deux 
nouveaux gouvemements n'allait pas avoir pour co
rollaire une vue nouvelle ou modifiee de Ia situation 
politique, des necessites et des conclusions qui s'im
posent pour !'Europe d'aujourd'hui et de demain? 

La conference a done ete utile pour fixer le point 
ou nous en sommes, pour constater si la volonte po
litique est encore vivante et si tout au moins le ne
cessaire - pas de miracles mais le necessa_ire --.,.. est 
fait pour pouvoir progresser. 

Je dis que cette conference etait et est necessaire et 
je me permets de rappeler a ce propos les declara
tions du chancelier de la republique federale d' Alle
magne qui, il y a quelques jours, a dit dans sa de
claration gouvemementale au Bundestag : « Nous 
avions le choix entre faire un pas en avant ou con
naitre une crise ». J'ai !'impression que cette declara
tion restait en dec;:a de la verite. Je crois que le choix 
etait beaucoup plus grave. A mon avis nous avions 
a decider entre des progres veritables ou la desagre
gation de notre Communaute. Tel etait, je pense, la 
situation devant laquelle nous nous trouvions : la 
desagregation de notre Communaute, le retour au 
nationalisme, le retour a Ia politique nationale d'un 
passe que nous devrions oublier. Je suis reconnais
sant a M. Rey d'avoir declare si nettement qu'il es
perait que les erreurs politiques des Etats membres 
de notre Communaute appartenaient au passe. Na
turellement, vous savez aussi bien que moi que 
l'histoire des peuples est celle de leurs fautes et de 
leurs erreurs. Mais Ia plupart du temps Of! ne le 
constate qu'apres coup. Je voudrais dire a ce propos 
que rien que pour cette raison il etait necessaire de 
clarifier Ia situation politique. 

Lorsque vous demandez, Monsieur De Koster, s'il 
s'agissait d'un chant du cygne ou d'un chant du coq, 
je voudrais vous repondre ceci : si je mets en balance 
les bons et les mauvais cotes, I' actif et le passif, j' en 
arrive en fin de compte a donner I' a vantage a I' es
poir et au succes, surtout si I' on est pret, comme moi, 
a reconnaitre qu'avant la conference de La Haye 
nous nous trouvions politiquement au bord d'un 
precipice. Je n'ai pas manque, dans les debats de 
I' Assemblee qui ont precede la conference au som
met, de dire clairement ou en etait a mon avis la 
Communaute. Si I' on considere la Conference de La 
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Haye sur la base de la situation de fait, et non pas 
sur la base de ce qui aurait pu etre si au cours des 
douze dernieres annees le traite de Rome avait tou
jours ete applique normalement et conformement aux 
conceptions de ses auteurs, elle n'aurait peut-etre pas 
ete necessaire et elle n' aurait certainement pas ete 
spectaculaire. 

Notre collegue Spimale a deja parle bier des droits 
et des donnees de fait, des desirs et des realites. Si 
nous considerons les faits, nous pouvons dire que 
tout bien pese, succes ou echec, ombre ou lumiere, 
chant du coq ou chant du cygne, la Conference de 
La Haye etait en fin de compte un succes. 

Voys comprendrez, Monsieur De Koster, que je fasse 
certaines reserves en disant cda. Je pense que vous 
n' en voudrez pas a 'un parlementaire, j' expliquerai 
par la suite le pourquoi de ces reserves. 

J' ai deja dit dans cette assemblee que nous sommes 
- je dirai presque - des durs a cuire. Nous savons 
ce que representent de tels communiques de confe
rence. Je me bornerai a rappeler le communique de 
Bonn du 18 juin 1961. Je n'ai pas besoin d'evoquer, 
queUes en.ont ete les suites. 

Autrement dit, nous voulons que le succes de la 
conference au sommet soit confirme par les faits au 
cours des prochains mois. Ce n'est pas une question 
de mefiance, mais je voudrais faire comprendre que 
nous ne nous fions pas a ce qui est dit dans le com
munique de La Haye, nous jugerons les gouveme
ments et le Conseil de ministres sur leurs actes futurs. 

( Applaudissements) 

J'ai ete tres heureux queM. Rey ait parle aujourd'hui 
avec tant de brio et ait expose tant d'idees et de 
proje~s. Je suis persuade que M. Rey et sa commis
sion passeront, au cours des mois a venir, de !'etude 
des memorandums a des propositions concretes adres
sees au Conseil et qu'ils ne laisseront pas a celui-ci 
le temps de reflechir longuement, mais qu'ils l'inci
teront a realiser vraiment les belles promesses du 
communique de La Haye. 

C' est avec toute Ia nettete desirable que je tiens a 
vous dire, Monsieur De Koster - et nombre de mes 
amis et collegues du groupe democrate-chretien y 
attachent une tres grande valeur - que sur ce point 
il ne peut y avoir malentendu. Le compromis de La 
Haye semble cependant un compromis politiquement 
raisonnable et qui traduit Ia volonte politique des 
responsables des pays de Ia Communaute. II s'agit 
maintenant d'en tirer le meilleur parti pour l'avenir 
de l'Europe. 

Le resultat essentiel me parait etre que Ia confiance 
entre les Etats, entre les gouvernements et aussi 
entre les personnalites responsables de Ia politique 
de nos pays_ est retablie, ou dois-je dire semble reta
blie? J'aimerais pouvoir dire qu'elle l'est. Nous sa
vons tous combien est necessaire cette confiance au 

dela des frontieres, malgre le passe des peuples eu
ropeens, passe dont on n' est pas encore venu partout 
a bout, et combien il importe que les responsables 
aient de nouveau confiance les uns dans les autres, 
que le temps de la mefiance soit revolu ; une me
fiance non f~ndee peut-etre, mais meme une telle me
fiance cree des faits dans notre monde, en particulier 
dans le monde politique. Nous ne le savons que trop 
bien. 

Et last not least. Permettez-moi aussi, Monsieur De 
Koster, de remercier tres cordialement au nom de 
mes amis politiques le gouvernement neerlandais et 
la maison royale neerlandaise. Mes amis et moi 
avons !'impression qu'une atmosphere a ete creee 
pour que Ia conference, en alternant entre Ia table 
verte et la table nappee de blanc, puisse parvenir a 
ce que contient malgre tout le communique. 

Je voudrais faire une deuxieme remarque : il est fort 
beureux que tous les gouvernements, dans le cadre 
de leurs possibilites et de leurs responsabilites, aient 
contribue au succes de cette conference. Ceci ne mi
nimise aucunement le merite que peut revendiquer 
le President de la Republique fran~aise, M. Pompi
dou, d' a voir pris !'initiative de proposer cette confe
rence. 

Et je ferai line troisieme remarque sur ce qui a joue 
un role croissant, ces dernieres semaines, dans !'opi
nion publique de nos pays. Je me felicite de Ia decla
ration faite a cette conference par le chancelier alle
mand et dans laquelle il a repondu comme il conve
nait a ceux qui pensent que Ia puissance economi
que de l'un des Etats membres pourrait perturber 
I' equilibre de notre Communaute. II est bon que 
nous abordions ce sujet dans notre debat politique, 
car le chancelier federal allemand a precise, dans sa 
reponse, que nous construisons une Europe qui n' est 
pas fondee sur les bastions et les positions de Ia 
puissance economique militaire ou etatique, mais sur 
le droit. Nous construisons une Europe qui ne veut 
rien d' autre que Ia cooperation entre ses peuples et 
ses Etats. Nous voulons une Europe humanitaire, 
solidaire et empreinte de justice, et dans toute Ia 
mesure du possible d'homme a homme. II importe 
d'insister ici sur cettedeclarationdu chancelierfederal 
allemand dont I' effet a ete d' eclaireir les choses dans 
!'opinion publique. Non qu'il s'agisse de quelque 
chose de reellement nouveau dans notre conception 
de !'Europe future, mais cette affirmation etait bonne 
et je crois que ses effets seront feconds. 

Je suis reconnaissant a M. De Koster d'avoir a plu
sieurs reprises, tout au moins dans son discours de 
ce matin devant I' Assemblee, fait etat de Ia resolu
tion du 3 novembre dont M. Rey a dit qu'il regret
tait qu'il n'y soit pas fait mention dans le commu
nique. Nous le regrettons aussi. On n'aurait certai
nement pas dechu si I' on s' etait refere a cette resolu
tion dans le communique. Mais en lisant le texte 
du communique et en le comparant aux conceptions 
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et aux exigences formulees par le Parlement dans 
sa resolution du 3 novembre, votre constatation est 
juste, Monsieur De Koster, que Ia plupart des ques
tions que nous avons examinees y ont ete abordees. 

J e tiens egalement a ~tablir un bilan de l' actif et du 
passif de cette conference. Pour ce qui est de l' ache
vement, on peut dire que le communique et !'inter
pretation que nous en avons entendue aujourd'hui 
correspondent dans les grandes lignes a ce que notre 
Assemblee a demande le 3 novembre. 

Je ne voudrais pas examiner dans tous ses details Ia 
question de l' approfondissement. L' expose des pro
blemes de Ia cooperation future dans le domaine de 
Ia politique economique et monetaire allant jusqu'a 
une politique economique et monetaire commune et 
a la creation d'un Fonds europeen de reserve repond 
a nos conceptions. Ces derniers jours, l' Assemblee a 
demande tres nettement et a plusieurs reprises le 
feu vert pour cette evolution, en invoquant les me
mes motifs que vous, Monsieur le Ministre ; sans 
progres rapides dans ce domaine, les resultats deja 
atteints, que le communique de La Haye qualifie 
de conquete irreversible, seraient reellement com
promis. 

II en est de meme des problemes d'Euratom et de Ia 
cooperation technologique. Dans ce domaine encore. 
nous sommes satisfaits des declarations du communi
que. Je le constate expressement. Lorsque je vois 
que le Conseil de ministres a pu realiser samedi der
nier et aussi lundi dernier, dans ,la question de l' elar
gissement de la C.E.E. qu'il a examinee, une accele
ration considerable de ses travau.x et qu'il a pu faire 
progresser ses decisions, je ne peux que vous encou
rager, Monsieur le President, a veiller a ce que le 
Conseil poursuive ses travaux sur ces problemes 
dans cet esprit, sur le meme rythme et avec les 
memes dispositions. 

J' en viens aux questions qui, en ce qui concerne 
l' approfondissement nous satisfont moins, mes amis 
politiques et moi. Je sais gre a M. Rey d'avoir deja 
analyse cette question de maniere si complete que je 
pourrais presque renoncer a le faire. r estime nean
moins necessaire que l' Assemblee se prononce elle 
aussi sur les questions qui lui tiennent a creur. Je 
tiens a vous remercier, Monsieur De Koster, de nous 
avoir transmis les pages egarees de votre expose et 
d' a voir aussi informe officiellement I' Assemblee des 
decisions de La Haye. 

Je dois vous dire que ce qui est dit dans le com
munique de La Haye sur Ia cooperation politique et 
son organisation, ainsi que sur l'union politique, ne 
peut naturellement pas nous satisfaire. Je reconnais 
que Ia mission confiee aux ministres des affaires 
etrangeres ne peut etre accomplie en huit jours. Je 
voudrais neanmoins insister pour que le delai qui a 
ete fixe soit respecte et que I' Assemblee soit saisie 
en temps utile d'un veritable programme d'organi
sation de Ia cooperation politique par etapes et par 

objectifs. Je crois que vous avez vous-meme insiste 
sur cette date qui repond a d'autres decisions de Ia 
conference de La Haye et en depend. Nous tenons 
done a ce que cette date ne s'ecoule pas, une fois de 
plus, sans que rien ne soit fait, et que pendant le 
premier semestre de 1970 nous puissions nous rendre 
compte de Ia maniere dont nous progresserons sur 
la voie de I' avenir europeen. 

Un autre point est !'application integrale de toutes 
les dispositions du traite de Rome par toutes Ies ins
titutions de Ia Communaute dans les dell¥s prescrits 
par le traite. C'est dit d'une favon un peu diploma
tique, mais chacun sait ce que je veux dire. Je ne 
veux plus parler du passe, je veux regarder vers 
l'avenir. Mais je ne veux pas croire que le Conseil 
n' en a pas parle parce qu'il ne souhaite pas en~ore 
1' application integrale du traite. II est possible que Ia 
Conference au sommet ait estime que ce soit l' affaire 
du Conseil de ministres en tant qu'institution de la 
Communaute. 

Monsieur De Koster, je tiens encore a vous dire que 
I' Assemblee sera vigilante comme un chien berger 
et qu' elle suivra et observera ce qui se passe au 
Conseil. Le Parlement agira chaque fois qu'il cons
tatera que le traite de Rome n'est pas integralement 
applique. 

Une autre remarque a trait aux pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen. Je vous suis tres reconnais
sant, Monsieur le president Rey,. de nous avoir dit 
aujourd'hui que votre Commission a- pris ce matin 
une decision qui tient compte de ce que I' Assemblee 
a decide hier, et I' Assemblee vous a applaudi. Je 
crois qu' ainsi, du point de vue politique, un point fi
nal a ete pose. Le differend qui risquait d' eclater 
brutalement la semaine derniere entre vous et Ia 
Commission, d'une part, et l'Assemblee, d'autre part, 
est surmonte. 

Nous avons adopte hier, Monsieur De Koster, un 
rapport que notre collegue Splmale a presente a l' As
semblee. Je ne peux dire que : eh bien, lisez-le! C'est 
la proposition de I' Assemblee relative a ses pouvoirs 
budgetaires, et cela pour les deux etapes, Ia periode 
transitoire et Ia phase definitive. Je souligne que 
pour moi Ia valeur particuliere de ce document de 
notre collegue Spenale semble resider dans sa ten
tative reussie de trouver une synthese valable entre 
les solutions materielles et Ia poursuite constructive 
du developpement de notre Communaute. Les debats 
qui ont eu lieu hier a l' Assemblee se sont deroules 
essentiellement devant cet arriere-plan, car ce rap
port · a pour objet Ia poursuite du developpement 
constitutionnel de notre Communaute, et cela de 
telle favon que 1' Assemblee I' a adopte et approuve 
a une forte majorite. A mon avis, c' est Ia aussi une 
suggestion au Conseil pour qu'il fasse siennes les 
propositions de l' Assemblee. 

Le dernier point porte sur l' election du Parlement 
europeen au suffrage universe! direct. Le passage 
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du communique a ce sujet est plus qu'insuffisant. 
On a !'impression que Ia conference de La Haye a 
simplement voulu apaiser les consciences, et je me 
dis que si les consciences ne sont pas encore tout a 
fait emoussees, elles ne peuvent et ne doivent pas 
etre apaisees. Ce passage est reellement plus qu'in
suffisant. Je tiens a vous dire que nous en parlerons 
encore avec le Conseil, car cela pourrait devenir 
l' objet de contestations entre le Parlement et le 
Conseil. 

Au sujet de l'elargissement, je crois pouvoir declarer, 
Monsieur De Koster, ·que ce qu'en a dit Ia Confe
rence de La Haye correspond - si l' on tient compte 
des donnees de fait et des realites - a peu pres a 
ce que nous en attendions. Votre interpretation a 
montre qu'entre l'acheyement, l'approfondissement 
et l' elargissement a ete maintenue tacitement une 
interdependance politique, ce qui correspond au 
desir de I' Assemblee, et qu'un paralellisme dans le 
temps reste assure. Cela me parait representer une 
certaine garantie politique de ce qui doit se faire et 
de ce qui se fera obligatoirement l' an prochain. 

J' ai dit que de no,mbreux passages du communique 
etaient vagues et avaient besoin d'etre interpretes. II 
est evident que tout homme politique sait que tous 
ceux qui sont alles a La Haye y apportaient beau
coup de soucis. Et je crois aussi que chacun est re
venu de La Haye charge de soucis, car il doit tenir 
compte de certains courants et de certaines tendances 
dans les Etats membres de notre Communaute. Les 
uns voudraient retrouver dans un tel communique 
certaines notions et certains mots ; d' autres pensent 
que !'on peut y renoncer expmssis verbis parce qu'ils 
y figurent indirectement. Je fais partie de ces der
niers. 

Monsieur De Koster, il m'importe que les personna
lites responsables des gouvernements de nos pays 
ainsi que les hommes politiques responsables dans 
les Parlements s' emploient dans cette voie, que le 
communique de La Haye rend possible malgre tout, 
et que cette voie soit approuvee par Ia majorite de 
Ia population et des instances politiques, en particu
lier par les Parlements, qu' en particulier des majo
rites dans les Parlements nationaux en prennent Ia 
defense et que de l'appel a Ia confiance naissent 
effectivement une confiance et une cooperation ac
tive en vue de !'Europe de demain. Cette voie sera 
longue, ardue, pavee de difficultes. Et il se trouvera 
encore certainement des personnes pour ajouter aux 
difficultes. Nous y sommes habitues et nous sommes• 
experimentes dans l'enlevement des paves. Nous sa
vans done que nous n' avons pas devant nous une 
autoroute lisse, mais une voie semee d' obstacles et 
de chicanes. II suffit, je crois, de ne pas perdre Ia 
force et I' espoir necessaires pour arriver au bout de 
ce chemin. 

Je repete encore une fois que si le Conseil et Ia Com
mission, comme M. Rey !'a dit de fa9on convaincante 

aujourd'hui, restent maitres du jeu en ce qui concerne 
les questions touchant Euratom et I' elargissement, 
Ia Conference au sommet de La Haye n' aura pas ete 
vaine. Nous continuous a vivre entre l'espoir et le 
scepticisme, et c' est je crois I' attitude qui convient 
a un organisme parlementaire comme le notre. Mais 
je vous le redis clairement, pour nous Ia balance 
penche plutot vers l'espoir, car je crois que demeure 
toujours vrai qu'il n'y a pas d'autre alternative, du 
moins pas d' autre alternative valable ou meilleure, 
a cette reuvre d'unification europeenne. Et je suis 
certain que les forces et les lors historiques sont tou
jours du cote de ceux qui estiment que cet objectif 
est juste et qui sont disposes a aller jusqu' au bout. 
II importe que cette legitimite politique et histori
que aille de pair avec la volonte politique de tous les 
responsables qui visent a assurer le' succes de_ cette 
entreprise. 

Et je dirai a mes amis politiques qu'a l'avenir en
core nous serons toujours disponibles et prets a tous 
les efforts. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vals, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Vals. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je voudrais tout d' abord remercier Monsieur 
le President en exercice du Conseil de sa presence 
sur nos banes. II est, en effet, un fidele habitue, en 
tant que president du Co,nseil, des travaux de notre 
Assembl~e. II lui arrive meme parfois de nous ac
compagner a Tananarive ou a Abidjan. Nous lui 
sommes reconnaissants de ce qu'il ait ete le premier 
a accepter, dans Ia mesure naturellement de ses 
possibilites, de participer aux sessions du Parlement 
europeen. 

Je voudrais dire aussi a son voisin, M. le Ministre 
des affaires etrangeres du grand-duche de Luxem
bourg, Ia satisfaction qui est Ia notre de le voir 
a nouveau parmi nous. II a ete, p~ndant de nom
breuses annees, un membre fort apprecie de notre 
Assemblee. 

(Applaudissements) 

J e tenais a les en remercier a I' occasion de ce colla
que qui nous rimnit apres Ia conference. Au cours 
de ces derniers mois, les inquietudes quant au sort 
de !'Europe etaient grandes dans tous les milieux. 
Aussi est-ce avec un soupir de satisfaction que I' on 
a accueilli le communique final de cette conference. 
En effet, une volonte nouvelle parait vouloir naitre 
et indiquer Ia direction sur-Ia voie de !'Europe a 
construire. 

Certes, nous ne sommes pas enthousiastes. Nous 
sommes, du moins un certain nombre d' entre nous, 
de trop vieux parlementaires, pour avoir oublie le 
communique final de Ia Conference au sommet de 
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Bonn, en 1961, et les evenements qui ont suivi la 
crise que nous avons connue a Luxembourg en 
1965. 

Mais si nous ne sommes pas enthousiastes, nous ne 
sommes cependant pas decyus. Mieux, nous avons 
maintenant une esperance : celle de voir les insti
tutions jouer le role qui a ete prevu pour elles par 
les traites et cela, comme le soulignait a juste titre 
M. Lucker, et comme l'a indique aussi le president 
de la Commission, dans les conditions qui ont ete 
prevues par les traites. C'est dire que nous atten
dons de voir s' effacer un certain nombre de mauvais 
souvenirs qui remontent a 1965. Nous nous fe.lici
tons, en effet, de ce que le communique final de 
cette conference des chefs d'Etats ,ait laisse a cha
cune des institutions sa iesponsabilite propre, tout 
en ne laissant cependant de cote aucun des points 
chauds de I' actualite europeenne. 

Nous sommes desormais engages dans le marathon 
le plus long qu' aura connu l'histoire europeenne. On 
nous avait habitue a des marathons de 48 heures ; 
et on arretait la pendule ! Nous sommes maintenant 
engages dans un marathon qui va durer six mois. 
Mais si chacun, Commission, Parlement, et surtout 
le Conseil, qui a accumule un retard considerable 
dans ce qui devrait etre son travail quotidien, c'est-a
dire etudier et voter les propositions que Ia Commis
sion executive lui presente, se met assidument a 
I' ceuvre, le succes peut etre assure. 

Naturellement, Ia tache est immense car le retard 
pris ces dernieres annees est considerable. 11 est 
indispensable que le Conseil, bien que cela ne trans
paraisse pas a travers le communique, se mette en 
condition d' aborder les grands problemes politiques 
auxquels nous sommes confrontes. 11 y a, en parti
culier, i"entree dans le Marche commun des pays de
mocratiques qui veulent se joindre a nous sur le 
plan institutionnel. 

Et je voudrais ici ouvrir une breve parenthese. Au 
moment ou le dossier de Ia Grece - pays assode 
au Marche commun, ne I' oublions pas - est sur le 
point d'etre examine a nouveau et d'une facyon que 
I' on peut esperer decisive et definitive, par le Co
mite des ministres du Conseil de !'Europe, le groupe 
socialiste en tend formuler de nouveau I' exigence 
qu'intervienne la seule solution qui convienne, 
c'est-a-dire : le retour a une authentique democratie 
politique dans ce pays, grace au retablissement de 
la liberte d' expression qui permette au citoyen grec 
de manifester librement sa volonte. 

( Applaudissements) 

Je ferme immediatement cette parenthese pour 
vous dire Ia satisfaction qui a ete Ia notre de voir 
qu'une date a ete fixee pour l'ouverture des nego
ciations avec la Grande-Bretagne, l'Irlande, le Da
nemark et Ia Norvege. 

Nous avons toujours dit que ce n'est que lorsque 
Ia Grande-Bretagne participera a notre Commu
naute que celle-ci, grace au rassemblement de ses 
populations et a son potentieJ economique et tech
nique, pourra pleinement jouer son role, en parti
culier dans les domaines qui interessent I' avenir et 
Ia paix du monde, domaines dont pour !'instant, 
nous ne pouvons que le constater, !'Europe est 
exclue. 

Sur le plan politique, le groupe socialiste fait sien
nes les reserves qui ont ete exprimees ·a Ia fois 
par M. Lucker au nom du groupe democrate chre
tien, et par le president de la Commission execu
tive de nos Communautes. Cependant, nous avons 
ete sensibles a une phrase, a un mot - il faut sa
voir quelquefois se contenter de peu - nous avons 
ete sensibles au fait que le communique ait souligne 
que le processus d'integration indispensable a ete 
evoque lors de Ia Conference. 

Nous signalons aussi !'interet que presentent le 
remplacement progressif des contributions des Etats 
membres par des ressources propres ainsi que I' ac
croissement prevu des pouvoirs du Parlement euro
peen dans ·le domaine budgetaire. Je vous fais grace 
de ces recriminations que vous connaissez bien et 
qui ont amene hier devant ce Parlement un debat 
qui a dure toute I' a pres-midi. 

Ce que nous regrettons, c'est que l'on n'ait pas 
prevu que le Conseil de ministres continue d' exa
miner le probleme de I' election du Parlement eu
ropeen au suffrage universe!. Je vous rappelle que 
c' est en ] 960 que Ia commission politique de notre 
Parlement a depose un rapport redige par mon 
excellent ami, M. Fernand Dehousse et que ce rap
port est a l'examen depuis neuf ans. J'espere qu'il ne 
faudra pas neuf ans de plus pour arriver a une so
lution. 

Cette proposition du Parlement, comme beaucoup 
d' autres - celles de Ia Commission sont au nombre 
d' environ 200 - et les avis que nous vous avons 
donnes sont restes dans les tiroirs du Conseil. II 
depend de lui que cette esperance de dec!lmbre ne 
devienne pas, non pas seulement pour le Parlement 
europeen, mais aussi pour I' ensemble de nos popu
lations, Ia desillusion de juillet. Or, ce serait le cas 
si, dans les six mois qui viennent, le Conseil ne se 
rend pas compte du travail qu'il doit effectuer dans 
ce domaine. 

Le paragraphe 5 du Communique permet de con
clure a Ia volonte des gouvernements de clore Ia 
periode de transition et d'aborder dans les delais 
prevus, le 1 er janvier 1970, Ia phase definitive du 
Marche commun. 

11 y a deja longtemps que le groupe socialiste a attire 
I' attention sur le paragraphe 7 de I' article 8 du 
traite de Rome et de ses dispositions concernant Ia 
fin de Ia periode transitoire. Dans la note qui a ete 
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etablie par la Commission en mars dernier sur la fin 
de cette periode transitoire, la Commission a etabli 
le bilan des travaux qui restent encore a accomplir 
et des propositions dont elle a saisi le Conseil. 

Je ne vous entretiendrai pas d'une serie de pro
blemes tels que celui de la politique des transports 
qui sera evoque dans la journee de demain, celui 
de la politique regionale dont pourtant chacun d'en
tre nous mesure a la fois !'importance et les conse
quences, et celui de la politique commerciale com
mune que nous ne . connaitrons pas au 1 er janvier 
1970, pour ne m'arreter qu'a quelques questions, 
en particulier celle du reglement financier et celle 
de la politique agricole commune. Rassurez-vous, 
je le ferai tres rapidement. 

La decision a ete prise : le reglement financier nous 
le connaitrons avant le 1 er janvier, et c' est tres bien 
qu'il en soit ainsi. II serait cependant insense de 
croire que ce que nous considerons comme une 
victoire, serait la victoire d'un seul pays. Nous som
mes persuades que c' est la victoire. de la Commu
naute entiere. 

Auparavapt, deja avant cette decision, chacun savait 
qu'il fallait absolument en venir a ce systeme defi
nitif de financement sous peine de voir le Marche 
commun toumer a vide, et d' en ebranler encore da
vantage les fondements. Un marche commun agri
cole ne se conr;oit pas en !'absence d'un systeme 
commun, ni en I' absence de prix communs, comme 
de responsabilites financieres communes quant aux 
repercussions de ces prix. 

Dans ce domaine egalement, le groupe socialiste 
est d'accord pour considerer qu'il est indispensable 
que la solidarite communautaire, dont nous avons 
tous besoin a un moment donne pour resoudre l'un 
ou I' autre probleme, se manifeste plus particuliere
ment dans des secteurs qui interessent les pays qui 
sont situes aux frontieres de la Communaute et no
tamment ceux du Bassin mediterraneen, avec leurs 
productions particulieres, que ce soit le tabac, les 
fruits, les legumes ou levin. 

Nous savons aussi qu'il est indispensable de mettre 
fin aux stocks qui sont en train de grever lourdement 
notre budget. Nous apprenons avec satisfaction que 
des mesures .vont etre prises pour remedier a ces 
inconvenients. 

Je voudrais egalement evoquer trois autres points 
qui, malgre les apparences, sont etroitement lies, 
parce qu'ils concernent la finalite et les moyens de 
la politique de !'Europe. 

D' abord la politique sociale. Le groupe socialiste a 
trop souvent deplore !'absence d'une reelle politique 
sociale ·communautaire, malgre les efforts incessants 
- nous dit-on - de la Commission des Commu
nautes europeennes, pour ne pas se rejouir du com
munique publie a l'issue de 1a Conferel!ce de La 

-------------------

Haye. On peut y lire, en effet, au paragraphe 12, 
que « les chefs d'Etat ou de gouvernement recon
naissent l'opportunite d'une reforme du Fonds social 
dans le cadre d'une concertation etroite des politi
ques sociales. » 

Nous avons eu !'occasion, il y a quarante-huit heures 
a peine, de nous prononcer ici sur cette reforme, a 
nos yeux fondamentale, lors de la discussion du rap
port de Mile Lulling. Je voudrais exprimer l'espoir 
que nous avons de voir enfin le Fonds social deve
nir le veritable moteur d'une politique de plein 
emploi a 1' echelle communautaire. 

En· ce qui concerne la politique scientifique et tech
nologique, c' est avec un certain soulagement que 
nous avons appris le deblocage d'Euratom, enlise 
depuis plusieurs annees, alors que des trois traites 
sur lesquels se fondent nos Communautes, c'est 
peut-etre celui de !'Euratom, ou tout au moins son 
domaine d'application, qui conditionne notre avenir. 

Parmi toutes les propositions faites a la Conference 
de La Haye, il en est .certaines qui, a nos yeux, au
raient sans doute merite de mieux retenir I' atten
tion des chefs d'Etat ou de gouvernement : en par
ticulier, !'installation d'une usine europeenne de se
paration des isotopes, le lancement d'un programme 
commun sur les reacteurs rapides et la fabrication 
d'un ordinateur de grande puissance. Ces idees al
laient tout a fait dans le sens des travaux de la 
Commission des Communautes europeennes et 
etaient assurees d' a vance de I' appui du Parlement 
europeen. Nous regrettons que ces propositions 
n'aient point ete reprises dans le communique final. 

En ce qui concerne Euratom, on peut lire dans le 
communique que « les chefs d'Etat ou de gouverne
ment s' accordent, en outre, sur la necessite de de
ployer de nouveaux efforts pour elaborer a bref 
delai, pour la Communaute europeenne de I' energie 
atomique, un programme de recherches conr;u selon 
les exigences de la gestion industrielle moderne et 
permettant d' assurer I' utilisation la plus efficace du 
Centre commun de recherches. >> Cette declaration 
nous satisfait, car elle temoigne d'une prise de cons
cience du veritable probleme. Nous ne nous dissi
mulons pas, certes, les grosses· difficultes que les 
institutions europeennes auront a surmonter au 
cours des prochains mois et je ne voudrais pas faire 
preuve d'un optimisme irrealisfe. Mais je crois ce 
qu'a decide au sujet d'Euratom le Conseil de mi
nistres, samedi dernier, en prenant pour base les 
idees du secretaire d'Etat a la recherche scienti
fique allemand, marque un coup d' arret dans la 
desintegration d'EuratoJil. Certes, les mesure~ pri
ses sont de simples mesures conservatoires, mais 
elles permettent de maintenir le nombre de nos 
chercheurs et de donner, en fait, au Conseil deux 
ans pour realiser 1' essen tiel, c' est-a-dire la reforme 
du Centre commun de recherche et la definition 
du nouveau programme quinquennal que nous atten
dons maintenant depuis trois ans. 
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Dans le domaine de la politique monetaire, le para
graphe 8 du communique final permet d' esperer 
que « le processus d'integration » conduira effecti
vement a (( une politique economique et mone
taire commune>>, Nous ne pouvons que nous feli
citer de ce que la Conference au sommet ait decide 
que le Conseil elaborera, sur la base du memoran
dum de M. Barre, et en etroite collaboration avec 
la Commission, un plan par etapes en vue d'une 
union economique douaniere et de la creation d'un 
Fonds de reserve europeen. 11 est urgent de ne plus 
attendre, car nous sommes tous bien places, a la 
fin de l'annee 1969, pour savoir que des crises mo
netaires analogues a celles que nous avons connues 
peuv.ent ebranler les fondements de notre Commu
naute. 

Certes, pour realiser tout cela, pour triompher des 
egoismes nationaux, il faudra beaucoup de courage ; 
mais, comme le disait un ecrivain anglais au debut 
du siecle, « en definitive, le manque de courage 
n'est que le manque de bon sens >>. 

Telles sont, tres rapidement evoquees, les positions 
que le groupe socialiste m' a demande de vous faire 
connaitre a I' occasion de ce colloque. 

Vous voudrez bien m'excuser maintenant de donner 
lecture d'une declaration adoptee a l'unanimite hier 
par le groupe socialiste. Je suis desole d'infliger a 
I' Assemblee la lecture d'un pensum, mais comme 
le groupe socialiste n'a, pour ce debat, designe qu'un 
seul orateur, j'ose esperer que vous vous montrerez 
indulgents envers ce dernier. Comme par suite de 
ce qui a ete convenu entre la Commission, le Con
seil et le Parlement, il'n'y a pas de proposition de re" 
solution qui permette de conclure nos debats, le 
groupe socialiste tient a faire la declaration sui
vante: 

Malgre toutes les craintes qu'on a pu avoir, la Con
ference des chefs d'Etat ou de gouvernement qui 
s' est tenue a La Haye les 1 er et 2 decembre 1969 
nous a rendu l'espoir. Elle a permis de ranimer 
entre les partenaires de la Communaute europeenne 
une confiance qui avait disparu. Elle a revele la 
volonte politique de faire sortir la politique d'in
tegration de l' etat de lethargie dans lequel elle se 
trouve plongee dans de nombreux domaines et de 
passer a la phase finale du Marche commun. Elle 
a ouvert la possibilite, au sein de Ia Communaute 
elargie, de developper de nouvelles procedures de 
cooperation en matiere de politique exterieure et de 
renforcer ainsi le poids de Ia Communaute en Eu
rope et dans le monde. Le groupe socialiste du 
Parlement europeen a pris acte avec satisfaction 
de ces nouvelles perspectives. 

Il s' est egalement felicite de ce que la Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement ait evite de 
prendre des decisions ou de prejuger celles qui sont 
reservees par les traites de Paris et de Rome aux 
institutions des Communautes europeennes. Les ef-
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forts de la conference ont essentiellement tendu a 
remedier a la stagnation de !'integration europeenne, 
imputable egalement au fonctionnement peu satisfai
sant des Communautes europeennes et notamment 
du Conseil. Il importe a present que, dans les se
maines et les mois a venir, les institutions de la 
Communaute traduisent dans les faits la declaration 
de LaHaye. 

Toutefois, le groupe socialiste du Parlement euro
peen aurait souhaite que les -conceptions de la con
ference des chefs d'Etat ou de gouvernement sur 
le role des institutions communautaires revetent des 
formes plus precises. Il s' etait notamment attendu, 
comme le president de Ia Commission d' ailleurs, 
a une profession de foi nette a I' egard des disposi
tions du traite concernant les decisions que le Con
seil est habilite a prendre a la majorite. Sans aucun 
doute, une declaration sans equivoque recon,naissant 
Ia necessite pour la Communaute de passer de la 
procedure legislative autoritaire a une procedure plei
nement democratique aurait-elle consolide considera
blement I' attachement des peuples, et notamment 
de la jeunesse, a I' amvre d'integration europeenne. 
Mais on ne s'est engage dans la voie de la demo
cratisation de la Communaute qu' avec la plus grande 
hesitation, le Parlement europeen ne recevant que 
I' assurance de voir ses pouvoirs budgetaires reo
forces, ce qui n' est que dans Ia logique des choses 
des qu'il y a transfert de ressources propres a la 
Communaute. La necessite d'un renforcement des 
pouvoirs Iegislatifs du Parlement europeen ne trouve 
aucun echo dans la declaration de La Haye. 

Neuf ans apres la preparation du projet de traite 
sur I' election du Parlement europeen au suffrage uni
verse} direct, on ne traite de ce probleme que de fa
~on dilatoire. Or, ce serait justement cette mesure 
qui donnerait !'assurance d'une participation active 
des peuples a la politique de la Communaute et 
d'une orientation permanente de cette politique vers 
I' amelioration constante des conditions de vie et de 
travail dans toutes les regions de la Communaute. 

Le groupe socialiste du Parlement europeen s'est 
felicite que les chefs d'Etat ou de gouvernement 
reunis a La Haye, aient ~ait part de Ia volonte de 
leurs gouvernements de poursuivre le processus d'in
tegration en particulier dans les domaines suivants : 

- Les budgets des Communautes europeennes 
seront progressivement alimentes par des ressources 
propres. A cet effet, il est indispensable que le Par
lement europeen coopere dans une mesure appro
priee a l' elaboration de la" politique en matiere de 
depenses et qu 'il exerce une influence accrue sur le 
volume et la nature des ressources. A pres le 1 er jan
vier 1974, tout budget des Communautes europeen
nes ,devra, pour pouvoir etre execute, avoir ete 
approuve par le Parlement europeen. Les socialistes 
ne renonceront pas aux exigences formulees dans ce 
domaine. 
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- Parallelement a I' etablissement de reglements 
dHinitifs sur le financement de Ia politique agri
cole, des efforts devront etre accomplis en vue de 
mieux adapter la J?roduction agricole aux besoins 
du marche. 

- Le Fonds social europeen devra etre reforme 
dans le sens d'une plus grande efficacite. Les socia
listes de la Communaute estiment qu'il convient 
de faire de ce Fonds !'instrument dynamique d'une 
politique active de plein emploi et du relevement 
du niveau de vie et que les activites de ce Fonds ne 
doivent pas rester limites a la reparation de suites 
du processus d'integration. Il doit egalement etre 
mis au service de la realisation des buts du traite 
qui sont notamment le developpement harmonieux 
des economies des :E:tats membres, l' expansion dans 
l' equilibre, la stabilite accrue et l' accroissement de 
la mobilite geographique et professionnelle de tous 
les travailleurs. 

- Dans le courant de l'annee 1970, un plan par 
etapes doit etre elabore en vue de la creation d'une 
union economique et monetaire. Les socialistes veil
leront a ce que ce plan ne subisse pas le sort de 
nombreux autres programmes de travail qui, s'ils 
ont bien ete etablis, n' ont jamais ete realises. Ils 
estiment que ce plan irnplique notamment la mise 
en reuvre d'une politique economique commune a 
moyen terme plus rigoureuse. 

Celles-ci devrait en particulier permettre une plus 
grande convergence des objectifs de politique eco
nomique et du comportement des differentes cate
gories sociales. Les tendances inflationnistes sont a 
la longue incombatibles avec une Communaute de 
croissance et de stabilite'. 

A la suite de la Conference de La Haye, le Co~seil 
a deja decide, le 6 decembre dernier, de donner de 
nouvelles chances a Euratom. Pendant deux ans, le 
potentiel de recherche sera maintenu. Le groupe so
cialiste desire que la Commission utilise ce delai 
pour presenter des propositions de reorganisation 
du Centre commun de recherche, afin de lui assu
rer une autonomie accrue. Le Conseil devra utiliser 
cette periode pour etablir un nouveau programme 
quinquennal de recherche. Le groupe s' est felicite 
du projet de preparer les activites de recherche 
dans le domaine non nuc~~e et d'associer d'au
tres :E:tats europeens aux travaux preparatoires. 
Ainsi la possibilite est offerte de faire le premier 
pas vers une Communaute technologique eu
ropeenne, dont le groupe socialiste a toujours ete 
un grand partisan. Pour preparer cette cooperation, 
on ne saurait attendre que les problemes autres que 
technologiques et lies a l' adhesion soient resolus. 
Aussi le groupe socialiste estime-t-il que des con
tacts reguliers sont necessaires des maintenant entre 
les Six et les pays desireux d'adherer a la Commu
naute, afin de preparer une politique europeenne 
en matiere de science et de technologie. A l' occasion 

de ces contacts, et a court terme, il faudra s' efforcer 
de mettre sur pied un organe de direction mixte, 
qui preparerait les decisions a prendre dans le do
maine de la science et de la technologie euro
peennes. 

Les chefs d':E:tat ou de gouvernement, et vous 
l'avez souligne vous-meme, Monsieur le President 
du Conseil, « ont pris conscience de la necessite 
d' associer plus etroitement que dans le passe la 
jeunesse a la construction europeenne ». Le groupe 
socialiste, pour sa part, a toujours souhaite le rap
prochement des jeunes des ·six pays. Il espere que 
l'Universite europeenne pour laquelle les chefs 
d':E:tat ou de gouvernement ont reaffirme leur inte
ret, verra enfin le jour. Il souhaite que la creation 
d'un Office europeen de la jeunesse et d'un Conseil 
europeen de la jeunesse qu'il a proposee au Parle
ment europeen, traduise dans les faits la volonte 
exprimee lors de la Conference de La Haye. 

Le groupe socialiste du Parlement european a pris 
acte avec une satisfaction toute particuliere du fait 
que l' ouverture ~es negociations entre la Commu
naute et les :E:ta.... europeens candidats a !'adhesion 
est desormais possible dans les prochains mois. Les 
socialistes de la Communaute considerent que ce 
progres resulte, entre autres choses, de la « tenacite 
qu'ils ont mise >>, et qui a ete appuyee par le Par
lement europeen « a preconiser l' extension de la 
Communaute >>. Si les socialistes sont resolument 
adversaires de l' etablissement de liens institutionnels 
entre la Communaute et les :E:tats europeens a re
gime dictatorial, ils sont absolument convaincus, par 
contre, que les traditions de democratie et de liberte 
des Etats actuellement candidats a !'adhesion con
tribueront au renforcement politique de notre Com
munaute. Le potentiel economique et technologique 
de ces pays donnera a Ia Communaute les dimen
sions qui assureront son succes dans la competition 
entre les grandes puissances. Enfin, seule uile Com
munaute elargie pourra faire entendre sa voix dans le 
dialogue entre les continents. Par consequent, les 
socialistes esperent que ces considerations ainsi que 
Ia volonte d' elargir la Communaute prevaudront 
dans les negociations qui vont s'ouvrir. 

Cependant, dans la perspective de l' elargissement 
de la Communaute, il faudra aussi convenir a bref 
delai de nouvelles procedures a appliquer a la coo
peration entre les Etats membres de Ia Communaute 
en matiere de politique exterieure et de politique 

· de securite. A defaut de cette cooperation, l'Europe 
occidentale risquera de se trouver exclue du dialogue 
des puissances mondiales sur des questions qui tou
chent a sa pro pre existence. La perspective de for
ganisation eventuelle d'une conference generale de 
Ia securite europeenne, la situation au Proche
Orient, les efforts visant a ameliorer Ia cooperation 
pratique entre l'Est et !'Ouest, Ia necessite d'une 
intensification de l' aide au developpement temoi
gnent, en outre, de l'urgence du rapprochement po-
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litique entre les Etats membres de notre Commu
naute. Le groupe socialiste du Parlement europeen 
approuve et souhaite la mise en reuvre de ce proces
sus a une double condition : ce processus ne doit 
pas s' accomplir en dehors de la Communaute ; les 
institutions de la Communaute doivent y etre asso
ciees et le Parlement europeen doit notamment 
etre consulte. 

L·es resultats Iimites mais positifs de la Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement ont confirme 
le groupe socialiste dans sa conviction que la tena
cite et la perseverance peuvent permettre d' attein
dre les objectifs les plus eleves. C' est dans cet esprit 
qu'il continuera de poursuivre les objectifs menant 
a la realisation progressive des Etats-Unis d'Europe,. 
a s:;tvoir : 

- la transformation de la Communaute en une 
union economique et monetaire dont les institu
tions politiques disposent de pouvoirs suffisam
ment larges pour, d'une part, assurer leur capa
cite de fonctionnement et, d'autre part, contre
balancer la concentration europeenne de la puis
sance economique ; 

- la democratisation et I' elargissement de la Com
munaute; 

- le rapprochement progressif des politiques exte
rieures et de securite des pays de la Commu
naute et la creation d'une union politique, pre
figuration de l'Etat federal europeen. 

Le groupE\ 'Cialiste escompte, rejoignant ainsi Ie 
communique publie a l'issue de la conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement, " trouver a cette 
fin I' appui toujours croissant des populations et en 
particulier de la jeunesse >>. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Compte tenu de l'heure tres 
avancee, nous pourrions interrompre nos travaux 
pour les reprendre a 15 heures. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 heures, est reprise a 
15 h 10) 

M. le President. - La seance est reprise. 

3. Depot de documents 

M. le President. - J' ai re~m de M. Vals, au nom 
du groupe socialiste, une proposition de resolution 
relative a la question de I' election directe du Parle
ment europeen. 

Ce document sera imprime sous le n° 185/69 et, s'il 
n'y a pas d' opposition, renvoye a la commission 
politique. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

J'ai re.yu en outre de M. Brouwer un rapport fait au 
nom de la commission de I' agriculture, sur la propo
sition de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement modifiant 
le reglement (CEE) n° 804/68 portant organisation 
commune des marches dans le secteur du lait et des 
produits laitiers (doc. 186/69). 

4. Echange de vues entre le Parlement, 
le Conseil et la Commission sur la situation 

actuelle et l' at'enir des Communautes 
europeennes a pres la conference de La H aye 

(suite) 

M. le President.- Nous allons poursuivre l'echange 
de vues entre le Parlement, le Conseil et la Commis
sion sur la situation actuelle et I' avenir des Commu
nautes europeennes. 

La parole est a M. Berkhouwer, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, per
mettez-moi de vous dire tout d'abord que je me £eli
cite, moi aussi, de votre guerison. 

Puisqu'il m'est donne de discuter, au nom de mon 
groupe, avec le Conseil et la Commission de I' etat de 
la Communaute apres la Conference au sommet de 
La Haye, je voudrais faire remarquer tout d' abord 
qu'en !'occurrence, notre Parlement beneficie d'une 
primeur. En effet, a une exception pres - des le len
demain de la Conference au sommet, le chancelier 
Brandt en a fait rapport devant son Parlement, mais 
a rna connaissance, il est le seul a I' a voir fait - le 
Parlement europeen est la premiere Assemblee par
lementaire, encore imparfaite, sans doute, a discuter 
avec le Conseil et Ia Commission de Ia situation en 
Europe. 

Ce dialogue entre notre Parlement et le Conseil porte 
sur un fait extra-communautaire, a savoir Ia Confe
rence au sommet des chefs d'Etat et de gouverne
ment, accompagnes de leur ministre des Affaires 
etrangeres. Cette conference a fait I' objet de criti
ques negatives et pessimistes. L' ancien President de 
Ia Commission, M. Walter Hallstein, a dit de ce 
sommet que c' etait en realite un phenomene patholo
gique, ce qui implique que la Communaute etait 
malade. De fait, la Communaute se trouvait mal
heureusement dans un etat tel qu'il ne fallait negli
ger aucun remede pour tenter de remettre les choses 
en ordre. 
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Succedant a M. Rene Pleven, je tiens a saluer ici 
en sa personne un grand Europeen. C'est ·lui qui, 
alors que nous nous trouvions, au milieu de cette 
annee, dans la situation que vous savez, a preconise 
lors d'une session de notre Parlement, au mois de 
mai, !'organisation d'une conference au sommet, sorte 
de solution de fortune pouvant aboutir a la relance 
de !'integration europeenne. 

L'idee qu'il a lancee ayant donne des resultats, je 
crois que nous devons lui etre reconnaissants de 
I' a voir formulee. En effet, chacun le sait, la Confe
rence au sommet est apparue comme le moyen de 
renflouer le navire de Ia C.E.E. qui s' etait echoue, 
a la suite de circonstances dont nous avons deja 
suffisamment discute. A la difference de ceux qui 
ont fait I' eloge du Conseil, je rappellerai, quant a 
moi, !'impuissance dont le Conseil se trouvait frappe, 
alors qu' etant !'institution Ia plus puissante de la 
Communaute, il aurait dii agir en consequence. Nous 
savons, et c' est ce qui explique les nombreuses louan
ges de ce matin, que depuis peu, il y a amelioration 
a cet egard. Esperons que cela durera. 

Permettez-moi de rappeler a ce propos ce que I' ac
tuel president du Conseil - il s'en souviendra sans 
aucun doute - a declare au debut de sa presidence, 
le 1 er juillet 1969 : il avait exprime I' espoir que le 
Conseil se remettrait a fonctionner comme le traite 
le prevoit. 

Je le repete, j'entends adopter au nom demon groupe 
un point de vue aussi positif que possible, et le de
finir avec concision. Esperons que les recents signes 
d' amelioration du fonctionnement du Conseil inaugu
reront Ia realisation de nos espoirs. 

Cela m'amtme a poser une question un peu indiscrete. 
Toutes les decisions qui viennent d'etre prises a Ia 
Conference au sommet n'auraient-elles pas pu l'etre 
par le Conseil des Communautes lui-meme en tant 
que Conseil ? Lorsque je lis le communique - je 
ne vous en redonnerai pas lecture, je crois que nous 
le connaissons tous a peu pres par cceur -, j' ai 
bien l'irnp_ression que tout ce qui vient d'etre fait 
a Ia Conference de La Haye aurait tout aussi bien 
pu l'etre par le Conseil siegeant normalement, con
formement aux dispositions du traite. II reste, bien 
entendu, que les travaux du Conseil etaient dans 
!'impasse, si bien que cela ne pouvait se faire qu' a 
Ia Conference au sommet. 

Des le debut, j'ai envisage ce sommet avec opti
misme. Peut-etre cela tient-il a une tournure d'esprit 
personnelle, liberale. Je me suis inspire d'une cer
taine logique; voici en quoi. La Conference au som
met etait en quelque sorte une necessite politique. 
Nos amis Allemands parleraient sans doute de 
Schicksal. Personne ne pouvait se permettre de faire 
echouer I' entreprise. II en resulte logiquement que 
Ia Conference au sommet devait obligatoirement 
aboutir a quelque chose. Chaque participant voulait 
atteindre un resultat, ce n' etait pas necessairement 

le meme que celui qu' envisageaient les autres et 
meme, parfois, les objectifs poursuivis etaient con
tradictoires, mais des concessions mutuelles de
vraient permettre d'arriver a des resultats. On a deja 
ecrit de quoi remplir des bibliotheques sur Ia Confe
rence au sommet et il devient de plus en plus diffi
cile d' en dire quelque chose de nouveau. 

r essaierai, a cet egard, de me placer a un point de 
vue different de celui des orateurs qui m' ont precede 
et de ne pas parler en termes de « vainqueurs » ou 
de « perdants ». 

J e pense que si I' on peut employer ces termes a pro
pos d'un match de football comptant pour la Coupe 
d'Europe, il ne faut pas le faire lorsqu'il s'agit d'un 
evenement politique tel que la Conference au som
met. 

r estime que nous pouvons dire, avec un enthou
siasme plus ou moins grand, selon I' appreciation per
sonnelle de chacun, que la Conference europeenne 
se cloture par un solde positif. C' est cela qui compte 
et rien d' autre. Esperons, pour ce qui est de I' elar
gissement de la Communaute, par exemple, que 
cette conference marquera I' aboutissement de ce qtle, 
m'inspirant de Proust, j' appellerai « une longue re
cherche du temps perdu >>. Esperons que le « temps 
retrouve >> a commence. 

J e n' examinerai pas les resultats de la Conference a 
la Ioupe comme un docteur de Ia loi qui ferait I' exe
gese du communique. Certains - la presse y con
sacre des articles en tiers - vont meme jusqu' a dis
tinguer trois styles dans ce texte. 

Je pense que cette maniere de voir les choses serait 
pour nous sans utilite du point de vue politique. Ce 
communique est une sorte de rhapsodie diplomati
que qui n' est que la transcription des resultats con
crets de la conference. En I' espece, ce sont les resul
tats positifs qui comptent. 

En cette matiere, nous devons proceder comme le 
ferait un examinateur qui juge un candidat ; celui
ci reussit grace aux bonnes reponses qu'il a donnees 
et les quelques erreurs qu'il a faites n'irnpliquent pas 
son echec. C' est en considerant les choses sous cet 
angle que nous estimons, mes amis politiques et moi
meme, que Ia Conference au sommet a ete une reus
site. L' essen tiel du succes consiste dans I' ameliora
tion du climat : la mauvaise humeur et la mefiance 
ont fait place a un souci plus grand de se faire mu
tuellement des concessions. La volonte politique, que 
nous avons si souvent appelee de nos vceux dans 
cette enceinte, s' est imposee, et a triomphe de tout 
ce qui risquait de faire echouer la Conference. 

II faut bien se dire que ce jour-la, dans l'apres-midi, 
les premiers ministres et les ministres des affaires 
etrangeres ont decide, sans le concours et sans I' oppo
sition des autres ministres, des ressources propres, du 
controle budgetaire, des pouvoirs du Parlement eu
ropeen, etc. I 



Decembre 1969 Parlement europeen - Seance du jeudi 11 decembre 1969 181 

Berkhouwer 

La discussion d'hier, qui s'est poursmVIe jusque 
tard dans la nuit, a deja constitue un prelude au 
debat que nous consacrerons aujourd'hui aux resul
tats de la Conference de La Haye. Le probleme dont 
nous avons tranquillement debattu hier avait declen
che, il y a a peine quatre ans, au sujet du probleme 
de l'unanimite, une crise qui n'a pas dure moins de 
six mois et a laquelle a mis fin le fameux accord de 
Luxembourg, que je m' abstiendrai de qualifier en 
bien ou en mal. 

Au nom de mes amis politiques, je voudrais revenir 
sur ce que M. Rey a dit a ce propos lorsqu'il a parle 
de I' accord qui vient d'etre conclu. 

Au fur et a mesure que le nombre de membres de 
notre Communaute augmentera, il sera evidemment 
de plus en plus necessaire de renoncer a ce principe 
de l'unanimite. 

Nous n'en sommes pas encore a !'election de notre 
Parlement au suffrage universe! direct. La question 
reste a l'ordre du jour. II nous appartiendra d'y rester 
attentifs lors de nos echanges de vues avec le Conseil. 

Je voudrais remercier M. Rey pour les declarations 
qu'il a faites aujourd'hui au sujet des ressources pro
pres de notre Communaute, des droits budgetaires 
du Parlement et de I' extension des pouvoirs de notre 
Parlement. 

Je sais que Ia question du delai a !'issue duquel les 
negociations sur l'elargissement de notre Commu
naute pourront etre entamees, le fameux semestre, 
posait de tous gros problemes et qu'il reste beaucoup 
a faire a cet egard. 

J'estime qu'il n'importe pas tellement de savoir si 
ce delai prendra fin le 1 er mai ou le 1 er juin. Ce 
qui est beaucoup plus important, me semble-t-il, 
c' est que les negociations proprement dites aboutis
sent aussi rapidement que possible. C' est pourquoi 
j' attache beaucoup d'importance a Ia fin de Ia phase 
finale qu' a Ia fin de Ia phase initiale. 

Cependant, du moment que les six partenaires de Ia 
C.E.E. sont convenus a La Haye de ce delai de six 
mois, je tiens a souligner qu'il faudra respecter une 
regie que prevoit Ia legislation civile de chacun de 
nos pays, a savoir que tout accord doit etre execute 
de bonne foi. Nous osons croire que les chefs d'Etat 
et les Premiers ministres de nos six pays tiendront 
parole. Je n'en dirai pas plus. Pour notre groupe, il' 
s'agit simplement d'une question de bonne foi. 

J' ai lu recemment une information selon laquelle le 
Conseil a deja delibere d'un certain nombre de ques
tions qu'il examine prealablement a l'ouverture des 
negociations sur l'elargissement de Ia Communaute, 
telles que les reglements agricoles, le probleme du 
Commonwealth, Ia periode de transition, 1' adapta
tion des institutions, Ia procedure de negociations, 
etc. C' est precisement au sujet de cet « et cetera » 

que j'ai une question a poser. Je constate que l'on a 

defini quelque six points qui devraient faire I' objet 
de consultations. Mais cette liste n'etait pas limi
tative. C' est pourquoi je voudrais poser au Conseil 
la question bien precise suivante : faut-il en conclure 
que chaque Etat pourra a tout moment ajouter a 
cette liste de nouvelles questions qui devront etre 
resolues a sa satisfaction si I' on veut qu'il consente a 
l'ouverture des negociations ? Je crois savoir que Ia 
liste dont j'ai cite quelques points n'est pas limi
tative. 

Les negociations avec les pays interesses seront me
nees par Ia Commission au nom de Ia Communaute. 
J' aimerais que le Conseil nous confirme que les nego
ciations seront menees au nom de Ia Communaute 
par Ia Commission. C'est ce que M. Rey semblait 
considerer comme acquis ce matin. A mon avis, il 
faut que nous sachions a quoi nous en tenir a cet 
egard. 

Une deuxieme question que je voudrais poser et qui 
se rattache a Ia premiere est celle-d : negociera-t-on 
simultanement ou successivement avec les candi
dats ? Je crois que Ia simultaneite s'impose, ne se
rait-ce qu'en raison, par exemple, des interets qu'un 
pays comme le Danemark a a defendre sur le plan 
agricole. Je pense qu'il serait preferable de negocier 
avec les quatre pays a Ia fois plutot que de negocier 
d' abord avec un seul, par exemple avec le Royaume
Uni, pour n'aborder qu'ensuite en cas de succes, les 
negociations avec les autres pays. J'aimerais que le 
Conseil nous precise sa position a ce sujet. 

Je voudrais encore attirer votre attention sur d'au
tres progres realises a La Haye. La relance d'Eura
tom est amorcee. Le premier pas a ete accompli a la 
fin de Ia semaine derniere. Pensez qu' en une apres
midi, les chefs d'Etat et les ministres se sont mis 
d' accord sur Ia cooperation monetaire, sur Ia possi
bilite d'instaurer un fonds de reserve europeen et 
ainsi de suite ! 

Pour ce qui est de !'unification politique dans Ia 
perspective de 1' elargissement (point 15), je pense 
qu'un de mes amis politiques, M. Achenbach, doit 
encore faire une intervention a ce sujet au cours du 
de bat. 

II a ete convenu a La Haye que des que les negocia
tions avec les pays candidats auront debute, on 
pourra egalement engager des discussions avec Ies 
autres pays de l'A.E.L.E. Je crois cependant savoir 
que lundi dernier, le feu vert a deja ete donne pour 
I' Autriche, ce qui me rejouit d' ailleurs tout particu
lierement, car j' ai toujours souhaite I' amelioration des 
relations avec 1' Autriche, un des pays qui, comme 
Israel, par exemple, frappe a notre porte depuis 
longtemps. Je crois savoir que le Conseil a deja au
torise la Commission a entamer des conversations 
exploratoires avec I' Autriche. 

Je voudrais terminer par quelques remarques sur les 
universites et les problemes qu'elles posent, sur no-
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tre sollicitude a I' egard de la jeunesse et sur I' appel 
que nous lan9ons a la jeunesse europeenne pour 
qu' elle participe a I' action que nous allons poursui
vre. Mais auparavant, je voudrais ouvrir une paren
these - plus ou moins politique - au sujet de la 
situation du personnel de nos quatre institutions, 
la Cour de justice comprise. II s'agit du personnel 
qui travaille a Luxembourg et qui, si je suis bien 
informe, est aujourd'hui en greve. II est done heureux 
que nous ayons sur place des personnalites diri
geantes de Luxembourg, a qui I' arret du travail a 
permis de venir a Strasbourg. 

Je crois savoir que l'on se prepare a etablir une cer
taine discrimination entre les fonctionnaires des ins
titutions de Bruxelles et ceux qui exercent leurs acti
vites a Luxembourg. 

C' est la une question politique, qui touche aussi 
notre Parlement. Le statut applicable en la matiere, 
de meme que le traite sur la fusion des executifs, 
stipule que Bruxelles, Strasbourg et Luxembourg 
sont les -lieux de travail des Communautes et le res
teront aussi longtemps que nous ne nous serons pas 
mis d' accord sur un siege unique. 

II y a, d'autre part, le lieu d'affectation. tes fonc
tionnaires qui travaillent ailleurs que dans ces trois 
villes peuvent pretendre a un supplement ou au 
contraire se voir appliquer certaines reductions. J'ai
merais savoir - c' est une question politique - si le 
Conseil estime que Luxembourg est non pas un siege 
provisoire, mais un lieu d' affectation. En effet, ce 
n' est que si Luxembourg est un lieu d' affectation 
que I' on peut manipuler les chiffre·s comme on est, 
nous a-t-on affirme, occupe a le faire. Si on le fait 
sous pretexte que Luxembourg serait un lieu d' affec
tation, cela implique que lorsque le Parlement se 
reunit a Luxembourg, il ne le fait pas dans un des 
sieges de la Communaute, mais dans un lieu d' affec
tation, comme si c' etait, par exemple, a Petten ou 
lspra, etc. 

J' aimerais que le Conseil reponde a cette question, 
puisqu'il se fait que nous sommes reunis ici et que le 
Conseil est actuellement saisi de la question. II y a la 
un probleme politique qui interesse ceux qui travail
lent pour nous a Luxembourg. 

J' en viens main tenant, Monsieur le President, aux 
problemes de l'universite et de la jeunesse. A La 
Haye, un appel a ete lance a la jeunesse pour qu' elle 
participe a I' ceuvre entreprise. Le paragraphe 11 du 
communique fait mention de l'Universite europeen
ne. II y est dit que les chefs d'Etat ou de gouverne
ment s'interessent - mais qui ne s'y interesse pas ? 
- a la realisation de l'Universtite europeenne. 
Comme resultat, c' est bien maigre ! C' est presque 
aussi decevant que le paragraphe 7 du communique 
de la Conference au sommet qui s' etait tenue a 
Rome. Nous nous trouvions alors au Capitole, sur un 
veritable sommet. A La Haye, nous nous trouvions a 
un niveau beaucoup moins eleve et s'il y avait 

sommet, ce n' etait qu' au figure. Dans le communique 
de la Conference au sommet de Rome, qui a d'ail
leurs donne moins de resultats que la Conference de 
La Haye, il etait aussi question, au paragraphe 7, 
d'interet pour l'Universite europeenne. 

Au nom de mes amis politiques, je voudrais poser 
une fois de plus une question bien precise, celle de 
savoir s'il n'importerait pas beaucoup plus d'euro
peaniser toutes les universites existantes, de fa9on 
qu'elles redeviennent vraiment les etablissements 
d' enseignement europeens qu' elles etaient lorsque la 
jeunesse pouvait poursuivre ses etudes n'importe ou 
en Europe. 

Nous avons commemore de nombreux evenements 
cette annee, et nous en avons oublie d'autres. Nous 
avons oublie qu'il y a cent ans, on inaugurait le 
canal de Suez, a propos duquel Ernest Renan fit 
remarquer a Ferdinand de Lesseps qu'il avait cree 
un nouveau carrefour pour les guerres futures. Nous 
n'avons pas oublie que Napoleon Bonaparte est ne 
il y a deux cents ans. Nous n'avons pas oublie non 
plus qu'Erasme est ne il y a cinq cents ans a Rotter
dam. Je n'apprends rien au President en exercice 
du Conseil, mais puisque je suis en train de parler 
de l'universite et de la jeunesse, je voudrais m'arre
ter quelques instants a cet evenement. Erasme de 
Rotterdam a vecu vers la fin du xve siecle, c' est-a
dire a une epoque qui etait, comme la notre, une 
epoque de transition. 

Les gens de cette epoque devaient s'habituer a l'idee 
que la terre est ronde - il a encore fallu Iutter un 
siecle pour le faire admettre - et a une nouvelle 
technique que l'homme venait de maitriser, l'impri
rnerie, qui fut d' ailleurs la seule anne qu'Erasme ait 
jamais utilisee. Et c' etait pourtant une rude epoque 
que celle-la ! 

Nous vivons, nous aussi, une periode de transition, 
mais les problemes se posent a une echelle infiniment 
plus grande. Nous devons nous faire a l'idee que 
nous sommes devenus des cosmopolites. Nous avons 
penetre dans le cosmos alors que notre monde n' est 
pas encore sorti du chaos ; nous prenons pied sur 
d'autres planetes. Nous sommes aussi amenes a nous 
demander ce que nous allons devoir faire de nos uni
versites. Et a ce propos, j' en reviens a Erasme et a 
son epoque. Ce civis unius mundi ignorait le chau
vinisme, c' etait un Europeen avant la lettre. II a en
seigne a la Sorbonne, ou il sait qu'il regnait, a cette 
epoque aussi, une certaine agitation. En ce temps-la, 
on pouvait enseigner et etudier a la Sorbonne, a 
Cambridge et a Louvain, bref dans toutes les univer
sites d'Europe. Je me demande si nous ne ferions pas 
mieux de creer les universites au niveau europeen -
on y vient deja dans une certaine mesure, grace aux 
travaux de M. von der Groeben -_au lieu d'instaurer 
une universite unique, par exemple dans votre chere 
ville de Florence, Monsieur le President, bien que je 
sois entierement acquis a cette idee. Je pense que 
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nous devons considerer tous ces problemes dans un 
cadre beaucoup plus large. 

J' en arrive ainsi a la fin de mon expose, Monsieur 
le President. Vous serez peut-etre de~u de ne pas 
me voir presenter un manifeste liberal. Cependant, 
j' aimerais revenir sur I' appreciation en termes de 
musique que I' on a donnee de Ia Conference au som
met. On s' est demande aujourd'hui si cette confe
rence etait un chant du cygne ou le chant du coq. 
Je vous clirai tout de suite que l'ami de Ia France 
que je suis est naturellement tres sensible au chant 
du coq. Mais je voudrais evoquer une autre idee. 
M. Rey a parle de ce grand Europeen que fut Ro
bert S~human, I' auteur de la celebre declaration de 
mai 1950. Au moment ou je preparais mon interven
tion dans ce debat, fai rouvert le magnifique livre 
intitule ,, Pour l'Europe » que Robert Schuman a 
ecrit en 1963. On peut notamment y lire ceci : 
<< L'Europe ne se fera pas en un jour ni sans heurts. 
Rien de durable ne s'accomplit dans Ia facilite. Pour
tant, deja elle est en marche ». 

Consideree sous cet angle, Ia Conference au sommet 
n' est pour moi ni un chant du cygne ni un chant du 
coq. Pour moi, Ia Conference au sommet est un mou
vement d'une symphonie. Si je devais caracteriser 
ce mouvement, je dirais que c' est I' andante con 
mota d'une symphonie encore inachevee a laquelle 
nous travaillons tous. Je puis vous donner !'assu
rance que mes •amis politiques et moi-meme som
mes prets a consacrer toutes nos forces a I' acheve
ment de Ia symphonie inachevee que !'Europe est 
encore ·a l'heure actuelle. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, permettez
moi de me feliciter, comme tous les presidents de 
groupe qui ont parle avant moi, de votre retour a 
la sante. Mes chers collegues, faut-il voir la une il
lustration de Ia question qui nous est posee aujour
d'hui ? faut-il considerer qu' apres La Haye, !'Eu
rope est revenue a Ia sante ? Et cela en admettant 
qu' auparavant elle etait malade ? 

L'Union democratique europeenne considere que 
les resultats des accords de La Haye autorisent une 
satisfaction certes tres grande, mais en meme temps 
raisonnable et raisonnee. C' est la regie dans toute 
affaire humaine. II y a un instant, le president Berk
houwer rappelait le mot de Robert Schuman : « Rien 
ne se fait dans la facilite ». Aussi estimons-nous que 
les accmds de La Haye constituent un nouveau pas 
vers le but que setait fi)<e Robert Schuman, que nous 
nous sommes tous fixes au lendemain, certains 
d' entre nous meme a la' veille de la seconde guerre 
mondiale. Ce but est !'union etrojte des peuples eu
ropeens. Eh bien ! nous avons fait un ·pas en avant 
sur Ia voie qui mene vers ce but commun. C' est un 

pas nouveau. Cela signifie qu'il y a eu des pas ante
rieurs qu'il ne faut en aucun cas mepriser, ni juger 
negligeables : beaucoup de travail a ete fait depuis 
le debut de l'amvre d'unification de !'Europe. Cela 
signifie aussi que 1' on ne peut pas s' arreter en si bon 
chemin. D'autres progres sont necessaires. La confe
rence de La Haye commande I' esperance. 

A vrai dire, nous n' avions jamais desespere. Et Ia, 
je dois avouer que j' ai entendu ce matin mon excel
lent collegue le president Lucker et meme le presi
dent de la Commission, M. Jean Rey, emportes par 
leur eloquence sans doute, et dans un mouvement 
d'ame que je comprends parfaitement, dire des cha
ses qui m'ont etonne. Le president Lucker a declare 
- c' est ce que j' ai cru comprendre au travers de la 
traduction simultanee - qu' avant La Haye, « nous 
etions au fond de l'abime >>, ou, du moins que << nous 
cotoyions cet a'bime ! » je I' ai entendu dire que nous 
attendions de cette conference de La Haye des reso
lutions spectaculaires, de tres grandes decisions. 

Evidemment, si on attendait de cette conference de 
!'Europe des Six qu' elle reglat les problemes du 
Moyen-Orient, ou qu'elle apportat une contribution 
decisive au rapprochement de l'Est et de l'Ouest, 
je comprends que I' on puisse etre de~u. Mais enfin, 
pas un d' entre nous, mes chers collegues, pas un de 
ceux qui sont renseignes sur ces problemes et di
rectement a !'unification de !'Europe, ne pouvait 
s' attendre a cela. 

Et que dire alors des declarations improvisees d'un 
certain nombre de leaders politiques de nos pays, a 
la veille de Ia Conference de La Haye, on fait des 
declarations enflammees en faveur des :E.tats-Unis 
d'Europe, en faveur d'une monnaie europeenne, qu'il 
fallait creer, sans plus tarder. · Ce sont des gens fort 
estimables, aux intentions louables, mais qui, visi
blement, ne connaissent pas les problemes, qui ne 
se tiennent pas, comme nous, au courant au jour le 
jour des difficultes a vaincre. J' ajouterai a ce propos 
que cela impose a chacun d' entre nous la necessite de 
renseigner I' opinion publique sur les obstacles qui se 
dressent veritablement sur notre chemin, sur le tra
vail que nous accomplissons et sur les espoirs reels 
que l'on peut fonder sur !'action de nos gouveme
ments, de la Commission europeenne, et bien en
tendu, du Parlement europeen. 

Quant a la presse dont a parle M. De Koster, presi
dent du Conseil de ministres, en citant un certain 
nombre de ses appreciations, il faut avouer qu' elle 
ne donnait pas cher de !'Europe des Six depuis quel
ques mois. Qui est a I' origine de cette attitude de
faitiste ? Je !'ignore mais je crois que telle ou telle 
grande puissance voyait la possibilite d'une reussite 
de !'Europe des Six avec une certaine inquietude 
et que son action n' est pas etrangere a une campa
gne qui s' est repandue un peu partout pour dire 
que l'Europe des Six se mourait, qu'elle etait morte. 
Heureusement elle est bien vivante. 
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Cette campagne est le fait d'une certaine presse qui 
par ailleurs du mains en ce qui concerne la France, 
ne rend jamais compte de nos travaux. J' ose esperer, 
mes chers collegues, que dans les cinq autres Etats, 
les debats du Parlement ant un retentissement plus 
grand. La plupart du temps, nos discussions, qui 
sont certes techniques et difficiles, mais qui pour
raient etre expliquees en termes clairs au public 
car elles touchent directement les interets de chaque 
citoyen, ces discussions, dis-je, n'obtiennent pas 
dans la presse fran~aise, a man avis, l'echo qu'elles 
meritent. 

Nous avons done entendu des declarations inquie
tantes. On nous a dit en particulier que cette confe
rence etait « la conference de la derniere chance>>. 
Or, tout simplement, cette conference est venue 
a pres d' autres conferences europeennes et a permis 
a !'Europe de poursuivre sa voie. Elle la poursuivra, 
nous irons au but. Mais ce n' est pas en dramatisant 
chaque moment de notre existence que nous abouti
rons a un climat europeen vraiment sain. 

Je me suis permis de taquiner un peu le president 
Rey. J'ajouterai que je l'ai ecoute a la radio fran
~aise, repondant au telephone aux auditeurs fran
tyais. C'est la mode, en effet, en France, d'inviter 
une personnalite et de demander aux auditeurs de 
lui poser des questions. Je dais dire, Monsieur Rey, 
que vous avez ete d'un excellent optimisme et a la 
veille de la Conference de La Haye vou's aviez par
faitement mis les chases au point ; vous aviez fait 
comprendre que !'Europe n' etait pas malade, qu' elle 
se portait assez bien, que nous faisions des realisa
tions irnportantes, que le programme de travail pro
pose a la Commission, au Conseil de ministres et au 
Parlement etait tres important et que nous espe
rions bien que La Haye nous aiderait a mettre les 
bouchees doubles. Vous avez fait, ces reponses avec 
votre talent habitue!. Je vous ai meme entendu au
jourd'hui faire des eloges du Conseil de ministres. 
MM. De Koster et Thorn ant certainement pu deja 
les transmettre a leurs collegues. Le groupe de 
l'U.D.E. s'y assode sans aucun complexe car il a 
toujours pense que le Conseil de ministres etait un 
element essentiel dans Ia construction europeenne. 

Le president Rey a declare que cette annee meme, 
et avant La Haye, le Conseil de ministres avait com
mence une serie d' actions extremement profitables 
a !'Europe. II etait done inexact de pretendre que 
!'Europe manquait de dynamisme ou qu'elle etait 
enlisee. Elle etait en bonne voie. Mais il se trouve 
que, neanmoins, les chefs de gouvernement et le 
president de la Republique fran~aise, qui en a pris 
!'initiative, ant pense qu'une reunion au sommet 
pouvait permettre de resoudre un certain nombre 
de problemes, de difficultes, que le Conseil de mi
nistres, que la Commission, que nous-memes, nous 
trouvions devant nous avant cet accord de La Haye. 
Faut-il considerer, pour reprendre l'excellente expres
sion de M. De Koster, qu'il s'agit d'un chant du 

cygne ? Surement pas si I' on prend en consideration 
ce que je viens de dire, mais 'un chant du coq ? ... 
Je ne veux pas prendre man avantage en parlant du 
chant du coq gaulois I 

(Rires) 

Je crains de choquer mes collegues. 

M. Berthoin. - De I' alouette ! 

M. Triboulet. - Considerons qu'il s'agit du chant 
de I' alouette car le coq gaulois prenant a son 
compte ... 

M. Dehousse. - Pas de canard, meme enchaine ! 

(Sourires) 

M. Triboulet. - ... prenant a son compte les resul
tats de cette conference serait excessif. Neanmoins, 
permettez-moi, mes chers collegues, d'indiquer que 
dans les resultats de cette conference, le groupe de 
l'U.D.E. trouve que l'on a poursuivi et atteint la 
plupart des buts permanents de la politique euro-
peenne de la France. · 

Je voudrais en quelques mots, vous en apporter !'il
lustration. En ce qui concerne I' achevement, nous 
avons retrouve avec plaisir dans le communique des 
chefs d'Etat sur I' achevement les paragraphes 3 et 
4 qui indiquent : « qu' atteindre la phase definitive, 
si chere au president Dehousse, c' etait vraiment le 
but principal pour l'immediat, car cela consacrait le 
caractere irreversible de I' reuvre accomplie par les 
Communautes et cela preparait les voies d'une Eu
rope unie, en mesure d'assumer ses responsabilites 
dans le monde de demain ». 

Cette eloquence, qui est inhabituelle dans ces com
muniques des chefs d'Etat, et que I' on retrouve au 
paragraphe 4, ou l'on parle d'une «Europe cons
ciente du role qui lui appartient de faciliter la de
tente internationale et le rapprochement de tous les 
peuples », c'est une eloquence de bon aloi et cela re
pond en partie aux critiques que le president Rey 
adressait a cette conference qui etait de ne pas 
s'etre souciee du role de !'Europe dans le monde. 
Precisement, les chefs d'Etat ont rappele les finali
tes politiques de cette Europe unie et indique que 
I' achevement en etait Ia premiere etape importante. 

Quant aux ressources propres, nous avons fait hier 
ce pas important; a !'occasion nous avons rencontre 
bien sur quelques difficultes et ces difficultes ve
naient de ce qu'il est difficile de respecter les prin
cipes europeens quand Ia tresorerie de certains Etats 
est interessee ; transformer en ressources europeen
nes quelque chose qui est deja dit europeen depuis 
quelques annees, qui profitait au budget ou au 
mains a Ia tresorerie d'un Etat particulier, cela cree 
inevitablement des difficultes. Ne nous en etonnons 
pas, c' est Ia vie, Ia vie quotidienne de !'Europe. Les 
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reflexes nationaux n' ont pas encore disparu de cha
cun de nos six Etats, aucun de nous n' est exempt 
de ces reactions et hier ce n' etait pas la France qui 
reagissait, je me permets de le signaler. Si bien que 
nous avons, peu a peu pour l'achevement, poursuivi 
les buts que le groupe de l'Union democratique eu
ropeenne et que la politique de la France depuis dix 
ans n' ont cesse de poursuivre. 

Quant au renforcement, vous savez que le president 
de la Republique fran<;aise, M. Pompidou, a fait un 
tres grand nombre de propositions tendant, soit a 
l' achevement, soit au renforcement. J' ai parle de 
buts permanents, je pense que vous, mes chers col
legues, qui etes au courant de ces problemes, avez 
retrouve tres exactement dans les propositions faites 
par M. Debre un an auparavant en sa qualite, a 
l' epoque, de ministre des affaires etrangeres du ge
neral de Gaulle alors qu'il etait ministre d'Etat char-. 
ge de Ia defense nationale dans le gouvernement 
actuel. 

M. Pompidou a repris tres exactement les neuf 
points de M. Debre et les a mis en forme pour faire 
ses propositions sur le renforcement et l' acheve
ment. Done, Ia continuite de Ia politique fran<;aise 
sur ce point est evidente. 

Quant a l'union politique, je sais bien que M. Rey 
a trouve insuffisante Ia mission qui a ete donnee 
aux ministres des affaires etrangeres de mettre au 
point des formules d'union politique, mais je dois 
dire que Ia aussi la politique europeenne de la 
France n'a jamais ete en retard puisque, des 1962, 
les formules avaient ete presentees sous le nom de 
« Plan Fouchet » et que si ce plan a ete mis, si je 
puis dire, au frigidaire, et qu'il va en etre sorti main
tenant, ce n' est pas de la faute de Ia France ni du 
groupe de l'Union democratique europeenne, c'est 
du fait de certains de nos partenaires qui voulaient 
auparavant l' elargissement. 

Venons a l' elargissement puisqu' aussi bien c' est le 
point semble-t-il le plus sensible pour certains de 
nos collegues, et c' est par-la que je conclurai. Si l' on 
veut bien se reporter sans faire etat de references 
plus elevees, que mon collegue, Monsieur Habib
Deloncle apportera sans doute, done si l' on veut 
bien se reporter aux declarations des presidents suc
cessifs du groupe de l'Union democratique euro
peenne, l' on trouvera que nous avons toujours ete 
d'accord sur !'entree de la Grande-Bretagne dans le 
Marche commun. Mais nous avons toujours aussi 
demande qu' au prealable les Six, renfor<;ant et ache
vant leur union, se missent d' accord pour une ne
gociation commune qui nous distinguait d'autres 
partenaires, c'etait qu'ils venaient dire : que l'An
gleterre se mette a table tout de suite et qu' elle dis
cute soit avec chacun d'entre uous comme en 1962 
- et le president Rey a bien voulu ce matin criti
quer cette procedure que nous avions critiquee nous-

meme - soit qu' elle fasse une negociation a sept 
immediate. 

Nous avons toujours repondu qu'il etait important 
de prendre une position commune des Six dans une 
discussion qui s'avera difficile. Car je suis un vieil 
ami de la Grande-Bretagne, je suis officier du Bri
tish Empire, j' ai beaucoup d' amis britanniques ; ils 
se font, au niveau le plus eleve, beaucoup d'illusions 
sur les conditions exceptionnelles qu' on pourrait 
leur accorder pour entrer dans le Marche commun. 
Done, il me semble necessaire que les Six aient une 
position tres unie, qu'il y ait une negociation au 
nom de la Communaute afin d' eviter toute illusion 
et par suite, toute erreur et tout arret dans la nego
ciation. Je tiens pour certain dans ce probleme de 
l' elargissement d' ailleurs, que Ies chefs d'Etat ont, 
a bon escient, employe I' expression qui correspond 
exactement a ce que nous avons toujours demande : 
ils sont d'accord ((pour l'ouverture d'une negocia
tion entre la communaute d'une part, et les Etats 
candidats d'autre part>>. 

Chers collegues, notre premier devoir, au lendemain 
de Ia Conference de La Haye, sera de poursuivre 
l' edification de !'Europe a laquelle nous nous em
ployons depuis de longues annees, mais en meme 
temps de mieux informer nos opinions publiques. 
J e suis persuade que si le peuple de chacun de nos 
Etats, que si les jeunes savaient mieux comment se 
pose chacun des problemes qui sont devant nous, 
alors nous n'y perdrions rien du cote de l'enthou
siasme, rien. L' enthousiasme irreflechi pour !'Europe 
c'est un enthousiasme inutile. Je ne dis pas qu'il ne 
soit pas bon qu'un certain nombre de jeunes imagi
nent une Europe admirable, mais je crois infiniment 
meilleure, infiniment plus profitable a !'Europe que 
les jeunes gardent cet enthousiasme et I' appliquent 
exactement aux objets qui sont devant nous, aux 
difficultes a vaincre. Chaque fois qu'un pas nou
veau est fait, par exemple celui des ressources pro
pres, comment se fait-il que nous ne l'ayons pas ex
plique dans chacun de nos pays et qu' on ne com
prenne pas la victoire que cela represente. Je crois 
que cela nourrirait I' enthousiasme au lieu de 10 ta
rir. C' est a cela que, vous le savez, dans le domaine 
des anciens combattants, je me suis attache depuis 
quelques annees : il faut s' attacher dans tous les do
maines, milieux de jeunesse, milieux ouvriers, mi
lieux paysans, etc., a cette information europeenne. 
Je crois qu'elle est essentielle, car nos gouverne
ments, nos Parlements, la Commission europeenne 
et le Parlement europeen, certes, sont en train de 
construire !'Europe, mais en fin de compte elle ne 
s'achevera selon nos vamx, que s'il y a une volonte 
qu'on appelle politique, mais que moi j'appellerai 
une volonte populaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J'informe l'assemblee que treize 
orateurs au moins doivent encore intervenir dans le 
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debat, sauf nouvelle inscription. Par consequent, et 
sans vouloir limiter la liberte de parole de nos col
legues, j'invite tous les orateurs inscrits a tenir 
compte de cette situation. 

La parole est aM. Scarascia Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, president de la commission 
politique. - (I) Monsieur le President, tenant 
compte de votre courtoise recommandation, je serai 
tres bref. Je tiens tout d'abord a remercier vivement 
le President en exercice du Conseil de rninistres 
de ses declarations et de ses explications sur le com
munique publie a l'issue de la Conference au som
met de La Haye. Je dirai de suite que durant Ia se
maine qui a suivi la reunion au sommet - il y a 
deux jours en fait - la commission politique a tenu 
a Bruxelles une reunion au cours de laquelle elle a 
entendu un expose interessant et complet de M. 
Rey. Cet expose n'a cependant ete suivi d'aucun 
echange de vues, etant donne que la commission 
polii:ique n' etablira que lors des prochains mois, en 
accord evidemment avec le bureau du Parlement 
europeen, le calendrier et le programme de ses 
travaux. 

Je dirai tout de suite a titre personnel, et apres avoir 
entendu I' opinion de differents collegues, que dans 
I' ensemble nous sommes satisfaits ; nous constatons 
en effet que les chefs d'Etat ou de gouvemement 
reunis a La Haye ont tenu compte, pour une bonne 
part, des orientations donnees par le Parlement eu
ropeen au cours de sa session speciale du 3 novem
bre demier. Cela ne veut evidemment pas dire que 
nous soyons excessivement optimistes ni excessive
ment pessimistes. Nous pensons simplement que Ia 
Conference de La Haye n' a pas ete un echec -
comme on le craignait quelques jours avant son ou
verture - mais qu' elle a ete au contraire Ia mani
festation d'intentions serieuses, Ia demonstration de 
!'existence d'une volonte politique qui devra toute
fois se concretiser dans tous les secteurs sur lesquels 
elle a exprime son point de vue. II appartiendra au 
Parlement europeen de veiller a ce qu'il en soit 
ainsi. 

J' ai ecoute ce matin les interventions des presidents 
des groupes du Parlement et je ne m' arreterai done 
pas aux questions qui ont ete soulevees parce que, 
comme je l'ai deja dit, Ia commission politique fera 
connaitre son point de vue en temps opportun dans 
un document. Je reconnais bien volontiers que le 
communique de Ia Conference et les declarations 
du president De Ifuster contiennent des elements 
positifs, de meme que je reconnais que les solutions 
envisagees contiennent des elements susceptibles de 
nous tranquilliser. Je dois toutefois m'attacher a quel
ques questions pour lesquelles, nous semble-t-il, il 
n' a pas ete tenu compte des aspirations du Parle
ment europeen. aspirations sur lesquelles ce demier 
avait attire maintes fois et avec insistance !'atten
tion du Conseil et des gouvernements. 

Tout d'abord, nous sommes peu satisfaits de Ia ma
niere par trop sommaire dont a ete posee Ia ques
tion de I' election du Parlement au suffrage univer
se! direct. A ce propos, je suis extremement recon
naissant a M. Rey de son action a Ia Conference au 

_ sommet et des declarations qu'il a faites ce matin 
devant cette Assemblee. En fait, nous n' avions pas 
demande que l'on elise sans tarder le Parlement eu
ropeen au suffrage universe!. Nous nous rendions 
compte - et je crois que M. Dehousse nous expli
quera encore plus clairement son opinion a ce su
jet - qu'il restait des obstacles et des difficultes 
a surmonter. Cependant nous pensions qu' en ce mo
ment ou chacun s'emploie a relancer l'Europe et a 
assumer pleinement ses responsabilites politiques, 
le Conseil de ministres aurait pu en dire davantage 
et surtout faire quelque chose de plus. Finalement, 
c' est precisement parce que nous etions conscients 
des difficultes que nous avions demande ·que I' on 
instaure une procedure de contact. Sans doute, con
siderons-nous que l'excellente etude presentee en 
1960 au Parlement europeen par M. Dehousse etait 

_ depassee sur un point ou I' autre, ne serait-ce qu' en 
raison du nombre des annees qui se sont ecoulees 
depuis. Mais c' est precisement parce que ces der
niers temps, nous avions repris, a Ia commission po
litique, I' examen de cette question, que nous de
mandions 'au Conseil de ministres de mettre en am
vre cette procedure qui doit evidemment avoir une 
valeur politique et qui, surtout, peut etre conside
ree comme une marque de deference a I' egard du 
Parlement europeen, qui desire faire savoir en ce 
moment sur quels points et par quelles voies le pro
bleme peut etre resolu. 

II est evident que les perspectives d' elargissement 
peuvent conduire a des retards. Je voudrais rappeler 
a ce propos que le 3 novembre dernier M. Luns a 
declare devant notre Parlement que dans les pays 
du Benelux, Ia necessite se faisait ressentir de pro
ceder a I' election des membres du Parlement euro
peen pour ces trois pays du Marche commun, inde
pendamment d'une legislation de caractere general. 
On connait egalement les conceptions de l'Italie a 
cet egard. Nous pensons que cette dispersion des 
efforts pourrait etre dangereuse pour 1' election du 
Parlement europeen. Ces elections n'ajouteraient 
rien aux pouvoirs de ce Parlement ni a sa represen
tation, nous sommes d' accord sur ce point. Cepen
dant, il faut tenir compte aussi d'une certaine opi
nion publique qui s'agite et dire que si les gouver
nements entendent vraiment - comme ils semblent 
en avoir donne Ia preuve - avancer sur Ia voie de 
I' integration politique et de I' unite politique de· 
!'Europe, ils ne peuvent se passer de l'appui direct 
des populations, et cet appui, seules des elections 
au suffrage univ~rsel direct peuvent le leur assurer. 

Je prierai done le President du Conseil, qui a fait 
ce matin un expose remarquable, de bien vouloir 
examiner notre demande. Nous souhaitons que l'on 
nous accorde cette procedure de contact. 
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Lorsqu'il examinera le probleme, le Conseil devrait 
pouvoir prendre contact avec un groupe de travail 
du Parlement europeen afin de surmonter les nom
breuses difficultes rencontrees actuellement. Par la 
suite, des que le probleme paraitra au point, il 
pourra certainement etre resolu, avec I' accord et le 
soutien de tous. 

Deux autres points, Monsieur le President, sont 
pour nous une cause de graves preoccupations et 
d'incertitude : il s'agit du renforcement des institu
tions, dont on a parle ce matin, et de !'union politi
que. Nous ne sommes pas satisfaits de ce qui a ete 
fait dans ces domaines a la Conference au sommet 
de La Haye. Le probleme du renforcement n'a pas 
ete discute de maniere approfondie, probablement 
aussi par manque de temps. Cepen!iant, a la lecture 
du communique - qui par ailleurs est tres ample 
et dont le preambule surtout nous a largement sa
tisfait - il nous a semble que I' on voulait tant soit 
peu eluder ces questions et en particulier celle de 
!'union politique. 

Comment peut-on penser que le Conseil pourrait, 
au cours de reunions trimestrielles, resoudre ces pro
heroes et creer un climat de confiance et de partici
pation ? Comment penser que des reunions si espa
cees dans le temps instaureront ce climat dans le
quel nous estimons, quant a nous, qu'il faudra tra
vailler dans I' avenir ? 

Nous estimons done qu'au cours des prochains mois 
le Conseil devra examiner ces questions plus en pro
fondeur et voir queUes sont celles qui doivent rete
nir I' attention en ce . qui concerne le renforcement 
des institutions et !'union politique. A cet effet, il 
devra cooperer avec le Parlement europeen afin d' ar
river a une construction aussi harmonieuse que pos
sible. Alors que I' on a pris cette decision historique 
de mettre fin a la periode transitoire le 31 decem
bre et de mettre en ~uvre une politique agricole 
commune a la meme date, alors qu'il est de nou
veau possible d'envisager la definition d'une politi
que economique commune avec la constitution · 
d'un fonds commun alimente par des ~essources 
propres, nous souhaitons que cette construction qui 
se fait surtout dans les domaines economiques, 
trouve aussi son complement sur le plan politique. 

Je m'attarderai encore sur un dernier point. Nous 
sommes reconnaissants aux chefs d'Etat ou de gou
vernement d'avoir bien voulu entendre l'appel que 
nous avons lance pour que des mesures soient pri
ses en faveur de la jeunesse. Cependant, nous ne 
comprenons pas pour quelle raison etrange les pro
blemes culturels - si etroitement lies a la partici
pation de la jeunesse a la vie europeenne - n'ont 
pas ete pris en consideration. Pour ce secteur aussi 
nous demandions que I' on prevoie des reunions de~ 
ministres de !'instruction publique au sein du Con
seil. 

Nous connaissons les grandes difficultes et les re
tards dus a I' a'bsence d'harmoni'sation des politiques 
de I' enseignement entre les differents pays et nous 
savons quels obstacles il faudra surmonter pour ar
river a une culture qui ne soit pas exclusivement 
celle de tel ou tel Etat, mais qui represente verita
blement la fusion, la synthese de nos cultures et de 
nos aspirations europeennes. 

De toute maniere, nous souhaitons qu'une fois admis 
le principe qu 'il faut agir avec la plus grande promp
titude dans !'interet de la jeunesse, les indications 
fournies par le Parlement europeen soient comple
tees par les elements nouveaux apparus de 1966 a 
aujourd'hui, et qu'elles conduisent a un nouveau 
progres. 

J' en ai ainsi termine, Monsieur le President, mais 
avant de conclure, je voudrais encore remercier le 
President du Conseil de ce qu'il a bien voulu nous 
dire et surtout lui exprimer notre gratitude pour le 
travail que son institution accomplira au cours des 
prochains mois et je voudrais aussi presenter nos 
plus vives felicitations au President de I' executif. 

Le 3 novembre, le Parlement europeen a exprime 
le vam que l'executif soit present a la Conference 
au sommet, non seulement en tant qu'observateur, 
mais pour y participer activement, et nous avons 
vu que cette participation a ete pleinement assu
ree par M. Rey et avec tous les moyens necessaires. 
Or, dans le passe, il y a toujours eu une entente 
parfaite entre le Parlement et la Commission, meme 
si parfois le Parlement a dt1 exprimer certaines 
preoccupations. Je pense que cette entente sera en
core plus complete dans les prochains mois au cours 
desquels la Commission devra elaborer un certain 
nombre de documents et poutsuivre diverses acti
vites relevant de tous les domaines dont il a ete dis
cute et qui. couvrent I' ensemble du triptyque. 

Une collaboration etroite et parfaite entre le Parle
ment europeen et la Commission executive nous 
permettra de voir in concreto, surtout au cours des 
six prochains mois, quel etait I' esprit qui animait 
la Conference de La Haye, et quels sont les r6sul
tats auxquels on a reellement !'intention d' aboutir. 

Je voudrais revenir sur un point qui, je pense, a deja 
ete rappele ce matin. Nous vivons dans un monde 
en pleine evolution. Pendant 8 annees - de 1961 
a aujourd'hui - tout ce qui est arrive, est arrive 
dans un monde plutot statique, divise en blocs, et 
dans lequel le role de !'Europe etait bien defini et 
bien delimite. 

Aujourd'hui de nombreuses perspectives se presen
tent a nous. La conference d'Helsinki nous permet 
d' esperer que les perspectives de progres et de paix 
s' amelioreront ; les rapports qui s' etablissent entre 
I' Allemagne federale, !'Union sovietique et les au
tres pays de l'Est suscitent en nous l'espoir d'une 
amelioration de la situation dans l'avenir; la confe
rence sur la securite europeenne _. dont a egale-
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ment discute recemment l'O.T.A.N. - nous donne 
a penser que 1' on prevoit pour notre continent de 
nouvelles etapes, differentes, et cela dans un avenir 
tres rapproche. 

Nous ne vivons done plus dans un monde statique, 
mais dans un monde dynamique, dans un monde 
qui evolue, et malheur a !'Europe des Six, a !'Eu
rope communautaire, si elle oubliait la realite qui 
nous entoure! Nous devons agir et notre action doit 
etre toujours plus rapide afin que le temps ne nous 
depasse pas, afin que la realite reponde a notre at
tente et afin que !'Europe puisse reellement s'inte
grer et jouer un role actif dans le monde et surtout 
sur le continent europeen qui est en train de se for
mer a la suite de toutes les initiatives que je viens 
de rappeler. 

Par consequent, ce que nous souhaitons, Monsieur 
le President, ce n' est pas seulement la consolidation 
de !'Europe des Six, mais une consolidation dans une 
vision plus large d'un monde progressant dans la 
civilisation et la paix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - Monsieur le President, chers col
legues, c' est Ia premiere fois que nous avorrs le plai
sir de participer a un colloque avec le Conseil de 
ministres et nous pensons qu'il faut garder a ce col
loque son caractere, c'est-a-dire qu'il ne s'agit pas 
pour nous de prononcer des discours soigneuse
ment prepares, mais plutot de dire ce que nous pen
sons des exposes de M. De Koster, de M. Rey et de 
nos collegues. 

Au cours de notre debat d'hier sur le probleme des 
ressources propres, je me suis deja efforce de definir 
quelques-uns des principes fondamentaux de notre 
position. 

Or, comme nous l'avons deja dit, ce que nous re
prochons essentiellement a la construction euro
peenne, c' est qu' elle se fasse parallelement a un ren
forcement des executifs, a un accroissement de l'au
toritarisme, et a un affaiblissement de la democra
tie. Nous savons tous que les droits des Parlements 
nationaux n' ont ete transmis au niveau europeen, a 
aucun organisme democratique. Et c' est dans cette 
voie que 1' on a poursuivi au sommet de La Haye. 

Aussi je voudrais tout d'abord demander ce que les 
, ministres veulent dire au point 16 de leur commu

nique final dans lequel ils en appellent a la jeu
nesse ; que veulent-ils dire en affirmant que tout ce 
qu'ils ont decide n'aurait aucun sens si l'on n'y asso
ciait la jeunesse ? 

Cela me parait tuw man~uvre classique de captatiu 
benevolentiae. La jeunesse n'est autre chose qu'une 
partie de la nation ; le probleme est que 1' on ne 

peut rien faire sans !'approbation et la participation 
des peuples. Le seul moyen d' a voir 1' appui de la 
jeunesse, c' est de renforcer la democratie ; ce n' est 
qu' ainsi que nous aurons la jeunesse avec nous. 
D' autre part, si 1' on y regarde bien, les actions me
nees par les jeunes sont precisement caracterisees 
par une aspiration a une plus grande participation, 
a plus de liberte, et a des pouvoirs plus etendus a 
tous les niveaux. 

Je pense done que ce point 16 est vraiment une de 
ces expressions purement verbales, depourvues de 
toute signification. 

En realite, comme on l'a deja dit, aucune position 
n' a ete prise au sommet en ce qui conceme la place 
de !'Europe dans le monde, aucun probleme politi
que fondamental n' a ete aborde, on ne s' est pas 
attaque aux problemes institutionnels de la Commu
naute, on a simplement continue dans la meme voie 
que par le passe. Maintes fois, bien que nous ne 
siegions pas depuis longtemps a ce Parlement, nous 
avons souligne, a propos de la fin de la periode de 
transition, que le Parlement aurait du faire le point, 
dresser le bilan des realisations et des actions qu'il 
sera possible de mener a l'avenir, sans negliger la 
revision des traites, et que ce ·sont 'Surtout les Pade
ments nationaux qui auraient du prendre cette ini
tiative politique. 

Mais cela n' a pas ete fait, au contraire, c' est la Con
ference au sommet qui s' en est occupee, a laquelle 
le Parlement europeen n' a pas ete invite et ou la 
Commission executive n' a joue qu'un role limite. A 
un certain moment, a La Haye, on en est arrive a 
une telle aberration dans 1' autoritarisme, que 1' on a 
presente le probleme des ressources propres comme 
un corollaire de la politique agricole et M. De Koster 
1' a d' ailleurs dit ce matin. Autrement dit, les res
sources propres n' ont pas ete instituees pour donner 
un instrument de base indispensable a une action 
communautaire, mais elles ont ete creees pour mener 
une action communautaire deja decidee, deja pre
paree, et on a uniquement cherche a donner a 1' exe
cutif, grace aces ressources propres, une plus grande 
liberte de se derober a tout controle des Parlements 
nationaux, afin de pouvoir realiser ce qui a deja ete 
decide sans aucune participation des institutions re
presentatives. 

Mais il y a plus. C'est encore sous la rubrique agri
culture que le communique final traite du probleme 
des elections au suffrage direct. II n'y a done pas seu
lement, cher Monsieur Scarascia Mugnozza, le fait que 
le probleme des elections directes n' ait pas suffisam
ment retenu I' attention, mais il y a aussi le fait que Ia 
question des institutions ait ete envisagee comme un 
aspect secondaire, comme le corollaire d'une politi
que deja decidee par les executifs et pour laquelle 
on demande au Parlement de jouer simplement le 
role d'un organe de transmission de ces memes exe
cutifs. Telle est Ia osituation reelle. II ne suffit pa:s de 
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dire que les problemes institutionnels n' ont pas ete 
abordes a La Haye ; on a fait quelque chose de pire 
a La Haye : on a tente de faire de !'institution euro
peenne un simple organe de transmission des exe
cutifs. 

Telle est la realite devant laquelle nous nous trou
vons et que nous critiquons vivement. Alors que 
j' attendais ce matin que M. De Koster m' explique 
cette anomalie - c'est-a-dire le fait que les ressour
ces propres soient considerees comme un aspect se
condaire du probleme agricole et que le probleme 
des elections directes de ce Parlement ait ete aborde 
dans ce meme chapitre -, M. De Koster a confirme 
que ces problemes ont ete consideres a La Haye 
comme un corollaire de la politique agricole. 

M. De Koster s'est declare satisfait des progres ac
complis en Europe et a fait reference a de grandes 
periodes historiques afin de pouvoir declarer satis
faisantes les realisations de ces douze dernieres an
nees. Finalement, a-t-il declare, on a realise une 
union douaniere et mis en oouvre une politique agri
cole, on a assure la libre circulation des personnes, 
et ainsi de suite. C' est la toutefois un point de vue 
purement subjectif. Qu' ont retire les peuples euro
peens de cette action ? Et je me demande plus par
ticulierement, en tant que representant italien, quels 
ont ete les effets de cette action pour les Italiens ? 
C'est a de telles questions qu'il aurait fallu repondre. 
Quand je lis par exemple, au point 2 du communique 
final, que les chefs de gouvernement se sont rencon
tres a La Haye afin de dresser le bilan de 1' oouvre 
accomplie, je me demande ou sont les documents 
sur la base desquels ce bilan a ete dresse. Les six 
ministres ont-ils pu en quelques heures, dresser le 
bilan de douze annees d' activite ? Ce sont des gens 
serieux - sans aucun doute - et ils ont done dispose 
de documents leur permettant de dresser ce bilan. 
Je demande alors que le Parlement europeen puisse 
en avoir connaissance afin qu'il me soit possible, a 
moi parlementaire europeen et parlementaire italien, 
d' apprendre ce que la politique communautaire a 
apporte a mon pays, ce que je ne sais toujours pas. 

Je voudrais simplement evoquer, sans avoir la pre
tention de les enumerer tous, quelques problemes qui 
me sont venus a l'esprit, ce matin, alors que j'ecou
tais l'expose de M. De Koster; ce sont en quelque 
sorte ceux qui preoccupent 1' opinion publique, les 
travailleurs et toute la population de mon pays. 

Un bilan a ete dresse. Des lors, au lieu de se horner 
a relancer !'Euratom, n' aurait-il pas fallu dire com
bien on a depense pour !'Euratom et quels ont ete 
les resultats des travaux de cette institution. Quand 
je lis, par exemple, dans les journaux que la France 
aussi a du adopter la solution americaine, je ne puis 
m' empecher de me demander quel est le montant des 
depenses et quels sont les resultats d'Euratom. Ou 
bien dois-je me con tenter d' accepter et de considerer 
comme un succes - parce que c' est ce que 1' on me 

demande - le fait que le probleme d'Euratom sera 
reexamine, que 1' on etablira un programme, et ainsi 
de suite ? 11 me semble qu' en bonne democratie -
et je ne suis certainement pas ici pour vous 1' ensei
gner - il faudrait rendre compte de 1' action menee, 
permettre a partir de la un debat aussi ample que 
possible et entendre le plus grand nombre possible 
d'avis. 

En definitive, la seule chose concrete, en ce qui re
garde Euratom, est que 1' on declare que les licen
ciements sont suspendus. Moi qui ai suivi attentive
ment les problemes du Centre commun de recherches, 
je puis dire que je suis heureux de cette decision ; 
mais je puis vous dire aussi que depuis longtemps 
nous luttons pour que les chercheurs ne soient pas 
traites comme de simples objets - ce qui est le cas 
depuis un certain temps- et pour que l'on etablisse
des programmes. Et apres douze ans d'activite, ces 
programmes n' existent toujours pas ! Voila une des 
questions que j' aurais voulu adresser au Conseil, et 
c' est, je le repete, une question qui est generalement 
posee. 

En second lieu, on presente la politique agricole, 
comme un succes. Fort bien ! Mais nombreux sont 
mes compatriotes ainsi que les electeurs de mon parti 
et des autres partis qui se demandent- car I' opinion 
publique n' est pas indifferente aux problemes de 
l'Europe - quel est finalement le cout de la politi
que agricole, combien elle a coute a l'Europe dans 
son ensemble, et combien elle coute a l'Italie en 
particulier, et quel est, par exemple, son incidence 
sur le cout de la vie. Croyez-vous vraiment que les 
menageres italiennes n' aient pas entendu parler de 
cette histoire plutot confuse du rapport entre le prix 
mondial et le prix europeen du beurre, ou du pro
bleme de la viande yougoslave ? 

C'est a de telles questions qu'il aurait fallu repondre 
car la fin de la periode de transition aurait du etre 
1' occasion de faire democratiquement le bilan des 
activites ; au contraire, on a reuni une conference au 
sommet qui, dans le secret - c'est-a-dire en adop
tant les pires methodes de la democratie tradition
neUe - a dresse un bilan sur la base de documents 
que 1' on ne connait pas, et a propos de ce bilan, elle 
voudrait que nous lui fassions confiance, ce que nous 
ne ferons evidemment pas. 

Combien la politique agricole a-t-elle coUte a !'Eu
rope en termes d' augmentation du cout de la vie ? 
Combien a coute et combien coUte cette politique 
qui est une mesure protectionniste de l'aire euro
peenne a 1' egard des autres pays ? Telles sont les 
questions que je pose. Ce sont certainement des ques
tions auxquelles il n' est pas possible de repondre 
aujourd'hui. Mais je les pose en cette circonstance 
particuliere, au cours de ce colloque, parce que ce 
sont des questions que nous poserons toujours ; a 
l'avenir nous poursuivrons notre action en ce sens. 
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C' est pour cela que nous sommes dans ce Parlement 
et non pour remercier le Conseil. 

La libre circulation des travaillei.trs a ete presentee 
comme une victoire et un succes. Nous, Italiens, 
nous connaissons suffisamment ce probleme. Je ne 
veux pas critiquer les aspects de Ia libre circulation 

de Ia main-d'amvre qui ne sont pas encore entiere
ment realises ; ce n'est pas Ia !'aspect le plus negatif. 
En fait, Ia libre circulation des travailleurs a ete 
realisee en I' absence d'une politique regionale et 
d'une politique industrielle, et par consequent, elle 
ne s' est pas traduite par une plus grande liberte des 
citoyens italiens - ou europeens, comme on voudra 
- et elle n' a pas apport€ a chaque citoyen Ia possi
bilite de choisir le lieu ou il exercera ses activites. 
La libre circulation 'des travaillettrs a eu pour effet, 
dans notre pays par exemple, de faciliter I' emigra
tion. La libre circulation a facilite I' emigration des 
travailleurs se trouvant dans Ia necessite de s'expa
trier en raison du manque d' emplois. Mais c' est Ia 
une victoire a Ia Pyrrhus ; le remede veritable etait 
Ia mise en oouvre d'une politique industrielle, d'une 
politique regionale et, sur Ia base de celle-ci, Ia Iibre 
circulation des travailleurs, c' est-a-dire de plus larges 
possibilites de choix pour fes individus, et non sim
plement le moyen de faire face aux necessites qui 
decoulent du manque d'emplois dans le pays d'ori
gine. Tout citoyen doit avoir des possibilites d' em
plois satisfaisantes dans sa region d' origine. 

Ce sont la des exemples qui me sont venus a I' esprit, 
sans que j' aie prepare un discours, mais je pourrais 
en citer d'autres. II n'y a pas seulement un probleme 
europeen. Ce sont des choses que j' ai deja dites hier : 
quels sont les effets, pour mon pays, de douze annees 
de marche commun ? Aujourd'hui encore, nous res
tons de grands exportateurs de main-d' oouvre et de 
capitaux. Depuis des· annees, nous exportons environ 
3 °/o des ressources de notre pays. Dans ces condi
tions, que signifient pour nos compatriotes ces statis
tiques que vous nous donnez de I' augmentation du 
revenu ? En faisant ces observations, nous ne nions 
pas, croyez-le bien, que !'action communautaire ait 
aussi contribue a un certain developpement, ce n' est 
pas la critique que nous formulons. Ce que nous 
critiquons, c' est le fait que le processus d'integration, 
malgre ses effets positifs, n' a pu a un certain moment 
- · et ne peut aujourd'hui encore - determiner de 
nouveaux progres. II faut done remedier a la situa
tion, revoir les traites et repartir sur une base plus 
democratique. 

Une revision profonde des traites est done neces
saire. 

Hier deja, en parlant de ressources propres, nous 
avons annonce que notre vote serait negatif, non pas 
parce qu'il s'agissait de ressources propres, car nous 
ne sommes pas opposes au processus d'integration, 
mais en raison de la maniere dont celles-ci ont ete 
presentees. 

Nous pouvons dire que pour que des comptes nous 
soient rendus sur I' action europeenne, nous ferons 
tout ce qui sera en notre pouvoir dans le cadre du 
Parlement national, profitant pour ce faire du pro
bleme des ressources propres et done de la necessite 
d'une ratification au niveau national. 

L'Europe n' est pas seule a a voir progresse ces der
nieres annees, les autres pays aussi ont evolue. Nous 
avons le droit et le devoir de demander les explica
tions qui ne nous ont pas ete foumies. Et il est cer
tain que ni Ia Conference au sommet, ni le commu
nique publie a !'issue de cette Conference, ni M. De 
Koster ce matin, ne nous ont donne ces explications. 

N ous sommes d' accord sur un seul point : plus on 
avancera, plus les questions politiques seront au pre
mier plan. Une union economique et monetaire ou 
un nouveau processus d'integration poseront certaine
ment des problemes politiques d'une importance pri
mordiale. 

Ce que nous pouvons dire, c' est que nous mettons 
tout en oouvre pour que ces problemes politiques ne 
soient pas abordes comme ils l' ont ete dans le passe 
et le sont aujourd'hui encore, c' est-a-dire dans le 
cadre de conferences au sommet. Nous voulons 
discuter ces problemes politiques avec nos peuples, 
avec ceux qui nous ont accord€ leur confiance. 

Je rappelle ce que M. De Koster a dit a propos du 
chant du cygne et je dirai que nous esperons vive
ment que ce sommet aura ete le chant du cygne -
meme si le cygne est un tres bel oiseau ; en d' au
tres termes, nous esperons qu'il marque la fin d'un 
cheminement dans une voie qui ne peut plus etre 
sui vie parce que I' on ne peut tolerer dans la Com
munaute une situation ou les pouvoirs des executifs 
s' accroissent, et ou l' autoritarisme se developpe tan
dis que s' affaiblit la democratie. 

Si vous voulez continuer dans cette voie, I' appel 
lance a la jeunesse ne servira a rien. 

M. le President. - La parole est a M. Dehowse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, Monsieur 
le Secretaire d'Etat, Mesdames, Messieurs, tout a 
l'heure le president Scarascia Mugnozza vous a fait 
part des preoccupations et des vues generales de la 
commission politique concernant les problemes poses 
par la Conference de La Haye. La meme commis
sion politique, dont je suis rapporteur, m'a charge, 
quant a moi, de faire, a ce colloque, quelques consi
derations et surtout un expose sur I' etat d' avance
ment de ces travaux relatifs a un probleme dont il a 
ete question a peu pres dans tous les discours : celui 
de I' election du Parlement europeen au suffrage uni
verse! direct. 

II me parait, mes chers collegues, que ces demiers 
temps, deux evenements majeurs se sont produits, 
qui ne manqueront pas d'influencer l'evolution et Ia 
solution de ce probleme. Le premier, c' est Ia devolu-
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tion de pouvoirs legislatifs au Parlement europeen, a 
la suite de I' attribution de ressources propres aux 
Communautes. Le second, ce sont les perspectives, 
qui commencent a se dessiner, de l' adhesion a nos 
Communautes d'un certain nombre de nouveaux 
membres. 

Le premier de ces deux elements, I' attribution de 
pouvoirs nouveaux, joue, me parait-il, pour une solu
tion positive du probleme des elections europeennes 
au suffrage universe!. II coupe court en tout cas a 
une objection qui a ete jadis et qui est restee aujour
d'hui tres repandue dans cette assemblee : I' objec
tion selon laquelle, il ne valait pas Ia peine d' orga
niser !'election d'une Assemblee ne disposant en 
somme d'autres pouvoirs que de pouvoirs consulta
tifs. Tel n'est pas mon avis ; il ne l'etait pas autre
fois, et il ne I' est pas devenu main tenant. Mais je 
n' entreprendrai pas de ressusciter ce probleme, je 
me bornerai a constater qu' a partir de !'instant ou, a 
la suite de Ia creation de ressources propres, des 
pouvoirs budgetaires directs sont attribues au Parle
ment europeen, il y a incontestablement dans la 

-balance un element qui pese dans le sens des elec
tions au suffrage universe!. 

Le second element, c' est-a-dire la perspective de 
!'adhesion de nouveaux membres, ne peut etre qua
lifie ni de positif ni de negatif. Un risque peut meme 
naitre d'un tel element, c'est qu'il soit utilise conune 
motif ou comme pretexte par certains pour retarder, 
davantage encore, Ia decision a prendre sur le pro
bleme des elections. Telle n'est pas !'attitude a adop
ter. Les nouveaux membres savent parfaitement bien 
que Ia Communaute possede des finalites politiques 
et que, dans la ligne de ces finalites, se situe le pro
bleme des elections au suffrage universe!. 

Le Conseil doit, par consequent, poursuivre ses tra
vaux. Il y a du reste ete formellement invite par une 
petite phrase, que tout le monde a relevee, et qui a 
ete incluse dans le communique final de la Confe
rence de La Haye. Ce qui serait necessaire, c' est que 
dans Ia poursuite de ses travaux, le Conseil prenne 
la decision de creer un groupe ou un comite de con
tact - peu importe le nom - avec le Parlement 
europeen. Ce comite de contact a deja ete envisage 
jadis. Le Parlement avait meme designe sa delega
tion, mais la procedure n'a jamais ete mise en appli
cation. Aujourd'hui, au moment ou, precisement, la 
possibilite d'adhesions nouvelles commence a se des
siner tres serieusement a l'horizon, je pense qu'il se
rait tout a fait normal que le Conseil cree un groupe 
de contact avec le Parlement, afin d' etudier les conse
quences de ces adhesions, si elles se realisent. 

Vous saisissez done, mes chers collegues, que tot ou 
tard, le Parlement europeen va etre amene a elabo
rer, non pas un projet nouveau de traite - c'est 
encore trop tot - mais en tout cas a engager un de
bat d' orientation, car il est bien certain que si un 
groupe de contact est cree et si le Parlement designe 

des representants au sein de ce groupe, les represen
tants du Parlement devront savoir sur quel pied 
danser. Ils devront recevoir des instructions de la 
part de notre Assemblee, savoir quelles theses ils 
iront defendre devant le groupe de contact et, par 
consequent, devant le Conseil. 

C' est a Ia preparation de ce de bat d' orientation que 
votre commission politique s' est attelee pour le mo
ment. Elle tiendra, dans le -courant du mois de janvier, 
deux seances qui seront entierement - ou en grande 
partie - reservees a ce point, de telle maniere que 
nous esperons pouvoir, lors de la prochaine session, 
celle du debut de fevrier, nous presenter avec un 
commencement de rapport et avec, en tout cas, une 
resolution qui tranchera un certain nombre d' options. 

Au stade present, c' est Ia que nous en sommes, et 
c'est a cela que nous devons nous tenir, plutot que 
de commencer a rediger des textes. Ces options, je les 
ai pour rna part indiquees dans le rapport que j'ai 
prepare pour la commission politique et qui est pour 
le moment soumis a son examen. II y en a toute une 
serie. 

Evidemment, il faudra tout d' abord que nous 
tranchions la question de l' opportunite de l' election. 
Nous aurions a decider du point de savoir si, comme 
nos devanciers en 1960 et dans les annees qui ont 
suivi, nous restons partisans de ce mode de designa
tion de notre Parlement. Je crois pour rna part qu'il 
faut repondre par !'affirmative. L'argument de legi
timite invoque pour faire sortir notre Assemblee du 
suffrage populaire n' a rien perdu de sa valeur qui 
etait Ia sienne il y a· neuf ans. Quant a I' argument 
d'efficacite, on peut dire qu'il a gagne en importance. 
La Communaute a besoin d'un second souffle -
!'expression est de M. Maurice Schumann - pour 
franchir les grands obstacles qui se trouvent devant 
elle. Ce souffle viendra, a mon sens, pour Ia plus 
gr;ande partie, de I' adhesion populaire. C' est a celle-ci 
que je fais confiance pour venir a bout des particu
larismes qui se dressent encore trop souvent sur 
notre chemin. Vous me direz que, comme nos devan
ciers, je prends Ia un pari. Je le prends en tout cas 

- en me basant sur le secteur que je connais le mieux, 
sur celui de la jeunesse et, en particulier, de la jeu
nesse universitaire ou, incontestablemeni:, !'ideal qui 
est le notre continue de rencontrer de nombreuses 
adhesions et de chaleureuses sympathies. C'est Ia ba
taiHe essentielle et c'est pourquoi je crois que nous 
devrons trancher Ia question de I' opportunite dans 
un sens positif. C'est Ia bataille institutionnelle la 
plus importante que les Communautes auront a livrer 
dans toute leur existence, car cela impliquera un 
bouleversement complet des structures politiques en 
Europe occidentale. 

Ce sera au surplus, non pas seulement dans l'histoire .. 
de !'Europe, mais dans l'histoire du monde la pre
miere experience que l' on fera de Ia designation au 
suffrage universe! d'une assemblee possedant des 
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pouvoirs intemationaux et meme supranationaux. 
Cette bataille, nous aurons done a decider si nous 
res tons disposes a l' engager. 

Une deuxieme option portera- et des debats ante
rieurs l'ont deja fait apparaitre - sur la repartition 
des sieges. Faut-il garder notamment la meme cle, 
la meme proportion de representation qui est celle 
en vigueur pour !'instant, 36 sieges pour chacun des 
trois principaux pays, 14 pour la Belgique et les 
Pays-Bas, 6 pour le grand-duche de Luxembourg. 
Ne faut-il pas adopter un autre mode de repartition ? 
A cette question, s' en rattachent deux autres : la 
question des pouvoirs, qui meme si elle est partielle
ment resolue, demeurera posee en ce qui conceme 
les attributions legislatives d'un Parlement tel que 
le notre, et la question aussi de nos relations avec 
notre executif. Est-ce que l' on considerera que notre 
executif, tel qu'il existe, est suffisamment structure 
pour etre un peu vis-a-vis de nous dans la position 
d'un gouvemement vis-a-vis d'un parlement. C'est 
une objection qui a souvent surgi, notamrnent sur les 
banes de l'Union democratique europeenne. Nous 
aurons a y repondre et a trancher aussi cette option. 

La troisieme option consistera a nous prononcer pour 
un systeme electoral et c' est ici que nous rencontre
rons une question qui a deja ete posee lors du projet 
de traite de 1960 et qui conceme un caractere perma
nent : c' est la question de sa voir si nous passons, 
d' emblee, a un regime electoral unique a I' echelon 
des Etats membres, ou bien, si au contraire, nous 
distinguons une periode transitoire et une periode 
definitive, quitte a choisir pour la determination de 
la peri ode transitoire d' autres criteres que ceux qui 
avaient ete retenus par le projet d'autrefois. 

Voila une serie de questions et d' options, il y en a 
encore d'autres. Sous une quatrieme rubrique, je 
mets la question du nombre de nos membres. Est-ce 
qu'il sera bien justifie d'en conserver en tout et pour 
tout 142, s'il en faut davantage quel sera le nombre 
auquel on devra s.' arreter ? Il semble qu' au sein du 
Conseil, l'idee qui domine pour le moment soit celle 
du doublement, on multiplierait par deux le chiffre 
actuel et une moitie des membres resterait designee 
comme elle l' est pour !'instant par les Parlements na
tionaux, l' autre moitie sortirait du suffrage universel. 

Il faudra a ce propos reprendre a fond un probleme 
qui a ete traite bien des fois par notre collegue San
tero, celui de cumul des mandats. Est-ce qu'il sera 
non seulement souhaitable mais possible de mainte
nir encore pour les parlementaires europeens l' obli
gation d' a voir originairement un mandat national ? 
La charge de parlementaire europeen devient tres 
lourde et il est incontestable que c' est 1' obligation 
d' exercer deux mandats qui, parmi plusieurs raisons, 

• en est une qui explique le relatif absenteisme que 
nous constatons de temps a autre parmi nous. 

Il est cer.tain que nous ne pouvons pas servir a la 
fois deux Parlements. Est-ce que le systeme vers le-

quel on s' oriente, au sein du Conseil, et qui cons~te
rait a garder au moins provisoirement une moitie du 
Parlement europeen recrute dans les Parlements na
tionaux, est un systeme qui sera justifie ? J' enonce 
les questions et je laisse un peu percer le bout de 
I' oreille en faisant pressentir ce qu' est la reponse que 
je lui donne personnellement. Voila a mon sens, les 
grandes lignes qui devraient etre fixees avant que le 
Comite de contact, que la commission politique pre
conise, soit cree et avant que les representants du 
Parlement europeen s'y rendent pour defendre les 
positions de ces demiers. 

U est premature, Monsieur le President, pour re
prendre un mot, dont j'ai deja fait usage, qu'a ce 
stade de nos debats je m' etende davantage sur les 
options. Je voudrais toutefois, que le Parlement ne 
croie pas que les points que j' ai souleves sont exhaus
tif~. Il y en a toute une serie que je devrais indi
quer si j' en avais le temps. 

Je voudrais, toutefois, en mentionner un autre, un 
cinquieme et dernier mais qui est de taille, qui a 
surgi ces demiers temps : c' est celui des elections 
separees. 

Depuis quelque temps, vous I' avez tous constate 
dans vos pays respectifs, une tendance se fait jour 
et elle devient de plus en plus nette, c' est celle de 
faire designer par le suffrage universe} national les 
membres nationaux du Parlement europeen. Par 
exemple, les Belges par le suffrage universe} beige, 
et ainsi de suite. 

Qu'est-ce qu'il faut penser de cette proposition, de 
cette orientation qui, )e le repete, gagne constamment 
du terrain? Je note qu'il y a en Italie une proposition 
d'initiative populaire dont est saisi le Senat ; je note 
qu'il y a en Belgique une proposition de loi, oouvre 
de deux jeunes parlementaires sociaux-chretiens ; je 
note qu'une motion a ete introduite devant la Cham
bre des deputes du grand-duche de Luxembourg; 
j' ai entendu des rumeurs, au cours de la presente 
session, selon lesquelles une initiative analogue serait 
prise aux Pays-Bas, a la Seconde Chambre des Etats 
Generaux, par notre jeune et dynamique collegue, 
M. Westerterp. 

Dans tout cela, il n'y a jusqu'a present que des pro
positions d' origine individuelle, mais il se pourrait 
que si une decision du Conseil sur I' election collec
tive du Parlement europeen devait tarder encore a 
etre prise, on verrait surgir des initiatives gouverne
mentales. Le bruit court qu'il pourrait en etre ainsi 
au grand-duche de Luxembourg, et je sais que c'est 
tres possible a courte echeance en Belgique. Tout 
demierernent, le ministre des affaires etrangeres n' a 
pas fait mystere de reunir les 14 membres belges du 
Parlement europeen pour les entendre et pour les 
consulter a ce sujet~ 

Mes chers collegues, il est bien certain que ce genre 
d' election n' est pas celui qui a ete voulu par les 
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traites de Rome, n' est pas non plus celui qui a ete 
voulu par les auteurs du projet de 1960. Les uns et 
les autres voulaient des elections collectives, des 
elections simultanees ayant lieu au meme moment, le 
meme week-end, sinon le meme jour, dans les six 
pays a la fois. Ceci pour exercer sur !'opinion publi
que une impression psychologique, et par consequent 
politique, dont il etait utile que je souligne !'impor
tance. Des elections separees, echelonnees a des dates 
differentes, dans des pays separes, n'atteignent evi
demment pas les memes repercussions et n' ont pas 
le meme caractere symbolique d'une Europe qui, par 
dizaines de millions d' electeurs, se met en 11lftrche 
un beau jour vers la democratic et vers le renfor
cement du systeme parlementaire europeen. Toutes 
sortes de questions se posent d' ailleurs a propos des 
elections separees, et je rappelle ces questions . que 
j'ai personnellement posees devant Ia commission 
politique. 

Une premiere question : est-ce que des elections na
tionales separees sont conformes au traite ? Le traite 
prevoit deux modes de designation de notre Parle
ment : ou bien le mode actuel qui est une coopta
tion, ou bien une election au suffrage universe!, mais 
alors portant sur le Parlement tout entier, pas une 
election par quartiers de tarte, pas une election par 
secteurs nationaux separes. Est-ce qu' on peut consi
derer que cette election par secteurs nationaux sepa
res est compatible avec le texte des traites de Rome 
et de Paris ? Je ne voudrai:s pas m'appesantir sur Ia 
question. Je la pose. En realite, aujourd'hui, je ne 
fais du reste que poser des problemes et indiquer 
des options, voulant ainsi montrer Ia tache qui in
combera plus tard a notre Parlement. 11 n' est pas 
impossible que certains gouvernements songent a 
consulter la Cour de justice des Communautes et a 
lui demander une interpretation portant sur le point 
de savoir s'il y a conformite entre des elections se
parees et le prescrit du traite de Rome. 

Je pose une deuxieme question. Je viens de me de
mander si les elections separees etaient conformes 
au prescrit des traites. Je me demande maintenant 
si, dans les six pays, c' est conforme, chaque fois, a 
Ia constitution nationale. En definitive, en effet, tant 
que les traites ne sont pas revises, le nombre des 
parlementaires europeens reste invariable. Cela signi
fie par consequent qu' en Belgique il ne peut y a voir 
que 14 elus, en France 36, et ainsi de suite ; cela si
gnifie surtout que les candidats en question, pour 
etre eligibles au Parlement europeen, doivent etre 
d'abord membres de leur Parlement national respec
tif. 11 en resulte, des lors, que le droit d' eligibilite est 
considerablement restreint. Dans une election natio
nale separee, le droit d' eligibilite est restreint aux 
parlementaires, mes chers collegues. Ce sont les par
lementaires nationaux, ou ceux qui sont susceptibles 
de le devenir, mais qui le sont au moment de leur de
signation au Parlement europeen, qui sont eligibles. 

J e ne voudrais pas transformer notre Assemblee en 
seminaire de droit constitutionnel compare et passer 

13 

en revue les constitutions nationales de nos six pays, 
mais encore une fois je pose la question, je Ia pose 
notamment pour la Belgique, est-ce conforme aux 
prescrits constitutionnels ? 

Je vous laisse a penser, au surplus, ce que pour
rent etre les reactions de la presse le jour ou les 
mots, sortant du vague et du brouillard, laisseront 
apparaitre que Ia possibilite d'etre elu est un privi
lege, un monopole des parlementaires nationaux. A 
ce moment-la, Dieu sait quelles sont les epithetes 
et les reactions qui vont fuser I J' en devine deja 
certaines et je prefere vous les epargner. 

Voila un deuxieme probleme. 

II y en a un troisieme. Ce que les auteurs du projet 
de 1960 avaient souhaite, c' est que 1' election non 
seulement soit simultanee dans les six pays, mais ne 
soit liee - et cela c' etait vraim~nt quelque chose 
a quoi ils tenaient comme a Ia prunelle de leux yeux 
- que cette election, dis-je, ne ·soit liee a •aucune elec
tion nationale. Pourquoi cela ? Uniquement pour 
permettre a une campagne electorale europeenne de 
se derouler sur son plan propre autour de problemes 
europeens, le danger etant evidemment que si on 
relie une campagne electorale europeenne a une 
campagne electorale nationale quelle qu' elle soit, 
une interference se produit. Dans le moment present, 
etant donne le manque d'information - helas ! -
de 1' opinion publique, il n' est pas douteux que ce 
seraient les problemes nationaux qui predomineraient 
et que ce serait probablement en fonction des pro
blemes nationaux europeens. L'independance de 
1' election europeenne paraissait done s'imposer pour 
realiser 1' objectif que nous poursivons. Cette inde
pendance n' existe evidemment plus a partir du mo
ment ou il s' agit d' elections separees. Pourquoi ? 
Parce qu' on ne peut pas evidemment deplacer 28 
millions de Franc;ais pour leur demander d' elire 36 
personnes, ou 5 millions de Belges pour leur deman
der d' en elire 14. 

Alors, les auteurs memes des propositions relient 
leur systeme d'elections separees a l'une ou !'autre 
election nationale, pas meme toujours a I' election 
legislative. J' ai vu qu' en ltalie le projet d'initiative 
populaire parlait d'elections regionales. En Belgique, 
on est aile jusqu' a envisager les elections commu
nales, celles qui doivent a voir lieu au mois d' octobre 
de 1' annee prochaine. 

Voila un tableau objectif, je crois, de la situation 
telle qu'elle se presente. Je me permets des lors, 
Monsieur le Secretaire d'Etat, d' attirer votre atten
tion personnelle et celle du Conseil, dont vous etes 
le distingue president, sur le point de savoir si le 
Conseil estime souhaitable de faire trainer encore 
tres longtemps sa decision sur I' election simultanee, 
car les marques d'impatience qui se manifestent un 
peu partout s' accroitront si les tergiversations du 
Conseil continuent, et je n'hesite pas a dire que, pour 
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rna modeste part, quoique faisant des reserves 
vous 1' avez constate - sur les elections·· nationales 
separees, je n'hesiterai pas a m'y rallier faute de 
mieux. Je n'hesiterai pas a me prononcer dans cette 
orientation-la si je venais a constater que les espoirs 
que nous pla9ons dans une decision positive du 
Conseil sont une fois de plus de9us. 

I1 serait souhaitable egalement que, meme si le Con
seil ne croit pas a la possibilite d' aboutir tout de 
suite a une decision, le Conseil prenne attitude et, si 
possible, une attitude commune au sujet des projets 
d' elections nationales separees. 

Une resolution socialiste le lui demande; M. le presi
dent Vals, dans son discours de ce matin, y a fait 
allusion. Ce n' etait pas un manifeste socialiste, cher 
Monsieur le president Berkhouwer, c' etait la manifes
tation d'une preoccupation. Ce que nous demandons 
done au Conseil, c' est de prendre attitude, c' est de 
nous dire ce qu'il pense au lieu d'assister passive
ment a la proliferation de tentatives qui deviennent 
de plus en plus nombreuses. 

Je repete que pour rna part, et je ne suis pas seul de 
cet avis, je soutiendrai cette tentative si le Conseil ne 
se decide pas a.abattre ses cartes. 11 existe du reste 
des fa9ons d' attenuer certains des inconvenients de 
1' election separee. Par exemple, il n' est pas du tout 
exclu que les trois pays du Benelux envisagent de 
proceder conjointement a trois elections au meme 
moment. Ce n' est pas du tout exclu. Et peut-etre 
meme pourraient-ils le faire en se concertant avec 
l'Italie si celle-ci continue de manifester les memes 
dispositions. V ous 1e savez sans doute, Monsieur le 
Secretaire d'Etat, je ne suis pas un partisan incondi
tionnel du Benelux. J e considere que le Benelux est 
une organisation commerciale utile et valable aussi 
longtemps que les Communautes europeennes n' ont 
pas encore atteint leur but. Je ne perds non plus au
cune occasion, au Parlement, de voter contre tout 
ce que j' appelle les devil!.tions du Benelux vers le 
domaine politique et vers le domaine culturel, pour 
des raisons pour lesquelles il est superflu que je 
m'etende ici. Je vois M. Thorn qui craint d'etre pris 
dans l'engrenage. Qu'il se rassure, je m'arreterai au 
seuil du probleme qu'il redoute de me voir evoquer. 

(Sourires) 

Mais il est bien certain que le Benelux se justifie 
chaque fois qu'il s' agit pour lui de prendre le relais 
d'une Europe defaillante. Et c'est ce qui se produi
rait ici, si le Conseil de ministres se revelait dans 
l'incapacite ou dans l'impossibilite de prendre une 
decision collective sur une election europeenne simul
tanee. Alors, dans ce cas, a mon sens, le Benelux 
peut et doit legitimement le suppleer, quitte, je le 
repete, a s'associer pour ce faire avec d'autres pays 
comme par exemple l'Italie. Tout ceci nous montre 
combien il est necessaire' que le Conseil prenne une 
decision sur le fond et qu'il nous fixe aussi sur les 
elections nationales separees. Tout ceci nous montre 

aussi com bien, quoi qu' en aient dit certains dans ce 
de bat, le probleme de 1' election est beaucoup plus 
qu'un simple probleme academique. 

'C' est Verlaine qui a dit : « donnez-nous du pain et de 
!'inquietude ». Pour !'inquietude, je n'insiste pas. Le 
Conseil, au cours de sa longue existence nous en a 
tres souvent donne. Mais je voudrais a tout le moins 
qu'il nous donne du pain, de ce pain dont nous avons 
besoin pour alimenter notre lutte, une lutte que je 
considere pour rna part comme essentielle, et pro
bablement meme decisive, pour la construction d'une 
Europe democratiquement controlee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin. - Messieurs les Presidents, mes chers 
collegues, vous pensez bien que j'ai quelque humilite 
a parler apres mon excellent ami Dehousse. C' est 
pourquoi je me contenterai de dire quelques paroles 
et de parler seulement durant quelques minutes. . 
Comme le souligne le communique final de La Haye, 
« entrer dans Ia phase definitive du Marche commun, 
ce n' est pas seulement consacrer le caractere irrever
sible de 1' reuvre accomplie par les Co~unautes, 
c' est aussi preparer les voies d'une Europe unie, en 
mesure d' assumer ses responsabilites dans le monde 
de demain et d' apporter une contribution repondant 
a ses traditions et a sa mission >>. 

.En affirmant que les Communautes europeennes de
meurent le noyau originel a partir duquel l'unite 
europeenne s'est developpee et a pris son essor, le 
communique final met justement en evidence que 
!'adhesion aux Communautes, d'autres pays du conti
nent - et cela conformement aux modalites prevues 
par les traites de Rome - contribuerait sans doute 
au developpement de ces Communautes vers des 
dimensions toujours plus conformes a 1' etat actuel 
de 1' economie et de la technique. 

L' essen tiel a ete obtenu en matiere agricole puis
qu'il est entendu que les reglements financiers agri
coles definitifs seront arretes avant la fin de l'annee. 
Mais comment pensez-vous mettre en reuvre le re
glement, et ce conformement a 1' article 2, paragra
phe 2, du reglement n° 25, qui prevoit une pleine res
ponsabilite financiere de la Communaute en matiere 
de politique agricole, .et suppose en effet expresse
ment qu' au moment du marche unique les systemes 
de prix soient unifies et Ia politique agricole soit 
reellement communautaire ? 

La France· a demande, au moment de la devaluation 
du franc, un delai de un an et demi pour retablir la 
parite des prix communautaires. Le Conseil de rninis
tres a accorde cette grave derogation qui excluait 
temporairement la France du Marche commun. 

A pres Ia reevaluation du Deutschmark, 1' Allemagne 
federale, suivant cet exemple, a obtenu, elle aussi, 
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une derogation en faveur de ses prix agricoles grave
ment penalises par la devaluation franryaise. Je crains 
que nous ne soyons, nous, Communautes, entrees 
dans une periode de derogations en chaine. 

Permettez-moi, Monsieur le President en exercice du 
Conseil, de vous demander ce qui se passerait si le 
reglement financier agricole definiti£ prevu dans le 
communique de 4t Haye - point 5 - n' etait pas 
ratifie par l'un ou l'autre des Parlements nationaux. 
Je crois qu'une telle possibilite, ou mieux, qu'une 
telle crainte, n' est pas a ecarter a priori. 

Le deuxieme alinea du paragraphe 5 du communique 
revet, a nos yeux~ une importance considerable. C'est 
celui qui prevoit de remplacer les contributions finan

, cieres des pays membres par des ressources propres 
et de renforcer les pouvoirs budgetaires du Parle
ment europeen, question qui a ete longuement de
battue hier par notre assemblee, mais qui ne pour
rait pas etre resolue avant 1974. 

Grace a cette mesure, Ia Communaute va enfin se 
voir dotee de moyens autonomes pour appliquer une 
politique propre dans le cadre du traite et pourra 
se prononcer sur le choix des priorites avec, comme 
seul critere, !'interet general de Ia Communaute. 
Mais le rapport de Ia commission des finances et des 
budgets demontre combien nous rencontrerons de 
difficultes qui s' aggraveront si, entre temps, Ia 
Grande-Bretagne et les Etats qui lui sont lies com
mercialement, adherent a notre Communaute, ce qui 
est pour nous indispensable, tant sur le plan econo
mique que politique. 

Quelle que soit Ia confiance que nous ayons en !'ima
gination politique des responsables de Ia Commu
naute, nous nous sentons un peu perplexes sur les 
solutions qu'ils pourront trouver pour les problemes 
europeens. 

Notre satisfaction est moindre en ce qui concerne le 
domaine proprement politique. 

Dans le paragraphe 15 de la declaration, les chefs 
d'Etat et de gouvernement se bornent a charger Ies 
ministres des Affaires etrangeres d' etudier Ia meil
leure maniere de realiser des progres dans le domaine 
de !'unification politique, dans Ia perspective de 
I' elargissement. Le chef de l'Etat franryais avait, 
dans son discours de mardi a La Haye, preconise 
« des reunions periodiques des minislres des affarres 
etrangeres pour tenter d'harmoniser les politiques 
etrangeres et, en tout cas, d'ameliorer !'information 
reciproque ». 

Cette proposition est bien timide et bien insuffi
sante: nous en reviendrions tout juste au plan Fou
chet que nos partenaires avaient rejete des 1962 
comme insuffisant. Des consultations periodiques, si 
elles n'ont pas au moins pour objet de definir obli
gatoirement une position commune sur les sujets de 
politique etrangere, ne menent a rien de positif et, 

pour cela, nous restons persuades que la seule me
thode utile est celle qui a fait ses preuves a Bruxel-

, les : une commission composee de personnalites inde
pendantes des gouvernements devrait etre chargee 
d' etudier les problemes politiques d'interet commun 
et de degager des propositions communes qu' elle 
soumettrait a I' approbation des ministres. 

Ainsi, une volonte politique commune finirait par 
s'affirmer. N'est-ce pas la la base meme de tout 
progres dans Ia construction de l'Europe telle que 
nous Ia souhaitons ? 

Telles sont les quelques reflexions auxquelles on peut 
se livrer apres cette Conference de La Haye, qui se 
termine somme toute par un bilan positi£. Mais je 
crois qu'il etait de mon devoir, comme il est du de
voir de tout parlementaire ici present, de signaler 
et de souligner les points faibles auxquels il faudrait 
remedier. 

La Conference de La Haye aura constitue a mon avis 
surtout un deblocage de I' ankylose dont souffrait de
puis plusieurs annees le mecanisme communautaire. 

Mais, ce qu'il faut retenir avant tout, c' est le pas en 
avant fait vers Ia construction europeenne dont tous 
les pays europeens doivent se rejouir. 

PRESIDENCE DE M. CORONA 

Vice-pre.sident 

M. le President. - Je remercie M. Dulin, notam
ment d' a voir ete concis, et je voudrais que, vu le 
nombre des orateurs inscrits, son exemple soit suivi 
par les autres. 

La parole est a M. Pintus. 

M. Pintus. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, Ia Conference de La Haye a provoque un 
certain soulagement du au fait qu'on en etait arrive 
a un point qui faisait craindre pour I' avenir de Ia 
Communaute. On a parle ici de chant · du coq, 
d' alouettes et de partitions musicales ; je dirais plutot 
que nous nous etions engages dans une partie 
d' echecs dans laquelle l'Europe etait en echec ; et 
aucun des joueurs, pour habile qu'il fUt, ne semblait 
en mesure de pouvoir Ia sortir de cette position in
commode. La Conference de La Haye a reussi a le 
faire. Et voila, selon moi, Ia veritable raison de ce 
soulagement. 

C' est Ia evidemment une these optimiste. II en est de 
plus pessimistes, mais les optimistes, selon moi, sont 
en majorite, ce sont eux qui, considerant le passe 
dont !'horizon ne cessait de se boucher, estiment, 
aujourd'hui, que I' avenir s' ouvre a I' esperance, a juste 
titre, que Ia situation s' est amelioree. Les pessimistes 
se divisent en deux categories. Ceux qui ne veulent 
pas de !'integration communautaire, mais ceux-la 
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laissent transparaitre la partialite de leurs theses, et 
ceux qui Ia voudraient plus large, et plus certaine, 
et qui pechent peut-etre de ce fait par trop d' amour 
et par consequent ne peuvent pas ne pas etre mecon
tents de Ia lenteur avec laquelle Ia construction euro
peenne progresse. Toutefois, optimistes et pessimistes 
ont en toute bonne foi raison tous les deux, quoique 
de far;on diverse. Les uns, sur le plan du realisme ; 
les autres sur celui de l'idealisme. 

En tout cas, si nous devions revenir en arriere d'une 
quinzaine d'annees et relire les declarations de ce 
grand Europeen que fut Robert Schuman - dont le 
souvenir a ete evoque ce matin par le president Rey 
- et nous rappeler les premieres propositions d'in
tegration europeenne qui virent le jour apres Ia reus
s.ite d~ Ia C.E.C.A., c'est-a-dire celles de Ia C.E.D. 
et de la Communaute politique, premiere fatyon di
sons, et les projets d'election's directes auxquels M. 
Dehousse s' est des le debut consacre avec tant d' ar
deur (et je pense que nous devrions mediter sur ses 
enseignements, et eviter, par exemple, de presenter 
un projet d'elections europeennes trop timide, car il 
ne repondrait pas a Ia necessite d' accomplir un pas 
substantiel sur Ia voie de !'integration) ; si nous nous 
rappelions, disais-je, tous ces anciens debats, je crois 
que nous pouvons le dire a present, cette desormais 
vieille histoire europeenne, nous ne pourrions consi
derer qu'avec regret cette epoque en constatant 
qu' aujourd'hui on met I' accent sur les Etats natio
naux, meme dans le communique de La Haye, alors 
qu' en ces temps on le mettait sur !'Europe, patrie 
commune, et parle d'harmoniser la ou on devrait 
parler de politique commune poursuivie par I' auto
rite supranationale de !'Europe. Peut-etre ces paroles 
ont-elles aujourd'hui une resonance romantique, et 
bien etrangere a une realite dans laquelle les Etats 
nationaux priment et comptent si profondement et 
concretement. Toutefois, je crois que Ia pire des 
chases que nous pourrions faire - etant entendu 
que nous devons rester fideles au realisme et done 
proceder sur sa trace - serait de renoncer a Ia 
force et a Ia lumiere des ideaux qui ont inspire ceux 
qui ont entrepris Ia construction de !'Europe. 

Eh bien ! si Ia politique est realisme - et personne 
ne pourrait le nier - ·le sommet de La Ha~ ne 
peut, malgre tout, etre considere qu'avec faveur, car 
il 1aisse entrevoir le debut d'une phase nouvelle, 
moins negative - nous le souhaitons et nous le 
croyons - que Ia phase precedente. Le communique 
publie a !'issue de ce sommet, s'il est en de nom
breux points discretement rhetorique, presque avec 
pudeur meme, et en d'autres plutot plat et facile, 
se termine toutefois en reaffirmant globalement, filt
ce d'une maniere souvent equivoque, le programme 
europeen. S'il est reserve sur les debouches imme
diats, il I' est beaucoup moins quand il aborde une 
vision generale, peu imperative il est vrai, puisque 
plus lointaine, mais qu~ n' est cependant pas dlmuee 
de signification. 

Toutefois, cela serait bien peu et pourrait meme a 
juste titre paraitre illusoire si meme, dans les pers
pectives immediates, on ne pouvait discerner quel
que chose de positif. 

Et nous pensons avant tout a I' entree de Ia Grande
Bretagne dans le Marche commun. Le probleme est 
important non seulement parce qu' au cours de ces 
dernieres annees, en taison de l' attention dont il a 
fait I' objet, il a acquis une valeur presque symboli· 
que, mais aussi et surtout en raison de sa portee 
reelle. L'Europe des Six s'est revelee jusqu'a present 
fragile du point de vue politique pour des raisons 
bien connues qui se resument dans I' excessive sche
matisation des rapports de force en son sein. L' entree 
de Ia Grande-Bretagne et des autres pays candidats 
permettrait d' elargir !'horizon europeen vers une vi
sion mondiale et renforcerait en meme temps I' equili
bre communautaire en elargissant ses assises. 

L'importance economique de cette entree est encore 
plus evidente, et ne repeterai pas ici les arguments 
bien connus relatifs a Ia necessite de placer !'Europe 
dans une dimension economico-financiere competi
tive dans le monde actuel. 

Or, quoi que l'on puisse en dire, cet elargissement se 
heurtait a un veto. Ce veto a present n' existe plus. 
Ce fait nouveau ne resout certes pas les problemes, 
au contraire, on pourrait meme dire que d'une cer
taine far;on il les rend plus complexes et plus diffici
les; mais Ia voie est a present ouverte. Qu'elle ne sera 
pas facile, est par trop evident, et d' ailleurs les An
glais eux-memes ne le cachent pas, puisqu'a cote de 
Ia satisfaction du <<Times», le <<Guardian>> s'em
presse de souligner les graves difficultes que posera 
le marche commun agricole en raison des prix trop 
eleves des produits europeens par rapport a ceux de 
Ia Grande-Bretagne. 

Et ce n'est pas la le seul probleme qui divisera les 
negociateurs. Obtenir Ia rationalisation - comme le 
dit le << Guardian » - de la politique agricole com
munautaire est une entreprise qui fait trembler rien 
qu'a y penser. Et pourtant, quelque chose de nou
veau est ne a La Haye, quelque chose qui, en evo
luant, modifi~a les perspectives des problemes qui 
s'etaient cristallises dans leur immobilisme. Ce quel
que chose d'impalpable est peut-etre issu de la ne
cessite dans laquelle !'Europe continentale et les iles 
britanniques se trouvent aujourd'hui de s'unir sous 
peine de deperir lentement d'une suffocation que la 
presence toujours envahissante des deux superpuis
sances mondiales finirait fatalement par provoquer, 
meme a leur corps defendant, parce que ce serait 
dans Ia nature des chases. ' 

Ce quelque chose d'impalpable, non seulement les 
Europeens optimistes I' ont senti, mais egalement 
d' autres. La nouvelle selon laquelle le gouvernement 
finlandais a demande aux gouvernements danois, 
norvegien et suedois de renvoyer les negociations 
pour Ia creation du Nordek (union economique nordi-
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que), qui avaient ete fixees aux 16 et 17 decembre, 
est d' actualite. Cette requete s' explique par le fait 
qu' a Ia suite du succes de Ia Conference de La 
Haye, on peut prevoir que Ia Grande-Bretagne fera, 
dans un proche avenir, son entree dans le Marche 
commun, et qu' elle sera sui vie dans cette voie par Ia 
Norvege, le Danemark et meme la Suede. 

D' aul]uns attrihuent certes la manoouvre finlandaise 
a une pression sovietiqtie, pression qui serait inspiree 
par la crainte des dirigeants du Kremlin qu'une en
tree prochaine ·de la Grande-Bretagne dans le Marche 
commun n'entraine ensuite le passage du Nordek 
tout en tier - avec armes et bagages - dans I' organi
sation communautaire. 

Dans un cas comme dans I' autre cependant, il faut 
retenir que I' etranger a apprecie positivement - du 
point de vue europeen - les resultats de la Confe
rence de La Haye. D' ailleurs, si nous restons atta
ches a la logique d'un realisme contingent, !'institu
tion d'une union economique et monetaire, fut-elle 
fondee sur !'harmonisation des politiques economi
ques nationales et non sur la realisation d'une politi
que communautaire, est un fait qui certainement ren
forcera ou rendra plus fonctionnelle l'economie eu
ropeenne, et ce aussi dans la perspective d'un fonds 
de reserve monetaire. 

A ce sujet, le communique de .La Haye contient une 
date: celle de 1970. L'echeance dont il est question, 
signifie-t-elle qu'avant la fin de cette annee le projet 
sera adopte ; ou veut-on dire seulement que les etu
des seront terminees ? Cela n'est pas bien clair, 
meme apres les precisions donnees ce matin par le 
President du Conseil et par le President de la Com
mission. C' est une question a laquelle il serait oppor
tun peut-etre que I' on donne une reponse. 

Je voudrais egalement - et j'en arrive a la conclu
sion - des precisions sur les declarations concer
nant I' activite economique visant a coordonner et a 
encourager les recherches et le developpement in
dustriel. 

En marge du texte, plutot vague, du communique, la 
presse a parle d' eventuelles initiatives concretes. 
Quelles precisions peut-on apporter a ce sujet ? 

Je voudrais poser la meme question en ce qui con
cerne le !\ecteur atomique et l'universite europeenne, 
deux problemes qui restent un peu dans I' ombre, 
meme apres les precisions de ce matin. 

Ce sont la taus sujets qui, sur un plan economique 
et meme culturel, donneraient au communique une 
valeur plus precise. Ce qui n' empeche que la preci
sion la plus utile, celle qui - nous sommes sinceres 
- a manque, concerne I' aspect politique de Ia cons
truction europeenne. 

Pour expliquer cette carence, on a parle de l'oppor· 
tunite de ne pas porter atteinte a la substance de 
I' elargissement par des initiatives qui auraient pu 

placer nos futurs et nouveaux partenaires devant un 
fait accompli. A notre avis, cette explication ne tient 
aucun compte du vide politique dans lequel se trou
vent les Communautes, et qui demande a etre comble 
d'urgence. 

Necessite d'une politique etrangere commune, d'un 
controle democratique direct du Parlement europeen 
et taus les autres themes que I' on pourrait rappeler 
ne sont que des aspects d'une juste necessite : celle 
- et j' en ai termine - de donner une orientation 
politique centrale a I' evolution communautaire. 

La nouvelle Europe peut evidemment avoir une va
leur propre en se limitant a se completer, a se ren
forcer et a s'etendre en tant qu'union economique, 
mais dans ce cas elle restera, selon !'expression d'un 
journal anglais, un « consortium d':E:tats » dont cha
cun se bornera a affirmer ses droits particuliers et 
sa souverainete nationale. A defaut d'une veritable 
structure politique commune et d'une direction poli
tique unique, tot ou tard la Communaute devra, ou 
briser les limites dans lesquelles elle est enfermee, 
en se donnant des institutions democratiques tirant 
leur force du passage simultane de pouvoirs des par
lements nationaux au Parlement europeen, ou se de
teriorer. 

La conclusion est que le realisme de La Haye peut 
representer un facteur positif et meme preparer I' ave
nir, mais a une condition : que la realite contingente 
d' aujourd'hui soit depassee par une nouvelle realite, 
par la realite communautaire de demain qui se pro
pose de realiser les projets et les reves de ces Euro
peens qui adhererent a Ia declaration, a present his
torique, faite il y a taut d' annees par Robert 
Schuman. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Habib
Deloncle. 

M. Habib-Deloncle. - Monsieur le President en 
exercice du Conseil, Mesdames, Messieurs, le temps 
va vite : nous sommes deja dans I'« a pres La Haye >> ! 
L' accord des Six, exprime dans le communique que 
nous connaissons bien, nous est livre - je dirais 
presque - en pature, et la tentation est grande 
pour chacun d' entre nous - je ne me distingue pas 
des autres - de chercher a tirer la couverture a 
soi. Des marques de confiance ou de defiance se 
manifestent dans les differents pays, en partie d' ail
leurs en fonction de considerations de politique in
terieure. 

Qu'y a-t-il de vrai dans tout cela? Qu'est-ce qui a 
change et qu'est-ce qui n'a pas change apres la con
ference de La Haye ? 

Permettez-moi de regarder d'abord chez moi pour 
dire, parce que je crois ce n' est pas inutile, que ni 
du cote de l'interieur de man pays, ni du cote de 
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1' exterieur, la volonte politique de la France n' a pas 
changee. Ainsi je lis, par exemple, des phrases pro
noncees il y a deja presque dix ans : « Contribuer 
a batir !'Europe occidentale en un groupement po
litique, economique, culture! et humain, organise 
pour 1' action, le progres, la defense, c' est a quoi la 
France veut s' appliquer. La France, pour- ce qui la 
concerne, a reconnu la necessite de cette Europe 
d'occident qui fut jadis le reve des sages et !'ambi
tion des puissants et qui apparait aujourd'hui com
me la condition indispensable de 1' equilibre du 
monde >>. Et plus tard, en 1964, on entendait pro
noncer ces paroles, en face d'une personna:lite illus
tre de la Republique italienne : « Apres les affreux 
dechirements qu' elle s' est a elle-meme infliges et en 
presence des vastes perspectives que lui offre 1' evo
lution mondiale, la question qui lui est posee deva!lt 
l'univers tout en tier est de_ sa voir si elle sera capa
ble ou non de s' eriger en une realite coherente et 
agissante. L'Europe voudra-t-elle ou non fixer elle
meme ses buts, son attitude, sa marche, autrement 
dit sa politique, les moyens de sa defense et la pra
tique de ses alliances, autrement dit sa securite, le 
concours de son economie, de sa technique et de sa 
valeur autremeQt dit son aide a tant de pays d' Ame
rique latine, d' Afrique et d' Asie, dont il faut, sous 
peine de bouleversement mortel pour 1' espece hu
maine, qu'ils accedent a leur tour a notre civilisa
tion? On peut penser, et nous pensons, que l'avenir 
du monde en depend. >> 

Chacun, Mesdames, Messieurs, a naturellement re
connu le style de !'auteur de ces citations. Avec pa
tience, la France, so us 1' egide du General de Gaulle, 
a fait progresser des idees, qui, au depart, je dois le 
dire, n' avaient pas recueilli 1' assentiment general, 
mais qui s'incarnent dans un paragraphe du commu
nique dont il m'a semble que tout a l'heure 'M. le 
President de la Commission tentait de minimiser 
quelque peu !'importance, lorsqu'il declarait que le 
role de !'Europe dans le monde n' avait pas efe 
a borde. 

Ce paragraphe 4 me parait capital, car il etait bon 
d' entendre les chefs d'Etat ou de gouvernement 
reaffirmer leur foi dans les finalites politiques qui 
donnent a la Communaute tout son sens et toute sa 
portee, leur detel]llination de mener jusqu'a son ter
me leur entreprise, et leur confiance dans le sue
cas de leurs efforts. 

Si je cite le paragmphe qui va suivre, c'est que j'y 
en tends comme un echo les deux citations que j' ai 
faites precedemment : « Ils ont, en effet, la com
mune conviction qu'une Europe regroupant des 
Etats qui, dans leur diversite nationale, sont unis 
dans leurs interets essentiels, assuree de sa propre 
cohesion, fidele a ses amities exterieures, consciente 
du role qui lui appartient de faciliter la detente in
ternationale et le rapprochement entre tous les peu
ples et d'abord entre ceux du continent europeen 
tout entier, est indispensable a la sauvegarde d'un 

foyer exceptionnel de developpement, de progres et 
de culture, a 1' equilibre du monde et a la protection 
de la paix. » 

Certes, ce qui a beaucoup preoccup~ !'opinion eu
ropeenne a la veille de cette conference, c' etait le 
probleme de l'elargissement. Puis-je rappeler qu'il 
avait ete expressement declare le 16 mai 1967 qu'il 
n'y avait pas a cet egard de veto, que le tout etait 
de savoir si l'aboutissement etait possible ? Com
ment ne pas rappeler qu'en novembre 1967, deja
et nous considerons qu' on a perdu deux ans - nous 
avions demande que 1' on put decider a six de ce 
probleme et avoir la volonte politique de mainte
nir, voire de renforcer, la Communaute en meme 
temps que s' exprimerait la volonte de 1' elargir. 

Si notre volonte politique n' a pas change, il est au
tre chose qui n'a pas change a nos yeux: les reali
tes e1,1ropeennes. On a trop souvent voulu expliquer 
les lenteurs de !'Europe par Ia presence d'un uni
que et encombrant personnage qui a lui seul bou
chait !'horizon. Voici que ce grand arbre est abattu 
et qu' apparait la foret des problemes que sa pre
sence masquait. Du coup, chacun est appele a faire 
son examen de conscience. 

Ne nous refugions pas, ici-meme, dans la condam
nation hypocrite des mterets nationaux. Nous recon
naissons volontiers les problemes que posent a la 
Grande-Bretagne ses approvisionnements en pro
duits agricoles qu' elle ne peut trouver qu' en dehors 
de chez elle, ses , liens avec le Commonwealth et 
avec 1' Association europeenne de libre-echange ; 
nous considerons qu'il y a la des problemes reels. 
Ne soyons pas plus severes pour nous-memes que 
nous ne le sommes pour elle. On nous a demande 
bier dans cet hemicycle - a juste titre, nous 1' avons 
dit - de comprendre !'inquietude de certains de
vant le transfert a la caisse propre de la Commu
naute des droits de douane qui tombaient dans leur 
caisse; nous l'avons compris. Nous comprenons que 
1' Allemagne soit sensible a la question des prix agri
coles. Nous comprenons que l'ltalie soit particulie
rement vigilante devant les problemes qui concer
nent les agrumes et les oleagineux, comme les Pays
Bas devant les problemes des transports ; et 1' on sait 
!'importance que nous autres Fran9ais, pour des rai
sons qui tiennent a la structure de notre pays, nous 
attachons au financement de la politique agricole. 
II ne s'agit pas la, comme on l'a dit trop souvent, 
d' egoi:sme ; il s' agit du bien-etre de nos peuples, 
dont nous avons, chacun inchviduellement et collec
tivement, la responsabilite ; negliger ces aspects en 
pretextant que ce sont des interets nationaux egoi:s
tes serait, je crois, manquer a notre devoir. 

C' est pourquoi, je n' arrive pas a me passionner, 
comme M. le president Rey tout a l'heure ou le Par
lement hier soir et dans bien d' autres circonstances, 
pour ou contre le compromis de Luxembourg, dont 
on a fait grief au communique de n'avoir pas parle. 



Decembre 1969 Parlernent europeen - Seance du jeudi 11 decembre 1969 199 

Habib-Deloncle 

Quel que soit le systeme de votation au Conseil -
et c' est pourquoi nous avons renouvele hier, sans le 
moindre scrupule, le vote que nous avions emis le 
3 novembre a Luxembourg - jamais celui-ci ne 
pourra assumer Ia responsabilite de prendre a Ia 
majorite une decision qui Ieserait gravement les in
tert~ts vitaux de l'un des Etats membres. Ce n' est 
pas concevable et j' en ai donne hier, ici meme, un 
exemple a M. le president Liicker : jamais un Con
seil a Ia majorite ne pourrait prendre Ia responsa
bilite d' abaisser, unilateralement le prix des produits 
agricoles, auquel I' Allemagne est si justement sen
sible. Et j'aurais une question a poser a M. le Presi
dent du ·conseil, meme si je ne dois pas avoir de re
ponse : combien de fois, en realite, le compromis de 
Luxembourg a-t-il ete effectiveinent invoque au 
Conseil ? Et par quels Etats ? II serait peut-etre 
utile de le savoir car on parle d'une paralysie des 
institutions due a ce compromis. Or, je crois savoir 
qu'il a ete utilise fort rarement et que chacun serait 
d' ailleurs surpris de I' effort que fait le gouveme
ment franfYais pour ne pas user de cette regie, a 
!'introduction de laquelle il avait pourtant puissam
ment contribue. Qu' elle soit ecrite ou non elle s'im
posera. Elle ne paralysera pas le Conseil et Ia Com
munaute autant qu~une volonte politique commune 
existera. Elles les para:lyserait, au contraire, si une vo
lonte politique commune ne devait pas exister et si 
certains Etats vou1aient user, des procedures pour 
imposer une volonte a un autre Etat contre ses in
terets vitaux. Mais je con9ois tres bien que pour tous 
les problemes courants, et meme pour beaucoup de 
problemes importants qui ne mettent pas en cause 
les interets vitaux de tel ou tel :E:tat membre, il fail
le se plier aux regles institutionnelles. J' ai simple
ment voulu dire qu' a mon avis, ce probleme avait 
fait couler plus d'encre qu'il n'en meritait. 

Alors, me dira-t-on, qu'est-ce qui a change? Je crois 
que c'est d'abord !'affirmation publique d'un accord 
sur les finalites. J'ai deja mis !'accent sur !'impor
tance qui. s'attache, a mes yeux, au paragraphe 4 du 
communique final. Je soulignerai egalement que ces 
memes finalites sont rappelees au paragraphe 13, ce
lui qui a trait a I' elargissement. En meme temps, il 
est declare qu'un accord a ete souscrit sur les condi
tions auxquelles doivent se soumettre les Etats can
didats pour que s' ouvre Ia negociation, a sa voir : 
I' acceptation des traites et de leurs finalites politi
ques, des decisions intervenues depuis leur entree 
en vigueur, des options prises dans le domaine du 
developpement. Cet accord est done tres net. II im
porte d' eviter tout malentendu a son sujet. 

' 
A cet egard, je ne voudrais pas que l'on confondit 
- je le dis tres clairement a M. le president Vals-

· les finalites politiques des traites et les arriere-pen
sees politiques de certains signataires de ceux-ci. 
M. Vals vous a invites a relire le preambule du 
traite. Je l'ai fait, et j'y souscris integralement. Ce 
sont Ia, avec !'article 2, les finalites politiques des 
traites. C'est-a-dire que les chefs d'Etat etaient, a 

I' epoque, « determines a etablir les fondements 
d'une union sans cesse plus etroite entre les peuples · 
europeens » - c' est bien Ia ce que nous avons cher
che - « decides a assurer par une action commune 
le progres economique et social de leurs pays en eli
minant les barrieres qui divisent !'Europe >>, qu'ils 
assignaient << pour but essentiel a leurs efforts 
I' amelioration constante des conditions de vie et 
d'emploi de leurs peuples >>, qu'ils reconnaissaient 
(( que I' elimination des obstacles existants appelle 
une action concertee en vue de garantir la stabilite 
dans I' extension, I' equilibre dans les echanges et la 
loyaute dans la concurrence>>, qu'ils etaient << sou
deux de renforcer !'unite de leurs economies et d'en 
assurer le developpement harmonieux en reduisant 
l'ecart entre Ies differentes regions et le retard des 
moins favorisees >>, qu'ils desiraient << contribuer, 
grace a une politique commerciale commune, a la 
suppression progressive des restrictions aux 
echanges intemationaux >>, entendaient (( confirmer 
la solidarite qui lie !'Europe et les pays d'outre
mer >>, dont ils desiraient << assurer le developpement 
de Ia prosperite, conformement aux principes de Ia 
Charte des Nations unies >>, qu'ils etaient << resolus 
a affermir, par la constitution de cet ensemble de 
ressources, les sauvegardes de Ia paix et de Ia li
berte >> et appelaient « les autres peuples de !'Eu
rope qui partagent leur ideal a s'associer a leur ef
fort>>. Voila les finalites politiques du traite telles 
qu'elles figurent dans le preambule ainsi que d'ail
leurs a I' article 2, qui assigne a Ia Communaute, 
parmi d'autres missions, celle d'etablir des relations 
plus etroites entre les Etats qu'elle reunit. Nous 
adherons pleinement a ces finalites et nous en re
trouvons egalement I' echo dans le paragraphe 4 du 
communique, qui parle d'une « Europe regroupant 
des Etats qui, dans leur diversite nationale, sont unis 
dans leurs interets essentiels >>. 

On s' est plaint ici et Ia de ce que Ia conference n' ait 
pas aborde les problemes insitutionnels. Je considere 
qu'a ce stade elle a ete, au contraire, extremement 
sage de les laisser ouverts, car chacun sait que ce 
sont des points sur lesquels !'accord est plus diffi
cile a realiser des l'abord et doit d'ailleurs peut-etre 
etre modifie en fonction des possibilites de I' elar
gissement. 

Nous ne renon9ons pas, pour notre part, nous 
I' avons dit depuis longtemps, a notre identite natio
nale. Nous pensons d'ailleurs que personne ne veut 
y renoncer et surtout pas Ia Grande-Bretagne et les 
autres pays candidats. 

Deux facteurs nous paraissent meriter un examen 
approfondi de Ia part de ceux qui se pencheront 
sur les problemes institutionnels. Le premier - et 
je n' en dirai pas plus aujourd'hui, chacun me com
prendra -, ce sont les implications institutionnelles 
d'une politique de defense; le second, !'influence 
sur les structures europeennes de Ia division actuelle 
du continent europeen. N'oublions pas, en effet, 
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que parmi les finalites exprimees au paragraphe 4 
figure le rapprochement entre tous les peuples et 
d' abord entre ceux du continent europeen tout en
tier. 

C'est pourqum Je repete qu'il est sage d'avoir re
porte I' examen de ces problemes pour pouvoir les 
examiner de fa9on plus approfondie a Ia lumiere des 
progres de I' elargissement. 

Ce qui a encore ete change depuis Ia Conference de 
La Haye, c'est !'affirmation d'une determination de 
voir progresser Ia Communaute. 

A cet egard, le president de Ia Republique fran-
9aise a fait, le matin du deuxieme jour, un certain 
nombre de propositions dont le caractere politique 
n' a echappe a personne, mais dont I' aspect extreme
ment concret n'a peut-etre pas ete suffisamment mis 
en valeur par Ia presse ni surtout par le communi
que. Nous avons ete quelque peu de9us de consta
ter un certain hiatus entre ces propositions et le 
contenu du communique. 

Ainsi le president de Ia Republique fran9aise avait 
demande, a propos de !'union politique, que l'on 
prit des maintenant Ia decision d' organiser une con
ference periodique des ministres des affaires etran
geres pour commencer a coordonner les politiques 
exterieures des Etats membres. Le paragraphe 15 du 
communique ne fait que faiblement echo a cette 
preocupation, puisqu'il demande simplement aux 
ministres des affaires etrangeres de bien vouloir 
faire des propositions a cet egard avant le mois de 
juillet 1970. 

De meme, en ce qui concerne Ia cooperation eco
.nomique, le president de Ia Republique fran9aise 
avait souhaite des reunions systematiques des mi
nistres de l'economie et des finances. Je n'ai pas 
trouve trace de cette suggestion, pas plus que celles 
concernant les brevets, les ententes ou !'attitude a 
adopter a I' egard des investissements etrangers. 

Dans le domaine de Ia cooperation scientifique, 
avait ete proposee Ia creation d'un grand ordinateur 
europeen et d'une usine de separation des isotopes. 
Ces projets n'apparaissent plus qu'en un filigrane 
extremement tenu. 

Enfin, j' ai trouve fort peu de choses, voire rien du 
tout, sur Ia garantie des investissements prives dans 
le tiers monde, laquelle representerait cependant 
un grand progres dans I' reuvre que nous devons ac
complir pour cooperer avec ces pays et les aider 
dans leur developpement. 

Nous reprendrons, ici et ailleurs, ces propositions. 
Nous souhaitons que dans !'atmosphere nouvelle, 
qui resulte de Ia Conference de La Haye, chacune 
d' entre elles, ou au moins celles qui auront ete ju
gees raisonnables, deviennent, elles aussi, un cheval 
de bataille du Parlement. Nous souhaiterions, en 
effet, que celui-ci n'appan1t pas devant !'opinion 

publique comme exclusivement preoccupe de ses 
propres problemes, de ses pouvoirs et de son mode 
d'election. Je ne minimise pas !'importance de ces 
problemes. Mais vis-a-vis de I' opinion publique eu
ropeenne, il y a autre chose, il y a un certain nom
bre de realites que nous devons faire notres. C' est a 
nous, Ia aussi, d' excercer notre pression pour que 
!'Europe s'equipe et qu'elle ait les moyens de son 
independance et de son unite. 

Enfin je crois que ce qui a change a La Haye, c' est 
qu'il s'est cree un climat de confiance. La confiance 
est quelque chose d'impalpable et dont on ne peut 
determiner ni ce qui ne Ia creait pas, ni ce qui I' a 
creee. On a meme pu le sentir entre Ies deux jours 
de la Conference : le lundi fut un jour gris, le mardi 
un jour clair. Cette confiance, je souhaiterais qu'on 
ne Ia remit pas en cause, surtout sur des questions 
de vocabulaire ou de procedure. 

Par exemple, le communique a parle de processus 
d'integration. Nous avons entendu ce matin notre 
collegue, M. le president Vals, gloser sur ce terme. 
Je sais bien que, dans un autre sens, ce mot a ete 
releve, en dehors de cette enceinte, par certains de 
nos amis qui s'en sont inquietes. Mais c'est vrai qu'il 
y a une integration plus poussee des economies. 
Nous aurions tort de nous en choquer, nous qui som
mes pour I' achevement et I' approfondissement des 
Communautes, nous qui demandons a chaque ins
tant un reglement definitif de Ia politique agricole 
commune. Je crois qu'il faut demythifier ce mot, 
comme beaucoup d' autres, et ne pas lui donner un 
sens et une implication politiques qu'il n'a d'ail
leurs jamais eus ni en langue allemande, ni en lan
gue anglaise. Cela n' a pas ete une des moindres 
sources de malentendus avec certains de nos amis, 
puisque chaque fois que l'on parlait d'integration, 
on traduisait en allemand par « Integration>>, alors 
que les deux mots n' ont pas, si je puis dire, Ia meme 
ponderation politique dans les deux langues ! 

Cessons done de nous battre sur des mots, et de 
meme, demythifions quelque peu les procedures. 
Parce que nous avons considere, a certains moments 
et main tenant encore, que, dans I' equilibre des ins
titutions creees par le traite, Ia Commission avait 
des pouvoirs de proposition, mais que dans toutes 
les matieres importantes Ia decision appartenait au 
Conseil, on a voulu voir chez nous une defiance sys
tematique a l'egard de Ia Commission. Mais n'avons
nous pas nous-memes souhaite que, dans les impor
tantes negociations du « Kennedy-round » ce fut, afin 
de symboliser !'unite de Ia Communaute, la Com
mission qui fUt presente ? Et des !'instant ou nous 
souhaitons que ce soit Ia Communaute en tant que 
telle, et non pas Ies six :Etats pris separement, qui 
negocie en face de Ia Grande-Bretagne et des Etats 
candidats, ne devons-nous pas lui reconnaitre, dans 
cette negociation, un role qui devra etre determine, 
etant bien entendu d'ailleurs - et Ia Commission 
elle-meme ne pourrait pas dire le contraire - que le 
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pouvoir de decision appartient evidemment aux 
Etats membres, qui devront signer le traite, et aux 
Parlements nationaux, qui devront le ratifier? Je 
ne vois pas qu'il y ait transfert de pouvoir dans le 
fait de concretiser par Ia presence de Ia Commission 
dans les negociations cette necessite d'un mandat 
des Six pour engager Ia Communaute. 

A cet egard, je voudrais dire que Ia confiance doit 
etre reciproque. M. le President en excercice a lu 
une declaration faite par M. le President de Ia 
Conference a !'issue de celle-ci et dans laquelle il 
etait dit que, de I' accord commun, Ia phase pre
paratoire aux negociations ne devait pas se prolon
ger au dela du premier semestre de 1970 et que 
les negociations s' ouvriraient aussitot que cette 
phase preparatoire serait terminee. M. le chance
Her federal Brandt, de son cote, a declare publi
quement : « Nous avons confiance en Ia parole 
donnee ». Eh bien! nous aussi. Nous abordons l'elar
gissement dans un esprit positif, mais nous faisons 
confiance a nos partenaires pour que rien au cours 
de ces negociations, ni dans 1a periode prealable, 
ni dans Ia periode de negociation proprement dite, 
n'entame Ia cohesion du front des Six, des !'ins
tant que ceux-ci se seront mis d'accord. II est evident 
qu'il y a Ia un engagement reciproque et que si 
nous souhaitons que le premier semestre ne s'ecou
le pas sans que I' accord soit realise, celui-ci ne peut 
l'etre que dans le respect des interets des peuples 
de Ia Communaute et de Ia Communaute elle
meme, c' est-a-dire dans le respect des finalites poli
tiques que nous avons nous-memes degagees en
tre nous. 

Monsieur le President en exercice du Conseil, c' est 
vers vous que je me tourne en terminant, car je 
considere que le Conseil est porteur, pour les mois 
qui viennent, d'une grande esperance. Mes amis et 
moi, qui croyons que }'Europe se fera non pas 
contre les gouvernements mais par eux, faisons 
confiance au Conseil. Nous sommes a cet egard 
dans une situation un peu speciale dans ce Parle
ment, mais c'est peut-etre aujourd'hui, le jour ou 
vous etes parmi nous avec votre courtoisie et vo
tre loyaute coutumieres, qu'il faut le dire et j'ai, pour 
rna part, plaisir a le faire. Nous faisons confiance au 
Conseil pour faire fructifier Ia volonte commune, 
exprimee jusqu' a present dans un communique, et 
Ia faire passer dans les faits. Deja semble acquise 
notre determination commune d'assurer l'indepen
dance de !'Europe; c'est pourquoi nous pouvons de
sormais commencer a croire a !'imminence de son 
unite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Achenbach. 

M. Achenbach. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je me suis inscrit sur Ia liste des 
orateurs uniquement pour attirer I' attention du Pre-

sident en exercice du Conseil de ministres sur !'im
portance particuliere - que presente - a mes 
yeux, du moins, ainsi qu'a ceux de presque tous 

· mes collegues du Bundestag, et tel est certainement 
aussi l'avis d'un grand nombre de membres de cette 
Assemblee - le paragraphe ·15 du communique de 
Ia Conference de La Haye. 

Dans ce paragraphe 15, les chefs d'Etat ou de gou
vernement chargent leurs ministres des affaires 
etrangeres d' etudier Ia meilleure maniere de rea
liser des progres dans le domaine de !'unification 
politique, dans la perspective de I' elargissement ; les 
ministres feront des propositions a ce sujet avant 
Ia fin du mois de juillet 1970. 

Monsieur le Pn~sident, je crois qu' en fait il est su
perflu que j' attire votre attention sur ce point, car 
vous avez, ce matin, avec une psychologie et une 
adresse remarquables, souligne !'importance de ce 
paragraphe. En effet, en comparant votre inter
vention avec le texte qui avait deja ete distribue, 
j' ai cons tate que vous aviez tout d' abord omis ce 
passage, pour nous le presenter plus loin avec un 
relief particulier. J' ai done tout lieu de croire a 
notre identite de vues sur ce point. 

Je fais malheureusement partie de ces gens qui, 
lorsqu'ils croient avoir une bonne· idee, se plaisent 
a Ia repeter : j' estime que notre Europe commune 
a besoin d'une politique etrangere commune et cette 
politique etrangere commune suppose une certaine 
organisation. Voila Ia question dont devraient s' oc
cuper les ministres des affaires etrangeres. 

Je me plais a esperer que vous vous attellerez avec 
ardeur a cette tache et que, s'il se peut, non pas 
le 30 juin, mais le 31 mai, vous nous ferez de 
bonnes propositions en Ia matiere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Cantalupo. 

M. Cantalupo. - (I) Monsieur le President, 1::m
sieur le President du Conseil de ministres, j'interviens 
a titre personnel et bien que je sois entierement 
d'accord avec ce qu'a dit notre president, M. Berk
houwer, au nom du groupe, je voudmis ajouter quel
ques considerations aux appreciations qu'il a faites. 

On a deja rappele aujourd'hui, mais je tiens a le 
repeter que ce fut le Parlement europeen qui le 
premier preconisa la reunion d'une ·conference au 
sommet par Ia voix du president Pleven, qui presi
dait alors le groupe liberal, et que ce fut le gou
vernement fran<;ais qui, immediatement, reprit cette 
idee. De Ia notre satisfaction, mais aussi notre droit 
d' apprecier avec une extreme liberte les consequen
ces et les effets de la: Conference de La Haye qui, 
dans un cettain sens, a eu notre Assemblee pour 
berceau. 
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Je voudrais dire, apres les declarations qui. ont ete 
faites aujourd'hui par le president et que nous ap
prouvons largement' - heureux que no us sommes 
d' a voir fait tout ce que nous pouvions pour ob
tenir que la Commission executive participe aux 
travaux de La Haye - qu'a mon avis, la Confe
rence de La Haye a eu pour principal resultat de 
bloquer, voire arreter la grave crise dans laquell~ la 
Communaute economique commen9ait a s' enliser. 

Nous avons parle, dans cette Assemblee, au cours des 
deux dernieres sessions, de cette crise qui a d' ail
leurs fait l'objet d'importants nebats. Le climat de 
confiance issu de La Haye marque I' arret des diffe
rentes formes de decadence, ainsi que des diffe
rents aspects de la crise de regression et de me
fiance qui avait commence a se manifester. C' est 
Ia un resultat moral important, mais qui ne nous 
suffit evidemment pas, car ce n' est que I' ebauche 
d'un esprit nouveau et qu'il convient maintenant 
de voir si cet esprit sera createur. 

Nous disposerons dans quelques jours, le 30 decem
bre pour etre precis, des premieres indications sur 
I' aspect constmctif des resultats de la Conference 
de La Haye, si, comme nous l'esperons, nous par
venous a un accord avec la France sur le finance
ment de la politique agricole, accord que la France 
a pour ainsi dire pose comme condition preala
ble a I' ouverture des conversations avec I' Angle
terre au mois de juillet. 

Ce serait done la les premieres indications concretes 
sur le caractere constmctif ou non de la Conference 
de La Haye. Dans le courant de I'annee 1970, nous 
devrions ensuite avoir un grand nombre d'autres 
indications concernant le renforcement- des pouvoirs 
du Parlement, son autonomie et 1a faculte qui 
devra lui etre progressivement accordee de legi
ferer ; le probleme de !'harmonisation fiscale, a la
quelle je suis heureux d'apprendre que le gou
vernement italien a apporte hier une contribution 
concrete, bien que tardive, en decidant de I' eten
dre egalement a la taxe a la v>aleur ajoutee ; le 
developpement d'Euratom, a laquelle la Conference 
de La Haye a donne un nouvel elan ou dont elle 
a tout au moins empeche la fin ; et enfin, le pro
bleme de la .capacite de conclure des accords mo
netaires entre les Six, accordN qui seront le fonde
ment d'une politique economique, et partant d'une 
politique etrangere commune : en resume, nous sau
rons en 1970 si la Conference de La Haye a ete 
un succes ou un echec. 

C'est pourquoi nous devons pour le moment formu
ler une reserve de caractere general et attendre 
prudemment que les « realites )) deviennent verita
blement realite. Cependant, Monsieur le President, 
certains deputes democrates-chretiens autorises ont 
parle - et leurs declarations ont eu pas mal de 
repercussions aujourd'hui dans cette salle - des 
propositions qui sont faites de l'autre cote, c'est-a-

dire par la Russie, en vue de parvenir a un elargis
sement geographique, politique et diplomatique du 
dialogue. II en a ete longuement question - pour
quai le cacher ? - I' autre jour a Bruxelles au 
cours de la reunion des ministres des affaires etran
geres de l'O.T.A.N. ; on en a parle au cours de 
la Confer,ence de La Haye, et au COUTS de la reunion 
des ministres des affaires economiques a Bruxelles 
qui a immediatement fait suite a celle-d, et on 
parle egalement ici de la conference pour la se
curite europeenne. On en parle dans tous les 
pays; il s~agit done d'une question qu'on ne peut 
ni ne doit plus ignorer, en depit d'une vague ten
tative de notre interlocuteur dialecticien de l'autre 
bloc tendant a creer certaines divergences entres les 
politiques etrangeres des pays du Marche commun 
et a retarder pratiquement la mise en reuvre d'une 
politique etrangere europeenne unique. 

Je pense - et tout le monde est d'accord sur ce 
. point, je crois - que, dans cette situation, du mo
ment que cette idee tente de faire concurrence a 
celle de l'unite de !'Europe occidentale, nous devons 
parvenir tres rapidement a une conclusion concre
te. Nous pourrons avoir tous les dialogues possi
bles, meme avec les pays de l'Est, le jour ou -
et pas avant -:-- nous aurons renforce autant que 
faire se peut, pousses par !'impulsion initiale qui 
nous vient de La Haye, la structure de 1' ensem
ble de !'organisation europeenne occidentale. Voila 
les verites que je tenais a proclamer avec force. 

L' Allemagne de 'Bonn a engage une conversation 
tres courageuse avec l'Est. Ce pays effectue - pour 
nous tous, je pense - une tentative, probablement 
audacieuse mais certainement meritoire, pour elar
gir nos possibilites de dialogue avec l'Est. Et nous 
constatons en meme temps avec satisfaction et 
sans auc'une crainte qu' au moment ou elle engage 
le dialogue avec l'Est sur un certain nombre de 
problemes specifiques qui concernent ses rapports 
avec l'U.R.S.S., l'Allemagne de Bonn est egale
ment ici parmi nous pour renforcer l'unite euro
penne et contribuer au maximum a ce que la Com
munaute acquiere suffisamment de force pour pou
voir egalement engager le dialogue avec les pays de 
l'Est. L' elargissement geographique des offres de 
collaboration avec le Marche commun constitue un 
element de seduction dans ces propositions. Or, 
nous pouvons, nous aussi, exercer le meme pou
voir de seduction, car les demandes d' elargissement 
du nombre des adherents de la Communaute euro
peenne qui nous sont adresses par I' Angleterre et 
Ia Yougoslavie, pour ne pas parler d'autres pays 
de !'Europe septentrionale, constituent un element 
de concurrence sur lequel nous comptons depuis un 
grand nombre d'annees, et que nous pouvons ex
ploiter au maximum pour tremper notre force mo
rale et notre organisation economique en vue d'af
fronter eventuellement aussi un dialogue qui nous 
ferait sortir des limites de !'Occident. 
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Monsieur le President, je dirai brit~vement, car je 
parle a titre personnel, que ce point de vue la 
aussi, les consequences de la Conference de La Haye 
devraient nous inciter a accelerer au maximum notre 
rythme. Nous ne pouvons ni rester en arriere ni de
meurer dans un etat d'inferiorite : nous ne pouvons 
demeurer en arriere ni dans le temps ni dans l' es
pace, mais devons elargir notre champ d' action et 
accelerer autant que possible nos procedures. Cette 
necessite de caractere general a ete acceptee a l'una
nirnite a La Haye ; nous devons done faire savoir au 
monde en tier que l' elargissement, egalement sur le 
plan geographique, du Marche commun est toujours 
possible a condition que les autres parties acceptent 
pleinement les fondements democratiques et liberaux 
sur lesquels ont ete edifiees nos organisations et ins
titutions, dans le dessein final de promouvoir I' ave
nement de la liberte dans le monde entier. Nous 
acceptons toute espece de tentatives faites en ce sens 
pourvu qu' elles soient menees avec prudence, car 
nous estimons que le triomphe de l'idee de liberte 
dans le monde en tier marquera egalement le triomphe 
de l'idee originelle sur laquelle fut fonde le Marche 
commun europeen. Nous avons toujours ete et de
meurons, nous Occidentaux, les protagonistes de 
l' application de ce theme ou qu' elle intervienne dans 
le monde. C' est la notre role, et jamais nous ne de
vrons l'abandonner. 

C'est la notre devoir, c'est la notre tache si nous vou
lons empecher qu'un renversement des themes n'en
traine eventuellement un elargissement du concept 
europeen- en tant qu'organisation, mais dans un sens 
marxiste et non liberal. C'est a nous qu'il appartient 
de faire en sorte que le discours ne s' ecarte pas du 
domaine ideal des grandes valeurs que nous avons 
placees a la base de notre action il y a 15 ans et que 
nous relan~ons aujourd'hui pour le plus grand bene
fice de toute l'humanite. 

Monsieur le President, nous estimons que toute ten
tative faite en ce sens doit nous trouver solidaires 
mais combatifs, energiques et organises, afin que le 
commandement de la liberalisation demeure entre 
nos mains ; dans le cas contraire, nous risquerions 
d'assister a une evolution dans un sens anti-liberal, 
d'autant plus dangereux qu'il presente certains as
pects illusoires et 1 trompeurs qui peuvent exercer 
une certai:o.e fascination sur les masses populaires. 

On a dit et repete ici meme que tout evolue ensem
ble, en meme temps et de maniere harmonieuse. 
Cela est vrai en theorie. Mais, en ce qui concerne 
notre Parlement, je voudrais dire qu' a partir d' au
jourd'hui s' engage une nouvelle action de vigilance 
pour notre institution, et de control!,; sur les resultats 
de La Haye et sur les decisions qui y ont ete prises. 
C' est nous qui, au fond, avons obtenu la reunion de 
la Conference de La Haye. C'est a nous qu'il in
combe d'exercer un controle et de formuler des criti
ques sur les consequences de cette Conference, pour 
eviter que les declarations qui y ont ete faites resterit 

des paroles, au lieu de se traduire dans les faits, 
comme nous le voulons. Par consequent, que les 
pouvoirs du Parlement soient accrus sur le plan juri
clique et fonctionnel ou non, qu'ils deviennent « pou
voir » au lieu de « faculte », je crois que nous avons 
de toute maniere l' autorite morale suffisante pour 
accomplir notre devoir, d'autant que personne d'autre 
ne peut le faire a notre place. Dans une organisation 
qui tend a l'unite et a la supranationalite, Ia fonction 
du Parlement est identique a cel'le de tous les Parle
ments nationaux. Si nous renon~ons a notre lutte et 
a ce sacrifice, toute dispersion et deviation des 
idees, meme les meilleures, deviendra possible, car il 
leur manquerait !'institution internationale au sein de 
laquelle elles pourraient se concretiser et devenir 
action politique commune. 

M. Achenbach a egalement parle - de maniere re
marquable comme toujours - d'unite de Ia politique 
etrangere des Six. Cet enorme probleme est, lui 
aussi, parvenu a son point crucial. Nous devons re
lancer l'idee d'une politique etrangere des Six, d'une ~ 
politique commune a l' egard des pays tiers afin que 
la Communaute puisse etendre toujours plus son ac
tion et renforcer son proselytisme, et devenir un 
pole d'attraction, meme pour certains peuples et gou
vernements qui font aujourd'hui partie d'un camp 
completement oppose. 

Je voudrais conclure en rappelant que celui qui a 
parle aujourd'hui de chant du cygne ou de chant du 
coq devrait avoir bien present a l'esprit, comme tous 
les membres du Parl~ment, que si nous n' accomplis
sons pas completement notre devoir, l'oiseau, si beau 
soit-il, qui devrait mourir, serait certainement l'oiseau 
parlementaire, c' est-a-dire !'institution au sein de la
quelle nous travaillons, pensons et luttons encore 
tous aujourd'hui pour l'Europe de toutes les libertes. 

M. le President. - La parole est a M. Muller. 

M. Muller. - (A) Mons~eur le President, je voudrais 
faire un certain nombre de remarques au sujet de 
trois questions tres diverses. 

La premiere remarque, que je fais en tant que mem
bre de cette Assemblee, est que nous devrions expri
mer ouvertement I' emoi que nous ressentons a la 
nouvelle de la greve, avec occupation des locaux 
declenchee au Centre europeen du Kirchberg a Lu
xembourg et !'inquietude de notre personnel au sujet 
de son regime futur de remuneration. En tant, preci
sement, que membres de ce Parlement, nous ne pou
vons demeurer indifferents, parce que, travaillant en 
commissions et en seance pleniere, nous savons 
mieux que quiconque que notre personnel a ete mis 
a rude epreuve ces dernieres semaines et a du par
fois fournir des prestations confinant a la limite des 
possibilites physiques. La cause n'en est pas, nous le 
savons, une mauvaise organisation des travaux, mais 
le fait qu' a la fin de la phase de transition, nous de
vons traiter un grand nombre de questions simulta-
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nement. Nous savons nous-memes combien nous 
nous sommes depenses au cours des reunions de ces 
demiers mois. Nous nous inquietons devant l'emoi 
qui agite a present ce personnel, deja si durement 
mis a contribution ; il avait a tout le moins des 
motifs de preoccupation. On m' a explique que les 
propositions initiales des experts financiers auraient 
entraine, en 1970, un ecart de 5 °/o entre les traite
ments des functionnaires de Luxembourg et ceux de 
leurs collegues de Bruxelles, et qu'en 1971 cette in
feriorite aurait meme atteint quelque 8 Ofo. Il est 
actuellement permis de croire que 1' on trouvera · une 
solution plus equitable. Je voudrais dire) tres nette
ment que le Parlement - telle est, en to~t cas, mon 
opinion personnelle et celle de plusieurs de mes 
amis - ne tient pas a ce que 1' on cherche, en mani
pulant de la sorte les grilles des traitements, a attirer 
a Bruxelles les functionnaires de Luxembourg. Si tel 
etait le but, c' est alors que notre Parlement devrait 
se montrer extremement vigilant. Je suppose que 
notre commission des finances et des budgets etu
diera encore ces questions de maniere tres appro
fondie. 

Ma deuxieme remarque, je la fais en tant que presi
dent de la commission des affaires sociales et de la 

· sante publique. Nous souhaitons vivement, Monsieur 
le President en exercice, que le Conseil de ministres 
examine sans tarder les propositions de la Commis
sion sur la reforme du Fonds social europeen. Hier 
soir, au cours d'une seance qui s'est prolongee jus
qu' a 23 heures, nous avons longuement debattu avec 
la Commission les propositions contenues dans le 
document. Nous approuvons les reformes suggerees 
par la Commission. Nous voudrions faire connaitre 
clairement au President du Conseil de ministres les 
theses que le Parlement a affirmees cette semaine : 
1' accueil qui sera reserve a ces propositions et 1' am
pleur de la reforme du Fonds social qui s' ensuivra 
permettront de voir si la Communaute a retrouve une 
volonte politique ou si nous devons attendre plus 
longtemps encore que celle-ci se manifeste. 

( Ap plaudissements) 

Ma troisieme remarque, je la ferai au nom de mes 
a:nis du groupe democrate-chretien. Le communique 
final de la Conference au sommet comporte un pas
sage extremement important. 11 y est dit, au para
graphe 16: 

« Toutes les actions creatrices et de croissance 
europeenne ici decidees seront assurees d'un plus 
grand avenir si la jeunesse y est etroitement asso
ciee. Cette preoccupation a ete retenue par les 
gouvemements, et les Communautes y pourvoi
ront. » 

Le president en exercice du Conseil a repris cette 
idee dans son expose de ce matin et a declare : << Les 
jeunes doivent se rendre compte qu'ils se trouvent 
en presence d'un fait historique nouveau : !'unifi
cation du continent europeen par des moyens pacifi-

ques. >> Il a dit aussi : << Il appartiendra aux Commu
nautes d' etudier les voies et les moyens pour traduire 
dans les faits cet objectif, afin que les jeunes soient 
en mesure de parfaire notre entreprise. » 

C'est cette phrase qui exprime ce qui nous tient a 
cceur. Nous voulons, en effet, que la jeunesse soit 
en mesure de realiser ces objectifs et nous deman
dons au Conseil de ministres s'il est dispose a charger 
prochainement la Commission de concevoir un pro
jet d'Office europeen de la Jeunesse, lequel semit en
suite expose et debattu en cette Assemblee. Nous 
estimons la creation d'un tel office indispensable, 
parce que nous devons donner a notre jeunesse, 'in
quiete - et a juste titre -, des objectifs nouveaux 
a realiser sur ce continent, afin que !'Europe ne soit 
pas une Europe des reglements agricoles, de la poli
tique industrielle, ou, pire encore, une Europe des 
bureaucrates et des technocrates, mais une Europe 
offrant un cadre de vie adequat a la generation qui 
- comme vous 1' avez dit, Monsieur le President -
devra poursuivre 1' ceuvre que nous avons entam~e. 
Nous croyons qu'il faudra multiplier autant que pos
sible les contacts directs entre les hommes et pensons 
que la meilleure maniere d'y parvenir serait de creer 
enfin l'Office europeen de la Jeunesse que le Parle
ment appelle de ses vceux depuis des annees. Je 
vous rappelle a cet egard le rapport presente par 
Mme Strobel en 1965. 11 contient nombre d'idees in
teressantes, meme si, il faut bien le reconnaitre, cer
taines conceptions ont sensiblement evolue depuis 
~n. . 

Nous invitons done instamment le Conseil - je le 
dis au nom de mes amis du groupe democrate-chre
tien - a proceder sans tarder a une demarche con
crete, en chargeant formellement la Commission de 
creer un Office europeen de la J eunesse. 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Slmtero. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, je voudrais dire avant tout que je suis d'ac
cord avec les declarations faites par le president 
Liicker dans !'excellent discours qu'il a prononce ce 
matin, au nom du groupe democrate-chretien. 

Moi aussi, je suis heureux de la nouvelle atmosphere 
de confiance reciproque qui a regne au cours de la 
Conference, et je releve de nombreux points positifs 
dans le communique final. Il me semble toutefois 
aussi y relever une lacune qui conceme 1' election du 
Parlement au suffrage universe! direct. 

En effet, tout ce qu' en dit le communique final se 
resume en cette simple phrase qui n' est meme pas un 
paragraphe en soi, mais un simple appendice a !'im
portant paragraph~ 5 sur la politique agricole : << Le 
probleme du mode d' elections directes continuera 
<l etre examine par le Conseil de ministres ». 

Il Ipe semble qu'en nous taisant, nous pourrions don
ner !'impression que le probleme de notre election 
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au suffrage universe! direct ne constitue pas cette 
condition fondamentale necessaire a un revirement 
dans Ia vie de notre Communaute. 

La phrase du communique en dit vraiment trap peu, 
· voire rien. 

M. Lucker, dans son discours de ce matin que j'ai 
evoque a !'instant - discours qui devait etre vaste 
et complet, mais qui pour des imperatifs de brievete 
n'a pu entrer dans taus les details - s'est limite a 
dire que cette phrase « laisse beaucoup a desirer >>. 

Le President du Conseil, dans I' excellent discours 
qu'il a prononce ce rna tin, s' est montre un peu plus 
precis : il a promis que le Conseil procedera a une 
analyse approfondie du projet elabore par notre As
semblee en 1960. Toutefois, il n'a pu donner aucune 
indication, meme approximative, sur Ia date a la
quelle cet examen pourra etre mene a terme. 

Commencer apres tant d'annees l'examen d'un projet 
adopte a Ia quasi-unanimite par notre Assemblee est 
un fait positif, mais ne garantit ni Ia poursuite oppor
tune des travaux ni leur conclusion positive. Et pour
taut, il s'agit d'une mesure prevue par !'article 138 
du traite de Ia C.E.E., pour l'examen de laquelle 
nombreuses ont ete les initiatives de Ia part de diffe
rents gouvemements aupres du Conseil au cours de 
ces demieres annees. C'est done une mesure desor
mais bien mure pour Ia solution du probleme. 

Le probleme ayant ete expose il y a peu de temps, 
avec son eloquence et sa competence habituelles, par 
le president Dehousse, et avec tant de conviction 
par le president de la commission politique, M. Sca
rascia Mugnozza, je peux etre bref. 

Dans taus les memoires prepares pour Ia Conference 
des chefs d'Etats et de gouvemement de La Haye 
figure Ia requete de I' election au suffrage universe! 
direct de notre Parlement : Ia Commission des Com
munautes europeennes, le Mouvement europeen, le 
Conseil des communes d'Europe, toutes les organisa
tions europeennes et de nombreux partis politiques, 
I' ont demandee. 

Les peuples se montrent done prets a participer a 
ces elections. 

Au Parlement italien, nous l'avons cleja rappele, a 
ete engagee Ia procedure d'une proposition de loi 
d'initiative populaire pour I' election directe des 36 re
presentants italiens au Parlement europeen. II semble 
que quelque chose d' analogue soit egalement prevu 
- nous I'avons entendu affirmer par M. Dehousse
dans le cadre du Benelux. Meme en France, un son
dage recent de l'Institut fran9ais de I' opinion publi
que a revele que 54 Ofo des Fran9aiS seraient disposes 
a devenir citoyens europeens dans le cadre d'une 
union politique. 

Ces differentes initiatives nationales permettent cer
tes d' apprecier Ia maturite de notre electorat, toute-

fois Ia veritable democratisation de notre institution 
ne se fera que si le Conseil de ministres donne le feu 
vert au projet - communautaire - qui permettra, 
grace a I' augmentation prevue des membres du Par
lement europeen, en un premier temps, a une grande 
partie, et ensuite a taus les membres de l'Assemblee 
europeenne d' a voir uniquement le mandat europeen. 
II y a dix ans deja j'avais propose que notre projet 
prevoie Ia suppression, filt-elle progressive, du double 
mandat (national et europeen). Mon amendement ne 
fut pas adopte, mais j' ai !'impression qu' aujourd'hui, 
meme les amis qui a I' epoque n'y ont pas donne 
suite, sont persuades que le double mandat empeche 
un travail riche en resultats proportionnes a notre 
sacrifice et aux besoins croissants de Ia Communaute. 

En outre, il faut considerer que seul un Parlement 
europeen elu par le peuple pourra se voir confier 
- sans que ce droit puisse etre discute par les Par
lements nationaux - Ia tache d' exercer des pouvoirs 
qui leur echappent, specialement en matiere de 
controle. 

II est declare au dernier point du communique final 
de Ia Conference que Ia jeunesse sera associee a 
l'amvre d'unification europeenne. Le President du 
Conseil a eu ce matin a ce sujet un rri'ot heureux 
pour terminer son discours : pour rna part, toutefois, 
je soutiens qu'il faut tenir compte du fait que ce sont 
justement les jeunes qui desirent participer a !'uni
fication europeenne au moyen de !'instrument civi
que et democratique que represente le bulletin de 
vote. Tachons d'eviter que ces jeunes federalistes 
europeens bien intentionnes, fatigues d' attendre, ne 
deviennent par Ia suite des contestataires desesperes. 

Monsieur le President, je reconnais que le probleme 
de !'election au suffrage universe! direct en vue de 
I' elargissement de Ia Communaute revet un aspect 
plus complexe et que les difficultes a surmonter 
augmenteront ; il est toutefois certain qu'il faut arri
ver au plus vite a une conclusion. 

Avec l'elargissement de Ia Communaute, Ia necessite 
de !'existence de Ia fonction communautaire d'un 
Parlement autorise qui puisse apporter une garantie 
d' equite et d'unite pour_ taus se sera de plus en plus 
sentir. Un comite de contact avec le Conseil de mi
nistres - de I' espece de celui qu' a suggeree Ia com
mission politique - serait a mon avis, certainement 
utile. On pourrait par exemple proposer qu'une fois 
les negociations bien engagees avec les pays candi
dats a I' adhesion, on permette aux Etats candidats 
de designer des delegations equivalentes aux notres 
a notre Parlement, afin d' elaborer et d' approuver 
avec nous - dix pays en tout seraient ainsi repre
sentes - cette loi electorale communautaire tant 
attendue, qui devrait pouvoir - je le repete - don
ner a un Parlement autorise, et garant d'unite, pour 
le bien de tous les peuples de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 
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M. le President.- La parole est a M. Van Offelen. 

M. Van Offelen. - Messieurs les Presidents, Mes
dames, Messieurs, je crois que l' avis pratiquement 
unanime qui s'est degage ce jour, c'est que depuis 
La Haye, l'Europe a pris un nouveau depart. L'union 
douaniere sera bientot completee par d'autres me
sures economiques de cooperation et d'integration. 
Le Marche commun sera elargi par des adhesions et 
d,es associations. 

Nous revivons ainsi les moments exaltants d'il y a 
une decennie : ceux du demarrage du Marche com
mun. Nous allons tendre vers de nouveaux buts, 
prendre des chemins plus larges. Les batisseurs de 
l'Europe vont vivre une nouvelle jeunesse. 

Par ailleurs, il faut souligner les efforts accomplis a 
La Haye par le Conseil de 'ministres et rappeler le 
courage et Ia tenacite des membres de Ia Commission 
et en particulier de leur presi<lent, M. Jean Rey, qui 
pendant de longues annees, et dans les moments les 
plus difficiles et les plus sombres ne se sont jamais 
laisses decourager, ont garde Ia foi dans les Commu
nautes et ont poursuivi Ia realisation de leurs grands 
desseins. On ne saura jamais leur en rendre assez 
hommage. 

Cet evenement de La Haye suscite diverses refie
xions, Ia premiere etant qu'il ne faut pas minimiser 
ce qui a et~ fait auparavant. Dans les premiers temps 
de l' apres-guerre, personne n' aurait ose pousser l' opti
misme jusqu'a imaginer qu'une union douaniere de 
180 millions de consommateurs europeens aurait ete 
realisee dans des delais historiquement aussi courts. 

II faut rappeler aussi que cette union douaniere, et, 
au dela d'elle !'integration economique, n'etaient 
dans l'esprit des ne"'gociateurs de Messine et des si
gnataires du traite de Rome qu'un moyen et non une 
fin. II fallait faire le detour de Ia Communaute eco
nomique, comme on avait voulu faire, sans succes, 
celui de Ia C.E.D., pour realiser le veritable objectif 
final de l'union politique. 

Mais ce detour economique allait rapidement devenir 
une fin en soi, un objectif essentiel, et en definitive 
une reussite spectaculaire. L'Europe des Six a permis 
un progres sans precedent grace a Ia concurrence, 
a Ia specialisation, a Ia production de masse. 

II faut s' en rejouir et ne pas· oublier cet important 
acquis, en ces heures ou nous preparons un nouveau 
depart. 

Aujourd'hui, nous voulons entamer une etape aussi 
decisive que Ia precedente et pour l' accomplir, nous 
nous definissons des buts economiques1 et politiques. 
On en a beaucoup parle aujourd'hui, aussi ne vou
drais-je souligner que deux points. 

Parmi les buts economiques, l'union douaniere doit 
etre amelioree par quelque chose d' essentiel qui est 
l'uniformisation des conditions de concurrence. II 

faut rapprocher, plus rapidement qu'on ne l'a fait, 
les regimes fiscaux, les charges sociales, les aides di
verses a l'industrie : subsides, credits a taux reduits, 
foumitures d' energie a bas prlx ; tout-cela de fa90n a 
mettre fin aux distorsions qui sont un des grands 
obstacles, psychologiques notamment, a !'unification 
europeenne. 

Parmi les buts politiques, il faut attacher une impor
t~nce particuliere a Ia politique commerciale com
mune, d'autant plus significative qu'elle conceme les 
affaires exterieures et qu' elle debouche ainsi sur une 
Communaute de politique etrangere. II faut aussi, on 
l' a dit de nombreuses fois aujourd'hui, renforcer les 
pouvoirs des institutions europeennes, et notamment 
pour une raison precise. En effet, l'Europe de Ia con
currence a ete realisee, et les pouvoirs et les decisions 
du secteur prive et des chefs d' entreprises prennent 
done une dimension europeenne, mais Ia volonte de 
l' opinion publique ne s' exerce encore essentiellement 
qu'a Ia dimension nationale. C'est pourquoi !'octroi 
de nouveaux pouvoirs au Piulement, au Conseil de 
ministres et aux institutions communautaires est tel
lement essentiel. 

Mais le veritabJe evenement de La Haye, il faU:t bien 
le dire, est dans Ia volonte de negocier en vue d' ac
cueillir de nouveaux partenaires. 

Et Ia, une r~flexion vient a l' esprit et je voudrais 
vous la livrer. Maintenant que le veto politique a 
l' elargissement semble leve, prenons garde aux 
vieilles reactions protectionnistes. Elles n' avaient pas 
l' occasion de se manifester tant que certains diri
geants nationaux prenaient Ia responsabilite de dire 
non a l' elargissement. Chacun pouvait alors a voir 
un peu la conscience tranquille et se dire qu'il vou
lait sincerement cette plus grande Europe. 

Mais a partir de main tenant l' obstacle parait leve et 
tout le monde se trouve devant ses responsabilites. 
Ceux qui craignaient deja d'etre a six dans le Marche 
commun vont apprehender des concurrences nou
velles, si l' on se trouve a dix, ils vont apprehender 
egalement une lutte economique plus dure, une spe
cialisation plus imperative, et peut-etre des diffi
cultes regionales et sectorielles aggravees. II faut 
done se preparer, aussi bien en Grande-Bretagne que 
chez les Six, a affronter de serieuses oppositions pro
tectionnistes. 

Decides a batir une grande Europe, nous devons 
done faire preuve d'autant de conviction et de com
bativite qu'il y a dix ans. 

Enfin, et c' est la-dessus que je terminerai, s'il y a les 
quatre demandes d' adhesion, n' oublions pas que nous 
nous trouvons aussi en presence d'autres membres 
de I' Association europeenne de libre-echange. Ils ont 
manifeste a de nombreuses reprises Ia volonte de 
negocier avec les Six. Les pourparlers, nous dit-on, 
ont repris avec 1' Autriche. Deux autres pays mem
bres attendent I' Association : Ia Suisse et Ia Suede. 
Un autre membre l'avait egalement souhaite, je 
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pense, a I' epoque : c' etait le Portugal. II y a aussi 
les negociations avec l'Espagne qui doivent debau
cher sur six annees de premiere transition, ce qui sera 
benefique a la fois pour le commerce des marchan
dises et pour le libre-echange des idees. 

En conclusion, Messieurs les Presidents, Mesdames, 
Messieurs, le travail de renforcement et d' elargisse
ment du Marche commun est immense. 

Les solutions techniques existent pour Ia plupart des 
problemes. Peu de difficultes concretes sont insur
montables. Tout depend de Ia volonte politique 
d' aboutir et de I' efficacite de notre lutte contre les 
reflexes protectionnistes. 

Or, depuis La Haye, cette volonte politique semble 
exister. Nous ne tarderons pas a savoir si elle per
mettra de realiser les objectifs economiques dont 
I' opinion publique eu~opeenne attend Ia realisation 
depuis quelques annees avec une vive impatience. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La liste des orateurs inscrits 
est epuisee. 

Je pense qu'il serait utile d'interrompre brievement 
Ia seance avant de donner Ia parole au president en 
exercice du Conseil pour sa reponse. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 18 h 85, est reprise a 19 h) 

PRESIDENCE DE M. SCELBA 

M. le President - La seance est reprise. 

La parole est aM. De Koster. 

M. De Koster, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre- . 
sident, Mesdames et Messieurs, c' est avec le plus 
grand interet que j' ai ecoute, ce matin et cet apres
mi<}i, de nombreux orateurs faire le bilan de Ia Con
ference de La Haye, ville qui m' est si chere. Au cours 
d'un mois sombre, tout au moins pour ce qui est 
des conditions atmospheriques, nous nous sommes 
efforces de parvenir a une relance europeenne. 

Avant d'aborder les resultats du debat, je voudrais 
remercier les nombreux orateurs qui ont eu des mots 
aimables tant pour le gouvernement neerlandais que 
pour moi-meme. Si je ne peux pas parler au nom de 
Ia Maison Royale des P~ys-Bas, je peux neanmoins 
dire, en rna qualite de depute neerlandais, que j' ai 
ete tres sensible aux paroles elogieuses prononcees 
au sujet de l'accueil reserve par la Farnillle Royale 
aux participants. J' en suis tres touche, tout comme 
je me sens reconforte par les nombreux avis positifs 
qui ont ete emis aujourd'hui dans cette enceinte. 

Dans I' ensemble, je crois pouvoir dire que les amorces, 
que meme les orateurs les plus pessimistes se sont 
accordes a trouver dans le communique final, ne 
sont pas de celles qui ordinairement, garnissent les 
pieges. 

Selon le groupe socialiste, il convient maintenant 
de traduire dans les faits les discours prononces a 
La Haye. D'autres ont dit que les chefs d'Etat et 
de gouvernement ont leve une barriere. A present, 
ils vont devoir - je pense a !'intervention de M. 
Lucker - passer, eh toute bonne foi, des declara
tions aux actes. M. Berkhouwer a demande: ne s'agis
sait-il pas d'une session ordinaire du Conseil ? Les 
ministres des affaires etrangeres n' auraient-ils pas 
pu, en presence des membres de Ia Commission euro
peenne, lever eux-memes cette barriere ? Non, Mon
sieur le President, ils ne l'auraient pas pu. lis ont, 
bien entendu prepare la Conference. Mais malgre 
les trois longs entretiens qu'ils ont eus, ils n'ont pas 
pu realiser les progres que les chefs d'Etat et de gou
"vernement ont finalement enregistres. II fallait des 1 

circonstances speciales pour parvenir a cette relance. 
Les ministres des affaires etrangeres se connaissent 
sans doute trop bien ; prompts comme ils sont a Ia 
riposte, la moindre erreur d'interpretation entraine 
de leu~ part une reaction immediate, alors que les 
chefs d'Etat et de gouverneinent ont agi plus pose
ment. 

Deux jours durant, les nerfs de tous ceux qui se trou
vaient dans Ia salle de reunion ont ete soumis a une 
rude epreuve. Nous savions qu'un echec de la Confe
rence au sommet se traduirait par un affaiblisse
ment considerable de la Communaute, mais que sa 
reussite pouvait au contraire constituer un precieux 
stimulant. 

Je reconnais volontiers qu'il y a egalement un cer
tain nombre d'aspects negatifs. Toutefois, si je fais 
le bilan, je crois que, dans I' ensemble, il est positif. 
Je l'ai deja dit ce matin et les discours qui ont ete 
prononces aujourd'hui m' ont encore renforce dans 
mon opinion. 

Sans doute des lacunes subsistent. MM. Lucker, 
Scarascia Mugnozza et Val'S ont evoque le probleme 
des pouvoirs du Parlement. II est evident qu'il eut 
ete preferable que les chefs d'Etat et de gouverne
ment fussent parvenus a des decisions definitives. 
Neanmoins, c'est le Conseil qui, a mon avis, est 
l'organe tout indique a cet effet. La Conference a 
donne une directive claire au Conseil et les six gou
vernements ont tout de meme declare, pour Ia pre
miere fois dans l'histoire de Ia Communaute, qu'ils 
souhaitaient unanimement le renforcement des pou
voirs budgetaires du Parlement. Voila un langage 
denue d' ambiguite. 

A M. Leonardi, je repondrai que le communique fait 
allusion aux delais dans lesquels ce renforcement doit 
se realiser. Entre temps, j'ai deja pu, dans une cer
taine mesure, _prendre connaissance et j' en appren-
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drai bien davantage encore a ce sujet a Ia lecture 
du compte rendu des debats - de vos interessantes 
discussions sur ce probleme. Le Conseil attend avec 
un tres grand interet les nouvelles propositions de la 
Commission europeenne. 

Je reconnais qu'aucune decision positive n'est inter
venue ~ur la question de I' election des membres du 
Parlement au suffrage universe! direct. M. Dehousse 
a fait un expose vraiment excellent sur le probleme ; 
MM. Scarascia Mugnozza, Santero et Berkhouwer en 
ont egalement parle. Mais, aucune decision n' a ete 
prise. J'interprete neanmoins comme un succes le fait 
que cette question reste inscrite a I' ordre du jour du 
Conseil - nous en avons deja discute a deux repri
ses - et j' ai ete profondement impressionne par les 
reactions que j' ai entendues aujourd'hui. 

Je n'ignore pas, Monsieur le President, que dans di
vers gouvemements, y compris celui de mon pays, 
des voix nombreuses se sont elevees pour dire que 
I' election du Parlement europeen ap suffrage uni
verse! direct est inscrite dans le traite. Vous savez 
'egalement que, pour l'heure, I'unanimite n'est pas 
faite sur ce point. 11 nous faudra veiller a ne pas de
meurer dans le perpetuum immobile ; M. Dehousse 
a deja evoque cet aspect du probleme. D' aucuns 
pretendent qu'il n'est pas possible d'organiser des 
elections au suffrage universel direct sans renforcer 
egalement les pouvoirs du Parlement, alors que d'au
tres estiment qu'un renforcement de ces pouvoirs est 
impossible si les membres du Parlement ne sont pas 
elus au suffrage direct. C' est l'impass.e, mais je pense 
quand meme que nous faisons des efforts pour en 
sortir. 

A ce propos, M. Dehousse a pose la question sui
vante : que se passera-t-il si le probleme ne progresse 
pas assez rapidement vers une solution et si les ini
tiatives prises par un certain n.ombre de pays aboutis
sent prochainement a ce qu'il y ait au Parlemimt eu
ropeen des membres elus selon differents modes de 
scrutin ? En Europeen convaincu, je regretterais 
qu' on en arrive la. D'un autre cote, je crois qu'il faut 
comprendre que dans certains pays, on estime que les 
choses ont assez dure. J' espere neanmoins que, dans 
ce domaine aussi, il sera possible de parvenir a un 
accord, etant donne qu'il est acquis que cette ques
tion restera inscrite a I'ordre du jour du Conseil. 

Je n'ignore pas non plus - differents orateurs l'ont 
rappele - qu' en relation avec les problemes de la 
jeunesse, qui ont joue un tole si important dans notre 
communique, des elections directes s'imposent. Dans 
ce contexte, je peux vous dire qu' en tant que delegue 
de la Conference de La Haye, je me suis rendu, a 
l'issue de Ia premiere joumee, dans un~ salle ou des 
jeunes adherents des mouvements europeens de nom
breux pays d'Europe etaient reunis. Bon nombre 
d'entre eux, comme s'il s'agissait de problemes qui 
les interessaient personnellement au plus haut point, 
m' ont fait com prendre de diverses manieres, notam-

ment en manifestant bruyamment et en m'inter
rompant dans mon discours, qu'ils souhaitaient !'or
ganisation d' elections directes, j' en ai ete profonde
ment impressionne. 11 est fort regrettable que les 
chefs d'Btat et de gouvemement ainsi que les minis
tres n' aient pas tous pu assister a cette manifestation. 

Le probleme de I' adhesion de pays tiers a la Com
munaute a ete, est-il besoin de le dire, largement 
evoque. Un certain nombre de questions m'ont ete 
posees a ce sujet et je vais en consequence le traiter 
de maniere approfondie. 

M. Berkhouwer m'a demande ou en etait la liste 
etablie par le Conseil en vue d' arreter une base 
commune ·de negociations. Cette liste est-elle com
plete a l'heure actuelle ou bien certains points peu
vent-ils encore y etre ajoutes ? 

Je peux lui dire que, pour !'instant, les points sui
vants figurent sur cette liste : 

1. L' adaptation du reglement financier a une Com
munaute elargie. 

2. L' adaptation des differentes institutions a I' elar
gissement de la Communaute. 

3. La periode de transitioil., tant dans le domaine 
agricole que dans le domaine industriel. 

4. Les problemes les plus importants dans le cadre 
des relations avec le Commonwealth. M. Habib
Deloncle s' est d' ailleurs deja refere specialement 
a ces problemes. 

5. Les problemes relatifs a Ia Communaute euro-
peenne du charbon et de I' acier et a Euratom. 

6. La procedure a suivre au cours des negociati'ons. 

En outre, le conseil a juge necessaire, en ce qui con
cerne les problemes econorniques et financiers, de 
preparer une discussion approfondie avec le Royau
me-Uni sur la balance des paiements de ce pays, 
I' amortissement des dettes britanniques au cours des 
prochaines annees, les balances sterling et les accords 
de Bale. Enfin, on est convenu que cette liste pourra 
eventuellement etre completee au COUTS des disCUS
sions preparatoires entre les Six, mais uniquement 
sur des points tres importants. ' 

M. Pintos m'a demande si les negociations entre les 
Six seront terminees dans le delai de six mois qui 
nous a ete imparti. M. Habib-Deloncle m'a pose Ia 
meme question et il a evoque le climat de confiance 
reciproque qui a joue un role tellement important 
au cours des conversations. Je crois pouvoir dire que, 
en depit du fait que le communique final traite pru
demment de ce chapitre - il n' empeche que je vous 
ai expose clairement ce matin les conceptions des 
differents chefs de delegation a cet egard - nous 
pouvons etre pleinement confiants sur ce point. 

MM. Berkhouwer et Van Offelen tout comme d'au
tres orateurs ont souleve la question des autres pays 
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candidats. Je pense .que les negociations avec les 
quatre pays candidats seront entamees en meme 
temps ou tout au moins a peu pres a Ia meme date, 
encore qu'il faille s' attendre, etant donne que les 
problemes que pose !'adhesion du Royaume-Uni se
ront sans doute les plus epineux, qu'une certaine 
priorite sera donnee aux negociations avec ce pays. 

Je dois ajouter que le Danemark, Ia Norvege et l'Ir
lande entendent "lulherer a une Communaute dont Ia 
Grande-Bretagne ferait deja partie. La Grande-Bre
tagne a emis le desir de devenir membre d'une 
Communaute qui compte pour !'instant six membres. 
En I' occurrence, ce pays se trouve dans Ia meme 
situation que I' Autriche. L' Autriche a deja fait con
naitre depuis longtemps son intention de nouer des 
relations etroites avec Ia Communaute des Six. II 
conviendra d' etudier de manit~re plus approfondie 
les modalites de ces relations. 

L'un des evenements rejouissants de Ia derniere ses
sion du Conseil a ete l'unanimite avec laquelle ses 
membres ont invite Ia Commission a proceder a une 
etude des desiderata de I' Autriche et a lui faire rap
port a ce sujet. La Commission va done pouvoir 
nouer les contacts necessaiies avec le gouvernement 
autrichien. D' autres pays ont encore ete cites. En 
effet, il y a des pays qui, tout en n' etant pas directe
ment interesses par une adhesion a part entiere, 
n' en sont pas moins desireux d' en tamer des conversa
tions sur des points determines. Toutefois, un certain 
nombre de ces pays ne voudraient traiter qu'avec 
une Communaute de dix membres. Par consequent, 
je crois que nous pouvons. etablir, en fonction des 
intentions de ces differents pays, une sorte de liste 
des priorites quant a Ia procedure a suivre et au 
rythme a respecter au cours des negociations et des 
discussions avec les differents pays candidats. 

J' en viens main tenant au chapitre tellement impor
tant de Ia politique sociale. M. Vals a expose le 
point de vue du groupe socialiste du Parlement eu
ropeen sur Ia politique sociale a mettre en reuvre au 
cours des prochaines annees et sur Ia reforme du 
Fonds social. A ce propos, il a renvoye au debat qui 
a eu lieu avant-hier dans cet hemicycle. A mon avis, 
le discours que j' ai prononce ce matin sur Ia politique 
sociale temoigne de Ia volonte du Conseil d' aboutir 
a une solution positive. Nous rejetons, nous aussi, une 
politique ·sociale consistant en une serie de mesures 
prises apres coup en vue de pallier les desequilibres 
resultant de decisions arretees dans le domaine eco
nomique. Nous aussi, nous souhaitons qu'une corre
lation aussi etroite que possible soit etablie entre Ia 
politique economique et Ia politique sociale, en em
ployant les instruments prevus a cet effet dans le 
traite et en suivant les procedures qu'il prescrit en 
vue de promouvoir Ia cooperation entre les E:tats 
membres et Ia Commission. Par consequent, le Con
seil examinera Ia proposition de Ia Commission rela
tive a Ia reforme du Fonds social, sur laquelle le Par
lement vient d' emettre un avis favorable. 

14 

Je tiens a donner a M. Muller et aux membres de Ia 
commission des affaires sociales et de Ia sante publi
que I' assurance que nous commencerons, main tenant 
que le Parlement a approuve Ia proposition et que le 
Comite economique et social est saisi pour avis, 
I' examen de ce document des que nous serons en 
possession de l'avis du Comite economique et social, 
c'est-a-dire dans le courant de janvier 1970. 

J' en arrive main tenant a certaines questions posees 
par M. Dulin. II a notamment demande ce qui se 
produirait si un E:tat membre ne ratifiait pas le re
glement financier. II y a une dizaine de jours, le 
Conseil a adopte un reglement provisoire applicable 
jusqu'au 1er janvier 1972. Si l'un des E:tats mem
bres ne ratifie pas ce reglement, ou ne le ratifie pas 
en temps voulu, il est evident que le Conseil devra 
prendre des mesures pour eviter que ne se cree un 
vide. A cet effet, il faudra qu'il fasse usage des possi
bilites que lui confere le traite. 

M. Dulin a egalement demande ce qui se produirait 
si l'un des Etats membres n'etait pas en mesure, a 
l'heu~e actuelle, de payer ses contributions, son Parle
ment national se refusant de voter les credits neces
saires. Je me bornerai a constater que cet E:tat 
membre violerait les dispositions du traite et qu'il 
ne remplirait pas les obligations decoulant du droit 
communautaire en vigueur. Or, chaque E:tat mem
bre est tenu dans son ensemble - c'est-a-dire aussi 
bien l'executif, que le legislatif ou le judiciaire -
de respecter ce droit'. ]'ignore s'il en est de meme 
pour les membres du Parlement, pris individuelle
ment. Quoi qu'il en soit, ils pourraient nous appor
ter un appui precieux. 

MM. Lucker et Vals ont parle de nombreux secteurs 
de Ia politique commune et notamment de Ia politi
que commerciale. La situation difficile a laquelle il 
a ete fait allusion est heureusement revalue a l'heure 
actuelle. A Ia fin de I' annee, no us aurons effective
ment une politique commerciale commune, sauf, il 
est vrai, pour ce qui est de nos relations avec les 
pays a commerce d'E:tat. Cette situation ne durera 
toutefois pas plus de trois ans et nous mettrons ce 
delai a profit pour mettre au point une procedilre 
communautaire appropriee, que votre Parlement con
nait fort bien, puisqu'il a recemment presente son 
avis sur ce probleme, et progresser dans les nego
ciations sur Ia conclusion d' accords commerciaux 
communautaires, independamment de !'attitude 
qu'adopteront ces pays. Ce delai est-il trop long? Je 
crois que non, d' autant plus que c' est Ia Commission 
elle-meme qui a fait cette proposition et qu'il s'agit 
en I' occurrence de problemes politiques delicats. 

Qu' adviendra-t-il de Ia recherche scientifique et tech
nique ? A ce propos, le Conseil a decide, au cours de 
sa session de samedi dernier, de prendre des le debut 
de I' annee prochaine les premieres mesures en vue 
de parvenir a une cooperation aussi large que pos
sible dans le domaine des reacteurs rapides, et de 
se prononcer en outre 'SUr la llroposition faite par Ia 
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Commission dans le domaine de I' approvisionne
ment a long terme en uranium enrichi. M. Vals a 
demande ou en sont maintenant les travaux relatifs 
au projet de construction d'un ordinateur geant. Je 
tiens a signaler que ce projet fait partie de 'I' ensemble 
de projets pour lesquels nous envisageons precise
ment de cooperer avec des pays tiers. Je peux decla
rer que le Conseil s'efforce d'ores et deja de concre
tiser les propositions faites dans ces domaines, 
comme il est dit dans le communique de La Haye. 
Quant aux consiaerations d' ordre plus general de
veloppees par M. , Liicker sur tous ces problemes, je 
dirai ceci: 
II nous faudra veiller a ce que Ia Communaute eco
nomique europeenne ne devienne pas le plus grand 
exportateur de cerveaux et le plus grand importa
teur de savoir-faire technologique. 

M. Leonardi a dit que dans le domaine d'Euratom, 
les accords de La Haye n' ont abouti jusqu' a present 
qu'a un seul resultat positif, a savoir celui d'eviter 
les licenciements. Heureusement, Ia realite est diffe
rente. Comme je l'ai declare ce matin, je suis d'avis 
que les accords de La Haye ont insuffle une vie 
nouvelle a Euratom. Le fait de renoncer aux licen
ciements, decision que le Conseil a prise samedi, ne 
constitue pas en soi un objectif. Cette decision ne 
vise qu'a proceder en toute serenite a Ia reorganisa
tion du Centre commun de recherche pour en faire 
un Centre de technologie avancee, permettant a tous 
de tirer profit des capacites et des equipements que 
nous avons pu rassembler en dix ans. 

Monsieur le President, de nombreux orateurs - je 
cite en premier lieu M. Liicker, mais aussi MM. 
Achenbach, Cantalupo et Habib-Deloncle- OJ\t re
grette Ia pretendue absence de toute allusion a Ia 
cooperation dans le domaine politique. 

On a parfois !'impression qu'une chose fait defaut, 
alors qu' en realite elle est Ia. La Conferep.ce de La 
Haye s' est deroulee sans ordre du jour preetabli, 
mais nul n'ignorait - et n en .fut effectivement 
ainsi - qu'il y etait question de l'achevement, de 
l'approfondissement et de l'elargissement de Ia Com
munaute. Je crois que Ia plupart des gouvernements 
considerent pour !'instant le probleme de Ia coope
ration politique comme un probleme lie a I' appro
fondissement de Ia Communaute. On reconnait un 
certain parallelisme entre les volets « approfondisse
ment ,, et "elargissement ''· L'approfondissement 
serait tributaire de I' elargissement de Ia Commu
naute. 

M. Liicker a demande avec insistance qu'en !'oc
currence nous respections egalement I' echeance du 
30 juin. Au nom du Conseil, je tiens a le rassurer a 
ce sujet. Je crois assurement qu'il est possible, compte 
tenu du calendrier des sessions qui seront consacrees 
a I' examen de ces problemes, auxquels les six gou-

, vernements n'ont d'ailleurs jamais cesse de s'interes
ser et qui avaient aussi fait auparavant l'objet de 
propositions, de mener cette affaire a bonne fin dans 
Ia perspective de I' elargissement. 

M. Triboulet s'est lui aussi declare satisfait des pro
gres enregistres sur ce point. 

A !'intention de M. Scarascia Mugnozza, je dirai que 
j' attends avec grand iriteret les rapports de Ia com
mission politique. 

M. le President, il peut sembler a d'aucuns que Ia 
cooperation politique fait entierement defaut au sein 
de Ia Communaute. Je croi~ qu'ils font erreur. Les 
contacts etroits que les ministres des affaires etran
geres entretieQnent en marge des sessions du Conseil 
me semblent deja etre une forme de cooperation 
politique officieuse, car il va de soi que les themes 
importants sont abordes au cours de ces conversa
tions. Un autre point positif s'ajoute par ailleurs -
j'ai deja souligne cet aspect ce matin- aux realisa
tions acquises jusqu'a present. II y a de nombreuses 
associations. De nombreux pays du continent afri
cain, et aussi un pays europeen, se sont tournes vers 
Ia Communaute pour signer avec elle des accords 
d' association. J e rappellerai aussi, dans ce contexte; 
les recents accords conclus avec le Maroc et Ia Tuni
sie. Des negociations sont en cours avec de nombreux 
pays. Des conversations exploratoires ont ete enta
mees. Notre association avec Ia Turquie entrera sous 
peu dans sa periode de transition. Sans doute cette 
periode sera-t-elle longue, mais sa prolongation ne 
saurait etre imputee aux circonstances politiques, 
car elle decoule uniquement de Ia situation economi
que actuelle de Ia Turquie. 

II ne faut pas oublier que l'union economique entre 
Ia Turquie et Ia Communaute ne devra etre realisee 
que dans 22 annees. Je vous pose la question: Ia 
Communaute n'a-t-elle pas, d'accord en accord, pose 
autant d'actes politiques? L'interet manifeste par la 
Communaute pour les pays du Bassin mediterra
neen s'est traduit par une cooperation concrete avec 
ces pays. Je sais parfaitement bien que nos realisa
tions sont encore insuffisantes, mais je crois que 
d'ici au 30 juin, ou meme avant cette date, , nous 
aurons mis en reuvre Ia cooperation politique pre
conisee par M. 'Liicker et d'autres orateurs. 

M. Scarascia Mugnozza a egalement demande que 
les Six nouent entre eux des contacts dans le domaine 
de Ia cooperation culturelle, en vue de resoudre en 
commun les probl~mes de Ia jeunesse. A Ia suite des 
decisions prises a La Haye, nous devrons examiner 
les solutions pratiques qui nous permettront d'attein
dre cet · objectif. II n' est evidemment pas impossible 
que les ministres competents en Ia matiere se reunis
sent en Conseil pour en deliberer. J'ai ecoute avec 
interet Ia suggestion faite par M. Miiller qui voudrait 
proposer aux jeunes des modes de pensee qui leur 
ouvrent des horizons plus larges qu'a l'heure actuelle. 

MM. Berkhouwer et Pintus ont pose la question sui
vante : a quel stade en sont les travaux preparatoires 
a Ia realisation d'une Universite europeenne? M. 
Berkhouwer a situe le debat a un niveau eleve en 
rappelant les possibilites, au cours des siecles prece
dents, de poursuivre des etudes dans plusieurs pay.s. 
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Comme lui, je suis d'avis qu'il convient d'augmenter 
ces possibilites. En ce qui concerne l'Universite eu
ropeenne elle-meme, je tiens simplement a repeter 
que nous reprendrons prochainement I' examen de ce 
probleme, etant donne !'interet qui s' est manifeste 
au cours de Ia Conference au sommet pour Ia fonda
tion d'une telle Universite. Dans ce contexte, le re
cent rapport de M. Schuijt contribuera sans aucun 

' doute a faciliter Ia mise en route de nos travaux. -

MM. Berkhouwer et Muller ont parle des problemes 
concernant le personnel affecte a Luxembourg. Cette 
question doit encore etre debattue au sein du Conseil. 
Pqur !'instant, je n'ai pas !'intention de me lancer 
dans une discussion juridique sur Ia question de sa
voir si Luxembourg est un siege ou un lieu de tra
vail, mais je peux vous dire que ce probleme est ·a 
l'heure actuelle discute de maniere approfondie au 
niveau des experts et que le Conseil aura I' occasion, 
en temps voulu, d' examiner .Je probleme 'sous tous 
ses angles. II ne manquera 9ertes pas de Ie faire. 

Au cours du requisitoire qu'il a prononce contre 
certaines carences des Communautes. M. Leonardi 
n' a accorde aucune signification au fait que Ia li-

• berte vient d'etre accordee aux travailleurs des Etats 
membres de se deplacer sans Ia.:. moindre restriction 
au sein du marche commun. Selon lui, la libre circu
lation est simplement destinee a compenser I' absence 
d'une politique regionale ou industrielle au niveau 
communautaire. Je voudrais dire a M. Leonardi que 
Ia libre circulation forme precisement une des pier
res angulaires du Marche commun. Elle contribue 
non seulement a !'utilisation de tous les facteurs de 
production, mais aussi a une meilleure repartition 
des resultats de I' expansion economique decoulant de 
!'unification, et cela au profit de couches de Ia popJ.I
lation qui, si elles demeuraient dans leurs regions na
tales, seraient actuelleiJlent moins favorisees. Les 
membres du Parlement n'ignorent pas que 800 000 
travailleurs italiens au moins sejournent qans d' autres 
pays de la Communaute. Ces travailleurs beneficient 
egalement des dispositions convenues dans Ia Com
munaute en matiere de securite sociale. 

Monsieur le President, je suis conscient de n' a voir 
pas epuise tous les sujets evoques au cours du debat. 
C' est ainsi que je n' ai pas a borde le probleme de Ia 
cooperation monetaire ni certains problemes relatifs 
a Ia technologie. Je parlerai encore avec M. Dulin 
du << deblocage ,,, sujet egalement aborde par M. 
Pintus. 

Maintenant que mon discours s'acheve et que Ia pre
sidence que j' ai exercee pendant six mois touche a sa 
fin, je me dois de dire que j' ai ete profondement im
pressionne par les travaux accomplis au sein de ce 
Parlement. Je sais que, pour beaucoup de ses mem
bres, il s'agit pratiquement d'un travail a temps 
plein qu'il n' est guere possible de cumuler avec un 
mandat nationaL Or, il faut tenir compte, du moins 
je l'espere sincerement, de l'eventualite d'un accrois
sement des pouvoirs du Parlement europeen non seu-

lement dans le domaine budgetaire, mais aussi dans 
le domaine legislatif. C'est pourquoi, a titre person
nel, je tiens a ajouter que je souhaite que ces pou
voirs soient conferes a un Parlement dont les mem
bres sont elus au suffrage universe! direct par toute 
Ia population europeenne. · 

Enfin, un mot encore a propos du communique. Un 
communique est souvent critique pour ses omissions. 
A mon avis, Ia teneur generale du communique pu
blie a !'issue de Ia Conference au sommet incite 
quand meme a une appreciation tres positive. 

Au cours des dernieres annees, nous avons pu cons
tater que Ia vitesse de croisiere de Ia flottille C.E.E. 
etait determinee par le bateau le plus lent, celui-ci 
naviguant, pratiquement a chaque fois, sous un pa
vilion different. Je crois que de nombreux orateurs, 
en exprimant leur foi dans I' avenir, ont fait confiance 
au Conseil pour, a chaque fois aussi, accelerer I' allure 
du retardataire. A mon avis, c' est ce qui s' est produit 
Ia semaine derniere, et il importera de progresser a 
un rythme plus rapide encore au cours des six pro
chains mois.' 

La Conference de La Haye s' est deroulee alors que 
Ia Communaute existe depuis plus de dix ans. Consi
deree so us cet angle, c' est une rencontre qui pourra 
entrer dans l'Histoire au meme titre que Ia Confe
rence de Messine, dont on n'a pas realise, sur Ie 
moment meme, Ia force d'inspiration qu'il allait s'en 
degager par Ia suite. 

En effet, que faut-il pour qu'une politique reussisse ? 
U n programme, des hommes politiques de bonne 
volonte et une augmentation de Ia vitesse de croisiere 
du bateau le plus lent. J' espere que ces trois condi
tions sont maintenant remplies. D'ores et deja, nous 
constatons que les travaux du Conseil en ont subi 
I'heureuse influence. 

Ce matin, j' ai parle du chant du cygne ou du chant 
du coq. II y a, dans Ies armes de Ia ville de La 
Haye, une cigogne. Puisse-t-elle etre un symbole 
pour le demier volet du tryptique. 

_ (Applaudissement~) 

M. le President. - Mes chers collegues, Ia discus
sion de I' ordre du jour etant terminee, je tiens a re
mercier le president De Koster et Ie president Rey 
ainsi que tous les collegues qui sont intervenus dans 
Ie debat qui, on peut le dire sans exageration, a ete 
d'un niveau tres eleve, constructif et digne de Ia 
matiere en discussion. 

Par les deux reunions extraordinaires du 3 novembre 
et d' aujourd'hui, Ia premiere destinee a preparer Ia 
Conference au sommet et Ia seconre a I' examen de 
ses resultats, le Parlement a exemplairement fait Ia 
preuve de !'interet qu'il portait a Ia conference et de 
son desir de ne pas perdre de temps. II a ainsi pleine
ment accompli son devoir. 
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Permettez a votre president d' exprimer sa profonde 
satisfaction, qui sera sans aucun doute partagee par 
tous ceux qui mettent leur confiance dans le Parle
ment europeen et dans les institutions democratiques, 
et d' associer I' ensemble du Parlement aux vreux et 
aux espoirs qui ont ete formules de toute part -
Conseil, Commission et parlementaires - pour I' ave
nir de !'Europe unie et des peuples europeens. 

Chers collegues, Ia periode de session en cours est Ia 
derniere de notre Assemblee pour 1969. 

En ce moment, et etant donne Ia presence du presi
dent du Conseil de ministres, du president de Ia 
Commission des Communautes europeennes et de 
nombreux membres de celle-ci, il me semble qu'il 
peut etre utile de tracer un bilan, meme sommaire, 
des travaux accomplis par le Parlement durant !'an
nee qui vient de s' ecouler et de faire le point sur 
I' etat de ses rapports avec les autres institutions 
communautaires. 

J'y ajouterai quelques remarques personnelles puisees 
dans I' experience acquise au cours du mandat que 
vous m' avez fait l'honneur de me confier. 

Le moment que nous vivons me semble precurseur 
de profondes transformations. 

Commencyons par I' Assemblee. 

Du 1 er janvier a ce jour, I' Assemblee a tenu dix pe
riodes de session couvrant 38 jours au total. Si I' on 
tient compte des vacances d' ete, on peut conclure 
qu' en moyenne notre Assemblee a tenu une session 
par mois. Et comme !'augmentation constante des 
travaux impose une augmentation correspondante du 
nombre des jours de session, le probleme se pose 
d'une meilleure organisation des sessions annuelles. 
II sera peut-etre opportun d'envisager Ia possibilite 
de reserver une semaine fixe par mois aux sessions 
de I' Assemblee. 

Les commissions parlementaires ont tenu, depuis le 
1 er janvier jusqu'au 30 novembre, 245 reunions qui 
auront couvert au bout de l'annee un total de 300 
journees. Ces memes commissions ont elabore 121 
rapports et 75 avis. Ces chiffres, qui ne montrent 
qu'imparfaitement l'intensite de I' effort exige des 
parlementaires europeens, auquel vient s'ajouter le 
travail fourni a I' Assemblee et dans les groupes poli
tiques, nous renseignent suffisamment sur I' ampleur 
de Ia tache qui a ete effectuee dans des conditions 
souvent tres malaisees. 

Je considere qu'il est de mon devoir de president de 
donner acte publiquement de Ia tache difficile qu' ac
complissent les parlementaires europeens et qui vient 
s' ajouter aux devoirs dont ils ont a s' acquitter dans 
leurs Parlements nationaux respectifs. 

Je me rejouis done de vous faire parvenir d'ici a Ia 
prochaine session, en temoignage de votre participa
tion aux travaux du Parlement europeen, une me
daille que, sur rna proposition, le bureau a decide de 

faire £rapper tout specialement a votre intention 
Considerez-la, non seulement comme une distinction, 
mais comme Ia reconnaissance, modeste mais pour
taut significative, de Ia peine que vous prenez. 

Le bureau du Parlement, siegeant en tant que tel, 
ou elargi aux chefs des groupes politiques, ou encore 
constitue en Comite des presidents, a tenu 18 reu
nions qui ont permis de traiter en temps voulu les 
problemes de sa competence. 

L'annee 1969 a vu le renouvellement tant souhaite 
de Ia delegation italienne, celui de Ia delegation 
luxembourgeoise, et I' annonce du renouvellement de 
Ia delegation de Ia Republique federale allemande. 
Des changements de personnes sont intervenus au 
sein des diverses delegations, du fait surtout de Ia 
nomination de parlementaires europeens a des pastes 
de responsabilite gouvernementale, ce qui temoigne 
du niveau eleve de Ia representation europeenne. 

L' accroissement des travaux de notre Assemblee a 
rendu plus critique l'insuffisance des locaux dans 
lesquels nous sommes contraints de travailler. Je me 
felicite done de pouvoir porter a Ia connaissance de 
I' Assemblee que !'initiative que j' ai prise dans I' es
poir de trouver une solution, meme temporaire, est 
sur le point d'aboutir. On a elabore le projet de cons
truction d'une nouvelle aile dont sera flanque !'edi
fice actuel, ce qui nous permettra de disposer de 
maniere independante, d'une quarantaine de locaux 
nouveaux. A mains de difficultes imprevisibles, Ia 
construction devrait s' achever au cours du deuxieme 
semestre de I' annee prochaine. 

Je desire remercier publiquement le president Re
verdin et le bureau du Conseil de !'Europe pour Ia 
comprehension dont ils ont fait preuve a I' egard de 
nos difficultes. 

Parallelement, il est dans mes intentions de prendre 
les initiatives necessaires afin d'ameliorer les condi
tions de travail dans les autres sieges, et plus parti
culierement a Bruxelles. 

Ayant mentionne le Conseil de !'Europe, je puis in
former I' Assemblee de I' accord intervenu, sur mon 
initiative, entre les deux institutions en vue de regler 
differemment le deroulement de la reunion jointe 
annuelle. 

En vertu de cet accord, Ia session speciale est sup
primee. Alternativement, au cours d'une session nor
male du Parlement ou du Conseil de !'Europe, une 
journee sera consacree a un examen commun d'un 
theme d'interet commun. Le Parlement transmettra, 
pour information, au Conseil de !'Europe son rap
port annuel habitue! adopte par I' Assemblee, lequel 
ne fera toutefois pas !'objet d'une discussion. Le 
stade auquel sont parvenues les Communautes euro
peennes ne justifiait plus qu' elles rendent compte de 
leur activite a une autre institution sans qu'il y eil.t 
reciprocite. 
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La nouvelle reglementation, qui respecte davantage 
I' autonomie des Communautes europeennes, entraine 
egalement une nette reduction de depenses et de 
temps. Les depenses engagees a cet effet ne seront 
plus annuelles, mais brsannuelles, et diminuees en
core du fait de la reduction a une seule journee de 
la reunion jointe -et de la suppression des frais en
traines par le rapport qui etait elabore a cet effet a 
!'intention du Conseil de !'Europe. Dans ce cas en
core, le president Reverdin et le bureau du Conseil 
de !'Europe ont fait preuve d'une grande comprehen
sion a I' egard du Parlement europeen dont je m' etais 
fait l'interpn~te ; aussi, je tiens a leur dire publique
ment rna reconnaissance. 

L' exigence fort justement ressentie par tous que le 
Parlement doit assumer toujours plus le role de re
presentant des interets des peuples de la Commu
naute, le sentiment qu' en matiere institutionnelle 
egalement nous sortons d'une periode de stagnation 
pour entrer dans une ere de realisations, les diffi
cultes dans lesquelles se deroulent les travaux du 
Parlement du fait du double mandat de ses mem
bres, ont incite votre president a porter avant tout 
son attention sur les conditions de fonctionnement 
des commissions et de I' Assemblee. Apres un examen 
attentif et apres consultation des groupes politiques 
et des presidents des commissions, le bureau est 
parvenu a la conclusion que des perfectionnements 
pouvaient etre apportes grace a une application plus 
rationnelle des dispositions reglementaires en vi
gueur. D'ou les instructions adressees aux presidents 
des commissions qui, si elles sont strictement appli
quees, devraient apporter une simplification et une 
acceleration considerables des travaux des commis
sions et de I' Assemblee ainsi qu'une compression des 
depenses. Ceci nous permettra de consacrer, lors 
des reunions plenieres, davantage de temps aux 
de bats sur des themes susceptibles d'interesser r en
semble des citoyens de la Communaute. 

II ri' est pas du pouvoir du Parlement, ni de celui 
des autres institutions communautaires, de modifier 
le cadre institutionnel fixe par les traites en vigueur. 
Mais le Parlement a le droit -. et c' est meme un 
de ses devoirs essentiels, en attendant les change
ments institutionnels souhaitables- d'exiger la mise 
en reuvre rigoureuse de toutes les dispositions des 
traites en vigueur, une application toujours plus 
conforme aux dimensions prises par les Communau
tes et respectant davantage le caractere democrati
que des institutions. Le Parlement n'a jamais man
que, dans le passe, de faire entendre sa voix a cet 
egard, et dernierement, le 3 novembre de cette an
nee, au cours de la reunion que j' avais convoquee a 
cet effet et qui a donne lieu a la resolution qui n' est 
pas demeuree sans echo a la Conference de La Haye, 
meme si le communique final n' en fait pas expresse
ment mention, ce que nous ne pouvons que regretter. 

Dans le bilan, egalement politique, que je dresse, je 
me limiterai a indiquer les initiatives prises au cours 

de I' annee par votre bureau, dont j' ai a chaque fois 
informe I' Assemblee, ainsi que des resultats obtenus. 

Le Conseil de ministres, faisant droit a deux requetes 
que j' avais formulees dans une note verbale, a deci
de : premierement, d' assurer sa participation a toutes 
les sessions du Parlement ( et la presence permanente 
du president De Koster en est la preuve evidente) ; 
deuxiemement, de reconnaitre au Parlement le droit 
d'etre informe des motifs qui peuvent, dans certains 
cas, inciter le Conseil a ne pas faire siennes les pro
positions votees par I' Assemblee. 

Ce sont la deux dedsions d'une extreme importance 
et je n' ai pas manque de dire au Conseil que nous 
avions apprecie la promptitude avec laquelle il a 
accueilli nos requetes. Les decisions du Conseil ne 
constituent pas seulement une juste reconnaissance 
du role assume par le Parlement europeen, nous les 
considerons aussi comme un temoignage de la dispo
nibilite du Conseil a traduire en termes plus stricte
ment communautaires les rapports avec le Parlement. 

L' evolution souhait~e des Communautes europeen
nes vers la Communaute economique et politique 
impliquera egalement la transformation de tous les 
pouvoirs communautaires, Conseil compris. 

Mais en attendant, nous ne pouvons ignorer que, 
exception faite des competences de Ia Commission, 
le veritable depositaire du pouvoir communautaire 
est le Conseil : celui-ci est une « hexarchie », aux 
formes multiples selon Ia composition du Conseil, a 
I' egard de laquelle le Parlement ne dispose d' aucun 
pouvoir reel. C' est une institution qui figure dans 
notre ordre democratique en tant que depositaire 
du pouvoir de decision des Etats membres. Tant et 
si bien que lorsque nous nous adressons au Conseil, 
c' est en realite aux gouvernements des Etats mem
bres que nous nous adressons. Mais cette situation 
ne nous empeche pas de prendre des initiatives et de 
presenter des demandes, car le Conseil, en depit de 
son origine et de sa composition, garde present a 
I' esprit qu'il est, lui aussi, un pouvoir communautaire 
et, en tant que tel, responsable au meme titre que 
le Parlement et Ia Commission, devant les peuples 
europeens, du developpement des Communautes et 
de ses institutions. Et que, par consequent, il appar
tient au Conseil non seulement de favoriser les ini
tiatives de Ia Commis'sion et du Parlement tendant 
a acheminer les Communautes vers les objectifs fi
nals, mais aussi de se faire le promoteur de la mise 
en reuvre des traites et de leur application Ia plus 
liberale possible. Conseil, Commission. et Parlement 
ne sont pas des pouvoirs opposes, mais solidaires, 
tout comme sont solidaires les interets des pays 
membres des Communautes qu'ils administrent. 

C' est ainsi que nous concevons les trois pouvoirs. 

La Conference de La Haye ,a fort heureusement rap
pele le caractere irreversible des Communautes et 
!'interet commun pour les objectifs finals qui 'Se re
sument dans !'intention de faire des Communautes 
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existantes et elargies une veritable Communaute eco
nomique et politique. Des aujourd'hui, par conse~ 
quent, c' est a la lumiere de reaffirmations aussi irn
portantes qu'il faut lire et mettre en reuvre chacune 
des dispositions des traites en vigueur et resoudre 
notamment les problemes institutionnels qui sont a 
l' ordre du jour : les elections au suffrage universe! 
dir~ct, l' autonomic financiere, les pouvoirs du Parle
ment. 

Le Conseil sera tres bientot appele a statuer sur les 
problemes poses par les votes du Parlement ou con
cretement rappeles dans des notes ve.rbales presen- . 
tees par votre president. 

En reponse a une note verbale, le Conseil m' assurait 
deja en juillet dernier qu'il avait charge le Comite 
des representants permanents d' examiner le projet 
des elections au suffrage direct, elabore par le Parle
ment des 1960. La conference de La Haye a decide 
d'en confier l'examen au Conseil de ministres. Notre 
souhait est qu'il fasse maintenant bon usage du pou
voir qui lui a ete confere. 

Au moment ou ont ete exposes les motifs de certains 
postes du projet de budget vote par le Parlement, 
motifs con testes par le Conseil, j' ai pose au Conseil, 
a titre prejudiciel, le probleme de l' autonomic du 
Parlement quant a son propre budget de fonctionne
ment. 

Le probleme a ete ensuite repose avec davantage de 
force par l' Assemblee, conjointement aux problemes 
des ressources propres et des pouvoirs y relatifs du 
Parlement, par la resolution qui a ete votee hier. 

Les motifs d' ordre logique et democratique qui mili
tent en faveur de Ia requete du Parlement sont in
tuitivement ressentis par les hommes politiques de
mocratiques. C' est l' autonomic meme du Parlement 
qui est en cause. Une solution peut etre trouvee sur 
le champ en interpretant de far;:on plus rigoureuse 
les principes democratiques des traites en vigueur. 

L' autonomic budgetaire, le pouvoir Iegislatif en ma
tiere -de depenses, I' election au suffrage direct, voila 
trois problemes concrets qui interessent directe~ent 
le Parlement et pour lesquels le Conseil, usant . a 
bon escient de son pouvoir, peut faire progresser 
les Communautes et leurs institutions. 

· Aux trois problemes mentionnes, j' assode celui, im
portant, de la reconnaissance pleine et entiere de 
l' autonomic et aes pOJIVOirs de Ia Commission des 
Communautes que nous ne devrons plus hesiter a 
appeler Commission executive ou l' executif commu
nautaire ou , plus simplement I' executif, conforme
ment a la realite de ses attributions et aussi pour la 
distinguer des commissions parlementaires avec les
quelles on le confond tres souvent. 

Nous avons examine en cours d'annee, avec le presi
dent Rey, l' etat des rapports entre les deux institu
tions en nous arretant plus particulierement sur cer-

· tains problemes dont la solution nous apparait es
sentielle pour assurer le meilleur sort a l' engagement 
commun. J'ai trouve en M. Rey un interlocuteur 
ouvert et convaincu de la necessite pour le Parlement 
d' accroitre son role et son autorite. 

Les rapports avec Ia Commission sont naturellement 
differents de ceux entretenus avec le Conseil. Les 
rapports entre le Conseil et le Parlement sont domi
nes par le fait que le premier ne repond pas de ses 
activites au second. En ce qui concerne la Commis
sion, au contraire, le Parlement peut aller jusqu' a 
voter la censure. 

Des problemes se posent aussi avec Ia Commission 
et nous les avons souleves dans des notes ecrites ou 
lors de rencontres personnelles toujours cordiales. 
Des problemes ont ete egalernent souleves par le 
president Rey et j' ai ete heureux de pouvoir lui don
ner !'assurance qu'un controle plus rigoureux sera 
exerce -sur le contenu des questions de telle sorte que 
ne puissent etre retenues que celles qui remplissent 
les conditions etablies par notre reglement. 

J'ai, d'autre part, pose le probleme des delais de 
reponse en suggerant un certain nombre de solutions 
pratiques capables d' alleger un peu les travaux -
devenus pesants, il faut le reconnaitre objectivement 
- de Ia Commission en ce domaine. 

Mis a part certains problemes de moindre portee, il 
en est trois qui me semblent de premiere importance. 
Le premier, qui malheureusement ne releve pas de Ia 
decision de Ia Commission, concerne Ia participation· 
du Parlement a Ia designation de ses membres. Mais 
c' est un prdbleme dont, a mon avis, Ia solution posi
tive ne requiert pas necessairement de nouveaux 
accords internationaux. C' est pour cette raison juste
ment que je le replace ici au rang des problemes 
pour lesquels nous sollicitons !'intervention du 
Conseil. 

Rien, par exemple, ne s'oppose a ce qu'avant de 
proceder a Ia designation des m~mbres, on ne re
cueille l'avis du Parlement europeen: ce serait, pour 
commencer, une far;:on pratique de faire participer 
le Parlement a Ia designation de Ia Commission des 
Communautes europeennes. 

Le deuxieme probleme concerne l' exercice du droit 
de Ia Commission de modifier les propositions sou
mises au Conseil, notamment apres consultation du 
Parlement. 

L' esprit de Ia disposition qui regit cette matiere et le 
respect du a Ia volonte du Parlement imposent a Ia 
Commission des devoirs stricts. Or, si Ia Commission 
estime qu' elle ne peut faire siennes les idees du Par
lement, il est de son devoir de le faire savoir suffi
samment tot et d' exposer les raisons, Iegitimes, de 
sa far;:on de voir, de sorte que le Parlement puisse 
adopter ses decisions en pleine connaissance des con
sequences previsibles. Par ailleurs, les declarations 
faites ce matin par le president Rey sur le vote qui· a 
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eu lieu hier ·sur les ressources propres et les pou
voirs du Parlement, declarations qui temoignent de 
son sens democratique eleve, sont de nature a nous 
rassurer quant a Ia solution equitable de I' ensemble 
du probleme. 

Se pose enfin le probleme de la participation pleine 
et entiere du Parlement a I' elaboration du pro
gramme des travaux de Ia Commission. Le Parlement 
ne veut pas se limiter a suivre le sillage des orien
tations que fixe la Commission, il veut jouer lui
meme un role actif dans Ia definition de ces orien
tations. C' est surtout une offre de collaboration que 
nous faisons, qui merite une reponse positive et je 
suis sur que nous trouverons les moyens pratiques 
pour que cette collaboration donne de bons resultats. 

Chers collegues, le droit en vigueur offre de larges 
possibilites de determiner et de soutenir les muta
tions requises par le developpement des Communau
tes et par Ia mise en amvre progressive des traites. 
Mais le droit ne couvre pas toute Ia .realite et une 
grande marge de manoouvre est laissee, dans la prati
que, aux hommes et aux institutions ; Ia repetition de 
ces pratiques donne naissance a une loi equivalente 
a Ia loi ecrite. L'histoire des institutions des demo
craties moclemes nous 'enseigne Ia part qui revient 
dans leur evolution vers plus de democratie et plus 
de liberte a une interpretation des lois ou a Ia simple 
pratique adaptee a I' esprit des temps. 

J' en arrive ainsi au terme de rna communication que 
je pourrais placer sous le titre de bilan et reflexions 
de fin d' annee. Reflexions qui sont justifiees et je 
dirais meme appelees par les conditions actuelles de 
nos Communautes qui devront, a breve echeance, 
subir de·profondes transformations du fait d'une mise 
en oouvre plus rapide de toutes les disposftions des 
traites et des objeotifs finals reaffirmes e frcore une 
fois a La Haye. 

, Le Parlement ne peut ni ne veut etre !'instrument 
passif de ces transformations, mais entend leur appor
ter Ia contribution de ses propres orientations. 

C' est dans cette intention que je confie a votre me
ditation, chers collegues, les donnees du bilan ma
teriel et politique que j'ai dresse pour notre Parle
ment et mes reflexions personnelles. Je suis certain 
que de Ia reflexion commune surgiront les initiatives 
futures destinees a assurer a notre Parlement Ia place 
qui lui revient au sein des diverses institutions com
munautaires et le role de moteur principal du pro
cessus d'unification de !'Europe democratique. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, vous 
venez de declarer, dans votre expose, que le Parle
ment avait tenu 10 sessions en 38 jours de reunion. 
Dans le calendrier que nous avons tous re~m au debut 

de I' annee, je vois cinq sessions. Cela signifie que les 
sessions extraordinaires ont ete exactement aussi 
nombreuses que les sessions ordinaires. J'evite a 
dessein le terme « session speciale » que je. trouve 
trop emphatique et qui me rappelle inevitablement 
le mot «communique special>>. Je voudrais cepen
dant vous prier, Monsieur le President, de considerer 
que les sessions speciales, surtout lorsqu' elles sont 
annoncees peu de temps a I' avance, sont une tres 
lourde charge pour un parlementaire qui ne veut 
pas negliger ses devoirs parlementaires nationaux. 
Dans' le calendrier que nous avons re~u cette se
maine - et nous vous en savons gre - sont prevues 
six sessions dans I' annee ; je vous demanderai de re
tenir quelques dates pour des sessions extraordinai
res. En effet, si I' an dernier cinq sessions ordinaires 
ne nous ont pas suffi, les sessions ordinaires prevues 
ne nous suffiront pas davantage cette annee. Telle 
est rna suggestion, Monsieur le President. 

M. le President. - J e peux vous assurer que la pre
sidence du Parlement a deja examine ce probleme 
et qu'il a etabli un calendrier qui prevoit un plus 
grand nombre de sessions extraordinaires, celles-ci 
devant toutefois se tenir autant que possible a date 
fixe, de fa~on que tous les collegues soient informt!s 
a l'avance de notre activite. Le probleme de nos 
seances merite en effet d'etre revu a Ia lumiere du 
volume croissant des travaux du Parlement. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

L' echange de vues entre le Parlement, le Conseil et 
Ia Commission sur la situation actuelle et I' avenir des 
Communautes europeennes apres Ia Conference de 
La Haye est clos. 

5. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, vendredi 12 decembre 1969, avec I' ordre du 
jour suivant : 

- rapport de M. Kollwelter prorogeant le regime 
des prix minima ; 

- rapport de M. Brouwer sur une modification du 
reglement sur le lait ; 

- rapport de M. Mauk sur un reglement comple
tant le reglement 86.5 concernant le secteur des 
fruits et legumes ; 

- question orale n° 11/69 avec debat au Conseil 
sur Ia realisation d'une politique commune des 
t,ransports ; 

- rapport dy M. Boersma sur les denominations 
textiles. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 05) 
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PRESIDENCE DE M. SCELBA 

(La sean~e est ouverte a 9 h 15) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le prod~s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

La parole est a M. Dewulf qui a demande a inter
venir. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, par suite 
d'un concours de circonstances, le rapport de M. 
Blondelle sur le reglement concernant le lin et le 
chanvre a ete retire de l'ordre du jour. M. Mansholt 
peut-il m' assurer que Ia Commission insistera pour 
que ce reglement, tel qu' elle 1' a propose, cont1nue 
a retenir son attention, et qu' elle demandera que 
le Parlement fasse rapport a ce sujet des que pos
sible ? 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, notre Commission regrette d' a voir du de
mander au Parlement de differer i' examen de ce 
probleme, mais nous avons un programme surcharge 
du fait que les reglements concernant le financement 
de Ia politique agricole doivent etre arretes absolu
ment d'ici a Ia fin de l'annee. 

Nous attachons cependant un grand prix a voir le 
rapport sur le reglement concernant le lin et le chan
vre arrete des que possible. La Commission ainsi 
que le Conseil sont resolus, en effet, a prendre une. 
decision au debut de l'an prochain sur la question 
du lin et du chanvre. Ce qui signifie que le rapport 
du Parlement doit etre presente au plus tard a la 
session de fevrier. Au reste, nous nous felicitous que 
le Parlement insiste pour que 1' on fasse diligence. 

M. le President. - Nous en prenons acte. 

2. Decision prorogeant le regime 
des prix minima 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Kollwelter, fait 
au nom de la commission de 1' agriculture, sur la 
proposition de la C~mmission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a une decision pro
rogeant le regime des prix minima (doc. 180/69). 

La parole est au rapporteur qui 1' a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Kollwelter, rapporteur. - Monsieur le President, 
Messieurs, j'ai l'honneur de presentei a cette Haute 
Assemblee, au nom de la commission de !'agricul
ture, un rapport sur la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relative 
a une decision prorogeant le regime des prix minima. 

L' article 44, paragraphe 6, du traite instituant Ia 
C.E.E. prevoit qu' a 1' expiration de la periode de 
transition, il est procede au releve des prix minima 
existant encore. La Commission a presente un tel 
releve a 1' appui de la presente proposition de deci
sion. Ce .releve montre qu' a l'heure actuelle, les prix 
minima ne sont appliques qu' en France pour certains 
produits de la peche et pour les pommes de terre 
et, en ce qui concerne les pommes de terre de pri
meur, en France, en Allemagne, en Belgique et au 
Luxembourg. 

La commission de !'agriculture regrette qu'il se 
revele necessaire de proroger I' application des dis
positions de 1' article 44 du traite instituant la C.E.E. 
au dela de 1' expiration de Ia periode de transition. 
Elle escompte que cette prorogation sera limitee a 
un maximum de deux annees et que la Commission 
et le Conseil prendront dans les delais les plus brefs 
des mesures d' organisation des marches pour les 
produits en cause. 

Dans cette attente, Monsieur le President, Ia com
mission de 1' agriculture et son rapporteur vous pro
posent d' approuver Ia proposition de resolution dont 
le Parlement est saisi. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

.Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

3. Reglement relatif aux marches du lait 
et des produits laitiers 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Brouwer, fail. 
au nom de la commission de l' agriculture, sur la 
proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un reglement 
modifiant ,Je reglement (CEE) no 804/68 pol11:ant 
organisation commune des marches dans le secteur 
du lait et des produits laitiers (doc. 186/69). 

La parole est a M. Brouwer qui 1' a demandee pour 
presenter son rapport. 

(") J.O. n° C 2 du 8 janvier 1970, p. 38. 
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M. Brouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, il me sera possible d'etre tres bref en presen
tant le rapport de la commission de I' agriculture sur 
Ia proposition de reglement. Celle-ci comprend trois 
points. En premier lieu, une question juridique et 
formelle, liee a !'expiration, Ie 31 decembre 1969, 
du reglement concernant les importations de produits 
laitiers en p.rovenance de pays tiers. Le Conseil 
n' ayant pas encore pris de decision sur Ia commer
cialisation et la libre circulation des produits laitiers, 
ce delai devrait etre proroge jusqu'a !'adoption d'une 
decision communautaire, pour eviter Ia creation d'un 
vide juridique. 

En meme temps, Ia Commission europeenne a pre
sente deux nouvelles propositions, que Ia commission 
de !'agriculture accueille avec faveur. Elles marquent 
le debut de Ia libre circulation du lait frais dans Ia 
Communaute. La Commission s'est limitee 'provi
soirement aux quantites d' au moins 5 000 litres. La 
commission de I' agriculture s' en felicite particu
lierement. 

Le troisieme point concerne les stocks de beurre. 
Un tableau des stocks existant dans les entrepots 
publics est indus dans Ia proposition. La Commission 
propose d' autoriser Ia libre circulation de ce beurre 
de refrigerateur dont l'age varie de pays a pays, afin 
de favoriser l'ecoulement des stocks anciens. A l'in
terieur de la C.E.E., les pays en cause conservent 
leurs attributions en matiere de controle des mar
chandises. 

La commission de I' agriculture fait remarquer que 
Ia vente d'un pays a !'autre ne peut en aucun cas 
perturber le marche. C' est pourquoi elle recommande 
au Parlement de donner a·l'unanimite un avis favo
rable a cette proposition. 

M. le President.---' La parole est aM. Dewulf. 

M. Dewulf. - (N) Monsieur le President, je voterai 
pour cette resolution, bien que je 'fasse des reserves 
du fait que ce reglement entraine indirectement un 
debut de liberalisation des echanges de lait frais. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Zaccari. 

M. Zaccari.- (I) Je tiens a declarer que je suis favo
rable aux propositions de resolution presentees par 
M. Brouwer au nom de la commission de !'agricul
ture. Je voudrais simplement rappeler que la libera
lisation de ce secteur doit s'accompagner d'une libe
ralisation dans d' autres, tel le secteur du vin qui 
tient particulierement a creur a l'Italie. 

Comme on a realise la liberalisation d' autres produits, 
je souhaite qu' on puisse en · arriver rapidement a Ia 
liberalisation de ce produit de !'agriculture euro-

·peenne. 

J'insiste enfin sur le vreu que M. Brouwer a exprime, 
dans son rapport, de voir que cette liberalisation 
ne perturbe pas en fait les echanges ni Ia vente de 
beurre, en particulier de certaines qualites, actuelle
ment mises dans Ie commerce en ltalie. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia propositio~ de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

4. Reglement relatif aux marches des produits 
transformes a base de fruits et legumes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Mauk, fait au 
nom de la commission de I' agriculture, sur Ia propo
sition de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a un reglement comple
tant le reglement (CEE) n° 865/68 . portant 
organisation commune des marches dans le secteur 
des produits transformes a base de fruits et legumes 
pour certaines dispositions relatives a I' octroi des 
restitutions a !'exportation (doc. 184/69). 

La parole est a M. Mauk qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Mauk, rapporteur. - (A) Monsieur le President, 
au nom de Ia commission de I' agriculture, je voudrais 
dire quelques mots au sujet de cette proposition de. 
reglement : il y a deux semaines nous avons arrete 
six reglements. Ce que Ia Commission nous a pre
sente, en I' occurrence, n' est en fait rien .d' autre 
qu'une modification devenue necessaire, une sorte 
d'ajout a ce que nous avions examine a l'epoque. 
II fallait etablir, pour certains produits transformes 
egalement, que l'on pourrait accorder a l'avenir des 
ristournes a I' exportation, comme cela a deja ete 
prevu jusqu' a present par de nombreux reglements. 

Je m'en tiendrai Ia, Monsieur le President, car il ne 
s'agit pas d'une question d'ordre politique, mais 
d'une question d'ordre technique. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

'La proposition de resolution est adoptee (00
). 

5. Directive concernant les denominations textiles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Boersma, fait au nom de 
Ia commission economique, sur Ia proposition de Ia 

(
0

) 1.0. n• C 2 du 8 janvier 1970, p. 89. 
(
00

) 1.0. n• C 2 du 8 janvier 1970, p. 40. 
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Commission des Communautes europeennes au Con
seil relative a une directive concernant le rappro
chement des legislations des :E:tats membres relatives 
aux denominations textiles (doc. 155/69). 

La parole est a M. Boersma qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Boersma, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Presi
dent, je me contenterai de commenter en quelques 
mots la proposition de directive. Mon opinion s~r 
cette proposition est positive. Cela resulte egalement 
du fait que la commission economique a adopte le 
rapport a l'unanimite, sous reserve d'un certain nom
bre de modifications. 

De quoi s'agit-il en somme ? II s'agit pour l'essentiel 
de favoriser la loyaute du commerce en supprimant 
des entraves techniques aux echanges. En harmoni
sant les legislations nationales existantes ou en pre
paration, la Commission europeenne a essaye de 
trouver un denominateur commun, ce qui a permis 
de progresser sur le terrain du programme ·general 
concernant I' elimination des entraves techniques aux 
echanges. 

II y va en outre du consommateur de la Commu
naute, et en particulier de la question suivante : com
ment peut-on donner plus de transparence au 
marcht\ dans la Communaute, au profit du consom
mateur ? Je crois que cette proposition de directive 
constitue un progres, encore que modeste, dans Ia 
bonne direction. Elle signifie en effet que dans cette 
voie il est possible, non seulement d'indiquer la com
position du tissu par etiquetage, mais aussi d'en indi
quer le mode d'utilisation, par exemple par un eti
quetage d'entretien. Nous avons demande a la Com
mission europeenne d'etre aussi active que possible 
et d'utiliser la premiere possibilite qui s'offrira a elle 
de completer I' etiquetage indiquant la composition 
par des indications d'utilisation et d'entretien. 

II est aise d'imaginer que, pour le consommateur, 
surtout feminin, il est extremement important non 
seulement de connaitre la composition du produit 
textile qu'il porte ou utilise, mais aussi de savoir 
comment proceder pour laver et repasser le tissu, 
le detacher, et d'en connaitre les dangers d'inflam
mabilitt~. II s'y ajoute la question du retrecissement. 
Vous comprel}ez qu'avec la mode actuelle, il pourrait 
etre extremement genant qu'une minijupe retrecisse 
et qu'apres lavage il n'en reste que la ceinture I Bref, 
nous appelons I' attention de la Commission euro
peenne sur ce point. 

, Je n'entrerai pas dans le detail des denominations. 
Celles-ci sont totalement incomprehensibles pour le 
consommateur - il suffit de lire I' annexe pour s' en 
convaincre - mais j' ai dit que c' est un pas dans la 
bonne direction et je ne m'y arreterai pas davantage. 

Je tiens a appeler l'attention de la Commission sur 
deux articles. En premier lieu, je voudrais poser une 
question sur 1' article 2. 

On parle en effet a !'article 2- c'est un complement 
ajoute par la commission economique - de produits 
tisses. Au debut, ce terme ne figurait pas dans I' ar
ticle, mais le debat a la commission a montre - ce 
qui a ete confirme par le representant de I' executif 
- que cette directive ne s' applique pas aux seuls 
produits textiles, mais aussi aux produits textiles 
tisses. On s' est demande ensuite si cela etait tout a 
fait exact. Sinon, le mot « tisses >> que I' on a ajoute 
devrait etre supprime ; c' est pourquoi je souhaiterais 
recevoir une reponse precise du representant de la 
Commission europeenne indiquant s'il s'agit exclu
sivement, en l'occurrence, de produits tisses ou ega
lement d' autres produits. 

Ma deuxieme remarque a trait a I' article 13. A propos 
de ce qui precede, j' appelle I' attention de la Com
mission sur le fait que, si des progres sont realises 
sur le plan national, dans un ou plusieurs :E:tats 
membres, en matiere d' etiquetage relatif a I' entretien, 
cela ne peut impliquer aucune entrave technique 
nouvelle aux echanges. Car tel n' est assurement pas 
I' objectif recherche. De la la nouvelle redaction de 
l'article 13. J'espere que la Commission europeenne 
n'y aura pas d'objection. 

Monsieur le President, je voudrais faire encore deux 
remarques sur la proposition de resolution. Une faute 
d'impression assez facheuse s'est glissee dans le 
texte neerlandais. En effet au paragraphe 2 de la 
proposition de resolution, le mot « samenstelling >> 

(composition) a ete remplace par « samensmelting >>, 

(fusion). Nous ne souhaitons naturellement pas d'eti
quetage indiquant la << fusion >> mais la composition. 
II semble heureusement, pour autant que je connaisse 
les autres langues, que le terme exact y ait ete em
ploye. 

Une autre remarque sur la proposition de resolution 
a trait au paragraphe 4, que je recommande speciale
ment a I' attention de la Commission ,europeenne. 
Selon ce paragraphe, le controle du respect des me
sures d' application de la directive ne peut en aucun 
cas s' effectuer a la frontiere, mais doit a voir lieu aux 
divers stades de la commercialisation et de la pro
duction. Cette proposition a pour but d'eviter l'appa
rition de nouvelles formes d'entraves aux echanges. 

Enfin, une remarque sur le point politiquement le 
plus important qui devra nous occuper aujourd'hui, 
a sa voir I' article 12 his. Ce nouvel article etablit la 
procedure suivie par le Comite des denominations 
textiles. Le rapport indique d' ailleurs que cette des
cription 'a un caractere provisoire du fait qu' au mo
ment de I' adoption du rapport par la commission 
economique, le debat sur les aspects juridiques de ce 
Comite n'avait pas encore eu lieu. Une question a 
ete posee a ce sujet a la session precedente. Malheu
reusement, ce de bat ne nous a pas permis d' ecarter 
les difficultes. 

Ces difficultt~s residaient dans le fait que la Com
mission europeenne proposait toujours une proce-
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dure differente de celle so'uhaitee par le Parlement 
europeen. J'ai indique, il y a quelques mois, a la 
commission des affaires sociales que I' on pouvait 
naturellement continuer a utiliser notre formule et 
a la mettre en regard de celle que ne cesse d' em
ployer la Commission europeenne, apres quoi le 
Conseil devrait prendre une decision finale. Cepen
dant, il est possible de proceder autrement. Si on a 
!'impression de ne pas parvenir ainsi a une solution, 
on peut choisir l'une des deux formulations et l'on 
devra ensuite prendre une decision. Le debat auquel 
je viens de faire allusion n' a en fin de compte abouti 
a aucune decision. Les opinions sont aussi arretees 
qu' auparavant. 

Cela signifie, en attendant, que nous devons partir 
de !'hypothese que le Parlement prefere ne pas pre
senter une nouvelle redaction. C' est pourquoi il est 
souhaitable, a mon avis - mais je laisse volontiers 
au P·arlement le soin d' en decider -- de modifier 
!'article 12 his. En l'etat de choses actuel, la formu
lation utilisee est sensiblement celle de la Commis
sion europeenne. 

On peut, bien sur, imaginer une autre possibilite qui, 
d'un point de vue pragmatique, me seduirait davan
tage personnellement. On pourrait en effet se con
tenter d' ecrire au paragraphe 3 de I' article 12 his, 
sub a : « la Commission arrete les mesures envisagees 
apres avoir pris connaissance de I' avis du Comite ». 

Les alineas b et c du paragraphe 3 de I' article 12 his 
pourraient alors etre supprimes. On aurait une proce
dure efficace, mettant I' accent, a mon avis, ou il doit 
etre, c'est-a-dire sur la Commission europeenne. 

De meme, il ne semble pas tres opportun d'introduire 
une ne definition. Je ne crois pas qu'elle obtien
drait beaucoup d' appui au Parlement. C' est pour
quai, j' en laisse volontiers la premiere appreciation 
a ceux qui parleront encore du rapport. De meme, 
un amendement a ete presente et, lors de I' examen 
article par article, il viendra automatiquement a 
rordre du jour. 

Monsieur le President, nous sommes vendredi matin. 
Le rapport n' est pas complique, a part cela. II s'y 
ajoute simplement quelques amendements. Je vou
drais done en rester la. 

M. le President.- La parole est a M. De Winter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. De Winter. -- (N) Monsieur Ie President, au 
nom du groupe democrate-chretien, je peux donner 
mon accord total au rapport et a la proposition de 
resolution presentes au Parlement par M. Boersma. 
Le rapporteur a souligne que la directive examinee 
repondait a un besoin, parce que certains :Etats pren
nent, en matiere de denominations textiles, des me
sures qui entravent les echanges intracommunau
taires et que ce nouveaux textiles arrivent sans cesse 
sur le marche, ce qui risque de priver non seulement 

le consommateur mais aussi les commerc;:ants d'une 
vue d'ensemble. 

Les commissions competentes ont examine la direc
tive de deux points de vue differents. Le premier 
est celui-ci : garantit-elle la liberte des echanges 
communautaires de produits textiles ? Le second, 
celui-ci : tient-elle suffisamment compte de !'interet 
des consommateurs ? 

Si la reponse a la premiere question peut etre affir
mative, un doute subsiste sur la reponse a Ia 
deuxieme. Comme le rapporteur I' a fait observer a 
juste titre, la Commission executive fait assurement 
preuve d'un optimisme excessif lorsqu'elle declare 
que !'indication reglementaire de Ia composition par 
voie d' etiquetage a desormais pour but de faire sa voir 
sans equivoque au consommateur si le produit se 
prete a !'usage auquel il est destine. 

Si I' on consulte I' annexe I de la directive, on est 
immediatement convaincu que ce n' est certainement 
pas le cas pour la majorite des produits textiles syn
thetiques figurant dans cette Iiste. II est indeniable 
que l'etiquetage indiquant Ia composition sera d'un 
interet tres limite pour !'information du consomma
teur. C'est pourquoi, comme le rapporteur l'a bien 
souligne, il serait extremement utile d' exiger un autre 
etiquetage pour les prescriptions d' entretien, afin 
d'informer Ie consommateur avec toute Ia clarte et 
la precision souhaitables de Ia bonne adaptation du 
produit mis sur le marche a !'usage auquel il le des
tine. Je souhaite done, en presence de la Commission 
executive, dans !'interet legitime des consommateurs, 
l'instauration a bref delai d'un etiquetage d'utilisa
tion et d' entretien. 

M. le President. -- La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
des Communautes europeennes. -- (I) Monsieur le 
President, au terme de cette fatigante session du Par
lement, je crois que Ia concision s'impose. 

Aussi, apres avoir adresse mes vifs remerciements 
aux presidents, aux rapporteurs et aux membres des 
trois commissions parlementaires qui ont examine 
cette directive et qui ont apporte leur contribution 
a !'excellent rapport de M. Boersma, je me limiterai 
a quelques breves observations de caractere general 
ainsi qu' a quelques points specifiques tant de Ia 
proposition de resolution que des modifications a 
apporter au texte propose par la Commission exe
cutive. 

Je dirai d'abord qu'il etait fort opportun que Ie Par
lement europeen inscrive ce point a I' ordre du jour 
de cette session parce que, s'il est urgent de proceder 
rapidement a I' execution du programme general pour 
I' elimination des obstacles techniques, dans ce cas 
particulier, l'urgence etait d'autant plus legitime que 
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differents pays membres, en !'absence d'une directive 
d'harmonisation, aurait pu arreter prochainement des 
dispositions nationales en matiere de denominations 
textiles et d' etiquettes. Le commerce intracommu
nautaire en aurait ete entrave et !'harmonisation des 
dispositions en Ia matiere rendue plus difficile. 

Je voudrais done vous remercier, Monsieur le Pre
sident, ainsi que le Parlement pour cette preuve 
supplementaire de diligence. 

J' en viens aux observations de caractere general. Le 
but de cette directive est, comme tous les projets 
de directives prevus par le programme general, de 
resoudre le probleme de la libre circulation des mar
chandises sous I' angle de ce que I' on appelle les 
obstacles techniques. 

Elle se propose done d' arreter des dispositions com
munes susceptibles d' assurer la libre circulation des 
marchandises en question et, par la meme occasion, 
d'assurer au consommateur une base plus sure pour 
effectuer son choix. 

Un element important du probleme qu'il a fallu 
resoudre, est que la directive soumet a la meme dis
cipline les fibres textiles traditionnelles et les fibres 
chimiques qui sont de plus en plus utilisees. 

En effet, au stade actuel des connaissances technolo
giques, une certaine prudence semble devoir s'im
poser dans la definition des dispositions generalement 
applicables aux six Etats membres. Et c'est de cette 
prudence qu' a fait preuve I' executif dans la defini
tion de la « Iaine vierge >>. Mais je reviendrai a ce 
point a propos de la modification proposee a 
l'artide 12. 

Un probleme qui a retenu !'attention de nombreux 
membres de ce Parlement, et egalement du rappor
teur, est celui de savoir si les indications, qui en vertu 
des directives deviendraient obligatoires en matiere 
de denomination des produits pris en mnsideration 
et en matiere de fibres qui entrent dans la compo
sition de ces produits, sont effectivement suffisantes 
pour permettre au consommateur et a l'utilisateur de 
se rendre compte de la qualite du produit acquis. 

En ce qui conceme ce probleme des indications, le 
souhait a ete exprime que la Commission elabore 
un reglement communautaire non pas dans le cadre 
de cette directive, mais dans un proche avenir. 

A ce sujet, je voudrais rappeler que pour !'instant 
les indications concernant !'usage de ces produits ne 
font I' objet dans aucun des Etats membres de dispo
sitions obligatoires. Nous nous heurtons done ici a 
une difficult& de nature juridique, car sur la base de 
l'artide 100 du traite, !'harmonisation ne peut etre 
realisee qu' entre les dispositions obligatoires en vi
gueur dans les Etats membres et c' est justement en 
fonction de ces dispositions obligatoires que le pro
gramme general de suppression des obstacles tech
niqu~s a ete con.yu. 

Ceci etant dit, Ia Commission reconnait pleinement 
les preoccupations du rapporteur et d' autres repre
sentants et elle s'emploiera - elle s'emploie d'ail
leurs deja - a &laborer sur une base que nous pou
vons appeler de normalisation, un systeme d'appli
cation generale en vertu duquel les indications en 
matiere d'utilisation seront mises sur un meme plan 
et appliquees par tous les fabricants selon des cri
teres communs. 

Un autre probleme, Monsieur l~ President, qui a 
pn§occupe ceux qui ont examine ce projet, est celui 
de savoir comment seront exerces les controles pour 
assurer le respect des dispositions de cette directive. 

La Commission a estime qu'en cette matiere Ia res
ponsabilite du controle doit incomber aux :f~tats 
membres et elle n' a aucun motif de croire que les 
Etats membres ne respecteront pas cette obligation. 
Toutefois, la Commission n'exclut pas que, dans un 
proche avenir, il soit necessaire d'harmoniser les me
thodes selon lesquelles ces controles seront exerces 
dans le cas ou l' on constaterait que la diversite de 
ces methodes constitue une entrave a eliminer. 

Je voudrais souligner- parce que cela a ete rappel& 
egalement par le rapporteur - que sur la base des 
regles ,prevues dans cette directive il est exdu que 
le controle puisse se faire aux frontieres communau
taires. Il se fera en revanche a tous les stades du 
commerce a l'interieur des pays. 

Une demiere consideration de caractere general a 
trait a la preparation de cette directive, comme 
d' ailleurs de toutes les directives qui font partie de 
ce programme ; la Commission a cru devoir deman
der et a entendu l' avis de toutes les parties in teres
sees, en particulier des organisations europeennetl 
des consommateurs, des distributeurs et des fabri .. 
cants. 

Je passe mainUmant aux points specifiques sur les
quels il est opportun que je revienne encore que 
brievement. En ce qui conceme le troisieme para
graphe de'la resolution, j' ai deja dit que la Commis
sion s' efforcera d' etablir un systeme uniforme et 
generalise en ce qui conceme l' etiquetage d' entre
tien des produits consideres. 

Pour ce qui est du paragraphe 4, j'ai egalement dit 
que la Commission part de !'hypothese que les con
troles se feront a l'interieur des pays et en aucun 
cas aux frontieres intracommunautaires. 

En. ce qui conceme les modifications proposees, il 
en est quelques-unes qui soulevent des difficultes 
technico-juridiques assez importantes. Aussi me 
limiterai-je uniquement a en prendre acte. C' est le 
cas par exemple de Ia modification proposee a 
l' article 2 de la directive par laquelle on voudrait 
restreindre le domaine d' application de la directive 
aux seuls produits tisses. Sur ce point le rapporteur 
a voulu connaitre exactement l' avis de la Commis-
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sion. Celle-ci estime que la directive se rapporte pour 
une large part aux produits tisses, mais qu'il n'est pas 
exclu que parmi les produits qui entrent dans le do
maine d'application de la directive il y ait egalement 
des produits non tisses et il est probable qu'a l'avenir 
ces derniers, du fait des progres de la technique, 
puissent devenir plus importants qu'ils ne le soot 
aujourd'hui. 

Un autre point sur lequel il serait difficile a la Com
mission de suivre les indications du rapport est la 
modification proposee a !'article 5 qui tend a suppri
mer la derniere phrase du premier paragraphe. Cela 
diminuerait en effet - l' article en question se refere 
a la Iaine vierge - sensiblement la garantie qui, de 
l' avis d~ la Commission, devrait assortir la denomi
nation. 

Par contre, la Commission est heureuse de faire 
siennes les modifications suivantes que j' enumererai 
tapidement : les modifications redactionnelles pro
posees a l' article 2, la modification redactionnelle 
proposee a l' article 5 .tendant a ajouter les paroles 
<<de Iaine ,, l'ajout de la phrase soulignee a !'article 
8, paragraphe 2, b; mais elle s'oppose a la suppres
sion de la phrase « a l' exception des marques depo
sees >>, cette question soulevant un probleme de· fond. 
Nous estimons que, justement lorsqu'une marque 
deposee peut etre confondue avec une denomination 
garantie, il est dans !'interet du consommateur que 
!'indication de la marque soit immediatement suivie 
de cette denomination garantie. 

En ce qui concerne !'article 12 his, propose dans le 
rapport, sans entrer dans la discussion actuellement 
en cours sur les procedures qui devraient etre celles 
des << comites de consultation », je dirai que la Com
mission reconnait que le progres technique dans ce 
secteur aura pour consequence de rendre necessaire 
une revision des listes des denominations. La Com
mission accepte toutefois l'idee proposee dans le 
rapport selon laquelle cette revision doit 'avoir lieu 
- disons selon la procedure du Comite - indepen
damment encore une Jois du probleme politique qui 
se pose pour de telles procedures. 

La Commission accepte enfin les modifications 
apportees aux articles 13 et 14. 

J' espere, Monsieur le President, a voir ete complet, 
meme dans rna concision. 

M. le President. - Je remercie M. Colonna di Pa
liano. 

La parole est au rapporteur. 

M. Boersma, rappprteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je voulais dire simplement que moi non plus, 
je ne crois pas qu'il soit nesessaire de consacrer une 
nouvelle discussion generale a ce probleme, mais je 
me reserve de revenir plus en detail sur un point 
lorsque n~us examinerons les differents articles. 

M.le President.- Nous sommes d'accord. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

La discussion generale est close. 

N ous pas sons a l' exam en de Ja proposition de. direc
tive, l' examen de la proposition de resolution etant 
reserve jusqu' a pres I' examen de la proposition de 
directive. 

Sur !'article 2, je suis saisi d'un amendement n° 2, 
presente par MM. Gerlach et Oele et M11e Lulling 
et dont voici le texte : · 

<<Au paragraphe 1, reprendre le texte propose par 
la Commission des Communautes europeennes. » 

La parole est a M. Oele pour defendre cet amende
ment. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, M. Gerlach 
etant malheureusement absent, il m'a demande de 
le remplacer pour defendre cet amendement que j'ai 
d' ailleurs signe avec lui. · 

II s' agit ici de reprendre le · texte du paragraphe 1, 
de I' article 2, de la Commission europeenne. Cela 
signifie clairement que nous tenons a preciser que 
cette directive doit etre applicable a toutes les 
formes de produits textiles, qu'ils soient tisses, tri
cotes ou colles, aussi bien que pour tous les autres 
produits qui pourront etre crees dans ce domaine. 

En reprenant ce texte, nous rendons naturellement 
une plus grande portee a cette directive. A mon avis, 
le Parlement devrait se prononcer pour un champ 
d'application aussi vaste que possible. Nous ne de
vons pas limiter la portee plus qu'il n'est .necessaire, 
mais d'un autre cote, je comprends que la commis
sion economique ait voulu introduire une plus grande 
precision - la responsabilite en retombe partielle
ment sur moi-meme. Lorsqu' elle apprit en outre 
qu'il s'agissait essentiellement, ou presque exclusi
vement, du moins pour !'-instant, de produits tisses, 
elle s' est dit qu'il fallait par consequent le preciser. 

Je serais done heureux que la Commission euro
peenne s' engage a porter son attention s_ur les pro
duits tisses aussi bien que sur d'autres produits 
textiles. D' autre part, j' aimerais, pour ce qui est de 
l'etiquetage, que la Commission insiste desormais 
pour que, dans !'interet surtout du consommateur, 
on n'indique pas seulement le type de fibre, mais 
egalement la forme du produit textile, en precisant 
s'il s'agit d'un produit tisse, tricote ou colle. Tout 
cela est tres important, si l' on veut donner au con
sommateur des explications sur la nature du produit. 

Monsieur le President, je voudrais demander au 
Parlement d' adopter notre amendement en vue de 
modifier en ce sens le texte de la commission parle
mentaire. 

M. le President. - Quel est l' avis du rapporteur ? 



Decembre 1969 · Parlement europeen - Seance du vendredi 12 decembre 1969 

M. Boersma, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je voudrais tout d'abord vous signaler qu'il 
existe un deuxieme amendement a cet article, pre
sent{! par M. Liogier. Mais j'apprends a !'instant que 
cet amendement est retire. Je ne m'y arreterai pas, 
par consequent, mais je n' avais pas ete informe de 
ce retrait. 

Je dirai done simplement que, compte tenu des argu
ments avances par M. Oele et de la question qu'il 
a posee .a la Commission et compte tenu aussi du 
fait qu'il existe neanmoins quelques doutes quant a 
savoir s'il s'agit, ou s'il ne s'agit pas exclusivement 
de produits tisses, il me parait raisonnable d' adopter 
l'amendement de M. Gerlach et de ses amis, et de 
reprendre ainsi le texte original tel qu'il avait ete 
propose par la Commission europeenne. 

M. Je President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 2 qui est accepte par le rapporteur. 

L' amendement n° 2 est adopte. 

Sur l'article 3 je suis saisi d'un amendement n° 1, 
presente par MM. Bersani, Santero et Pintus et dont 
voici le texte : 

« Rediger comme suit le paragraphe 3 de cet 
article : 

3. A) L'utilisation de ces denominations est in
terdite pour designer toutes les autres fibres, 
a titre principal, ou a titre de racine, ou sous 
forme d' adjectif, quelle que soit la langue 
utilisee quand ces denominations sont '!'uni
que indication donnee pour qualifier le 
produit. 

B) L'utilisation de marques regulierement de
posees lors de 1' adoption de la presente di
rective, qui contiennent une reference aux 
fibres indiquees dans le tableau figurant a 
I' annexe I, est autorisee pourvu qu' elles 
soient toujours clairement suivies de !'indi
cation de la composition dri produit selon 
les conditions fixees aux articles 6 et 8. >> 

La parole est a M. Santero pour defendre cet amen
dement. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, cet amen
dement est dans 1' esprit de la directive qui est des
tinee a proteger les consommateurs contre les ten
tatives de fraudes grace a 1' adoption de dispositions 
qui precisent sans equivoque la nature des diffe
rentes fibres utilisees dans la fabrication des produits 
textiles. Cette protection est assuree en particulier 
par les articles 3, 6 et 8. 

Nous nous rendons compte toutefois que la redac
tion actuelle de !'article 3 n'est pas sans inconve
nients. Nous avons done propose d'en modifier le 
paragraphe 3 en rempla9ant la derniere phrase : 

« Cette interdiction .s'applique notamment au" 
marques de fabrique >> 

par ces termes : 

<< lorsque ces denominations sont !'unique indi
cation fournie pour caracteriser le produit >>. 

En d'autres termes lorsque la denomination ne four
nit au consommateur aucune indication sur la com
position des tissus il est logique qu' elle soit interdite. 

Par contre nous demandons que l'on autorise !'utili
sation de marques regulierement deposees lors de 
1' adoption de la directive et qui contiennent une 
reference aux fibres indiquees dans le tableau figu
rant a 1' annexe I a condition qu' elles soient toujours 
clairement suivies de !'indication de la composition 
du produit selon les conditions fixees aux articles 6 
et 8. De cette fa9on le consommateur connait le 
contenu et la composition du tissu. 

Je voudrais ajouter, Monsieur le President, qu'un 
amendement identique a ete propose par la section 
specialisee du Comite economique et social. 

Je serais done heureux que le rapporteur et le repre·
sentant de la Commission I' acceptent. 

M. le President. - Quel est 1' avis du rapporteur ? 

M. Boersma, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, j'ai en effet une observation a faire, mais j'a
vais espere que le representant de Ia Commission 
pourrait commenter cette question. Or, il nous a dit 
qu'il n' etait pas absolument competent pour prendre 
une decision sur certains points. Peut-etre est-ce 
la la raison pour laquelle il ne souhaite pas prendre 
la parole. 

II est vrai, je n' etais pas tout d' abord tres favorable 
a l'amendement presente par MM. Bersani, Santero 
et Pintus. En effet, on devrait pouvoir admettre qu'il 
ne s'agit pas seulement d'encourager l'honnetete 
dans le commerce, mais egalement de donner aux 
consommateurs une meilleure idee et une meilleure 
comprehension du marche, et plus precisement, dans 
ce cas-ci, du marche textile. II est done normal qu'on 
recherche autant que possible a eviter toute confu
sion. 

Or, a la reflexion, il me semble qu'il n'y ait pas lieu 
d'hesiter a accepter les precisions apportees dans 
ces deux nouveaux paragraphes de !'article 3, et cela 
surtout pour la raison suivante qui me parait deci
sive. Tout bien considere, il ne s'agit pas ici du droit 
concernant les marques. Ce serait le cas, si nous de
vions maintenir I' ancien texte. Pour cette raison, et 
compte tenu du fait que, pendant une certaine p{~
riode de transition, il subsistera un lien entre les an
ciens noms de marque qui, en tant que tels, renfer
ment la description d'une fibre, et cette nouvelle 
directive, il me semble que nous pouvons adopter 
l'amendement que vient de defendre M. Santero. 



224 Journal officiel des Communautes europeennes- Annexe Decembre 1969 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, nous parlons 
de toute evidence d'un probleme tant technique que 
juridique et politique. Tout comme M. Boersma, je 
regrette que I' executif ne puisse nous donner son 
opinion justifiee en la matiere. Je sais tres bien qu'elle 
n' est pas cense connaitre a fond tous les marches, 
mais je regrette neanmoins que M. Colonna ne puis· 
se pas nous donner d'explications sur ce point. Je 
crois qu'il y a eu a ce propos un echange de vues 
avec le Comite economique et social et que ce der
nier a emis un avis. 

D' a pres ce que j' ai compris, le Comite economique 
et social ne s'est pas oppose au texte redige par la 
Commission. C' est pourquoi je serais plutot enclin, 
pour !'instant, a rejeter l'amendement de MM. Ber
sani, Santero et Pintus. Contrairement a I' avis de 
M. Boersma, il me semble que le droit relatif aux 
marques n'est pas mis en cause. Nous ferions bien 
de creer une situation aussi claire que possible en 
ce qui conceme Ia composition des produits textiles 
et de viser, au niveau europeen, a un etiquetage uni
forme des fibres. Si les fabricants tiennent a garder 
leur marque, ils peuvent toujours l'indiquer sur une 
etiquette Speciale. Ils pourront coudre, a l'interieur 
du vetement, une etiquette sur laquelle ils pn§ci
seront, par exemple, qu'il s'agit de « Diolen >>, qui, 
en Angleterre, est designe par « polyester ». Aux 
Pays-Bas, cette fibre est designee par un autre nom 
encore. Ainsi, les fabricants pourront garder le nom 
de leur marque. 

Pour le consommateur et pour le commerce inter
mediaire, il est important qu'une etiquette corres
pondant a des normes, precises indique de fa9on uni
forme de quel produit il s'agit. C'est pourquoi je 
propose de rejeter cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Com mission 
des Communautes europeennes. - (I) Monsieur le 
President, si je ne me suis pas arrete sur tous les 
points techniques c' est parce que j' ai voulu etre 
bref. Mais comme l'amendement en question tou
che un de ces points techniques et que je desire 
repondre egalement au rapporteur et a M. Oele, je 
donnerai mon avis sur ce point. 

Cette directive ne traite pas du probleme de !'har
monisation des marques deposees mais elle se pro
pose d' etablir une reglementation en matiere de 
denomination's. lnscrites sur les etiquettes, elles de· 
vraient donner au consommateur la certitude totale 
sur la qualite et sur la composition des fibres qui 
constituent le produit. 

C' est la le motif pour lequel, personnellement, j' es
time que le texte propose par l'executif est prefe
rable au texte de I' amendement. 

Le probleme d'une marque deposee dont la deno
mination peut induire en erreur reste entier. Et ce 
sont la, par ailleurs, les motifs pour lesquels l' arti
cle 8, b, derniere phrase du texte de l' executif de
clare que « les indications et les informations au
tres que celles prevues par la presente directive, a 
I' exception toutefois des marques deposees, sont net
tement separees », 

Cette disposition a ete prevue precisement pour que 
le consommateur puisse voir !'indication de marque 
immediatement suivie de la denomination qui ga
rantit effectivement la composition et la qualite 
des produits. 

Monsieur le President, le probleme de !'harmonisa
tion des dispositions concernant les marques de 
fabrique est a l' etude, mais nous en sommes encore, 
je dirais, au stade preliminaire et je ne suis pas en 
mesure, aujourd'hui, de preciser quand nous pour
rons presenter des propositions a ce sujet. C' est 
pourquoi je voudrais ajouter, qu'en ce qui me con
cerne, je prefererais que l' on maintienne le texte 
original propose par la Commission. 

M. le PresidenL- La parole est aM. Boersma. 

M. Boersma, rappcnteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je ne suts pas d'accord avec M. Oele lorsqu'il 
se refere a !'opinion du Comite economique et so
cial en la matiere. La aussi, on a amplement tenu 

. compte des considerations que je viens de rappeler 
brievement. 

Je suis d'ailleurs convaincu que ce qu'il souhaite se 
realiserait aussi si I' amendement etait adopte. A 
cote du nom de marque, qui subsistera en tout etat 
de cause, !'indication precise, sur !'etiquette, de la 
composition du produit est naturellement obliga
toire et le restera. Ces deux elements resteront ab
solument inchanges. 

Pour ce qui est des observations de M. Colonna 
di Paliano, j' estime, toujours sur la base de ce que 
j' ai deja dit - et j' attends de pied ferme ce qu'il 
adviendra du droit relatif aux marques - que cet 
amendement renferme effectivement une ameliora
tion, sans pour cela entrainer une plus grande con
fusion pour le consommateur. 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, c'est evi
demment avec beaucoup d'interet que j' ai sQivi 
cette discussion, mais ce que j' ai entendu de la part 



Dec:embre 1969 Parlement europeen - Seance du vendredi 12 decembre 1969 225 

Santero 

du representant de l' executif m' amene a penser que 
cet amendement va dans le sens des intentions de 
l' executif. II a insiste en effet sur Ia necessite que le 
consommateur soit facilement et immediatement 
mis au courant du contenu et de la composition du 
produit. 

Or, nous venons de dire que !'utilisation de mar
ques est permise a condition qu' elle soit assortie de 
maniere visible de !'indication de la composition du 
produit selon les conditions fixees par les articles 
6 et 8 de la directive. 

Nous respectons done les conditions posees aux 
articles 6 et 8 ainsi que le principe general selon 
lequel a cote de Ia marque doit etre mise en evidence 
!'indication de Ia composition du produit afin que 
le consommateur soit suffisamment defendu contre 
les fraudes. C' est justement la, en effet, le but de la 
directive. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, les decla
rations que viennent de faire MM. Santero et Boers
ma ne m' ont pas convaincu. Au fond, il est ques
tion ici d'une etiquette qui, par un seul et meme 
nom pour un certain type de fibre, precise claire
ment queUes sont les fibres ou les melanges de fibres 
qui ont ete utilises. Cela ne porte nullement atteinte 
a Ia liberte du fabricant de maintenir en plus sa pro
propre marque et de l' apposer au vetement. La . 
seule interdiction porte sur !'utilisation, lors de !'in
dication du genre de fibre dans la marque de fa
brication, de noms qui ne correspondent pas a 
la denomination prescrite par l'executif. Cela me 
semble une interdiction justifiee, qui ne touche ce
pendant nullement au droit relatif aux marques. 
C'est pourquoi, je vous demanderai de suivre ici le 
texte de l'executif. 

M. le PresidenL - Je mets aux voix l'amendement 
n° 1 qui est accepte par le rapporteur. 

L'amendement est rejete. 

J e mets aux voix l' article 3 

L'article 3 est adopte. 

Sur l'article 5, je suis saisi d'un amendement n° 3, 
presente par MM. Gerlach, Oele et Mlle Lulling 
et dont voici le texte : 

15 

« Rediger comme suit le paragraphe .'3 de cet arti
cle: 

3. La tolerance justifiee par des motifs techniques 
est limitee a 0,5 Ofo meme pour les produits de 
Iaine obtenus par le cycle du carde. >> 

La parole est a M. Oele pour defendre cet amen
dement. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, sur ce point, 
je puis etre tres bref. On m'a dit que du point de vue 
purement technique on peut constater qu'un pro
duit est compose a 100 °/o de pure Iaine avec une 
precision laissant une marge de 0,5 °/o. C'est pour
quai il est preferable de parler ici d'une tolerance 
de 0,5 °/o au lieu de 0,3 °/o, comme l'a propose 
l'executif. II s'agit done d'une question purement 
technique. II n'y a guere de grande difference entre 
0,5 °/o et 0,3 °/o, surtout lorsqu'on compare ces chif
fres aux tolerances admises dans un article prece
dent et qui atteignent 2 et meme 5 Ofo. II m' a 
done semble que cet amendement ne souleverait pas 
de difficultes. 

M. le President. - Quel est l' avis du rapporteur ? 

M. Boersma. rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, si j'avais un avis a formuler, je le ferais vo
lontiers, mais a mon regret je n' ai pas d' opinion a 
ce sujet. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 3. 

L' amendement est adopte. 

Sur !'article 12 his, je suis saisi d'un amendement 
n° 4, presente par Mile Lulling et M. Oele et qui tend 
a supprimer cet article. 

La parole est a Mile Lulling pour defendre cet amen
dement. 

Mile Lulling. - Nous avons presente cet amendement 
parce que nous sommes d'avis qu'il n'y a pas lieu 
d'introduire ici une procedure que Ia Commission 
n' a pas proposee elle-meme. Vous savez que nous 
avons eu beaucoup de discussions dans ce Parlement 
sur les procedures des comites permanents pour les 
differents produits. Nous avons toujours rejete cette 
procedure. Or, voici que, maintenant, elle fait son 
apparition dans un raport du Parlement. Si nous 
adoptons cet article 12 his, nous adoptons done une 
procedure que nous avons toujours rejetee et au 
sujet de laquelle nous avons eu, pendant Ia sess:lon 
d' octobre, un tres large de bat avec le Conseil de 
ministres. 

Je crois qu'il s'agit Ia d'un malentendu et que nous 
devrions nous en tenir au texte de la Commission, 
en ajoutant un deuxieme alinea a !'article 12 Oll iJ 
serait dit que, pour ce qui est des methodes de pre
levement d' echantillons et d' analyse applicables dans 
tous les Etats membres pour determiner Ia composi
tion en fibres des prodQits vises, nous attendons une 
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proposition de directive de Ia Commission dans un 
delai maximum d'un an. Je crois que cela suffit. 

Lorsque nous aurons cette proposition de directive, 
nous verrons si, oui ou non, Ia Commission nous 
propose !'institution d'un comite des denominations 
textiles. Elle n'en parle pas encore. Nous verrons 
bien si, a Ia suite de !'institution d'un comite charge 
de determiner Ia composition en fibres, elle nous 
propose aussi une procedure analogue a celle des 
comites de gestion. 

Nous sommes d'avis, Monsieur le President, que 
cela n'a rien a voir dans le texte aujourd'hui. Ce 
serait meme mettre Ia charrue avant les bceufs. 
Attendons done la proposition de directive de la 
Commission avec le vreu qu' elle nous soit soumi'se 
au plus tard dans un an. 

M. le President. - Quel est !'avis du rapporteur? 

M. Boersma, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, j' aurais evidemment prefere discuter de ce 
point avec Mlle L1,11ling au cours de la reunion de la 
commission economique a laquelle elle assistait ega
lement lorsque ce rapport a ete adopte a l'unanimite. 
Elle a rappele le debat que nous avions eu au cours 
d'une reunion precedente et auquel elle avait parti
cipe. Je me suis reporte au compte rendu de ce debat, 
Monsieur Ie President, mais il ne m' a· foumi abso
lument aucune indication. Dans Ja mesure ou ce qui 
y a ete dit etait exact, il n' en est rien resulte qui nous 
offre pour le proche avenir, un point d'appui pour 
cette procedure qui - pour reprendre une image 
que j'ai deja envoyee en presentant mon rapport -
a une trame et une chaine nettement politiques. 

Neanmoins- et cela nous reconcilie- je veux bien 
me rallier a l'opinion de Mlle Lulling. Je crois que 
l'artide 12 avec son nouveau paragraphe doit etre 
maintenu ; en d' autres termes, nous esperons que 
dans un delai maximum d'un an, nous aurons une 
directive particuliere et que nous aurons !'occasion 
de reconsiderer Ia procedure a suivre a Ia lumiere 
de Ia situation qui existera alors. 

Je pense notamment que Ia commission juridique va 
enfin se pencher sur cette question des procedures 
qui revient sans cesse dans Ia discussion et qu' elle 
presentera en temp~ opportun au Parlement une 
directive claire sur Ia maniere dont nous devons 
agir. J' estime en effet que nous ne pouvons conti
nuer indefiniment a grogner a propos de cette ques
tion des comites. A mon avis, semblable attitude 
ne peut qu' en tamer le prestige du Parlement, et cela 
d'autant plus si Ia seule signification qu'on peut en 
tirer est qu'aucun compte n'est tenu des observa
tions et remarques du Parlement europeen. C' est 
pourquoi je pense qu'il faut choisir une procedure. 

Toutefois, je suis dispose a choisir Ia voie Ia plus 
facile. En I' occurrence, elle consiste a supprimer 

I' article 12 his. Lorsque nous serons saisis de Ia direc
tive particuliere qui est prevue, Ia commission juri
clique et eventuellement d' autres commissions pour
root se prononcer sur Ia meilleure maniere de definir 
cette procedure. 

M. le President. - La parole est a M. Boertien. 

M. Boertien.- (N) Monsieur Ie President, M. Boers
ma lance a ~a commission jurique un defi lui de
mandant de faire des suggestions de directives. Je 
peux dire aM. Boersma que, jusqu'ici, Ia commission 
juridique a toujours accepte de relever le gant que 
lui avait jete le bureau du Parlement. M. Boersma 
devrait done proposer a sa commission de soumettre 
au bureau une question qui sera ensuite examinee 
par Ia commission juridique. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
n° 4. 

Cet amendement est adopte. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de reso
lution qui avait ete reserve. 

Sur cette proposition de resolution je ne suis saisi 
d' aucun amen dement. 

Je mets aux voix l'ensemble de Ia proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui ont 
ete adoptes. 

L' ememble de Ia proposition de resohition ainsi 
modifiee est adopte (0

). 

6. Question orale n° 11/69 avec debat: 
Realisation d' une politique commune 

des transports 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia ques- · 
tion orale n° 11/69 avec debat que Ia commission 
des transports a posee au Conseil des Communautes 
europeennes relative a I' activite du Conseil en vue 
de Ia realisation d'une politique commune des trans
ports. 

Voici Ia teneur de la question : 

« La commission des transports du Parlement eu
ropeen s' est fait rendre compte par Ia Commission 
des Communautes europeennes des progres enre
gistres dans la realisation d'une politique euro
peenne des transports. Apres avoir constate qu'en 
raison de la lenteur du Conseil, Ia realisation de 
parties importantes de Ia politique europeenne 

(
0

) 1.0. n• C 2 du 8 janvier 1970, p. 41. 
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des travsports, sur lesquelles depuis longtemps 
deja Ia . Commission a presente des propositions, 
et le Parlement des avis, se trouve retardee, elle 
a infoime !'opinion publique de son inquietude 
par un communique de presse du 18 juillet 1969. 
La commission des transports adresse au Conseil 
les questions suivantes : 

l. Pour quelles raisons le processus d'integration 
europeenne est-il retarde par le Conseil dont 
les services examinent avec une lenteur excep
tionnelle des propositions importantes de Ia 
Commission en matiere de politique des trans
ports et des avis correspondants du Parlement 
europeen? 

2. Le Conseil est-il conscient qu'il porte l'entiere 
responsabilite politique des obstacles ainsi mis 
a l'accomplissement de progres importants dans 
un domaine que le Parlement considere comme 
particulierement apte a !'integration ? 

3. Le Conseil est-il dispose a donner !'impulsion 
voulue a la politique commune des transports 
en prenant un certain nombre de decisions 
importantes et en se reunissant a cet effet a 
bref delai? 

Dans !'affirmative, queUes decisions concretes 
le Conseil compte-t-il prendre ? 

4. Quelles mesures d'organisation le Conseil envi
sage-t-il de prendre afin que les decisions vou
lues ·soient prises a I' avenir dans les delais plus 
brefs ? » 

Je rappelle que conformement a !'article 47, para
graphe 3, du reglement !'auteur de la question dis
pose de 20 minutes au maximum pour la developper 
et que lmsque !'institution interessee aura repondu 
chaque orateur inscrit disposera d'un temps de 
parole de dix I?-inutes au maximum. 

La pdrole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus, president de la commission des trans
ports. - (N) Monsieur le President, si je prends 
la parole au debut de cette matinee du vendredi, 
qui ressemble parfois a un festival neerlandais, 
c' est paiee que la question orale que la commission 
des transports a adressee au Conseil me contraint 
a emettre quelques observations. Nous sommes heu
reux que I~ president en exercice du Conseil des 
ministres des transports soit parmi nous. II a pris 
conscience de ses responsabilites devant ce Parlement 
et nous nous en rejouissons tout particulierement. 

Pourtant, il lui a ete quelque peu difficile de venir 
ici, non pour des raisons personnelles, mais a cause 
de ce que j' ai · den once ici ce matin non sans une 
certaine brutalite, a savoir l'ajoumement constant 

de la reunion du Conseil. A plusieurs reprises, le 
Conseil nous a demande de remettre nos questions 
a plus tard, parce qu'il envisageait de se reunir. La 
date de cette session du Conseil a ete changee plu
sieurs fois : elle devait tout d'abord se tenir pendant 
la -seconde quinzaine de novembre; ensuite, le 2 
decembre, mais elle fut ajoumee a cause de la con
ference au sommet. J e ne vois d' ailleurs pas pourquoi 
les ministres des transports ne peuvent se reunir au 
moment ou se tient une conference au sommet. II 
n'est pas necessaire pourtant qu'ils y participent 
tous. Ensuite, on a envisage de tenir cette session le 
17 ou le 19 decembre. Pour le moment, il semble 
que le Conseil doive se reunir le 26 ou le 27 janvier 
pour prendre un certain nombre de decisions. 

La commission des transports s' est montree particu
lierement conciliante. Elle a accepte plusieurs fois 
I' ajournement de cette session. Mais a un certain 
moment, nous nous sommes dit que cela ne pouvait 
continuer, que cette situation durait depuis novem
bre, et qu' en janvier cette session serait peut-etre 
a nouveau supprimee ; petit a petit, nous avons 
!'impression que I' on fait trainer les choses en lon
gueur. Et cela, nous ne pouvons absolument pas 
I' admettre. 

Les questions posees sont tres claires, me semble-t-il. 
En un mot, le Parlement europeen reproche au 
Conseil d'etre incapable de sortir de son inertie. Au 
cours des annees ecoulees, je ne !'ignore pas, diverses 
decisions ont ete prises, mais !'impression generale 
est - le communique de presse que nous avons 
deja publie en juillet le montre tres clairement -
qu'il y a sur la table du Conseil une masse enom1e 
de decisions preparees, de propositions de la Com
mission et d'avis du Parlement qui ne semble guere 
diminuer. Aussi, bien que nous soyons naturellement 
portes a nous . adresser de preference a la Commis
sion europeemie, nous nous sommes dit que le Parle
ment europeen devait sonder les intentions du pre
sident du Conseil, lui faire clairement entendre que 
cette 'situation ne peut durer, et lui demander 
ce qu'il envisage de faire pour y remedier. Nous 
respectons, je le souligne, le travail qui est accom
pli, notamment dans les services du Conseil, au stade 
preparatoire, c'est-a-dire avant le moment ou le Con
seil statue. J'ai !'impression que les groupes de tra
vail notamment accomplissent sans repit un travail 
considerable. Afin d' eviter toute equivoque, je tiens 
a dire expressement que notre commission en est 
consciente. II semble cependant qu'a un certain 
stade, les documents doivent etre renvoyes dans les 
capitales et qu'un travail a moitie ou aux trois quarts 
termine reste bloque au Conseil pendant quelques 
mois ou meme un semestre ce qui explique cette 
inertie intolerable. 

Alors que !'integration economique et sociale de 
!'Europe se poursuit, !'integration des transports, qui 
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doit aller de pair avec elle, reste a Ia traine. II de
vient de plus en plus evident que cette stagnation 
entrave aussi le progres de !'integration economique 
et sociale. Je n'essaierai pas de faire le proces des 
differents membres du Conseil et de rendre certains 
plus responsables que d'autres de Ia situation. Nous 
nous adressons au president du Conseil de minis
tres des transports que nous tenons pour responsable 
du !nalaise qui regne actuellement dans ce Parle
ment. J' espere que le president du Conseil, malgre 
cette lourde responsabilite qui pese sur ses epaules, 
pourra nous faire des declarations positives. 

Permettez-moi de rappeler qu'en juin 1965, le Co~
seil etait arrive a un accord de principe prevoyant 
des decisions concretes sur un certain nombre de 
points tres importants. J'ai pu comprendre que les 
membres du Conseil s' en tiennent toujours a cette 
decision. 

Mais malgre cela, les autres taches a mener a bien 
n' ont guere progresse. 

Nous desirous que l'on remedie a cette situation 
et I' on peut le faire en recourant a deux moyens qui, 
m'a-t-il semble, doivent etre tous deux utilises. 

Tout d'abord - et ce point est primordial - les 
membres qu Conseil devront faire preuve d'une plus 
grande volonte d'arriver a un accord. Je commence 
a avoir des scrupules a evoquer chaque fois Ia Con
ference au sommet de La Haye, parce que I' on ris
que d'exagerer. Mais peut-etre pourrait-on dire dans 
ce cas particulier que les resultats de cette Confe
rence exerceront peut-etre une influence sur Ia vo
lonte de cooperation des membres du Conseil de 
ministres des transports. 

En second lieu, j' ai pense je m' adresse notam
ment au president du Conseil - que le Conseil de
vrailt adopter une autre methode de travail, plus per
fectionnee et plus rapide. On pourrait songer a une 
plus grande frequence des sessions, {!ar si l'an pro
chain les sessions sont plus frequentes, il faudra 
bien que les travaux soient prets a temps. 

Je pense aussi que l'on pourrait choisir une autre 
procedure qui permettrait d'effectuer plus rapide
ment les travaux preparatoires. Au cours de la pro
chaine session du Conseil, les 26 et 27 janvier pro
chain - si j'ai bien compris, l'actuel president du 
Conseil n' assumera plus Ia presidence, mais il pour
rait peut-etre b:ansmettre le message de ce Parle
ment - il conviendrait, avant de parler des deci
sions a prendre, de consacrer un bref echange de 
vues, d'une demi-heure par exemple, a Ia question 
de savoir comment il serait possible d'ameliorer le 
fonctionnement du Conseil afin d' accelerer ses tra
vaux. Je fais cette suggestion au president du Con
seil parce qu'une machine qui s'est bloquee a tou
jours besoin d'une goutte d'huile et il est toujours 

necessaire de reexaminer les choses avec un maxi
mum d' attention afin d' ameliorer Ia cooperation. 

Mais ce n'est la qu'un deuxieme aspect de notre 
question. Le premier aspect, qui est evidemment 
essen tiel, c' est la volonte de parvenir ensemble, 
moyennant certaines concessions reciproques, a des 
decisions. J' ai le ferme espoir - j' exprime ici le vreu 
du Parlement - que lors de la prochaine session 
du Conseil, dont nous esperons qu' elle se tiendra 
effectivement a la date prevue, un certain nombre 
de decisions concretes seront prises. Cela signifiera 
qu'un certain nombre de reglements communautai
res auront ete adoptes et pourront entrer en vigueur. 
S'ils ne le sont pas, je crains que le president du 
Conseil de ministres ou son successeur n' ait a se 
preparer a l'idee d'etre contraint de nous rencontrer 
un peu plus souvent. Le president en exercice 
risquera alors de trouver ce Parlement de plus en 
plus mecontent. Si l'on considere les choses du point 
de vue de notre responsabilite, la situation actuelle 
ne peut plus durer. 

J' attends avec interet la reponse du president du 
Conseil de ministres des transports, mais avant de 
terminer, je voudrais encore faire deux remarques. 

Tout d'abord il ne faut pas seulement une metho
de de travail et des decisions plus rapides, il faut 
aussi que les mesures decidees soient rapidement 
misesen application. 

Je songe ici a un exemple que je voudrais soumettre 
au president du Conseil. Je pensais qu'apres une 
preparation poussee, notamment au Parlement euro
peen, le Conseil avait adopte le reglement (CEE) 
D

0 543/69 -relatif aux prescriptions sociales dans le 
secteur des transpo11l!s par route. Je suppose done que 
ce reglement, qui est un reglement communautaire, 
est applique conformement au texte qui a ete ·adopte 
et que le contact avec les pays tiers, meme si I' on es
time qu'une certaine cohesion avec ces pays sur Ia 
base de l'A.E.T.R. de Geneve est souhaitable, ne 
peut en aucun cas retarder I' application de ce regle
ment ni en attenuer les effets. 

J e prends un exemple bien concret afin que le pre
sident du Conseil sache aussi a quels points bien 
precis nous songeons. 

Ma derniere remarque, Monsieur le President, s'adres
se, par-dela le Conseil, a Ia Commission europeenne 
et en particulier a M. Bodson, le commissaire charge 
des questions relatives au transport, qui se trouve 
parmi nous. On a deja dit plusieurs fois que notre 
commission des transports se felicite de Ia p1aniere 
particulierement active et ouverte dont M. Bodson 
collabore avec ce Parlement. Mais que M. Bodson 
aussi sache que si l'on ne remedie pas a Ia lenteur 
et a !'impuissance actuelle du Conseil, l'executif et 
notamment M. Bodson devront se demander, com-
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bien de temps encore, ils pourront porter la respon
sabilite de cette situation. 

Je dirai, en termes tres prudents, que le moment 
est de plus en plus proche ou M. Bodson devra se 
demander s'il peut encore tolerer cet etat de choses. 
Je m'en tiendrai a cette formule tres prudente, mais 
je rappelle que Ia Commission europeenne a ses 
responsabilites en Europe et qu'a un moment donne, 
elle devra montrer par des actes qu' elle ne tolere 
plus que le Conseil reste impuissant col:nme il I' est 
actuellement. 

M. le President.- La parole est aM. Keyzer. 

M. Keyzer, president en exercice du Oonseil des 
Oommunautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, les preoccupations ex
primees par votre commission des transports me 
fournissent I' occasion de donner a votre Parlement 
un apen;u de ce que le Conseil a fait pour realiser 
la politique commune des transports. 

Le Conseil comprend et partage, sans reserve aucune, 
le vmu si souvent reitere du Parlement que cette po
litique soit developpee et pleinement re,alisee aussi 
rapidement que possible. 

Cependant, le contenu de certaines des questions 
posees par la commission des transports ne man
quent pas de susciter un certain etonnement. Ces 
questions - je tiens a le dire ouvertement - deno
tent une tendance a laquelle le Conseil ne saurait 
souscrire. Elles donnent !'impression que les inten
tions du Conseil ont ete mal interpretees. 

II est en effet inexact de dire - et j' espere vous le 
montrer aujourd'hui - que le Conseil, pour certai
nes raisons, retarde !'integration europeenne dans 
le domaine des transports et que les propositions 
de la Commission sont examinees avec une extreme 
lenteur. On ne saurait pretendre davantage que le 
Conseil entrave I' accomplissement de progres essen
tiels dans le domaine de Ia politique commune des 
transports. 

J'ai !'impression que cette maniere de juger les ac
tivites du Conseil en matiere de politique commune 
des transports resulte d'un malentendu. Je le regrette 
vivement et je souhaite que de tels malentendus 
soient evites a I' avenir. A ce propos, je voudrais 
confirmer ce que le Conseil a deja souvent declare, 
a savoir qu'il souhaite que votre Parlement puisse 
disposer de toutes les donnees relatives aux travaux 
du Conseil dont il a besoin pour accomplir sa tache 
avec efficacite. 

Ces remarques preliminaires etant faites, je vous 
dirai que le Conseil sait tres bien qu'il reste beau-

coup a faire sur le plan de Ia politique commune 
des transports. Je comprends done que votre Parle
ment, dont une des taches essentielles est de veiller 
au developpement de la Communaute, s'efforce de 
stimuler les travaux, au besoin en posant des ques
tions assorties de vives critiques. C' est en ce sens 
que j'interprete Ia preoccupation de votre commis
sion des transports. 

Je crois pouvoir dire, Monsieur le President, que le 
Conseil est fermement resolu a poursuivre le pro
cessus de mise en application de la politique com
mune des transports. La meilleure preuve de cette 
volonte est, me semble-t-il, donnee par les mesures 
que le Conseil a decidees recemment, et dans I' adop
tion desquelles les organismes qui ont prepare ces 
decisions ont joue un role tres actif. Je vise ici une 
serie de mesures qui ont ete prises depuis juillet 
1968 et qui sont basees sur le,s objectifs que le Con
seil a definis dans sa decision de decembre 1967. 

Pour ce qui est des transports de marchandises par 
route entre les Etats membres, il y a par exemple 
le reglement concernant le contingent communau
taire et le reglement sur les tarifs a fourchettes. 

En ce qui concerne la concurrence, le reglement du 
Conseil, qui permet I' application de regles de con
currence uniformes adaptees aux aspects speciaux 
des transports, constitue une etape importante vers 
Ia realisation d'une politique communautaire. 

Dans le cadre de l'harmonisation des conditions de 
concurrence dans le domaine des transports, un re
glement concernant ceitaines prescriptions d'ordre 
social pour les transports par route a ete adopte au 
mois de mars de cette annee. Ce reglement auquel 
votre Parlement attache aussi, a juste titre, une gran
de importance, permet !'harmonisation des prescrip
tions en matiere de temps de conduite et de temps 
de repos et fixe la composition des equipages ainsi 
que l'age minimum des conducteurs. 

Enfin, je citerai deux reglementations importantes 
qui ont ete adoptees au mois de juin de cette annee 
et qui portent aussi sur !'harmonisation des condi
tions de concurrence. Elles ont trait aux transports 
par rail. II s' agit de deux reglements definissant, 
l'un, !'action des Etats membres en matiere d'obli
gation inherentes a la notion de service public et, 
I' autre, les regles communautaires pour la norma
lisation des comptes des entreprises de chemin de 
fer. Ces reglements apportent une contribution im
portante a I' assainissement de Ia situation econo
mique et financiere des entreprises de ce secteur. 

Ces differentes reglementations, dont on ne saurait 
sous-estimer !'importance, constituent des elements 
essentiels de la politique commune des transports. 
Elles contribuent a la solution generale qui inter
viendra dans ce secteur. Celle-d doit permettre une 
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meilleure organisation du marche des transports 
grace a une serie de mesures qui ont trait tant a 
!'organisation du marche qu'a !'harmonisation des 
conditions de concurrence et a la liberalisation des 
services. C' est le tryptique bien connu : organisa
tion, harmonisation, liberalisation. 

La commission des transports ayant fait des ob
servations au sujet du deroulement des travaux du 
Conseil, je ferai les trois remarques suivantes que 
m'inspirent les diverses mesures que le Conseil a 
prises recemment. 

Ma premieFe remarque est d' ordre technique. 

La mise au point de ces mesures a necessite un tra
vail preparatoire fort minutieux et fort long. Elles 
portent en effet, le Parlement le sait, sur des sujets 
tres varies dont 1' etude approfondie souleve sou
vent des problemes extremement techniques, et ar
dus. 

Voyez, par exemple, le secteur de la concurrence 
ou le Conseil a arrete une reglementation complete 
sur les ententes et les positions dominantes ; ou en
core celui de !'harmonisation sociale ou se posait 
1a difficile. question des temps de conduite et de re
pos des conducteurs et, enfin, les reglements con
cernant les obligations inherentes a la notion de 
service public et la normalisation des comptes des 
entreprises de chemin de fer, reglements qui defi
nissent, au niveau communautaire, des methodes 
communes pour la compensation des charges. 

Ma deuxieme remarque se situe sur le plan econo
mique et politique. Je pense qu'il ne faut pas sous
estimer les obstacles considerables qu'il faut sur
manter pour que des reglementations d'une telle 
importance soient arretees. Dans des domaines aus
si sensibles, les interets des Etats membres sont sou
vent assez divergents. II faut en outre tenir compte 
des ecarts parfois notables entre les dispos~tions 
nationales sur les transports et d'une organisation 
parfois tres differente d'un pays a !'autre. Souvent, 
la situation geographique joue aussi un role. 

Parfois aussi il est utile - et c'est la un autre ele
ment d'ordre politique- d'adopter en meme temps 
des mesures qui forment un ensemble coherent et 
equilibre. Les relations qui existent entre ces mesu
res peuvent amener le Conseil a fixer certaines prio
rites. 

Ma troisieme remarque concerne les activites du 
Conseil qui ne visent pas directement a 1' elabora
tion de regles communautaires. A mesure que Ia 
politique commune des transports prend forme, on 
assiste a une augmentation du nombre des cas ou 
il faut determiner une position commune a 1' egard 
de pays tiers ou d' organisations internationales spe
cialisees. 

Tel est, par exemple, le cas de !'harmonisation so
ciale. Dans ce secteur, le Conseil, apres !'adoption 
de prescriptions communes, s' est attache a faire 
adapter les dispositions de l'A.E.T.R., un accord 
conclu en 1962 a Geneve et qui n' est jamais entre 
en vigueur, aux dispositions plus imperatives et 
plus precises de la reglementation communautaire. 

Dans le cadre de la conference europeenne des mi
nistres des transports, des negociations longues et 

~ difficiles ont ete menees afin que tous les Etats de 
!'Europe occidentale adoptent, dans la mesure du 
possible, une position commune. 

Ces negociations ont ete suivies de nouveaux pour
parlers dans le cadre de la Commission economique 
pour !'Europe, a Geneve. Bien qu' elles ne soient pas 
encore terminees, on peut s' attendre qu'un accord 
general sur l'A.E.T.R. sera prochainement realise. 
Toutes ces activites ont reellement demande beau
coup- de temps et d' efforts. 

Je viens de parler des differents secteurs de Ia poli
tique commune des transports qui ont fait recem
ment I' objet d'une reglementation. 

Mais il y a aussi des domaines ou les resultats defi
nitifs se font attendre. Je songe a !'harmonisation 
des regles nationales concernant le poids et les di
mensions des vehicules utilitaires et la suppression, 
entre les Etats membres, de Ia double imposition 
sur les vehicules. Comme M. Bodson I' a fait re
marquer a juste titre, lors de ]a derniere session du 
Parlement, il existe un lien entre le probleme du 
poids et des dimensions des vehicules, et tres spe
cialement celui de la charge par essieu et le pro
bleme des couts d'infrastructure. 

Sur ce dernier point, la commission et des experts 
des Etats membres ont effectue une etude tres im-
portante qui a beaucoup ameliore nos connaissan
ces en matii~re de couts d'infrastructure. On a ce
pendant du constater recemment que bon nombre 
de donnees complementaires seront encore neces
saires. Nous nons en sommes rendu compte lors
que nons avons commence I' examen de la proposi
tion de la Commission concernant !'adaptation des 
structures des impots sur les vehicules automoteurs. 
J e fais ici allusion a un point dont nons devons dis
cuter au cours de Ia prochaine session du Conseil. 

II est apparu q~1'une decision definitive sur Ies pro
positions presentees en matiere d'adaptation des 
structures fiscales ne pouvait intervenir avant que 
n' aient ete effectues certains calculs qui, selon Ia 
proposition de Ia Commission, ne seraient entre
pris qu' a pres I' adoption de Ia directive. Le Conseil 
souhaite au contraire que ces etudes soient effec
tuees au prealable afin qu'il soit possible de mesu
rer 1' effet reel des mesures proposees. 
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En ce qui concerne la double imposition des vehi
cules utilitaires, le Conseil a constate qu'il existe 
un lien entre cette question et les solutions qui se
ront choisies en matiere de taxes sur les transports 
p~r route en general. 

Une remarque en passant, au sujet d'un probleme 
d'organisation qui interesse la commission et qui a 
trait a notre prochaine session. Les membres du 
Conseil, comme ceux de la Commission, ont regret
te qu'il n'ait pas paru opportun de faire coi"ncider 
la session du Conseil avec la Conference au sommet 
de La Haye. En rna qualite de president, j' ai, im
mediatement apres la decision de reporter cette 
session, fixe une autre date en decembre, mais il 
n' a pas ete possible d' en t~ouver une qui convint 
a tous nos collegues. II fallait choisir entre une ses
sion en decembre qui n' aurait pas reuni tous les 
ministres des transports, et une reunion de la ses
sion en janvier. On est passe outre, mais non sans 
difficulte, aux objections formulees contre un ajour
nement pour une dun~e prolongee. Personnellement, 
j' aurais prefere, et de loin, convoquer la session en 
decembre. 

Je viens de faire allusion, Monsieur le President, 
a des points qui feront I' objet de nos prochaines 
deliberations : la structure des impots sur les vehi
cule.s utilitaires. Je dirai a present un mot des au
tres questions dont le Conseil est.saisi a l'heure ac
tuelle. 

Les differents points de notre ordre du jour ne don
nent pas une ima:ge concrete de tous les problemes 
sur lesquels le- Conseil se penche en ce moment, 
mais ils suffisent a montrer combien sont nombreu
ses et complexes les matieres qu'il est appele a exa
miner. 

J' ai deja cite Je probleme des structures fiscales. Le 
Conseil devra egalement, j'y ai fait allusion tout a 
l'heure, definir !'attitude de la Communaute vis-a-vis 
de l'A.E.T.R. de maniere qu'il soit possible de faire 
aboutir les negociations. 

Nous devrons aussi examiner une question qui a 
deja retenu a maintes reprises I' attention du Con
seil et dont on ne peut sous-evaluer !'importance : 
il s'agit des mesures de soutien dans le secteur des 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable. J'espere qu'au cours de notre prochaine 
reunion, nous arriverons enfin a nous mettre d'ac
cord sur une regl~entation. 

Nos discussions porteront aussi sur un probleme 
tres difficile, qui n' est pas tout a fait nouveau pour 
le Conseil ; I' acces au marche des transports de mar
chandises par voie navigable ; autr.ement dit, le 
probleme de Ia reglementation des capacites. 

La proposition de Ia Commission est deja a I' exa
men au Conseil et nous avons !'intention d'adopter, 

au cours de notre prochaine session, une resolu
tion indiquant I' orientation que nous en tendons 
suivre, afin que les travaux puissent etre effectues 
rapidement sur la base de principes •soigneusement 
definis. 

' 
Nous aurons encore a discuter d'autres problemes 
qui sont peut-etre moins importants, mais qui ne 
sont pas secondaires pour autant. Un complement 
utile sera apporte au regime tarifaire des transports 
de marchandises par route entre les Etats membres. 
Lors de sa derniere session, le Parlement a deja for
mule son avis sur la proposition de la Commission 
relative a cette reglementation. 

Nous envisageons aussi de prendre une decision 
concernant I' organisation d' etudes sur le coiit de 
!'infrastructure dans les agglomerations urbaines. 

Enfin, le Conseil a adopte, il y a quelques jours, 
une -directive sur I' etablissement de statistiques re
gionales des transports routiers internationaux de 
marchandises. 

Telles sont, brievement enumerees, les matieres sur 
lesquelles le Conseil entend a present prendre une 
decision. La solution de ces problemes nous fera 
accomplir un nouveau pas sur Ia voie de la reaJi .. 
sation de Ia politique commune. L'adoption de quel
ques-unes des mesures que je vierrs de citer peut en 
outre contribuer a de nouveaux progres dans d'au·· 
tres secteurs de la politique commune des trans .. 
ports. 

Le Conseil ne desire done nullement ralentir ses 
activites, il souhaite au contraire eliminer tout obs
tacle qui pourrait empecher d' atteindre les objectifs 
de la politique commune. Mais c' est Ia une action 
de longue haleine qui demandera surtout beaucoup 
de tenacit~. 

J' ajouterai que cette enumeration de ce qui a ete 
realise ces derniers temps et de ce que nous esperons 
accomplir dans un proche avenir ne signifie pulle
ment que nous nous estimions satisfaits. Nous som
mes parfaitement conscients du travail enorme qui 
reste a accomplir. II est evident que I' organisation 
des travaux, sur laquelle vous appelez !'attention 
dans vos questions, ·doit etre amenagee en conse
quence. J e puis vous donner I' assurance que le Con
·seil y accordera toute son attention. 

A ce propos, je puis vous dire qu'a rna grande sa
tisfaction, il est apparu possible pendant la presi
dence neerlandaise de renforcer la section des trans-. 
ports du ·secretariat general du Conseil. 

Le president de la commission des transports a pn~
sente quelques suggestions sur Ia maniere dont nous 
pourrions accelerer nos travaux. Je puis donner a 
M. Posthumus !'assurance que, bien que je n'assu
rerai plus la presidence du Conseil en janvier, je 
transmettrai a mes collegues les suggestions qu''il 
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a faites. II sera aise de les examiner parce qu' en 
janvier nous allons devoir etablir un programme 
de travail pour les 'sessions qui vont suivre. La cir
constance pourra etre mise a profit pour entamer 
une discussion dans le sens voulu par M. Posthumus. 

Au cours du colloque entre le Parlement et le Con
seil, colloque qui, comme on I' a souligne de divers 
ootes, s' est deroule hier dans une atmosphere excel
lente, les orateurs ont ete quasi unanimes a se dire 
satisfaits de I' esprit dans lequel le Conseil a tra
vaille et des resultats positifs auxquels il est par
venu depuis Ia Conference au sommet de La Haye. 
C'est dans ce meme esprit que le Conseil, sous l'im
pulsion constante de votre Parlement, souhaite pour
suivre ses travaux dans le domaine de Ia politique 
commune des transports qui retient notre attention 
ce matin. Je crois done que, grace a une coopera
tion eHicace et grace aussi au travail qui sera ef
fectue par chacun d'entre vous sur le plan natio
nal, nos activites dans le secteur des transports pour
rant contribuer a de nouveaux progres sur Ia voie 
de !'integration economique europeenne. 

Qu'il me soit permis enfin, Monsieur le President, 
d'ajouter a titre personnel, a ce que je viens de dire, 
une remarque qui rejoint d' ailleurs les declarations 
du president de Ia commission des transports. A 
rna connaissance, ce n'est que rarement qu'un pre
sident du Conseil de mini:stres, responsable dans 
son pays de Ia politique des transports, a eu I' occa
sion de faire un expose devant le Parlement euro
peen, au nom du Conseil, sur les problemes des 
transports. Je pense moi aussi, qu'il serait utile que 
de telles rencontres entre le Parlement et le Conseil 
soient plus frequentes. 

Ne serait-il pas possible de les organiser a inter
valles reguliers. Cela pourrait devenir - j' en suis 
personnellement convaincu - un excellent usage. 

( Applaudissements) 

M. Ie President - Je remercie M. le President du 
Conseil. 

La parole est a M. Boertien, au nom du groupe de
mocrate-chretien. 

M. Boertien. - (N) Monsieur le President, je suis, 
est-il besoin de Ie souligner, l'orateur le plus desa
vantage, car je dois, au nom du groupe democrate
chretien, repondre a l'improviste a deux exposes 
minutieusement prepares, l'un de notre dynamique 
president de Ia commission des transports et l'au
tre du non moins dynamique president du Conseil. 
Je tenterai neanmoins de donner, au nom de mon 

groupe, une replique valable aux interventions que 
nous venons d' entendre. 

Je tiens tout d'abord a remercier chaleureusement 
M. Posthumus comme M. Keyzer pour Ia contri
bution qu'ils ont apportee au debat. Peut-etre pour
rais-je enchainer directement sur Ia demiere sug
gestion faite par le president du Conseil de minis
tres des transports. II me semble en effet qu'il se
rait fort opportun qu'a l'avenir nous organisions 
un peu plus souvent de tels debats avec le Conseil. 

L'une des objections que nous soulevons en tant 
que membres du Parlement a l'encontre de ce debat , 
annuel est qu'il porte sur une multitude de ques
tions de detail qui sont examinees pele-mele en un 
jour. A mon avis, il serait fort utile de proceder, 
tous les six mois par exemple - cela depend evi
demment aussi du temps que nGus pouvons consa
crer a ces problemes - a un echange de vues avec 
le Conseil, notamment sur les questions relatives 
aux transports. 

Je puis en effet m'imaginer, Monsieur le President, 
que M. Keyzer a ete quelque peu surpris de nos 
questions, mais j'espere neanmoins qu'a l'issue du 
debat, son etonnement se sera mue en une sorte de 
surprise joyeuse a Ia vue de !'interet extraordinaire 
manifeste par les membres du Parlement pour Ies 
realisations du Conseil dans le domaine des trans
ports. 

En fait, nous comprenons parfaitement que le Con
seil ne soit pas a meme de progresser a un rythme 
rapide dans tous les secteurs. S' agissant de pro
blemes techniques complexes, je peux aussi com
prendre qu'il tarde un peu a prendre un certain 
nombre de decisions. 

Toutefois, il y a en Europe d'autres domaines qui 
posent des problemes techniques complexes et dans 
lesquels les interets presentent de fortes divergences ; 
et pourtant, on est parvenu a mettre en ceuvre une 
politique commune dans ces domaines. Je pense 
en particulier a Ia politique agricole. Or, je n'ai pas 
!'impression que Ia politique des transports soit de 
nature plus technique et plus complexe que Ia poli
tique agricole. Nous n'hesitons pas a- depenser un 
argent fou pour Ia politique agricole pas plus que 
nous n'hesitons dans ce domaine a organiser des 
sessions marathon pour venir a bout des multiples 
difficultes internes que connaissent les differents 
pays. Le temps me semble venu de donner une prio
rite analogue au secteur des transports et de con
sacrer aux problemes qui s'y posent des sessions 
marathon en vue de trouver des solutions appro
priees. 

r ai- naturellement ecoute avec interet I' expose du 
president du Conseil sur ses realisations passees et 
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sur les problemes qui figurent a son ordre du jour. 
Neanmoins, il subsiste un certain nombre de pro
blemes sur lesquels le Conseil n'a pu se resoudre 
a ce jour a prendre une decision, bien qu'ils aient 
passe le seuil parlementaire depuis fort longtemps 
deja et que nous ayons encourage Ia Commission 
a poursuivre ses efforts dans Ia voie qu' elle s' etait 
tracee. 

Dans ce contexte, je pense a Ia sene de decisions 
indispensables a Ia reglementation de Ia capacite 
dans les domaines des transports par route et par 
voie navigable. M. Keyzer a evoque Ia discussion 
qui s'est engagee au Conseil sur Ia reglementation 
de Ia capacite dans Ie domaine des transports de 
marchandises par voie navigable. Je ne I'ai toute
fois pas entendu dire que le Conseil ait deja aborde 
I' examen des propositions de I' executif - sur les
quelles Ie Parlement a donne son avis, .des juillet 
1968, dans le rapport de M. Jozeau-Marigne - re
latives a I' acces a Ia profession de transporteur de 
marchandises par route dans le domaine des trans
ports nationaux et internationaux ainsi qu' a Ia re
glementation de la capacite dans le domaine des 
transports nationaux de marchandises par route, 
propositions qui sont tout de meme aussi fort im
portantes. 

En ce qui concerne la reglementation de la capacite 
dans le domaine des transports de marchandises 
par voie navigable, nous avons appris par oul-dire 
- c'est ainsi que se pratique !'information en Eu
rope - que le Conseil aurait decide de limiter pro
visoirement le debat a une reglementation de la ca
pacite sur le Rhin, contrairement a la proposition 
de l'executif qui prevoyait, si j'ai bonne memoire, 
une reglementation de la capacite dans les trois bas
sins europeens. 

M. Keyzer s'etant offert spontanement a organiser, 
de maniere plus suivie, des echanges de vues entre 
le Parlement et le Conseil, je mettrai volontiers cette 
occasion a profit pour lui demander si ces bruits 
sont fondes et, dans !'affirmative, pourquoi le debat 
est limite au Rhin seulement, ce qui s' ecarte de la 
proposition de la Commission. 

Monsieur le President, un autre point evoque par 
M. Keyzer est, il est vrai - et force m' est de le re
connaitre - un probleme tres technique et tres com
plexe. II s'agit du probleme de l'amenagement des 
regimes nationaux de taxes sur les vehicules utili
taires. La commission des transports a longuement 
discute de ce probleme. Elle a analyse I' etude de 
l'executif sur le trajet Le Havre-Paris et a estime 
qu' en soi la methode preconisee dans cette propo
sition pour parvenir a un nouveau systeme de taxa
tion est tres interessante, mais que des calculs sa
vants seront necessaires avant d' en arriver la. Par 
consequent, je peux parfaitement comprendre 

qu'avant de proceder a une telle modification fon
damentale des regimes de taxation, il soit indis
pensable d' effectuer de nombreux calculs. 

Ces problemes ont des repercussions tellement pro
fondes sur le secteur des transports que nous pou
vons comprendre que les decisions ne soient prises 
qu' apres mure reflexion, mais c' est precisement par
ce que ces decisions peuvent nous aider a creer les 
structures des futurs transports europeens que nous 
insistons tellement pour que soient acceleres, ega
lement vers 1' exterieur, les travaux dans ce domaine. 

Beaucoup de personnes s'interessant a la politique 
des transports, qu'il s'agisse d'hommes politiques 
ou d' experts specialises dans cette branche, ressen
tent quand meme un certain 'malaise a la pensee 
que 1' on n' arrive pas vraiment a faire demarrer la 
politique des transports. Aussi, je suis fort heureux 
que ce probleme ait ete inscrit a I' ordre du jour du 
Parlement. Je pense egalement que tous les mem
bres de Ia commission des transports, queUes que 
soient leur nationalite et leur orientation politique, 
sont unanimes a dire qu'il convient de faire progres
ser plus rapidement les travaux dans ce secteur. 

Au deuxieme point de notre question, nous deman
dons au Conseil s'il est conscient qu'il porte I'en
tiere responsabilite politique des obstacles mis a 
1' accomplissement de progres importants dans ce 
domaine. Que voulons-nous dire par Ia ? Es!J..ce a 
dire que nous considerons que le Conseil est direc
tement responsable devant le Parlement europeen ? 
On ne peut naturellement pas poser le probleme 
ainsi, car Ia seule institution directement responsable 
devant le Parlement europeen est la Commission 
europeenne. 

Nous avons toutefois reflechi, au sein de Ia com
mission des transports, a une autre possibilite. Si 
le Conseil reste inactif - je ne veux pas dire par 
la qu'il manifeste de Ia mauvaise volonte, mais tout 
simplement qu'il ne fait aucun progres - et que 
le Parlement exprime a maintes reprises son inquie
tude a ce sujet, il faudra bien qu'un jour - puis
que nous n' avons aucun pouvoir a 1' egard du Con
seil au niveau international - nous en arrivions a 
une sorte d' action concertee dans les differents P.ar
lement& nationaux en vue de contraindre nos gou
vernements respectifs a renoncer a leurs interets 
nationaux, qu'ils soient petits ou grands. II faut 
que nos gouvernements se rendent compte que l'on 
ne saurait vraiment parler de relance europeenne 
et d'union economique en !'absence d'une politique 
des transports veritablement orientee vers !'integra
tion. Je comprends fort bien les hesitations de M. 
Posthumus. II a declare que la Conference au som
met allait bientot devenir une sotte d'idole, une 
espece de deus ex machina, qui sera invoque a tout 
propos. Par ailleurs, la Conference au sommet a 
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tout de meme donne I' envoi a un certain nombre 
de choses en Europe. II serait bon que le Conseil 
de ministres des transports s'inspire de l'idee qu'il 
faut battre le fer tant qu'il est chaud. 

Le groupe democrate-chretien suivra tres attenti
vement les actions que le Conseil entreprendra en 
Ia matii~re. Nous nous feliciterons de tout progres 
accompli dans le domaine de Ia politique des trans
ports. Nous examinerons egalement les proposi
tions de l'executif des qu'elles nous seront soumi
ses, afin qu' on ne puisse nous reprocher de retar
der les travaux. Nous attendons avec un reel in
teret les resultats de Ia session du Conseil qui aura 
lieu a Ia fin du mois de janvier. Peut-etre pourrait
on s'efforcer d'organiser aussitot apres, un debat 
entre le Parlement europeen, Ia Commission et le 
Conseil sur les resultats auxquels elle aura abouti; 

M. le President. - La parole est a M. Bods~n. 

M. Bodson, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Messieurs, je ne serais pas intervenu dans Ia discus
sion si M. Posthumus ne m'avait mentionne et ne 
m'avait, d'une part, adresse des eloges que je ne 
merite pas, et s'il n'avait, de l'autre, fait allusion 
a Ia responsabilite de Ia Commission. 

II est bien vrai que Ia commission des transports, le 
Parlement, le Conseil . de ministres et surtout notre 
Commission sont preoccupes par Ia situation. 

II suffit de se referer a !'importance des transports 
dans le marche commun. Nous constatons qu'envi
ron 10 °/o de Ia population active des six pays sont 
con cernes de pres ou d' assez pres par les transports, 
et notamment les transporteurs eux-memes des trois 
secteurs : navigation interieure, chemins de fer et 
route. Vous voyez !'importance de ce secteur. Le 
fait qu'il n'y ait pas de reglementation commune 
est preoccupant. 

Nous sommes tres· soucieux quand nous considerons 
les deficits des chemins de fer, qui atteignent un 
chiffre sans doute comparable aux depenses occa
sionnees par les surplus agricoles. Nous sommes, 
par ailleurs, tres preoccupes par les , routes encom
brees, par le peu de progres accomplis dans les ques
tions d'infrastructure et par l'exces de cale dans le 
secteur des voies navigables. Je partage done entie
rement les soucis de Ia commission des transports 
du Parlement. 

C' est pourquoi nous traitons regulierement, au sein 
de votre commission des transports, de I' evolution 
de Ia politique commune des transports, qui est un 
point pratiquement permanent. de l'ordre du jour 

de cette commission. II y est question de Ia situation 
generale en matiere de politique des transports. 
Nous commen~ons par Ia nos discussions pour 
arriver ensuite seulement aux cas particuliers. Ainsi, 
votr.e commission des transports est tenue parfaite
ment au courant. 

Si on me fait des eloges sur ce point, je dis que je 
ne les merite pas, car il est de moo devoir de faire 
savoir a Ia commission des transports du Parlement 
ce que je pense de I' evolution de Ia mise en reuvre 
de Ia politique commune dans ce domaine qui releve 
de rna competence. 

J'en viens maintenant a ce qu'on peut appel~r une 
petite mise en garde que fait M. Posthumus lors
qu'il me dit: « Vous avez une responsabilite, Mon
sieur le Commissaire, votre Commission a une res
ponsabilitll, qu'entendez-vous faire? » 

Eh bien, Messieurs, j'ai beaucoup reflechi a cela. 
Je suis surtout un homme politique, et si les propo
sitions de notre Commission et mes efforts person
nels n' aboutissaient pas, Monsieur le president 
Posthumus, vous me savez assez homme politique 
pour tirer Ia derniere consequence en disant : 
« Alors, accomplissez les taches qui nous attendent 
avec quelqu'un d'autre » I Mais en attendant, j'es
pere pouvoir faire progresser notre politique des 
transports. 

Je remercie M. Keyzer, president en exercice, avec 
lequel j'ai ete en contact durant les six demiers 
mois, et qui, lui aussi, voulait avoir un Conseil sous 
sa presidence ; qui, lui aussi, a des soucis enormes -
non seulement dans son pays, mais en Europe. ' 

L'echange de vues d'aujourd'hui a ete tres franc; 
je n' avais pratiquement pas a intervenir ; je ne desi
rais pas mettre mon doigt entre le marteau et I' en
clume. Mais j' ai voulu quand meme vous faire part 
de mes soucis et egalement de mon esperance. 

II y a le triangle Parlement-Conseil-Commission. 
Tous les trois, nous pouvons faire ensemble du 
bon travail. Nous sommes tous preoccupes aussi 
par les accidents tres graves, par les 50 000 morts 
et les 1 300 000 blesses sur les routes de Ia Com
munaute, par les milliards que coiitent chaque annee 
les degats materiels. Tout cela nous cause dt;l graves 
preoccupations. C' est une perte de substance que 
nous constatons chaque jour. Effor~ons-nous d'y 
remedier ensemble. 

( Appl~dissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire une derniere observation. Je tiens 
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a remercier le president du Conseil de ministres des 
transports pour les reponses detaillees qu'il nous 
a donnees. 

J'ai un peu !'impression que M. Keyzer - en sa 
qualite de president du Conseil, il pouvait sans 
doute difficilement agir autrement - nous a pre
sente de manii~re telle les resultats somme . toute 
assez maigres enregistres par le Conseil que le pro
fane pourrait en deduire que !'integration est prati
quement realisee dans le domaine des transports. 
Ce n' est evidemment pas le cas. Si I' enumeration 
que vous nous avez faite, Monsieur Keyzer, est 
sans doute tres impressionnante a premiere vue, 
je partage neanmoins a ce sujet le sentiment d'in
quietude de notre commission des transports. 

Je ne voudrais pas vous mettre en opposition a 
M. Bodson, mais l'expose de M. Bodson traduisait 
quand meme un peu mieux ce sentiment d'inquie
tude que vous ne pouviez peut-etre pas rendre. Sans 
doute quelques progres mineurs ont-ils ete enregis
tres, mais depuis I' entree en vigueur du traite de 
Rome, nous en sommes toujours a nous demander 
dans quelle mesure on peut avancer en faisant des 
progres mineurs alors qu'en realite il faudrait atta
quer de front un certain nombre de problemes tres 
importants et connexes. Je crains que le · Conseil 
ne s' en soit pas encore rendu compte. 

Je tiens enfin a faire deux dernieres observations. 
Je dirai tout d'abord au president du Conseil que 
si Ia commission des transports est assurement dis
posee, maintenant que le Parlement europeen vient 
d' approuver le reglement relatif aux periodes de 
conduite et aux periodes de repos, a prendre contact 
avec des pays tiers, elle n'en reste pas moins d'avis 
que ces contacts ne pourront avoir comme conse-· 
quence d:affaiblir ce reglement ou de retarder sa 
mise en vigueur. Si le Conseil et Ia Commission euro
peenne se sentent en mesure d' ameliorer quelque 
peu encore les dispositions de ce reglement concer
nant Ia securite sociale du personnel, des contacts 
avec les pays tiers pourront sans doute etre etablis 
a long terme, mais a l'heure actuelle, ils ne devraient 
en aucun cas a voir pour resultat d' affaiblir le regle
ment arrete par le Conseil ou d' en retarder Ia mise 
en vigueur. 

Je voudrais · enfin, au nom de Ia commission des 
transports, poser une derniere question au president 
du Conseil de ministres des transports, a Ia suite 
des suggestions que je lui ai deja faites. Cette der
niere question n'a pas ete reprise dans notre ques
tion orale. Je voudrais instamment demander a 
M. Keyzer d'examiner egalement, au cours de Ia 
prochaine session du Conseil, les possibilites dont 
dispose le Conseil en vue d' employer une methode 
de travail meilleure et plus efficace qui lui permette 
de prendre ses decisions plus rapidement. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, permettez
moi de faire quelques breves remarques a Ia suite 
des declarations de M. Bodson. Ses declarations ont 
montre que les entreprises de transport de Ia Com
munaute administrees par l'Etat causent a tous les 
Etats des depenses tres eleve~s qui, comme il l'a 
declare lui-meme, sont encore plus elevees que celles 
de Ia politique agricole. J' en conclus que !'harmo
nisation de Ia politique des transports constitue 
justement une question determinante pour !'unifi
cation de la politique agricole, car on sait que !'agri
culture compte au nombre des principales entre
prises de transports de Ia Communaute et qu' elle 
en est egalement le principal client. 

C' est pourquoi, Monsieur le president Keyzer, je 
crois de mon devoir de souligner combien il est 
important de franchir de nouvelles etapes egalement 
dans ce secteur. Dans les differents Etats membres, 
il existe des legislations absolument diverses pour 
les transports agricoles. II n' en est pour preuve que 
!'harmonisation de la largeur des machines pour les 
transports sur route. Les dispositions concernant 
la circulation des tracteurs avec remorque sont 
absolument differentes. Cela est egalement une ques
tion de coiits. En particulier, en republique federale 
d' Allemagne, le code de la route contraint les pro
ducteurs agricoles a des depenses tres elevees qui 
d' a pres ce que j' ai pu constater sont loin d' atteindre 
cette ampleur dans les autres Etats membres. 

II faut une fois de plus se battre contre les « murs >> 

des bureaucraties nationales qui ne veulent pas 
liicher prise. lis ne veulent pas, Monsieur Bodson, 
nous donner la possibilite d'en arriver a une veri
table harmonisation. Une politique commune des 
transports et une politique economique et mone
taire communes sont les elements essentiels du fonc
tionnement d'une politique agricole commune. C'est 
pourquoi j' en appelle aux representants du Conseil 
de ministres presents a cette assemblee afin qu'ils 
defendent sans relache ce point de vue aupres des 
autorites qui prennent en definitive les decisions 
relatives a la politique commune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boertien. 

M. Boertien. - (N) Monsieur le President, je vou
drais faire une petite remarque sur I' organisation 
du de bat. J' ai pose certaines questions au president 
en exercice du Conseil de ministres des transports. 
II me serait agreable, pn3cisement dans !'esprit de 
la proposition de M. Keyzer de proceder a inter
valles reguliers a des echanges de vues avec le Con
seil, de ne pas seulement poser des questions, mars 
aussi de recevoir de temps a autre une reponse. 
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M. le President. - La parole est a M. Keyzer. 

M. Keyzer, president en exercice du Conseil de 
ministres des Communautes europeennes - (N) 
Monsieur le President, MM. Boertien, Posthumus 
et Klinker ont a nouveau parle des progres peu pro
bants realises en matiere de politique des transports. 
.Je ne nierai pas que la mise en route de nos travaux 
fut tres laborieuse au cours des premieres annees. 
II convient toutefois de ne pas perdre de vue les 
causes de ces difficultes, ni les progres enregistres 
depuis. Afin de completer mes premieres declara
tions et aussi de repondre aux observations qui ont 
ete formulees, je vais par consequent m'etendre 
davantage sur ces problemes. 

Depuis la creation des Communautes, la politique 
des transports des differents Etats membres a consi
derablement evolue. De nouvelles conceptions eco
nomiques ont abouti a une revision des politiques 
appliquees jusque-la, revision qui, a son tour, a 
engendre des reformes substantielles. Dans ces con
ditions, il etait evidemment tres difficile de par
venir a des accords au niveau international. Des 
efforts serieux ont toutefois ete deployes a plusieurs 
reprises et se sont, en fin de compte, traduits par 
des resultats importants. 

Votre Assemblee, qui s' est maintes fois prononcee, 
dans ses rapports, pour une reforme fondamentale 
de la politique des transports dans les differents 
Etats membres, se rappellera sans aucun doute -
le president de la commission des transports, M. 
Posthumus, I' a d' ailleurs deja dit - que le Conseil 
a pris, le 22 juin 1965, une decision d'une grande 
portee, definissant les principes de la politique com
mune des transports. Le Conseil s' est assigne des 
objectifs clairs et precis pour sa future politique 
et s'efforce actuellement de les realiser. .J'attire 
I' attention sur le fait que ces decisions sont non 
seulement importantes pour le Conseil lui-meme, 
mais aussi pour les differents Etats membres de la 
Commission. C' est precisement au cours du pro
cessus de reforme des politiques nationales des 
transports que les Etats membres ressentent plus 
que jamais le besoin de disposer d'orientations com
munautaires. Quant a la Commission, elle definit, 
sur la base de cette decision, les criteres qui lui per
mettent de se prononcer sur les actions des gouver
nements. Consideree sous cet angle il est difficile 
de sous-estimer !'importance de 'la decision de juin 
1965. Malheureusement, les circonstances politiques 
n' ont pas toujours ete, depuis cette date, particu
lierement favorables a I' adoption des reglements 
necessaires. Je suis neanmoins profondement con
vaincl:l que des progres appreciables ont ete realises 
depuis quelques annees. Je ne vois des lors aucune 
raison de porter un jugement negatif sur I' reuvre 
accomplie jusqu'a present, pas plus qu'il n'y a de 
raison de voir I' avenir en noir. 

C'est pourquoi on ne peut, me semble-t-il, parler 
d'une certaine apathie du Conseil. Les orateurs 
n' ont pas employe ce terme, mais j' ai bien senti que 
leurs critiques en revenaient a cela. Par ailleurs, 
nous ne devons pas sous-estimer les resultats qui 
ont ete obtenus. 

Je voudrais m'attacher quelque peu a !'execution 
de la decision du'22 juin 1965. Cette decision traite 
de nombreux secteurs de la politique des transports 
et en premier lieu, de la capacite : le reglement rela
tif a la constitution d'un contingent communautaire 
pour les transports par route a ete adopte. II 
s'agissait la d'un pas particulieremen( important. 
Le reglement relatif ll,i la navigation interieure est 
actuellement en cours d'examen. Je reviendrai tout 
a l'heure sur les declarations faites par M. Boertien 
ace propos. 

Le Conseil a adopte le reglement relatif aux regles 
de concurrence. 

La directive concernant l'uniformisation de certaines 
regles a ete publiee des le 13 mai 1965. 

Un reglement relatif aux periodes de conduite dans 
le domaine des transports par route est deja en 
vigueur depuis le mois d' octobre. 

Nous esperons terminer, dans le courant du mois 
de janvier, I' examen du reglement relatif aux me
sures d' aide. 

En ce qui concerne les c01its d'infrastructure, le 
Conseil examine le reglement relatif a I' amenage
ment des systemes de taxes sur les vehicules auto
mobiles. 

Enfin, en ce qui concerne les tarifs, les reglements 
relatifs aux tarifs applicables dans le domaine des 
transports par route sont en vigueur. 

En conclusion, je crois pouvoir dire qu'il convient 
de ne pas porter un jugement trop negatif sur I' exe
cution de la decision de 1965. Nous poursuivrons 
nos travaux dans la voie que nous nous sommes 
tracee. 

M. Posthumus. - (N) Avez-vous bien tenu compte, 
Monsieur Keyzer, du fait qu'un reglement en cours 
d'examen est un reglement qui n'est pas encore 
adopte? 

M. Keyzer. - (N) Oui, et c'est la raison pour la
quelle nous poursuivons nos travaux, car sinon 
nous pourrions tranquillement rester dans nos capi
tales respectives pour faire notre travail, au lieu de 
nous deplacer sans cesse a Bruxelles. Sans doute 
un pays fait-il preuve d'un peu plus de volonte poli
tique que I' autre, mais nous sommes en tout cas 
desireux de parvenir a une politique commune dans 
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ce domaine. Et je suis le premier a reconnaitre que 
tout cela doit etre perfectionne. 

J e tiens par ailleurs a vous exposer les lignes de 
notre futur programme de travail, bien que je ne 
puisse evidemment pas prejuger la decision defi
nitive que le Conseil prendra a ce sujet. Dans l'etat 
actuel des choses, je crois toutefois pouvoir dire 
qu' au cours des prochains mois nous consacrerons 
une attention toute particuliere aux problemes 
d'harmonisation, de capacite et de tarifs. 

En ce qui concerne !'harmonisation, j'ai deja parle 
de I' amenagement des systemes de taxes sur les 
vehicules automobiles et des calculs qui s'y ratta
chent a propos des emits de !'infrastructure. J'ai 
deja indique que la decision concernant l'instaura
tion d'une comptabilite permanente des depenses 
relatives aux infrastructures interviendra tres pro
chainement. 

Le Conseil envisage egalement d' examiner sous peu 
le probleme des rapports entre les chemins de fer 
et les pouvoirs publics. Le Conseil attend avec inte
ret les propositions que la Commission a accepte 
de lui soumettre dans ce domaine. 

Hier, en rna qualite de president du Conseil de mi
nistres des transports, je me suis encore longuement 
entretenu a ce sujet avec M. Bodson. La priorite 
sera donnee a la reglementation de la capacite dans 
le domaine de la navigation interieure. J' ai deja 
signale que le Conseil espere adopter en janvier une 
resolution, qui delimitera le champ de nos pre
mieres activites dans ce domaine. 

Par ailleurs, le Conseil examinera tres probablement 
la proposition de la Commission relative a un regle
ment concernant la suppression des discriminations 
en matiere de prix, pris en execution de l'article 79, 
paragraphe 2, du traite. 

Monsieur le President, j' en viens main tenant a quel
ques questions de detail. 

M. Boertien a parle de la reglementation de la capa
cite dans le domaine des transports par route. Nous 
avons donne la priorite aux transports internatio
naux par route, parce que nous estimons que c' est 
un probleme au moins aussi important. Toutefois, 
je reconnais que le probleme des transports natio
naux devra egalement etre examine et je puis vous 
assurer qu'ille sera. 

La reglementation de la capacite dans le domaine de 
la navigation interieure ne sera pas limitee au Rhin 
seulement, car il faudra, a mon avis, I' etendre aux 
problemes qui y sont etroitement lies. Je pense en 
particulier aux problemes qui se posent a ce propos 
aux Pays-Bas et en Allemagne. 

Enfin, Monsieur le President, les observations for
mulees par M. Posthumus appellent de rna part le 
commentaire suivant. 

A la fin de rna premiere intervention, j' ai declare que 
je m' efforcerai, au cours de la prochaine session 
du Conseil, de faire a mes collegues un compte 
rendu aussi positif que possible de tout ce que j' ai 
entendu ici, y compris des opinions personnelles 
que je me suis faites a ce sujet ; j' ai egalement decla
re que le Conseil serait le premier a reconnaitre 
la necessite de donner de nouvelles impulsions dans 
l'un ou l'autre secteur. En ce qui me concerne, vous 
pouvez etre assures que je m' efforcerai de rendre 
aussi fidelement que possible l'etat d'esprit qui 
regne en ce moment au Parlement europeen. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur le 
president. 

En conclusion du de bat je ne suis saisi d' aucune 
proposition de resolution. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Le debat est clos. 

7. Communication de M. le President 

M. le President.- J'ai rec;u du President du Conseil 
la lettre suivante : 

« Monsieur le President, 

J' ai l'honneur de vous faire parvenir pour votre 
information et pour celle de !'institution que vous 
presidez, le texte de Ia resolution adoptee par 
le Conseil au terme de sa session du 6 decembre 
1969. 

Sur Ia base de cette resolution Ia Commission va 
soumettre tres prochainement au Conseil un nou
vel avant-projet de budget de recherches et d'in
vestissement pour 1970. 

Des sa reception, le Conseil examinera ce dernier 
avec toute Ia diligence requise afin que I' Assem
blee puisse deliberer sur le projet de budget lors 
de sa session du mois de fevrier 1970. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a 
I' assurance de rna tres haute consideration. 

H.J. De Koster>> 

Je crois que cette lettre du president du Conseil de 
ministres est une consequence heureuse des resultats 
de Ia Conference de La Haye qui a permis au Con
seil de ministres d' etablir le budget d'Euratom. 

Nous ne pouvons que nous en rejouir. 

Le texte de Ia resolution du Conseil sera distribue 
a tous les membres du Parlement europeen. 
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8. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Le bureau elargf propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans la semaine du 2 au 7 fevrier 
1970. 

11 n'y a pas d'opposition? .•. 

11 en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a l'article 17, 
paragraphe 2, du reglement; je dois soumettre a 
I' approbation · du Parlement europeen le proces-

verbal de la presente seance qui a ete redige au fur 
et a mesure du deroulement des debats. 

11 n'y a pas d'observation? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

M. le President. - Puisque nous sommes a la veille 
des fetes de fin d' annee, je me fais une joie de vous 
adresser a: tous mes meilleurs vreux, a tous les colle
gues, a leur famille et a tout le personnel du secre
tariat. 

Je declare interrompue la ·session du Parlement 
europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 35) 
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